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C A T É C H I S M E 
DE PERSÉVÉRANCE 

DEUXIÈME PARTIE 

XXXII e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SDITE). 

Second moyen d'obtenir la grâce, les Sacrements. — Place que les Sacre
ments occupent dans le plan général de la Religion : ils se rapportent tous 
i l 'Eucharistie. — Définition générale des Sacrements. — Éléments des 
Sacrements. — Cérémonies. — Preuves de l'institution divine des Sa
crements. — Nécessité de leur institution fondée sur lajnature de l'homme. 
— Trai t historique. 

Le premier moyen d'obtenir la grâce, le plus univer
sel et le plus facile, c'est la prière. Par ce mot il ne faut 
pas seulement entendre la prière mentale ou vocale, pu
blique ou privée, telle que nous l'avons expliquée dans les 
leçons précédentes, mais encore les bonnes œuvres en 
général, comme la mortification, l'aumône, le travail, la 
souffrance, en un mot, tout ce que nous faisons ou endu
rons pour la gloire de Dieu . 

Le second moyen d'obtenir la grâce, plus efficace, s'il 

1 Ferraris, a r t . OraU 
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est permis de le dire, et plus relevé que le premier, ce 
sont les Sacrements. « Par eux, dit le concile de Trente, 
toute véritable justice ou commence, ou s'accroît, ou se 
recouvre *. » En effet, tous les Sacrements ont leur raison 
d'être dans l'Eucharistie et se rapportent à elle, selon 
saint Thomas. Or, l'Eucharistie contient Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, l'auteur même de la grâce, personnelle
ment et perpétuellement présent parmi nous, en sorte que 
l'union eucharistique est comme la consommation de la 
vie spirituelle et la fin de tous les Sacrements. 

Le Baptême nous en rend capables; la Confirmation la 
maintient ou nous en rend plus dignes; la Pénitence 
efface le péché qui la rompt et nous remet en état de la 
contracter de nouveau; l'Extrême-Onction, admirable sup
plément de la Pénitence, lève tous les obstacles qui pour
raient l'empêcher, ou achève de l'affermir au moment de 
la mort; l'Ordre et le Mariage la perpétuent en perpétuant 
l'Église, c'est-à-dire des Prêtres qui conservent Jésus-
Christ toujours présent sur la terre, et les Fidèles qui le 
reçoivent8. » Tels sont les Sacrements dans le plan gé
néral de la Religion. Il est temps d'entrer dans l'explica
tion de ces puissants moyens de salut, que le nouvel Adam 
nous a légués. 

Et d'abord, qu'est-ce qu'un Sacrement? 
Un Sacrement, dit saint Augustin, est le signe đune 

chose sacrée; ou, ce qui revient au même, c'est un signe visi-

t Consentaneum visum est de sanctissimis Ecclesiœ Sacramentis agere, per 
pua> omnis vera just i t ia vel incipit, vel c a p t a augetur, vel amissa repar&tur. 
(Sera, vu , décret, de Saeram. in Proœm.) 

1 Eucbaristia es t . . . omnium Sacramentorum finis. Per sanctifieationes enim 
omnium Sacramentorum fit prseparatio ad suscipiendam vel consecrandam 
Eucharist iam.. . Sacramentum Sacramentorum, quia Sacramentis omnibus 
consummatam perfectionem confert. (S. Th. , p . III , q. IAXIII, ar t . 3.) 
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ble de lagrâce invisible, institué pour notre sanctification l . 
De là, cette définition admise par l'Église : Les sacrements 
sont des signes sensibles institués par Jésus-Christ pour la 
sanctification de nos âmes s . 

Les Sacrements sont des signes parce qu'ils nous font 
connaître une chose qui ne tombe pas sous nos sens, 
c'est-à-dire une grâce invisible qu'ils produisent dans 
nos âmes 3 . Ainsi, lorsque, dans le Baptême, on verse 
l'eau sur le corps en prononçant les paroles ordonnées 
pour cet effet, cela signifie que, par la vertu du Saint-
Esprit, l'âme est intérieurement purifiée de toutes les taches 
et de toutes les souillures du péché, etqu'elle est revêtue 
du divin ornement de la justice et de la grâce. 

Les Sacrements sont des signes sensibles, parce que ce 
sont des actions et des paroles qui tombent sous nos sens. 
Dans le Baptême, par exemple, nous voyons l'action du 
Prêtre qui verse l'eau, nous entendons les paroles qu'il 
prononce. Cette action et ces paroles signifient et produi
sent dans l'âme de celui qui est baptisé, une grâce invi
sible qui le sanctifie. 

Des signes institués par Jésus-Christ. Il est de foi que 
c'est Notre-Seigneur Jésus-Christ qui a institué tous les Sa
crements. Lui seul le pouvait ; car le Sacrement n'est pas 
un signe naturel de la grâce, mais un signe arbitraire, qui 
ne signifie la grâce et ne l'opère que dépendamment de la 
volonté de Dieu, qui l'a institué pour cet effet. Quel res
pect cette seule pensée ne doit-elle pas nous inspirer pour 
les Sacrements, puisque la dignité et l'excellence de celui 

1 Liv, X, Cité de Dieu, t xv , Epi* t. u . (Voyez aussi S . Jérôme, sur Amot, 
c . i, v. 1 ; S. Cypr . , Epist. xv et liv. du Baptême; S . A m b . , du Baptême.) 

> Confér. d'Angers, t . IV, p . 7. 
* Aliud oculis, aliud menti exbibet. (S. Chrys. , Homil. vu , in l ad Cor.) 
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qui donne ajoutent infiniment à l'excellence des dons et 
des bienfaits accordés ! Avec quelle piété, quelle religieuse 
frayeur, quelle confiance filiale ne devons-nous pas en ap
procher! 

Mais, hélas ! combien on a lieu de s'affliger en voyant 
l'indifférence de la plupart des Chrétiens pour les Sacre
ments, la légèreté, le peu de soin avec lequel ils les fré
quentent ! Un saint Prêtre disait là-dessus en gémissant : 
« Combien de malades qui, dans la belle saison, vont aux 
eaux de Bourbonne, de Vichy, de Barèges! etc. Ils font de 
grandes dépenses pour guérir quelques infirmités corpo
relles, et il s'en faut bien qu'ils guérissent tous. Nous avons 
des sources admirables pour toutes les maladies de l'âme : 
ce sont les Sacrements. Ces sources de grâces guérissent 
infailliblement ceux qui s'y présentent bien disposés. 
Comment se fait-il que tant de pécheurs négligent d'aller 
à ces eaux salutaires ? Comment la plupart de ceux qui y 
vont n'y portent-ils pas les dispositions convenables ? » 

La définition des Sacrements se termine par ces paro
les : Pour notre sanctification. Sanctifier les hommes, 
c'est les rendre agréables à Dieu par l'abolition des péchés 
ou par l'augmentation de la grâce. Ainsi, il y a des Sacre
ments qui nous sanctifient en nous donnant la vie de la 
grâce dont nous étions privés, comme le Baptême et la 
Pénitence ; c'est pour cela qu'on les appelle Sacrements des 
morts. D'autres nous sanctifient en augmentant et fortifiant 
la grâce que nous avions déjà, et on les nomme Sacrements 
des vivants, parce qu'il faut être en état de grâce pour les 
recevoir. 

Outre la grâce habituelle et sanctifiante que les Sacre
ments produisent dans l'âme de ceux qui les reçoivent di
gnement, ils en confèrent encore une autre qu'on nomme 



DE PERSÉVÉRANCE. 9 

grâce sacramentelle, qui est propre à chaque Sacrement. 
Cette grâce est un certain droit d'avoir dans le besoin les 
secours actuels qui sont nécessaires : i» p o u r nous acquit
ter des obligations auxquelles les Sacrements nous enga
gent; 2° pour surmonter les obstacles qui pourraient s'y 
trouver; 3° pour arriver à la fin de chaque Sacrement *. 

Il faut savoir encore qu'il y a trois Sacrements, le Bap
tême, la Confirmation et l'Ordre, qui impriment un carac
tère. « Ce caractère, dit saint Thomas, est une puissance 
spirituelle communiquée à notre âme et qui nous rend ca
pables de recevoir et de distribuer ce qui est du culte de 
Dieu, c'est-à-dire les Sacrements a . » Ainsi, ce caractère 
a deux effets : par l'un, il nous rend capables de recevoir 
ou de faire certaines choses dans l'ordre de la Religion, et 
par l'autre il sert à distinguer ceux qui ont reçu ces Sacre
ments. 

Le caractère du Baptême nous rend propres à recevoir 
les autres Sacrements, et en même temps il distingue 
les Chrétiens des infidèles. Par le caractère de la Confir
mation, nous sommes armés pour être les soldats de 
Jésus-Christ, publier et défendre son nom, combattre nos 
ennemis extérieurs et intérieurs. De plus, nous sommes 
sépares des nouveaux baptisés, qui sont comme des en
fants nouvellement nés3. Enfin, le caractère du Sacrement 
de l'Ordre donne le pouvoir d'administrer les Sacrements 
et distingue du reste des Fidèles ceux qui en sont revêtus. 

Ces trois Sacrements forment, dans l'Eglise, les trois 
états différents qui composent toute société : les citoyens 
qui en sont les membres, les soldats qui la défendent et 

» S. Tbom. , p . III , f|. M U , a r t . 2 . 
1 S. Thom., p . III , q. LXIII, a r t . 2 et 3. 

*Ephes., vi , 12. 
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les magistrats qui la conduisent. Le caractère imprimé par 
ces trois Sacrements est ineffaçable. Quoique le culte de 
Dieu cesse après cette vie? néanmoins le caractère demeure 
dans les Saints pour augmenter leur gloire, et dans les 
réprouvés pour accroître leur honte. Il résulte de là qu'on 
ne peut recevoir ces Sacrements qu'une seule fois et qu'on 
commettrait un horrible sacrilège si Ton tentait de les re
nouveler *. 

Tous les Sacrements produisent leurs effets par leur 
propre vertu*. Ces paroles importantes signifient : 1° que 
les Sacrements produisent la grâce immédiatement par 
l'action qui se fait, c'est-à-dire par l'application des signes 
extérieurs qui ont en eux une vertu surnaturelle, prove
nant de l'institution et des mérites de Jésus-Christ; 
2° qu'ils ne produisent pas la grâce en vertu des mérites 
de celui qui les administre ou de celui qui les reçoit, 
mais par les mérites de Notre-Seigneur, qui a institué les 
Sacrements et leur a communiqué cette vertu. 

Ii ne suit pas de là que les adultes n'aient besoin d'au
cune disposition pour être sanctifiés par les Sacrements. 
Au contraire, la foi catholique enseigne que les adultes ne 
reçoivent pas la grâce sanctifiante par les Sacrements, s'ils 
n'ont les dispositions convenables. De ce que les Sacre
ments produisent la grâce par eux-mêmes, il faut donc 
seulement conclure que ni la foi, ni la dévotion, ni les au
tres dispositions avec lesquelles on s'en approche, ne sont 
la cause efficiente de la grâce conférée par les Sacrements, 

' S . Ang. , lib. I , de Bnptism, ontr. Donatist, in princip. — (S. T h . , 
p. III , q. LXIII, art . 6.) — Si quia dixerit in tribus Sacramentis, Baptisno 
scilicet, Confirmatione et Ordine, non imprimi cliaracterem in anima, hoc est 
signum quoddam spiritale et indélébile, unde et i terari non possunt ; aua -
t h e i i a s i t , [Conc. Trid., sess . \ n , can . t x . ) 

* Ex opere operato. 
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mais bien des préparations, qui lèvent les obstacles à la 
grâce. Plus elles sont parfaites, plus on reçoit la grâce avec 
abondance. 

Voyez comme tout cela est moral! Tandis que, d'un 
côté, la certitude de l'effet produit par le Sacrement, vali-
dement administré, rassure notre foi; de l'autre, l'incerti
tude de nos dispositions entretient en nous l'humilité et 
nous porte à la ferveur. 

Après avoir défini les Sacrements en général, passons 
aux éléments qui les composent. Par ce qui précède on 
voit que, pour former un sacrement, plusieurs choses sont 
nécessaires : un signe sensible ; un signe auquel soit atta
chée la vertu de produire la grâce; enfin, quelqu'un qui 
ait autorité pour produire et appliquer ce signe sanctifica
teur. C'est ce qu'on appelle les éléments des Sacrements. 
Ils sont au nombre de trois : la matière, la forme et le 
ministre. Telle est la doctrine de l'Église, formulée par le 
pape Eugène IV, dans son célèbre décret pour l'instruction 
des Arméniens : « Tous les Sacrements, dit-il, se compo
sent de trois parties. De certaines choses sensibles comme 
matière ; de certaines paroles comme forme ; et du minis
tre qui confère le Sacrement avec l'intention de faire ce 
que fait l'Église. Ces trois choses sont tellement essentiel
les, qu'une de moins, le Sacrement n'existe pas i . » 

La matière, c'est l'élément ou la chose qu'on emploie 
pour administrer le Sacrement, comme l'eau dans le 
Baptême, l'huile sainte dans l'Extrême-Onction. La 
forme, ce sont les paroles du ministre, et il est de foi 

' Omuia Sacramenta tribus perflciuntur, videlicet rebus tanquam materia, 
verbis tanquam forma, et persona ministri conferentis Sacramentum, cura in-
tentione faciendi quod facit Ecclesia : quorum si aliquod desit, non perficitur 
Sacramentum. 



( 2 C A T É C H I S M E 

» Ang., in Joan., tract. L\xx. 
* Tract, u et vi , in Joan. 

que, ces paroles se joignant à la matière, le Sacrement 
existe Les paroles doivent être ajoutées à la matière, 
afin que la signification de la chose employée soit plus 
claire et plus facile à saisir. S'il n'y en avait point dans 
les Sacrements, il serait difficile de deviner ce que signifie 
la matière en elle-même. 

Le ministre des Sacrements est celui qui les administre. 
Il faut, pour que l'administration du Sacrement soit va
lide, que le ministre emploie la matière et la forme pres
crites, et de plus qu'il ait l'intention de faire ce que fait 
l'Église ; mais il n'est pas nécessaire qu'il soit un saint, ni 
un homme vertueux, ni même en état de grâce. La vali
dité du Sacrement ne dépend en aucune façon des qualités 
de celui qui le confère. Il est facile d'en comprendre la 
raison. Le ministre principal du Sacrement, c'est Notre-
Seigneur, à qui les Sacrements appartiennent. 

« Or, dit saint Augustin, quel mal peut vous faire un 
mauvais ministre, puisque le Seigneur est bon ? Si celui 
qui plante ou qui arrose un arbre avec des mains sales ne 
peut nuire à l'arbre, puisque c'est Dieu qui donne l'ac
croissement, comment le ministre pécheur nuirait-il à 
l'âme qui reçoit le Sacrement, puisque le Sacrement ap
partient à Dieu et que c'est Dieu lui-même qui confère la 
grâce? Il est certain que ceux qui ont été baptisés par 
Judas ont été bien baptisés; car le Baptême de Jésus-
Christ est bien et légitimement conféré, même par un 
Judas a . » 

Tout ce que produit la sainteté personnelle du ministre 
est un surcroît de grâce, récompense de ses vertus, ou, 
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comme parle la théologie, un mérite dû aux dispositions 
de celui qui agit, ex opere operantis l . 

Mais il faut que le ministre ait l'intention de faire ce 
que fait l'Église catholique. Cette intention peut être 
actuelle ou virtuelle. Elle est actuelle, quand on se propose 
présentement et expressément, avec attention et réflexion, 
d'administrer le Sacrement. L'intention virtuelle est une 
impression résultant de l'intention actuelle, qui, n'étant 
point révoquée par un acte contraire de la volonté, persé
vère encore moralement, quoique, en vaquant à l'action 
sacramentelle, on pense à une chose étrangère. L'intention 
actuelle est certainement désirable ; mais l'intention vir
tuelle suffit pour la validité du Sacrement. 

Règle générale, les Evêques et les Prêtres sont les seuls 
ministres des Sacrements. Néanmoins, dans le cas de 
nécessité, les laïques ont le droit et le devoir de conférer 
le Baptême. Si tous les Chrétiens pouvaient indifférem
ment s'ingérer dans l'administration des Sacrements, tout 
serait en confusion dans l'Église. Personne ne peut et ne 
doit s'attribuer l'honneur de l'administration des Sacre
ments, s'il n'y est appelé de Dieu comme Aaron Notre-
Seigneur n'a pas dit à tous les Fidèles, mais à ses Apôtres : 
Allez, enseignez les nations. Baptisez-les. Les péchés seront 
remis à ceux à qui vous les remettrez. Aussi le Concile de 
Trente a-t-il frappé d'anathème, quiconque oserait dire 
que tous les Chrétiens ont le pouvoir de prêcher et d'ad
ministrer tous les Sacrements 3 . 

Quant aux cérémonies qui accompagnent l'administra-

i Si q»i» dixerit in ministri«, dum Sacramenta corjficiunt et conferunt, non 

reqniri intentionem saltem faciendi quod facit Ecclcsia ; anathcma sit, (Conc. 

Trid., sess. vu , can. H . ) 
1 Hebr,, v. — * Sess. v u , can. x . 
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1 S. Basil., lib. de Spirit. sanct. •— Conc, Trid., scsi. vu, can. x m . 

tion des Sacrements, elles ne tiennent point à l'essence de 
ces signes sanctificateurs ; ils peuvent exister sans elles. 
Mais elles ont été très-sagement établies,!0 pour nous re
présenter la sainteté qu'ils demandent de ceux qui les ad
ministrent et qui les reçoivent ; 2° pour figurer d'une ma
nière plus étendue et rendre sensibles les effets de chaque 
Sacrement ; 3° pour mieux élever l'âme de ceux qui en 
sont témoins, à la contemplation des choses divines et 
faire croître en eux la foi et la charité. Profondément vé
nérables en elles-mêmes, ces augustes cérémonies ne le 
sont pas moins par leur antiquité : la plupart remontent 
aux Apôtres et aux temps apostoliques l . 

Gomme preuve de tout cela, citons les cérémonies du 
Baptême que nous expliquerons plus tard. Le Baptême est 
un des actes les plus imposants de la Religion. Il porte sur 
les deux dogmes fondamentaux de la déchéance et de la 
réhabilitation. Rien de plus important que de les rendre 
sensibles et pour ainsi dire palpables aux plus faibles in
telligences. Gomment l'Église y parvient-elle? Par les 
cérémonies. Pour comprendre, il suffit de regarder. 

Voici le Catéchumène, entaché de la souillure de la dé
gradation primitive qui a vicié l'humanité dans sa source. 
Il se présente pour être purifié et introduit dans la commu
nion chrétienne, afin de pouvoir participer aux secours 
de sanctification, apportés à l'humanité par la rédemp
tion. Dès son arrivée à la fontaine baptismale, l'Église lui 
annonce par la couleur sombre de ses ornements et par 
un premier exorcisme sa déchéance et sa servitude sous 
l'empire du démon. Puis, elle le marque au front du 
sceau de la Croix ; lui met dans la bouche le sel, emblème 



DE PERSEVERANCE. ( 5 

de la sagesse, et procède aux exorcismes sur sa personne, 
purification préparatoire à celle du Sacrement. 

Vient ensuite la profession de foi de l'aspirant. La pre
mière condition pour être admis dans une société, c'est de 
croire au pouvoir qui la régit. Lorsqu'il possède la science 
divine compétente, qu'il connaît toute l'étendue de ses de
voirs, l'aspirant est sommé de faire solennellement la'tri-
ple renonciation à Yesprit du mal, à ses maximes et à ses 
œuvres. Pour le préparer à la lutte contre les attaques in
cessantes de l'implacable ennemi, l'Église oint de l'huile 
sainte la poitrine et les épaules du nouvel athlète. C'est 
alors que coule sur son front l'eau matérielle, signe sensi
ble de la grâce divine purifiant invisiblement son âme. 

Lorsqu'il est ainsi régénéré par l'eau et F Esprit-Saint, 
lorsqu'il a reçu la rémission de tous ses péchés, le Prêtre 
répand sur sa tête le saint chrême, baume précieux com
posé des aromates les plus exquis de l'Orient, et dont le 
parfum lui révèle la bonne odeur que devront exhaler, 
pendant le cours de sa vie, ses vertus chrétiennes. Ainsi 
purifié, éclairé et fortifié, l'Église le revêt de la robe blan
che, lui met à la main le flambeau symbolique de la foi et 
de la charité, et le fait avancer dans la voie qui mène aux 
noces éternelles du Seigneur. 

Qu'en pensez-vous ? N'est-ce pas là une magnifique ac
tion, rendue sensible par un magnifique langage? Grâces 
soient rendues à l'Église ! Oh ! qu'elle nous connaissait 
bien lorsqu'elle a institué ses éloquentes cérémonies ! 

Il faut maintenant vous montrer ce que vous croyez 
déjà de toute la sincérité de votre cœur, que tous nos Sa
crements ont été institués par Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
L'Écriture, les saints Pères, la tradition des sectes sé
parées de l'unité, l'enseignement de l'Église catholique, 
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la raison elle-même, se réunissent pour établir cette fon
damentale et consolante vérité. 

i* L'Écriture. Qui peut mieux nous dire si c'est Jé
sus-Christ qui a institué les Sacrements, que Jésus-Christ 
lui-même? Or, dans les leçons suivantes nous citerons 
les paroles de l'Évangile qui attribuent au Fils de Dieu 
en personne, l'institution de chaque Sacrement. 

2° Les saints Pères. La même vérité est proclamée d'une 
voix unanime par tous ces grands hommes de l'Orient et 
de l'Occident, qu'on appelle si bien les Pères de l'Église. 
Disciples des Apôtres et fidèles héritiers de leur doctrine, 
ils commencent par nous dire avec saint Paul que les 
Apôtres n'ont été que les ministres et les dispensateurs 
des Sacrements que Jésus-Christ avait institués1. « Qui 
est l'auteur des Sacrements, demande saint Ambroise, si 
ce n'est Jésus-Christ? Tous sont venus du Ciel*. » Saint 
Augustin n'est pas moins précis : « Jésus-Christ, dit-il, 
a formé d'un petit nombre de Sacrements, très-faciles à 
recevoir et très-excellents dans leur signification, la so
ciété de son peuple nouveau3. » 

Pour que vous sachiez bien que ces Sacrements, divi
nement institués, sont les mêmes que nous admettons, 
qu'ils ne sont ni plus ni moins nombreux aujourd'hui 
qu'autrefois, les Pères prennent soin de les nommer 
tous les uns après les autres. Tertullien fait mention du 
Baptême, de la Confirmation et de la Pénitence *. Saint 

* / Cor . , iv. 
* Auctor Sacramentorum quis est, nisi Dominas Jésus ? De cœlo isla Sa-

crumenta vénérant. (De Saaram., lib. IV, c. îv.) 
* Dominus noster Jésus Christus Sacramentis numero paucissimis, obser-

vatione facillimis, signiflcatione p rns tan t i s s imj , societatem novi populi col-
Ugavit. (Epist. xviii , ad Januar.) 

» DtResurr. corn. , c. vu. 
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* Apol., u. 
* Lib. XL, X U . — » Epist. ad Januar., LIV ; lib. III , contra Petit inn., c. civ. 
* De bono Ctinj., xvm et xxiv. — * Epist. ad Décent., lib. III de Sacerdot, 
6 Voyez Perpétuité de la Foi . 

IV, s 

Justin décrit admirablement l'Eucharistie *. Tertullien 
parle de l'Ordre dans son célèbre ouvrage des Prescrip
tions1. Saint Augustin explique le Baptême et l'Eucharis
tie et montre la Confirmation comme un Sacrement distin
gué du Baptême; un peu plus loin il traite du Mariage*. 
Innocent I e r et saint Chrysostome font mention de 
l'Extrême-Onction 5 . Nous pourrions ajouter ici d'autres 
Pères et entre autres Saint Cyrille de Jérusalem qui, dans 
ses belles Catéchèses, explique si bien les cérémonies 
de nos Sacrements. 

Ainsi le témoignage des Pères que nous venons de ci
ter établit l'antiquité et la divinité de nos Sacrements, 
comme le silence de quelques-uns et la réserve de plu
sieurs autres sur ce point capital, est une preuve de la 
sage sollicitude qui n'abandonne jamais l'Église. Dans la 
crainte de livrer nos mystères à la connaissance et au 
mépris des Païens, on n'en parlait qu'avec discrétion, 
et seulement quand l'occasion le requérait. 

3° La tradition des sectes séparées de l'unité. Dès les pre
miers siècles, il s'éleva des hérétiques. Ils formèrent des 
sociétés à part dont quelques-unes subsistent encore en 
Orient. En se séparant de l'Église, ces enfants prodigues 
emportèrent un certain nombre de vérités, entre autres 
la croyance aux sept Sacrements : leurs liturgies en font 
foi Plus tard, l'Église grecque rompit avec l'Église la
tine, se montra toujours à son égard tracassière et pointil
leuse. Or l'Église grecque conserve la même foi que nous 
touchant l'institution et le nombre des Sacrements. 
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Elle en fournit une preuve éclatante au seizième et au 
dix-septième siècle. Les protestants, qui se flattaient de 
penser comme l'Eglise grecque en niant plusieurs Sacre
ments, envoyèrent une copie de leur profession de foi à 
Jérémie, patriarche schismatique de Gonstantinople. Ce
lui-ci, l'ayant examinée, la censura hautement et écrivit 
que l'Eglise grecque avait toujours admis et admettait 
encore les mêmes Sacrements que l'Église latine, et ter
mina sa réponse en disant anathème aux Protestants. 

En 1672, le synode qui fut tenu à Bethléem, sous 
Dosithée, patriarche de Jérusalem, déclara de nouveau 
que les Grecs schismatiques font profession de croire les 
mêmes Sacrements que les Latins. Enfin, la diversité 
de sentiments qui règne entre les Protestants sur le 
nombre des Sacrements est encore une excellente preuve 
de la vérité de la croyance de l'Église catholique, qui a 
toujours été la même. Le caractère de l'erreur, triste 
fille de Satan et de l'homme, esclave de Satan, est de 
varier sans cesse, tandis que le cachet de la vérité, qui 
vient de Dieu, c'est l'unité et la perpétuité. 

4° L'enseignement de l'Église Catholique. Nous aurions 
pu nous dispenser de toute autre preuve, le témoignage 
de l'Église suffisant à lui seul, pour nous certifier les vé
rités de la foi. Remontant seule jusqu'à Jésus-Christ, 
seule dépositaire de sa doctrine, seule elle a le droit de 
nous transmettre les enseignements de son divin Époux. 
Or, vous la voyez condamnant toujours comme hérétiques 
ceux qui, pendant le cours des âges, ont refusé d'admettre 
quelques-uns des Sacrements. Dans le troisième siècle, 
elle frappe d'anathème les Novatiens, qui ne donnaient 
pas la Confirmation aux nouveaux baptisés. Dans le qua
trième, les Manichéens, qui condamnaient le Mariage. 
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» Sess. TU , can. i . 

Dans le quatorzième, Wiclef et ses adhérents, qui mé
prisaient l'Extrême-Onction. Dans le seizième, Luther, 
Zwingle, Calvin, qui rejetèrent tour à tour plusieurs 
Sacrements. 

Résumant sur ce point les enseignements de l'Écri
ture et de la tradition, cette sainte Église, solennelle
ment assemblée au Concile de Trente, s'exprime ainsi : 
« Si quelqu'un dit que les Sacrements de la nouvelle 
Loi n'ont pas été tous institués par Notre-Seigneur Jé
sus-Christ, ou qu'il y en a plus ou moins de sept, sa
voir : le Baptême, la Confirmation, l'Eucharistie, la Pé
nitence, l'Extrême-Onction, l'Ordre et le Mariage, qu'il 
soit anathème *. 

3* La raison. D'accord avec la Foi, la raison elle-
même nous dit que Jésus-Christ seul a pu instituer les 
Sacrements. D'une part, elle reconnaît sans peine qu'en
tre un effet spirituel, comme la grâce, et des signes ma
tériels, comme les Sacrements, il n'y a aucune proportion 
naturelle et nécessaire. Si elle existe, elle ne peut venir 
que de Dieu. D'autre part, elle convient que les Sacre
ments sont des canaux par lesquels découlent jusqu'à 
nous les mérites de la Passion de Notre-Seigneur Jésus-
Christ. Or, nul ne peut dispenser le trésor des mérites 
de Notre-Seigneur, si ce n'est Notre-Seigneur lui-même, 
et cela, de la manière et par les moyens qu'il a lui-même 
établis. Tel est le langage du simple bon sens. 

Ce langage est compris par tout homme capable de lier 
deux idées, mais il semble passer l'intelligence de l'in
crédule. Ignorant et orgueilleux, comme dit l'Apôtre, 
il prétend que les Sacrements sont une invention hu-
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mairie ! absurde et gratuite prétention dont la défense 
le couvre de ridicule ! 

1° Absurde, parce qu'il était impossible aux hommes 
d'inventer les Sacrements. A proprement parler, l'homme 
n'invente rien. Les inventions humaines ne sont que l'ap
plication, la combinaison, le résultat d'idées reçues, et ne 
sortent pas d'un ordre de faits naturellement accessibles à 
notre intelligence. Telle est, entre autres, l'invention de 
la poudre à canon, de la boussole, de l'imprimerie, des 
machines à vapeur, du télégraphe électrique, etc. 

Quant aux Sacrements, où l'homme aurait-il pris les 
idées premières de leur invention ? De quel fait aurait-il 
pu conclure qu'un peu d'eau, jointe à deux ou trois pa
roles, avait la vertu d'effacer le péché? Cela est évidem
ment au-dessus de toutes les combinaisons, au-dessus de 
tous les calculs, puisque l'idée première est en dehors du 
domaine de la raison. Cependant l'homme croit cela, il le 
croit jusqu'au sang, il le croit depuis dix-huit siècles, il le 
croit sur la parole de quelques ignorants. L'homme qui 
croit cela, ce sont les nations les plus éclairées et même 
les seules éclairées du globe. 

Absurde, parce qu'il était au-dessus du pouvoir des 
hommes d'imposer les Sacrements. Quand, par impossi
ble, des imposteurs auraient fabriqué nos Sacrements, 
leur tâche n'eût pas été bien avancée. Il restait à les faire 
admettre, et admettre comme des devoirs rigoureux. Mais 
quoi ! malgré les preuves éclatantes qui établissent l'insti
tution divine des Sacrements, malgré l'enfer avec ses feux 
éternels dont Dieu lui-même menace les contempteurs de 
ses Sacrements, la plupart les dédaignent et les abandon
nent. Et vous voudriez que des imposteurs, désavoués du 
Ciel et de la terre, eussent pu les faire admettre et fré-
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quenter, sans mot dire, par des millions d'hommes, pen
dant des milliers d'années ! Non, cela est impossible, TOUS 

le sentez bien. 
2" Gratuite. Les Catholiques TOUS ont produit les titres 

de leur foi. Pour les évincer, il ne suffit pas de jeter en 
avant une supposition imaginaire. A vous de prouver la 
fausseté de leurs titres, et de montrer qu'en effet les Sa
crements sont une invention humaine. Raisonnons un 
peu, et soutenez, si vous l'osez, les conséquences de votre 
prétention. Les hommes, dites-vous, ont inventé les Sacre
ments; mais quels hommes? Les Juifs, les Païens, les Hé
rétiques, les Catholiques, les Evêques, les Prêtres et les 
fidèles se sont-ils réunis en concile général pour faire cette 
belle découverte? Qui donc avait convoqué cette grande 
assemblée ? Dans quel lieu, dans quel temps a-t-elle été 
tenue ? Là-dessus pas un mot. 

L'idée des Sacrements est-elle tombée subitement dans 
l'esprit de tous les Évêques et de tous les Prêtres du monde 
catholique? S'il en était ainsi, il faudrait bien y reconnaî
tre l'inspiration de Dieu. Direz-vous que c'est un simple 
particulier, un Évêque, un Pape même qui en a eu le 
mérite ? Mais comment est-il venu à bout de faire adopter 
à l'univers entier le rêve de son imagination? Est-ce par 
la force? Est-ce par la ruse? De quel procédé s'est-il servi 
pour fasciner les yeux de ses contemporains et accréditer 
son imposture devant la postérité ? Là-dessus pas un mot. 

Les philosophes de ces temps-là, et il n'en manqua 
jamais, ne disaient donc rien ? ils ne signalaient au mépris 
ni l'imposteur ni l'imposture? Et ces sectes séparées de 
l'Église, qui ont toujours eu l'œil ouvert sur ses enseigne
ments, toujours prêtes à les censurer ; et cette Église 
grecque en particulier, si pointilleuse, si malignement at-
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tentive, qui faisait à l'Église latine un crime d'un alléluia 
ou d'une virgule, qui tant de fois inventa contre elle des 
griefs imaginaires ? et tous ces Catholiques, naturellement 
si impatients du joug de l'autorité, ont donc gardé le 
silence et reçu sans opposition, de la main d'un imposteur, 
un joug que toute l'autorité de Dieu peut à peine leur faire 
accepter ? 

Et l'Église catholique elle-même est donc restée muette? 
Cependant nous voyons, dans toute la suite des siècles, 
des preuves de son active et constante sollicitude pour 
conserver intact le dépôt de la foi. Nous voyons que, lors
qu'un novateur paraissait, fût-il roi, prêtre, évêque, il 
excitait une commotion qui se communiquait de l'Orient 
à l'Occident. L'Église tout entière se levait contre lui. On 
réclamait, on écrivait, on assemblait des conciles, on 
lançait des anathèmes ; et, si l'on ne parvint pas toujours 
à étouffer l'erreur dans son principe, du moins l'origine en 
était signalée, l'histoire la recueillait et la transmettait 
aux siècles suivants. 

Or, dites-nous, dans quel siècle fut condamné l'héréti
que auteur des Sacrements ? Dans quel concile? Sous quel 
pape ? Sur tout cela, que nous apprend l'histoire ? Rien. 
Vraiment l'histoire est inexcusable. Elle nous a soigneuse
ment transmis le nom des inventeurs des différents arts ; 
elle nous fait connaître en détail leur vie, leur pays, leui 
siècle, la date de leurs découvertes. Puis, manquant à tous 
ses devoirs, dérogeant à toutes ses habitudes, elle ne dit 
pas un mot de l'auteur de la découverte la plus merveil
leuse qui fut jamais ; d'une découverte qui a exercé une si 
grande influence sur la société ; d'une découverte qui de
vait exciter les réclamations les plus vives, car elle humilie 
l'orgueil et irrite toutes les passions ! 
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Il faut donc soutenir de deux choses l'une : ou que l'in
venteur des Sacrements a été assez habile pour faire adop
ter, sans la moindre contradiction, sa tyrannique im
posture aux hommes naturellement opposés à tout ce qui 
les gêne, aux savants aussi bien qu'aux ignorants, aux rois 
comme aux peuples, aux catholiques soumis, aussi bien 
qu'aux plus implacables ennemis de l'Eglise romaine, sé
parés de son unité depuis les premiers siècles ; qu'il a été 
assez habile pour étouffer les voix de tous ceux qui ont 
réclamé, et anéantir jusqu'à la moindre trace de leur ré
clamation ; qu'il a été assez habile pour fouiller dans 
toutes les bibliothèques de l'antiquité, en Orient et en 
Occident, parcourir tous les livres, en arracher toutes les 
pages qui dévoilaient son imposture, y substituer et 
faire recevoir, sans que personne y prît garde, les pas
sages qui font des Sacrements l'œuvre de Dieu ; qu'il 
a été assez habile non-seulement pour fermer la bou
che à l'univers, mais encore pour faire Dieu lui-même 
complice de son imposture, puisqu'il aurait permis et 
qu'il permettrait encore qu'en son nom on abusât ainsi 
le genre humain ; en un mot, qu'il a été assez habile 
pour faire conspirer le Ciel et la terre à se moquer de 
l'humanité. 

Ou bien il faut soutenir qu'il a subitement fait recevoir 
son invention ; c'est-à-dire que l'Eglise catholique s'est en
dormie un jour sans les Sacrements, et que le lendemain 
à son réveil elle les a trouvés établis dans tous les livres, 
dans toutes les liturgies, en Orient et en Occident ; et, ce 
qu'il y a de plus fort, qu'ayant perdu la mémoire pendant 
la nuit, elle s'est imaginé avoir toujours professé une 
croyance qui ne datait que du matin. Choisissez : il n'y a 
pas de milieu. Mais, c'est assez, ne voyez-vous pas qu'avec 



24 CATÉCHISME 

toutes TOS suppositions vous faites pitié? C'est ainsi qu'on 
invente ! 

La divinité des Sacrements étant établie, il convient de 
dire un mot de la nécessité de leur institution. Il était en 
quelque sorte nécessaire que Dieu établît des Sacrements, 
et leur établissement fait briller avec éclat la sagesse pro
fonde et l'infinie bonté de Notre-Seigneur. Unis au premier 
Adam de la manière la plus intime, représentés par lui, 
renfermés en lui, comme les enfants dans leur père, nous 
avons tous péché en lui Non-seulement l'esprit et le 
cœur, mais le sang, la chair, les sens de l'homme sont 
viciés. Pour être régénérés tout entiers et dans toutes les 
parties de notre être, il faut donc nous unir tout entiers au 
nouvel Adam. 

Cette union complète s'accomplit dans la communion 
à laquelle, ainsi que nous l'avons vu, se rapportent tous 
les Sacrements. Là, l'esprit, le cœur, le sens de l'homme 
s'unissent au Sauveur d'une manière si étroite, qu'ils 
s'identifient pour ainsi dire avec lui ; en sorte que nous 
devenons d'autres lui-même, participant de la nature 
divine a , pouvant et devant pouvoir dire : Ce n'est plus 
moi qui vis ; c'est Jésus-Christ qui vit en moi « Dans 
l'Eucharistie, le Fils de Dieu, comme dit Bossuet, prenant 
la chair de chacun de nous, communique à notre être les 
divines qualités du sien, et atteint ainsi le but final de la 
Religion sur la terre. » 

Voilà encore une des routes nombreuses qui aboutissent 
à cette vérité fondamentale qu'on ne saurait trop se remet
tre devant les yeux ; parce qu'elle est l'explication et le lien 
de toutes choses : savoir, que sous l'Évangile comme sous 

1 in quo omnes peccaverunt. [Rom., vin.) 
1 Divin« consortes n a t u r o . (// Petr., i , 4.) — » / Galul., u , 20 
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i Si incorporeus esses, nuda ipse dona incorpores tradidisset tibi ; quoniam 
vero corpori conjnncta est anima, in sensibilibus intelligenda tibi traduntur. 
(S. Uirys . , Homil. LXXXIII in Malth.) 

la Loi, sous les siècles passés comme sous les siècles pré
sents et f u t u r e , Jésus-Christ est l'âme, le centre, l'alpha et 
l'oméga de la Religion ; tout se rapporte à lui et à notre 
union avec lui. 

Ainsi, la première raison pour laquelle Notre-Seigneur 
a institué les Sacrements, c'est afin de nous régénérer corps 
et âme, en nous communiquant la grâce. 

La seconde, il a voulu donner à l'homme pour opérer 
son salut des moyens proportionnés à sa nature et à sa con
dition. Depuis sa chute, l'homme est enfoncé dans les sens. 
La faiblesse de son esprit est telle, qu'il lui devient comme 
impossible de s'élever, autrement que par des choses sensi
bles, à la connaissance des choses spirituelles. C'est donc 
pour nous aider à comprendre plus facilement ce que sa 
vertu opère invisiblement dans nos âmes, que le souverain 
Maître de toutes choses a voulu figurer et représenter par 
des signes, pris dans les choses sensibles, cette mystérieuse 
opération. Si l'homme était un pur esprit, il aurait com
muniqué immédiatement avec Dieu ; mais puisque l'âme 
est unie à un corps, il fallait que les choses sensibles 
fussent pour elle un moyen de connaître les choses invi
sibles 1 . 

La troisième, il a voulu être adoré non-seulement par 
les actes intérieurs de l'esprit, mais encore par un culte 
extérieur. Créateur de notre corps aussi bien que de notre 
âme, il exige l'hommage de l'un et de l'autre. 

La quatrième, il a voulu instruire l'homme et dompter 
son orgueil, en l'assujettissant à des choses sensibles, aux
quelles est attachée la sanctification. Eprouver l'obéissance 
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de l'homme pécheur comme il avait éprouvé celle de 
l'homme innocent : tel est son but. 

La cinquième, il a voulu manifester aux hommes sa sa
gesse et sa puissance infinies, en se servant de petites 
choses pour en opérer de grandes. 

La sixième, il a voulu entretenir entre les hommes le 
lien sacré de la charité, en leur rappelant que la participa
tion des mêmes biens, la purification dans les mêmes eaux 
et par le même sang, la présence à la même table les 
unissent de la manière la plus étroite, et les font membres 
d'un seul et même corps *. 

Animée d'une foi vive et pénétrée d'un respect profond 
pour les Sacrements, voici de quelle manière une servante 
de Dieu avait coutume de s'y préparer. « Tous les jours, 
disait-elle au directeur de son âme, je fais une prière par 
laquelle je demande, au nom des mérites de Notre-Sei-
gneur, et par l'intercession de la sainte Vierge et de saint 
Joseph, de ne jamais faire de mauvaises confessions, de ne 
jamais faire que de bonnes communions, d'avoir le bon
heur de recevoir le saint Viatique et l'Extrême-Onction, et 
d'être parfaitement disposée quand on m'administrera ces 
Sacrements, si c'est le bon plaisir de Dieu que je les reçoive. 

« Afin de ne point manquer de contrition lorsque je me 
confesse, je fais ordinairement, en vue de ma prochaine 
confession, tous les actes de contrition que je forme dans 
mes prières du matin et du soir, et dans le cours de la 
journée. La veille de ma confession, je m'excite à la douleur 
non-seulement des fautes commises depuis ma dernière 
confession, mais encore des plus grands péchés de ma vie, 
et à la fin de toutes mes confessions, j'accuse un ou deux 
de ces péchés. Tous les jours je dis un Pater et un Ave 

* S. Aug . , eon'.r. Faust., l ib. XIX, c . n . 
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pour mon confesseur, afin que le Seigneur lui inspire de 
me donner les avis qui me seront le plus salutaires, et 
que son exhortation me touche le cœur. 

« En préparation à mes communions, je fais plusieurs 
fois par jour la communion spirituelle. Dès que je m'é-
kjille le jour où je dois communier, je pense au bonheur 
que j'aurai bientôt ; je me dis : Je suis invitée aujourd'hui 
à la table du Roi des rois. Pour conserver le recueillement 
dans la matinée du jour où j'ai communié, je fais cette 
réflexion : Une liqueur spiritueuse perd bientôt sa force, si 
on ne tient pas fermé le flacon qui la renferme. C'est en 
action de grâces de la communion que je tâche de faire 
toutes les actions de la journée. Je fais la dernière commu
nion de chaque mois en viatique, pensant que ce sera peut-
être la dernière communion de ma vie. 

« Enfin, je fais souvent cette réflexion : Tous ceux qui 
recevront les derniers Sacrements étant mal disposés seront 
damnés. Tous ceux qui les recevront étant bien disposés 
seront sauvés. On reçoit ordinairement les Sacrements à 
la mort, comme on les a reçus dans le cours de la vie. » 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie d'a
voir voulu consommer mon union avec le nouvel Adam 
par la sainte Eucharistie, et par là me communiquer ses 
divines qualités et me faire son enfant. Pénétrez-moi de 
respect et d'amour pour cet auguste Sacrement, et pour 
tous les autres qui s'y rapportent. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, j'exciterai en 
moi un grand désir de bien communier. 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE ( se r r e ) . 

Avantage social des Sacrements. — Leur harmonie avec nos besoins. — Dé
finition du Baptême. — Matière et forme du Baptême. — Baptême par im
mersion, par infusion, par aspersion. — Baptême d'eau, de feu, de sang. 
— Ministre du Baptême. — Parrains et marraines. — Leurs devoirs. — 
Institution du Baptême. — Ses effets. — Voeux et obligations du Baptême. 

Nous avons considéré les Sacrements dans leur rapport 
avec le but final de la Religion sur la terre, qui est notre 
union avec Notre-Seigneur Jésus-Christ par la grâce ; puis 
dans leur rapport avec la sainte Eucharistie, à laquelle 
tous tendent et se terminent : il faut maintenant les étu
dier dans leur rapport avec la société et avec les besoins de 
l'homme. 

Point de société sans Religion ; point de Religion sans 
Rédemption, parce que l'homme est déchu ; point de Ré
demption appliquée à l'homme et par l'homme à la société 
sans les Sacrements, puisque les Sacrements sont les ca
naux par lesquels descendent jusqu'à nous les mérites du 
Rédempteur. Demander quelle est l'importance, quelle est 
la nécessité des Sacrements relativement à la société, à sa 
prospérité, à son existence même, c'est demander quelle 
est l'importance, quelle est la nécessité de l'âme relative
ment au corps, de la séve relativement à l'arbre, de la base 
relativement à l'édifice, de la respiration relativement à la 
vie. Aussi trouverez-vous chez tous les peuples des rites 
mystérieux et sacrés, des espèces de sacrements, par les
quels on croyait que l'homme communiquait avec Dieu *. 

1 Voyez l'ouvrage du célèbre Huet, érêque d'Avranches : Quœslionet 
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Partie essentielle du Christianisme, nos Sacrements sont 
donc nécessaires à la société au même titre que le Christia
nisme lui-même. Pour comprendre les avantages dont la 
société leur est redevable, il suffit de dire qu'à les considérer 
d'une manière tout humaine, les Sacrements de la nou
velle Loi forment le plus bel enseignement social que la 
raison puisse concevoir. Tous les crimes qui bouleversent 
la société, troublent les familles et font le malheur de 
l'individu, viennent du peu de respect de l'homme pour 
lui-même. Parce qu'il ne sait ni ce qu'il est, ni ce qu'il 
vaut, il fait peu de cas de lui, il ne se respecte pas. Et le 
voilà qui se vend, qui se prête, qui se donne au crime, qui 
se dégrade, et qui, en se dégradant, devient malheureux 
et méchant. Son esprit, il le livre à l'erreur, son cœur aux 
affections des brutes, ses sens à toutes les passions qui 
veulent les exploiter. Ne respectant pas plus les autres que 
lui-même, il se fait un jeu, une étude, un plaisir satanique 
de les dégrader, et, en les dégradant, il les rend comme 
lui malheureux et méchants. 

L'original de ce tableau est partout. C'est l'homme, c'est 
vous, c'est moi, c'est nous tous, tant que nous ne savons 
pas ce que nous sommes. Qui nous l'apprendra ? La poli
tique est muette, la philosophie impuissante. Qui donc ? 
les religions étrangères au Christianisme ? Toutes man
quent de respect pour l'homme. Les unes ont versé son 
sang, les autres l'ont abattu tremblant devant d'affreuses 
idoles, toutes l'ont courbé sous le joug des plus dégradantes 
erreurs ; toutes plus ou moins se sont jouées de sa vie, de 
son intelligence et de son cœur. 

Réparatrice universelle, la seule vraie Religion, en ap-

Alnetanœ. I) fait voir qu'on trouve chez tous les peuples des vestiges ou des 
rudiments des sept Sacrements. 
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prenant à l'homme ce qu'il est, ce qu'il vaut, lui apprend à 
se respecter et à respecter son semblable. Fils de Dieu, lui 
dit-elle, sois saint comme ton Père 1 ; i7 est trois fois saint, 
sois toi-même trois fois saint : saint d'esprit, saint de cœur, 
saint de corps. Cette triple sainteté, l'Église catholique ne 
se contente pas de la prêcher en paroles, elle l'imprime 
sur tous les sens de l'homme par les Sacrements. 

De là, ces exorcismes, ces bénédictions, ces onctions 
tant de fois réitérées sur l'homme aux différentes épo
ques de la vie. Dès lors, que sont tous nos Sacrements, 
sinon un grand enseignement de sainteté, de vertu, d'in
nocence, de respect pour nous-mêmes, enseignement 
précieux qui commence au berceau pour ne finir qu'à 
la tombe? C'est quelque chose de mieux. Non-seule
ment les Sacrements révèlent l'homme à l'homme, ils 
lui apprennent encore ce qu'il doit faire pour soutenir sa 
dignité dans toutes les circonstances de sa vie : nous le 
montrerons dans l'explication de chaque Sacrement. En
core plus : les Sacrements ne sont pas un enseignement 
stérile, ils donnent à l'homme les forces, l'aptitude né
cessaire pour accomplir ce qu'ils lui enseignent. Le Fidèle 
qui en profite est un héros. 

Héros dans la jeunesse. Il traîne à son char les pas
sions vaincues; ces passions qui enchaînent les héros du 
monde, qui les abattent le front dans la poussière de
vant des idoles infâmes. Alexandre, César, Platon, si 
vous m'entendiez, vous rougiriez encore dans le fond 
de vos tombeaux. A votre place, il en est plus d'un 
parmi nous qui lisent ici leur humiliante histoire. 

Héros dans l'âge mûr. Il connaît la noblesse et l'é-

' Filii D e i . . . ego d ix i : Dii estis. (S. Joan . , Psal. u x x i . ) Saocti estote, 
quia ego sanctus sum. [Uvit., x i , 44.) 
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tendue de son cœur; il a mesuré la terre et il la trouve 
trop petite. Il a vu les richesses, les honneurs, toutes 
les idoles de l'homme fait, et il a dit : Je suis plus 
grand que tout cela; je suis né pour de plus grandes 
choses. Et on ne Ta point vu, descendant à de basses 
intrigues, disputer les lambeaux sanglants du manteau 
des rois, ni, mentant à sa conscience et à l'honneur, 
bouleverser la société par ses discours et par ses écrits. 
On ne l'a point entendu, pour arriver à la fortune, co
lorant l'égoïsme sous le prétexte du bien public, répé
ter, la menace sur les lèvres et la haine dans le cœur, à 
tout ce qui est au-dessus de lui cet ignoble refrain, ré
sumé trop fidèle de l'histoire politique de nos jours : 
Ote-toi de là, que je m'y mette. 

Héros dans la vieillesse. Sa grande âme se déploie 
tout entière à la vue de l'éternité. Il voit avec calme 
approcher sa dernière heure : c'est lui-même qui con
sole ceux qui l'entourent. Ce héros, les siècles chré
tiens l'ont vu sous tous les costumes, dans tous les 
rangs de la société. Aujourd'hui nous le trouvons en
core quelquefois dans nos villes, plus souvent dans les 
campagnes, sous la bure grossière du villageois. Voilà 
l'homme enseigné, fortifié, ennobli par les Sacrements 
dans les diverses circonstances de la vie. 

Qu'en dites-vous? une société composée de pareils ci
toyens serait-elle inférieure à la nôtre? L'Europe mo
derne a-t-elle beaucoup gagné en paix, en désintéresse
ment, en morale, en bonne foi, en sainteté, pour dire 
le mot, depuis que les Sacrements sont abandonnés ou 
livrés au mépris? Comprenez-vous maintenant que la 
Religion, qui ne semble avoir d'autre objet que la fé
licité de l'autre vie, est encore le meilleur moyen de 
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nous rendre heureux dès celle-ci? Si vous le comprenez, 
si vous êtes, comme vous le dites, les amis de la société, 
pratiquez donc la Religion, recevez donc ses Sacre
ments. 

Croyez-moi, quels que soient votre rang, votre âge, 
vos lumières, votre position, vous n'en avez pas moins 
besoin que vos semblables. Si vous ne le faites pas, ces
sez de vous plaindre de la mauvaise foi, de l'insubor
dination, de l'immoralité, de la fraude, de la misère, 
que sais-je? de tous ces maux qui font de la vie so
ciale un long supplice : toutes ces calamités sont votre 
ouvrage. Par votre indifférence vous êtes les premiers 
artisans de toutes les révolutions ; car vous êtes les in
spirateurs de toutes les utopies sauvages qui menacent 
de faire du monde civilisé un vaste repaire de voleurs 
et d'assassins. LE PLUS DANGEREUX SOPHISME EST UN MAUVAIS 

EXEMPLE; et le plus mauvais exemple est l'indifférence 
en manière de religion. 

De quel droit prétendriez-vous que les autres eussent 
recours aux Sacrements et devinssent vertueux, si vous 
ne commencez par leur donner l'exemple? Sur leurs lè
vres, n'apercevez-vous pas ce raisonnement sans répli
que : Ou il est nécessaire, pour réprimer ses passions, 
de fréquenter les Sacrements, ou cela n'est pas nécessaire. 
Si cela est nécessaire, pourquoi ne le faites-vous pas? si 
cela ne l'est point, pourquoi voulez-vous que nous nous im
posions un joug que vous trouvez bon de ne pas porter? 
Hommes comme nous, vous êtes faibles comme nous; 
pourquoi voudriez-vous nous obliger à réprimer nos 
passions au profit des vôtres? 

Des avantages sociaux des Sacrements, passons à leur 
touchante harmonie avec nos besoins. 
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Fondée sur les témoignages exprès de l'Ecriture, 1 au
torité de la tradition et la décision des Conciles l'Église 
catholique reconnaît sept Sacrements. Mais pourquoi le 
nouvel Adam en a-t-il établi sept ni plus ni moins ? En 
voici la principale raison : le but de la Religion tout en
tière, et par conséquent des Sacrements, c'est de nous 
donner la vie spirituelle, de la maintenir et de la perpé
tuer. Or, sept choses sont nécessaires à l'homme pour vivre 
de la vie naturelle, pour la conserver et pour l'employer 
utilement soit pour lui-même, soit pour ses semblables. 
Il faut qu'il naisse, qu'il croisse, qu'il se nourrisse, qu'il 
use de remèdes pour se guérir s'il tombe malade, qu'il 
répare ses forces quand elles sont affaiblies, qu'il y ait 
des magistrats investis de l'autorité nécessaire pour pro
curer le bien public, et enfin qu'il se perpétue lui-même 
et le genre humain par la naissance légitime des enfants. 

Eh bien ! toutes ces choses sont nécessaires à la vie spi
rituelle et nous font concevoir la raison du nombre des 
sept Sacrements. 

Le Baptême, qui est le premier et comme la porte des 
autres, nous fait naître à Jésus-Christ. 

La Confirmation nous fortifie dans la vie spirituelle. 
L'Eucharistie nous nourrit. 
La Pénitence nous guérit. 
L'Extrême-Onction efface les restes de nos péchés, 

renouvelle les forces de l'âme et la prépare à la gloire 
éternelle. 

L'Ordre perpétue dans l'Église les ministres des Sa
crements, et le Mariage perpétue les Fidèles *. 

1 Conc. Trid., sess. v u , c. IJ Cone. Florent., in decr. ad Arm. ; S. Th . , p . 11, 
<j. LXV, a r t . 1 . 

* S. Th. , p. III, q . LXV, a r t . 1. 

IV . 8 
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C'est ainsi que le Sauveur a pourvu à tous les be
soins spirituels de l'homme depuis le berceau jusqu'à la 
tombe, et à la perpétuité de la République chrétienne. 
Venons maintenant au détail. Afin de rendre aussi claire 
et aussi complète que possible notre explication des Sa
crements, nous traiterons sur chacun d'eux les points 
suivants : 1° sa définition; 2° ses éléments; 3" son ins
titution; 4° son efficacité ou ses effets; 5° les dispositions 
pour le recevoir ; 6" sa nécessité ; 7" sa liturgie ; 8" les 
avantages sociaux qui en résultent. 

1" Définition du Baptême. Premier anneau de cette 
longue chaîne de bienfaits, que le nouvel Adam a pré
parés pour soutenir l'homme sur le chemin de la vie, le 
Baptême est un Sacrement qui efface le péché originel, nous 
donne la vie divine et nous fait enfants de Dieu et de 
l'Église. Que le Baptême soit un vrai Sacrement de la loi 
nouvelle, c'est une vérité sur laquelle ne laisse aucun 
doute l'examen attentif de sa définition. En effet, nous 
avons vu dans la leçon précédente que les Sacrements 
sont des signes sensibles institués par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ pour la sanctification de nos âmes. Or, 
le Baptême réunit toutes ces conditions. 

C'est d° un signe sensible. L'eau versée sur la tête de 
la personne qu'on baptise, les paroles que le Ministre pro
nonce : voilà le signe sensible ; 2° un signe institué par 
Notre-Seigneur; 3° un signe qui a la vertu de produire la 
grâce, c'est-à-dire d'effacer le péché originel, de donner )a 
vie divine et de nous faire enfants de Dieu et de l'Église. 
Nous en verrons les preuves dans le cours de cette leçon. 
La croyance des hérétiques de tous les siècles, aussi bien 
que des Catholiques et des Protestants eux-mêmes, jusqu'à 
ce qu'ils aient cessé d'être Chrétiens, se réunit aux raisons 



DE PERSÉVÉRANCE. 35 

1 Ses»., VII, de Baptism. 

données plus haut pour prouver que le Baptême est un 
vrai Sacrement de la Loi nouvelle. Sur ce point il y a une 
telle unanimité que le concile de Trente ne s'est pas cru 
obligé de faire un canon particulier pour venger la foi de 
rÉglise ». 

2° Éléments du Baptême. La matière. La matière du 
Baptême, c'est toute espèce d'eau naturelle ; l'eau de mer, 
de rivière, de marais, de puits, de fontaine, tout ce qui 
porte simplement le nom d'eau. Remarquons ici l'infinie 
bonté de Notre-Seigneur. Le Sacrement de Baptême étant 
absolument nécessaire à tous les hommes pour le salut, il 
a choisi, pour en devenir la matière, l'eau, qui se trouve 
toujours et partout sous la main de tout le monde. D'ail
leurs, l'eau représente très-bien l'effet du Baptême. Elle 
lave les souillures du corps, et par là elle exprime sensi
blement l'action du Baptême sur l'âme qu'elle purifie de 
ses péchés. De plus, elle jouit de la propriété de refroidir 
le corps, comme le Baptême a la vertu d'éteindre en 
grande partie l'ardeur des passions. Enfin l'eau est la mère 
du monde matériel ; sanctifiée, elle devient dans le Bap
tême la mère du monde moral. 

Pour administrer validement le Baptême, il n'est pas 
nécessaire que l'eau soit bénite. Néanmoins, hors le cas de 
nécessité, on ne doit employer que l'eau des fonts, solen
nellement bénite, suivant l'antique tradition, la veille de 
Pâques et de la Pentecôte. L'Église défend que le premier 
de ses Sacrements soit administré avec de l'eau commune, 
soit pour mieux exprimer les effets du Baptême, soit pour 
augmenter le respect qui est dû à ce Sacrement. 

La forme du Baptême, consiste dans les paroles que le 
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1 Ter tul l . ,de Coron milit., c. u i . 

Ministre prononce en versant l'eau sur le corps du baptisé. 
Les voici : Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit. Ces paroles doivent être prononcées : 1° non 
avant ou après, mais pendant l'ablution ; 2° par celui qui 
la fait; 3° avec l'intention de baptiser, c'est-à-dire de 
donner le Sacrement institué par Notre-Seigneur et admi
nistré par l'Église quand elle baptise : autrement le bap
tême serait invalide. C'est sur la tète préférablement à 
toute autre partie du corps, que l'eau doit être versée, 
parce que la tête est comme le siège où aboutissent tous 
les sens intérieurs et extérieurs. En tout cas, il est essentiel 
que l'eau touche la peau et non pas seulement les cheveux. 

L'Église admet trois façons d'administrer le Baptême 
d'une manière valide : en plongeant le baptisé dans l'eau, 
Baptême par immersion ; en versant l'eau sur lui, Baptême 
par infusion; en la répandant sur lui, soit avec la main, 
soit avec un aspersoir, Baptême par aspersion. 

Le Baptême par immersion était le plus usité dans les 
premiers siècles de l'Église. Le Prêtre et le Parrain, si le 
baptisé était un homme, le Prêtre et la Marraine, si c'était 
une femme, le tenant par la main, descendaient avec lui 
les marches des fonts sacrés et le plongeaient trois fois dans 
l'eau salutaire. Ces trois immersions, sans être nécessaires 
à la validité du Baptême, remontent cependant aux pre
miers temps du Christianisme *. Elles se faisaient au nom 
et en l'honneur des trois personnes de la sainte Trinité, et 
marquaient la résurrection de Notre-Seigneur après être 
demeuré trois jours dans le tombeau. Le Baptême par 
immersion a été en usage jusqu'au quatorzième siècle ; il 
est encore pratiqué dans plusieurs églises de l'Orient. 
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Le Baptême par infusion est seul en usage parmi nous, 
il était déjà connu des temps apostoliques. On l'adminis
trait de la sorte dans les cas de nécessité, et cette nécessité 
n'était pas rare. Comment, par exemple, plonger tout en
tier dans l'eau un homme malade, près d'expirer? Com
ment un martyr, renfermé dans une étroite prison, aurait-
il pu trouver assez d'eau pour y plonger ses gardes ou son 
geôlier, qui se convertissaient à la vue de ses miracles ou 
on considérant sa patience et son courage? 

Enfin, le Baptême par aspersion a lieu dans le cas de 
nécessité. Peu importe, au reste, qu'on fasse une ou trois 
ablutions, le Baptême avec une ou plusieurs ablutions a 
toujours été regardé comme valide, mais il faut observer 
le rit prescrit par l'Église. 

On distingue trois sortes de Baptêmes. Le premier est le 
Baptême dïeau, c'est le Sacrement. Le second, le Baptême 
de feu, ou de Y esprit. C'est un mouvement du Saint-Esprit, 
qui produit dans l'âme la foi, la charité et le repentir, 
par conséquent le désir, du moins implicite, de recevoir le 
sacrement de Baptême *. Le troisième, le Baptême de sang, 
c'est le martyre. Le second et le troisième ne sont pas des 
Sacrements. On les appelle Baptêmes, parce qu'ils purifient 
l'âme de ses péchés et suppléent le défaut du Sacrement, 
lorsqu'on ne peut le recevoir 2 . 

Les ministres du sacrement de Baptême sont les Évêques 

1 . . . In quantum scilicet alicujus cor per Spiritum sanctum movetur ad 
credendum et diligendum Dertm, et pœnitcndum de peccatis ; unde e t i am di-
citur Baptiamus pœnitentiœ. (S . Th . , p . III , q. LXVI, a r t . 3.) 

1 Alia duo Baptismata includuntur in Baptismo aquœ, qui effleaciam habet 
et ex passione Christi , e t ex Špiritu sancto, et ideo per hoc non tollitur uni-
tas Baptismi. . . conveniunt cum Baptismo aquœ non quidem quantum ad ra-
tionem signi, sed quantum ad affectum Baptismatis ; et ideo non sunt Sacra-
menta. (S. Th . , p . III , q. LXVI, ar t . 2.) 
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et les Prêtres. Cependant, dans les premiers siècles de 
l'Eglise, avant l'établissement des paroisses qui furent 
nommées Titres, comme les Évèques gouvernaient leurs 
diocèses immédiatement et conjointement avec leur clergé, 
c'était ordinairement l'Evêque, comme premier Pasteur, 
qui administrait solennellement le Baptême, surtout à 
Pâques et à la Pentecôte. Cet usage subsistait encore au 
sixième siècle. 

Dans la suite, quand le peuple de la campagne eut em
brassé la Religion chrétienne, les Évêques ne purent plus 
suffire seuls à donner le Baptême. On établit donc des 
baptistères dans les campagnes, pour la commodité des 
habitants, à qui il aurait été fort à charge d'apporter de si 
loin leurs enfants dans la ville épiscopale pour les baptiser, 
surtout dans les grands diocèses de France et d'Allema
gne. Dès lors, les Prêtres baptisèrent ordinairement dans 
les petites villes et dans les villages, où l'Evêque ne rési
dait pas. A défaut du Prêtre, les Diacres conféraient ce 
Sacrement. Cependant les Diacres ne pouvaient, ils ne peu
vent encore administrer le Baptême sans la permission de 
l'Evêque et du Prêtre. 

Autrefois, les ministres du Baptême étaient et devaient 
être à jeun pour conférer cet auguste Sacrement. Toute 
l'Église même jeûnait pour attirer sur les Catéchumènes 
les regards favorables du Seigneur. Cette obligation du 
jeûne dut cesser, lorsqu'il fut d'usage de donner le Baptême 
tous les jours et à toutes les heures. Les ministres de l'É
glise se paraient, pour cette grande cérémonie, de leurs 
habits les plus magnifiques. Constantin le Grand avait fait 
présent à l'Église de Jérusalem d'un ornement tissu d'or, 
afin que l'Evêque s'en revêtît lorsqu'il administrait le 
Baptême. 
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Enfin, par un trait de son infinie bonté, Notre-Seigneur 
a bien voulu que, dans le cas de nécessité, le Baptême pût 
être administré, mais sans cérémonie, par toute personne, 
même du peuple, homme ou femme, de quelque religion 
qu'elle soit, pourvu qu'en baptisant elle ait l'intention de 
faire ce que fait l'Eglise catholique, quand elle administre 
ce Sacrement. Remarquez cependant qu'une femme ne 
doit pas baptiser en présence d'un homme, à moins qu'elle 
ne soit plus instruite sur ce point ; ni un laïque devant un 
clerc, ni un clerc devant un Prêtre ; car en toutes choses 
l'ordre doit être observé *. 

Ainsi, tous les Fidèles doivent connaître la manière de 
conférer le Baptême, puisqu'ils peuvent se trouver dans la 
nécessité de le donner. On prend de l'eau bénite, ou, à 
son défaut, de l'eau naturelle de puits, de citerne ou de 
fontaine. On la verse sur la tête de l'enfant de manière 
qu'elle la touche, en disant : Je te baptise au nom du Père, 
et on verse l'eau en forme de f ; et du Fils, et on continue 
de verser l'eau en forme de f, et du Saint-Esprit, et on 
achève de verser l'eau en formant une troisième f. Sur 
cela il faut remarquer que les signes de croix ne sont pas 
nécessaires pour la validité du Baptême. Ajoutons que les 
parents sont rigoureusement obligés de faire baptiser leurs 
enfants aussitôt après leur naissance : s'ils meurent sans 
baptême, ce qui peut très-bien arriver dans cet âge fra
gile, ils sont responsables de leur perte 2 . 

Outre les personnes qui peuvent conférer le Baptême, il 
y en a d'autres qui concourent à cette cérémonie d'une 
manière différente : ce sont les parrains et marraines 3 . 

» Cor., m , 40. 
> Conf. d'Angers, t . VII/ , 73. 
' ( P a t r i n u s non est de necessitste Sacramenli ; sed unus sol us potest ali-

quem baptizare, necessitate imminente. (S. Th., p . III, q. L X V I I , art. 7.) 
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L'usage d'en donner à ceux qui se présentent pour recevoir 
le Baptême remonte au commencement de l'Église 1 . Les 
parrains et marraines présentaient les Catéchumènes, les 
surveillaient pendant leur catéchuménat, les recevaient 
au sortir des fonts sacrés, en répondaient à l'Église et se 
rendaient garants de leur foi. C'est pour cela qu'on les 
nommait répondants et cautions. Plus tard, on leur a 
donné celui de parrains et marraines, c'est-à-dire autres 
pères et mères, parce qu'ils concourent à la naissance spi
rituelle du baptisé. 

Rien de plus sage que cette coutume. Pour s'en convain
cre, il suffit de se rappeler que le Baptême est une régé
nération spirituelle, par laquelle nous devenons enfants de 
Dieu. C'est ainsi que parle saint Pierre : Comme des enfants 
nouvellement nés, désirez le lait spirituel et tout pur 2. 
Belles paroles que dans la primitive Église on adressait et 
on expliquait aux nouveaux baptisés, huit jours après 
leur bonheur. 

Or, dès qu'un enfant est venu au monde, il a besoin 
d'une nourrice et d'un maître : la première pour lui donner 
les aliments nécessaires ; le second, pour l'instruire dans 
les arts et les sciences. Ainsi, ceux qui viennent de naître 
à Jésus-Christ par le Baptême, ont besoin d'être confiés à 
la sagesse et aux soins de quelqu'un qui les forme à la pra
tique des vertus, qui les instruise des préceptes de la Re
ligion et les fasse croître peu à peu dans le nouvel Adam, 
jusqu'à ce qu'ils deviennent, avec la grâce de Dieu, des 
hommes parfaits 3 . 

Tel est le devoir, telles sont les fonctions des parrains 
et marraines. Voici ce qu'ils promettaient dans les pre-

> Const .ap. Tertull . , l iv. I de Bap., e tc . 
1 1 Pet., M, 2 . — » S . T u . , q . IAVII , a r t . 7 . 
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miers siècles de l'Église et ce qu'ils promettent encore 
aujourd'hui, par cela seul qu'ils acceptent leur titre : Je 
promets d'exhorter et d'engager soigneusement cet enfant, 
lorsqu'il sera en âge de comprendre la Religion, à renoncer 
à tout ce qui est mal, à professer sa foi et à remplir exacte
ment les promesses qu'il fait maintenant à Dieu *. Quoique 
la plupart n'y songent guère, cette obligation subsiste 
dans toute sa force ; mais elle ne dure que jusqu'au mo
ment, où les filleuls sont en état de se conduire eux-
mêmes. Elle n'a pas d'objet lorsque les père et mère 
élèvent chrétiennement leurs enfants. Il en est des par
rains comme des tuteurs et curateurs : leurs obligations 
cessent lorsque les personnes confiées à leurs soins sont en 
état de s'en passer. 

Les rapports entre les parrains et marraines et leurs 
filleuls sont donc bien intimes et bien sacrés. C'est donc 
avec une profonde sagesse que l'Église a établi, dès le com
mencement, une affinité spirituelle entre celui qui baptise 
et celui qui est baptisé, entre le parrain ou la marraine et 
son filleul, et le père et la mère de celui-ci. D'où il résulte 
que le mariage ne peut se contracter entre ces personnes, 
et que, si on le contracte, il est radicalement nul. 

Par ce que nous avons dit des devoirs des parrains et 
des marraines, il est facile de voir quels sont ceux à qui on 
ne doit pas confier une fonction si sainte. 

3° Institution du Baptême. En suivant l'ordre des pa
roles qui composent la définition du Baptême, c'est ici le 
lieu de parler de l'institution de ce Sacrement. Notre-Sei
gneur l'institua lorsqu'il fut lui-même baptisé par saint 

1 S. Denis, de Eccl. Hierosolym,, cap . vu, p . 3. — S. Th., p . III , q. IAVIII, 
ar t . 8. 
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Jean. Les Pères de l'Église nous l'enseignent expressé
ment, lorsqu'ils disent que dans ce moment l'eau reçut la 
vertu de régénérer en donnant la vie spirituelle *. Voilà 
pourquoi ce fut pendant le Baptême de Notre-Seigneur 
que la sainte Trinité tout entière, au nom de laquelle on 
confère le Baptême, manifesta sa présence. La voix du 
Père fut entendue, la personne du Fils était présente, et le 
Saint-Esprit descendit en forme de colombe ; de plus les 
Gieux s'ouvrirent comme ils s'ouvrent pour nous par le 
Baptême. 

Notre-Seigneur manifesta ensuite à Nicodème l'institu
tion de ce Sacrement, lorsqu'il lui dit : Si quelqu'un ne 
renaît de l'eau et du Saint-Esprit, Une peut entrer datis le 
royaume des deux. L'obligation de recevoir le Baptême 
pour être sauvé commença le jour, où le Sauveur dit à ses 
Apôtres : Allez, enseignez toutes les nations et baptisez-les 
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprita. 

4° Effets du Baptême. Toutes les préparations qui pré
cédaient autrefois le Baptême, et dont nous parlerons à la 
leçon suivante, tout ce concours de circonstances solen
nelles qui en accompagnent encore aujourd'hui l'adminis
tration, n'ont rien qui étonne quand on réfléchit à la 
grandeur de ce Sacrement. Jugeons-en par les effets qu'il 
produit. 

1° Il efface le péché originel et tous les péchés actueis 
qu'on a commis avant de le recevoir, quelque énormes 
qu'ils soient. Telle est la doctrine constante de l'Église, 
formellement définie par le saint concile de Trente 8 . 

» Greg .de N:>i., Oral, in Nat. Sale, eirca finem; Aug. , Serai, xix et 
xxxvii de Ternit. 

» Constit. Apost., 1. VIII, c. v. 
» Scss. V, c v ; A u g . , lib. I , contra duas epist. Pelag., c . i.m;Item, 

http://Greg.de
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2° Il remet toutes les peines dues aux péchés, de sorte 
que celui qui meurt incontinent après son Baptême en
tre sans délai dans le Ciel *. L'ignorance et la concu
piscence qui demeurent en nous après le Baptême sont 
bien des suites du péché originel, mais ne sont pas des 
péchés a. Le nouvel Adam n'a pas voulu en délivrer 
l'homme pendant cette vie, pas plus que des infirmités 
corporelles. Il fallait qu'il se souvînt d'où il est tombé; 
que cette terre fût pour lui un lieu d'exil; qu'il y vé
cût dans l'humiliation et la défiance de lui-même, que 
ces sortes de misères, devenues un exercice continuel 
pour sa vertu, lui donnassent lieu de mériter, et le fis
sent soupirer vers le Ciel, où sa délivrance sera entière 
et parfaite. 

3° Le Baptême nous donne la vie divine et nous fait 
enfants de Dieu. C'est là que nous devenons partici
pants de la vie du nouvel Adam. Ainsi, la grâce du 
Baptême est une grâce inhérente à notre âme qui en 
efface toutes les taches, en purifie toutes les souillures, 
qui lui communique toutes les vertus infuses, la foi, 
l'espérance, la charité et les dons du Saint-Esprit qui la 
rend belle et agréable à Dieu, qui nous incorpore à No
tre-Seigneur comme des membres à leur chef, et fait 
que Dieu nous adopte pour ses enfants et nous rend 
les héritiers de son royaume et les cohéritiers de Jé
sus-Christ 

Grog. , Y.b. IX ; Conc. Vienn. et Florent., in mater. Saeram. Sur les effets du 
péché originel, voyez Catéch., p . I , leçcn xvi. 

1 Aug., l ib. l,de Pecc. merit. et remiss., c. xxxix; Ambr . , in c . nad Rom. ; 
S . Th . , p . III , q. LXVI, a r t . 2 j Greg., iib. VII Regist., Epist. xxiv. 

* Cone. Trid., sess. v , de Pece. orig. 

• Concil. Vienn., de Summa Triait, et Fide cathol. ; Conc. Trid., sess. VI, 
c. vu, et can. xi de Justif. 
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4" Le Baptême nous fait enfants de l'Église. Il nous 
met au nombre des Fidèles, nous donne droit au Sa
crement et nous fait participer à tous les biens de l'É
glise, notre mère. Sans le Baptême, nous ne serions pas 
capables de recevoir les autres Sacrements, si bien que 
l'ordination de celui qui aurait été ordonné Prêtre sans 
avoir été baptisé serait absolument nulle, et il faudrait 
la lui réitérer après l'avoir baptisé 

5° Le Baptême imprime dans l'âme un caractère inef
façable qui empêche de recevoir ce Sacrement une se
conde fois. « De même, dit saint Augustin, que selon 
l'ordre de la nature nous ne pouvons naître qu'une seule 
fois ; ainsi, il n'y a qu'une seule régénération spirituelle, 
et jamais le Baptême ne peut être recommencé 

5° Dispositions pour recevoir le Baptême et obligations 
qu'il impose. Les effets du Baptême sont les mêmes pour 
tous, à ne considérer que la vertu du Sacrement. Mais 
si l'on fait attention aux dispositions de ceux qui le re
çoivent, il est bien certain que chacun en retire des 
fruits plus ou moins abondants, suivant l'état de son 
cœur. L'Église ne demande, dans les enfants qui n'ont 
pas l'usage de la raison, aucune disposition pour leur 
administrer le Baptême. Elle leur prête son cœur et sa 
bouche, parce qu'ils ne peuvent pas encore croire de 
leur propre cœur pour être justifiés, ni confesser de 
leur propre bouche pour être sauvés. « Gomme ils ont 
été blessés par le péché d'autrui, dit saint Augustin, 
ils sont guéris par la parole d'autrui 3. » 

> Si quis du chap. Veniens de Presbyt. non boptiz. 
* Ang. , Tract, u in Joan. ;Conc. Trid., s e » . XUde Baptis.,an. x t e t x u i . 
* Ad verba aliéna sanatur qui ad factam alienum rulnera tur . (Serm. xiv 

de Verb apost., c . H . ) 
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Des adultes l'Église demande les dispositions suivan
tes : 1* leur consentement ; 2° la foi ; 3° l'instruction, 
c'est-à-dire la connaissance des choses nécessaires à 
croire de nécessité de moyen et de nécessité de précepte; 
4° la douleur sincère de leurs péchés. 

Quant aux obligations que nous contractons au Bap
tême, elles sont fondées, d'une part, sur les promesses 
que nous y faisons à Dieu et qu'on appelle vœux, et il 
n'en est point de plus sacrés, dit saint Augustin ; d'autre 
part, sur les dons inestimables que Dieu nous y fait. 
On redemandera beaucoup, dit le Sauveur, à celui à qui 
on aura beaucoup donné l . Ces obligations consistent : 
1° à demeurer perpétuellement attachés à Jésus-Christ, 
à suivre son Évangile comme la règle de nos croyances 
et de nos mœurs, parce que le Baptême est une profes
sion solennelle du Christianisme; 2° à demeurer toujours 
unis à l'Église, à lui obéir et à ses Pasteurs, parce que 
le Baptême nous fait membres du corps mystique dont 
Jésus-Christ est le chef, c'est-à-dire de l'Église, hors de 
laquelle nous ne pouvons vivre de l'esprit de Jésus-Christ; 
qui n'a pas l'Église pour mère ne peut avoir Dieu pour 
père ; 3° à renoncer à tout ce qui est contraire à la vie 
que doivent mener les enfants de Dieu. 

U est fort à propos de renouveler souvent les pro
messes du Baptême pour s'exciter à les accomplir, pour 
éviter de s'engager dans les pompes du siècle, et pour 
réparer les fautes qu'on a faites contre ces vœux solen
nels. Cette excellente pratique est souvent recommandée 
par les Pères de l'Église *. 

6° Nécessité du Baptême. De tous les Sacrements, le 

> L u c , x i i . — 1 Ambr., Lib. de l i t gui initianlur mysier. ; Chrys . , Ho-
mit. xxi ad pop. Antioch. 
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Baptême est le plus nécessaire. U est de foi que nul ne 
peut être sauvé, c'est-à-dire voir Dieu face à face dans le 
Ciel, s'il n'est pas baptisé. La parole du Sauveur est for
melle : Si quelqu'un ne renaît de l'eau et du Saint-Es
prit, il ne peut entrer dans le royaume des Cieuxl. Telle 
fut aussi, dans tous les siècles, la doctrine invariable 
de l'Église, solennellement proclamée par le Concile 
de Trente. 

« Si quelqu'un prétend, dit l'auguste assemblée, que 
le péché d'Adam, unique dans son principe, mais com
mun à tous et propre à chacun par transmission, et non 
point par une simple imitation, est effacé par des effets 
humains ou par tout autre moyen que par les mérites 
seuls du médiateur unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
qui nous a réconciliés à Dieu, dans son sang, en devenant 
notre justice, notre sanctification et notre rédemption ; 
ou s'il nie que les mérites mêmes de Jésus-Christ sont 
appliqués aux enfants et aux adultes par le Sacrement 
de Baptême, conféré suivant les formes usitées dans l'É
glise, qu'il soit anathème8. » 

Cependant il ne suffit pas d'être baptisé pour être sauvé. 
Il faut accomplir les obligations sacrées que nous impose 
le titre auguste d'enfant de Dieu qui nous est donné au 
Baptême. Voici un exemple de cette fidélité avec laquelle 
nous devons, malgré les obstacles, tenir nos saints engage
ments. « Dans la persécution qui vient d'avoir lieu, écrit 
un missionnaire des Indes, une enfant païenne fut, à l'âge 
de dix ans, mariée à un Gentil. Trop jeune pour suivre 
son époux, elle resta quelques années sous la tutelle de 
sa mère, païenne comme elle. Tout à coup celle-ci con-

» Joan. , m . — 1 S u s . V, can . iu; S. Th. , p . III , q. u v u i , a r i . 1. 
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çut le désir d'être chrétienne, et se fit instruire pour se 
préparer à le devenir. C'est moi qui lui donnai les pre
miers soins. Après une épreuve suffisante, je lui promis 
le Baptême et lui en fixai le jour. 

La jeune fille, ne pouvant consentir à demeurer ido
lâtre sans sa mère, me demanda instamment à être bap
tisée avec elle. Je résistai longtemps à ses sollicitations, 
soit parce qu'elle ne me semblait pas assez éclairée, soit 
parce que je craignais que sa foi tendre, n'eût trop de 
péril à courir sous le toit d'un mari païen, au sein 
d'une famille idolâtre, dans un village où nul catholique 
ne se trouvait pour lui prêter appui. Mes refus ne la 
découragèrent pas. Elle se réunit à sa mère, et toutes 
deux, de concert, m'accablèrent d'instances pour être 
faites ensemble enfants de Dieu. 

« Cependant survint l'époux de la jeune païenne : il ve
nait la chercher pour l'emmener avec lui. Je le fis appe
ler, l'informai du désir et des instances de sa femme, et 
lui demandai s'il consentait à ce qu'elle se fît chrétienne. 
Il y consentit, m'assurant qu'il laisserait son épouse 
libre dans l'exercice de sa foi nouvelle. Sur sa parole, 
je baptisai mes deux catéchumènes en 1833. La jeune 
femme partit ensuite avec son mari : elle avait alors 
treize ans. 

« Au premier bruit de ce Baptême, les persécuteurs 
écrivent une lettre furieuse aux chefs du village où venait 
d'arriver la pauvre néophyte, et les menacent de leur ven
geance s'ils ne la forcent immédiatement d'apostasier et de 
retourner dans la pagode sacrifier aux idoles qu'elle à 
maudites. Intimidés par ces menaces, les habitants du 
village appellent la néophyte et la somment de renoncer 
à Jésus-Christ et de revenir aux dieux de ses pères : « Ni 
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i Annale* de la Prop. de la Foi, a. 72, p . -162. 

l'un ni l'antre, répondit-elle. Voici ma tête ; elle tombera 
plutôt que je ne trahirai ma foi. » 

« Ne pouvant rien obtenir d'elle, ils s'adressent à son 
mari et exigent impérieusement qu'il travaille à la déta
cher de sa religion. Le mari ne servit que trop leur fureur. 
Il employa d'abord, pour séduire sa jeune épouse, les voies 
d'insinuation ; mais, les voyant inefficaces, il eut recours 
à la violence. Telle fut sa brutalité, qu'un jour, armé d'un 
énorme bâton, il l'accabla de coups, et fit de tout son corps 
une immense meurtrissure. « Renonce à ton Dieu, lui dit-
il alors, ou je te tue. » 

« Mais elle, plus forte que son mari n'était cruel : « Tue-
moi ; je veux rester fidèle à mon Dieu. » A cette réponse, 
une sorte de frénésie s'empare du Gentil. Il saisit un cou
teau, renverse son épouse, lui met le pied sur le ventre, 
lève le couteau sur son visage et lui dit : « Si tu n'abjures, 
je te coupe le nez. — Coupe, mais je demeure chrétienne. » 
Un reste d'humanité, ou un irrésistible respect pour le 
courage héroïque, modéra la fureur du païen. Il ne fit 
qu'une cicatrice au visage de son épouse, au lieu de la 
défigurer ; après quoi il la chassa de sa maison. 

« Toujours tendre et bonne au plus fort de l'héroïsme, 
la pauvre femme prit dans ses bras son petit enfant de 
deux mois qu'elle allaitait, et s'en alla chercher à six 
lieues de distance, auprès de sa mère, l'asile que lui re
fusait son époux. Puisse le Seigneur bénir le courage de 
cette femme, et jeter dans le cœur de son enfant toute la 
générosité de la foi maternelle 1 ! » 
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PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour 1 je vous remercie d'a
voir institué les sacrements qui sont comme autant de 
sources de grâce. Je vous remercie de m'avoir fait naître 
dans le sein de votre Église et admis au saint Baptême. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu; et, en témoignage de cet amour, je veux célébrer 
chaque année le jour de mon Baptême. 

IV. « 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Liturgie dn Baptême depuis les temps de la primitive Église. — Catéchu

mènes. — Cérémonies, préparations, renonciations, onction, profession de 

Toi. — Baptistère. — Administration du Baptême. — Lait et miel, P ique 

annotine. — Cérémonies et prières qui accompagnent aujourd'hui l'admi

nistration du Baptême. — Avantage social du Baptême. 

Expliquant successivement chaque parole de la défini
tion du Baptême, nous vous avons parlé, dans la leçon pré
cédente, des éléments, de l'institution, des effets de ce 
Sacrement, des dispositions qu'il exige, de sa nécessité. Il 
nous reste à expliquer sa liturgie, c'est-à-dire les cérémo
nies qui en accompagnent l'administration, et les avantages 
sociaux qu'il produit. 

7° Liturgie du Baptême. Comme celle de tous les Sacre
ments, l'histoire du Baptême remonte jusqu'à Notre-Sei
gneur Jésus-Christ. C'est toujours lui que nous voyons 
ouvrant aux hommes chacune de ces sources de grâces et 
de salut. Avant de monter au Ciel, il avait dit aux déposi
taires de sa doctrine : Allez, enseiynez toutes les nations, 
et baptisez-lcs au nom du Père, et du Fils, et du Saint-
Esprit. Dociles à l'ordre du divin Maître, les Apôtres prê
chèrent par tout l'univers la nécessité du Baptême. Depuis 
ce moment, l'Eglise n'a pas cessé de baptiser. 

Dans sa profonde sagesse, la vigilante épouse du Fils do 
Dieu a environné le Baptême, comme tous les autres Sa
crements, de cérémonies et de prières. Sans doute, ce ma
jestueux appareil n'ajoute rien à l'essence du Sacrement, 
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mais il est merveilleusement propre à le rendre plus au
guste à nos yeux tout en élevant nos faibles esprits à l'in
telligence des choses admirables qu'il opère dans les âmes. 
Reportons-nous, par la pensée, aux premiers siècles du 
Christianisme, jours de sainte mémoire, et voyons ce que 
faisait l'Église, afin d'inspirer une vénération profonde, 
pour le premier de ses Sacrements. 

Avant de donner le Baptême à ceux qui le demandaient, 
on les mettait au rang des Catéchumènes. Le mot catéchu
mène veut dire catéchisé. On donnait ce nom à ceux qu'on 
intruisait de vive voix des vérités de la Religion, afin de 
les disposer au Baptême. Les rites de leur réception étaient 
simples : on leur imprimait le signe de la Croix sur le 
front, et on leur imposait les mains avec des prières con
venables. Les Catéchumènes se divisaient en trois classes. 

Les écoutants, qui étaient admis à entendre les instruc
tions qu'on faisait dans l'Église. Il leur était permis d'as
sister à cette partie de la Messe qu'on appelait pour cela : 
Messe des Catéchumènes. Elle commençait à l'introït et 
finissait à l'Offertoire. Ils pouvaient aussi entendre la lec
ture des saintes Écritures et les exhortations ou sermons 
des Évéques, qui suivaient ordinairement la lecture de 
l'Évangile. Cet avantage leur était commun avec les Pé
nitents, les Juifs, les Païens et même les hérétiques. Le 
sermon fini, un Diacre disait à haute voix : Catéchumènes, 
Pénitents, Juifs, hérétiques, infidèles, sortez. Et tous 
sortaient. 

Les priants, qui avaient le droit de rester dans l'église 
un peu après le départ des premiers, et qui se prosternaient 
pour recevoir la bénédiction de l'Évêque. Quand on les 
trouvait capables de recevoir le Baptême, ils donnaient 
leurs noms pour y èlre admis. Alors on les appelait compé-
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tueurs, c'est-à-dire demandant ensemble. Lorsque leur 
demande était admise, on les appelait élus, parce qu'ils 
étaient destinés à recevoir le Baptême à la première occa
sion, c'est-à-dire à Pâques ou à la Pentecôte prochaine ; il» 
formaient la troisième classe des Catéchumènes. 

Avant de les renvoyer de l'église, on faisait sur eux des 
prières. Le Diacre, ayant imposé silence, disait : « Priez, 
Catéchumènes, et que tous les Fidèles prient pour eux, afin 
que le Seigneur, plein de bonté et de miséricorde, entende 
leurs prières et leurs supplications ; qu'il leur découvre 
l'Évangile de son Christ ; qu'il leur inspire une crainte 
chaste et salutaire ; qu'il les affermisse dans la piété et les 
rende dignes de la régénération, du vêtement de l'immor
talité et de la vraie vie. » Après ces paroles le Diacre ajou
tait : « Levez-vous, Catéchumènes, demandez la paix de 
Dieu par Jésus-Christ. » Le peuple répondait : « Seigneur, 
ayez pitié ! » 

Alors avait lieu une chose bien touchante et qui ne doit 
pas être omise. 

Après avoir exhorté le peuple en général, le Diacre exhor
tait en particulier les enfants à prier, parce qu'ils sont 
innocents. C'est pourquoi saint Basile et saint Chrysostome 
veulent qu'on les fasse prier dans les besoins publics, leurs 
prières ayant une force particulière pour fléchir la colère 
de Dieu *. Lorsque ces Anges de la terre avaient cessé leurs 
touchantes supplications, les Catéchumènes s'inclinaient 
pour recevoir la bénédiction del'Évêque. Ensuite le Diacre 
disait de nouveau : « Catéchumènes, sortez. » Puis on fer
mait les portes de l'église et on célébrait la Messe des 
Fidèles, qui commençait par l'oblation des dons destinés 
au Sacrifice. 

* Basil., Homil. m fam.et siccitat.; Ctirys., Homil. iwu. 
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On instruisait avec soin les Catéchumènes. Ceux qui 
remplissaient cette fonction se nommaient Catéchistes. 
Souvent les plus grands hommes en étaient chargés : té
moin Pantenus, Clément d'Alexandrie, Origène, Héraclas 
et d'autres encore. La, durée du catéchuménat était ordi
nairement de deux ans On prolongeait ce temps à ceux 
qui tombaient dans des fautes considérables. Lorsque le 
jour du Baptême approchait, les Catéchumènes jeûnaient 
et se confessaient3. Les Fidèles eux-mêmes jeûnaient pour 
eux ; toute l'Église se mettait en prière. 

Alors se tenaient des assemblées particulières qu'on 
nommait scrutins, parce qu'on y examinait la foi et les 
dispositions de ceux qui devaient être baptisés. C'est pour
quoi on ne se contentait pas de leur expliquer le Symbole 
et l'Oraison dominicale, on les leur donnait par écrit, afin 
qu'ils les apprissent. Dans les scrutins suivants, on les 
obligeait à les réciter et à en rendre compte. Ils étaient 
aussi tenus de rapporter l'écrit qui les contenait, de peur 
qu'il ne tombât en des mains profanes. Cela s'appelait la 
reddition du Symbole. Elle avait lieu ordinairement huit 
jours après la tradition ou exposition du Symbole. 

Dans les assemblées, on faisait des exorcismes sur les 
Catéchumènes, afin de chasser le démon et de purifier 
ceux que le péché avait assujettis à son empire. Le prêtre 
leur marquait le front d'un signe de Croix avec le pouce, 
leur imposait la main sur la tête, en leur disant à chacun 
la prière des Élus. Il leur mettait ensuite du sel dans la 

• Ctmit. Apost., 1. VHI, e. XXXYIII. 
* Euseb., de Vita Constant., liv. IV, c LSI ; Greg. de N u . , Or. xx ; S o -

c ra t . , Hist. tccl, 1, V, c . xvn. — Impressuros Baptiamura jejuniis e t pervi-
giliis orare oportet cum confessione omnium rétro delictorum. (TertalL, de 
Bùptis.rc XXVIII.) 
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bouche, mais un sel qui avait été bénit et exorcisé en leur 
présence. 

Venait ensuite l'imposante cérémonie de l'ouverture des 
oreilles, destinée à mettre les Catéchumènes en état d'en
tendre l'Évangile et le Symbole de la foi, qu'on allait leur 
expliquer. Pendant que les Prêtres allaient leur toucher les 
oreilles, on lisait deux leçons de l'Écriture, en demandant, 
à Dieu la guérison de la surdité de leur cœur. On voyait 
ensuite partir de la sacristie quatre Diacres, portant les 
quatre Évangiles en des volumes séparés, et précédés de 
cierges et d'encensoirs. 

Chaque Diacre allait poser son Évangile sur un des coins 
de l'autel. Avant que d'en ouvrir aucun pour en faire la 
lecture, l'Evêque adressait un discours aux Catéchumènes, 
pour leur apprendre ce qu'était l'Évangile et quels en 
étaient les auteurs. Un Diacre prenait ensuite l'Évangile 
de saint Matthieu dont il allait lire le commencement sur 
le jubé, avec un grand appareil de cérémonies. L'Évêque 
expliquait ce qu'on venait de lire, devant toute l'assemblée 
Il en était de même pour les trois autres Évangélistes. On 
en faisait remarquer les caractères différents, afin de mieux 
faire goûter aux Catéchumènes la doctrine de Notre-Sei
gneur. Toutes ces explications finies, la Messe des Fidèles 
commençait. 

Arrivait enfin le moment tant désiré du Baptême. Dans 
la primitive Église, le Baptême ne s'administrait que la 
veille de Pâques et de la Pentecôte, parce que ces fêtes 
rappellent, l'une la sortie d'Egypte, l'autre l'abrogation du 
Judaïsme et le passage à la loi de grâce. Néanmoins, on 
administrait le Baptême dans tous les temps, lorsque la 
nécessité l'exigeait. On permettait aussi d'administrer le 
Baptême aux enfants, quand même ils ne couraient au-
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cun risque de la vie, lorsque les parents les présentaient 
et souhaitaient qu'on les baptisât. 

C'était au commencement de la nuit que se donnait le 
Baptême solennel, parce que le Baptême et la Confirmation 
des néophytes devaient précéder l'office, qui était tort long 
la veille des grandes solennités, et pendant lequel ils de
vaient participer avec le reste des Chrétiens aux mystères 
redoutables. La pratique de baptiser la nuit s'est longtemps 
conservée dans la plupart des églises, et même dans quel
ques-unes jusqu'à la fin du onzième siècle. La réalité ac
complissait parfaitement la figure. 

Ce fut pendant la nuit que les enfants d'Israël traver
sèrent la mer Rouge et échappèrent à l'esclavage de Pha
raon ; esclavage qui n'est que l'image de celui du démon, 
auquel nous échappons par le Baptême. Si, dans la suite, 
l'Église a défendu de baptiser la nuit, c'est que l'usage des 
veilles sacrées est aboli depuis bien des siècles, et qu'il y 
aurait aujourd'hui de l'inconvénient à baptiser en ce 
temps. 

Lors donc que tout était disposé, les Catéchumènes, con
duits par leurs parrains et marraines, venaient se présenter 
devant l'Évêque et les Prêtres. Aussitôt avaient lieu trois 
imposantes cérémonies : 

1° La renonciation au démon. L'Évêque demandait aux 
Catéchumènes : Renoncez-vous à Satan ? Celui qui devait 
être baptisé répondait : J'y renonce. — Et à toutes ses 
œuvres ? — J'y renonce. — Et à toutes ses pompes ? — J'y 
renonce. 

2° L'onction. On faisait une onction d'huile, exorcisée, 
d'abord sur la tète des Catéchumènes, et ensuite entre les 
épaules et sur la poitrine. C'était pour marquer leur union 
avec Jésus-Christ qui est un olivier fertile, et leur vocation 
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d'athlètes destinés à combattre le démon auquel ils ve
naient de renoncer. 

3 e La confession de foi. On demandait aux Catéchu
mènes : Croyez-vous en Dieu, Père tout-puissant ? — Je 
crois. — Croyez-vous en Jésus-Christ, son Fils unique 
Notre-Seigneur qui est né et a souffert ? — Je crois. — 
Croyez-vous au Saint-Esprit, la sainte Église catholique, 
la rémission des péchés, la résurrection de la chair ? — 
Je crois *. Rassurés sur les dispositions et sur la foi des 
Catéchumènes, l'Évêque et les Prêtres s'avançaient vers le 
Baptistère, afin d'en ouvrir les portes aux nouveaux Élus. 

Les Baptistères étaient des édifices ordinairement de 
forme ronde *, séparés de l'église et quelquefois si spacieux 
qu'on pouvait y tenir de grandes assemblées 3 . La foi de 
nos pères ne négligeait rien pour embellir ces lieux, où 
s'accomplissait le grand mystère de la régénération. L'or 
et les marbres les plus recherchés brillaient de toutes 
parts. Mais rien n'est plus propre à nous donner une idée 
de la magnificence des Baptistères primitifs, que la des
cription de celui de Saint-Jean de Latran, à Rome, bâti 
par l'empereur Constantin. 

C'était une magnifique salle carrée, dont les murs étaient 
de marbre et de porphyre. Au centre, on voyait un grand 
bassin de porphyre revêtu d'argent, dans lequel se conser
vaient les eaux baptismales ; du milieu du bassin s'élevait 
une colonne de porphyre, soutenant un vase d'or du poids 
de cinquante livres et contenant le saint Chrême pour les 

1 Sacrament. de S. Gélase, de S. Grégoire,Ordre romain. S . Amb. , liv. de 
Myst., c. v ; Cyril, de Jérus . , Catéch., H, Mystag. ; S. Jérôme, lib. XII in 
Jean., e . n v ; Optât de Mil., Dial. afv. Luci fer ianos,tib. V . »dv. Parme» 
nian. 

3 Baptistère de Constantin. , Anast., in Sylvest. 
» Tels sont ceux de Parme et de Florence 
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onctions des nouveaux baptisés. D'un côté du bassin étaient 
les degrés pour y descendre ; de l'autre, un agneau d'or qui 
jetait de l'eau dans le bassin. Aux deux extrémités, deux 
statues d'argent, l'une de Notre-Seigneur, l'autre de saint 
Jean-Baptiste, pesant chacune cent soixante-dix livres, et 
autour du bassin sept grands cerfs d'argent, emblèmes 
des âmes qui soupirent après les sources salutaires ; chacun 
pesait quatre-vingts livres et jetait de l'eau dans le bassin. 

Qu'on se figure ce superbe édifice éclairé par d'innom
brables flambeaux dont l'éclat se réfléchissait en mille 
rayons sur l'or, l'argent et le marbre ; un peuple de Fi
dèles et de Catéchumènes aux vêtements blancs ; un Pontife 
vénérable, environné d'un clergé nombreux, présidant 
cette auguste cérémonie, et l'on aura une faible idée de la 
magnificence de ces nuits à jamais solennelles de Pâques 
et de la Pentecôte. 

Au centre de tous les Baptistères étaient les fonts, dans 
lesquels on descendait par plusieurs marches. C'est de la 
dernière, que l'Evêque et le parrain plongeaient dans le 
bain sacré celui qui devait être baptisé. L'immersion se 
répétait trois fois au nom des trois personnes de la sainte 
Trinité. Aussitôt que le baptisé était remonté des fonts, le 
parrain le présentait à un prêtre qui lui imprimait, avec 
le pouce, le signe de la Croix avec le saint Chrême, sur le 
haut de la tête, en disant : « Que Dieu tout-puissant, Père 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ qui t'a régénéré de l'eau et 
de l'Esprit-Saint, et qui t'a donné la rémission de tous tes 
péchés, t'oigne du Chrême du salut pour la vie éternelle. » 
Le baptisé répondait : Amen. 

Les parrains présentaient ensuite au nouveau baptisé des 
linges pour s'essuyer, puis on le revêtait d'un habillement 
blanc qu'il portait huit jours en signe de joie. A l'habit 
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Mane on ajouta le chrémeau, qui depuis a pris sa place. 
Le chrémeau était un vêtement de tête, que l'on mettait 
sur celle du nouveau baptisé, immédiatement après que le 
prêtre lui avait fait l'onction verticale, par respect pour le 
saint Chrême. 

Après le Baptême, l'Évêque se retirait à la sacristie, at
tendant qu'on eût habillé les néophytes pour les confirmer. 
L'habillement blanc dont on les revêtait était un signe d'in
nocence et d'affranchissement spirituel. En effet, chez les 
Romains, on revêtait de blanc les esclaves à qui on donnait 
la liberté. C'est ainsi que l'antiquité, même profane, se re
trouve dans les cérémonies de l'Église. L'usage de ces vête
ments blancs remonte jusqu'au commencement du Chris
tianisme *. 

Lorsque les néophytes étaient habillés, on les rangeait 
suivant l'ordre dans lequel leurs noms étaient inscrits. On 
tenait les enfants par le bras droit, et les adultes met
taient un pied sur celui de leurs parrains. L'école des 
chantres entonnait les litanies, et l'Évêque revenait aux 
fonts pour leur administrer la Confirmation. La cérémo
nie achevée, on donnait à tous les néophytes un cierge 
allumé, et on les conduisait en procession vers l'autel en 
chantant des psaumes. Saint Grégoire nous découvre les 
raisons mystérieuses de cet usage lorsqu'il dit : a Après le 
Baptême, on vous a conduits devant l'autel, c'est un pré
lude de la gloire qui vous est préparée. L'autel, c'est le 
Ciel. Le chant des psaumes avec lequel on vous y reçoit, 
vous annonce d'avance les louanges futures. Les flambeaux 
rjiie vous portez signifient la lumière avec laquelle vous 
devez aller au-devant de l'Époux J . » 

» VoyM Le Martyre de S. Genêt. 
• Or«t. de Baptis. 
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* Tertull . , de Coron, milit, c . m 

Arrivés à l'autel, les néophytes recevaient la sainte Com
munion. On leur donnait ensuite du lait et du miel, pour 
leur faire entendre que par les Sacrements auxquels ils ve
naient de participer, ils étaient entrés en possession de la 
véritable Terre promise, dont la Palestine n'était que la 
figure *. Cet usage vient des temps apostoliques. 

Les huit jours qui suivaient le Baptême étaient des jours 
de fêtes. Ils se passaient en actions de grâces, en prières 
et en bonnes œuvres. Chaque jour on instruisait les nou
veaux baptisés. On ne se contentait pas des catéchismes 
qu'on leur avait faits pour les préparer au Baptême, on 
leur adressait des instructions plus détaillées, pour leur 
donner l'explication des mystères qu'on ne pouvait décou
vrir qu'aux fidèles, et pour leur en faire comprendre la 
vertu et l'efficacité. On appelait ces discours MYSTAGOGIQUES, 

parce qu'ils contenaient l'explication de nos mystères. En 
un mot, on ne négligeait rien pour leur donner une haute 
idée de la grandeur de l'état auquel Dieu les avait appelés, 
et les exciter à conserver durant toute leur vie la mémoire 
des grâces et des bienfaits qu'ils venaient de recevoir. La 
sainteté dont brillait l'Eglise dans ces heureux jours, nous 
apprend assez que ces soins n'étaient pas perdus. 

Les nouveaux baptisés étaient l'objet de la vénération 
de toute l'Église. C'est au point que, lorsqu'on voulait 
obtenir quelque grâce des empereurs et des rois, on se 
servait d'eux pour en faire la demande. On croyait de plus 
que Dieu attachait des bénédictions particulières à leur 
présence. En effet, n'étaient-ils pas ses enfants bien-aimés, 
les temples vivants du Saint-Esprit ? Ce fut dans cette per
suasion, qu'au moment où Bélisaire partit avec sa flotte 
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pour aller reprendre l'Afrique sur les Vandales, l'empereur 
fit amener an bord de la mer, près du palais impérial, le 
vaisseau commandant, et que là, le patriarche Épiphane, 
ayant fait les prières convenables pour la bénédiction du 
navire, y embarqua un soldat nouvellement baptisé pour 
attirer sur cette flotte les bénédictions du Dieu des armées *. 

Les néophytes portaient pendant huit jours leur habille
ment blanc. Le dernier jour de cette sainte octave, lors
que le Baptême avait eu lieu la veille de Pâques, on leur 
chantait à la Messe ce touchant Introït : Comme de petits 
enfants nouvellement nés, désirez le lait pur, afin décroître 
pour le salut *. Et les plus grands docteurs de l'Église, les 
Augustin et les Chrysostome, leur expliquaient le sens ad
mirable de ces divines paroles. 

Telles étaient, dans les premiers siècles de l'Église, les 
cérémonies qui précédaient, qui accompagnaient et qui 
suivaient l'administration du Baptême. Ce jour heureux où 
ils étaient devenus enfants de Dieu et de l'Église était, 
pour nos pères dans la foi, le plus beau de leur vie. Ils en 
conservaient fidèlement la mémoire. Chaque année ils 
faisaient, avec un redoublement de ferveur, la fête de leur 
Baptême. C'est ce qui s'appelait la Pâque annotine, parce 
que ceux qui avaient été baptisés à Pâques célébraient l'an
niversaire de leur régénération l'année suivante, à pareil 
jour. Le mot annotin, annotine, veut dire annuel. 

Ce jour-là, les baptisés, pour qui était la fête, repre
naient leurs habillements blancs, et faisaient avec grande 
solennité l'offrande pour le sacrifice. Ils étaient accompa
gnés de leurs parrains et de leurs parents, surtout lors
qu'ils étaient encore enfants. Après le service, tous parti-

» Fleury, t . VII, p. 367. — « / Pelr., u, 2 . 
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ripaient ensemble à un innocent festin. Cette fête touchante 
se célébrait encore au treizième siècle. Elle a disparu dans 
l'Eglise avec l'usage du Baptême solennel des adultes ; 
mais qui peut empêcher chacun de nous de la faire revi
vre, et de conserver pour lui ce précieux usage ? 

Nous avons vu que les néophytes, tant enfants qu'adul
tes, recevaient la Confirmation et l'Eucharistie au sortir 
des fonts baptismaux. Ainsi, ils étaient mis en même temps 
en possession de tous les biens et de tous les avantages de 
l'Eglise. Cette pratique, qui subsiste encore en Orient, s'est 
conservée parmi nous jusqu'aux douzième et treizième 
siècles : aujourd'hui elle a disparu. Pour la Confirmation, 
lorsque les Evêques n'ont plus administré le Baptême par 
eux-mêmes, la multiplication des Fidèles et l'étendue des 
diocèses leur ont rendu cette fonction impossible. Quant 
à la Communion, elle a tout à fait cessé, lorsque, par des 
raisons très-sages, l'Église a défendu de la donner sous 
les deux espèces, ce qui eut lieu au commencement du 
quinzième siècle, au concile de Constance *. 

Venons à l'explication des prières et des cérémonies qui 
accompagnent aujourd'hui l'administration du Baptême. 
Mieux que tous les discours, elles nous feront connaître 
et le trislc état dans lequel nous naissons, et la dignité de 
ce Sacrement, et la grandeur à laquelle il nous élève, et 
l'obligation de sainteté qu'il nous impose. Pour rendre 
respectables, même aux yeux de la raison, les prières et 
les cérémonies du Baptême, il suffit de dire qu'elles sont 
les mêmes qu'aux premiers jours du Christianisme. Cette 
belle, cette vénérable antiquité qu'on aime tant aujour-

1 Sur le* Sacrements, voyez Catéchisme du Concile de Trente ; Fleury, 
Hist. ecetês., liv. I -X; S. Cyrille de Jérnsalem, Catéchisme; Chardon, His
toire des Sacrements, e t c . , e tc . 
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d'hui, qu'on recherche partout, nous la trouvons toute 
vivante dans les cérémonies du Baptême actuellement en 
usage. Si quelques-unes, en très-petit nombre, ne sont 
plus usitées, leur suppression même est une preuve de la 
sage sollicitude de l'Église. En voici deux nouveaux 
exemples. 

La triple immersion fut supprimée par le pape saint 
Grégoire dans les églises d'Espagne, parce que certains 
hérétiques de ce pays prétendaient autoriser leurs erreurs 
sur la Trinité, par cette triple immersion, de laquelle ils 
inféraient et tâchaient de persuader aux autres qu'il y avait 
trois substances dans la Trinité. De même, l'usage de 
donner du lait et du miel aux nouveaux baptisés fut aboli, 
parce que dans certains endroits on s'était mis sur le pied 
de mêler le lait et le miel dans le calice, avec le vin qui 
devait être consacré, ce qui est défendu. L'usage de donner 
le lait et le miel avait continué jusqu'au neuvième siècle. 

Or, pour bien comprendre les cérémonies du Baptême, 
il faut savoir que l'Église réunit aujourd'hui les cérémo
nies du catéchuménat à celles du sacrement. Nous allons 
les expliquer les unes et les autres. 

1° Cérémonies qui précèdent le Baptême. Ces cérémonies 
sont celles de l'ancien catéchuménat. Lorsqu'un enfant est 
né, une humble femme le prend entre ses bras, et, accom
pagnée d'un parrain et d'une marraine, elle se rend à 
l'église. Sur le seuil de l'édifice sacré, un Prêtre l'attend 
et l'arrête. Ce prêtre est revêtu d'un surplis dont la blan
cheur rappelle l'innocence ; d'une étole à deux faces, vio
lette d'un côté et blanche de l'autre. La couleur violette, 
employée par l'Église dans les jours de tristesse et de deuil, 
indique ici l'état malheureux où le péché a réduit l'homme 
coupable. Après les exorcismes dont le but est de chasser 
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le démon de cette petite créature de Dieu, le Prêtre re
tourne son étole, et la couleur blanche qui se montre aux 
regards est le symbole de l'innocence que confère le Sa
crement. 

Le Prêtre arrête l'enfant à la porte de l'église, pour lui 
faire connaître qu'il n'a pas droit d'entrer dans la maison 
de Dieu. S'adressant au parrain et à la marraine, il de
manda quel nom ils donnent à l'enfant. On lui impose un 
nom 1° pour lui apprendre que par le Baptême il va de
venir un homme nouveau, engagé au service de Jésus-
Christ ; 2° pour lui donner un protecteur et un modèle dans 
le Ciel. C'est pourquoi il ne faut donner aux enfants que 
des noms de Saints. L'usage de donner un nom au nou
veau baptisé est très-ancien dans l'Église. On en voit des 
exemples dès les premiers siècles *. Nos pères dans la foi 
avaient coutume de nommer leurs enfants du nom des 
Apôtres ou des martyrs, afin de les mettre sous la protec
tion de ces Saints en qui ils avaient une grande confiance a . 

Que diraient-ils s'ils entendaient les parents affecter 
d'imposer à leurs enfants des noms profanes et païens ou 
inusités parmi les Catholiques 3 ? Cet abus est proscrit par 
les Conciles. L'Église veut qu'on donne aux enfants des 
noms de Saints et de Saintes du Nouveau Testament, afin 

1 Baron., an 259. 
» Théodore!, Se ra i , v de Grœcor. offert, curand. 
' La réaction païenne qui depuis la Renaissance s'est fait sentir en Europe 

sur les croyances, sur les mœurs , sur la li t térature, sur les ar ts , nous a pro
curé ces noms ridicules qu'on est étonné de trouver sur les actes de nais
sance. Les héros de l 'antiquité profane, les dieux et les déesses de la Fable, 
les fleurs, les fruits et les légumes ont vu tour à tour leurs noms portés par 
déjeunes Chrétiens et dé jeunes Chrétiennes du dix-huitième et du dix-neu
vième siècle. Aujourd'hui on revient aux noms des Saints, mais encore défi
gurés. On dit Betxi, Lise, Hélina, Irma ; on n'oserait dire : Elisabeth, Hélène, 
Marie. Cette histoire des noms a plus de signification qu'on ne pense. Voir 
noue ouvrage, La Révolution, t. IV. 
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qu'ils soient par là excités à imiter leurs vertus, qu'ils les 
prient souvent, et s'adressent à eux dans leurs besoins 
comme à leurs avocats et leurs patrons auprès de Dieu. 
Pour chacun de nous, célébrer avec une ferveur et une 
reconnaissance particulière la fête de notre saint patron, 
est un devoir aussi sacré qu'il doit être doux à remplir. 
Ce devoir implique la nécessité de connaître sa vie, afin 
d'imiter ses vertus et de porter avec honneur le nom glo
rieux qu'il nous a laissé. 

Le Prêtre dit à l'enfant : « Que demandez-vous à l'E-
« glise de Dieu? — La foi, » répond l'enfant par la bouche 
de ses parrain et marraine. « Que vous procure la foi ? — 
« La vie éternelle. — Si donc vous voulez entrer dans la 
« vie, gardez les Commandements. » Et il lui fait en d\jux 
mots le sublime abrégé de toutes les lois divines et hu
maines : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout 
« votre cœur, et votre prochain comme vous-même. » 

Content de ces dispositions, le Prêtre souffle trois fois sur 
l'enfant en disant : « Sors, esprit immonde, et fais place au 
« Saint-Esprit consolateur. » On se sert du souffle pour 
chasser le démon, afin de témoigner le mépris qu'on fait 
de lui et montrer son extrême faiblesse, puisqu'on le chasse 
comme une paille par le moindre souffle. 

Après avoir chassé le tyran qui tient sous son empire tous 
ceux qui viennent au monde, le Prêtre imprime à l'enfant 
le cachet d'un Maître bien différent. Il lui fait avec le pouce 
le signe de la Croix sur le front, afin qu'il ne rougisse ja
mais de Jésus-Christ ; sur la poitrine, afin qu'il l'aime 
toujours ; et il lui dit : « Recevez le signe de la Croix sur le 
<c front et dans le cœur, prenez foi aux divins préceptes, et 
« soyez tel par vos mœurs que vous puissiez devenir le 
« temple de Dieu. » 
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* Voir sur le sel notre Traité de l'eau bénite. 

IV. 8 

Représentant de Dieu, le Prêtre met ensuite la main sur 
la tète de l'enfant, pour marquer qu'il prend possession de 
lui au nom du Tout-Puissant, et il adresse au Seigneur 
cette touchante prière : « Dieu tout-puissant et éternel, 
Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, daignez regarder cet 
enfant que "vous avez appelé à la grâce de la foi ; éloignez 
de lui tout aveuglement de l'esprit et du cœur... afin qu'il 
puisse fuir le souffle empesté de tous les vices, et, attiré par 
l'odeur de vos saints préceptes, vous servir plein de joie et 
croître chaque jour dans la vertu, par Notre-Seigneur Jé
sus-Christ. » 

Le Prêtre exorcise ensuite le sel, c'est-à-dire qu'il le dé
gage des influences malignes du démon répandues depuis 
la chute originelle dans toutes les créatures. Il met ensuite 
du sel bénit dans la bouche de l'enfant. Le sel préserve 
de la corruption et il donne de la saveur aux aliments. 
Pour ces raisons mystérieuses l'Eglise l'emploie dans le 
Baptême et fait dire à son ministre : « Recevez le sel de la 
« sagesse, afin que vous puissiez plaire à Dieu et vous le 
« rendre favorable pour obtenir la vie éternelle 4 . » 

Le Prêtre vient de communiquer à l'enfant la sagesse 
chrétienne, le goût des choses divines, représenté par le 
sel. Alors, il défend au démon de jamais lui enlever ce don 
précieux : « Esprit immonde, lui dit-il, je t'exorcise au 
nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, afin que tu 
sortes et te retires de cet enfant. Celui qui te commande, 
ange maudit, ange damné, est celui-là même qui marcha 
sur les eaux de la mer et tendit la main à Pierre qui péris
sait. Reconnais donc, ange maudit, la sentence qui te con
damne ; rends honneur au Dieu vivant et vrai ; rends hon-
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neur à Jésus-Christ son Fils et au Saint-Esprit, et retire-toi 
de ce serviteur de Dieu, que Notre-Seigueur, par un don 
de son infinie miséricorde, appelle à la grâce du Baptême, 
et n'aie jamais l'audace de violer le signe auguste de la 
Croix que nous imprimons sur son front. » En même 
temps, le Prêtre fait le signe de la Croix sur le front de 
l'enfant, et, au nom de la sainte Trinité, il prend de nou
veau possession de cette créature en mettant la main sur sa 
tête. 

Fils de l'homme ! tu vas devenir enfant de Dieu, entre 
dans la maison de celui qui bientôt dira, en te montrant 
aux Auges étonnés et ravis : Voilà mon fils bien-aimé. 

Et le Prêtre place l'extrémité de son étole, symbole de 
son autorité, sur la tête de l'eufant et l'introduit dans l'É
glise en disant : a Entrez dans la maison de Dieu, afin 
d'avoir part avec Jésus-Christ à la vie éternelle. » Le Prêtre 
fait ensuite réciter à l'enfant, par la bouche de ses parrain 
et marraine, le Symbole et le Notre Père. C'est ce que 
faisaient aussi les Catéchumènes avant le Baptême, afin 
de témoigner de leur foi et de leur instruction. Après cette 
nouvelle initiation, le Prêtre chasse de nouveau l'esprit 
immonde, afin qu'il la respecte. 

Suit une cérémonie pleine de souvenirs et de mystères. Il 
est écrit que Notre-Seigneur guérit un sourd-muet, en lui 
touchant les oreilles et lui mettant un peu de salive sur la 
langue en disant : « Ephpheta, ouvrez-vous. » Voici un 
nouveau sourd-muet à guérir. Epouse de Jésus-Christ, dé
positaire de son pouvoir, l'Église imite cet exemple. Le 
Prêtre, prenant de sa salive, en touche les oreilles et les 
narines du baptisé, répétant la parole miraculeuse : 
« Ephpheta, ouvrez-vous. » Enfant d'Adam, triste esclave 
du démon, votre ouïe va s'ouvrir à la vérité, votre odorat à 
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la suave odeur de la vertu et votre bouche à la louange du 
Seigneur. » Cette cérémonie remonte au premier âge de l'É
glise ; saint Ambroise en fait une mention expresse l . 

L'enfant est arrivé jusqu'aux fonts régénérateurs. Ici, 
s'accomplissent les dernières cérémonies du catéchu-
ménat. 

1° La renonciation. Trois fois le prêtre lui demande, 
comme on le demandait aux anciens Catéchumènes : 
« Renoncez-vous à Satan ? » et trois fois il répond 
comme eux : « J'y renonce. » Quel compte à rendre au 
jugement de cette triple parole, j'y renonce, si nous 
avons repris le joug de Satan 1 ! 

2° fonction. Le prêtre, trempant son doigt dans l'huile 
des Catéchumènes, en fait le signe de la Croix sur la poi
trine et les épaules de l'enfant; sur la poitrine, pour lui 
faire aimer le joug de Jésus-Christ ; sur les épaules, pour 
lui donner la force de le porter; avec de l'huile, pour 
lui marquer la douceur de ce joug aimable. 

3° La confession. Aujourd'hui comme aux premiers 
jours, l'Église ne se contente pas d'une profession de foi 
générale, elle en veut une particulière, explicite, des vé
rités fondamentales dont le dépôt lui est confié. C'est 
pourquoi le Prêtre demande à l'enfant : a Croyez-vous 
« au Père, au Fils, au Saint-Esprit, à l'Église, à la com
te munion des Saints, à la rémission des péchés, à la résur-
« rection de la chair, à la vie éternelle? » et l'enfant 
répond : « Je crois. » 

* Lib . I, de Sacram., c i. 
* Voyez là-dessus Tertul l . , lib. de Coron, mit. de tpeet.,c xxiv; S. Basile, 

de Smirit. Sonefo .c . xxv i i ; S. Cyri l . , Catteh. Myst.,i; S . Chrys., Homil. 
m,adpop. Antit^eh.; S. Grég. de N a z . , Sera», m Baptis., X L ; S. Ambr . , 
lib. de Us qui initiantur, e . n , et lib. I, de Sacram.; S. Jérôme, in Epist. 
I ad Tim. et in cap. vi Amos ; S. Aug . , Epist. e x u x . 
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2" Cérémonies qui accompagnent le Baptême. — Toutes 
les préparations étant achevées, le Prêtre adresse à l'en
fant cette question décisive : « Voulez-vous être baptisé? » 
Un aveugle, un paralytique spirituel est sous ses yeux. L'E
glise, avant de prononcer sur lui la parole toute-puis
sante qui doit le guérir, imite le Sauveur au nom de qui 
le prodige va s'opérer. Voulez-vous être guéri ? disait 
l'Homme-Dieu au paralytique couché auprès de la pis
cine ; et à l'aveugle mendiant sur le bord d'un chemin : 
Que voulez-vous que je fasse pour vous ? Tel est le souve
nir que l'Église rappelle par cette question. Elle déclare 
aussi que son divin Époux veut des enfants, non pas des 
esclaves ; et qu'après avoir encouru la damnation en 
obéissant au démon, l'homme ne peut être sauvé qu'en 
se soumettant volontairement à Dieu. Par l'organe de 
ses parrain et marraine, l'enfant répond : « Je le 
veux. » 

Alors l'eau sainte de la régénération coule trois fois 
sur sa tête en forme de croix, avec ces paroles sacra
mentelles : « Je te baptise au nom du Père, et du Fils, 
« et du Saint-Esprit. » On verse de l'eau trois fois en in
voquant la sainte Trinité, pour montrer que les trois Per
sonnes divines concourent à la régénération de l'homme 
dans le Baptême, et pour signifier que Jésus-Christ, avec 
lequel nous sommes ensevelis par le Baptême, a été 
trois jours dans le sépulcre d'où il est sorti glorieux le 
troisième1. Pendant le Baptême, le parrain et la mar
raine touchent l'enfant, pour marquer qu'ils répondent 
de lui et qu'ils prennent l'engagement de lui faire tenir ses 
promesses : leurs mains étendues indiquent ce serment. 

i Aœbr. , lib. de Spirit. Suneto, c . x ; Greg., lib. I , Regist., c . cxxix ; Ep. 
ad Colost., e. u . 
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3* Cérémonies qui suivent le Baptême. — Le miracle 
est opéré. L'enfant du vieil Adam est devenu enfant du 
nouvel Adam. La cérémonie qui suit lui apprend les titres 
augustes, les prérogatives sublimes qu'il vient de recevoir. 
Le Prêtre, trempant son pouce dans le saint chrême, lui 
en fait le signe de la Croix sur le front, et le sacre Roi, 
Prêtre et Prophète. Car c'est avec de l'huile sainte que 
furent sacrés les Rois, les Prêtres et les Prophètes. 

Le nouveau baptisé est Roi, Roi du monde et de ses 
passions. Prêtre, il doit s'offrir sans cesse à Dieu comme 
une hostie vivante et d'agréable odeur ; Prophète, il doit 
par sa vie annoncer l'existence des biens futurs. Le Prê
tre lui lègue ensuite le seul héritage temporel que le Sau
veur ait laissé à ses Disciples, la paix. « Que la paix soit 
avec vous, » lui dit-il, et la bénédiction du Prêtre lui re
vient. Car le baptisé répond : « Et aussi avec votre es
prit. » C'est là son remercîment. 

Le Prêtre met le chrémeau sur la tète de l'enfant et 
lui adresse ces mémorables paroles : « Recevez cette robe 
a blanche et portez-la sans souillure jusqu'au tribunal 
a de Notre-Seigneur Jésus-Christ, afin que vous ayez 
« la vie éternelle. » Le baptisé répond : « Amen, puisse-
t-il en être ainsi ! » 

Oh ! oui, puisse-t-il en être ainsi, et pour moi qui 
écris ces lignes et pour ceux qui les liront, et pour tous ceux 
qui recevront le vêtement sacré de l'innocence baptis
male ! Le chrémeau placé sur la tête de l'enfant remplace 
les vêtements blancs des anciens Catéchumènes, et signifie 
comme eux l'innocence, la liberté, le triomphe : le 
vêtement blanc était celui des affranchis et des anciens 
maîtres du monde. 

Qu'il est louable, l'usage des familles chrétiennes qui 
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i On appelait ces linges salana. 

conservent avec respect et transmettent religieusement, 
de génération en génération, le chrémeau du Baptême! 
Elles imitent nos pères dans la foi, pour qui tout ce qui 
tenait au Baptême était cher et sacré. Non-seulement ils 
conservaient avec un soin religieux leurs vêtements blancs, 
mais encore les linges que leurs parrains leur avaient 
présentés pour se couvrir en sortant des fonts sacrés.1 

C'était comme un monument du bienfait signalé qu'ils 
avaient reçu, et comme une marque de l'alliance qu'ils 
avaient contractée avec Dieu par le Baptême. L'histoire 
rapporte un exemple mémorable de cette religieuse fidé
lité. 

Au cinquième siècle, les Vandales persécutaient l'Église 
d'Afrique. Comme on appelait par ordre tout le clergé 
pour être exposé aux tourments, le Diacre Murita se si
gnala entre les autres. Il avait levé des fonts un jeune 
homme nommé Elpidiphore. Ce malheureux avait apos
tasie et il était alors le plus ardent persécuteur des Chré
tiens. Les Prêtres et l'Archidiacre Salutaris venaient 
d'être tourmentés, lorsque parut le second Diacre, vieil
lard vénérable, appelé Murita. 

Avant qu'on le dépouille pour l'étendre sur le cheva
let, il tire de dessous sa tunique les linges, dont il avait 
couvert Elpidiphore au sortir des fonts sacrés, et, les 
déployant devant tout le monde, il adresse à Elpidiphore, 
qui siégeait comme son juge, ces foudroyantes paroles : 
« Voilà les témoins de ton apostasie. Ils t'accuseront au 
tribunal du souverain Juge. La voilà, cette robe blanche 
dont je t'ai revêtu sur les fonts sacrés ; elle demandera 
vengeance contre toi; elle se changera en vêtement de 
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flammes qui te dévoreront pendant l'éternité tout en
tière. » A cette vue, à ces mots, le peuple pousse un cri 
d'horreur ; Elpidiphore pâlit : tremblant, confus, il n'ose 
pas même ouvrir la bouche pour répondre Le bourreau 
met fin à cette scène, en envoyant Murita dans le Ciel. 

Reste la cérémonie du cierge allumé que le Prêtre met 
entre les mains de l'enfant en lui disant : « Recevez ce 
« flambeau ardent et conservez sans tache la grâce de 
« votre Baptême : observez fidèlement les commande-
« ments de Dieu, afin que, lorsque Jésus-Christ viendra 
« pour célébrer ses noces, vous puissiez aller à sa rencon-
« trc avec tous les Saints, dans la cour céleste, jouir de 
« la vie éternelle.et vivre aux siècles des siècles. » Le bap
tisé répond encore : « Amen, qu'il en soit ainsi. » 

Réjouissez-vous maintenant, sainte Epouse de Jésus-
Christ, vous qui, voyageuse encore sur la terre, habitez 
déjà les Cieux, un enfant vous est né. Et voici les cloches 
qui sonnent et les orgues qui jouent, pour marquer la 
joie que cause à l'Eglise militante et triomphante, l'arri
vée d'un nouvel enfant dans la grande famille catholique. 

On passe ensuite à la sacristie. Là, on inscrit le nom de 
l'enfant, celui de ses père et mère, parrain et marraine, 
la date de son Baptême, dans le registre public. Ce livre 
doit être à nos yeux l'image du livre de vie. En même 
temps que nos noms y furent transcrits, Dieu les plaça de 
sa main dans le livre du Ciel. A nous de mériter par une 
conduite irréprochable qu'il ne les efface jamais 8 ! 

4° Avantages sociaux du Baptême. — Que dire mainte
nant des avantages sociaux du Baptême? Où trouver une 
plus grande leçon de sainteté? quelle connaissance il 

1 Rai-., an. 484. 
* Voyez esprit de* C é r i M ^ e t e . 
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donne à l'homme de la grandeur du péché, de la dignité 
à laquelle il est élevé, des obligations qui lui sont impo
sées ! Le voilà, lui, simple mortel, consacré dans tous ses 
sens, consacré comme un ciboire, comme un calice : le 
voilà une chose sainte. Croyez-vous que cette pensée n'ait 
pas souvent retenu l'homme au moment de la tentation, et 
empêché une foule de ces crimes secrets qui tuent le corps 
et l'âme, désolent les familles, et minent la société à petit 
bruit? 

Et puis, quel respect pour la vie de l'enfant, avant et 
après sa naissance ! Combien de mères coupables ou im
prudentes qui eussent donné et qui donneraient encore la 
mort temporelle à leur enfant, si elles n'étaient retenues 
par la crainte de lui donner la mort éternelle ! Et après la 
naissance, le moyen de faire disparaître l'enfant ? Les té
moins de son Baptême et le registre où il est inscrit ne 
seraient-ils pas là pour déposer? Mais surtout quelle ga
rantie pour l'éducation morale de l'enfant, pour cette édu
cation qui forme les citoyens vertueux, dans cette pensée 
rendue si frappante par le Baptême que l'enfant est un 
dépôt sacré, qu'un Ange veille sur lui, qu'un Saint le pro
tège, qu'il est le Fils de Dieu, le cohéritier de Jésus-Christ, 
le frère des Anges ! 

Grâce au Baptême, dès les premiers pas que l'homme 
fait dans la vie, son existence s'agrandit aux yeux de ses 
parents, par l'auguste caractère que la Religion lui im
prime. Combien cette haute idée d'une régénération di
vine répand de délices sur les sentiments maternels ! com
bien elle rend les parents heureux d'avoir donné le jour 
à un être, qui vient d'acquérir des droits à la possession 
de Dieu même ! 

Otez le Baptême, et la naissance de l'homme n'est plus 



DE PERSÉVÉRANCE. 7» 

un événement. L'enfant n'est plus qu'un petit de l'espèce 
humaine, qu'on enregistre à son entrée dans la vie, comme 
une pièce de bétail qui entre dans une ville. Quelle di
gnité ! 

Otez le Baptême, et vous verrez l'infanticide et l'expo
sition se multiplier, ensanglanter vos carrefours et jeter 
l'épouvante dans la société. Souvenez-vous de ce qui se 
passait chez les Païens. Voyez ce qui se passe encore au
jourd'hui dans la Chine. Ou les accoucheuses étouffent 
les enfants dans un bassin d'eau chaude, et se font payer 
pour cette exécution ; ou bien on les jette dans la rivière 
après leur avoir lié au dos une courge vide, de sorte qu'ils 
flottent encore longtemps avant d'expirer. Leurs vagisse
ments feraient partout ailleurs frémir la nature humaine ; 
mais là on est accoutumé à les entendre, et on n'en fré
mit pas. 

La troisième manière de s'en défaire est de les exposer 
dans les rues. Tous les matins passent, surtout à Péking, 
des tombereaux sur lesquels on charge ces enfants ainsi 
exposés pendant la nuit, et on va les jeter dans une large 
fosse. On ne les recouvre point de terre, dans l'espérance 
que les Mahométans en viendront tirer quelques-uns. 
Mais, avant que ces tombereaux qui doivent les transpor
ter à la voirie surviennent, il arrive souvent que les chiens 
et surtout les cochons, qui remplissent les rues dans les 
villes de la Chine, mangent ces enfants tout vivants. 

« Je n'ai point trouvé d'exemple d'une telle atrocité, 
même chez les antropophages de l'Amérique. Les Jésuites 
assurent que, dans un laps de trois ans, ils ont compté 
neuf mille sept cent deux enfants ainsi destinés à la voirie : 
mais ils n'ont pas compté ceux qui avaient été écrasés à 
Péking sous les pieds des chevaux ou des mulets, ni ceux 



74 C A T É C H I S M E D E P E R S É V É R A N C E . 

qui avaient été noyés dans les canaux, ni ceux que les 
chiens avaient dévorés, ni ceux qui avaient été étouffés 
au sortir du sein maternel, ni ceux dont les Mahométans 
s'étaient emparés, ni ceux dont on s'est défait dans les 
endroits où il n'y a pas de Jésuites pour les compter *. » 

Que dis-je? voyez ce qui se passe déjà parmi nous, de
puis que la foi au Baptême et à la Religion diminue. L'his
toire, et l'histoire contemporaine, n'est-elle donc pas 
assez hideuse pour vous prouver que le Baptême est un 
bienfait même temporel, une barrière à une foule de 
crimes, qui, directement ou indirectement, retentissent 
au cœur de la société, la désolent, la dégradent et l'ébran-
lent jusque dans ses fondements? 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
tout mon cœur de m'avoir adopté pour enfant ; ne per
mettez pas que je déshonore jamais un si beau titre. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, f aurai toujours 
un grand respect pour les cérémonies de VÉglise. 

* Recherches philosophiques sur les Chinois, ouvrage non suspect de favo
riser le Christianisme, t . I, p . 63 ; id., Torrens, Reise nach China, e tc . Des 
documents plus récents parlent de 70,000 enfants livrés à la mort annuelle
ment dans toute l'étendue de la Chine ! — Voir les Annales de la Sainte-En
fance. 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SOTTE). 

Sacrement de Confirmation. — Sa définition. — Ses éléments, matière, 

forme, ministre, parrain. —Inst i tu t ion. — Ses effets. —Dispositions pour 

le recevoir. — Sa nécessité. — Trai t historique. — Sa liturgie. — Avanta

ges sociaux. 

L'enfant du vieil Adam est devenu, par le Baptême, en
fant du nouvel Adam. Faible rameau d'un arbre empoi
sonné, il est enté sur l'arbre de la vie ; il se nourrit de sa 
séve, il portera un jour des fleurs et des fruits de béné
diction. Mais cette greffe délicate a besoin d'être fixée au 
nouvel arbre ; le jeune frère des Anges a besoin d'être for
tifié, car il est né pour être soldat. Les eaux du Baptême 
n'ont pas éteint en lui le foyer de la concupiscence : cha
cun de nous ne le sait que trop. Il devra combattre toute 
sa vie contre des ennemis visibles et invisibles, intérieurs 
et extérieurs, nombreux, infatigables : sa vie est une lutte, 
une épreuve décisive de l'éternité. C'est pour lui assurer 
la victoire que Notre-Seigneur a institué la Confirmation. 

1° Définition de ce Sacrement.— Suivant la théologie ca
tholique, la Confirmation est un Sacrement de la loi nou
velle, institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui affer
mit en nous la vie divine et qui donne à ceux qui ont été 
baptisés le Saint-Esprit avec tous ses dons. 

Appelé tour à tour par les Pères de l'Église Y Imposi
tion des mains, le Saint-Chrême, le Sacrement du Saint-
Chrême, le signe par lequel on reçoit le Saint-Esprit, le 
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Sceau du Seigneur, le Sceau spirituel1, ce Sacrement 
porte aujourd'hui le nom de Confirmation. « La raison 
en est, dit le Catéchisme du Concile de Trente, que ce 
Sacrement fortifie et perfectionne la vie nouvelle, que la 
grâce de Jésus-Christ nous a communiquée dans le Bap
tême. » 

La Confirmation renferme toutes les conditions requises 
pour un sacrement de la Loi nouvelle. 1° Un signe sensi
ble ; l'imposition des mains, l'onction du saint chrême et 
les paroles prononcées par l'Evêque; 2° un signe institué 
par Notre-Seigneur ; 3° un signe qui a la vertu de pro
duire la qrâce. Cela est si vrai, comme nous allons le 
prouver dans le cours de celte leçon, que les Pères de 
l'Église n'hésitent pas à mettre la Confirmation sur le 
même rang que le Baptême : « La Confirmation, dit 
saint Augustin, est un Sacrement ; elle possède la vertu 
de communiquer le Saint-Esprit, et aussi bien que le 
Baptême elle est un Sacrement ' . » 

Répondant à un évêque d'Espagne, le pape saint Mel-
chiade s'exprime ainsi : « Quant à la question que vous 
nous avez adressée, de savoir si l'imposition des mains 
des Évêques est un plus grand Sacrement que le Baptême, 
vous devez savoir que l'un et l'antre sont un grand Sacre
ment 8 . » Les sectes séparées de l'unité, depuis les pre
miers siècles, reconnaissent, comme les Pères, le Sacre-

> Aog. , lib. I I I , de Btrptitm., c. xv i ; Cypr., Epist. ixxi ; Ambr., lib. III, 
de Sacrant. y c H. 

* Et in hoc unguento Sacramentum chrismatis vultis interpretari , quod 
quidem in génère visibiliuro slgnaculorum Sacramentum est sicut ipse Bap-
tismus. (S. Aug. , in Psal. cil.) 

s De bis super quibus rogastis nos vos informari, utrum majus sit Sacra
mentum manus impositio Episcoporum, an Baptismus, scitote titrumqne 
magnum esse Sacramentum. (Cap. m , de Consecr., dist. v.) Voyez les autre» 
textes dans Drouin, de Re sacramentaria. 
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ment de Confirmation ; en sorte que, pour le nier, les 
Protestants ont été obligés d'affronter la tradition tout en
tière. Elle était donc bien fondée, l'Église catholique, 
lorsqu'au concile de Trente elle prononça contre les no
vateurs cette décision solennelle : « Si quelqu'un dit que 
la Confirmation n'est pas un vrai Sacrement, qu'il soit 
anathème *. » 

2° Éléments delà Confirmation. — La matière du Sacre
ment de Confirmation consiste dans l'onction du saint 
Chrême et l'imposition de la main qui accompagne natu
rellement l'onction. Le second Sacrement, dit le pape 
Eugène IV, est la Confirmation, dont la matière est le 
Chrême, composé d'huile et de baume et bénit par l'É-
vêque s . » Le mot Chrême est un terme employé par les 
Grecs pour exprimer toute sorte de parfums. Mais dans les 
auteurs ecclésiastiques, il signifie une composition d'huile 
et de baume bénite par l'Évêque. Ces deux choses, mêlées 
ensemble, montrent, par leur mélange, la diversité des 
dons du Saint-Esprit qui nous sont communiqués par la 
Confirmation, et même l'excellence particulière de ce Sa
crement. 

« Il est hors de controverse, ajoute Benoît XIV, que dans 
l'Église latine le Sacrement de Confirmation se confère 
par l'onction du saint Chrême composé d'huile d'olive et 
de baume, bénit par l'Évêque, tandis que l'Évêque fait 
cette onction avec le signe de la Croix sur le front des 
fidèles, et qu'il prononce les paroles sacrées qui répon
dent à cette onction 3 . » Ainsi, l'imposition des mains 

* Sets , vu, ČAĐ. u 
* Secundum Sacramentiim est Confirmatio, cujus materia est clirisma con-

ec tum ex oleo, quod nitorem signiticat conscientiœ, et balsamo, quod odorem 
«ignincat bonœ fame. {Décret. udArm.) 

» Quod itaque extra controversiam est, hoc dicatnr , nimirum in Eccleaia 
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que fait l'Évêque avant l'onction, n'est point nécessaire à 
la validité de la Confirmation, et l'onction, seule avec 
l'imposition de la main qui l'accompagne, contient toute 
la matière essentielle de ce Sacrement. 

Nous avons dit que le saint Chrême se compose d'huile 
et de baume. L'huile d'olive seule, à l'exclusion de toute 
autre, peut être employée : 1° parce qu'elle seule mérite, 
à proprement parler, le nom d'huile ; 2° parce qu'elle est 
plus commune que les autres ; 3° parce qu'elle représente 
mieux les effets du Sacrement ; 4° enfin parce que telle 
est la pratique constante de l'Eglise et l'enseignement in
variable des Pères et des Docteurs *. 

Le baume est une substance huileuse plus ou moins li
quide, très-odoriférante, douée de propriétés médicales et 
qui découle naturellement de certains arbres ou arbris
seaux, lorsqu'on y fait une incision. Le mot baume veut 
dire prince ou roi des aromates. On trouve des arbres à 
baume en Judée, en Arabie, en Amérique, au Brésil, au 
Canada. De là, différents baumes connus sous les noms de 
baume de Judée ou de la Mecque; baume du Canada; 
baume du Brésil ou de Copahu ; baume de Carthagène ou 
de Tolu ; baume du Pérou. Ces baumes se distinguent par 
leur couleur, par leur consistance plus ou moins liquide, 
par leur odeur et par leurs propriétés médicales ; mais 
tous sont de véritables baumes *. 

latin* Confirmation»» Sacramentum conferri adbibito aacro chrismate, sive 
oleo olivurum, balsamo commixto et ab Episcopo brnedicto, ductoque signo 
Crucis per Sacramenti ministrum in fronte suscipientis, dum idem mlnister 
formse verbapronuntiat . (Encyclic. ad Archiep. Greec., 1 " mars 1733.) Voyez 
Ferraris, ar t . Cunfirm. ; S. Alph., Tract, de Confirm., etc. 

* S . Th. , p. III , q. LXXII, a r t . 2 ; Drouin, de Re sacrament. de Confirm., 
UII, p . 56. 

* Le baume du Pérou est blanc j aunâ t re , assez épais et odorant, d 'une sa 
veur acre e t un peu amère . Le baume de Carthagène est d'un jaune vert-
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L'huile et le baume composent le saint Chrême, qui, 
avant de servir aux Sacrements, doitêtre bénit par l'Evê
que. Ainsi l'enseigne toute l'antiquité, soit en Occident, 
soit en Orient Saint Cyrille de Jérusalem lui attribue, 
après qu'il a été bénit par l'Evêque, une telle vertu, qu'il 
le compara au pain eucharistique et assure qu'il opère 
par la présence de la Divinité. « N'imaginez pas, dit ce 
grand docteur, que ce parfum soit une chose commune. 
De même que le pain de l'Eucharistie, après l'invocation 
du Saint-Esprit, n'est plus du pain ordinaire, mais le 
corps de Jésus-Christ; de même le saint parfum n'est 
plus quelque chose de simple, ou, si vous voulez, de pro
fane, mais un don de Jésus-Christ et du Saint-Esprit, qui 
est devenu efficace par la présence de la Divinité*. » 

L'évéque consacre le saint Chrême le Jeudi-Saint, parce 
que dans la primitive Église il devenait nécessaire pour 
l'administration solennelle du Baptême, qui avait lieu la 
nuit de Pâques ; et aussi, ajoute saint Thomas, parce 

dàl te , un peu épais, d 'une odeur et d'un goût fort agréables, et non pas 
amer et Acre comme la plupart des autres . Le baume du Brésil est d'abord 
liquide, mais, en veillis&aut, il devient épais comme du miel ; sa couleur est 
jaune paie, d'un goût un peu amer et d'une odeur douce et balsamique. Le 
baume du Canada est jaunâtre , demi-transparent, plus ou moins liquide, ap
prochant un peu de la térébenthine par son odeur et par sa saveur. Enfin le 
baume de Judée, de la Mecque, de Syrie, de Galaad, ce qui est tout un , est 
blanc, d'une odeur excellente et très-pénétrante, d'un goût amer et d 'une 
telle légèreté, qu'il ne va pas au fond de l'eau. On le tire d'un arbre appelé 
balsamier {amyris opobalsamum), de la hauteur d'un ce r i j e r . 

Le baume de Judée est le plus ancien qu'on connaisse e t le plus reconi-
mandable par ses propriétés. Bien que l'Église n 'ai t pas déterminé l'espèce 
de baume qui doit entrer dans la composition du saint Chrême, il est évident 
que le baume de Judée méritera toujours la préférence. (Voir une très-inté
ressante dissertation int i tu lée: De opobaltami Specie, ad sacrum chrismn 
conficieno'um requùita. Naples, 1722, in-8°, par Michel d'Amats} ; et notre 
Trait i détenu bénite. 

> Voyei Hist. des Sacrements, de la Conflrm. 

» Catéch., m . 
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i S. Th . , p. III , q. LXXII, ar t . H . 

» I I C o r . , u , 15. 

qu'il convient de préparer la matière des Sacrements le 
jour même de l'institution de la sainte Eucharistie, à la
quelle se rapportent tous les autres Sacrements *. 

Dans tous les siècles, parmi les Grecs comme parmi les 
Latins, on a porté au saint Chrême le plus profond res
pect. Naguère encore c'était l'usage de voiler le front des 
confirmés d'un bandeau de lin blanc, qu'ils devaient porter 
pendant trois jours. A Rome, dans le Baptême et la Con
firmation solennelle des adultes, l'usage du bandeau est 
encore observé. On voit que l'Église n'a rien négligé pour 
donner aux Fidèles une haute idée de la Confirmation. 
Du reste, le saint Chrême exprime admirablement la di
versité des dons qui nous sont communiqués par ce Sa
crement. 

L'huile, symbole de douceur et de force, indique le 
double caractère du nouvel Adam, appelé tout à la fois 
Y Agneau de Dieu et le Lion de la tribu de Juda. Voilà le 
Chrétien après la Confirmation. Le baume, dont le par
fum est très-agréable, signifie la bonne odeur de toutes 
les vertus que les Fidèles répandent, après avoir été ren
dus parfaits par la Confirmation. Ce qui leur permet de 
dire avec saint Paul : Nous sommes la bonne odeur de 
Jésus-Christ devant Dieul. 

« En effet, dit saint Thomas, la Confirmation nous 
donne la plénitude du Saint-Esprit, qui nous communique 
la plénitude de la force spirituelle, ce qui est le propre 
de l'âge parfait. Or, quand l'homme est parvenu à l'âge 
parfait, il commence à transmettre ce qu'il a reçu ; jus
qu'alors il n'avait vécu que pour lui seul. La grâce du 
Saint-Esprit est donc désignée par l'huile, qui se répand 
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i S. Tu. , p . III , q. LXXII, a r t . 2 . (Voyez aussi Fab. pap. , Episf. m , ad 
episc. Orient.; Aug., in Psal. XLIV, 91 , et lib. XIII , de Trin., c . xxvi ; Greg. 
iu c. i Can. ; Cone. Laod., c. XLVIII , et Carthag., u , c . u et m , c. x x x n ; 
Dionys., de Eeel. hierar., c . u et iv ; De oleo vid. Ambr., in Psal. cxvin, 
et lib. de Špiritu Saneto, c. m ; Cypr . , Epis t. x ix . ) 

* Catéch. du Concile de Trente , Décret d'Ewjène IV aux Arméniens. 

IV. 6 

avec une grande facilité. On y mêle du baume à cause 
de la bonne odeur qu'il répand autour de lui et dont ii 
parfume tout ce qui l'environne *. » Dans ces sym
boles si expressifs, quelle source de méditations et peut-
être de gémissements pour un grand nombre de Chré
tiens ! 

La forme du Sacrement de Confirmation consiste dan? 
les paroles que l'Évêque prononce en faisant l'onction du 
saint Chrême sur le front du confirmé. Les voici : Je vous 
marque du signe de la Croix, et je vous confirme par le 
chrême du salut, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-
Esprit *. Ces paroles sont la forme très-convenable de la 
Confirmation, car la forme doit exprimer tout ce qui est 
contenu dans un Sacrement. Or, la Confirmation donne le 
Saint-Esprit, pour nous fortifier dans les combats de la 
vertu. Il y a donc dans ce Sacrement trois choses néces
saires, parfaitement exprimées par la forme dont nous 
parlons. 

1° La cause qui donne la plénitude de la force spiri
tuelle. Cette cause est la sainte Trinité qui est exprimée 
par les mots : Au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. 
2° La force spirituelle qui nous est communiquée, et qui 
est exprimée par l'onction visible du saint Chrême, accom
pagnée de ces mots : Je vous confirme par le chrême du 
salut. 3° Le signe qui est donné au soldat chrétien, et 
qui est exprimé par ces mots : Et je vous marque du signe 
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de la Croix, signe auguste par lequel notre divin Roi a 
vaincu, et par lequel nous vaincrons *. 

L'onction du saint Chrême se fait sur le front. Pour eu 
savoir les motifs, il ne faut pas perdre de vue que, dans la 
Confirmation, le Saint-Esprit nous est donné afin de nous 
fortifier dans les combats du salut, et de nous faire con
fesser hautement et librement Notre-Seigneur en face de 
ses ennemis. Il est donc convenable que l'onction sainte se 
fasse sur le front du confirmé. D'abord, le confirmé doit 
être, comme le soldat, marqué du signe de son général, et 
ce signe doit être évident. Or, le front est la partie du corps 
la plus évidente, celle qui est le plus rarement couverte. Il 
est donc marqué de l'onction sainte, afin que le confirmé 
se montre publiquement Chrétien, comme les apôtres qui, 
après la descente du Saint-Esprit, se montrèrent coura
geusement au peuple, tandis qu'auparavant ils se tenaient 
enfermés dans le Cénacle. 

Ensuite, deux choses empêchent de confesser haute
ment Notre-Seigneur : la crainte et la honte. Ces deux 
sentiments se manifestent principalement sur le front : la 
crainte le fait pâlir, la honte le fait rougir. Ainsi, l'onc
tion sacrée se fait sur le front, afin d'apprendre au con
firmé que ni la crainte ni la honte ne doivent jamais l'em
pêcher de paraître Chrétien *. 

Le Ministre de la Confirmation, c'est l'Évêque seul 3 . 
Aux Évoques est réservée cette auguste fonction, pour plu
sieurs raisons également propres à nous montrer la dignité 
de ce Sacrement. La première, parce que l'administration 

1 S . Th . , p . III , q . IAXII , a r t . 3 . 
1 S . Th. , p . III , q. LXXII, a r t . 9 . 
1 Ju re ordinario, — car le pouvoir de confirmer est souvent délégué à de 

«impies prčtres : dans les missions pa r exemple. 
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< S. Th. , art . 2 . 

de la Confirmation fut le privilège exclusif des Apôtres, 
dont les Évoques sont les successeurs. La seconde, parce 
qu'il n'appartient qu'aux officiers supérieurs d'enrôler les 
soldats, qui doivent servir sous leurs ordres et combattre 
dans les armées des princes dont ils sont les généraux. 
Ainsi, les Évoques étant les généraux de l'armée chré
tienne, à eux seuls d'enrôler sous les bannières du grand 
Roi ceux qui doivent faire la guerre sous ses ordres. C'est 
par la Confirmation que, d'enfants de Notre-Seigneur, 
nous devenons ses soldats. 

La troisième, parce que, dans les arts, c'est au maître 
de donner la dernière main au tableau, à la statue, à 
l'ouvrage ébauché par l'ouvrier. Or, c'est dans la Confir
mation que s'achève l'ouvrage commencé au Baptême, et 
que nous devenons de parfaits Chrétiens. La quatrième, 
enfin, parce que, suivant l'expression de l'Apôtre, chacun 
est devenu par le Baptême une lettre vivante écrite avec le 
sang de Notre-Seigneur, et laissant lire à tout le monde 
ses bontés, ses ordres, ses promesses, ses vertus. Pour 
être authentique, cette lettre doit être signée. C'est dans 
la Confirmation que l'Evêque signe du sceau du Saint-
Esprit cette lettre admirable, écrite par le Piètre, son se
crétaire *. 

Quant à l'âge requis pour recevoir le Sacrement de Con
firmation, le droit et la pratique générale de l'Église ont 
fixé l'âge de raison. Alors le Chrétien est en état de con
fesser la foi, par conséquent il a besoin d'y être affermi et 
confirmé dans la grâce de Dieu. Néanmoins la Confirma
tion serait, sinon licitement, du moins validement donnée 
à des enfants au-dessous de l'âge de raison. Les plus 
graves théologiens, d'après saint Thomas, enseignent 



84 C A T É C H I S M E 

même qu'il ne faut pas la refuser à des enfants au-des
sous de sept ans, s'ils sont en danger de mort, afin, dit le 
Docteur angélique, qu'ils jouissent dans le Ciel d'une plus 
grande gloire, comme ils ont reçu une plus grande grâce 
sur la terre Tel était d'ailleurs l'usage de la primitive 
Église, continué, dans certains pays, jusqu'au treizième 
siècle. 

Dans beaucoup d'Églises, pour la Confirmation comme 
pour le Baptême, on prend un parrain. Cet usage remonte, 
ainsi que nous l'avons vu, aux temps apostoliques. Les 
jeunes soldats ont besoin de maîtres pour apprendre la 
manœuvre, c'est-à-dire l'art d'attaquer l'ennemi, de le 
vaincre et de se préserver de ses coups. A plus forte rai
son, les jeunes athlètes de la Foi ont-ils besoin d'une per
sonne expérimentée qui les instruise à manier les armes 
puissantes dont la Confirmation les a revêtus. Il s'agit 
pour eux non d'un combat ordinaire où sont en jeu des 
intérêts matériels, mais de la lutte spirituelle, dont la ré
compense est le royaume du Ciel ! C'est donc à juste titre 
qu'on prend des parrains pour la Confirmation. Mais ils 
contractent les mêmes affinités que les parrains de Baptême, 
et le mariage leur est interdit avec les mêmes personnes. 

3° Son institution. — Il est de foi que Notre-Seigneur a 
institué la Confirmation, aussi bien que tous les autres 
Sacrements. Écoutons le saint concile de Trente, résumant 

i Ut confirmait decedentes, majorera gi-atiam consequantnr, sicut et his 
majorerai obtinent gratiam. (S. Th . , p . III, q. LXXII, a r t . 8.) — Quod scite 
perpendentes Suarez, Layman, Diana, Cotonius, Juenin, Sylrester, Maurus, 
Iïoncaglia et cardiualis Gottus, ab ipso citati, aliique plurimi affirmant, 
banete, ac licite, etiam juxta prœsentem disciplinant, sacro ebrismate inuiigi 
pueros ante septennum, cum aut prœvidetur futura diutina absentia Episcopi, 
aut idem versantur in discrimine vitœ, aut alia urget nécessitas, seu jus ta 
causa. (Ferraris, a r t . Confirm., n . 00.) 
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* Ses». VII, can. i , et& — * Act., vm. — s Drouin, de Resacram. 

sur ce point la foi du monde catholique : « Si quelqu'un, 
dit-il, ose prétendre que tous les Sacrements de la Loi 
nouvelle n'ont pas été institués par Notre-Seigneur Jésus-
Christ, ou qu'il y en a plus ou moins de sept, ou que l'un 
des sept n'est pas un vrai Sacrement, qu'il soit anathème ! » 
Parlant de la Confirmation en particulier, il ajoute : « Si 
quelqu'un dit que la Confirmation, dans ceux qui ont été 
baptisés, n'est qu'une cérémonie oiseuse ; qu'elle n'est pas 
un Sacrement véritable et proprement dit, qu'il soit ana
thème 2 ! » 

Saint Luc nous révèle l'existence de ce Sacrement lors
qu'il rapporte que les Apôtres imposaient les mains à ceux 
qu'ils avaient baptisés, et que ceux-ci recevaient le Saint-
Esprit *. » Malgré la réserve qui leur était imposée par la 
discipline du secret, tous les Pères, à partir des Apôtres, 
parlent, d'une manière plus ou moins explicite, du Sacre
ment de Confirmation a . 

4° Ses effets.—Pourquoi faut-il qu'on soit obligé de rap
peler aux Fidèles la nécessité de la Confirmation ? Hélas ! 
ne la trouvent-ils pas dans leur propre faiblesse, peut-être 
dans leurs chutes déplorables ? Le remède à ces maux est 
dans le Sacrement de force, qui opère les effets suivants : 

1° Il produit en nous la grâce sanctifiante, non celle qui 
réconcilie le pécheur avec Dieu, mais celle qui purifie et 
sanctifie de plus en plus ceux qui sont déjà justes. C'est 
une grâce d'accroissement qui perfectionne la grâce du 
Baptême en nous faisant soldats du Sauveur ; qui nous 
donne la force de confesser hautement son saint nom, de 
ne jamais rougir de sa Religion, et de vivre en parfaits 
Chrétiens, malgré les exemples et les railleries du monde. 
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2° Il communique le Saint-Esprit lui-même avec tous 
ses dons Ainsi, les trois Personnes de la sainte Trinité 
concourent à notre sanctification et à notre bonheur. Le 
Père nous adopte au Baptême, le Fils se donne à nous 
dans la Communion, et le Saint-Esprit, dans la Confir
mation. Ce n'est pas que le Saint-Esprit nous communi
que comme aux Apôtres et aux premiers Chrétiens le 
don des langues, le don des miracles ou des prophéties 
et autres grâces extérieures, nécessaires dans le principe 
au progrès et à l'affermissement de l'Évangile; mais il 
répand dans nos âmes les mêmes grâces intérieures dont 
il fortifia les Apôtres et les premiers Chrétiens, et parti
culièrement les sept dons qui lui sont attribués. « Tu as 
« reçu, dit saint Ambroise à celui qui a été confirmé, le 
« sceau spirituel, l'esprit de sagesse et d'entendement, 
« l'esprit de conseil et de force, l'esprit de science et de 
« piété et l'esprit de crainte de Dieu a . » 

3° U imprime en notre âme un caractère ineffaçable qui 
empêche de le recevoir plusieurs fois, et qui, pendant toute 
l'éternité, fera jouir le confirmé d'une plus grande félicité 
que celui qui n'aura pas reçu ce Sacrement : nouveau mo
tif de bien s'y préparer. Ce caractère est différent de celui 
qu'on reçoit au Baptême : celui-ci est le caractère d'en
fant de Dieu, celui-là est le caractère de soldat de Jésus-
Christ. 

Voulez-vous contempler le Sacrement de Confirmation 
dans toute la magnificence de ses effets ? Portez vos re
gards sur le Cénacle, et voyez ce qui arriva aux Apôtres. 
Avant la Passion, et même dans le temps de la Passion, 

I Confér. d'Angers, t . VII, 179. 
i De Slyster., c . vu . (Voyez ce que nous en avons dit au neuvième article 

du Symbole, e t surtout dans notre Traité du Saint-Esprit.) 
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i Act., v , 41. 

ils étaient si timides et si faibles, qu'ils prirent la fuite 
aussitôt qu'ils virent saisir leur bon Maître. Pierre lui-
même, le chef du Collège apostolique, la colonne de l'É
glise, effrayé à la voix d'une femme, nie qu'il soit le Dis
ciple du Sauveur, non une fois, ni deux fois, mais trois 
fois de suite. Tous les Apôtres, après la Résurrection, s'en
ferment dans une maison, par la crainte des Juifs. 

Vient la Pentecôte, et ils sont tellement remplis de la 
vertu du Saint-Esprit, qu'ils prêchent l'Évangile, avec un 
courage inouï, à Jérusalem, à Samarie et jusqu'aux extré
mités du monde. Ils vont jusqu'à faire leur gloire et leur 
bonheur de souffrir pour le nom de Jésus-Christ les af
fronts et les tourments *. Eh bien, l'Esprit-Saint qui nous 
est communiqué par la Confirmation est le même aujour
d'hui qu'il était alors. 

Voyez encore les premiers Chrétiens. Quel courage ils 
puisaient dans la Confirmation! Exposés chaque jour à 
passer des fonts sacrés à l'amphithéâtre, on ne manquait 
jamais de la leur donner aussitôt après le Baptême. Outre 
les effets intérieurs de lumière, de force, de charité, la 
Confirmation leur communiquait encore le don des mira
cles, le don des langues et des prophéties. Ces effets mer
veilleux étaient, comme nous l'avons dit, nécessaires pour 
affermir l'Église, et ils ont duré pendant tout le temps 
des persécutions. 

L'Église une fois cimentée par le sang et les miracles, 
ces dons extraordinaires cessèrent d'être communs, mais 
ils ne furent point abolis. 

En quittant les villes et les assemblées ordinaires des 
Fidèles, cette grâce miraculeuse se retira pour ainsi dire 
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dans le désert, où les solitaires en étaient si remplis, qu'ils 
semblaient se jouer de la nature. Nous l'apprenons de 
saint Athanase, de Gassien, de Pallade, de saint Jérôme, 
de Ruffin et d'une foule d'autres écrivains également re« 
commandables par leur science et leur piété. Après avoit 
montré que le Chrétien rempli du Saint-Esprit est maîtic 
du démon et du monde, Dieu apprenait encore qu'il est 
maître de la nature. 

8° Dispositions à la Confirmation. Les dispositions peur 
bien recevoir la Confirmation, regardent le corps et l'âme. 
Celles qui regardent le corps sont : 1" d'être à jeun, si on 
le peut, particulièrement quand on reçoit ce Sacrement 
le matin ; 2° d'être modeste dans ses habits et dans tout 
son extérieur ; 3° d'avoir des vêtements propres et le vi
sage net, surtout le front où l'Evêque fait l'onction sainte. 

Les dispositions de l'âme sont au nombre de quatre. Il 
faut : 1° Être baptisé. La Confirmation suppose néces
sairement le caractère du Baptême, dont elle est la per
fection. 2° Connaître l'excellence de ce Sacrement, les 
grâces qu'il confère et les effets qu'il produit dans l'âme. 
3° Être instruit des éléments de la foi, car ce Sacrement 
est établi pour donner le courage de la confesser devant 
les tyrans, les hérétiques et les impies. Il faut par consé
quent savoir l'Oraison dominicale, la Salutation angéli-
que,le Symbole des Apôtres et le Décalogue. 4° Être en état 
de grâce : la Confirmation est un Sacrement des vivants. 

Pour recevoir dignement la Confirmation, les disposi
tions que nous venons d'indiquer sont essentielles. Afin de 
participer avec plus d'abondance aux grâces précieuses 
qu'elle communique, il faut de plus s'en approcher avec 
une foi vive, une piété tendre, un respect profond et une 
dévotion franche. Jamais ces dispositions furent-elles plus 
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nécessaires que dans un siècle où le respect humain fait 

tant d'apostats parmi les Chrétiens ? 
6 e Sa nécessité. — Le Sacrement de Confirmation n'est 

pas, comme le Baptême, d'une nécessité absolue pour être 
sauvé. Toutefois, il est nécessaire en quelque manière : 
les Pères, les docteurs, la raison elle-même, nous le fe
ront facilement comprendre. « Les Sacrements de la Loi 
nouvelle, dit saint Thomas, sont établis pour produire des 
effets particuliers de grâce. Ainsi, partout où doit être 
produit un effet spécial de la grâce, là se trouve établi un 
Sacrement. Or, pour prendre une comparaison dans la vie 
corporelle, on y trouve d'abord la naissance, puis l'ac
croissement qui conduit l'homme à l'âge mûr et le met 
en état d'en faire les actes, et cela est une perfection par
ticulière. De même, dans l'ordre spirituel, l'homme reçoit 
la vie par le Baptême, et par la Confirmation une certaine 
maturité d'âge dans la vie spirituelle1 ! » 

De là, ces belles paroles du pape Melchiade : « Le Saint-
Esprit, qui descend sur les fonts sacrés pour les féconder, 
qui les remplit de la plénitude de la grâce qui donne 
l'innocence en effaçant le péché, descend aussi dans la 
Confirmation pour augmenter la grâce. Dans le Baptême 
nous naissons à la vie spirituelle, dans la Confirmation 
nous sommes fortifiés pour le combat. Dans le Baptême 
nous sommes lavés, dans la Confirmation nous sommes 
armés. Bien que le Baptême suffise à ceux qui vont 
quitter la vie, le secours de la Confirmation est nécessaire 
à ceux qui doivent parcourir cette dangereuse carrière a. 

» 3 p . , q. 72, a r t . 1, eorp. 
1 Voyez le Concile d'Elvire, can. XXXYIII et XLVIII ; et, dans les temps 

modernes, les Conciles de Milan, de Rouen, de Bordeaux, de Tours, de 
Reims, etc. , etc. 
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Il est donc manifeste que la Confirmation est un Sa
crement distinct des autres, puisqu'il produit des effets 
nécessaires que les autres Sacrements ne produisent pas. 
Remarquez comme il est bien approprié aux besoins spi
rituels du soldat chrétien. Nous avons à lutter contre sept 
ennemis qu'on appelle les sept péchés capitaux. Or, les 
sept dons du Saint-Esprit que la Confirmation nous com
munique sont sept grâces, et comme sept puissances op
posées à ces différents ennemis, qui nous aident à en 
triompher *. Ceux qui n'ont reçu que le Baptême sont 
faibles comme des enfants nouvellement nés. Soldats sans 
armes, comment seraient-ils en état de soutenir les com
bats spirituels qui leur sont livrés par le démon, par le 
monde et par la chair ? Au contraire, munis du Sacre
ment de la Confirmation, ils peuvent se défendre contre 
tous ces ennemis et en triompher. 

Voilà pourquoi la théologie catholique enseigne que le 
Sacrement de Confirmation est nécessaire aux adultes de 
droit divin et ecclésiastique. De droit divin : Dieu veut 
que nous nous procurions, quand nous le pouvons, tous 
les secours spirituels dont nous avons besoin pour notre 
salut. Par conséquent, c'est aller contre sa volonté que de 
se priver d'un secours aussi puissant que celui de la Con
firmation. De droit ecclésiastique, puisque l'Église veut 
que tous les Chrétiens reçoivent ce Sacrementa. 

Il suit de là qu'on pèche très-grièvement quand, par né
gligence ou par mépris, on ne reçoit pas le Sacrement de 
Confirmation. Sont censés le mépriser et le négliger ceux 

1 S. Th . , p . n i , q. LXXII, a r t . 1. — . . . Qtiamvis continue- transiluris suffi-
ciant regenerationis benefi< ia, victuris tamen necessaria aunt confiraationis 
auxilia. {Loc. ubi sup.) 

* Voyez l'explication du huitième article du Symbole. 
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* Hist. des Sacrements, t . I . 

qui, demeurant dans les lieux éloignés de la ville épisco-
pale, où l'Evêque vient rarement, ne se disposent pas à 
recevoir la Confirmation lorsqu'ils savent que l'Evêque 
doit venir l'administrer. De même, sont inexcusables ceux 
qui demeurent dans les villes où les Evêques résident, qui 
ont atteint l'âge compétent et n'ont pas reçu la Confir
mation, s'ils ne se présentent pas à leur Evêque la pre
mière fois qu'il l'administre. Selon saint Charles, ils sont 
sujets aux peines portées par les Canons contre ceux qui 
négligent de recevoir ou qui méprisent ce Sacrement. 

N'est-ce pas à cette coupable indifférence, non moins 
qu'à la profanation de la Confirmation, qu'il faut attri
buer les chutes honteuses, les défections sans nombre qui 
déshonorent l'Eglise et font blasphémer les impies? Pour
quoi n'en serait-il pas aujourd'hui comme autrefois ? Or, 
l'histoire a pris soin de nous conserver un trait bien pro
pre à nous instruire. Un homme, nommé Novatien, fut 
baptisé en danger de mort. Il négligea ensuite de recevoir 
le Sacrement de Confirmation. Faible enfant dans la foi, 
soldat sans armes, il devint bientôt le jouet du démon. 
Poussé par des motifs indignes, il trouva le moyen de se 
faire ordonner Prêtre. Il produisit un schisme qui dégé
néra en hérésie, et troubla longtemps l'Église. Il mourut 
misérablement, et les Pères nous disent, sans hésiter, qu'il 
tomba dans tous ces crimes pour avoir négligé de rece
voir le Sacrement de la lumière et de la force ». 

7° Sa liturgie. — Voulez-vous en quelque sorte voir de vos 
yeux, toucher de vos mains, et la grandeur de ce Sacre
ment, et la dignité à laquelle il nous élève, et les disposi
tions saintes, nécessaires pour le recevoir ? Soyez attentifs 
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au détail des prières et des cérémonies qui en accompa
gnèrent dès l'origine, et qui en accompagnent encore au
jourd'hui l'administration. 

A peine sortis du Cénacle, les Apôtres confèrent ce Sa
crement de force aux nouveaux baptisés. Saint Pierre et 
saint Jean se rendent à Samarie, et confirment les Fidèles 
baptisés par le diacre Philippe l . Ils leur imposent les 
mains, et ils reçoivent le Saint-Esprit. La même chose fut 
pratiquée dans toute la suite des siècles. « Lorsque nous 
sommes sortis du bain sacré, dit Tertullien, nous sommes 
oints de l'huile bénite... Cette onction se fait sur le corps, 
mais elle produit son effet sur l'âme. Ensuite on nous im
pose les mains par la bénédiction, en invoquant et en in
vitant le Saint-Esprit8. » L'onction dont il s'agit se faisait 
sur le front, et l'Évêque seul avait le droit de la donner 3 . 

L'imposition des mains et l'onction dont nous venons 
de parler n'étaient pas des cérémonies muettes. Elles 
étaient accompagnées de paroles sacrées et d'une grande 
vertu, pour attirer la grâce et la sanctification à ceux sur 
qui on les prononçait. Les premiers Chrétiens avaient un 
tel respect pour ces saintes paroles, comme pour toutes 
celles qui expriment nos mystères, qu'ils les cachaient 
avec grand soin, de peur qu'elles ne vinssent aux oreilles 
et à la connaissance des profanes *. On invoquait par ces 
paroles sacrées ou par ces prières l'Esprit aux sept dons. 
Souvent même, dans cette prière, on ajoutait plusieurs fois 
Amen, comme cela se pratique encore aujourd'hui. 

La preuve en est dans cette prière extraite d'un Pon-

M c r . , v m , 14, 15, 17. 
* De Bapt., c. vu et v m , de Resurr. carn., c. v m ; Cypr., Epist. LXX. 
' Innoc. I, Epist. ad Décent. Eugub., c. m . 
» Ici., ibid. 
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tifical du huitième siècle *. L'Évêque dit : « Dieu tout-
puissant et éternel, qui avez daigné régénérer votre servi
teur de l'eau et du Saint-Esprit, et qui lui ave*, donné la 
rémission de tous ses péchés, répandez du haut du Ciel 
sur lui les sept dons de votre Saint-Esprit. Amen. Don
nez-lui l'esprit de sagesse et d'entendement. Amen. L'es
prit de force et de conseil. Amen. L'esprit de science et 
de piété. Amen. Remplissez-le de l'esprit de la crainte de 
Dieu et de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et marquez-le du 
sceau de la sainte Croix pour la vie éternelle. Amen. » En 
faisant l'onction du saint Chrême, l'Évêque disait ces pa
roles : Je te confirme, au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit a. 

Le saint Chrême dont l'Évêque se servait pour la Con
firmation n'était point de l'huile ordinaire, mais elle était 
bénite et consacrée par la prière sur l'autel même où se 
faisait la consécration de l'Eucharistie. Cette consécration, 
qui remonte jusqu'aux Apôtres, comme celle de l'eau du 
Baptême, se faisait au nom de Jésus-Christ, qui veut dire 
oint, et qui marque l'onction même. De là vient qu'elle 
s'appelait Chrême après cette consécration, parce que 
chrême et christ viennent d'une même origine 8 . On recon
naissait au saint Chrême une telle vertu, que saint Cyrille 
de Jérusalem compare, ainsi que nous l'avons vu, cette 
huile mêlée de baume, après qu'elle a été sanctifiée, au 
pain eucharistique, et qu'il assure qu'elle opère par la 
présence de la Divinité *. 

» Pontifical manuscrit de l 'archevêque Egbert, qui vivait vers le huitième 

siècle. 

> Ordre romain, écrit vers le huitième siècle. 
» Cyp., Ep. LXt; Basil. , de Spir. Sancto, c. i v n ; Optât. , l i b . VII deSchis. 
kCate:h. myst. 
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Voilà ce qui regarde la matière et la forme de la Con
firmation dans les premiers siècles de l'Église. Quant au 
lieu où se donnait ce Sacrement, il paraît qu'à cet égard il 
n'y avait point d'autre règle que la volonté de l'Évêque 
qui le conférait, ou dans l'église même ou dans la sa
cristie *. Beaucoup plus vastes que celles qu'on a con
struites dans les siècles postérieurs, les sacristies anciennes 
étaient disposées pour ces sortes de cérémonies. Celle de 
Sainte-Sophie de Constantinople était si spacieuse, que les 
Turcs en ont fait leur arsenal, un des plus considérables 
du monde. On prenait des parrains pour la Confirmation 
comme pour le Baptême : cet usage remonte aux temps 
apostoliques. 

Suivant une coutume également ancienne, ceux qui 
devaient être confirmés portaient avec eux une bandelette 
de toile dont on leur enveloppait le front, après qu'il avait 
reçu l'onction du saint Chrême. Cette bandelette, ou 
ce bandeau, devait être d'une toile de lin, épaisse, sans 
nœud et sans fracture, large de trois doigts et d'une lon
gueur convenable, blanche et propre *. On la conservait 
quelque temps sur le front, par respect pour le saint 
Chrême, et de peur qu'il ne fût touché par des mains 
profanes 8 . 

Tant de précautions extérieures indiquent assez les pré
parations intérieures qu'on exigeait pour recevoir ce Sa
crement. On voulait que les futurs confirmés travaillassent 
avec soin à purifier leur conscience de toute tache de 
péché, en recourant à la pénitence et à la confession. On 

1 Ordre romain. 

* Pontifical d'Egbert au huitième siècle; Concile de Wigorne et de Cologne, 

> Concile de Chartres, 1526. 
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1 Concile de Cologne, cité plus liaut. 

voulait de plus que ceux qui recevaient ce Sacrement en 
âge de raison, fussent suffisamment instruits des principaux 
mystères de la Foi. Quand on les soupçonnait d'ignorance, 
on les interrogeait pour s'assurer s'ils étaient instruits de 
l'Oraison dominicale, de la Salutation angélique, du Sym
bole et du Décalogue. On exigeait encore qu'ils fussent à 
jeun, et que la veille de la Confirmation ils se lavassent le 
front et qu'ils se fissent couper les cheveux qui leur pou
vaient tomber sur les yeux, afin que rien n'empêchât l'ap
plication du saint Chrême *. 

Nous ajouterons que l'usage de donner la Confirmation 
aussitôt après le Baptême s'est maintenu jusqu'au neu
vième siècle. A cette époque, on commença, dans plusieurs 
églises, à différer le Sacrement de Confirmation. La raison 
en est que la nuit de Pâques ou de la Pentecôte ne suf
fisait plus, pour conférer le Baptême et la Confirmation, à 
la multitude de ceux qui se présentaient. On voit encore 
ici que les changements apportés par l'Eglise à son an
cienne discipline sont demandés par les circonstances, et 
montrent la sagesse de cette vigilante épouse du nouvel 
Adam. Telle est l'histoire abrégée de la Confirmation de
puis les Apôtres jusqu'à nos jours. Il est temps d'entrer 
dans quelques détails sur les cérémonies qui en accompa
gnent aujourd'hui l'administration. 

L'Evêque qui doit donner la Confirmation se revêt du 
rochet, symbole de l'innocence ; de l'étole, marque de son 
pouvoir divin, et de la chape, dont la couleur rouge in
dique la charité brûlante de l'Esprit qui va descendre. Il 
se lave les mains, pour montrer la grande pureté qu'exige 
l'auguste fonction qu'il doit remplir. Il s'approche ensuite 
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de l'autel, et, se tournant vers ceux qui doivent être con
firmés, il fait entendre ces paroles : Que C Esprit-Saint 
descende en vous, et que la vertu du Très-Haut vous pré
serve de tout péché ! 

Ces paroles expriment et les vœux du Pontife, et les 
merveilles qui vont s'opérer, et les obligations des nou
veaux confirmés. Elles sont suivies du signe de la Croix. 
L'évêque le fait sur lui-même pour appeler en lui la force 
de Dieu, car il dit : Tout notre secours est dans le nom du 
Seigneur. Et ce secours est sûr et victorieux ; car c'est le 
Seigneur qui a fait le Ciel et la terre, répondent les assis
tants. Rassuré par cette réponse, le Pontife ajoute : Sei
gneur, exaucez ma prière. Les assistants, se joignant à lui 
pour former le même vœu, continuent : Et que mes cris 
montent jusqu'à vous. 

Ces touchantes invocations, telles qu'on n'en trouve dans 
aucune langue humaine, sont montées jusqu'au Ciel. 
L'Église connaît la puissance de la prière, et le Pontife 
connaît aussi la sienne ; il a été envoyé pour être le dis
pensateur des mystères de Dieu. Ayant donc étendu les 
mains sur les futurs confirmés, pour montrer que le Saint-
Esprit va les couvrir de son ombre, il fait cette belle 
prière, déjà en usage au huitième siècle : « 0 Dieu éternel 
et tout-puissant 1 qui avez daigné régénérer de l'eau et du 
Saint-Esprit vos serviteurs, et qui leur avez accordé la 
rémission de tous leurs péchés, envoyez en eux, du haut 
du Ciel, votre Paraclet, l'Esprit auteur de tous les dons. » 

Les assistants répondent : « Qu'il en soit ainsi. Amen. 
— L'Esprit de sagesse et d'intelligence. Amen. — L'Es
prit de conseil et de force. Amen. — L'Esprit de science 
et de piété. Amen. — Remplissez-les de l'Esprit de crainte, 
et, les appelant à la vie éternelle, marquez-les du signe de 
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1 Si multitude* confirmandorum id exigent , disposais iïlis per ordinem super 
gradus presbyterii, vel alibi, Pontifex, stans cum mitra, illos confirmât per 
ordinem genuflexos, et uno online confirm.ito, illi surgunt ,e t aliigenufleciunt 
et conf i rmant», et sic usque in finem. [Ponlif, rom.) 

IV. 7 

la Croix de Jésus-Christ. Nous vous en conjurons par le 
même Notre-Seigneur Jésus-Christ, votre Fils, qui vit et 
règne avec vous, en l'union du même Saint-Esprit, dans 
tous les siècles des siècles. Amen. » 

Pendant cette prière, tous les confirmés sont à genoux 
et doivent s'efforcer d'entrer dans les sentiments des Apô
tres au Cénacle, attendant l'Esprit-Saint, et le conjurer 
de venir les changer en des hommes nouveaux, saints, 
zélés et fermes dans la foi. Après l'imposition des mains, 
l'Evêque s'approche de chacun d'eux, et lui fait l'onction 
du saint Chrême sur le front en disant s Je vous marque 
du signe de la Croix i . Puis, avec la main, formant au-
dessus de la tête trois fois le signe de la Croix, il ajoute : 
Et Je vous confirme avec le chrême du salut au nom du 
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Pour le confirmé, 
l'Assistant de l'Evêque répond : Qu'il en soit ainsi. Amen. 

Ensuite, l'Evêque frappe légèrement la joue du confirmé 
avec sa main. N'oubliez jamais ce que vous venez de faire 
et soyez prêt à souffrir avec un courage invincible toutes 
sortes de contradictions pour le nom de Jésus-Christ : telle 
est la double signification de ce léger soufflet. En le don
nant, le Pontife dit : Que la paix soit avec vous. La ré
compense de votre courage sera la paix, la paix de la 
bonne conscience, la paix de Dieu, qui est au-dessus de 
tout autre bien, paix à la vie, à la mort, pendant l'é
ternité. 

Pendant que l'évêque purifie ses mains, on chante une 
antienne pour supplier le Seigneur de consommer l'ou-
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« P-ji.lif. ran. 

vrage qu'il vient de commencer. L'antienne achevée, le 
Pontife, à l'autel, forme les vœux les plus ardents pour la 
persévérance des confirmés, et leur donne sa bénédiction 
en disant : Que du haut du Ciel le Seigneur vous bénisse, 
afin que tous les jours de votre vie vous voyiez les biens de 
Jérusalem, et que vous obteniez la vie éternelle. 

Aucune expression humaine ne peut traduire et faire 
comprendre tout ce qu'il y a de tendresse paternelle dans 
cette bénédiction, que l'Eglise fait donner à ses enfants 
par son ministre. L'Evêque avertit de nouveau les confir
més de prier pour lui, et de réciter une fois le Symbole 
des Apôtres, l'Oraison dominicale et la Salutation angé-
lique : ce qu'ils font avant de sortir de l'église. La récita
tion de ces prières rappelle l'ancien usage en vertu duquel 
l'Évêque avertissait les parrains et marraines de l'obliga
tion où ils étaient d'instruire leurs filleuls et filleules de 
leurs devoirs et des vérités de la religion *. 

Tous ensuite se retirent après avoir chanté le psaume 
qui convient si bien à la circonstance : « Que toutes les 
nations louent le Seigneur, que tous les peuples le bénis
sent, parce que sa miséricorde s'est reposée sur nous, et que 
sa vérité demeure éternellement ! » Heureux les nouveaux 
confirmés, si cette vérité de Dieu demeure intacte dans 
leur cœur jusqu'au dernier soupir ! 

8° Avantages sociaux de la Confirmation. — Heureuses 
aussi les familles et la société, car c'est pour leur bonheur 
que la Confirmation a été établie. L'enseignement social, 
commencé au Baptême, continue dans la Confirmation. 
A son arrivée sur la terre, l'Église dit à l'homme : Soyez 
saint, vous êtes le fils de Dieu, le frère des Anges, le 
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temple de l'auguste Trinité. Toutes les vertus qui font de 
l'enfance l'âge le plus aimable sont commandées par le 
Baptême. Maintenant l'homme va entrer dans la carrière 
de la vie, l'Église le laissera-t-elle sans enseignement ? 

Oh! non. Tendre mère, elle court au-devant de lui, 
portant dans ses mains des grâces puissantes et sur ses 
lèvres des leçons d'une sagesse divine. Mon fils, lui dit-
elle, comprenez ce que vous êtes. La vie terrestre est une 
guerre, vous êtes un soldat. Réunissant ici toutes les tra
ditions antiques, elle envoie son Pontife pour armer, au 
milieu de magnifiques cérémonies, le jeune chevalier de 
Jésus-Christ. Que dis-je? mon fils, vous devez être un 
soldat vainqueur, votre carrière doit être une longue suite 
de victoires. Voici vos ennemis : le démon, la chair et le 
monde. Voici vos armes : la vigilance, la mortification, 
la foi. Athlète de Dieu, fils de tant de héros, c'est sous les 
yeux de tous ces nobles vainqueurs, sous les yeux des Anges 
et de votre mère, que vous allez combattre ; soyez digne 
du nom que vous portez ! digne du sang qui coule dans 
vos veines. 

Et voilà que l'huile sainte qui coule sur le front des rois 
pour les couronner coule aussi sur son jeune front ; car 
lui aussi doit être roi, roi de lui-même et roi vainqueur : 
mais c'est par de rudes combats qu'il doit acheter et dé
fendre sa royauté. Sur la terre il portera une couronne 
d'épines, pour en porter une de gloire dans l'éternité. Et 
un léger soufflet lui apprend à supporter de grands af
fronts. 

Vous ÊTES Roi, première parole que l'Église dit à 
l'homme dans la Confirmation. 

Fils et frère de Jésus-Christ, vous êtes quelque chose de 
plus noble encore, vous êtes prêtre. Votre autel, c'est votre 
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cœur; votre victime, c'est vous, c'est le monde, c'est tout 
ce qui vous environne. Voilà l'holocauste que vous devez 
offrir à chaque heure du jour et de la nuit, depuis cet 
instant jusqu'à votre dernier soupir. Le feu qui doit le 
consumer doit toujours brûler dans votre cœur. Ce feu, 
c'est l'Esprit d'amour, qui descend en vous comme il dis-
cendit au Cénacle, feu consumant, feu à l'action duquel 
rien ne résiste. Et voilà que l'onction sainte du sacerdoce 
coule sur le front du jeune Chrétien. 

Vous ÊTES PRÊTRE,, seconde parole que l'Église dit à 
l'homme dans la Confirmation. 

Le Fils de Dieu fut prophète; comme lui, mon fils, 
soyez prophète. Prophète par vos paroles, annoncez les 
biens futurs ; prophète par vos œuvres, témoignez que la 
terre est pour vous un exil, que votre patrie est ailleurs ; 
prophète par votre sainteté, annoncez à tous que vous êtes 
l'enfant d'un Dieu trois fois saint ; que vous croyez à ses 
formidables jugements ; que vous craignez sa redoutable 
colère, et que vous attendez la récompense qu'il a pro
mise à ceux qui lui resteront fidèles. Et voilà que l'huile 
sacrée qui coula sur le front d'Isaïe, de Jérémie, de Da
niel, coule sur le front du jeune Chrétien. 

Vous ÊTES PROPHÈTE, troisième parole que l'Église dit 
à l'homme dans la Confirmation. 

Et maintenant comprenez-vous quels traits de lumière 
sur le but de la vie, sur les devoirs de l'homme, dans 
cette triple parole? Savez-vous tout ce qu'il y a de grand, 
de poétique, de sublime, dans cette triple consécration ? 
Connaissez-vous un moyen plus imposant d'enseigner au 
jeune homme, la nature et le but de sa destinée terrestre ; 
de lui commander la sainteté et d'obtenir le miracle des 
miracles, la chasteté dans un cœur de quinze ans, où 
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bouillonnent les passions naissantes ; d'arrêter ainsi dans 
sa source ce torrent d'iniquités, qui, après avoir dégradé 
l'homme et désolé la famille, porte le trouble et la con
fusion dans la société ? 

Et puis, toutes ces longues préparations qui précèdent 
la réception de la Confirmation, toutes ces instructions, 
ces prières ferventes des parents et des enfants; et puis 
l'arrivée du Pontife, longtemps annoncée, impatiemment 
attendue, ses paroles, que sais-je? tout ce concours de 
circonstances solennelles : croyez-vous qu'elles n'aient au
cune action sur les mœurs publiques ? Que sera-ce si vous 
ajoutez que ce n'est point ici un enseignement stérile et 
impuissant, mais une parole qui porte avec elle la force 
de faire ce qu'elle dit ? Comprenez-vous maintenant com
ment la Confirmation tend à ennoblir l'homme, à lui 
inspirer des sentiments vraiment dignes de lui et dignes 
de la société, parce qu'ils seront dignes de Dieu et dignes 
du Ciel? 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour! je vous remercie 
de m'avoir donné votre Saint-Esprit avec tous ses dons ; 
ne permettez pas que je contriste jamais en moi cet Esprit 
de sainteté et de charité. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ne rougirai ja
mais de me montrer Chrétien. 



XXXVI» LEÇON 

DR NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Eucharistie. — Figures. — Sa définition. — Ses éléments, matière, forme, 

ministre. — Insti tution. — Effets. — Dispositions pour la recevoir. — Sa 

nécessité. 

L'Eucharistie ! voici le Sacrement le plus auguste, voici 
la source même de la grâce ; voici l'ineffable mystère où 
s'opère, entre Dieu et chacun de nous, la plus parfaite 
union à laquelle nous puissions parvenir ici-bas. Deux 
morceaux de cire fondus ensemble représentent à peine, 
suivant le langage des Pères, cette union déifique *. Après 
la Communion il n'y a plus que le Ciel ; la Communion, 
c'est le Paradis de la terre. 

Or, l'Eucharistie vient naturellement après le Baptême 
et la Confirmation. Une fois entré dans le monde, l'enfant 
a besoin d'une nourriture proportionnée à sa faiblesse, et 
le soldat en campagne, de pain de munition. Ainsi, le 
Chrétien né à la vie spirituelle par le Baptême, enrôlé 
sous la bannière de Jésus-Christ par la Confirmation, a 
besoin d'aliment pour entretenir sa vie et soutenir ses 
forces dans les combats de la vertu. Il trouve cet aliment 
dans l'Eucharistie, appelée le pain des forts, le froment 
des élus, le vin qui produit et qui maintient la virginité, 

' Quemadmodum enim si quis ceram ce re conjunxerit, utique altérant in 

altéra invicemque immeasse videbit ; eodem quoque opinor modo, qui Salva-

toris nostri Christi carnem sumit, ac ejus pretiosum sanguinem bibit, ut ipse 

ait , unum quiddam cum eo reperitur. (Cyril!., in Evang. Joan., v, 56.) 

Voyez aussi les autres passages des Pères cités dans l'Introduction du Caté

chisme. 
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par l'énergie qu'il communique à l'âme contre les pas
sions dégradantes. 

Figures de l'Eucharistie. L'auguste Sacrement de l'autel 
est appelé par David l'abrégé de toutes les merveilles de 
Dieu, et par les Pères l'extension de l'Incarnation. Il tient 
une si large place dans la Religion, que, dès le commence
ment du monde, Dieu a pris soin de l'annoncer aux hom
mes et de fixer leur attention sur ce point capital par une 
foule de figures. Quelques-unes seulement suffiront, pour 
rendre incontestable le dessein de Dieu et montrer l'excel
lence de cet auguste Sacrement. 

La première figure de l'Eucharistie, c'est l'arbre de vie 
planté au milieu du Paradis terrestre. L'arbre de vie fut 
produit, par un acte de la toute-puissance de Dieu, d'une 
terre encore vierge : le corps de Notre-Seigneur est pro
duit immédiatement par l'opération du Saint-Esprit et 
formé dans le sein de la Vierge Marie. 

L'arbre de vie était destiné à rendre le corps de l'homme 
immortel : le corps de Notre-Seigneur, bien supérieur à 
l'arbre du Paradis terrestre, donne à l'âme la vie de la 
grâce, au corps la vie de la résurrection, au corps et à 
l'âme la vie immortelle de la gloire. 

L'arbre de vie avait la vertu de tous les arbres et de 
toutes les plantes : le corps de Notre-Seigneur renferme 
aussi tous les goûts, toutes les vertus, les trésors de la Di
vinité même. 

L'arbre de vie ne se trouve qu'au Paradis terrestre : 
le corps de Notre-Seigneur ne se trouve que dans l'Eglise. 

Le premier n'était qu'en un seul lieu ; le second s'offre 
à nous par toute la terre, et il demeurera éternellement 
au Ciel. 

La seconde et la troisième figure de l'Eucharistie sont le 
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sacrifice d'Abel et celui de Melchisédech, que nous avons 
déjà expliqués. 

La quatrième, c'est l'Agneau pascal, sur lequel il con
vient de donner ici quelques nouveaux détails. L'agneau 
pascal devait être immolé le quatorzième jour de la lune 
de mars : Notre-Seigneur a institué la sainte Eucharistie 
et s'est offert en sacrifice vers la même époque. 

L'Agneau pascal devait être immolé sur le soir : Notre-
Seigneur a institué l'Eucharistie sur le soir. 

L'Agneau pascal fut immolé en signe de la prochaine 
délivrance de la captivité d'Egypte : Notre-Seigneur fut 
immolé pour ensevelir dans les mérites de ses sanglantes 
douleurs, comme dans les eaux de la mer Rouge, tous les 
péchés du monde et toutes les puissances de l'enfer. 

L'Agneau pascal devait être rôti : Notre-Seigneur dans 
l'Eucharistie est consumé par le feu de sa charité, pour 
nous apprendre que c'est avec un cœur tout brûlant d'a
mour que nous devons le recevoir. 

L'Agneau pascal devait être mangé dans chaque famille : 
c'est dans l'Eucharistie que Notre-Seigneur est mangé en 
famille. Sur le Calvaire, personne ne mangea et le sacri
fice fut offert non dans l'intérieur d'une famille, mais en 
public ; tandis que dans le Cénacle, où Jésus-Christ ins
titua l'Eucharistie, l'Agneau divin fut distribué par 
Notre-Seigneur lui-même, vrai père de famille, à ses 
Apôtres, représentant toute l'Eglise. 

L'Agneau pascal ne devait être mangé que pardes Juifs 
de sang et de religion : Notre-Seigneur ne peut être 
mangé que par les Chrétiens fidèles. 

L'Agneau pascal ne devait pas avoir les os rompus : 
Notre-Seigneur dans l'Eucharistie ne peut être ni rompu 
ni divisé. 
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L'Agneau pascal devait être mangé promptement : l'Eu-
chaiistie doit être reçue avec une foi vive, toujours prête 
à l'action. 

L'Agneau pascal devait être mangé avec du pain sans 
levain et des laitues amères : l'Eucharistie doit être man
gée avec pureté de conscience et contrition du péché. 

Les Juifs devaient manger l'Agneau pascal les reins 
ceints, un bâton à la main, une chaussure aux pieds : les 
Chrétiens doivent, pour manger la chair virginale de l'A
gneau de Dieu, être parfaitement chastes, avoir, comme les 
pèlerins de l'éternité, le bâton de la croix à la main, et 
aux pieds, pour chaussure, la méditation de la mort et des 
fins dernières. 

La cinquième figure de l'Agneau pascal, c'est la manne, 
sur laquelle nous avons donné tous les détails nécessaires. 

La sixième, ce sont les pains de proposition. Les pains de 
proposition, placés sur une table dans le temple de Jéru
salem, étaient un témoignage perpétuel de la dépen
dance des Juifs à l'égard de Dieu, dont ils reconnaissent 
l'empire absolu sur leur vie, représentée par le pain qui 
en est la condition. La sainte Eucharistie est également 
le témoignage perpétuel de notre dépendance absolue à l'é
gard de Dieu et de notre reconnaissance pour ses bienfaits. 

Les pains de proposition étaient faits par les Prêtres, 
de farine très-pure et sans levain : le corps de Notre-
Seigneur présent dans la sainte Eucharistie a été formé 
par le Saint-Esprit lui-même, du plus pur sang de la 
sainte Vierge, sans aucun mélange de péché originel ni de 
corruption. 

Les douze pains de proposition étaient offerts tous les jours 
au nom des douze tribus d'Israël : le corps de Notre-Sei
gneur est offert chaque jour au nom de tous les Chrétiens. 
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Dans l'ancienne loi, les Prêtres seuls avaient le droit de 
faire les pains de proposition : dans la nouvelle, aux 
Prêtres seuls il apprtient de consacrer le corps de Notre-
Seigneur. 

Sur les pains de proposition était une fiole d'or remplie 
de parfums exquis : la fin de la communion est de faire 
de l'âme un vase d'or par la charité, rempli du parfum 
de la louange et de la prière. 

On trouve encore dans l'Écriture sainte beaucoup d'au
tres figures de l'Eucharistie. Celles qui précèdent suffisent 
pour nous montrer la place qu'elle occupe dans le plan 
de la Providence et les dispositions qu'elle exige. Il est 
temps de dire ce qu'elle est. 

1° Définition de l'Eucharistie. — L'Eucharistie est un 
Sacrement qui contient véritablement, réellement et subs
tantiellement le corps, le sang, l'âme et la divinité de No
tre-Seigneur Jésus-Christ, sous les espèces ou apparences 
du pain et du vin. 

Le mot vraiment, employé par le Concile de Trente, si
gnifie que l'Eucharistie n'est pas une pure figure ni un 
simple signe du corps de Jésus-Christ, comme le voulait 
Zwingle. Le mot réellement signifie que Jésus-Christ n'est 
pas seulement dans l'Eucharistie comme un objet que la 
foi y conçoit présent, ainsi que Calvin l'imaginait. Le mot 
substantiellement marque quel'Eucharistie ne contient pas 
seulement une vertu émanée du corps de Jésus-Christ, 
comme le disait plus tard le même Calvin. Ces trois 
termes sont directement opposés aux trois manières de 
parler des novateurs. Il était impossible de mieux définir 
la croyance catholique à la présence réelle. 

Quant aux noms divers donnés à cet auguste Sacrement, 
ils nous retracent la profonde vénération dont les âges 



DE PERSÉVÉRANCE. 107 

chrétiens ont environné ce don au-dessus de tous les dons. 
Ainsi, nous voyons les Apôtres à Jérusalem, au milieu des 
fervents néophytes qu'ils avaient convertis le jour de 1& 
Pentecôte, vaquer à la fraction du pain. Dans les pre
miers siècles de l'Église, ces paroles et d'autres également 
mystérieuses désignaient la sainte Eucharistie ; car on 
craignait par-dessus tout de donner aux profanes la con
naissance d'une chose si sainte. Toutefois, entre eux, nos 
pères dans la foi donnaient à cet auguste Sacrement les 
mêmes noms que nous lui donnons encore aujour
d'hui. 

Ils l'appelaient : 1° Eucharistie, c'est-à-dire action de 
grâces. D'abord, parce que Notre-Seigneur, en l'instituant, 
rendit grâces à son Père ; ensuite, parce qu'en offrant et en 
recevant le corps et le sang du Sauveur, sous les espèces 
du pain et du vin, on rend à Dieu de dignes actions de 
grâces pour tous les biens que nous tenons de son infinie 
bonté, puisqu'on lui offre un don qui égale tous ceux que 
nous avons reçus de lui *. L'Eucharistie est le remercî-
ment de l'homme à Dieu. En est-il un plus beau ? 

2° Avec saint Paul lui-même, Table du Seigneur, Cène 
du Seigneur, parce que l'Eucharistie est un festin spirituel 
que Jésus-Christ institua après aAToir mangé à souper l'A
gneau pascal, festin auquel il invite tous les fidèles pour 
les nourrir de son corps et de son sang a . 

3° Communion, parce qu'elle nous rend participants du 
corps et du sang de Notre-Seigneur et nous unit avec lui et 
avec les Fidèles, mais d'une manière si étroite, que nous 

1 S. Justin, Martyr, Apolog., il ; S. Irénée, liv. IV, Adv. hœres., c. XNXIVJ 
Chrys., Homil. xxvii , tn Mal th.; Aug., lib. Contra adversar. Leg. et Pro-
phet.,6. xviii. 

*ICor., x ; Ambr., de Elia etjrjvn., x ; Aug. , Tract, XLVII, in Joan. 
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ne faisons plus avec Jésus-Christ et entre nous qu'un 
même corps *. 

4 ° Viatique, parce qu'elle est la nourriture spirituelle 
des Fidèles pendant le pèlerinage de cette vie *. 

Le corps et le sang du Seigneur, le Saint du Seigneur, 
ou simplement les choses saintes; d'autres fois les Mystères 
terribles 8. 

Que l'Eucharistie soit un Sacrement de la loi nouvelle, 
rien n'est plus certain. 1° Il réunit toutes les conditions 
d'un véritable Sacrement : un signe sensible, un signe in
stitué par Notre-Seigneur, un signe qui a la vertu de pro
duire la grâce : nous verrons la preuve de tout cela dans 
le cours de cette leçon. 2° Il a été regardé comme un véri
table Sacrement par les Pères de l'Église, et même par les 
sectes séparées depuis les premiers siècles *. 3° L'Église 
catholique, infaillible interprète de l'Écriture et de la 
tradition, a prononcé anathème contre les novateurs du 
seizième siècle, qui, bravant la foi de l'univers, osèrent 
attaquer ce Sacrement8. 

2 ° Éléments de /'Eucharistie. —La matière de l'Eucha
ristie, c'est le pain et le vin. Les Evangélistes nous appren
nent que Notre-Seigneur prit du pain dans ses mains, le 
bénit et le rompit en disant : Ceci est mon corps ; puis une 
coupe de vin qu'il bénit aussi en disant : Ceci est mon sang. 
Le seul pain proprement dit, le pain de pur froment, 
comme le seul vin proprement dit, le vin de la vigne, 

i Homil. xxiv, in Epitt. ad Cor. 

* S. Jérôme, in cap. wMalth.; S. Chrys. l ib . VI, de Sacerdotio. 
» Tertull. , de Retur. carn., c . v in ; S. Cyril., Catech. myslag., v ; S. Jé

rôme, Ep. i, ad Beliod. ; S. Aug., l ib. III, de Triait., c I V I S. Cypr., de 
Lapsis. 

* Voyez Perpétuité de la Foi et Discussion amicale. 
» Conc. Trid., ses». XIII. 
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sont la matière de l'Eucharistie. Telle est la tradition des 
Apôtres et l'enseignement exprès de l'Église catholique *. 

Il est aussi facile de juger que ce doit être du pain sans 
levain, d'après la circonstance dans laquelle Notre-Sei
gneur institua l'Eucharistie. C'était le premier jour des 
Azymes, temps où il était défendu aux Juifs d'avoir dans 
leurs maisons du pain levé. Toutefois, cette qualité d'être 
sans levain n'est pas tellement nécessaire, que l'on ne 
puisse validemeut consacrer du pain levé. Ces deux sortes 
de pain sont également du pain véritable ; mais il n'est 
permis à personne de changer, de son autorité privée, 
la sainte coutume de l'Église. Les prêtres de l'Église 
latine le peuvent d'autant moins, que les souverains pon
tifes ont défendu de célébrer les saints Mystères, autrement 
-{u'avec du pain sans levain. 

Quoique le vin proprement dit, le vin qui vient du fruit 
de la vigne, soit aussi la matière de l'Eucharistie, l'Église 
a toujours eu l'usage d'y mettre un peu d'eau. L'autorité 
des Conciles et le témoignage des Pères nous apprennent 
que Notre-Seigneur le fit lui-même 2 . De plus, c'est une 
manière de rappeler le sang et l'eau qui coulèrent du côté 
de Jésus-Christ. Enfin, l'eau étant la figure du peuple 3 , 
comme nous le voyons dans l'Apocalyse de saint Jean, elle 
représente, mêlée avec le vin du sacrifice, l'union du peu
ple fidèle avec Jésus-Christ, son chef. Cet usage de tradi
tion apostolique a toujours été observé dans l'Église. 

Voyons maintenant pourquoi Notre-Seigneur a voulu 
nous donner son corps et son sang, sous des apparences 
étrangères. Ici, comme ailleurs, sa conduite est fondée sur 

i Conc. Flor., Décret, ad Arm. 
1 Cyr , lib. II, Ep. XXXYH ; Conc. Trid , sess. XII, de Sacrif, missœ, c. vu , 

can. i \ . 
* Apoc, x i i i , 1S, 
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« Joan.,\i, ii. 

des raisons dignes de son infinie sagesse et de son amour 
pour nous. La première est de ne pas nous éloigner de sa 
table sacrée. Nous aurions en horreur de manger sa chair 
et de boire son sang, sous leurs propres espèces. La seconde, 
d'augmenter nos mérites en exerçant notre foi. La troi
sième, de rappeler que nous sommes ici-bas des pèlerins 
et des étrangers, qui devons soupirer continuellement vers 
notre patrie, où nous verrons Notre-Seigneur, non plus 
sous des voiles, mais face à face. 

Admirons en outre combien les symboles du pain et du 
vin étaient propres à représenter la nature et les effets de 
l'Eucharistie. 

i° Le pain et le vin, étant les plus nobles soutiens et là 
plus excellente nourriture de notre corps, nous disent vive
ment que Notre-Seigneur, dans l'Eucharistie, est le plus 
ferme appui et la véritable nourriture de nos âmes. Lui-
même s'en explique en ces termes : Ma chair est véritable
ment une nourriture, et mon sang est véritablement un 
breuvage. Celui qui mange ma chair et boit mon sang vivra 
éternellement 2 . Le corps de Jésus-Christ est donc, pour 
ceux qui le reçoivent saintement, un aliment qui donne 
la vie éternelle. Il était donc très-naturel de le consacrer 
avec une matière qui est la nourriture et la vie du corps. 

2° Le pain et le vin ont encore cet avantage qu'ils ser
vent à nous convaincre de la présence réelle du corps et 
du sang de Jésus-Christ dans l'Euchariste. En effet, tous 
les jours nous voyons que le pain et le vin se changent en 
notre chair et en notre sang. Quoi de plus propre que ce 
fait journalier et incontestable, à produire ou à conserver 
en nous la croyance que le pain et le vin sont changés, par 
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« ; Cor., xi. 

les paroles de la consécration, au vrai corps et au vrai sang 
de Notre-Seigneur ? 

3° Ce changement miraculeux du pain et du vin repré
sente admirablement ce qui se passe dans l'âme. De même 
que le pain et le vin sont réellement changés au corps et 
au sang de Jésus-Christ, sans qu'il y ait aucune apparence 
visible de ce changement ; ainsi, quoique rien ne paraisse 
changer en nous, au dehors, lorsque nous communions, 
nous sommes cependant, par la vertu de l'auguste Sacre
ment, renouvelés, transformés, animés d'une vie nouvelle. 

4° Le pain et le vin rappellent éloquemment le grand 
Mystère d'amour qui s'accomplit dans l'Eucharistie, et le 
but que Notre-Seigneur s'est proposé en l'instituant. En 
effet, comme le vin est fait de plusieurs raisins, et le pain 
de plusieurs grains, ainsi tous tant que nous sommes ne 
formons qu'un seul corps, composé de différents membres 
unis par les liens les plus étroits, lorsque nous avons par
ticipé aux divins Mystères. C'est le langage même de l'A
pôtre saint Paul a . 

5" Le pain et le vin, représentant au vif tout ce que 
Notre-Seigneur a enduré pour nous, sont on ne peut plus 
propres à nous pénétrer de reconnaissance envers lui. Pour 
devenir pain, il faut que le grain ait d'abord été jeté en 
terre, afin de devenir épi et se multiplier. Avant de mûrir, 
il endure les vents, la grêle, la pluie, le chaud et le froid. 
Puis, il est battu dans l'aire, brisé au moulin, cuit au four. 
Le raisin passe par les mêmes épreuves. Après avoir, 
comme le grain, subi toutes les intempéries des saisons, 
il est foulé aux pieds et écrasé sous le pressoir. Il faut en
suite qu'il soit mis dans la cuve et enfermé dans la cave 
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pour devenir bon vin. Pouvait-on mieux nous signifier les 
travaux, les douleurs, la mort, que Notre-Seigneur a souf
ferts pour devenir notre pain et notre vin céleste, au Sacre
ment de son amour ? 

La forme de l'Eucharistie consiste dans les paroles de 
la consécration. La foi catholique enseigne que trois effets 
admirables et miraculeux sont produits par ces paroles 
divines. Le premier, que le pain et le vin sont changés au 
vrai corps et au vrai sang de Jésus-Christ, le même qui est 
né de la sainte Vierge et qui est maintenant assis dans le 
Ciel, à la droite du Père. Le second, que le pain et le vin 
sont tellement changés et détruits, qu'il n'en reste absolu
ment rien, quoique cela semble contraire au rapport des 
sens. Le troisième, suite des deux premiers, que les acci
dents ou apparences sensibles qui restent ne sont soutenus 
par aucune matière, et qu'ils subsistent par un miracle 
tout à fait incompréhensible. 

On voit encore, il est vrai, après la consécration, les 
apparences du pain et du vin, la couleur, la figure : on 
en sent le goût. Cependant, la substance même du pain et 
du vin est tellement changée au corps et au sang de Jésus-
Christ, qu'il n'en reste absolument rien et qu'il n'y a 
réellement plus ni substance du pain ni substance du vin. 
Telle est la doctrine même du Sauveur et la foi invariable 
de l'Église depuis dix-huit cents ans 

Il suit de là que Notre-Seigneur est tout entier dans le 
Sacrement de l'autel, et tout entier soit sous l'espèce du 

' A m b r . , lib. IV, de Sacrum, et de iù qui initiant., c. K ; Qirys., Ad pop. 
Antioch., Homil. ix e t i x i ; Aug., in Psal. xxxii); Cyril . , lib. IV, in Joan., 
xui et xiv, et l ib. X, cap. xm ; Justin. , .4/K>/. , i i ; Iren. , ] ib. I I I , Cont. hxres.; 
Dionys., de Eccl. hierarch., c. m ; Hilar., /16, de Trinil.; Hieron., Epist. ad 
Damascum; Joan . Damas., l ib . IV, Orthodox. Fid.,c x iv ; Conc. La te r . , 
i v ; Florent . , Trid. , e tc . , e tc . 
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pain, soit sous l'espèce du vin. L'espèce du vin contient avec 
le sang le corps tout entier, Jésus-Christ Dieu et Homme 
sans division. L'espèce du pain, à son tour, contient, avec 
le corps, le sang, toute la personne du Sauveur sans di
vision. Non-seulement Jésus-Christ, Dieu et Homme, est 
tout entier dans chacune des espèces du pain et du vin, 
niais il est également tout entier dans la moindre partie de 
chaque espèce, par la raison fondamentale que Notre-Sei
gneur est vivant dans l'Eucharistie. Ainsi, sa chair, son 
sang, ne peuvent être séparés. Ce changement admirable, 
par lequel toute la substance du pain et du vin se convertit 
au corps et au sang de Jésus-Christ, s'appelle transsub
stantiation. 

La présence simultanée de Notre-Seigneur dans un 
grand nombre d'hosties est une merveille que nous devons 
croire sans ombre d'hésitation, puisqu'elle nous est attestée 
par Dieu lui-même, à qui rien n'est impossible et qui ne 
peut nous tromper. Toutefois, nous trouvons en nous-
mêmes un fait qui peut aider notre croyance. Il est certain 
que notre âme est une, et qu'elle est tout entière dans tous 
nos membres, tout entière dans la tête, tout entière dans 
les pieds, tout entière dans n'importe quelle partie de 
notre corps. Qu'y a-t-il donc d'étonnant que Dieu rende 
présent le corps de son Fils dans plusieurs hosties, puis
qu'il rend présente notre âme tout entière dans un si grand 
nombre d'organes et de membres à la fois ! 

La manière d'être des corps diffère sans doute de la ma
nière d'être des âmes, mais qui peut dire à Dieu : Vous ne 
pouvez pas changer le mode d'existence de mon corps, tel 
que je le connais ? Ne sait-on pas, d'une manière phis 
certaine qu'on ne sait l'existence de César, que plusieurs 
saints, comme saint Antoine de Padoue, saint Xavier, saint 

iv. < 



114 C A T É C H I S M E 

»Cone. Trici., sess. XXII, c . i . 

Alphonse, ont été vus simultanément en corps et en âme 
en plusieurs lieux fort éloignés les uns des autres ? 

Les ministres de l'Eucharistie sont, à l'exclusion de tous 
autres, les Évèques et les Prêtres. Le Fils de Dieu leur 
conféra cet auguste ministère lorsque, après avoir lui-
même consacré son corps et son sang, il leur dit : Faites 
ceci en mémoire de moi1. Parole d'ineffable amour, qui, en 
donnant aux Apôtres et à leurs successeurs le pouvoir de 
renouveler ce que l'Homme-Dieu venait de faire, nous 
lègue à perpétuité l'héritage de son corps et de son sang, 
pour nous en nourrir et devenir en réalité d'autres enfants 
de Dieu, d'autres Jésus-Christ. 

3° Institution de l'Eucharistie. Le grand Dieu qui a créé 
et qui gouverne la nature a voulu que le soleil fût précédé 
des pâles clartés de l'aube, puis de la lumière plus écla
tante de l'aurore. Ce même Dieu, créateur et modérateur 
du monde moral, a voulu que l'auguste Eucharistie, le 
divin soleil de l'univers, fût précédée de figures, pâle reflet 
de ses splendeurs, puis de promesses qui le montrent avec 
plus de précision. Nous avons expliqué les figures du plus 
grand de nos mystères. La promesse solennelle qui en fut 
faite aux Juifs, par Notre-Seigneur lui-même, se trouve 
développée dans la vie du Messie : il nous reste à parler 
de l'accomplissement. Aux détails historiques précédem
ment donnés sur l'institution de la sainte Eucharistie, 
nous ajouterons les explications suivantes, propres à con
firmer le dogme de la présence réelle. 

Le Sauveur, présentante ses Apôtres le pain qu'il venait 
de consacrer, leur dit : Prenez et mangez, ceci est mon 
corps. Et, pour confondre d'avance les novateurs du sei-
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zième siècle, il ajoute : Oui, mon corps qui sera livré pour 
VOÎIS. Or, ce n'est pas la figure du corps de Notre-Sei
gneur qui a été livrée au supplice. De même, en leur pré
sentant le vin qu'il venait de consacrer, il leur dit : Buvez-
en tous, ceci est mon sang. Et, pour confondre encore les 
hérétiques, il ajoute: Oui, mon sang qui sera versé pour 
vous. Or, ce n'est pas la figure du sang de Notre-Seigneur 
qui a été versée pour nous. Puis donc que le corps et le 
sang que Jésus-Christ nous donne dans l'Eucharistie, sont 
le même corps qui a été livré et le même sang qui a été 
répandu pour nous, il faut en conclure que Notre-Seigneur 
est bien réellement présent et nous est bien réellement 
donné dans le Sacrement de nos autels. 

S'ils étaient de bonne foi, les Calvinistes en convien
draient sans peine; soyez-en juges. Supposez que, dans un 
testament fait en faveur de l'un d'eux, il soit dit : Je donne 
ma maison à un tel ; ne se croit-il pas héritier d'une mai
son ? Que dirait-il, si on venait pour toute succession lui 
apporter le tableau de la maison, sous prétexte que ces 
mots : Je donne ma maison, signifient : Je donne le tableau 
ou la figure de ma maison ? Il crierait à l'injustice, à la 
folie. Il en appellerait aux tribunaux, et, de fait, tous les 
tribunaux du monde lui donneraient droit : car jamais, 
chez aucun peuple, ces mots : Je donne ma maison, n'ont 
signifié : Je donne la figure de ma maison. 

Il en est de même ici. Jamais, dans les dix-huit siècles 
chrétiens qui nous précèdent, parmi les Chrétiens de 
l'Orient et de l'Occident, ces paroles : Ceci est mon corps, 
ceci est mon sang, n'ont signifié : Ceci est la figure de mon 
corps, ceci est la figure de mon sang. Les Protestants doi
vent se rappeler que, de tous les point du globe, du sein 
même des sectes séparées de l'unité catholique, il s'éleva 



116 C A T É C H I S M E 

un concert unanime de réclamations, pour protester contre 
li'nterprétation dérisoire qu'ils osaient donner aux paroles 
de Notre-Seigneur. Cette grande voix du seizième siècle 
c'était que l'écho fidèle de la voix de tous les siècles. Dans 
l'impossibilité où nous mettent les bornes de cette leçon de 
citer tous les témoignages de la tradition, sur la foi per
pétuelle à la présence réelle de Notre-Seigneur dans l'Eu
charistie, nous nous contenterons d'en rapporter un seul. 
Il appartient à un Père qui vivait dans un de ces beaux 
siècles, où, de l'aveu même dos Protestants, l'Église ca
tholique était l'infaillible organe de la vérité. 

Saint Cyrille de Jérusalem, instruisant les nouveaux 
baptisés de ce qu'ils doivent croire touchant l'Eucharistie, 
leur parle ainsi : « Les paroles de saint Paul suffiraient 
pour vous apprendre, avec certitude, ce que vous devez 
croire des divins mystères que vous venez de recevoir, et 
qui vous ont rendus un même corps et un même sang avec 
Jésus-Christ. Puisque Jésus-Christ, en parlant du pain, a 
déclaré que c'était son corps, qui oserait désormais en 
douter ? Et puisqu'il affirme que le vin est son sang, qui 
oserait le révoquer en doute, et dire que ce n'est pas son 
sang? Il changea autrefois l'eau en vin, à Cana en Galilée, 
par sa seule volonté, et il ne méritera pas d'être cru quand 
il change le vin en son sang ? 

« Si, lorsqu'il fut invité au festin d'une alliance corpo
relle, il daigna faire an si prodigieux miracle, ne confes
serons-nous pas, avec plus de raison, qu'il a donné son 
corps et son sang aux enfants de l'époux? Nous ne devons 
faire aucune difficulté de l'en croire. Recevez donc avec 
une entière certitude le corps et le sang de Jésus-Christ ; 
car, sous l'espèce du pain, le corps vous est donné, et, sous 
l'espèce du vin, le sang vous est donné, afin qu'ayant reçu 
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le corps et le sang de votre Sauveur, vous portiez en vous 
Jésus-Christ, dont vous aurez reçu le corps et le sang, et 
qu'ainsi vous soyez, comme dit saint Pierre, participants 
de la nature divine. Ne regardez donc pas ces choses comme 
du pain et du vin communs, car c'est le corps et le sang 
de Jésus-Christ, selon les paroles mêmes du Seigneur. 

ce Et, quoique les sens vous suggèrent que c'est du pain 
et du vin, il faut que la foi vous confirme et vous affermisse 
de telle sorte, que vous ne jugiez point de ces choses par le 
goût, bien que les sens veuillent vous le persuader, mais 
soyez assurés que vous avez reçu le corps et le sang du 
Seigneur, et qu'il ne vous reste aucun doute... Sachez et 
tenez pour certain que le pain qui paraît à vos yeux n'est 
pas du pain, encore que le goût juge que c'est du pain, 
mais le corps de Jésus-Christ ; et que le vin que nous 
voyons, quoique au goût il semble être du vin, n'est pas du 
vin, mais le vrai sang de Notre-Seigneur l . » 

Peut-on trouver quelque chose de plus clair et de plus 
formel que ce passage ? Et, nous le répétons, il y en a de 
semblables dans tous les Pères s . Ce n'est donc, comme 
vous voyez, ni sur l'Ecriture ni sur la tradition que les 
Calvinistes ont fondé leur sentiment. Sur quoi donc ? Sur 
la difficulté qu'éprouve la raison à croire ce mystère. Ils 
ont dit, comme les Capharnaïtes : Ce discours est dur; gui 
peut le comprendre? Nous y voilà. Vous ne comprenez 
pas, et vous concluez : Donc cela n'est pas. Puissante lo
gique ! Niez-vous donc vous-mêmes, car vous ne vous com
prenez pas non plus. En foudroyant ces novateurs qui ont 
nié la présence réelle, l'Église catholique n'a donc fou-

1 Catéch., iv. 
» Voyex Renaudot, Perpétuité de la foi; de Trevern, Discussion amicale; 

Tur lo t .Catéch . , e tc . . etc. 
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• Sess . XIII, can. i 

droyé que l'orgueil. « Si quelqu'un, dit-elle, nie que dans 
le très-saint Sacrement de l'Eucharistie soit contenu vrai
ment, réellement et substantiellement le corps, le sang, 
l'âme et la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ, par 
conséquent Jésus-Christ tout entier, qu'il soit anathème » 

4° Effets de VEucharistie. Qui dira les effets de la sainte 
Eucharistie ? Représentez-vous une belle source d'eaux 
vives et abondantes, placée au sommet d'une haute mon
tagne ; six grands canaux conduisent ces ondes salutaires 
dans une vaste campagne. Là vous voyez une verdure ma
gnifique, des fleurs, des plantes, des arbres de toute espèce 
et des fruits abondants : voilà l'Eucharistie et ses effets. 
Cet auguste sacrement est réellement la source de toutes 
les grâces, puisqu'il en contient l'auteur en personne. Eta-
qli sur la sainte montagne de l'Eglise catholique, il répand 
ses eaux salutaires par six canaux, qui sont les six autres 
Sacrements. Tout ce qu'il y a de beau, de bon, de bien 
parmi les Fidèles est dû aux eaux de cette source vivifiante 
et toujours féconde. 

Mais quels sont en particulier les effets de ce divin Sa
crement et la fin pour laquelle Notre-Seigneur l'a établi ? 
Notre-Seigneur a établi la sainte Eucharistie pour trois 
raisons : 1° pour être la nourriture des âmes; 2° pour être 
le sacrifice de la Loi nouvelle; 3" pour être le mémorial 
de sa Passion et le gage éternel de son amour. 

La première fin de l'Eucharistie, est d'être la nourriture 
des âmes. Voici, sous ce rapport, les effets qu'elle pro
duit : elle augmente la grâce sanctifiante. L'Eucharistie, 
tant une nourriture, suppose la vie dans l'âme qui la 

reçoit. Elle ne donne donc pas, du moins directement, 
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la première grâce qui nous fait passer de la mort spiri
tuelle à la vie, mais elle augmente admirablement cette 
vie *. 

Afin de nous faire désirer ardemment ce pain des Anges 
et nous en montrer l'excellence, c'est toujours comme 
principe de vie que Notre-Seigneur nous le fait envisager : 
« Voici, dit-il, le pain qui est descendu du Ciel ; si quel
qu'un mange de ce pain, il vivra éternellement. Le pain 
que je donnerai, c'est ma chair pour la vie du monde. Celui 
qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle. 
En vérité, si vous ne mangez la chair du fils de l'Homme 
et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez point la vie 
en vous. Comme mon Père, qui est vivant, m'a envoyé et 
que je vis pour mon Père, de même celui qui me mange 
vivra pour moi a . » 

Comme il n'y a rien de plus doux que de ne pas mou
rir, et que la passion la plus violente et la plus univer
selle, c'est le désir de vivre, le nouvel Adam répare la 
faute du premier et se montre admirablement notre Sau
veur en nous délivrant, par la sainte Eucharistie, de la 
plus grande crainte que nous ayons, la crainte de la mort, 
et en nous rendant le plus grand de nos biens perdus, la 
vie. 

Mais quelle sorte de vie le Sauveur nous donne-t-àl dans 

1 S . Th. , p . III, q. i x x i x , ar t . 3. Nullushabet gratiam ante susceptionem 
ho jus Sacramenti, nisi ex veto ipsius, vel per aeipsum, sicut adul l i ; velvoto 
Ecclesiœ, sicut pneruli , sicut supra dictum est. ( Q . LXXIII, ar t . 3.) Potest 
igitur hor Sacramentum pperare remissionem peccatorum dupliciter : uno 
modo non perceptum actu, sed voto; alio modo etiam perceptum ab eo qui 
est in peccalo mortali , enjus conscientiam et affeotum non habet : forte enim 
primo non fuit sulBcienter contritus, sed derote et reverecter accpdens con-
sequetur per hoc Sacramentum gratiam charilatis, q u e contritiouem perfl-
ciet , et remissionem peccati. (W. , id., id.) 

a Joan., vi. 
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Conf., lib. VII , c . xix. 

la Communion? La sienne. Comme nous communiquons 
notre vie aux aliments que nous mangeons et qui se trans
forment en notre propre substance ; de même, dans la 
Communion, le Sauveur nous change en lui, nous ôte la 
vie du vieil Adam et nous donne sa vie divine. La vie du 
vieil Adam est une vie d'orgueil, d'ambition, d'amour des 
créatures, d'oubli de Dieu, d'intérêt personnel, la vie de 
toutes les passions et de toutes sortes de péchés. La vie 
du nouvel Adam, communiquée par la sainte Eucharistie, 
est une vie de douceur, d'humilité, de patience, de cha
rité, la vie de toutes les vertus et de toutes sortes de 
bonnes œuvres. Telle est la vie que nous puisons dans la 
sainte Eucharistie. 

Pour nous la donner, Notre-Seigneur ne se change pas 
en nous, parce qu'il est plus parfait que nous ; mais il 
nous change en lui pour nous rendre parfaits comme lui. 
De là, ces belles paroles que saint Augustin met dans la 
bouche du Sauveur : « Je suis la nourriture des hommes 
faits; croissez, et vous me mangerez ensuite. Vous ne me 
changerez point en vous, comme il arrive à la nourriture 
de votre corps, mais c'est moi-même qui vous changerai 
en moi » Et le sang du Sauveur répandu dans nos vei
nes est comme un vin généreux qui excite toutes les puis
sances de notre âme, qui les ennoblit et qui leur fait pro
duire des œuvres d'une perfection toute divine. De quoi 
l'âme n'est-elle pas capable dans le délicieux enivrement 
de la Communion? Bientôt nous en dirons quelque chose. 

La conséquence naturelle de cette vie divine est de 
nous donner l'amour le plus vif et le plus tendre pour 
Notre-Seigneur, en nous unissant à lui de la manière la 
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plus étroite. Deux choses sont le fondement de toutes les 
amitiés : 1° les liens du sang. C'est pour cela qu'un père 
aime son fils, qu'un fils aime son père et que tous les pa
rents s'aiment naturellement les uns les autres. 2° L'u
nion des esprits. Les adorables Personnes de la sainte 
Trinité s'entr'aiment infiniment, parce qu'elles ne sont 
qu'un même esprit, et cette unité de nature est une des 
principales sources de leur bonheur. 

Afin de gagner les cœurs de tous les hommes, le Fils 
unique de Dieu a voulu contracter, dans l'incarnation, 
une alliance corporelle et spirituelle avec la nature hu
maine. Mais, dans ce mystère, il ne s'était uni qu'avec le 
corps et avec l'àme d'un seul homme. Il a donc établi le 
Sacrement de l'Eucharistie pour s'unir de corps et d'esprit 
avec tous ceux qui communient, et pour les engager, par 
cette double parenté, à l'aimer parfaitement. 0 mystère 
de piété ! ô lien de charité ! Si l'union est une raison d'ai
mer, de quel amour la Communion ne doit-elle pas nous 
pénétrer pour Notre-Seigneur, avec qui elle nous unit si 
étroitement, que nous ne faisons plus avec lui qu'un 
même corps et un même esprit ! 

Une autre conséquence non moins naturelle de la vie 
divine que nous communique l'auguste Sacrement, c'est 
de purifier notre âme, soit en effaçant les péchés véniels, 
soit en nous préservant des mortels, soit en remettant in
directement la peine due aux péchés. Il est certain que la 
sainte Communion remet directement et par sa propre 
vertu les péchés véniels : « C'est un antidote, dit le Con
cile de Trente, qui nous délivre des péchés journaliers 
et nous préserve des mortels *. » D'où vient que saint 

1 Sess. z , c. i l . — Unde et Ambrosius dicit : Quod iste partis quotidianu 

tumitur in remedium quotidiamœ iiifirmitatit. Ree dutem nujui Sacrament! 
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Ambroise disait : a Je dois toujours prendre le sang du 
Seigneur, afin d'obtenir toujours la rémission de mes pé
chés ; puisque je pèche toujours, je dois toujours avoir le 
remède du péché *. » 

Quant à la préservation du péché dont parle le saint 
Concile de Trente, voici de quelle manière l'Eucharistie 
produit ce précieux effet. « Le péché, dit saint Thomas, 
est la mort de l'âme. Or, notre âme est préservée du pé
ché comme notre corps est préservé de la mort, de deux 
manières. La première, en tant que notre nature est for
tifiée contre les germes intérieurs de corruption. C'est 
ainsi que nous sommes préservés de la mort par la nour
riture et par les remèdes. La seconde, en tant qu'elle est 
défendue contre les attaques extérieures. C'est ainsi que 
nous sommes préservés de la mort par les armes défen
sives, qui protègent notre corps. 

« De l'une et de l'autre manière, l'Eucharistie nous pré
serve de la mort. D'abord, en nous unissant à Notre-Sei
gneur par la grâce, elle fortifie notre vie spirituelle, 
comme une nourriture et un aliment spirituel ; ensuite, 
étant un signe de la Passion de Jésus-Christ, par laquelle 
les démons ont été vaincus, elle éloigne toutes leurs atta
ques a . » 

De plus, l'union eucharistique s'opère par la charité. 
Or, la charité obtient non-seulement la rémission du pé
ché, mais encore de la peine, due au péché. Comme con
séquence de l'effet principal, il résulte qu'on obtient en 
communiant la rémission de la peine du péché, non pas 

est cliaritas, non solum quantum ad habitum, sed etiam quantum ad aclum, 
qui excitatur in hoc Sacramento, per qucni venialia peccata solvuntur. Un de 
manifestum est quod virtute hujus Sacramcnti remit tuntur peccata renialia. 
(S. Th . , i r f . , t r f . , a r t . 4.) 

»Lib. IV, de Sacram., c. vi. — * S. Th. , p . III, q. Lxxix, a r t . 6. 
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entière, mais proportionnée au degré de dévotion et de 
ferveur qu'on apporte à la réception de cet auguste Sacre
ment *. 

Enfin, la sainte Eucharistie amortit l'ardeur des pas
sions, fortifie notre âme et l'embellit. Elle amortit le feu 
des passions. « Lorsque Jésus-Christ est au dedans de 
nous, dit saint Cyrille, il assouplit la cruelle loi de nos 
membres, il réprime l'ardeur des passions et guérit nos 
blessures 9 . » Elle la fortifie. « Celui-là est incapable du 
martyre, dit saint Cyprien, qui n'est point armé par l'É
glise, et l'âme qui n'a pas reçu l'Eucharistie succombe 3 . » 
Elle l'embellit. « Le sang divin, dit saint Chrysostome, 
fait briller en nous l'image de Jésus-Christ. U donne de la 
beauté et de la noblesse à l'âme et l'empêche, en la nour
rissant, de tomber dans la langueur. Ce sang est son salut, 
il la purifie, l'embellit, l'embrase, et la rend plus écla
tante que l'or et le feu. Comme celui qui trempe sa main 
ou sa langue dans l'or fondu la retii e toute dorée, ainsi 
l'âme plongée dans ce sang divin devient aussi pure et 
aussi belle que l'or. » 

Une nouvelle conséquence de cette vie divine, c'est de 
déposer en notre âme le gage de la vie éternelle, et dans 
notre corps le germe de l'immortalité glorieuse. « Si quel
qu'un mange de ce pain, dit le Sauveur, il vivra éternel
lement. » Or, la vie éternelle, c'est la vie de la gloire; par 
conséquent, l'effet de ce Sacrement est de nous la procu
rer, non pas, il est vrai, immédiatement, mais médiate-
ment, en ce sens qu'il nous donne la force d'y parvenir. De 
là vient qu'il est appelé Viatique, et qu'il est figuré par le 
pain mystérieux d'Élie *. 

> 8. Th . , p . in,q. u x i x , ar t . 5. — * Cyril. Alexand., lib. l\,in Joan.— 
» Epist .L IV. — * S . Th., p . III , q. LXXIX, art . 2. 
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Quant à l'immortalité dont il communique le principe 
à notre corps : « Ceux qui prennent cette viande etce breu
vage, dit saint Augustin, deviennent immortels et incor
ruptibles *. » « En effet, continue saint Thomas, bien que le 
corps ne soit pas le sujet immédiat de la grâce, cependant 
l'effet de la grâce rejaillit de l'âme sur le corps, dont les 
membres sont offerts à Dieu comme des armes de justice 
et de sainteté ; en sorte que notre corps, devenu le com
pagnon des combats de l'âme, partagera un jour son in
corruptibilité et sa gloire a . » 

Du reste, le Sauveur lui-même avait dit : Celui qui 
mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle, et je le 
ressusciterai au dernier jour 3 . Après la Communion, le 
Chrétien peut donc répéter, avec plus de raison que le saint 
homme Job, ces belles paroles : Je sais que mon Rédemp
teur est vivant, et que je ressusciterai au dernier jour, et 
que je verrai mon Dieu dans ma propre chair. Cette espé
rance repose dans mon sein, elle dormira avec moi dans le 
tombeau. Ainsi, par la Communion, le nouvel Adam ré
pare dans notre corps, aussi bien que dans notre âme, les 
suites du péché originel et nous enrichit de nouveaux 
dons. 

La seconde fin de l'Eucharistie est d'être le sacrifice de 
la Loi nouvelle. Il en sera parlé avec détail dans l'explica
tion de la messe. Nous dirons seulement ici que Notre-
Seigneur ne s'est pas contenté, en instituant l'auguste Sa
crement, de nous donner une nourriture divine. Il a voulu 
nous laisser encore un moyen tout-puissant d'apaiser Dieu 
et d'obtenir de lui ce que nous demandons. 

La troisième fin de l'Eucharistie est d'être un mémorial 

Tract, » i v i , inJoan. — t s. Th. , p . III, q. L X X » , art . 1 . —» Joan., v i . 
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de la Passion de Notre-Seigneur et le gage éternel de son 
amour. En traitant de la messe, nous ferons voir que l'au
guste sacrifice de nos autels est un abrégé complet de tous 
les mystères de la vie, de la mort et de la résurrection de 
Notre-Seigneur. 

L'Eucharistie est donc un gage perpétuel de son amour, 
gage éloquent qui ne nous empêche pas seulement d'ou
blier celui qui nous a tant aimés, mais qui excite encore 
dans nos âmes une ardente charité pour lui. Dans l'Ancien 
Testament, Dieu voulut que les Hébreux mangeassent la 
manne qu'il leur envoya du Ciel, et qu'ils en conservassent 
toujours dans un vase précieux, en mémoire des bienfaits 
dont il les avait comblés à leur sortie d'Egypte. Accom
plissant cette figure, Notre-Seigneur a voulu que la sainte 
Eucharistie non-seulement fût reçue et mangée par les 
Chrétiens, mais encore conservée dans nos tabernacles. 

L'Eglise, son épouse, a réglé que la vraie manne des
cendue du ciel serait de temps à autre portée en triom
phe, afin que, toutes les fois que nous la verrions, le sou
venir du Sauveur et de son amour infini s'emparât de 
notre cœur. Par ces deux dernières fins de l'Eucharistie, 
Notre-Seigneur continue merveilleusement l'œuvre de la 
Rédemption. D'une part, il tient nuit et jour élevée au-
dessus de nos têtes coupables la grande victime, seule 
capable d'apaiser la colère de Dieu. D'autre part, il con
serve perpétuellement allumé sur la terre l'immense foyer 
d'amour qui a sauvé le monde. 

3° Dispositions à la sainte Eucharistie. Pour que la 
sainte Communion produise en nous ses admirables ef
fets, il faut y apporter les dispositions convenables. Parmi 
ces dispositions, les unes regardent le corps, les autres 
lame; les unes précèdent, les autres accompagnent et 
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suivent la Communion. La première disposition du corps, 
c'est le jeûne. Personne n'ignore que Notre-Seigneur in
stitua le Sacrement de l'Eucharistie après la Cène légale, 
et qu'il ne communia ses Apôtres qu'après avoir mangé 
l'Agneau pascal : il était juste que la figure précédât la 
réalité. Les premiers Chrétiens suivirent cet exemple. 
Réunis dans leurs saintes assemblées, ils recevaient l'Eu
charistie après avoir fait un repas ordinaire qu'on appe
lait agape, nom qu'on lui donnait, comme remarque Ter-
tullien, parce que c'était un repas de charité dont les riches 
faisaient les frais, et auquel les pauvres étaient invités. 

Cette coutume dura peu. Les Apôtres eux-mêmes, pour 
des raisons de convenance, réglèrent, en vertu du pou
voir reçu de Notre-Seigneur, qu'on ne communierait plus 
qu'à jeun. Tel fut dès lors l'usage général de l'Église, en 
sorte qu'on se rendrait coupable d'un grand péché si on 
communiait sans être à jeun, excepté dans le cas de mala
die. Le jeûne doit être absolu, c'est-à-dire qu'il ne faut 
avoir rien pris, absolument rien, depuis minuit du jour 
où l'on communie. 

La seconde disposition du corps, c'est la modestie. Il 
suffit d'être profondément convaincu que Notre-Seigneur 
est en personne dans la sainte Eucharistie pour ne se pré
senter à la sainte Table qu'avec une sainte frayeur, une 
grande humilité et une parfaite modestie. Y venir avec des 
yeux égarés, un maintien peu réglé, un air de faste et de 
mondanité, c'est donner sujet de penser qu'on n'a ni foi, 
ni religion, ni piété. 

Les hommes et les femmes doivent recevoir l'Eucharis
tie à genoux, les yeux baissés, les mains nues et placées 
sous la nappe de manière à former un carré, propre à re
tenir la sainte Hostie, si elle échappait des mains du Pré-
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tre. Les hommes doivent être sans armes, et les femmes 
modestement habillées. Il faut éviter de cracher quelque 
temps après avoir communié. Si on est forcé de le faire, il 
faut cracher dans un linge propre, et non à terre, parce 
qu'il peut arriver qu'on rejette quelques parcelles des es
pèces consacrées. Pour éviter cet inconvénient, saint 
Chrysostome exhortait les Fidèles à avaler un peu d'eau 
après avoir reçu l'Eucharistie : cet usage subsiste encore 
en Allemagne. 

Les dispositions de l'âme se tirent de la nature même 
de ce Sacrement. La sainte Eucharistie est la nourriture 
de nos âmes, et nous devons apporter à la réception de 
cette nourriture spirituelle les mêmes dispositions qui sont 
nécessaires pour profiter de la nourriture corporelle. Or, 
cinq conditions sont requises pour manger utilement : 
1° il faut être en vie; 2° il faut avoir faim ; 3° il faut man
ger; 4° il faut digérer; 5° il faut travailler; car on ne 
mange pas pour manger. Mêmes conditions pour recevoir 
utilement la divine nourriture de nos âmes. 

1° Pour communier il faut être en vie. Les morts ne 
mangent pas. La vie consiste dans la grâce de Dieu, 
c'est-à-dire dans l'exemption du péché mortel. Si on n'est 
pas dans cet état, il faut se purifier par une bonne con
fession. Malheur mille fois à celui qui oserait communier 
avec un péché mortel sur la conscience ! il commettrait 
un horrible sacrilège. Toutefois, si, avant de communier, 
on se rappelle une faute grave dont on aurait omis de 
s'accuser par un oubli involontaire, on fait bien d'aller 
la confesser avant la communion, si on le peut commodé
ment, mais on n'y est pas tenu. Il suffit, après en avoir de 
nouveau demandé pardon, de former la résolution de s'en 
accuser à la première confession. 
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La vie de la grâce suppose nécessairement la foi, l'es
pérance et la charité. Ces vertus supposent à leur tour, 
dans les adultes, la connaissance de certaines vérités qui 
en sont l'objet. Celui qui communie doit donc croire et 
connaître les principales vérités de la Religion et ce qui 
regarde la sainte Eucharistie : telle est la science rigou
reusement nécessaire. Mais si ce premier degré de science, 
de foi, d'espérance et de charité, c'est-à-dire de grâce 
sanctifiante, suffit pour ne pas communier indignement, 
et même pour retirer quelque fruit de l'Eucharistie, 
comme le prouve la pratique de la primitive Eglise, qui 
donnait la communion aux petits enfants ; il ne faut pas 
se contenter d'une si faible disposition, si l'on veut parti
ciper avec abondance aux grâces dont ce Sacrement est 
la source. Nous allons le montrer en parlant de la seconde 
condition. 

2° Pour communier il faut avoir faim. Il ne suffit pas 
d'être en vie pour retirer un grand profit de la nourri
ture : il faut encore avoir appétit. Pour retirer de grands 
avantages de la sainte Communion, il ne suffit pas d'être 
en état de grâce, il faut encore avoir faim de cette divine 
nourriture. La faim spirituelle consiste dans un ardent 
désir de communier. En se donnant à nous par forme de 
nourriture, Notre-Seigneur nous marque assez l'utilité de 
cette disposition. Néanmoins il a lui-même voulu nous 
en donner l'exemple. J'ai désiré avec une extrême ardeur, 
disait-il à ses Apôtres, de manger cette Pâque avec vous. 
Cette disposition était si ordinaire parmi les premiers 
Chrétiens, qu'ils appelaient l'Eucharistie l'objet de tous 
leurs désirs, desiderata. 

Pour exciter en nous cette faim, il faut d'abord nous 
pénétrer des avantages que nous procure la sainte Eucha-
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ristie, soit pour nous délivrer de nos maux, soit pour nous 
donner les véritables biens. A la méditation des avan
tages de l'Eucharistie, il faut joindre la prière et la mor
tification intérieure et extérieure, afin que notre cœur ne 
soit ni partagé ni dissipé. 

Du reste, il n'est pas nécessaire que ce désir soit sen
sible, il suffit qu'il soit réel. Il est tel, si nous avons la 
volonté sincère de corriger nos fautes et de croître en 
vertu. Rien de plus important que de l'exciter en nous : 
il est la mesure des grâces que nous recevons en commu
niant. Ouvrez la bouche de votre cœur, nous dit le Sau
veur, et je la remplirai ; vous recevrez à proportion que 
vous l'ouvrirez. La mesure des biens que vous recevrez 
ne dépend pas de moi, mais de vous : si vous voulez, vous 
me recevrez tout entier1. 

3° Il ne suffit pas d'avoir faim pour être nourri, il faut 
manger. La manière de manger le pain des anges consiste 
à s'approcher de la Table sainte non-seulement avec la 
grâce sanctifiante, mais encore avec les sentiments actuels 
d'une foi vive, d'une espérance ferme, d'une charité ar
dente, d'une humilité profonde, d'un saint empressement, 
en un mot, d'une dévotion réelle, exempte de tiédeur, de 
négligence et de précipitation *. 

4° Ce n'est pas ce qu'on mange qui nourrit, c'est ce 
qu'on digère. Quant à la manière de digérer la divine 
nourriture, elle peut s'expliquer de la sorte. Les esprits 
se nourrissent par la connaissance et par l'amour. En 
vertu de ces deux opérations, ils s'assimilent la vérité et 
le bien. Pour s'assimiler à Notre-Seigneur dans l'Eucha-

i Noneatigi tur in me» potestate, sed in tua . Si volueris me totum accipie*. 
(S . Hier., in Ps. LXXX-} 

« S . Th . , p . 111, q. Mxx , ar t . J . 
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ristie, l'âme doit donc avant, pendant et après la Commu
nion, s'appliquer à connaître ce divin Sauveur sous ses 
différents titres et dans ses différentes actions. Après les 
avoir contemplés, elle se les approprie en pensant, ce qui 
est d'ailleurs parfaitement vrai, que Notre-Seigneur nous 
sert toutes ses divines perfections, comme autant de mets 
divins, et qu'il nous dit : Mangez-en tous, manducate ex 
hoc omnes. Voilà ma sagesse, manducate ex hoc omnes. 
Voilà ma patience, manducate ex hoc omnes. Voilà mon 
amour, ma douceur, mon humilité, mon zèle, ma pau
vreté, ma pureté sans tache, etc., etc., manducate ex hoc 
omnes. 

Ainsi, l'âme, aimant ses divines perfections, se les assi
mile et devient, comme dit l'Apôtre saint Pierre, partici
pante de la nature même de Dieu. Combien il est utile 
de savoir ces choses pour répondre aux intentions du Sau
veur et communier avec profit ! 

S" On ne mange pas pour manger, mais pour réparer 
ses forces et travailler. Afin de profiter de la Commu
nion et la recevoir dans les intentions du Sauveur, il 
faut, après l'avoir reçue, reprendre notre travail avec une 
ardeur et une perfection nouvelles. Si la nourriture ma
térielle communique ses propriétés à notre corps, la nour
riture divine doit communiquer les siennes à notre âme. 
De plus, le travail auquel doit se livrer celui qui est de
venu un autre Jésus-Christ, ne peut être, sous peine de dé
gradation et de sacrilège, qu'un travail digne de Jésus-
Christ, un travail divin. 

Ainsi, travailler divinement, c'est-à-dire avec une 
grande perfection d'intention, de courage, de sainteté, en 
un mot faire paraître dans notre conduite les vertus de 
Notre-Seigneur, de manière à pouvoir dire : Ce n'est plus 
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tJoan., vi. 
1 Conc. Trid., usa . XXI, cap. iv. 

moi qui vis, mais c'est Jésus-Christ qui vit en moi; puis 
travailler à des choses dignes d'une âme divinisée, c'est-à-
dire pratiquer les Commandements de Dieu et de l'Église : 
telle doit être la vie du Chrétien après la Communion. 

Pour suivre l'analogie jusqu'au bout, lorsque nous 
avons travaillé et que nos forces corporelles sont affai
blies, nous venons de nouveau prendre de la nourriture, 
puis nous retournons au travail. Quand, après avoir com
munié et travaillé à notre sanctification, nous sentons nos 
forces spirituelles s'affaiblir, il faut venir de nouveau nous 
asseoir à la Table sainte, puis retourner au travail. On le 
voit, comme tout le système céleste pivote autour du so
leil, ainsi la vie tout entière du Chrétien doit pivoter au
tour de l'auguste Eucharistie. 

6° Nécessité de F Eucharistie. Notre-Seigneur a dit : Si 
vous ne mangez la chair du Fils de F homme, et si vous 
ne buvez son sang, vous n'aurez point la vie en vous 
Prises à la lettre, ces paroles signifient que, si nous ne re
cevons réellement le corps et le sang de Jésus-Christ, 
nous n'aurons point la vie. En ce sens, elles ne s'adressent 
qu'aux adultes. Si elles regardaient tous les hommes, 
l'Église n'aurait pas cessé de donner l'Eucharistie aux 
enfants. La réception réelle de ce Sacrement n'est donc 
pas nécessaire aux enfants qui ont été régénérés par le 
Baptême, et qui n'ont pu perdre la grâce3. 

Prises dans le sens spirituel, ces paroles nous avertis
sent que, si nous ne sommes unis et incorporés à Notre-
Seigneur comme des membres à leur chef, nous n'aurons 
point de part à la vie éternelle. Dans ce cas, elles regar
dent les enfants aussi bien que les adultes. Ni les uns, ni 
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les autres ne peuvent obtenir la vie éternelle, sans être 
unis à Jésus-Christ de cette union qui se trouve en tous 
ceux qui sont incorporés à son corps mystique par le 
Baptême. 

Quoiqu'il ne soit donc pas nécessaire d'une nécessité 
absolue et de moyen à tous les hommes de recevoir réelle
ment l'Eucharistie, c'est-à-dire avec la bouche, il leur est 
nécessaire de la recevoir spirituellement, c'est-à-dire d'être 
incorporés à Jésus-Christ, et d'être membres de son corps 
mystique, qui est l'Eglise. Or, cette communion spirituelle 
renferme le désir de recevoir le Sacrement de l'Eucha
ristie, comme l'enseigne saint Thomas *. Les enfants à leur 
Baptême ont ce désir par l'intention de l'Église, comme ils 
croient par la foi de l'Église, suivant le même docteur 3 . 

On ne peut s'empêcher de remarquer ici l'analogie frap
pante qui existe entre l'ordre naturel et l'ordre surnaturel. 
Dans l'ordre naturel, l'enfant se nourrit d'abord de la sub
stance de sa mère ; dans l'ordre surnaturel, il commence 
aussi par se nourrir de la foi et de la vie de l'Église, sa 
mère. 

Dans l'ordre naturel, l'enfant se nourrit ensuite d'une 
nourriture délicate qui lui vient du dehors ; dans l'ordre 
surnaturel, l'enfant a pour second aliment la parole divine, 
ou le Verbe sous la forme de la parole qui lui arrive par 
l'enseignement extérieur. 

Dans l'ordre naturel, l'enfant devenu fort se nourrit 
d'une nourriture plus substantielle qu'il est obligé de ga-

1 Manifestant est quod oraues tenentur šaltera spiritualiter manducare 
Eucharistiam, quia hoc est Christo incorporari : spiritualis autem manducatlo 
includit votum seu desiderium percipiendi hoc Sacramentum. (P . III , q. L U X , 
a r t . 3.) 

* Sicut ex fide Ecclesise credunt, sic ex intentione Ecclesin de&iderant 
Eucharistiam. (/</., ibid., q. L X X I I I , ar t . 3.) 
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gner par son travail, quelle que soit sa condition; dans 
l'ordre surnaturel, l'enfant devenu fort se nourrit de la 
sainte Eucharistie, qui est le Verbe en personne, nourri
ture puissante qu'il est obligé de gagner par le travail et 
les luttes de la vertu. 

Comment ne pas reconnaître que les lois du monde 
physique et les lois du monde moral ont pour auteur le 
même Dieu, la sagesse et la bonté infinies ? 

Outre le précepte ecclésiastique de la Communion pas
cale, l'Eucharistie est nécessaire de précepte divin à tous 
ceux qui ont l'usage de raison. Cette obligation est fondée 
sur les paroles mêmes de Notre-Seigneur citées plus haut. 
Le précepte divin oblige au moins à l'article de la mort et 
plusieurs fois pendant la vie. Accomplir le précepte divin 
et ecclésiastique de la Communion suffit pour n'être pas 
coupable de péché mortel. Mais des communions si rares 
peuvent-elles suffire aux besoins de notre âme et aux in
tentions du Sauveur ? Assurément non. L'expérience ap
prend que les communions rares ne produisent aucun fruit. 
Est-ce en faisant rarement une chose qu'on apprend à la 
bien faire? 

Voilà pourquoi tous les Chrétiens qui désirent sérieuse
ment leur salut doivent se faire une sainte habitude de 
communier souvent. Tel est le désir de Notre-Seigneur 
qui, pour le manifester, a institué l'Eucharistie sous la 
forme de notre nourriture ordinaire. Telle était la pratique 
des premiers Chrétiens, qui communiaient tous les jours. 
Tel est le vœu de l'Église, qui, par l'organe du saint Con
cile de Trente, voudrait, de toute l'ardeur de sa charité, 
voir tous ses enfants reprendre l'usage de leurs pères. Tel 
est l'avis de tous les directeurs expérimentés des âmes. 

Au nom de tous, écoutons saint François de Sales : 
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« La plus grande distance des communions est celle de 
mois à mois, entre ceux qui veulent servir Dieu dévote
ment... Si les mondains vous demandent pourquoi vous 
communiez si souvent, dites-leur que c'est pour apprendre 
à aimer Dieu, pour vous purifier de vos imperfections, 
pour vous délivrer de vos misères, pour vous consoler en 
vos afflictions. 

« Que deux sortes de gens doivent souvent communier: 
les parfaits, parce qu'étant bien disposés, ils auraient grand 
tort de ne point approcher de la source et fontaine de per
fection ; et les imparfaits, afin de pouvoir justement pré
tendre à la perfection. Les forts, afin qu'ils ne deviennent 
faibles, et les faibles, afin qu'ils deviennent forts. Les 
malades, afin d'être guéris ; les sains, afin qu'ils ne tom
bent en maladie; et que pour vous, comme imparfaite, 
faible et malade, vous avez besoin de souvent communi
quer avec votre perfection, votre force, votre médecin... 

« Ceux qui n'ont pas beaucoup d'affaires mondaines 
doivent souvent communier, parce qu'ils en ont la com
modité, et ceux qui ont beaucoup d'affaires mondaines, 
parce qu'ils en ont la nécessité, et que celui qui travaille 
beaucoup et qui est chargé de peines doit aussi manger 
souvent les viandes solides et fortes. Dites aux mondains 
que vous recevez le Saiut des saints pour apprendre à le 
bien recevoir : parce que l'on ne fait guère bien une ac
tion à laquelle on ne s'exerce souvent. 

« Communiez souvent, et le plus souvent que vous 
pourrez, avec l'avis de votre père spirituel; et, croyez-moi, 
les lièvres deviennent blancs parmi nos montagnes en hi
ver, parce qu'ils ne voient ni ne mangent que la neige; et, 
à force d'adorer et manger la beauté, la bonté, la pureté 
même en ce divin Sacrement, vous deviendrez toute belle. 
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toute bonne et toute pure... Pour communier tous les huit 
jours, il est requis de n'avoir ni péché mortel ni aucune 
affection au péché véniel, et d'avoir un grand désir de 
communiei ; mais, pour communier tous les jours, il faut, 
outre cela, avoir surmonté la plupart des mauvaises incli
nations, et que ce soit par avis du père spirituel *. » 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour 1 je vous remercie d'a
voir institué l'adorable Sacrement de l'Eucharistie pour 
me communiquer votre vie divine. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ne manquerai 
pas de me mettre à genoux quand je verrai porter le Saint-
Sacrement aux malades. 

1 Introd. à la vie dévote, par t . II, ch . xx-xxi, édi t . 1651. — Licet tepide, 
d i t S . Bonaventure, tamen canfldens misericordia Dei fiducialiter accédas ; 
quia qui se indignum reputat , cogitet quod tanto magis eget medico, quanto 
aenserit se eg ro tum. Neque ideo q u e r i s te jungere Christo, u t tu eu m sanc
tifiées, sed u t tu sanctificeris ab iilo... Neque pnetermit tenda est sancta 
Communio, si quandoque non sentit homo specialem devotionem, cum se ad 
illam p repa ra re studeat, vel in ipsa perceptione, vcl post forte minus devotus 
se sentit quam vellet. (Voyez S. Aiph., Manuel des Confess., a. 290 et 
SUIT.) — Iste panis quotidianus est, accipe quotidie, ut quotidie tibi prosit. 
(S . Aug., de Verb. Dont., Serm. xxvm.) — Sic vive ut quotidie merearis ac-
cipere. (/</., ici. , id.) — Qui semper pecco, debeo semper habere medici-
nam. (S. Ambr.) — Quotidie peccas, quotidie sume. (S. Aug. ) — Cuus sit 
tibi dolor bac e«ca privari . (S. Chryst.) 
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HE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Liturgie de l 'Eucharistie. — Histoire d'un enfant juif miraculeusement con

servé dans les flammes. — Rapports de l'Eucharistie arec les créatures. — 

Avec Dieu. — Avec l 'homme. — Avec la société. 

7° Liturgie de FEucharistie. Si le Baptême est le plus 
nécessaire des Sacrements, l'Eucharistie est le plus au
guste, car elle contient l'auteur même de la grâce et des 
Sacrements. En nous montrant la vénération profonde 
dont les dix-huit siècles chrétiens qui nous précèdent ont 
environné cet auguste Sacrement, l'histoire liturgique de 
l'Eucharistie sera tout ensemble un puissant moyen de 
réveiller notre piété envers le Fils de Dieu présent sur 
nos autels et un témoignage illustre, rendu à la perpétuité 
de la Foi catholique. 

La matière de l'Eucharistie fut toujours, comme nous 
l'avons vu, le pain et le vin. Autrefois c'étaient les Fi
dèles qui offraient eux-mêmes le pain et le vin destinés à 
l'autel : la même chose avait lieu chez les Juifs. Rien de 
plus équitable que celui-là fournisse la matière d'un Sa
crifice, qui doit être offert à son profit. Aussi tous fai
saient cette offrande, hommes et femmes, sans distinc
tion. Chacun préparait le pain qu'il devait offrir. Les 
empereurs eux-mêmes ne se dispensaient pas de ce de
voir l . Loin de penser qu'ils avilissaient par là leurs mains 
habituées à porter le sceptre du monde, ils croyaient, au 

i S. Grégoire de Naxianzeet Fleury, t . IV, p . 244. 
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contraire, ne pas pouvoir s'en servir pour un plus noble 
usage, et ils avaient raison. 

La reine sainte Radegonde faisait de ses mains non-
seulement le pain qu'elle devait présenter à l'autel, mais 
encore elle s'appliquait avec beaucoup de dévotion à faire 
ces pains du Sacrifice pour les distribuer aux églises. 
Avant elle, Candide, femme de Trajan, général en chef 
des armées de l'empereur Valère, passait les nuits à mou
dre le blé dont la farine était destinée à faire le pain 
eucharistique. « J'ai vu de mes yeux, dit un historien de 
l'Église, cette illustre matrone travailler toute la nuit à 
moudre et à faire de ses propres mains le pain de l'Obla-
tion 1 . » 

Cet antique et saint usage a été en vigueur jusqu'au 
neuvième siècle. On en voit encore un vestige remarqua
ble à Milan, dont l'Église entretient une congrégation de 
dix vieillards et dix femmes âgées, qu'on appelle YÊcole 
de saint Ambroise, pour représenter tout le peuple. Deux 
de ces vieillards, accompagnés des autres, et revêtus d'ha
bits particuliers, présentent le pain et le vin. Le premier 
vieillard présente trois hosties et l'autre une burette d'ar
gent pleine de vin. Après eux, viennent deux femmes 
âgées qui présentent de même le pain et le vin. Tous, 
hommes et femmes, sont suivis du reste de l'école qui 
va successivement faire l'oblation des Symboles eucha
ristiques. L'offrande se fait ainsi à toutes les fêtes solen
nelles9. 

À part cette belle tradition, on ne connaît plus d'Église 
où le peuple offre à la Messe le pain et le vin de la Consé
cration. Le changement de discipline a eu deux causes. 

i Pallade, Hist. eeel., ch. xxix. 
* Cirém. Amb., liv. I . 
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D'une part, les Prêtres ont cru devoir offrir à l'autel des 
pains préparés avec plus de soin, que ceux qui étaient 
présentés communément par le peuple. D'autre part, les 
Fidèles ont fait des donations ou des fondations à l'Eglise, 
en chargeant les Ministres sacrés de tout ce qui est né
cessaire pour le service divin. Ainsi, quoique le pain et 
le vin, destinés à être la matière du Sacrifice, ne soient 
plus offerts immédiatement par le peuple, ils peuvent 
toujours être regardés comme l'oblation des Fidèles, parce 
qu'ils viennent de leurs bienfaits. Telle est encore, du 
moins en partie, la destination des quêtes qui se font au
jourd'hui dans nos églises. 

Le pain et le vin destinés à l'oblation se plaçaient sur 
l'autel. Le vin se versait dans des calices qui avaient ordi
nairement deux anses, parce qu'ils étaient grands et pe
sants, et que, par ce moyen, on les portait et maniait plus 
aisément quand il s'agissait de donner au peuple la com
munion du sang précieux. Le pain se mettait sur un plat 
appelé patène, nom qu'il a retenu jusqu'à présent. Mais 
la patène antique était beaucoup plus grande que la nôtre, 
et il ne faut pas douter que, dans les grandes solennités, 
il n'y en eût plusieurs, comme il y avait plusieurs calices 
pour le vin *. 

Après la consécration des saintes Espèces, les Fidèles 
s'approchaient de la Table sacrée; mais, avant que la 
Communion commençât, un Diacre prononçait à haute 
voix ces terribles paroles : Sancta sanctis ! les choses sain
tes sont pour les Saints! Comme s'il eût dit : Que ceux 
qui ne sont pas saints, se gardent bien de participer aux 

* Nous verrons, dans la troisième partie du Catéchisme, avec quel respect 
certaines communautés religieuses préparaient la matière de l 'auguste Sa» 
crifice. 
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redoutables mystères. De plus, quand l'Évêque ou le Prê
tre distribuait le corps de Notre-Seigneur, il disait : Le 
corps de Jésus-Christ lLe communiant répondait : Amen, 
parole par laquelle il marquait sa foi à la présence réelle 
du Sauveur dans ce Sacrement. C'est vers le huitième 
siècle que ces deux paroles du Prêtre ont été remplacées 
par la formule plus explicite, usitée aujourd'hui pour don
ner la Communion : « Que le corps de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ conserve votre âme pour la vie éternelle. 
Ainsi soit-il. » 

Dans quelques églises, après que les Fidèles avaient 
communié, on donnait les restes de l'Eucharistie à de 
jeunes enfants innocents. Ce fut au sujet de cette pratique 
qu'il arriva un miracle signalé à Constantinople, en 574, 
sous l'empire de Justinien. Un jour on avait dit la Messe 
dans une église de la Sainte-Vierge, et, comme il restait 
beaucoup de parcelles de la sainte Eucharistie, on fit venir 
pour les consommer un certain nombre de petits enfants. 
Parmi eux se trouvait un jeune Juif, fils d'un verrier. Il 
participa comme les autres au corps et au sang du Sei
gneur, s'en retourna fort joyeux, et raconta à son père 
tout ce qui s'était passé. Celui-ci, oubliant tout sentiment 
de tendresse paternelle, jeta son enfant dans le four ardent 
où il faisait son verre. La mère, l'ayant su, courut pour 
délivrer son fils, mais la flamme qui s'élançait de la four
naise ne lui permit pas d'approcher. 

Alors, arrachant les ornements de sa tête, elle court les 
cheveux épars et remplit tout le quartier de ses cris. Les 
Chrétiens arrivent en foule, écartent le feu de la gueule 
du fourneau, aperçoivent l'enfant comme mollement cou
ché sur des plumes, le retirent promptement, s'étonnent 
et bénissent Dieu de ne lui voir aucun mal. On jette dans 
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la fournaise l'auteur du crime, qui est aussitôt consumé. 
On demande à l'enfant comment il a été garanti du feu, 
il répond : La femme qui tient un enfant entre ses bras, 
et qui est assise dans l'église où j'ai mangé du pain, m'a 
couvert de son manteau et m'a préservé des flammes. On 
instruisit la mère et l'enfant dans la foi catholique, et tous 
deux furent baptisés avec un grand nombre de Juifs de la 
ville ». 

Le bruit de ce miracle fut tel, qu'il parvint jusque dans 
les Gaules. Saint Grégoire de Toui*s, qui en fut informé, 
en fait mention dans son livre de la Gloire des Martyrs 8. 
Nicéphore, historien de l'Eglise, qui raconte la même 
histoire, ajoute qu'étant enfant il a souvent mangé les 
restes de l'Eucharistie. D'où il est clair que cette cou
tume a duré à Constantinople au moins jusqu'au milieu 
du sixième siècle, dans lequel vivait l'empereur Justinien, 
et ailleurs au moins jusqu'au quatorzième, qui est le 
temps de Nicéphore 3 . 

Quant au lieu où se donnait la Communion, voici la 
pratique la plus générale. Le célébrant, comme cela se 
fait encore aujourd'hui partout, communiait au milieu de 
l'autel, les Prêtres autour, les Diacres derrière l'autel, les 
Sous-Diacres et les Clercs à l'entrée du sanctuaire ou 
dans le chœur, le reste des Fidèles hors de la balustrade 
qui séparait le sanctuaire et le chœur d'avec la nef. Les 
empereurs seulement étaient dispensés de cette règle. 11 
leur était permis de communier à l'autel comme aussi 
d'y faire leur offrande *. 

Nos pères dans la foi recevaient la sainte Communion 

1 Évagre, Hisl., ecclés., liv. IV, cl), x x w . 
* Liv. 1, c. x. — » Hist. ecclés., liv. XVII, c. xxv. 
*Dona, Rta. Mura., lib. I I . cap . xvn. 
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debout. C'était à limitation des enfants d'Israël, qui 
mangeaient debout, les reins ceints, le bâton du voyageur 
à la main, l'agneau figuratif de l'Eucharistie. Tel était 
l'usage non-seulement des Ministres de l'Eglise, mais aussi 
des simples Fidèles. Cependant, ils inclinaient un peu la 
tête et tenaient les yeux baissés, pour expimer les senti
ments d'adoration avec lesquels ils prenaient cette nour
riture divine, que personne, comme dit saint Augustin, 
ne doit recevoir sans l'avoir adorée auparavant. 

De nos jours encore, lorsque le souverain Pontife cé
lèbre la Messe solennelle, le Diacre y communie debout, 
sans doute pour rappeler l'antique usage *. Pour rappeler 
une autre tradition bien plus sacrée, aujourd'hui encore 
le Saint-Père communie assis aux Messes solennelles, 
quand il y officie pontificalement8 : spectacle auguste 
qui reporte naturellement les assistants au Cénacle, où 
ils voient le divin Maître et les Apôtres participant assis 
aux sacrés Mystères. 

Anciennement on déposait le corps de Notre-Seigneur 
dans la maison des Fidèles, qui se communiaient eux-
mêmes. Les hommes le recevaient dans leur main nue, 
aussi avaient-ils grand soin de la bien laver avant d'en
trer dans l'église. Les femmes le recevaient dans la main 
droite couverte d'un linge blanc appelé dominicale. Quel
ques accidents ayant eu lieu, l'Eglise se détermina à ne 
plus déposer ainsi la Communion dans la main des Fi
dèles. Ce changement de discipline s'accomplit vers le 
neuvième siècle. Dès lors il fut ordonné aux Prêtres de 
porter l'espèce du pain à la bouche des Communiants. 

1 Bona, id., ibid. 
1 Summus Pontifes cum «olemniter célébrât sodens communic&t. {Id., lib. 

U , vi ,xvi i , p. 490.) 
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Quant à la manière dont les Fidèles prenaient le pré
cieux Sang, la plus ancienne était de leur présenter le 
calice dans lequel était le vin consacré et de leur en faire 
boire. Les Pères de l'Église en font foi. Nous nous con
tenterons de citer saint Cyrille de Jérusalem, celui de tous 
les Pères anciens qui est entré dans un plus grand détail, 
touchant les rites sacramentaux. 

Voici ses paroles : « Après avoir ainsi communié au 
« corps de Jésus-Christ, approchez-vous du calice du Sang, 
« non pas en étendant les mains, mais en vous inclinant 
« comme pour l'adorer et lui rendre hommage, en disant 
« Amen. Sanctifiez-vous par l'attouchement de ce Sang 
« de Jésus-Christ que vous recevez. Pendant que vos lè-
« vres en sont encore trempées, essuyez-les avec la main, 
« et portez-la aussitôt à vos yeux, à votre front et aux au-
« tres organes de vos sens pour les consacrer. Enfin, atten-
« dant la dernière prière du Prêtre, remerciez Dieu de ce 
« qu'il vous a rendus dignes de participer à des mystères 
« si grands et si élevés 

Cette manière de communier subsistait encore à la fin 
du sixième siècle 2 . Alors s'introduisit l'usage de prendre 
le précieux Sang avec un chalumeau ; il fut motivé par la 
crainte des accidents et des profanations même involon
taires. Dans la suite, pour y parer encore plus sûrement, 
on se mit sur le pied de donner ensemble les deux es
pèces ; cela se faisait en mettant dans la bouche des com
muniants une hostie trempée dans le Sang précieux3. La 
coutume de communier les Fidèles sous les deux espèces, 
pendant la célébration des saints Mystères, s'observa jus-

« Cotée. Myst, v. — 1 Grëg. de Tours, c x i x i . — • Burclwrd, liv. V, 

C. TI. 
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qu'au douzième siècle : à cette époque, elle commença de 
se perdre. 

Deux choses y contribuèrent : 1° la crainte de répandre 
le Sang divin, inconvénient majeur oui alarmait extrême
ment les Fidèles et les Ministres de l'Église, et auquel il 
ttait néanmoins difficile de remédier, surtout dans les 
grandes solennités où tout le peuple communiait; 2° la 
rareté du vin dans les pays du Nord qui se convertirent 
vers cette époque. Gomment, en effet, obliger les peuples 
à communier sous les deux espèces dans ces régions gla
cées où souvent il était très-difficile et toujours très-coû
teux- d'avoir le vin nécessaire, même pour les Prêtres à 
l'autel? Enfin, le Concile de Constance, tenu en 1 4 1 4 , 
supprima la Communion sous l'espèce du vin pour les 
Fidèles. 

Cette suppression n'altère en rien l'intégrité du Sacre
ment, car Notre-Seigneur est tout entier présent sous cha
cune des deux espèces. Elle n'ôte rien non plus à sa per
fection, car la perfection de l'Eucharistie ne consiste pas 
dans l'usage qu'en font les Fidèles, mais dans la consé
cration de ce qui en est la matière. Ainsi, on ne déroge en 
rien à sa perfection quand le peuple prend l'espèce du 
pain sans celle du vin, pourvu que le Prêtre qui consacre 
prenne l'une et l'autre *. 

La primitive Église elle-même croyait si peu que don
ner une seule espèce fût diviser le Mystère, qu'elle avait 
des jours solennels où elle se contentait de distribuer le 
Corps sacré de Notre-Seigneur. Tels étaient dans l'Église 

* Perfectio bujus Sacramenti non est in usu Fidelium, sed in consecratione 
materise. Et ideo nihil derogat perfections liujus Sacramenti, si populus su-
mat corpus sine sanguine, dummodo sacerdos consecrans sumat u t rumque . 
(S. Th. . p . III . q. u u . a r t . 12.) 
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d'Orient tous les jours de Carême, à la réserve du samedi 
et du dimanche, et dans l'Église d'Occident le Vendredi-
Saint On voit que les changements opérés par l'Église 
dans sa discipline ne sont pas de brusques innovations, 
mais la sanction publique de faits antérieurs, motivés par 
les exigences des temps et des lieux. Celui qui nous oc
cupe n'est pas le premier exemple de cette vérité trop peu 
connue, il n'est pas non plus le dernier, ainsi que nous 
allons voir. 

Les premiers Chrétiens avaient une sainte avidité pour 
l'Eucharistie. Mais, la haine de leurs ennemis les empê
chait de se réunir aussi souvent qu'ils auraient souhaité. 
Pour se dédommager, ils participaient chez eux au divin 
banquet. Cette touchante coutume remonte jusqu'au ber
ceau même de l'Église. Saint Luc nous l'apprend dans les 
Actes des Apôtres *. Il dit que les Disciples allaient tous 
les jours au temple et persévéraient dans la prière ; c'était 
là leur préparation à la Communion; et qu'ensuite, rom
pant le pain dans les maisons, ils prenaient leur nourri
ture avec joie et simplicité de cœur. Par ces maisons, l'au
teur sacré entend les maisons particulières des Fidèles, 
comme l'expliquent tous les commentateurs et comme la 
suite du texte le fait assez entendre. 

Les persécutions dont l'Église fut agitée, rendirent cet 
usage en quelque manière nécessaire. Nous le voyons ob
servé dans la suite comme une pratique générale. Saint 
Justin, qui vivait peu de temps après les Apôtres, l'af-
iirme positivement dans la fameuse apologie qu'il adressa 
à l'empereur Antonin. « Après la célébration des saints 
Mystères, dit-il, on en réserve quelques parties que les 

1 Bossuet, Traité de la Comm. nus les deux espèces, p . 165 et su i r . 
*Act„ u , 46; Cor. • Lapid . , in hune lot. 
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Apud Sur. , 7 janvier. — » Clem. Alex,, Sirom.,\. — * P . 289, ultim.eili t . 

IV. 10 

Diacres portent aux Fidèles qui n'ont pu y assister. » Saint 
Lucien, prêtre de l'église d'Antioche, qui fut martyrisé à 
Nicomédie, n'ayant point d'autel dans sa prison, consacra 
sur sa propre poitrine le corps du Sauveur. Il le distribua 
aux assistants et l'envoya aux absents par les Diacres *. 
Fut-il jamais sacrifice plus touchant, Prêtre plus saint, 
autel plus sacré? 

C'était surtout à l'approche de la persécution que l'on 
faisait provision du pain des forts. Les Fidèles avaient 
soin d'en emporter chez eux, afin de se fortifier tous les 
jours en le recevant, et de se préparer ainsi au combat 9. 
Après les persécutions, cet usage devint plus rare. Il con
tinua néanmoins pour plusieurs personnes et dans plu
sieurs églises, pendant plus d'un siècle, en Orient comme 
en Occident. Saint Basile nous l'apprend dans une lettre à. 
une dame, nommée Césarée : a Tous les solitaires qui vi
vent dans les déserts, lui dit-il, n'ayant point de Prêtre 
pour leur donner l'Eucharistie, l'ont toujours chez eux et 
communient de leurs propres mains. De plus, dans la 
ville d'Alexandrie et dans le reste de l'Egypte, chaque 
Fidèle garde d'ordinaire chez soi la Communion et la re
çoit de ses propres mains 3 . » Il en était de même ailleurs. 

Nos pères dans la foi allaient encore plus loin. Ces pre
miers Chrétiens, si dignes de notre imitation, aimaient tel
lement le Sauveur, ils sentaient si vivement le besoin de 
sa présence, qu'ils ne pouvaient consentir à s'en séparer 
un instant. Ainsi, ils portaient l'Eucharistie avec eux dans 
leurs voyages, pour leur tenir lieu de défense et de sau
vegarde contre tous les dangers du corps et de l'àme. En 
France, nous voyons le roi Robert, qui, « en quelque lieu 
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qu'il voulût aller, faisait préparer un chariot pour y por
ter la tente du divin ministère, où l'on déposait le corps 
sacré du Sauveur, afin que, comme la terre est au Seigneur 
avec tout ce qu'elle contient, il rendît à Dieu ses vœux et 
ses hommages en tout lieu. » Saint Louis, digne héritier 
du trône et de la piété de ce bon roi, porta aussi avec lui 
l'Eucharistie dans son expédition d'outre-mer1. 

Aujourd'hui, le privilège de porter ou de faire porter le 
Saint-Sacrement en voyage, est réservé au souverain Pon
tife. Lorsqu'il entreprend un voyage hors de Rome, ordi
nairement la sainte Eucharistie le précède magnifique
ment accompagnée s . Naguère encore Pie IX, obligé de 
quitter Rome, la portait avec lui en se rendant à Gaëte. 

Du reste, il n'était pas à craindre que le Sauveur souf
frît quelque irrévérence de la part de ces heureux Chré
tiens, dont il devenait le compagnon de voyage. Leur res
pect et leur tendre piété envers le Saint-Sacrement sont si 
connus, qu'ils feront à jamais l'admiration et la honte des 
Chrétiens de ces derniers temps. Aux hérétiques seuls il 
faut imputer l'abolition de cet antique et saint usage. Dans 
le quatrième siècle, l'Église, voulant prévenir les abus que 
les Priscillianistes faisaient de l'Eucharistie, ordonna à 
tous les Fidèles de la consommer dans l'église avant d'en 
sortir, afin d'empêcher ces hérétiques, qui ne la con
sommaient ni dans l'Église ni chez eux, d'en abuser. Cette 
défense, qui fut faite par l'Église d'Espagne, devint peu à 
peu une loi dans toute la chrétientéa. 

Encore un mot sur un usage bien touchant et sur la 

i De Gest. S. Ludov. 
* Bona, R:y. liturg., c. ZVH, n . 5. 
* Concile de Tolède, can. xrv; e t d e S a r a g . , can . t u . 
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manière dont on conservait le Saint-Sacrement dans l'é
glise. Les Évêques des premiers siècles avaient coutume 
de s'envoyer l'Eucharistie les uns aux autres, quelle que 
fût la distance des lieux. Admirable manière de montrer 
l'union cordiale qui régnait entre tous les Pasteurs et 
toutes les brebis de la divine bergerie1 ! Cet envoi ayant 
donné lieu à quelques accidents, le concile de Laodicée, 
tenu au quatrième siècle, en interdit l'usage. On y substi
tua celui de s'envoyer des pains ordinaires qui avaient la 
même signification et qu'on appelait Eulogies, à cause de 
la bénédiction qu'on y joignait par la prière. 

Enfin, la manière dont nos pères conservaient le Saint-
Sacrement dans les églises est pleine de mystères. Deux 
types étaient généralement adoptés pour les tabernacles : 
une tour ou une colombe. La tour-tabernacle était sus
pendue au-dessus de l'autel, et symbolisait la force d'en 
haut et le pain des forts qu'elle renfermait dans son sein. 
La colombe-tabernacle était également suspendue au-
dessus de l'autel. Elle proclamait l'innocence, la candeur, 
la douceur, tout ce qu'il y a de gracieux et d'aimable dans 
le pain des Anges. Quelquefois on réunissait les deux 
symboles : la tour était surmontée de la colombe aux ailes 
étendues2. Sur ce dernier modèle l'empereur Constantin 
fit faire un tabernacle d'or enrichi de pierres précieuses, 
pour l'église de Saint-Pierre de Rome 3. 

8° LEucharistie dans ses rapports avec les créatures, 
avec Dieu, avec l'homme et avec la société. Entrons main
tenant dans quelques considérations d'un autre ordre sur 
la divine Eucharistie. Avec nos maîtres dans la foi, nous 

1 Euseb., Hist. ecclés., 1. V, c. ix iv . 
5 La métropole de Reims conserve un reste de cet antique et vénérable usage» 

* Anast. Eibliot., in Sylvestro. 
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1 Et sit Dens omuia in omnibus. (I Cor., xv, 28. 

avons dit que la Communion est l'abrégé des merveilles 
du Tout-Puissant, le centre auquel tout aboutit dans le 
corps de l'Église, comme dans le corps de l'homme tout 
aboutit au cœur, le mystère qui donne la \ie à la société, 
et qui ramène l'univers à l'unité divine. 

Pour comprendre cette dernière vérité, voyez ce qui se 
passe autour de nous. Toutes les créatures tendent à se 
perfectionner, cela veut dire à passer d'une vie moins par
faite à une vie plus parfaite ; mais il faut pour cela qu'elles 
perdent leur vie propre. Ainsi, les corps inorganiques, 
l'air et l'eau, par exemple, en devenant la nourriture des 
corps organiques, perdent leur vie propre pour prendre 
celle de l'être qui se les assimile. Le végétal, à son tour, 
est absorbé par l'animal qui lui communique sa vie en 
le transformant dans sa substance. Le végétal, l'animal, 
tous les règnes sont absorbés par l'homme, qui, en se les 
assimilant, leur communique sa vie. Dieu enfin attire 
l'homme à lui, se l'assimile, et lui communique sa vie 
divine et immortelle. Alors, l'homme peut et doit dire : 
Ce n'est plus moi qui vis, c'est Dieu qui vit en moi. En 
possédant l'homme, Dieu possède la plénitude de ses œu
vres, dont l'homme résume la vie, l'existence, les qua
lités, comme l'être supérieur auquel tous les autres abou
tissent, et Dieu redevient tout en toutes chosesl. 

Or, c'est dans l'Eucharistie que Dieu change ainsi 
l'homme en lui-même, et ramène l'univers à l'unité. 
Ainsi, la divine Eucharistie est au monde moral, ce qu'est 
le soleil au monde physique. De même que, dans la na
ture, tout gravite vers ce bel astre, dont la lumière et la 
chaleur répandent partout la vie et la fécondité; de même, 
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dans la religion, tout gravite vers l'auguste Eucharistie. 
C'est par elle que la création tout entière, qui découle 
incessamment du sein du Créateur, y remonte inces
samment. 

Si vous considérez l'Eucharistie dans ses rapports plus 
immédiats avec Dieu, quelle magnifique idée vient ravir 
votre admiration et agrandir votre cœur ! 

L'Eucharistie, disent les Pères et les Théologiens, est 
l'extension de l'Incarnation. Dans l'Incarnation le Verbe 
éiernel ne s'unit qu'à un seul corps et à une seule âme ; 
dans l'Eucharistie, il étend cette merveille et s'unit au 
corps et à l'âme de chacun de nous. L'union eucharisti
que n'atteint pas, il est vrai, l'union hypostatique, cela est 
impossible; mais, après celle-là, elle est la plus intime 
qui se puisse concevoir. Le fer incandescent qui prend 
toutes les qualités du feu sans perdre sa propre nature; 
deux gouttes de cire fondues ensemble ; la greffe qui se 
nourrit de la séve de l'arbre sur lequel elle est entée; 
l'aliment qui se change en la substance de celui qui le di
gère; l'unité même qui est entre les divines Personnes: 
telles sont les sublimes idées que les Pères nous donnent 
de l'union de l'homme avec Dieu dans la Communion. 

Elle a pour but de faire du genre humain tout entier 
un autre Jésus-Christ, dont le Père éternel puisse dire, en 
le contemplant du haut des Cieux : C'est là mon Fils 
bien-aimé, en qui j'ai mis toutes mes complaisances. Uni 
à nous comme le chef à ses membres, afin d'agir en nous 
et par nous, c'est le Verbe incarné qui adore son Père 
quand nous l'adorons; qui chante ses louanges quand 
nous les chantons; qui travaille, qui souffre, quand nous 
travaillons et que nous souffrons pour la gloire de Dieu. 
Le même Seigneur, dit saint Paul, opère toutes choses 
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dans tous les Fidèles1. Ce qu'il fait aujourd'hui, il le 
faisait hier, il le fera jusqu'à la fin des siècles, sur tous 
les points du globe, à toutes les heures du jour et de la 
nuit 8 . 

Si TOUS considérez l'Eucharistie dans ses rapports avec 
la société, votre admiration redouble. U faudrait des vo
lumes pour expliquer tous les effets du soleil sur la na
ture, toutes les influences du cœur sur le corps humain. 
Eh bien, ce qu'est le soleil dans la nature, ce qu'est le 
cœur dans le corps humain, l'Eucharistie l'est dans la 
société. Otez le soleil, et la nature périt ; ôtez le cœur, et 
le corps humain tombe en dissolution. Le temps nous 
manque pour parler de l'influence de l'Eucharistie sur 
les arts, la peinture, la musique, la poésie, l'architecture. 
Cependant, que n'aurions-nous pas à dire 3 ! Arrivons 
directement au but, et voyez l'action de ce Sacrement sur 
l'homme. 

Enfant de Dieu par le Baptême, le jeune enfant va re
cevoir la preuve sensible de ce titre magnifique. Une 
parole, mais une parole féconde en vertus angéliques, 
retentit à son oreille. Mon enfant, lui dit l'Eglise, par 
la bouche d'une pieuse mère ou du Pasteur aux cheveux 
blancs qui lui donna le Baptême, voyez dans le lointain 
l'époque de votre première communion. Et qu'est-ce que 
la première communion? répond l'ange de la terre. 0 
mon enfant ! un jour viendra où le Dieu qui vous a créé, 
qui vous a consacré au Baptême, qui vous a adopté pour 
son fils, descendra du Ciel et viendra solennellement 

1 idem Deus qui operatur omnia in omnibus. (I Cor. , xn , 6.) 
* Vaubert, Dévotion à Jésus-Christ, t . 1,93. 
a Per hoc Sacramcntum stat Ecclesia, fides roboratur, viret et riget Chris-

-iiana religio et divinus cultus. 
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prendre possession de votre cœur et de votre corps. En ce 
moment, les Anges seront prosternés à vos pieds. Plus 
heureux que le disciple bien-aimé, vous ne reposerez pas 
seulement sur le sein de votre Sauveur, lui-même repos 
sera sur vos lèvres et descendra en personne dans votre 
poitrine. Aussi heureux que Marie, vous posséderez celui 
dont elle est l'auguste mère. 

Mon enfant, votre première communion est un contrat 
solennel, une magnifique alliance que vous allez former 
avec Dieu. De son côté, votre Dieu se donnera tout entier 
à vous. En échange, il vous demande tout ce que vous 
avez et tout ce que vous êtes. Ce contrat aura pour té
moins, votre père, votre mère, vos frères, vos sœurs, les 
Saints du Ciel et de la terre ; il sera écrit et signé avec le 
sang de votre Dieu. Les Anges l'emporteront dans le Ciel, 
où il sera conservé jusqu'au jour de votre mort. Ils le 
rapporteront sur la terre pour le jugement dernier. Sur 
la manière dont vous en aurez rempli les conditions, se ré
glera la sentence de votre éternité. 

A cette annonce, je ne sais quelle impression reli
gieuse, quelle frayeur tempérée par l'amour, s'empare de 
l'âme de l'enfant. Et voilà que, pour le rendre digne de 
la visite de son Dieu, des instructions, des prières, des 
aumônes, des bonnes œuvres de tout genre, d'autant plus 
méritoires qu'elles ne sont vues que des Anges, sont indi
quées et pratiquées. Les habitudes fâcheuses sont rom
pues, les passions se taisent, l'obéissance, la piété, la 
douceur, viennent édifier la famille et préparer l'alliance. 
Enfin, le jour arrive où le Créateur des mondes doit des
cendre, habiter, vivre dans le cœur d'un enfant. Ici je 
m'arrête. Il n'appartient point à une langue humaine de 
dire ce qui se passe alors entre Dieu et son Fils bien-aimé. 
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> Epist, îir. H. 

Tout ce que je sais, c'est que le sang divin qui coule 
dans ces jeunes cœurs les embellit et les vivifie : comme 
on voit une douce pluie rafraîchir le lis du vallon, lors
qu'il ouvre son calice parfumé aux premiers feux du so
leil. « Ils ressentent, dit l'aimable et saint Évêque de 
lenève, que Jésus-Christ s'épanche et se communique à 
toutes les parties de leurs âmes et de leurs corps. Ils ont 
Jésus-Christ au cerveau, au cœur, en la poitrine, aux 
yeux, aux mains, en la langue, aux oreilles, aux pieds. 
Mais ce Sauveur, que fait-il tout par là? Il redresse tout, 
il purifie tout, il mortifie tout, il vivifie tout. Il aime dans 
le cœur, il entend au cerveau, il anime dans la poitrine, 
il voit aux yeux, il parle en la langue, et ainsi des autres. 
Il fait tout en tout; alors nous vivons, non point nous-
mêmes, mais Jésus-Christ vit en nous *. » 

Qui dira les impressions vives, douces, calmes, profon
des, délicieuses, qu'ils ressentent? Ce que j'entends, c'est 
la parole séraphique sortie d'une de ces bouches inno
centes : Le ciel, c'est une première communion qui dure 
toujours. Ce que je vois, ce sont des larmes de tendresse 
qui baignent des joues, colorées par l'ardeur de l'amour 
virginal, c'est l'immobilité du recueillement, c'est l'extase 
de la foi : c'est une volupté divine. 

Que vois-je encore? c'est une famille attendrie, c'est 
une mère qui mouille de ses pleurs la dalle du sanctuaire, 
où elle s'agenouille pour communier à côté de son en
fant; c'est une sœur, c'est un frère, c'est un père, c'est 
toute une parenté qui, ce jour-là, éprouve un bonheur 
nouveau, des regrets, des remords peut-être, d'indéfinis
sables sentiments, germe d'un retour futur dans les voies 
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de la vertu. Ce que je vois enfin, c'est une nouvelle vie qui 
commence pour l'enfant. C'est un souvenir éternel de ce 
grand jour, souvenir puissant, barrière aux passions, re
mords salutaire après les chutes, encouragement dans 
toutes les peines de la vie, consolation dernière au mo
ment suprême. 

Oh ! que de vertus semées dans le cœur par la première 
Communion; que de passions naissantes étouffées, que de 
crimes prévenus ! Partant que de larmes pour les familles, 
que de désordres et de scandales pour la société, arrêtés 
par l'action toute-puissante du Sang réparateur, la pre
mière fois qu'il coule, pour y dévorer le germe du mal, 
jusqu'au fond des entrailles et jusque dans la moelle des 
os du jeune Catholique! Connaissez-vous, dites-moi, quel
que chose d'aussi éminemment social que l'acte solennel 
de la première Communion ? 

Principe de vertu et de charité dans l'homme indivi
duel, la Communion l'est par conséquent dans la société. 
Tous les miracles de charité qui depuis dix-huit siècles, 
couvrent le monde d'un pôle à l'autre, sont fils de l'Eu
charistie. Vérité trop peu connue, qu'il est plus néces
saire de rappeler aujourd'hui que jamais. La comparai
son du catholicisme et du protestantisme présente ici un 
phénomène remarquable du monde moral, entrevu par 
Voltaire lui-même : « Les peuples séparés de la commu
nion romaine, dit-il, n'ont imité qu'imparfaitement la gé
néreuse charité qui la caractérise. » 

Or, l'esprit d'une Église quelconque se manifestant 
éminemment dans son clergé, comparons au sacerdoce 
catholique, j'allais dire le sacerdoce, non, le ministère 
protestant. Tous les traits de bienfaisance individuelle 
que l'on citera en son honneur, je les admets d'avance. Je 
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ne demande qu'une chose : montrez-moi, dans ce clergé, 
pris en masse, l'esprit de sacrifice. Je n'ai pas vu dans 
son histoire, même à l'époque de sa plus grande ferveur 
religieuse, qu'il ait reçu la grâce de braver la peste pour 
remplir le premier de ses devoirs. 

« En 1343, les ministres se présentent au conseil de 
Genève, avouant qu'il serait de leur devoir d'aller conso
ler les pestiférés, mais qu'aucun d'eux n'a assez de cou
rage pour le faire, priant le conseil de leur pardonner leur 
faiblesse. Dieu ne leur ayant pas accordé la grâce de vain
cre et d'affronter le péril avec l'intrépidité nécessaire, à la 
réserve de Matthieu Geneston, lequel offre d'y aller si le 
sort tombe sur lui *. » 

C'était bien un autre langage que le cardinal Borromée 
adressait à son clergé presque à la même époque, et dans 
de semblables circonstances : « Les plus tendres soins 
dont le meilleur des pères doit entourer ses enfants dans 
ce temps de désolation, l'Évêque doit les leur prodiguer 
par son zèle et son ministère, afin que tous les autres 
hommes, enflammés par son exemple, embrassent toutes 
les œuvres de la charité chrétienne. Quant aux curés et 
à tous ceux qui ont charge d'âmes, loin d'eux la pensée 
de priver du plus petit service leur troupeau, dans un 
temps où ils lui sont nécessaires. Qu'ils prennent la déter
mination fixe de tout braver de bon cœur, même la mort, 
plutôt que d'abandonner, dans cet extrême besoin de toutes 
sortes de secours, les Fidèles confiés à leurs soins par le 
Christ qui les a rachetés de son sang a . » Ni lui, ni ses 

1 Extraits des registres du conseil d'État de la République de Genève, 
de 1535 à 1792. — Calvin se fit défendre d'aller visiter l'hôpital pestilentiel ; 
et plusieurs ministres refusèrent d'y aller, disant qu'ils iraient plutôt au dia
ble. {Frag. biographiques des registres de la ville, 1 « mai 1543, p . 10.) 

1 Concil. Mediol., v, par t . Il , cap. iv. 
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prêtres, ni tant de pauvres moines, dont Yintrépidité des 
pasteurs de Genève se moquait fort à l'aise, n'attendi
rent pas que le sort tombât sur eux pour voler au lit des 
pestifirées. 

A toutes les époques, et récemment encore, lorsqu'une 
maladie contagieuse ravagea quelques cantons de l'Alle
magne, où les deux cultes sont en présence, le même con
traste a éclaté : les feuilles publiques en ont fait la re
marque. Il n'y a pas trois ans que le choléra-morbus l'a 
montré sur une plus grande échelle, aux regards de l'an
cien et du nouveau Monde. Tous les journaux ont parlé 
de ces ministres protestants des États-Unis qui, entr'ou-
vrant la porte de leur demeure, disaient au messager qui 
les appelait auprès des cholériques de leur communion : 
Nous ne pouvons y aller. Nous avons des femmes et des 
enfants ; adressez-vous au missionnaire catholique. 

Et le missionnaire volait auprès du malade , et sa mi
raculeuse charité obtint plus d'une fois sa plus douce ré
compense, le retour de l'enfant égaré dans le giron de 
l'Église. Encore aujourd'hui, il existe un fait qu'il est bon 
de faire connaître à l'Europe. Dans l'Australie, dont l'An
gleterre a fait un vaste cachot, on compte une population 
de cinquante mille condamnés. L'île de Norfolk renferme 
les plus coupables. Qui le croirait? l'Evêque protestant 
et le secrétaire des colonies anglaises cherchent depuis 
plusieurs années un ministre protestant pour cette île. 
Jamais ils n'ont pu en trouver un seul dans leur com
munion, qui ait voulu consentira entreprendre une mis
sion pareille. Ces infortunés n'ont été visités jusqu'ici que 
par un missionnaire catholique». 

« Annal, delà Prop. de la Foi, n. 59, 4C2. 
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Le même esprit se retrouve partout : « Comparez les 
i missions protestantes à nos missions : quelle inexpri-
k mable différence dans l'esprit qui les forme, dans les 
:< succès et dans les moyens ! Où sont les ministres protes-
;< tants qui sachent mourir pour annoncer à l'Américain 
« sauvage ou au Chinois lettré la bonne nouvelle du salut? 
« L'Angleterre peut, tant qu'elle voudra, nous vanter ses 
« apôtres à la Lancaster et ses sociétés bibliques; elle 
« peut, dans de fastueux rapports, nous peindre les progrès 
« de l'agriculture chez les Nègres, et des sciences elemen
te taires chez les Hindous. Toutes ces pitoyables missions 
« de comptoirs, dont la politique est l'unique moteur, 
« comme l'or en est l'unique agent, ne prouveront jamais 
« autre chose que l'incurable apathie religieuse des so-
« ciétés protestantes, que l'intérêt seul remue. 

« Quiconque sait distinguer une grande action inspirée 
« par un sublime motif, d'une démarche dictée par un 
« vil calcul, reconnaîtra, s'il est de bonne foi, qu'il y a 
« l'infini entre cet Évêque de Tabraca, qui vient de périr 
« sous le glaive de la persécution, dans le Su-Tchuen, au 
« milieu du troupeau que son courage et ses sueurs 
« avaient conquis au Christianisme, et le missionnaire 
« méthodiste que son zèle prudent ne conduit que dans 
« les lieux où sa vie ne court aucun danger, et qui, d'après 
« un marché conclu d'avance, se fait payer tant par tête 
« ses convertis *. » 

i Voir, Dogme générateur de la piété, etc. , par M«' Gorbet. 
— Il est curieux de connaître en détail les travaux apostoliques de ces pré

tendus missionnaires. L'un d'eux fait en ces termes le journal de sa semaine •• 
« Le 10 de ce mois, travaillé a la forge ; fini des châssis de croisées. 
« Le 12, semé des légumes, 
a Le 13, maçonné. 

« Le 14, raccommodé une brouette, planté des arbres et taillé quelques 

pieds de vigne. 
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Un mot échappé naguère dans une occasion solennelle 
à un Evêque anglican nous révèle la complète nullité des 
missions protestantes. « Je le déclare, quoique à regret, 
dit l'Evêque de Salisbury, nos missions n'ont aucun suc
cès. Quelle en est la cause? — Le manque d'unité. Com
ment peut-on espérer de convertir les nations infi
dèles, lorsqu'on n'est pas dans l'unité par Jésus-Christ? 
A qui peut-on faire accepter les doctrines du Christia
nisme, lorsqu'on offre à tous les yeux le spectacle des 
divisions les plus profondes, du schisme et des héré
sies?... Nous n'avons que des théories; la pratique, 
chez nous, est morte ; la religion pour nous est no
minale!... Ah! quand l'unité, qui doit donner la vie à 
toute l'Église du Christ, sera-t-elle rétablie? C'est là notre 
ardent désir » 

Le dévouement de nos Missionnaires a embrassé plus 
que l'univers, il a traversé tous les genres de douleur et de 
mort. On les a vus s'engloutir dans les bagnes de Cons-
tantinople, expirer, en chantant des hymnes, sous la ha
che de pierre des sauvages, et verser à grands flots, sur 

« Le 16, dimanche, nous avons eu une bonne congrégation. On a écouté 
attentivement un sermon sur ces paroles : Bienheureux ceux qui pleurent, car 
l 's seront consolés. Puisse la tristesse, dont on n e s e repent jamais, devenir 
plus générale parmi nos pauvres Béchuanas ! 

« Le 17, raccommodé une roue de wagon qui allait tomber en pièces. 
« Les 26 et 28 travaillé à des linteaux. » 
Cette lettre édifiante et curieuse d'un des missionnaires que la Propagande 

protestante entretient au sud de l'Afrique a été publiée par le journal pro
testant des Missions évangéliques, dans sa livraison d'août 1811 . 

Le missionnaire finit son rapport par une nouvelle qui ne peut manquer 
d'exciter l 'intérêt et la sympathie de ses lecteurs : 

« J 'a i la joie, dit-il, de vous annoncer que, le 19 de ce mois, ma chère 
femme a mis au monde très-heureusement un petit garçon, qui sera baptisé 
Jean-Eugène. La mère et l'enfant vont bien, grâce à notre Dieu et P i r e 

Signé : J . Lange. » 
1 Mandement, 1812. 
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les calvaires du Japon, ce sang du Rédempteur qui coulait 
dans leurs veines. Nommez quelque désert, quelque ro
cher de l'Océan, dédaigné par la politique et le commerce : 
on vous y montrera le tombeau d'un martyr de la charité 
catholique. 

Tandis que l'amour qui anime l'Église semble devoir 
être épuisé par tant de pertes, je le vois, dans le sein de 
la chrétienté, se reproduire sous toutes les formes, dans 
cette foule de congrégations religieuses, dont tous les 
membres, dévoués corps et âme au service de l'humanité 
souffrante, se donnent eux-mêmes comme une aumône : 
dévouement plus beau, à quelques égards, que le martyre ; 
car, s'il faut un effort de courage pour sacrifier sa vie, il 
faut quelque chose de plus pour supporter toute une vie 
de sacrifices. 

Et maintenant, quelle est la source de la charité catho
lique si féconde en merveilles et si supérieure à la philan
thropie mondaine et à la bienfaisance protestante ? Deman
dez-le à tous ces Anges de la terre, dévoués corps et biens 
au soulagement des infirmités humaines ; demandez-le 
au Missionnaire catholique perdu au milieu des sauvages. 
Pour réponse, tous vous montreront l'Eucharistie. Oh! 
oui, l'Eucharistie, voilà le véritable foyer de la miracu
leuse charité de l'Église catholique. 

En voulez-vous la preuve ? Partout où l'on cesse d.> 
croire ou de participer à ce mystère d'amour, la charité 
s'éteint pour faire place à l'égoïsme et à la philan
thropie. Regardez : excepté chez les Catholiques qui com
munient, plus de dévouement héroïque au soulage ment 
de l'homme souffrant, plus de Missionnaires, plus de 
Sœurs de charité. Le Protestant, le philanthrope peut 
bien donner quelques pièces de monnaie, mais se donner 
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lui-même, jamais : sa religion ne va pas jusque-là l . 
Il en est autrement du Catholique. Mystérieusement 

ému après la Communion, il se dit : Mon Dieu en per
sonne, immolé pour mon salut, vient de se donner à moi ; 
pour son cœur il me demande le mien, pour sa vie la 
mienne, que puis-je lui refuser? Mais pour lui il n'a besoin 
de rien, il cède ses droits aux pauvres, aux malades, aux 
malheureux, aux petits, ils sont ses frères ; pour eux il me 
demande mon cœur, il me demande ma vie : pour payer 
son amour, je n'ai que cela, mais il s'en contente. 

Et une douce voix retentit au fond de l'âme, une vo
lupté divine l'inonde, une impression victorieuse se fait 
sentir et le Catholique ravi à lui-même se donne. Et voilà, 
si Dieu le demande, un Missionnaire, un Martyr, une 
Sœur de charité, une servante des pauvres : toute une vie 
de dévouement et de sacrifice. Le feu qui a consumé l'ho
locauste vient-il à se ralentir, le Catholique sait le rallu
mer au foyer de l'amour. Il revient à la Table sainte : 
c'est le sang qui des extrémités retourne au cœur d'où il 
était parti, pour en repartir encore réchauffé, purifié, et 
reporter à tous les membres la chaleur et la vie. 

Telles sont quelques-unes des merveilles de la Commu
nion dans le inonde catholique. Comment se défendre 
d'une profonde admiration pour la sagesse du Rédemp
teur qui fait une loi de la Communion, et d'une égale 
reconnaissance pour l'Eglise qui oblige tous ces enfant; 
à communier, au moins une fois chaque année? 

1 Cette expression, pleine de naïveté, est d'une jeune protestante. Un jour, 
visitant avec admiration an hôpital tenu par des religieuse -, fïanrai es : Je 
toudrais bien être comme vous, leur disait-elle j mais je sens bien que notre 
reliyion ne va patjvsq.ie là. 
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PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
toutes les Communions que j'ai faites pendant ma vie ; je 
vous demande pardon des fautes dont je me suis rendu 
coupable. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je renouvellerai 
chaque année l'anniversaire de ma première Communion. 



XXXVII I e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Sacrement de Pénitence. — Sa définition. — Ses éléments; mat ière . — 
Examen de conscience ; ses qualités. — Contrition ; ses espères — Para
boles ; ses qualités. — Histoire. — Ferme propos. — Confession ; ses qua
lités. 

Un Missionnaire, parcourant les régions les plus écar
tées du nouveau inonde pour gagner des âmes à Jésus-
Christ, rencontre un sauvage animé de bonnes disposi
tions. Il l'instruit des mystères de la foi, et lui administre 
le Baptême ainsi que la sainte Eucharistie. Le néophyte 
reçoit ces divins Sacrements dans les transports de l'a
mour le plus vif. Cependant le Missionnaire est obligé de 
s'éloigner pour faire d'autres excursions apostoliques. 
L'année suivante il revient, dans la tribu du sauvage de
venu Chrétien. 

Dès que celui-ci connaît l'arrivée du Missionnaire, il se 
rend auprès de lui et le conjure de lui donner de nouveau 
la sainte Communion. — Je le veux bien, mon fils, lui 
dit le Missionnaire, mais il faut auparavant que tu con
fesses tes péchés. — Père, me confesser ! répond le sau
vage avec étonnement ! Est-il donc possible de pécher 
après avoir été baptisé et avoir communié ! Grâce au grand 
Esprit, je ne crois être coupable d'aucune faute volon
taire. H se confesse néanmoins et fond en larmes en accu
sant les imperfections les plus légères1. 

i Lettres édifiantes. 

IV. I l 
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Cette touchante erreur du vertueux Indien devrait être 
une vérité générale. Après le Baptême, la Confirmation 
et la Communion, le péché, surtout le péché mortel, ne 
devrait plus être connu parmi les Chrétiens. Mais, hélas ! 
telle est la fragilité de la nature humaine, que l'union 
divine contractée avec le Sauveur n'est que trop tôt et 
trop souvent rompue. Que serions-nous devenus si ce 
Dieu de bonté ne nous avait donné un moyen de réparer 
notre malheur? 11 l'a fait en instituant le Sacrement de 
Pénitence. Admirons ici non-seulement la miséricorde 
infinie dû nouvel Adam, mais encore la sagesse admirable 
avec laquelle il pourvoit au développement et à l'entre
tien de notre vie spirituelle! 

Au Baptême, il nous donne la vie, non pas une vie 
destinée à l'oisiveté, mais au combat et à une lutte in
cessante contre la nature corrompue, contre le monde et 
contre le démon. Dans la Confirmation, il nous revêt 
d'une armure divine, nous appelle sous ses étendards et 
nous inscrit sur les contrôles de son armée. Général pré
voyant et bon, il nous donne, dans l'Eucharistie, le pain 
des forts, le vin généreux qui fait les héros, pour nous ali
menter pendant toute la durée de la campagne. 

Mais dans quelle guerre n'y a-t-il pas des blessés et 
même des morts? Dans quelle guerre aussi les armées 
ne sont-elles pas suivies d'ambulances, de médecins et de 
remèdes? Le Dieu des armées n'est ni moins sage ni 
moins compatissant que les princes de la terre. Lui-
même a institué le Sacrement de Pénitence. Ambulance 
spirituelle, médecins, remèdes, là, ses soldats blessés 
trouvent tout ce qui est nécessaire à leur guérison. 
Telle est la liaison de ce Sacrement avec ceux qui le pré
cèdent. 
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1° 5a définition. On définit la Pénitence1 : Un Sacre
ment institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour nous 
rendre la vie divine et remettre les péchés commis après le 
Baptême. Comme les autres, le Sacrement ae Pénitence 
réunit toutes les conditions requises pour un Sacrement 
de la Loi nouvelle. Vous y trouverez : 1° un signe sensi
ble : la contrition, la confession et la satisfaction du péni
tent, jointes à l'absolution du Prêtre ; 2° un signe institué 
par Notre-Seigneur ; 3° un signe qui opère la grâce, c'est-
à-dire la rémission des péchés : bientôt nous aurons la 
preuve de tout cela. Le saint Concile de Trente a donc été 
bien fondé en déclarant, avec tous les siècles chrétiens, 
que la Pénitence est un des Sacrements de la Loi nou
velle, et en frappant d'anathème celui qui oserait dire le 
contraire2. 

2° Ses éléments. Nous dirons avec l'Eglise que les actes 
du pénitent sont comme la matière du Sacrement de Péni
tence 3 . Rien de plus aisé à comprendre que cette vérité. 
Le Sacrement de Pénitence a été institué par Notre-Sei
gneur en forme de jugement de réconciliation entre les 
hommes et Dieu. Or, dans cette sorte de jugement, il faut 
de toute nécessité : 1° que le coupable reconnaisse sa faute 
et qu'il en ait la douleur; 2° qu'il la confesse; 3" qu'il 

1 Dans le langage catholique, le mot pénitence signifie trois choses s la 
première, une vertu par laquelle l 'homme se repent de ses péchés ; le vice 
contraire s'appelle impénitence, et il consiste à ne pas vouloir se repentir de 
ses péchés, mais à vouloir y persévérer. La seconde, la peine, l'affliction que 
l'homme s'impose, afin de satisfaire a Dieu pour le mal qu'il a commis- Ainsi 
nous disons qu 'un homme fait une grande pénitence, quand il afflige fortement 
son corps pa r l e jeûne et autres austérités. La troisième, le sacrement de Pé
nitence que Notre-Seigneur a institué pour remettre les péchés à ceux qui , 
ayant perdu la grace sanctifiante et détesté leurs fautes, désirent rentrer dans 
l 'amitié de Dieu. C'est dans ce dernier sens que nous allons l 'expliquer. 

* Sess. xiv, c. xiv. — * Sess. xxiv, c. v in . 
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1 Catéch. đu Conc. de Trente, t . I l , p . 25S. — S. T u . , p. III , q . LXXMV, 

a r t . 1. 

offre de satisfaire pour l'offense qu'il a commise. Voilà 
précisément ce que fait ici le pécheur. Il faut de plus qu'il 
intervienne une sentence du juge compétent, qui remette 
l'offense et en donne l'assurance au coupable. C'est encore 
ce qui a lieu, comme nous l'expliquerons plus loin. 

Si le Concile de Trente dit simplement que la contri
tion, la confession et la satisfaction sont comme la ma
tière du Sacrement de Pénitence, cela ne signifie pas 
qu'elles n'en sont pas la vraie matière. Il a voulu faire en
tendre que les actes du pénitent ne sont pas du même 
genre que la matière des autres Sacrements. Extérieure à 
celui qui la reçoit, comme l'eau dans le Baptême et le 
saint chrême dans la Confirmation, la matière, dans le 
Sacrement de Pénitence, est une chose morale, tandis 
que, dans les autres, c'est une chose naturelle ou artifi
cielle *. Expliquons maintenant chacun des actes du péni
tent, et d'abord la contrition. 

Examen. — Pour avoir la contrition de ses péchés, il 
faut les connaître. De là, l'indispensable nécessité de 
l'examen de conscience. L'examen de conscience est une 
recherche diligente des fautes qu'on a commises depuis sa 
dernière bonne confession. Voici les principales qualités 
qu'il doit avoir et les moyens de le bien faire. 

i° L'examen de conscience doit être exact. Nous de
vons rechercher avec soin toutes les fautes de pensées, de 
paroles, d'actions et d'omissions que nous avons pu com
mettre contre les commandements de Dieu et de l'Église, 
et en particulier contre les devoirs propres de notre état, 
depuis notre dernière confession. Il faut donc voir avant 
tout si cette dernière confession a été bonne. Elle est telle 
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i Ubi emendatio nulla . ibi pœnitentia falsa. (Tertul l . , dePœnit.) 

si nous l'avons fait précéder d'un examen suffisant, si 
nous l'avons accompagnée d'une douleur surnaturelle, 
d'une entière sincérité et d'une ferme et vraie résolution 
de nous amender. 

Au contraire, avons-nous fait notre examen à la lé
gère, malgré de graves raisons de nous examiner sérieuse
ment, nous contentant de ce qui nous revenait naturelle
ment à la mémoire? Avons-nous manqué de sincérité dans 
la déclaration de quelque faute grave ou que nous dou
tions être telle? Enfin, sommes-nous retombés dans les 
mêmes péchés mortels, tout de suite après, sans combat et 
aussi souvent? Notre confession est mauvaise; car là où il 
n'y a point d'amendement, dit un Père de l'Église, la pé
nitence est fausse *. 

Pour donner à l'examen cette exactitude nécessaire, il 
faut le proportionner à la longueur du temps qui s'est 
écoulé depuis la dernière confession, à la multiplicité des 
affaires, à la variété des occasions qu'on a eues d'offenser 
Dieu. Il faut se reporter aux lieux qu'on a habités, aux 
personnes qu'on a fréquentées. Il faut imiter cette femme 
de l'Évangile qui, pour retrouver sa drachme perdue, 
cherche dans tous les coins de sa maison, visite tous ses 
meubles, rappelle tous ses souvenirs ; ou, pour employer 
l'expression de saint François de Sales, il faut démonter 
notre âme et l'examiner pièce à pièce. 

2° L'examen de conscience doit être impartial. Il faut 
nous examiner comme si nous examinions un étranger; 
sans cela notre examen sera plus ou moins défectueux. 
Deux choses doivent surtout fixer notre attention : les 
péchés favoris, c'est-à-dire les péchés auxquels nous som-
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mes le plus enclins, qui semblent justifiés par les maximes 
et les habitudes générales de la société, que nous commet
tons le plus souvent et avec le moins de remords, par 
conséquent sur lesquels on a le plus à craindre de se for
mer une fausse conscience. 

La seconde, c'est la cause même de nos péchés. Rien de 
plus important que de savoir d'où provient en nous tel ou 
tel péché. Est-ce l'orgueil ? est-ce la jalousie ? est-ce la 
haine? est-ce la cupidité? est-ce l'indolence qui en est la 
cause? Quand on veut détruire un arbre, il ne suffit pas 
d'en cueillir les fruits, d'en couper les rameaux, il faut en 
arracher la racine. 

Ne serait-ce pas au défaut de connaissance de nous-
mêmes, qu'on doit attribuer le peu de fruit de nos confes
sions? Il faut donc sonder avec soin les plis de sa con
science ; étudier et non plaider sa cause ; être juge et non 
avocat ; craindre par-dessus tout de ne pas bien se connaî
tre et bien su faire connaître ; car malheureusement ce 
qu'on craint le plus, c'est de se voir et de se montrer tel 
qu'on est. Or, pour réussir dans l'examen, on doit em
ployer les moyens que la foi et la raison même nous in
diquent. 

La prière. Plus notre légèreté, notre ignorance ou nos 
passions nous exposent à mal faire notre examen, plus 
nous devons sentir le besoin de recourir à Dieu par la 
prière. On peut lui adresser, en le commençant, cette tou
chante invocation : « Source éternelle de lumière, Esprit-
Saint, dissipez les ténèbres qui me cachent la laideur et la 
malice du péché, faites m'en concevoir, 6 mon Dieu ! une 
si grande horreur, que je le haïsse, s'il se peut, autant que 
vous le haïssez vous-même : je vous en conjure parle sang 
que vous avez répandu pour l'expier. » 
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La foi. Il faut bien se remettre devant les yeux que 
l'examen va décider de la confession, c'est-à-dire d'une 
action d'où dépend peut-être notre salut éternel. Cette 
pensée nous aidera merveilleusement à nous juger, comme 
si nous devions à l'heure même paraître devant Dieu. 
Après vous être examiné, vous paraissez effectivement de
vant Dieu, représenté par son ministre au tribunal de la 
Pénitence. Là, un jugement est prononcé pour ou contre 
vous et la sentence réglée sur vos dispositions. Si elles 
sont franches et complètes, la sentence est juste, Dieu la 
ratifie dans le Ciel. Si elles sont fausses ou incomplètes, 
la sentence est injuste et vous profanez ou vous rendez 
inutile le sang de Jésus-Christ. Il faut donc se souvenir 
qu'un jour Dieu fera lui-même notre examen de con
science, lorsqu'il nous traduira non plus au tribunal de 
sa miséricorde, mais au tribunal de sa justice. Heureux 
alors si nous nous sommes jugés avec équité1 ! 

Le recueillement. Pour s'examiner, il faut, autant qu'on 
le peut, se retirer à l'écart, dans un lieu favorable, éloi
gné du bruit et du tumulte, et éviter tout ce qui pour
rait nous distraire. Au reste, un excellent moyen de faci
liter notre examen, c'est de contracter l'utile habitude de 
le faire tous les soirs. Les païens eux-mêmes conseillent 
cette pratique. Que dis-je? en cela nous suivons l'exem
ple de Dieu lui-même. 

La semaine de la Création représente la durée du 
monde, comme la durée de la vie. Dieu agissant pendant 

* Ver&etur ante oculosnostros imago futuri judicii, et ascenđat homo adver-
aum se, ante faciem suam, atque constituto ia corde judicio, adsit accusans 
cogitatio, et testis conscientia, et carnifex cor. Inde quidam sanguis animi 
confitentis per lacrymas profluat, postremo ab ipsa mente ta'.is sententia pro-
feretur, ut se indignum homo judicet participem rorporis et sanguinis De
v i n i . (S. Aug. Citat, a S. Th., Lect. vu , in I Cor., H.) 
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six jours, pour se reposer le septième, est notre modèle. 
Or, nous voyons que ce Dieu infiniment parfait examine, 
chaque jour de la création, les ouvrages qu'il a produits. 
Puis, à la fin de cette grande semaine, il jette un coup 
d'oeil général sur toutes les créatures et les trouve dignes 
de lui. Pouvait-il mieux nous apprendre que celui qui 
est jaloux de faire son salut, doit examiner sa conscience 
et sa vie chaque jour, d'abord, avant de s'endormir; puis, 
avant d'aller goûter le repos du juste, sur le cœur du Sau
veur, dans la sainte Communion? 

Contrition. — Après avoir reconnu ses fautes, il faut 
en demander pardon à Dieu. La contrition : voilà le sen
timent qui doit commencer dans l'âme, quand l'examen 
est fini. C'est ici la première partie du Sacrement de Péni
tence. Or, suivant le Concile de Trente, la contrition est 
une douleur de Pâme et une détestation du péché commis, 
accompagnée du ferme propos de ne plus pécher à l'a
venir l . 

Le mot contrition signifie brisement de cœur. Comme 
les choses matérielles se brisent en morceaux lorsqu'on les 
frappe avec un marteau, ainsi le mot contrition fait en
tendre que nos cœurs, endurcis par le péché, sont frappés 
et brisés par la force du repentir. Ce n'est pas que la con
trition doive être une douleur extérieure et sensible : non, 
elle est essentiellement un acte de la volonté. De là ce 
mot de Tertullien : u Un homme qui se repent est un 
homme irrité contre lui-même. » 

Que la contrition soit absolument nécessaire pour obte
nir la rémission du péché véniel ou mortel, c'est une 

» Contriiio, quœ priraum locum inter dlctospcenitentisactuahabet, anin i 
dolor ac detestatio est de peccato commieso, cum pmposito non peccandi de 
csetero. (Sess. xiv, c . iv.) 
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vérité tellement évidente qu'il est inutile de vouloir la 
prouver. « En tout temps, dit encore le Concile de Trente, 
la contrition fut nécessaire pour obtenir la rémission des 
péchés. C'est elle qui prépare l'homme tombé après le 
Baptême à obtenir son pardon, si elle est jointe à la con
fiance en la divine miséricorde et au désir de faire tout ce 
qui est ordonné pour bien recevoir le Sacrement de Péni
tence... 

« Cette contrition ne renferme pas seulement la cessa
tion du péché et la volonté et le commencement d'une 
nouvelle vie, mais encore la haine de la vie passée, sui
vant ces paroles si fréquentes dans l'Écriture : Rejetez 
loin de vous toutes vos iniquités, et faites-vous un cœur 
nouveau et un esprit nouveau. Cest contre vous seul que 
j'ai péché, et j'ai fait le mal en votre présence. Je me suis 
fatigué à gémir, j'arrosais mon lit de mes larmes toutes les 
nuits. J'ai repassé toutes mes années devant vous dans 
l'amertume de mon âme, et beaucoup d'autres expressions 
du même genre *. » Tel est aussi le langage unanime des 
Pères 8 . 

Ainsi, la contrition regarde tout à la fois le passé et 
l'avenir. Pour le passé, elle est le regret d'avoir offensé 
Dieu; pour l'avenir, elle est la ferme volonté de ne plus 
l'offenser. On comprend qu'il serait ridicule de dire qu'on 
est bien fâché d'une action, si on n'était fortement résolu 
à ne la plus faire. De plus, la contrition renferme trois 
actes particuliers : 1° une douleur par-dessus toute autre 
douleur d'avoir offensé la majesté de Dieu, parce qu'il 

• Se», xiv, c iv. 
* Voyez Drouin, de Re saerament., a r t . Contrit.— Admonendisunt qui 

admissa deserunt, neque tamen plangunt ne j am retaxatas «estiment culpas 
quas etsi agendo non multiplicant, nullis tamen fletibus imradant. (S. Greg., 
Pastoral., m.) 
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est Dieu, et, par conséquent, digne d'être préféré à tout ; 
puis d'avoir perdu son amitié, qui surpasse tout autre 
Lien; enfin, d'avoir mérité l'enfer et l'esclavage éternel du 
démon ; 2° une volonté ferme de ne jamais plus offenser 
Dieu ni pour l'amour d'aucun bien, ni par la crainte 
d'aucun mal, si grand qu'il puisse être ; par conséquent, 
de réparer le tort qu'on a fait à Dieu ou au prochain, 
d'éviter les occasions du mal et d'accomplir la pénitence 
sacramentelle ; 3° une grande confiance en la miséricorde 
divine d'obtenir le pardon de tous ses péchés, la grâce 
de s'en corriger et de persévérer jusqu'à la fin. Cette con
fiance doit être fondée sur la bonté de Dieu et sur les mé
rites de Notre-Seigneur. 

Il y a deux sortes de contritions : la contrition par
faite, qui est la douleur d'avoir offensé Dieu, parce qu'il 
est infiniment bon. Cette contrition, jointe au vœu du Sa
crement de Pénitence, suffit pour remettre les péchés. La 
contrition imparfaite, qu'on appelle aussi attrition, est la 
douleur d'avoir offensé Dieu, conçue par le motif d'avoir 
perdu le Paradis, ou d'voir mérité l'Enfer, ou de la lai
deur surnaturelle mais particulière du péché : cette con
trition suppose quelque commencement d'amour de 
Dieu *. Pour remettre les péchés, la contrition imparfaite 
doit être jointe au Sacrement de Pénitence. Voulez-vous 
bien comprendre la différence qui existe entre ces deux 
sortes de contritions et la crainte purement servile, écou
tez la parabole suivante. 

Un père avait trois enfants qu'il envoyait tous les jours 
dans une prairie, pour garder trois petits agneaux dont il 
leur avait donné le soin. Il arriva qu'un jour les enfants 

* Hom. ap. Tract, xvi , n . 11-16. 
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1 Méthode de Sainl-Sulpice, p . 278. 

s'endormirent, et que, pendant leur sommeil, les loups 
sortirent d'une forêt voisine, se jetèrent sur les agneaux et 
les emportèrent. Les enfants, éveillés par les bêlements 
plaintifs de leurs agneaux, voyant au loin les loups qui 
les emportaient, se mirent à pleurer et à remplir tous ces 
lieux de leurs gémissements et de leurs plaintes. Ils 
étaient tous trois inconsolables. Mais voici quelle était la 
cause de leur chagrin. 

Le plus âgé disait : Je pleure parce que mon père me 
battra et me mettra en pénitence pour avoir laissé empor
ter mon agneau ; sans cela, je ne pleurerais pas. Le se
cond disait : Pour moi, je pleure à cause des pénitences 
qu'on va me donner, et aussi à cause du chagrin que mon 
père éprouvera quand il saura que les loups ont mangé 
mon agneau. Le plus jeune, qui pleurait plus amèrement 
que les autres, disait en fondant en larmes : Mon bon père 
sera bien désolé, j'aimerais mieux demeurer en pénitence 
toute ma vie que de lui causer un tel chagrin1. Le premier 
de ces enfants, c'est le Chrétien qui n'a qu'une crainte ser-
vile; le second, celui qui a la contrition imparfaite; et le 
troisième, celui qui a la contrition parfaite. 

On voit par là que la contrition parfaite et l'attrition ont 
cela de commun qu'elles sont l'une et l'autre une douleur 
surnaturelle d'avoir offensé Dieu, avec la volonté de ne 
plus l'offenser ; mais elles diffèrent dans leurs motifs et 
dans leurs effets. 

Dans leuis motifs, la première vient d'un sentiment 
d'amour et se rapporte à Dieu lui-même, sans aucun mé
lange de notre intérêt personnel. La seconde vient d'un 
sentiment de crainte et se mêle à notre intérêt personnel. 
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Dans leurs effets, la première justifie l'âme, c'est-à-
dire qu'elle la met en état de grâce et efface les péchés, 
pourvu qu'elle soit accompagnée du désir de se confesser, 
sans lequel elle ne peut exister. La seconde ne fait que 
disposer l'âme à la justification, puisqu'elle ne remet les 
péchés qu'avec le secours du Sacrement de Pénitence. Si 
donc on se trouvait à l'article de la mort sans pouvoir se 
confesser, il faudrait faire un acte de contrition parfaite 
en y joignant le désir de se confesser aussitôt qu'on le 
pourra, et cela suffirait pour être sauvé. Il n'en serait pas 
de même si on se contentait de faire un acte d'attrition. 
Voyez combien la contrition parfaite l'emporte sur l'at-
trition! 

La contrition, ainsi q u e nous l'avons dit, est absolu
ment nécessaire : jamais, dans aucun cas, on ne peut 
sans elle obtenir le pardon de ses péchés. Mais comme 
cette contrition peut être fausse et seulement apparente, 
il faut bien prendre garde de nous y tromper. C'est pour 
prévenir ce malheur que nous allons expliquer les qua
lités de la véritable contrition. Elle doit être intérieure, 
souveraine, surnaturelle, universelle. 

I e La contrition doit être intérieure. Que fait celui qui 
pèche ? Il préfère la créature à Dieu, sa volonté, son ca
price, son plaisir à la volonté de Dieu. Cet acte est un dé
sordre ; il vient du cœur ou de la volonté : là, est le siège 
du mal. Ainsi, la contrition, qui est le remède du mal, 
doit être dans le cœur pour y détruire l'amour désor
donné de la créature et le remplacer par l'amour du Créa
teur. L'ordre ne peut être rétabli que là où il a été violé. 
En conséquence, les larmes, les protestations, les gémis
sements, toutes les marques extérieures du repentir, ne 
sont que des illusions et des mensonges, si la volonté n'est 
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pas changée. Dieu ne s'en contente pas. Ce qu'il veut, 
c'est un cœur contrit et humilié. Convertissez-vous à moi, 
nous dit-il en cent endroits des saintes Écritures, non pas 
de bouche et du bout des lèvres, mais du fond de votre 
cœurl. Quoi de plus juste et de plus raisonnable? 

2° La contrition doit être souveraine. Il faut que le pé
ché morlel nous déplaise plus que tout autre mal qui 
puisse nous arriver et que nous soyons plus fâchés de 
l'avoir commis, que nous ne le serions d'avoir perdu ce 
que nous avons de plus cher : la raison en est simple. 
Par le péché mortel, nous avons perdu Dieu. Dieu est le 
plus grand de tous les biens. Pour être raisonnables et 
vraiment contrits, il faut donc que nous soyons plus fâ
chés de cette perte que de toutes les autres. Il faut que le 
péché qui nous fait perdre Dieu soit de tous les maux 
celui que nous craignions et détestions le plus 2 . S'il en 
est autrement, notre contrition n'est pas souveraine ; nous 
préférons encore la créature au Créateur, Barabbas à Jé
sus-Christ. 

Combien nous devons rougir d'avoir tant de peine à 
exciter en nous cette contrition souveraine ! Enfants des 
martyrs, que l'exemple de nos pères nous serve de leçon ! 
Saint Clément, pape, ayant été pris, fut amené devant le 
juge. Celui-ci, espérant de le faire apostasier, fit apporter 
de l'or, de l'argent, de la pourpre, des pierres précieuses, 
et promit au Saint de lui donner tout cela s'il voulait re
noncer à Jésus-Christ. Le Saint, humilié de voir qu'on 
mît son Dieu en parallèle avec toutes ces choses, et qu'on 

i Joël, u. 
* Dolor de peccatis mortalibus commissis débet esse sammus, non intensive, 

sed appretiativp, itn nt poenitens nihil magis detestetur quain peccatum, et 
velit potius omnia mala mqndi perpeti, quam mortaliter Deum oflendere. 
{.Commuais, vid., Ferraris, Panit. sacr.,a. 33.) 
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lui fît une pareille proposition, se contenta de soupirer et 
de hausser les épaules. 

On a vu dans les siècles de foi de grands pécheurs 
mourir de douleur aux pieds du Prêtre, à qui ils venaient 
de confesser leurs péchés. Un de ces robustes Chrétiens 
eut le malheur de commettre un crime énorme. Aussitôt 
il vint trouver l'Archevêque de Sens pour se confesser. 
Après s'être accusé avec beaucoup de larmes et de dou
leur, il demanda s'il pouvait espérer son pardon. — Oui, 
répondit le saint Archevêque, si vous êtes prêt à faire la 
pénitence que je vous imposerai. — Toutes celles que vous 
voudrez, répliqua le pénitent, me fallût-il souffrir mille 
morts. — Je vous donne sept ans de pénitence, dit l'Ar
chevêque. 

— Qu'est-ce que cela, mon père? quand je ferais péni
tence jusqu'à la fin du monde, ce serait peu. — Eh bien, 
vous jeûnerez seulement trois jours au pain et à l'eau. — 
Mon père, mon père, lui dit le pécheur en sanglotant et en 
fondant en larmes, je vous en conjure, donnez-moi une 
pénitence convenable. L'Archevêque, le voyant si contrit : 
Je vous enjoins, lui dit-il, de réciter seulement un Pater, 
et je vous assure que votre péché vous sera remis. A ces 
mots, le pénitent est pénétré d'une telle componction, 
qu'il pousse un profond soupir et tombe roide mort. Le 
saint Archevêque, touché lui-même jusqu'aux larmes, 
assurait avec raison que ce pauvre pécheur avait une telle 
contrition, qu'il était allé droit au Ciel sans passer par le 
Purgatoire. 

Pour que la contrition soit souveraine, il n'est pas né
cessaire qu'elle soit la plus sensible de toutes les dou
leurs, c'est-à-dire que nous éprouvions les mêmes im
pressions de peine, que nous versions les mêmes larmes, 
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que nous poussions les mêmes sanglots qu'à la perte de 
nos parents, par exemple. Pourquoi? Parce que, tandis 
que l'âme est unie au corps, elle est plus émue par les ob
jets sensibles que par ceux qui ne tombent pas sous les 
sens. Il suffit que nous soyons intérieurement décidés, 
moyennant la grâce de Dieu, à souffrir tous les maux plu
tôt que de commettre un seul péché mortel l. 

3° La contrition doit être universelle. Cela veut dire 
qu'il faut détester tous les péchés mortels qu'on a com
mis, sans en excepter un seul, autrement on n'obtiendrait 
le pardon d'aucun, et de plus on profanerait le Sacrement 
de Pénitence. En voici la raison : tous les péchés mor
tels sont la matière nécessaire de ce Sacrement, c'est-à-dire 
qu'ils doivent être nécessairement soumis à l'aciion sanc
tifiante de ce Sacrement, par lequel seul ils peuvent être 
remis. Mais ce Sacrement ne peut avoir son action, à 
moins qu'il ne soit complet sous le rapport de la matière, 
comme sous celui de la forme et du ministre. 

Ainsi, ne pas avoir la contrition d'un péché mortel, 
c'est priver le Sacrement de sa matière nécessaire, c'est 
le profaner. De plus, on ne peut vraiment haïr un péché 
mortel sans haïr en même temps tous les autres, parce 
que Dieu est offensé par tous, et qu'on ne peut être ami 
et ennemi de Dieu tout à la fois. Pour nous faire com-

1 Quelques personnes timorées, ne sentant pas actuellement cette disposi
tion â tout souffrir, la mort, par exemple, plutôt que de commettre un péché 
mortel, se troublent et craignent de n'avoir pas la contrition. U faut leur 
faire remarquer que , la grâce de subir ces redoutables épreuves ne leur étant 
pas actuellement nécessaire, il n'est pas étonnant qu'elles ne trouvent pas en 
elles cette disposition sensible à les souffrir. Elles doivent pour le moment être 
disposées *• faire tous les sacrifices que Dieu demande d'elles actuellement, 
et pour les antres compter sur sa grâce, qui ne leur manquera pas au besoin. 
Dieu est fidèle, e t il ne permettra pas que vous soyez testés au de;à as vos 
force*. 
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prendre que nous devons nous repentir de tous nos péchés 
sans aucune réserve, le Sauveur guérit tout à la fois le 
corps et l'âme du paralytique, et quand il chassait les 
démons du corps des possédés, il les chassait tous, y en 
eût-il des légions1. Les personnes sujettes à de mau
vaises habitudes doivent craindre de faire ces exceptions 
funestes. 

4° La contrition doit être surnaturelle. Se repentir de 
ses péchés à cause des chagrins qu'ils nous causent, de 
la honte ou des châtiments qu'on en craint aux yeux des 
hommes, ou des maux temporels qui en peuvent être la 
suite, c'est avoir unedouleur toute naturelle et tout hu
maine. Une semblable douleur ne suffit pas pour en ob
tenir le pardon devant Dieu. Il faut une douleur surna
turelle, c'est-à-dire produite par un mouvement de la 
grâce, et fondée sur les motifs que la foi nous découvre ; 
car elle doit avoir Dieu pour fin et nous faire détester le 
péché comme étant une offense à Dieu. Ainsi, la contri
tion est un don de Dieu. En sorte que l'homme ne peut 
se repentir comme il faut sans l'inspiration et le secours 
du Saint-Esprit. Le péché ayant donné la mort à l'âme, il 
est impossible quelle puisse ressusciter sans le secours de 
Dieu, qui est l'auteur de la vie s . 

Nous avons dit que la contrition regardait tout ensem-

* Auctor lib. de Vera et Falsa Pcmitent., inter opera D. Ang., c . u, — Ad 
valorem Sacramenti requiri tur dolor supernaturalis et universalis, saltem 
virtualiter respectu omnium peccatorum mortalium : unde si de uno solo 
mortali scienter non liabeatur, nec scienter velit liaberi dolor, peccatur gra-
vissime et nullum redditur Sacramentum, quia deficit materia proxima neces-
saria, qute est dolu- reconciliatirus cum Deo, qui saltem implicite et virtua
liter débet includere detestationem omnium mortalium, etiam invincibiliter 
oblitorum, aut incnlpabiliter ignoratorum. (Ferraris, Pœnit. « ter , , a r t . 11, 
n . 41.) 

1 Conc. Trid., se s. xiv, c. w , et sess. vi, can. n . 
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ble le passé et l'avenir. Pour le passé, elle consiste dans 
le regret d'avoir offensé Dieu. Pour l'avenir, elle est la 
résolution de ne plus l'offenser : cette résolution se nomme 
ferme propos. Le ferme propos est donc une partie essen
tielle de la contrition. Dès lors, il doit avoir les mêmes 
qualités, ou, pour parler plus exactement, le ferme pro
pos n'est que la contrition elle-même en tant qu'elle re
garde l'avenir. Il doit être, selon les théologiens, absolu 
et non pas conditionnel, ferme et non vacillant, efficace et 
non spéculatif, universel, s'étendant à tous les péchés mor
tels et non limité à quelques-uns, explicite et non pas in
déterminé, formel et non pas vague et implicite1. 

Cette disposition de ne plus offenser Dieu et de com
mencer une vie meilleure est absolument nécessaire. Sans 
elle, celui qui a la prétention de se repentir se trompe ou 
cherche à tromper Dieu. Tel est son langage : « Je suis 
bien fâché d'avoir offensé Dieu, je lui en demande par
don, mais je ne suis pas résolu à ne pas recommencer. » 
Si votre ennemi venait vous adresser de semblables pa
roles, ne prendriez-vous pas ses excuses pour une dérision 
et son repentir pour une feinte ? Ainsi, la contrition doit 
être, par rapport à l'avenir comme par rapport au passé, 
intérieure, souveraine, universelle, surnaturelle. On a lieu 
de se rendre le consolant témoignage que telle a été notre 
contrition, lorsqu'on a pris soin de fuir non-seulement le 
péché, mais encore les occasions du péché. 

Quant aux motifs de nous repentir, la foi nous en pro
pose deux principaux, la crainte et l'amour de Dieu. Voici 

1 Propositum débet esse absolu tua i , firmum, efflcax et universale, se exten-
dens ad omnia mortalia inpos terum evitanda. . . Ad contritionom requiritur 
explicitum ac formate propositum vi t» raclions. (Ferraris, id.; BeUar. , l ib. I I , 
de Pwnit., c. v i . ) 

IV. 1 1 
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la manière dont un saint Évêque du siècle dernier en 
faisait usage. Après avoir fait son examen de conscience, il 
adressait à Dieu des prières ferventes pour obtenir la 
contrition. En cela il suivait l'exemple de saint Charles, 
archevêque de Milan, qui passait quelquefois trois heures 
à genoux avant de se confesser, pour demander à Dieu le 
repentir de ses fautes. C'est aussi par la prière que nous 
devons commencer. La contrition est un don de Dieu : si 
nous voulons l'obtenir, il faut le demander. 

Après avoir prié, notre saint Evêque faisait trois sta
tions : la première dans l'Enfer, la seconde dans le Ciel 
et la troisième sur le Calvaire. Il entrait d'abord, par la 
pensée, dans le lieu des tourments. De l'œil de la foi, il 
considérait la place qu'il croyait avoir méritée, au milieu 
du feu dévorant et éternel, dans la société des démons et 
des réprouvés. Il remerciait le Seigneur de ne l'y avoir 
pas précipité, le priait de lui faire miséricorde, et lui de
mandait la grâce dont il avait besoin pour s'en préserver. 
Il montait ensuite dans le séjour de la gloire et du bon
heur. A la vue de la sainte Jérusalem toute rayonnante de 
lumière, tout inondée de délices, il gémissait de ce que, 
par le péché, il s'en était fermé les portes, suppliait le Sei
gneur de les lui rouvrir et s'adressait pour cela à tous les 
saints pénitents, David, saint Pierre, saint Paul, sainte 
Madeleine, saint Augustin. 

Ces deux premières stations avaient pour but d'exciter 
dans son âme une vive crainte de Dieu. De la crainte il 
passait à l'amour et il faisait sa troisième station sur le 
Calvaire. Là, considérant Notre-Seigneur crucifié, il se 
disait à lui-même : Voilà mon ouvrage. Je suis la cause 
des douleurs que Jésus-Christ a endurées; j'ai coopère 
avec les autres pécheurs à couvrir de crachats et de plaies 
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• S . A lpk . l ib . VI, n . 445. 

mon Sauveur et mon Père, qui ne m'a jamais fait que du 
bien ; à le couronner d'épines, à le crucifier, à lui donner 
la mort. 0 Jésus! quel mal m'aviez-vous fait? comment 
ai-je pu vous traiter ainsi, vous qui m'avez aimé jusqu'à 
l'excès, vous que je devrais aimer d'un amour infini, si je 
pouvais aimer infiniment? C'est parce que vous êtes infi
niment aimable que je vous aime et que je me repens de 
vous avoir offensé. 

Dans l'exemple du saint Évêque, nous trouvons tout 
ensemble les motifs de contrition et les moyens de nous y 
exciter. Soyons fidèles à le suivre, et nous pourrons espé
rer de ne jamais manquer de cette condition indispensa
ble à la rémission de nos péchés. 

Nous avons parlé en premier lieu de la contrition, non-
seulement parce qu'elle est la partie la plus essentielle et 
trop souvent la plus négligée du Sacrement de Pénitence, 
mais encore parce qu'elle doit précéder la confession, afin 
de l'informer ou de la rendre douloureuse, comme par
lent les théologiens. Toutefois, il n'est pas nécessaire que 
l'acte formel de contrition précède la confession. Il suffit 
que la confession se fasse avec l'intention d'obtenir l'abso
lution, et que la contrition se manifeste ensuite, au moins 
par la demande ou l'attente de l'absolution *. 

Bien qu'il suffise d'avoir, avant l'absolution, la contri
tion telle que nous l'avons expliquée, il est dangereux, 
d'attendre jusqu'à ce moment pour s'y exciter. D'une part, 
le pénitent peut être troublé et ne pas y penser. D'autre 
part, il est difficile d'arriver à cette douleur en si peu de 
temps. Il est donc convenable de se repentir aussitôt qu'on 
a péché mortellement. Quatre grandes raisons nous en 
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font un devoir : 1° c'est une chose horrible d'être dans la 
disgrâce de Dieu ; 2° on risque de tomber dans d'autres 
péchés mortels, attendu qu'un abîme appelle un autre 
abîme; 3° on peut mourir subitement ; 4° un péché mor
tel fait perdre le mérite de toutes les bonnes œuvres qu'on 
fait pendant qu'on est souillé. Le mieux est donc, quand 
on veut se confesser, de s'exciter à la contrition aussitôt 
après l'examen. 

La confession. — La contrition, tel est le premier acte 
du pénitent et la première partie de la matière du Sacre
ment de Pénitence. Vient ensuite la confession, c'est-
à-dire Y accusation de ses péchés faite à un Prêtre approuvé 
pour en obtenir l'absolution. 

La confession est appelée une accusation et non pas un 
récit, pour marquer les dispositions d'humilité et de com
ponction dans lesquelles il faut la faire ; — de ses péchés, 
et non pas d'autres choses inutiles, étrangères ; — de 
ses péchés, et non pas des péchés d'autrui ; — de ses pé
chés, non pas en général ; par exemple, je n'ai pas aimé, 
je n'ai pas prié Dieu comme je devais ; je me confesse 
des sept péchés capitaux, je nie confesse de n'avoir pas 
bien usé de mes cinq sens. U faut dire en détail tous les 
péchés mortels de pensées, de paroles, d'actions et d'omis
sions qu'on a commis; autrement le confesseur ne peut 
pas juger de l'état de la conscience, ni appliquer les re
mèdes convenables. 

Faite à un Prêtre et non pas à un diacre, à un laïque; 
approuvé, ayant reçu de l'Evêque le pouvoir de confesser; 
pour en recevoir l'absolution, non pas le châtiment, comme 
devant les tribunaux ordinaires. Voilà ce qui distingue le tri
bunal de la miséricorde di\ine, des tribunaux delà justice 
humaine et du tribunal de la justice de Dieu apiès la mort. 
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' Vir duplex animo inconstans est in omnibus viis suis (Prop. , v i n . ) 

Pour opérer notre réconciliation avec Dieu, la confes
sion doit être bonne, c'est-à-dire avoir certaines qualités 
ou conditions. Parmi ces qualités, les unes sont rigoureu
sement nécessaires, d'autres seulement utiles. La confes
sion doit être simple, humble, pure, prudente : voilà qui 
est utile pour la perfection de l'acte. Elle doit être dou
loureuse, sincère, entière : voilà qui est indispensable. 

1° La confession doit être simple. La simplicité est op
posée à la duplicité. Or, il y a trois duplicités qu'il faut 
soigneusement éviter dans la confession. La duplicité 
d'esprit, la duplicité de cœur et la duplicité de langue. 

La duplicité d'esprit consiste à ne pas accepter, comme 
un enfant, ce que le confesseur nous dit pour notre sa
lut ; à n'en croire que ce qui nous plaît, que ce qui re
vient le mieux à notre humeur, à nos idées et à nos incli
nations particulières. Chercher des raisons pour ne pas 
obéir, discuter, marchander : duplicité d'esprit fortement 
condamnée dans l'Écriture 1. La simplicité d'esprit, au 
contraire, consiste à voir Notre-Seigneur lui-même dans 
la personne du Prêtre, suivant cette parole : Celui qui vous 
écoute m'écoute; à recevoir avec une confiance et une 
soumission enfantines, sans discussion, sans objection, les 
règles de conduite qu'il nous donne, et à nous y confor
mer avec ponctualité. 

La duplicité de cœur consiste à vouloir et à ne pas vou
loir, à vouloir la fin et à ne pas vouloir les moyens, en 
totalité ou en partie ; à vouloir aller au Ciel sans renon
cer au péché et aux occasions du péché, sans veiller sur 
soi-même, sans réprimer son humeur et ses passions, 
sans faire pénitence et sans pratiquer la vertu. Dieu ab-
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horre cette duplicité de cœur *. La simplicité de cœur, 
.au contraire, consiste à vouloir franchement, résolument, 
sans arrière-pensée, et la fin, qui est le salut, et les moyens 
de l'obtenir, qui sont la fuite du péché et la pratique des 
devoirs et des vertus chrétiennes. 

La duplicité de langue consiste à avoir une langue pour 
s'accuser et une pour s'excuser. Sur la fin de la confes
sion vous dites : C'est ma faute, c'est ma propre faute, 
c'est ma très-grande faute ; puis, quand le confesseur vient 
à vous adresser des observations et des conseils, vous 
dites : C'est la faute de mon frère, c'est la faute de ma 
sœur ; c'est la faute de mon mari, de ma femme, de mes 
domestiques; c'est la faute de tout le monde, excepté 
vous. Dieu ne déteste pas moins cette duplicité que les 
deux autres a . 

La simplicité de langue dans la confession consiste, au 
contraire, à s'accuser sans se justifier ; à dire ni plus ni 
moins que ce qui est nécessaire pour faire connaître au 
confesseur l'espèce, le nombre et la grièveté de ses pé
chés. Loin d'elle les détails superflus, les histoires étran
gères, les phrases étudiées. Le pénitent qu'elle inspire 
n'a d'autre soin que celui de découvrir au confesseur 
l'état de sa conscience, tel qu'il est, sans détour et sans 
ambiguïté. 

2° La confession doit être humble. Qu'est-ce, en effet, 
que la confession? Ce n'est ni un récit ordinaire ni une 
histoire indifférente ; c'est une déclaration qu'on est cou
pable, et coupable de quoi? De tout ce qu'il y a de plus 
propre à couvrir de honte et de confusion, de l'ingratitude 

• Vult et non vult piger. Sicut ostium vertilur in cardine suo, sic piger in 
lecmlo suo. Vœ duplici corde! {Prov., wsi, 14.) 

* Os bilingue detestor. [Prov., v in , 13.) 
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la plus noire, du parjure le plus odieux et de la trahison 
la plus lâche : le péché est tout cela. Ainsi, le pénitent 
doit être humble dans son extérieur ; se présenter au tri
bunal avec un habillement décent et modeste, à genoux, 
dans la posture d'un criminel et d'un suppliant; sans 
armes, sans gants, sans parures mondaines. 

Humble dans la manière de déclarer ses péchés, les 
attribuant uniquement à sa malice, et s'abaissant devant 
Dieu dans la connaissance de sa misère et du besoin qu'il 
a de la miséricorde divine. Humble dans l'acceptation des 
avis du confesseur et de la pénitence. Quelle misère, 
c'est-à-dire quel orgueil dans ces pénitents qui, aux in
jonctions du confesseur, se plaignent, murmurent et plai
dent contre lui ! Les rôles changent : au lieu d'être juge, 
il faut que le confesseur devienne avocat et qu'il ait 
autant de procès à soutenir qu'il rencontre de mauvais 
pénitents. 

3° La confession doit être pitre. Pure dans les paroles 
dont le pénitent se sert pour s'accuser ; pure dans l'in
tention, c'est-à-dire qu'il ne doit s'approcher de ce saint 
tribunal que pour se corriger de ses péchés et changer de 
vie, et non par coutume ou seulement pour soulager sa 
mémoire ; pure dans la volonté, par conséquent affran
chie de ces scrupules qui la rendent ennuyeuse au con
fesseur et au pénitent, qui troublent la paix de l'âme 
et qui font redire cent et cent fois la même chose. Le 
meilleur moyen de remédier au scrupule, c'est l'obéis
sance aveugle au confesseur. Quand il a parlé, il faut se 
dire : Notre-Seigneur m'a dit telle chose; puis agir 
résolument et faire tout le contraire de ce que nous 
dictent les scrupules. Autrement on perdra la tête ou la 
piété. 
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X* La confession doit être prudente. Il faut que le pé
nitent ménage l'honneur du prochain en s'accusant de 
ses fautes. Ainsi» il ne doit pas découvrir celles d'autrui, 
à moins qu'il n'y ait participé, et qu'il ne soit nécessaire 
pour faire connaître son péché tel qu'il est, ou qu'il ne 
juge que le confesseur pourra donner quelques avis salu
taires au complice et le détourner du mal. Dans ce cas 
même, on ne doit jamais le nommer. Il suffit, pc ar l'in
tégrité de la confession, de dire la condition et le degré de 
parenté de la personne avec qui on a péché. C'est non-
seulement une imprudence, mais un péché contre la cha
rité, et une médisance que de déclarer sans nécessité les 
fautes des autres. 

S" Les qualités qui précèdent sont utiles, celles qui 
suivent sont nécessaires. Ainsi, la confession doit être 
douloureuse, c'est-à-dire accompagnée d'une contrition 
véritable, telle que nous l'avons expliquée, et d'un ferme 
propos de ne plus pécher à l'avenir. 

6° La confession doit être sincère, c'est-à-dire sans fard, 
sans artifice, sans déguisement, soit pour faire paraître 
véniel un péché qui est mortel, soit pour donner comme 
douteux ce qui est certain, soit pour diminuer la malice 
d'un péché en n'en expliquant pas nettement les circon
stances. Il faut dire en confession les choses comme elles 
sont et comme on les pense, sans augmenter ni diminuer. 
Le déguisement ne sert à rien devant Dieu, qui voit les plis 
et replis du cœur. Si on trompe le confesseur, on ne 
trompe pas Jésus-Christ. 

7° La confession doit être entière. « Le pénitent, dit 
le saint concile de Trente, est obligé, de droit divin, à se 
confesser de tous et de chacun des péchés mortels dont il 
se souvient après un diligent examen, ainsi que des cir-
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constances qui changent l'espèce du péché *. » Ajoutez 
que le pénitent est toujours tenu de répondre la vérité 
au confesseur, qui l'interroge sur ce qui est matière de 
confession. Si on ne peut savoir le nombre de ses pé
chés, il faut dire à peu près. Si même on n'a rien de 
certain, il faut expliquer la force et la durée des mauvai
ses habitudes. De plus, il faut accuser les circonstances 
qui sont un nouveau péché. Celui, par exemple, qui au
rait volé à l'église ne se confesserait pas suffisamment, 
s'il se contentait de dire qu'il a volé : il doit ajouter que 
c'est à l'église, parce qu'il a commis un sacrilège. Cacher 
un péché mortel en confession, c'est commettre un horri-
rible sacrilège, c'est changer le remède en poison. 

Mais, dites-vous, je ne sais comment accuser ce péché? 
Priez alors votre confesseur de vous aider. Mais il me 
grondera? Mensonge; il vous aimera, il vous estimera 
davantage. D'une part, vous lui aurez donné une marque 
de confiance qui l'honore et qui le comble de joie, puis
qu'il devient l'instrument de votre salut. D'autre part, il 
aura trouvé en vous un beau caractère, un grand courage 
et l'opération intérieure de la grâce. 

Mais, si je cache mon péché, personne n'en saura 
rien? Mensonge; car, si vous le cachez, votre conscience 
ne cessera de vous le reprocher, vous croirez qu'on le lit 
sur votre front, et enfin il sera dévoilé au jour du juge
ment devant toutes les nations assemblées, devant vos pa
rents, vos amis, vos connaissances : au contraire, si vous 
le dites, personne jamais n'en saura rien. Dieu l'oubliera; 
votre confesseur, qui ne peut jamais en parler, qui n'en 
parlera jamais, l'oubliera aussi et vous l'oublierez vous-
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même. En sorte que le vrai moyen d'ensevelir votre péché 
dans un éternel oubli, c'est de l'accuser. 

Quoique les péchés véniels ne soient pas matière néces
saire de l'accusation, il est cependant plus utile et plus 
sûr de les dire, soit parce qu'on en obtient plus facilement 
le pardon, soit parce qu'on peut s'exposer à prendre pour 
véniel ce qui est mortel. Si l'on n'a que des péchés vé
niels à confesser, la prudence veut qu'on fasse tomber la 
contrition et le ferme propos, principalement sur quel
que péché particulier ou présent ou passé, ou grave ou 
notable parmi les péchés véniels volontaires. C'est un bon 
moyen d'avoir le repentir nécessaire à la validité du Sa
crement, qui ne peut exister sans une contrition véritable. 

On doit s'accuser de ce péché à la fin de la confession 
en le spécifiant. Par exemple : Je m'accuse en particulier 
d'un grand murmure ou des péchés notables que j'ai 
commis contre la charité, la pureté ou contre tel com
mandement de Dieu et de l'Église. Il n'est pas nécessaire 
de l'expliquer davantage, si tout cela a déjà été confessé. 
Du reste, le vrai moyen de ne manquer ni de contrition 
ni de sincérité, c'est de faire chacune de nos confessions 
comme si elle était la dernière. Puissions-nous ne jamais 
oublier cette règle si sage ! 

Hélas! elle s'en était écartée, la jeune personne dont 
l'illustre archevêque de Florence, saint Antonin, rapporte 
l'effrayante histoire. Nous l'offrons à tous comme le meil
leur remède "contre la honte en confession. Une jeune 
personne, dit ce grand Saint, qui avait été élevée dans les 
principes de la modestie la plus exacte, étant un jour 
violemment tentée, tomba dans le péché. A peine l'eut-
elle commis, qu'elle fut couverte de confusion et déchirée 
de remords. Comment, disait-elle, aurai-je le courage de 
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dévoiler ma faute à un confesseur? La honte la fit tomber 
dans un crime plus affreux encore : elle n'osa pas déclarer 
son péché en confession. 

Le sacrilège augmenta ses remords. Elle crut pouvoir 
les apaiser par les austérités de la pénitence. Elle entra 
dans un monastère, espérant avouer son crime dans la 
confession générale qui est d'usage avant les vœux. Elle 
fit en effet quelques efforts pour ouvrir son cœur, mais 
elle enveloppa tellement son péché, que son confesseur 
ne put connaître qu'elle en fût coupable. Cependant, la 
supérieure du monastère mourut. Cette jeune personne 
menait une vie si édifiante, que les religieuses, trompées 
par les apparences, la choisirent pour la remplacer. Ce 
ne fut pas pour longtemps ; elle tomba bientôt dans une 
maladie mortelle. Toujours elle s'était promis de déclarer 
son péché à l'article de la mort, mais la honte lui ferma 
encore la bouche. 

Elle reçut les derniers Sacrements avec une grande ap
parence de piété ; elle les profana. Se sentant aux prises 
avec la mort, elle pensait à s'expliquer enfin ; mais, ô 
terrible jugement de Dieu ! le délire survint, elle mourut 
dans son péché. Les grandes austérités qu'elle avait prati
quées, jointes à sa régularité exemplaire, ne laissèrent pas 
lieu de douter qu'elle fût sauvée; mais, pendant qu'on 
priait pour elle, Dieu permit, que, pour l'instruction de 
tous les siècles, cette infortunée apparût aux religieuses 
dans l'état de la plus terrible consternation, et leur dît : 
Cessez de prier pour moi ; je suis damnée pour avoir ca
ché, dans ma jeunesse, un péché en confession.f. 

> Voyez un aut re fait dans le P. Lejeune, t . IX, Serm. CCXL, sur la Con
fession, à la On. 
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PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour! je vous remercie 
d'avoir établi le Sacrement de Pénitence ; je vous demande 
pardon de l'avoir reçu tant de fois avec peu de préparation 
et peu de profit. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ferai chaque 

confession comme si elle devait être la dernière. 



XXXIX e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SOUK). 

Éléments du sacrement de Pénitence (suite. — Antiquité, universalité, divi

nité, nécessité de la confession auriculaire. — Satisfaction. — Forme du 

Sacrement de Pénitence. — Ministre. — Institution. 

Dans un siècle de mœurs et de foi, ce serait assez 
d'avoir expliqué les qualités de la confession : aujourd'hui 
cela ne suffit pas. L'ignorance en matière de religion, 
unie aux sophismes de l'impiété et au déchaînement des 
passions, est devenue dans un grand nombre une fin de 
non-recevoir contre la vérité. Nul dogme n'étant plus 
gênant pour les esprits superbes et pour les cœurs cor
rompus que la confession, nul dont il soit plus néces
saire d'établir la divinité. Nous allons le faire, embarrassé 
seulement dans le choix des preuves. 

En conséquence des paroles de Notre-Seigneur : Rece

vez le Saint-Esprit, ceux à gui vous remettrez les péchés, 

ils leur seront remis ; ils seront retenus à ceux à qui vous 

les retiendrez, un double pouvoir est confié aux Apôtres, 
le pouvoir de remettre les péchés et le pouvoir de les 
retenir f . 

Ce pouvoir redoutable doit être exercé avec un grand 
discernement, par conséquent avec une parfaite connais
sance de cause. Il faudra que les Apôtres et leurs succes
seurs, jusqu'à la fin des siècles, connaissent le nombre et 
la gravité des fautes, ainsi que les dispositions des péni-

1 Voyez l'explication de ces paroles au deuxième article du Symbole. 
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tents, afin de savoir s'ils doivent remettre ou retenir, lier 
ou délier. 

Pour arriver à cette connaissance indispensable, il n'y 
a que deux moyens : ou les Apôtres et leurs successeurs 
dans le ministère de la réconciliation jouiront du privilège 
de lire au fond des consciences, ou bien les pénitents de
vront leur en dévoiler tous les secrets. Or, il est évident 
que les juges des consciences n'ont, pas plus que les ma
gistrats, le don de pénétrer le fond des cœurs. Il est donc 
nécessaire que les pénitents eux-mêmes s'accusent de leurs 
péchés : cette accusation s'appelle confession. Ainsi, la 
confession est d'institution divine ; par conséquent l'uni
que moyen d'obtenir la rémission des péchés commis 
après le Baptême. Il est même absurde de supposer qu'il 
y en ait un autre. 

En effet, s'il y avait dans la Religion un autre moyen 
que la confession de rentrer en grâce avec Dieu ; s'il suf
fisait, par exemple, de s'humilier en sa présence, de jeû
ner, de prier, de faire l'aumône, de lui avouer sa faute 
dans le secret du cœur, qu'arriverait-il? C'est que per
sonne ne se confesserait. Et qui serait assez simple, je 
vous prie, pour aller solliciter d'un ton suppliant, aux 
pieds d'un homme, une grâce qu'on pourrait si facile
ment obtenir sans lui et malgré lui? Qu'on en juge par 
ce qui se passe. Malgré la certitude que la confession est 
l'unique moyen d'obtenir la rémission des péchés, un 
nombre infini refusent d'y recourir. Que serait-ce s'il en 
existait un autre beaucoup plus commode et non moins 
efficace ? 

De deux moyens les hommes choisiront toujours celai 
qui, plus facile, concilie les intérêts du salut et de l'amour* 
propre. Dès lors, que devient la confession établie par 
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Jésus-Christ lui-même? Elle tombe et reste sans hon
neur et sans effet dans le monde. Que devient le magni
fique pouvoir qu'il donne à ses ministres de remettre 
et de retenir les péchés? N'est-il pas évident que ce pou
voir si étonnant et si divin, devient un pouvoir ridicule 
et complètement illusoire, puisqu'ils ne pourraient jamais 
l'exercer? 

De là, ce dilemme sans issue : ou il y a obligation pour 
tous les pécheurs de confesser leurs péchés aux Prêtres, 
ou bien Jésus-Christ s'est moqué de ses Apôtres et de 
ses Prêtres en leur disant : Les péchés seront remis à ceux 

à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à ceux à qui 

vous les retiendrez. Il se serait moqué également de leur 
chef quand il lui dit : Je te donnerai les clefs du royaume 

des deux. Que lui servirait d'avoir les clefs du royaume 
des Cieux, si on pouvait y entrer sans qu'ils fussent ou
verts par son ministère1 ? Mais, si vous prêtez à Notre-
Seigneur des paroles insignifiantes, illusoires et menson
gères, vous niez sa divinité ; vous faites du Christianisme 
une fable, du monde chrétien un effet sans cause, du 
genre humain un grand idiot, c'est-à-dire que vous tom
bez vous-même dans la démence. Ici finit toute discussion : 
l'homme ne raisonne plus, il digère. 

Mais laissons aux aveugles la gloire de nier l'existence 
du soleil et l'honorable prétention d'être seuls éclairés 
parmi les mortels, il est temps d'interroger les dix-huit 
siècles chrétiens qui nous précèdent, et de montrer que, 
interprètes infaillibles de l'Évangile, ils ont toujours re
gardé la confession comme divine dans son origine, et 
comme l'unique moyen, pour l'adulte coupable après son 
Baptême, d'obtenir la rémission de ses péchés, 

1 Voyez Recherches sur la confession auriculaire, car M. GuUIois. o. 6 1 . 
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A la suite de Calvin, les impies modernes, ennemis 
acharnés, et cela pour cause, de la confession auricu
laire, oni osé dire qu'elle était inconnue des premiers 
siècles de l'Église, et que c'était le pape Innocent III qui 
l'avait inventée et publiée au Concile général de Latran, 
tenu en 1215. Une pareille assertion ne fait honneur ni à 
leurs connaissances ni à leur bonne foi. Il est vrai que le 
Concile de Latran, pour mettre une barrière au relâche
ment qui devenait chaque jour plus général, ordonna que 
tous les Fidèles doués de l'usage de raison se confesse
raient au moins une fois par an. Il y a loin de là, comme 
on voit, à l'invention de la confession. Le Concile ne fait 
que déterminer le temps où il faudra, sous peine de péché 
mortel, remplir un devoir connu, pratiqué et enseigné 
longtemps avant lui. 

En effet, saint Bernard, mort en 1153, s'adressant à 
ceux qui cachent leurs fautes en confession, leur dit : 
« Que sert-il de dire une partie de ses péchés et de suppri
mer l'autre? de se purifier à demi, et de rester à demi 
souillé? Tout n'est-il pas découvert aux yeux de Dieu ? 
Quoi ! vous osez cacher quelque chose à celui qui tient la 
place de Dieu dans un si grand Sacrement1 ! » 

Saint Anselme, archevêque de Cantorbéry, mort eu 1109, 
s'exprime ainsi dans son homélie sur les dix lépreux : 
« Découvrez fidèlement aux Prêtres, par une confession 

1 Coufessio pure facienda est : quia non est pars una peccatorum dicenda, 
et altéra reticenda, neque levia cor.fitenda et gravia diffitenda. Kec aller 
accusandus et ipse cxciisandus, -cd C t i m justo dicenduni est : Non déclines, 
cor meum, in verla maliliœ ad cxciisandus excusationes in peccatis. Hœe 
enim sunt rerba malitiœ qua gravior vel pejor esse non possit... Proh dolor ! 
sub humilitatis pallio sunt nonnulli superbiam ioducentes, et pntantes se 
posse vitare oculos judicis cuncta cernentis. (Serm. de S. And. apost., t V, 
p . 1412, n . 9, edi t . Par is , 1839; ici., Serm. domin. inpsalm. ; id., p . 1172, 
n. 4 ; id.,Serm. i in fact. om. sanct. ; id., Exhort. ad mil. Templi, n- 12.) 
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humble, toutes les taches de votre lèpre intérieure, afin 
d'en être nettoyés *. *> Dans un autre ouvrage, le même 
docteur ajoute : « Comme le péché originel est remis 
dans le Baptême, ainsi les péchés actuels sont remis dans 
la confession ; elle est un véritable jugement. Car il y a 
deux jugements de Dieu : l'un se fait ici-bas par la con
fession ; l'autre s'exercera au dernier jour, dans cet 
examen où Dieu sera le juge, le démon l'accusateur, 
l'homme l'accusé. Mais, dans le jugement de la confes
sion, le Prêtre, comme tenant la place de Jésus-Christ, 
est le juge ; l'homme est tout ensemble l'accusateur et le 
criminel ; la pénitence qu'on impose est la sentence 9 . » 
Voilà bien la confession existant un siècle avant le Pape 
et le Concile que les impies en font les inventeurs : remon
tons encore plus haut. 

Dans le onzième siècle, nous voyons qu'un Prêtre, 
nommé Etienne, du diocèse d'Orléans, fut confesseur de 
Constance, femme du pieux roi Robert. 

Au dixième, saint Uldaric, évêque d'Augsbourg, con
fessait l'empereur Othon. 

Au neuvième, Charlemagne avait pour confesseur Hil-
debrand, archevêque de Cologne. 

Au huitième, saint Martin, moine de Corbie, remplissait 
les mêmes fonctions auprès de Charles Martel. 

Le premier Concile de Germanie, tenu dans le même 

i l té , Oïtendite \os sacerdotibus; id est, per humilem oris confessionem 
veraciter manifestate omnes interioris l ep re vestra maculas, ut mundari 
posaitis. {S. Anselmi Opera, ćđit. Colon., p . 176.) 

* Sicnt in Baptismo originalia, i ta in confessione remit tuntur peccata ac -
tualia, e tc . , e t c . , in Elucidario. — Ergo per utriusque Sacramenti conditio, 
paret nécessitas, atque hinc S. Prœsul maritum sororis suœ Jerosolymam 
transmigraturum sic admonebat (lib. III , Epist. LXVI) : « Facite confessionem 
omnium peccatorum nominatim ab i i fanl ia vestra, quantum recordari po-
tcstis. * 

IV. 13 
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siècle, en 742, ordonne que chaque colonel aura un Prêtre 
qui puisse entendre les confessions des soldats. 

Au septième siècle, saint Ansbert, archevêque de Rouen, 
était confesseur du roi Thierry I". Si on ne craignait 
d'ennuyer, on pourrait continuer cette nomenclature, et 
citer les confesseurs des empereurs grecs et latins, ou 
d'autres personnages célèbres, jusqu'aux premiers temps l. 
Il est bon d'ailleurs de diversifier les preuves, afin de 
montrer que tous les genres d'autorité se réunissent en fa
veur de l'antiquité de la confession sacramentelle. 

Au sixième siècle, saint Jean Glimaque s'exprime 
ainsi : « Il est inouï que les péchés dont on a fait l'aveu 
au tribunal de la Pénitence aient été divulgués. Ainsi 
Dieu l'a permis, afin que les pécheurs ne fussent pas dé
tournés de la confession et privés de l'unique espérance de 
salut 3. » 

Dans le même siècle, Jean, Patriarche de Constanti-
nople, composa un rituel à l'usage des Eglises d'Orient, 
dans lequel le Prêtre parle ainsi au pénitent : « Ce n'est 
pas moi, mon fils, qui vous accorde la rémission de vos 
péchés, c'est Dieu qui vous absout par mon ministère, 
comme il l'a dit : Tout ce que vous délierez sur la 

terre, etc. Confessez donc et déclarez-moi, en présence des 
saints Anges, sans en cacher aucun, tous les péchés, 
même les plus secrets, que vous avez commis : c'est le 
moyen d'en obtenir le pardon 3. » 

1 Voyez D. Denis de Sainte-Marthe, Erreurs des Calvinistes sur la Con
fession; Bellarniin, le P . Alexandre, Collet, de Pœnitentia; le Traité histo
rique de la Confession de M. Boileau, les Lettres du P . Scheffinacher. 

» . . . Illos ad confessionem provoco, sine qua nullus remissione peccatorum 
jKltietur. (Seal. Grad.iv.) 

s Spiritualis filii, ego confessionem tuaui primario et prœcipue nonrecipio, 
joec tibi absolutionem concedo, sed per me De us.. . Rerela igitur et déclara 
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Au cinquième siècle, nous trouvons en Orient saint 
Chrysostome, et en Occident saint Augustin : le premier, 
mort en 404, s'exprime ainsi : « Les hommes ont reçu 
de Dieu un pouvoir qui n'a été accordé ni aux Anges, 
ni aux Archanges. Jamais il n'a été dit aux célestes in
telligences : Tout ce que vous délierez, etc. Or, le pouvoir 
des Prêtres va jusqu'à l'âme, qu'ils ont la puissance de 
purifier et de délier... Imitons donc la Samaritaine, et ne 
rougissons pas de dire nos péchés. Celui qui rougit de 
confesser ses péchés au Prêtre les entendra révéler au jour 
du jugement, non pas en présence d'un ou de deux té
moins, mais de toutes les nations l. » 

Le second, mort en 430, disait aux Fidèles : « Que 
personne ne dise : Je fais pénitence en secret aux yeux de 
Dieu ; c'est assez que celui qui doit m'accorder le par
don connaisse la pénitence que je fais au fond de mon 
cœur. S'il en était ainsi, ce serait sans raison que Jésus-
Christ aurait dit : Ce que vous délierez sur la terre sera 
délié dans le Ciel, et qu'il aurait confié les clefs à son 
Église. Ce n'est donc pas assez de se confesser à Dieu, il 
faut encore se confesser à ceux qui ont reçu de lui le 
pouvoir de lier et de délier8. » 

coram SS. Angelis, nihilque mihi cela eorum q u e a te clam facta sunt, velut 
ai Deo occulta cordium cognoscenti confitereris.. . (Apud ilorin., de Paenit.) 
Vient ensuite l 'interrogation détaillée sur tous les péchés les plus secrets. 

1 Habent quidem et terrestres principes vinculi potestatem, verum c o r p o 
rum sol um. Id autem quod dico Sacerdotuni vinculum ipsani etiam animam 
contingil. (Đe Sacerdot., l ib . III, c . v.) — Imitemur et nos banc mulierem 
Samaritanam et ob propria peccata non erubescamus... qui enim homini 
detegere peccata erubescit, neque conflteri vult, neque Pœnitentiam agere, 
in illa die judicii, non coram uno vel duobus, sed universo terrarum orbe 
spectante t raducetur . (Homil. de mut, Samarit.) 

1 Nemo sibi dicat : Occulte ago, apud Deum ago : norit Deus qui mihi 
ignosctt, quia in corde meo ago. Ergo sine causa diutum est : Qua lolventis 
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Au quatrième siècle, nous avons saint Ambroise, mort 
en 397. L'historien de sa vie, saint Paulin, rapporte que, 
lorsque quelqu'un venait lui confesser ses fautes, il pleu
rait de telle sorte qu'il faisait fondre en larmes le péni
tent. On eût dit, lorsqu'il entendait les confessions, qu'il 
était tombé avec ceux qui avaient failli. Or, ajoute-t-il, 
« il ne parlait des crimes qu'on lui avait confessés qu'à 
Dieu seul, auprès de qui il intercédait pour les pé
cheurs 1. » 

Dans le même siècle, saint Basile, mort en 378, écri
vait : « Il faut absolument découvrir ses péchés à ceux 
qui ont reçu la dispensation des mystères de Dieu 8. » 
Saint Athanase, mort en 373 : « De même que l'homme 
baptisé par le Prêtre est éclairé par le Saint-Esprit, de 
même celui qui confesse ses péchés dans la pénitence en 
obtient la rémission par le Prêtre 3. » A la même époque, 
le célèbre Lactance ne craint pas de dire : « La marque 
de la véritable Église, c'est l'usage de la confession et de la 
pénitence, par laquelle sont remis les péchés de notre fra
gile nature*. » 

in terra soluta erunt et in Cœlo? Ergo sine causa sunt claves datœ Ecclesie 
Dei ? Frustramus Evangelium, fru&tramus verba Cbristi, promittimus vobis 
quodi l le r.egat. ijSerm. ccc \cn , inter Homil. i.) 

' E r a t gaudens cum gaudentibus, fions cum flentibus; si quidem quoties-
cumque illi aliquis ad percipiendam Pœnitentiam lapsus suos confessus esset, 
i ta flebat, u t et illum flere compelleret ; causas autem criminum quas illi 
confltebantur nulli nisi Domino soli, apud qucm intercedebat, loquebatur. 
{Vit. Amb. ad Aug., n . 30.) 

* Necessario, iis peccata aperiri debent, quibus civdita est dispensatio mys-
te r iorumDei . (Regul. breviorib. interrog., ecLxxxvm.) 

» Coll. Select. Pair., t . IX. 
* Sola igitur catliolica Ecclesia est quas verum cultum retinet. . . Sed quia 

singuli quique cœtus hoereticorum se potissimnm esse Christianos, et suam 
esse catholicam Ecclesiam putant , sciendum est illam esse veram in qua est 
conlessio et Posnitentia, quœ peccata et vulnera, quibus subjecta est imbecil-
Htaa c amis , salubri ter curâ t . [Instit., lib. IV, c. xvn et xxx.) 
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Au troisième siècle, Origène, cette brillante lumière de 
l'Église orientale, s'exprime ainsi : « Si nous nous repen
tons de nos péchés et que nous les confessions non-seule
ment à Dieu, mais encore à ceux qui peuvent y apporter 
remède, ces péchés nous seront remis *. » 

Au deuxième, Tertullien, cette autre lumière de l'Église 
occidentale, ne parle pas d'une manière moins formelle. 
« Plusieurs, dit-il, évitent de déclarer leurs péchés, parce 
qu'ils ont plus soin de leur honneur que de leur salut. Ils 
sont en cela semblables à ceux qui, ayant une maladie se
crète, cachent leur mal au médecin, et se laissent mou
rir. Vaut-il donc mieux vous damner en cachant vos pé
chés que de vous sauver en les déclarant * ? » 

Au premier siècle, saint Clément, disciple et successeur 
de saint Pierre, écrit aux Corinthiens : « Pendant que nous 
sommes en ce monde, convertissons-nous de tout notre 
cœur; car, après que nous en serons sortis, nous ne pour
rons plus ni nous confesser ni faire pénitence3. » 

Enfin, nous voici arrivés à ceux qui reçurent la Reli
gion de la bouche même du Fils de Dieu. Je passe sous 

1 Si revelaverimus peccata nostra non solum Deo, sed liis qui possunt me* 
deri vulneribus nostris atqua peccatis, delebuntur peccata nostra. (Homil. 
xxxii, in Levit., e t xvu in Lue. ; id., Homil. a, in Ps. xxxvu.) 

1 Plerosque tamen hoc confessionis opus ut publicationem sui aut suffu-
gere, t u t de die in diem diflerre pnesumunt , pudoris magis mcniores quam 
salutts; velut illi qui in partions verecundioribns corporis contracta vexa-
tione, conscientiam medentium vitant ; et ita cum verescentia sua pereunt, 
grande plane emolumentum verecimdiœ, occullatio dclicti pollicetur! Videli-
cct, si quid h u m a n e no t i t i e subduxcrimus, proInde e t Deum celabimns 1 
Adeoqne existimatio hominum et conscientia Dei comparantur T An melini 
est damnatum Iatere, quam palam absolvi ! [De Pœnit., c. x , x n . ) 

» Quamdiu sumus in hoc mundo, malorum q u e in carne gessîmus ex toto 
corde pœniteat , u t a Domino solvemnr, dum Poenitenti» tempus suppet i t t 
postquam enim e mundo migravimus, non amplius possumus ibi exomolo-
gesim aut Pœnitentiam adhuc agere. (Ep. u ad Cor., n . 8.) 
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silence les textes où saint Jacques et saint Jean recom
mandent l a confession *. J e me contente d u témoignage 
de saint Luc, qui nous dit qu'un grand nombre d e Chré
tiens T e n a i e n t aux pieds des Apôtres confesser et décla
rer leurs péchés s. U s'agit ici d'une confession faite à 
des hommes, d'une confession pour obtenir le pardon de 
s e s péchés : n'est-ce pas l à la confession sacramentelle ? 
Les Protestants les plus célèbres e n sont convenus avec 
franchise3. 

Enfin, le Fils de Dieu, descendu d u Ciel, dit aux Apô
tres e t à leurs successeurs dans le sacré ministère : A 
quiconque vous remettrez les péchés, ils seront remis ; 
à quiconque vous les retiendrez, ils seront retenus. Vous 
le voyez, ce n'est donc n i au Concile de Latran n i dans 
aucun autre, mais dans le Ciel, a u sein d e Dieu même, 
qu'est l'origine de la confession sacramentelle *. Jugez de 
la bonne foi e t d e la science des impies qui disent qu ' Inno
cent III e n est l'inventeur! 

De meilleure foi que ses disciples, Voltaire lui-même 
avoue que la confession remonte jusqu'à l'origine du 
monde. « La confession, dit-il, est une institution divine 
qui n'a eu d e commencement que dans l a miséricorde i n 
finie d e son auteur... L'obligation de s e repentir remonte 
au jour où l'homme devient coupable; l e repentir de 
ses fautes peut seul tenir lieu d'innocence. Pour paraître 
s'en repentir, i l faut commencer par les avouer. » 

1 J o a n . , i, 2 ; J a c , m , 10. — Les monuments des catacombes rendent 
aussi témoignage a l 'antiquité de la confession. (Voyez, sur les confessionnaux 
des temps apostoliques, notre Histoire des Catacombes, p . 217.) 

* Aet., xix, 18. 

» Grotius, RosenmOUer, e tc . (Voyez le Catéch. de Constance, t . ni, p. 572.) 
•Voyez , pour les développements, Discussion amicale, t. I I , p . 180 et 

•uiv. 
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D'accord avec toutes les traditions, il reconnaît de plus 
que la confession était en usage chez les Juifs. « Adam, 
dit-il, fut le premier pénitent : il se confessa en disant du 
fruit défendu : fen ai mangé. A chaque page des livres 
saints, nous trouvons la confession, soit particulière, soit 
publique *. » Ce même Voltaire reconnaît que l'usage de 
se confesser existait chez des Païens. « On s'accusait, dit-
il, dans les mystères d'Orphée, d'Isis, de Cérès, de Sa-
mothrace. L'histoire nous rapporte que Marc-Aurèle, en 
s'associant aux mystères de Cérès Éleusine, fut obligé de 
se confesser à l'Hiérophante. » 

Il est assez remarquable que la confession est un de 
nos devoirs dont on trouve les traces les plus frappantes 
dans le Paganisme. Entre une foule de témoignages que 
nous pourrions citer et qu'on peut voir ailleurs2, nous 
nous contenterons de rappeler ce qui se passait chez les 
Parses. L'usage que nous allons décrire se trouve consi
gné dans le Zend-Avesta, ouvrage dont l'antiquité re
monte, au jugement des savants, à plus de quatre cents 
ans avant l'ère chrétienne. Donc, chez les Parses avaient 
lieu les patets. Ce mot signifie proprement repentir. Les 
patets sont des confessions qui spécifient tous les péchés 
que l'homme peut commettre. Voici de quelle manière se 
font ces aveux : 1° le pénitent vient devant le Destour, 
c'est-à-dire le docteur de la loi ou le prêtre ; 2" il com
mence par une prière à Ormuzd et à son ministre sur la 
terre ; 3° il accompagne cette prière de la résolution de 
faire tout le bien possible et de dévouer son être à Dieu. 

> Voyez la dissertation de H . Drach sur la confession chez les Juifs. 
* Voyez Recherches sur la confession auriculaire, par M. Guiiiois. Cet ou

vrage est approuvé par monseigneur Bouvier, évêque du Mans. L'approba
tion est du 9 juillet l t 36 . 



2 0 0 C A T É C H I S M E 

Puis il dit : « Je me repens de tous mes péchés, j'y 
renonce ; ô Dieu ! ayez pitié de mon corps et de mon âme 
en ce monde et en l'autre. J'abandonne tout mal de pen
sée, tout mal de paroles, tout mal d'action. » Vient en
suite l'accusation détaillée des péchés qu'on peut commet
tre envers Dieu, envers le prochain, envers soi-même. 

Le pénitent conclut : « Les péchés qu'Ormuzd a fait 
connaître dans la loi, j'en demande pardon avec pureté 
de pensée, en présence d'Ornrazd, juste juge, élevé au-
dessus du monde et du Ciel, en présence de Sosiosch, en 
présence du docteur de la loi. A cette confession, les 
Parses attachaient la rémission de toutes leurs fautes; 
c'est au point que, s'ils n'avaient pu la faire avant de 
mourir, ils ordonnaient qu'on la fit pour eux après leur 
mort *. 

En lisant ces témoignages et une foule d'autres, on 
reste pleinement convaincu de l'antiquité et de l'universa
lité de la confession. Mais comment tous les peuples se 
seraient-ils accordés sur ce point, si, primitivement, il 
n'avait été révélé que le repentir peut seul obtenir le par
don, et que la marque essentielle du repentir, c'est la con

fession, c'est-à-dire l'aveu franc et sincère des péchés dont 
on s'est rendu coupable ! 

Lorsque Notre-Seigneur vint sur la terre, il trouva 
donc la confession établie. En imposant à ses disciples 
l'obligation de se confesser, il ne porta point une loi nou
velle, il ne fit que confirmer et perfectionner une loi déjà 
existante : Non veni legem solvere, sed adimplere*. Comme 
il éleva le rit du mariage à la dignité de Sacrement, de 
même il éleva le rit de la confession à une semblable di-

* Zend-Avesl«, t . II, p . 28 et suiv. 

* Mat th . . v . 17. 
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gnité. U attacha à la confession des grâces spéciales en en 
faisant une partie essentielle du Sacrement de Pénitence. 
De là vient que le précepte de la confession n'excita au
cun murmure, ni parmi les Juifs, ni parmi les Gentils. 
Ils y étaient accoutumés; rien ne leur paraissait plus na
turel : une tradition constante et universelle leur en faisait 
sentir la nécessité indispensable l. 

Pour s'affranchir de cette loi, il faut donc braver non-
seulement l'autorité de Jésus-Christ et de l'Eglise, mais 
encore celle du sens commun. Il faut, de plus, étouffer 
la voix de la nature, qui crie à tous les coupables : Point 
de pardon sans repentir, et point de repentir sans aveu de 
sa faute. 

La satisfaction. — Il nous reste, pour achever de faire 
connaître la matière du Sacrement de Pénitence, à parler 
de la satisfaction. La pénitence est un second Baptême, 
mais c'est un Baptême laborieux2. Différent du premier, 
dans lequel Dieu nous remet à l'instant toutes nos dettes, 
celui-ci nous laisse l'obligation de satisfaire : rien n'est 
plus juste. Aussi la foi catholique nous enseigne que la 
satisfaction est une partie du Sacrement de Pénitence. 

On la définit la réparation que le pécheur fait à Dieu, 

en accomplissant les bonnes œuvres que le confesseur lui 

impose. Le pénitent est obligé de faire sa pénitence. Il ne 
peut la changer ni pour le fond, ni pour les circonstances 
de temps et de lieu. Il ne doit pas négliger de l'accomplir, 
autrement il s'expose à l'oublier ou à la mal faire. Le pé
nitent doit accepter volontiers la pénitence qu'on lui donne. 
Qu'est-ce en effet que cette légère satisfaction en comparai
son de ses fautes? 

» Catécb. , Conc. Trid., ar t . Conf. — « Conc. Trid., sess. w v , c. i l . 
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1 A'um., x iv . — 1 II Reg., xn , 13. 

Au reste, voici la raison pour laquelle on impose des 
pénitences. L'absolution remet au pécheur converti la 
coulpe de ses péchés et la peine éternelle, due aux péchés 
mortels dont il s'était rendu coupable; mais il reste ordi
nairement, pour les péchés remis, une peine à subir. Ainsi 
nous voyons, dans l'Ecriture sainte 1, que, Moïse ayant 
obtenu aux Israélites murmurateurs le pardon de leur ré
volte, ils furent néanmoins presque tous punis de mort. 
La peine éternelle leur fut remise, mais la peine tempo
relle dut être subie. David avait été pardonné de ses pé
chés, le prophète Nathan l'en avait assuré de la part de 
Dieu. Il lui resta néanmoins une peine temporelle à souf
frir, dont le Prophète l'avertit par ces paroles : Le Sei

gneur a transféré votre péché, et vous ne mourrez point. 

Néanmoins, parce que vous avez été cause que les ennemis 

du Seigneur ont blasphémé contre lui, le fils qui vous est 

né perdra la vie3. 

Voilà pourquoi l'Église a toujours imposé des péni
tences aux pécheurs réconciliés par l'absolution. Dans les 
premiers siècles, ces pénitences étaient très-longues et 
très-rigoureuses, comme nous le verrons ailleurs. On vou
lait qu'elles eussent quelque proportion avec l'outrage, 
que le pécheur fait à Dieu en se révoltant contre lui. 

Cette obligation de faire pénitence, même après la re
mise de la peine éternelle, est encore une preuve de la 
bonté de Dieu et de sa sollicitude pour notre salut. 

1° Il a voulu nous inspirer l'horreur du péché, et nous 
faire comprendre la profondeur de la plaie qu'il fait à 
notre âme, car rien ne fait mieux connaître la grandeur 
de la maladie que la difficulté d'en obtenir la guérison. 
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2° Il a voulu donner un frein à l'impétuosité de nos pas
sions, et nous précautionner contre les occasions du péché, 
qui sont très-fréquentes en cette vie. 

3 e II a voulu guérir en nous les restes du péché, c'est-
à-dire certaines langueurs spirituelles, ou certain dégoût 
pour la vertu, une attache déréglée aux biens temporels, 
une difficulté à faire le bien, tristes dispositions qui res
tent souvent après la rémission de la faute. 

4° Il a voulu détruire nos mauvaises habitudes par la 
pratique des vertus contraires, et nous faire payer nos 
dettes avant de nous appeler à son redoutable tribunal. 

S" Il a voulu nous rendre conformes à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, dont toute la vie s'est passée dans les travaux 
et les souffrances1. Si nous voulons partager sa gloire, 
il faut que nous partagions sa Croix. 

Quant à la forme du Sacrement de Pénitence, elle con
siste dans les Paroles du Prêtre : Ego te absolvo, etc. 
Le saint Concile de Trente l'enseigne en termes précis, 
après Eugène IV, dans le décret aux Arméniens s . D'une 
part, ces paroles expriment parfaitement tout ce que Jésus-
Christ a donné pouvoir à ses Apôtres de faire quand il 
leur dit : Ce que vous délierez sur la terre sera délié dans 

le Ciel. D'autre part, elles marquent clairement le pro
pre effet du Sacrement de Pénitence, qui est de remettre 
les péchés, liens affreux qui tiennent nos âmes en
chaînées. 

Le ministre de la Pénitence est donc le Prêtre ou l'Évê
que, exclusivement à tout autre. Eux seuls, et non les 

< Cone. Trid., sess. xiv, e. v w . 
1 Do cet sancta Synodus Sacramenti Pœnitentias formant in qua prœcipue 

ipaius vis sita est, in illius ministri verbis positam esse : Ego te absolvo, etc. 
(Sess. xiv, c m. ) 
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» Sew. xiv, cap. vi, c. x . — « Sess. xiv, c. v u . 

simples fidèles, Notre-Seigneur avait en vue quand il di
sait à ses Apôtres : Recevez le Saint-Esprit, les péchés se-

ront remis à ceux à qui vous les remettrez. Telle est la 
doctrine constante de l'Église catholique1. L'administra
tion du Sacrement de Pénitence est chose si délicate et si 
grave, qu'elle exige évidemment, à part ce pouvoir légi
time, des garanties de vertu, de lumière, de discrétion, 
qu'on ne peut raisonnablement trouver dans les hommes 
du monde, si honorables qu'ils soient. Des Prêtres seuls, 
et des Prêtres voués au célibat, peuvent les présenter. 

Bien que le Prêtre soit le seul ministre légitime du Sa
crement de Pénitence, il ne peut absoudre validement, à 
moins d'être approuvé pour entendre les confessions : 
telle est encore la doctrine constante de l'Église3. Rien 
ne montre mieux l'ordre divin qui préside à cette sainte 
société. Comme, dans une armée, les chefs de corps n'ont 
autorité que sur leurs soldats, ainsi dans l'Église chaque 
Évêque a son diocèse, chaque Prêtre sa paroisse, de ma
nière à cultiver dans toute son étendue la vigne du père 
de famille, sans empiétement et sans confusion. Mais, 
pour que l'absolution soit valide, il faut la recevoir d'un 
Prêtre approuvé pour entendre les confessions par un Évê
que légitime. 

3° Institution du Sacrement de Pénitence. La veille de 
sa mort, le Sauveur avait, comme nous l'avons vu, donné 
à ses Apôtres pouvoir sur son corps naturel, en leur di
sant de consacrer comme lui le pain et le vin. Avant de re
monter à la droite de son Père, voulant leur donner pouvoir 
sur son corps mystique, c'est-à-dire les Fidèles, il souffla 
sur eux en disant : Recevez le Saint-Esprit, ceux à qui 
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1 Mat th . , xviii , 18. — 8 Sess. xiv, c. i . — 3 Luc. ,xxiv 

voits remettrez les péchés, ils leur seront remis; ils seront 

retenus à ceux à qui vous les retiendrez ». C'est alors, sui
vant la remarque du Concile de Trente, que le Sauveur 
institua le Sacrement de Pénitence 8 . Il était convenable 
qu'il ne l'instituât qu'après sa résurrection, car il fallait 
que le Christ souffrît, qu'il ressuscitât d'entre les morts, 
et qu'ensuite on prêchât en son nom la Pénitence et la 
rémission des péchés 3 . 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir institué le Sacrement de Pénitence. Sans ce nou
veau moyen de salut, que serais-je devenu après le nau
frage de mon innocence ? 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; en témoignage de cet amour, je serai toujours 

fidèle à me confesser. 



XL» LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SDITE). 

Effet du Sacrement de Pénitence. — Dispositions pour le recevoir. — Sa 

nécessité. — Sa liturgie. — Ses avantages individuels et sociaux. 

4° Effets du Sacrement de Pénitence. Rien de plus con
solant et de plus riche dans ses effets que le Sacrement de 
Pénitence. i° Il remet tous les péchés mortels et véniels 
commis après le Baptême, quels qu'en soient le nombre 
ou la gravité. 2° Il remet la peine éternelle, qui est le châ
timent du péché, et quelquefois aussi la peine temporelle. 
3" Il fait revivre le mérite des bonnes œuvres qui avaient 
été faites en état de grâce ; mais que le péché mortel avait 
ensuite mortifiées. Par le Sacrement de Pénitence elles 
revivent, et reprennent la vertu qu'elles avaient de con
duire à la vie éternelle celui qui les a faites *. 4° Il rend 
à l'homme les vertus infuses et gratuites que le péché lui 
avait fait perdre. Ces vertus découlent de la grâce sancti
fiante que la Pénitence nous donne, comme les puissances 
de l'âme découlent pour ainsi dire de l'âme elle-même a . 

> Non enim (opera per peccatum mortificata) habent vim perducendi in 

vitam œternam Bolum secundum quod actu existunt, sed etiam postquam 

actu esse desinunt, secundum quod rémanent in acceptatione divina. (S. Th. , 

. III, q. LXXXIX, a r t . 5.) 

a per Pcenitentiam remit tuntur peccata. Remissio autem peccatorum non 

potest esse nisi per infusionem gratits. Unde relinquitur quod per Pceniten

tiam homini gratia infundatur ; ex gratia autem consequcnlur omnes virtutes 

g ra tu i t e , sicut ex essentia animas fluunt omnes potemias, ut in secunda parte 

Iiabitum est. (P. I et I I , q. ex, art . 4, ad. i . ) Unde relinquitur quod per Pce

nitentiam omnes virtutes resti tuantur. {Ici., id., ar t . 1.) 
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5° Il nous rétablit dans notre dignité d'enfants de Dieu et 
d'héritiers de son royaume *. 0 abîme de miséricorde ! 

8 e Dispositions pour recevoir le Sacrement de Pénitence. 

Les dispositions essentielles pour recevoir le Sacrement de 
Pénitence sont l'instruction suffisante et les actes mêmes 
du pénitent, savoir : la contrition, au moins l'imparfaite ; 
la confession, et la satisfaction ou du moins le désir de sa
tisfaire. Quant aux dispositions qui donnent droit à une 
plus grande abondance de grâces, on peut les réduire à 
une foi vive sur l'efficacité du Sacrement, à une grande 
confiance à la miséricorde de Dieu, et à une profonde hu
milité accompagnée d'une sincère reconnaissance. 

6° Sa nécessité. Le Concile de Trente dit que la Péni
tence n'est pas moins nécessaire pour le salut, à ceux qui 
tombent après le Baptême, que le Baptême à ceux qui ne 
sont pas encore régénérés a . De là aussi ce mot célèbre de 
saint Jérôme, que la Pénitence est une seconde planche 

après le naufrage*. Quelquefois, lorsqu'un vaisseau a 
sombré, il ne reste pour échapper à la mort qu'une planche 
qu'on a le bonheur de saisir. Ainsi, après avoir perdu 
l'innocence du Baptême, il n'y a plus d'autre moyen de 
salut que le Sacrement de Pénitence, auquel il est absolu
ment nécessaire de recourir. Tel est, comme nous l'avons 
montré, l'enseignement constant, universel de la foi ca
tholique. 

7° Liturgie du Sacrement de Pénitence. Les prières et 
les cérémonies de la confession sont un nouveau moyen de 
justifier ce que nous avons dit de l'efficacité du Sacrement 

» S . Thom. , p . III , q. LXXIIX, art . S. 

a Sess. xxiv, e t c . , et can. v i . 

> Secunda tabula post naufragium est Pœniteutia, (Super nat., c . u t , 

S. Thom., p . III , q. u x x i v , art . 6.) 
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de Pénitence pour la réforme des mœurs. Si quelque sage 
de l'antiquité avait inventé le tribunal de la Pénitence, tous 
les philosophes modernes seraient en admiration devant sa 
profonde sagesse : on le proclamerait le premier des lé
gislateurs. S'il avait enseigné les prières et les cérémonies 
de la confession, nos humanistes rediraient son génie en 
vers et en prose. Ces hommages seraient légitimes. Mais 
nul mortel ne les méritera jamais ; ce n'est pas ainsi que 
l'homme invente. 

Cherchez tant qu'il vous plaira dans les livres des sages 
et dans les coutumes des nations, jamais vous ne trouve
rez rien d'aussi touchant, d'aussi paternel, d'aussi sublime, 
d'aussi propre à réformer les mœurs, que la manière dont 
s'opère la réconciliation de l'homme avec Dieu au tribu
nal de la Pénitence. C'est vraiment ici que, suivant la pa
role du Prophète, se rencontrent la miséricorde et la vérité; 

et que s'embrassent, comme deux sœurs séparées depuis 
longtemps, la justice et la paix1. Voulez-vous savoir tout 
ce qu'il y a de doux dans ce baiser de réconciliation, que 
le Créateur daigne donner à sa créature? Comparez les 
tribunaux humains au tribunal de Dieu. 

Quand un homme est prévenu d'un crime, la justice hu
maine met ses agents à sa poursuite. Plus de jour serein, 
plus de nuit tranquille pour ce malheureux. Il est obligé 
de se cacher dans les forêts, tremblant au mouvement de 
la moindre feuille, jusqu'à ce qu'il soit arrêté. Alors on 
le charge de chaînes. Traîné ignominieusement de prison 
en prison, il arrive au lieu où son jugement doit être pro
noncé. Sur le tribunal, au pied duquel il va bientôt com
paraître, sont écrits ces mots terribles: Justice, châti

ment. 

« Psal. L i u i v . 
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« Mattb. , xi , 28. 

IV. 

Le jour du jugement arrive, un appareil formidable 
est déployé. Devant le coupable sont les juges qui peuvent 
bien punir, mais non pardonner; à côté de lui, des gardes, 
des témoins et des accusateurs; au-dessus de sa tête, s'il 
est reconnu coupable, un glaive sanglant. Si la mort ne 
lui est pas destinée, il entrevoit en perspective des peines 
infamantes, des fers qui dureront peut-être autant que 
sa vie, le déshonneur, la séparation perpétuelle ou tem
poraire de tout ce qu'il a de plus cher au monde. Et tout 
cela le rendra-t-il meilleur? Hélas ! non. Telle est la jus
tice humaine. 

Bien différente est la justice divine. 
Tant qu'il punit sur la terre, Dieu ne dépouille jamais 

sa qualité de Père. Aussi, un homme, c'est-à-dire un de 
ses enfants, l'a-t-il offensé, il lui députe le remords. Ce 
messager de Dieu entre dans le cœur du coupable, il s'y 
établit, il le presse sans relâche de son aiguillon. Peu à 
peu le coupable, fatigué, s'arrête ; il rentre en lui-même. 
Une voix plus douce se fait entendre : c'est celle du re
pentir. De tendres souvenirs lui reviennent, mêlés à la 
triste pensée de son état présent. La honte, la crainte, se 
partagent son âme, et préparent l'arrivée de l'espérance. 
Tout à coup des paroles douces comme celles d'une mère, 
d'une mère qui gémit, retentissent à son cœur : Venez à 

moi, vous qui êtes dans la peine; venez, et je vous soulage

rai; et ces paroles sortent de la bouche même de son 
Juge *. Il ne craint plus ; et le voilà qui se dirige, conduit 
par le remords, le repentir et l'espérance, vers la maison 
de Dieu. 

Devant lui est un tribunal sur lequel la foi lit cette con-
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solante inscription : A la miséricorde ». Là, point de peines 
infamantes, point de chaînes, point de galères, point 
d'échafaud. Sur ce tribunal est assis un juge qui est plus 
qu'un homme, mais qui n'est pas un Ange ; lui-même a 
besoin de miséricorde. C'est le Vicaire de la charité de 
Jésus-Christ, revêtu de ses entrailles de compassion. Il n'a 
sur les lèvres que des bénédictions, des encouragements 
et des prières; de ses yeux couleront bientôt des larmes 
sur le coupable repentant. Là, point de témoins étrangers, 
point d'accusateurs passionnés, le coupable sera lui-même 
son témoin et son accusateur : on s'en rapporte à lui. S'il 
avoue son crime, il ne sera pas puni, il sera pardonné. 

Son accusation est prête. Le voici qui entre au sacré 
Tribunal, et qui va trouver, dans l'humble aveu de ses 
misères, des larmes mille fois plus douces que les joies du 
crime. 

Pour animer sa confiance, il fait sur lui le signe ado
rable de la Croix; et son cœur lui dit que le Fils de Dieu 
même a donné son sang pour expier ses péchés. Alors, 
s'adressant au ministre de ce Dieu de bonté, il lui dit : 
Bénissez-moi, mon père, parce que j'ai péché. Prodigieuse 

1 Dana plusieurs régions catholiques, il est d'usage de mettre des inscrip
tions sur les confessionnaux. Toutes respirent la miséricorde et la clémence, 
dont le saint Tribunal est le siège et dont le Prêtre est le ministre . Un Protes
tant célèbre, connu par ses préjugés haineux contre l'Église romaine, n 'a pu 
• 'empêcher d'admirer cea inscriptions. Il a pris la peine de recueillir celles 
qu'i l a rencontrées sur les confessionnaux d ' I ta l ie . Les voici telles qu'on les 
trouve dans ses œuvres : Allez, montrez-vous au Prêtre. — J'irai à mon 
Père, et je lui 'lirai : Mon Père, j'ai péché. — Ils seront remis dans le Ciel 

— Retourne, 6 mon Ame ! à ton repos. — Allez en paix, et ne péchez plus. 
— Celui qui vous écoute m'écoute. — Venez à moi, vous tous qui gémissez 
sous le poids de vos misères. — Le Juste me reprendra avec miséricorde. — 
— Voyez s'il est en moi une voie d'iniquité, et ramenez-moi dans le chemin 
du Ciel. — C'est pour entendre les gémissements des prisonniers. (Adill-
son' Remarks on several parts of Itaiy, p. 31.) 
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confiance i II est coupable, et, parce qu'il est coupable, il 
demande des bénédictions. Oui, parce qu'aux yeux de Dieu 
l'enfant prodigue qui dit : J'ai péché, est digne des béné
dictions paternelles. 

Il appelle le Prêtre mon Père : ce mot dit tout *. Mon 
Père, vous qui peut-être m'avez donné la vie de la grâce 
au jour du Baptême; qui peut-être m'avez nourri la pre
mière fois de ma vie du pain des Anges ; mon Père, qui 
avez le pouvoir de me rendre la vie de la grâce; mon Père, 
bénissez-moi. Et le Prêtre accepte ce titre si doux, et il se 
montrera vraiment Père. Dès ce moment, touché de la 
prière de son fils, il dit en formant le signe de la Croix : 
Que le Seigneur soit dans votre cœur et sur vos lèvres, afin 

que vous fassiez une sincère et entière confession de tous 

vos péchés; au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. 

Qu'il en soit ainsi! Amen. 

Le pénitent commence par accomplir une obligation 
aussi ancienne que le monde. Il fait la confession que fit 
Adam, le premier des coupables, et qu'ont faite et dû 
faire pour être pardonnes tous les coupables, dans la suite 
des siècles et chez tous les peuples. U se confesse à Dieu : 
Je me confesse à Dieu. Il ne s'en tient pas là. Les Anges, 
les Saints, ont connu ses désordres : il leur en fait l'aveu, 
soit pour s'humilier, soit pour les attendrir. Il nomme 
tout ce qu'il y a de plus aimable, de plus pur, de plas 
miséricordieux dans le Ciel, la bienheureuse Vierge Ma-
vie; tout ce qu'il y a de plus terrible au démon dont il 
veut secouer le joug, l'archange saint Michel; tout ce 
qu'il y a de plus saint parmi les hommes, saint Jean-
Baptiste, dont il désire que la sainteté fasse le contre-

» Pour sentir tout ce qu'il produit dans l'âme, essayez de le remplacer, 
comme quelques-uns le font, sans j penser, par le mot mondain t Monsieur. 
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poids de ses crimes et touche le cœur de son juge : tout 
ce qu'il y a de plus puissant sur la terre, saint Pierre et 
saint Paul, revêtus du pouvoir de lier et de délier les con
sciences; enfin, tous les Saints ses amis et ses frères : à la 
bienheureuse Marie, au bienheureux saint Michel ar

change, etc., et à tous les Saints. 

Après avoir convoqué toute l'Église du Ciel, il convo
que l'Église de la terre représentée par le Prêtre, et il lui 
dit : Et â vous aussi, mon Père, je me confesse. Et de 

quoi va-t-il se confesser? Qu'a-t-il donc de si intéressant 
à dire, qu'il appelle Dieu et les créatures, le Ciel et la terre 
à l'entendre? Je me confesse... d'avoir péché ! c'est-à-dire 
d'être un traître et un ingrat. Du moins a-t-il respecté 
quelques-unes des puissances de son âme et de son corps ? 
Non, il les a toutes souillées : par pensées, par paroles, 
par actions; rien en moi qui n'ait servi à l'iniquité. 
Était-il possible de mettre dans la bouche du pécheur, 
une prière plus propre à former dans son cœur la honte, 
l'humiliation, le repentir, toutes les dispositions à une 
sincère pénitence? 

Alors le pénitent, comme pour montrer au Prêtre qu'il 
n'a point exagéré en disant : J'ai péché par pensées, par 
paroles et par actions, entre dans le détail circonstancié 
de ses fautes. Et quel détail! 0 Dieu, que vous êtes misé
ricordieux! Si un sujet s'avouait coupable contre son 
prince de la moitié des attentats, dont l'homme se recon
naît coupable envers vous, le glaive sanglant frapperait à 
l'instant sa tête odieuse ; et vous, mon Dieu, vous écoutez 
avec patience, que dis-je, avec bonté ! 

Cependant la confession est finie, que va faire le péni
tent? Que peut-il faire, sinon se confondre, s'irriter con
tre lui-même, s'avouer grandement coupable? Il le fait en 



DE PERSEVERANCE. 213 

se frappant la poitrine et en disant : Cest ma faute; j 'a
vais tant de motifs et tant de moyens de ne pas pécher ! 
Que m'a-t-il manqué? que le Seigneur aurait-il dû faire 
de plus pour moi qu'il n'ait pas fait? C'est ma propre 

faute; ce n'est ni à l'occasion, ni à la tentation, ni à 
l'humeur des autres, c'est uniquement à ma malice qu'il 
faut attribuer mes iniquités. C'est ma très-grande faute; 

oui, parce que je suis Chrétien, enfant bien-aimé de Dieu, 
comblé, de préférence à des milliers d'autres, de ses plus 
précieuses faveurs. 

Accablé sous le poids de sa honte, que va-t-il devenir? 
Se désespérer peut-être? Ah! la Religion inspire bien 
d'autres pensées ! Elle lui dit de prier, et il prie en disant : 
C'est pourquoi je supplie la bienheureuse Marie toujours 

vierge. Il n'ose s'adresser à Dieu, mais il conjure tous les 
Saints du Ciel et de la terre, témoins de ses crimes et de 
ses misères, d'être ses intercesseurs auprès de ce Dieu qu'il 
a si indignement outragé. Il s'adresse aussi à son père, le 
Prêtre. Ce père tendre, cet ami dévoué, entend la voix de 
son fils pénitent. Dans toute la ferveur de son amour, il 
lui dit : Que le Dieu tout-puissant ait pitié de vous, et 

qu'après vous avoir pardonné vos péchés, il vous conduise 

à la vie éternelle. Ainsi soit-il. Craignant que cette pre
mière prière ne suffise pas pour fléchir le Seigneur ou ras
surer le coupable, le Prêtre en ajoute une seconde : Que 
le Seigneur tout-puissant et miséricordieux vous accorde 

le pardon, l'absolution et la rémission de tom vos péchés. 

Qu'il soit fait ainsi. 

Médecin habile, le Prêtre indique alors au pénitent les 
remèdes dont il doit faire usage pour se guérir, les pré
cautions qu'il doit prendre pour éviter de nouvelles chu
tes; puis il lui impose une pénitence, pénitence bien 
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douce en comparaison de ses fautes : mais, ne l'oubliez 
pas, c'est ici le tribunal de la miséricorde. Encore un in
stant, et l'enfant prodigue sera rétabli dans tous ses droits. 
« Mon fils, lui dit le Prêtre, repentez-vous, humiliez-
vous, le sang expiateur va couler sur votre âme. » Le 
pénitent s'incline, et il prononce dans toute l'amertume 
de ses regrets l'acte de contrition. De son côté, le Prêtre, 
invoquant le Dieu de bonté dont il tient la place, lève la 
main et prononce les paroles toutes-puissantes de l'abso
lution. 

Que se passe-t-il dans cet instant solennel? Les liens 
infernaux dans lesquels ce pécheur était enlacé sont rom
pus, le démon sort de son âme, l'Enfer se ferme sous ses 
pieds ; le Ciel s'ouvre sur sa tête ; son nom est inscrit de 
nouveau en lettres d'or dans le livre de la gloire ; sa robe 
d'innocence lui est rendue avec tous ses mérites passés ; 
l'auguste Trinité le regarde avec complaisance; les Anges 
tressaillent d'allégresse : voilà une âme belle et pure 
comme au jour de son Baptême. Elle peut tout espérer. 
Déjà de ses yeux mouillés de larmes elle entrevoit à quel
ques pas le banquet eucharistique, et, plus loin, le festin 
éternel des noces de l'Agneau. 

Heureux d'avoir rendu une brebis au divin Pasteur, le 
Prêtre, pour assurer sa persévérance, appelle sur elle la 
force et les bénédictions d'en haut. Il dit : Que la passion 

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, les mérites de la bienheu

reuse vierge Marie et de tous les Saints, tout ce que vous 

ferez de bien, tous les maux que vous endurerez, servent à 

vous obtenir la rémission de vos péchés, à augmenter en 

vous la grâce, et à vous mériter la récompense éternelle. 

Ainsi soit-il. 

Que reste-t-il au Prêtre? Il a commencé par une prière, 
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il finira par une bénédiction. Redevenu enfant de Dieu, 
le pénitent a droit maintenant à l'héritage terrestre de 
son divin Père. Cet héritage, c'est la paix : la paix in
time, profonde ; la paix que le monde ne peut donner; la 
paix de la conscience qui supplée à tout et que rien ne 
peut suppléer; et le Prêtre lui dit : « Allez en paix. » 
Oui, tout est oublié ; vous êtes réhabilité ; vous voilà un 
homme nouveau : le repentir est frère de l'innocence. 

Le pénitent se retire. Il s'était agenouillé enfant du dé
mon, et il se relève enfant de Dieu, et il s'en va témoigner 
par de ferventes prières sa reconnaissance au Dieu des 
miséricordes. Réfléchissant sur les merveilles qui viennent 
de s'opérer en lui, il jure de nouveau d'être fidèle aux avis 
salutaires qui lui ont été donnés. 

Juifs, païens, hérétiques, indifférents, impies, hommes 
de toute langue et de toute tribu, nous vous adjurons de 
le dire : Connaissez-vous quelque chose de plus divin et 
de plus propre à réformer les hommes qu'un pareil tribu
nal? Ajoutez que tout ce qui précède la confession et 
tout ce qui la suit contribue à cette réforme salutaire. 
Bien souvent, avant de se confesser, la seule pensée qu'on 
doit le faire, devient un frein au péché et un encourage
ment au bien. On se dit : Si je pèche, il faudra m'en con
fesser. Je vais faire telle bonne œuvre, parce que je dois 
me confesser tel jour. 

Après la confession, on se dit encore : Aujourd'hui ou 
hier je me suis confessé, et c'est un motif de ne pas retom
ber et de continuer à bien vivre. La pensée qu'on est en 
état de grâce donne des forces et du courage, pour mener 
une vie nouvelle et fervente. Et puis, les bons avis du con
fesseur sur les moyens d'éviter les occasions, d'accomplir 
ses devoirs, de vaincre les tentations et de nourrir la 
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piété ont, grâce à la bénédiction que Dieu répand sur les 
paroles du Prêtre, son représentant et son ministre, une 
efficacité particulière pour instruire et encourager le péni
tent, longtemps après qu'il est sorti du tribunal. 

8° Ses bienfaits. Il ne suffit pas d'avoir établi la di
vinité du Sacrement de Pénitence, la nécessité et les effets 
spirituels de la confession, il faut en montrer les immen
ses bienfaits au point de vue social. 

La confession ! voici le grand épouvantail des passions, 
le grand objet des sarcasmes de tous les cœurs lâches et 
corrompus; car voici, sans contestation, le moyen le plus 
propre à museler les passions et à réformer les mœurs. 
La preuve en est bien claire : lorsqu'on veut mener une 
vie chrétienne, ou se convertir après une vie de péché, 
on se confesse. Au contraire, lorsqu'on veut s'abandon
ner à ses passions, on cesse de se confesser. 

C'est à la Confession que l'on doit en grande partie 
tout ce qu'il a plu à la bonté infinie de Dieu de conser
ver encore dans son Église de sainteté, de piété et de re
ligion. Est-il étonnant que toutes les passions se soient 
liguées avec l'ennemi du genre humain pour détruire ce 
dogme, qui est comme le rempart de la vertu chrétienne ? 
Mais la violence même de leurs attaques est la meilleure 
preuve de sa nécessité, de son efficacité et de ses avan
tages *. 

Oui, la confession est nécessaire à l'homme. 1° Elle le 
guérit. L'orgueil est le premier de nos vices, la source de 
tous les autres péchés, le principe de nos malheurs. L'or
gueil ne peut être guéri que par l'humilité, et l'humilité 
ne peut être produite que par l'humiliation. Or, l'acte le 
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plus humiliant pour l'homme dégradé, c'est le récit com
plet de sa vie, de ses pensées, de ses désirs et de ses paro
les ; la confession est ce récit. Donc, de tous les moyens 
de briser notre orgueil, le plus efficace, c'est la confes
sion. Le nouvel Adam nous aimait trop, il voulait trop 
sincèrement notre régénération pour nous épargner ce re
mède salutaire. Voilà pourquoi il a établi et commandé 
la confession. 

2° Elle l'instruit. Après avoir consacré l'homme par le 
Baptême, la Confirmation et l'Eucharistie, et lui avoir 
ainsi révélé la dignité de son être et la noblesse de ses 
destinées, l'Église catholique continue cet enseignement 
dans le secret de la Confession. « Mon fils, lui dit-elle, 
vous êtes un mélange de grandeur et de bassesse. Si vous 
élevez votre tête jusqu'aux Cieux, des pieds vous touchez 
à la terre : en vous est le germe de tous les vices aussi 
bien que de toutes les vertus. Vous portez deux hommes 
en vous : ils sont toujours en guerre. Je vais vous mettre 
en garde contre l'homme ennemi qui n'aspire qu'à vous 
dégrader. » Que cette révélation est importante ! Quelle 
foule d'écueils, de démarches imprudentes, de fautes, 
dont une seule suffit pour empoisonner la vie, sont préve
nus par la confession! 

En effet, dans le secret du tribunal sacré, un ami sage, 
ferme, incorruptible, expérimenté, plonge son regard, 
éclairé par la foi, jusqu'au fond du cœur de l'enfance, de 
l'adolescence, de l'âge mûr et de la vieillesse. Il a des le
çons de sagesse pour tous les âges et des remèdes pour 
tous les maux. Il voit, il saisit, il dévoile les artifices ca
chés des passions, il signale au pénitent une foule de 
vipères naissantes, que l'amour-propre, l'inexpérience, la 
légèreté, la préoccupation l'empêchent d'apercevoir et 
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qui néanmoins grandiraient bien vite et lui déchireraient 
les entrailles. Quels que soient son âge ou sa position, il 
le met en garde contre une foule d'illusions et de maximes 
dangereuses. D'une main ferme, il trace à chaque état la 
ligne de ses devoirs, et affermit les pas de l'homme dans 
la route de la vertu qui est, même dès cette vie, la route 
du bonheur. 

Qui peut, dites-moi, remplacer ces salutaires leçons ? 
Ni le père, ni la mère, ni l'ami ordinaire, ne connaissent 
le dernier mot du cœur de leur enfant ou de leur ami : il 
est des secrets que l'homme ne peut et ne veut révéler qu'à 
Dieu. Qu'ils sont donc aveugles, pour ne rien dire de plus, 
les parents qui éloignent leurs enfants de la confession, 
sous prétexte de conserver le monopole de leur confiance 
qu'ils croient posséder tout entière! Ah! ils ne savent 
guère comment le cœur de l'homme est fait. 

Aussi, plein d'admiration pour les heureux effets de la 
confession, un philosophe non suspect s'écriait dans le 
dernier siècle : « Quel préservatif pour les mœurs de l'ado
lescence, que l'usage de l'obligation d'aller tous les mois 
à confesse1 ! » Passerons-nous sous silence le touchant 
aveu d'un écrivain, ramené à la vertu par le malheur? 
« Oh! oui, écrivait naguère Silvio Pellico, chaque fois 
que dans ma prison je venais d'entendre les tendres re
proches, les nobles conseils de mon confesseur, je brûlais 
d'amour pour la vertu, je ne haïssais personne, j'aurais 
donné ma vie pour le moindre de mes semblables, je bé
nissais Dieu de m'avoir fait homme. 

<c Malheureux qui ignore la sublimité de la confession ! 
malheureux qui, pour paraître au-dessus du vulgaire, se 
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croit obligé de la regarder avec mépris 1 On peut savoir ce 
qu'il faut pour être vertueux ; mais il n'en est pas moins 
vrai qu'il est utile de se l'entendre répéter et qu'il ne suffit 
pas de nos propres réflexions et de nos bonnes lectures. 
Le discours vivant d'un homme a une tout autre puissance 
que nos lectures et nos propres réflexions. L'âme en est 
plus ébranlée ; les impressions qu'elle reçoit sont plus 
profondes. Dans le frère qui parle il y a une vie, un à-pro
pos qu'on rechercherait souvent en vain dans les livres et 
dans ses propres pensées *. » 

3* Elle le réhabilite. Non-seulement la confession in
struit l'homme dans l'art de combattre ses ennemis, elle 
le réhabilite encore à ses propres yeux et lui rend le cou
rage de la vertu. Voyez ce qui se passe dans le jeune 
homme, surtout au moment où il commet son premier 
péché. Qu'il est amer, grand Dieu ! le fruit qu'il vient de 
goûter ! « Me voilà flétri ! J'ai manqué à toutes mes pro
messes ; la robe de mon Baptême est souillée, l'alliance 
de ma première Communion brisée. Jésus-Christ n'est 
plus dans mon cœur, je ne suis plus son enfant, je suis 
déshonoré aux yeux des Anges. » 

Il l'est aussi à ses propres yeux ; il ne peut plus des
cendre au fond de lui-même sans rougir. Et voilà qu'il 
devient triste, chagrin, à charge à lui-même et aux autres. 
La nuit approche, et il a peur de mourir ; le jour reparaît, 
et il est empoisonné par les remords. Voilà ce qui se passe 
dans l'homme la première fois qu'il tombe dans une faute 
grave, surtout après sa première Communion. Oh! qu'il 
est à plaindre ! 

Que va-t-il devenir? L'esprit tentateur, qui lui avait 
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promis le bonheur pour l'engager à devenir coupable, 
change tout à coup ses batteries. Afin de le retenir dans 
le mal, il grossit à ses yeux l'énormité de sa faute, il en 
augmente la honte ; il lui exagère les difficultés du pardon. 
Surtout il lui montre l'impossibilité absolue de recon
quérir sa vertu tout entière. Et un grand ennui lui saisit 
le cœur, il se décourage. 

De nouvelles chutes arrivent, il désespère de pouvoir 
rompre ses chaînes ; de guerre lasse, il s'abandonne à 
toute la fougue de ses passions. Et voilà des larmes dans 
une famille, des scandales dans la société, des infirmités 
honteuses, une vieillesse avant le temps, bientôt peut-être 
un suicide de plus. Parcourez les villes et les campagnes, 
descendez dans le secret de la vie, et dites si ce n'est pas 
là de l'histoire contemporaine, de l'histoire journalière. 

Eh bien, cette sorte d'impuissance pour la vertu, à la
quelle le vice réduit l'homme, cesse dès que vous lui of
frez un moyen sûr et facile de réhabilitation, parce que là 
il retrouve la vigueur de son âme. Pourquoi les peines 
infamantes, les bagnes, par exemple, ne rendent-ils pas 
l'homme meilleur? Parce qu'au lieu de le réhabiliter, ils 
le couvrent aux yeux de la société d'une flétrissure éter
nelle. Or, une vie flétrie, flétrie sans retour, sera toujours 
une vie inutile ou dangereuse. Mais, ce moyen de réhabi
litation, qui vous le donnera?le monde? Non, car la réha
bilitation, c'est le pardon, c'est la paix avec Dieu rendue 
et notifiée : le monde n'a pas mission pour cela. 

Le trouverez-vous dans les sectes religieuses, où la con
fession sacramentelle est supprimée ? Pas davantage. Il est 
vrai, les Protestants ont conservé l'aveu des péchés, fait 
à Dieu sans le secours du tribunal et des formes sacra
mentelles. Mais il n'y a plus ici de moyen efficace qui 
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parle aux sens, qui pénètre l'esprit et le cœur d'une reli
gieuse confiance. Il n'y a rien plus dans cet aveu des fautes, 
qu'un secours que nous avons déjà dans la prière. Une 
chose essentielle manque, c'est l'acte de juridiction di
vine auquel le Ciel a attaché la grâce du pardon. La sen
tence de rémission n'est pas prononcée au coupable. Il 
ne peut, quoi qu'il fasse, se dire à lui-même : Aujour
d'hui le Ciel m'a pardonné ; aujourd'hui mes pre
mières erreurs sont, oubliées; la vie de l'homme im
mortel recommence en moi ; elle recommence pure et 
sainte, et il m'est donné de nouveau de pouvoir aspirer 
aune grande vertu sans mélange de vice. Non, il ne le 
peut pas. 

De là, ce mot qui fend le cœur et qui trahit si bien l'im
puissance de la confession protestante : « Que vous êtes 
heureux ! nous disaient naguère quelques-uns de nos frères 
séparés, que vous êtes heureux de pouvoir vous con
fesser ! » 

En effet, le sort du jeune Catholique est bien différent. 
Que dis-je, du jeune Catholique ? Il faut dire du Catholi
que de tout âge, quelque coupable qu'il soit. 11 sait qu'un 
tribunal de miséricorde est établi, où Dieu même, ce Dieu 
qu'il a offensé et avec qui il doit faire sa paix, réside dans 
la personne de son ministre. Il sait que ce Dieu lui pro
met le pardon entier et parfait, quelles que soient ses ini
quités. Il a cette consolante certitude que la parole de paix, 
qui retentira à son oreille, sera ratifiée dans le Ciel. Ici 
nul doute, nulle inquiétude. Il aura de son pardon, de sa 
réhabilitation, toute la certitude qu'il peut moralement 
désirer. Cette certitude fait sa joie, double ses forces pour 
recommencer une vie nouvelle; et voilà dans son cœur le 
courage, dans ses yeux de douces larmes, dans la famille 
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un membre édifiant, et dans la société un citoyen utile, 
parce qu'il est vertueux. 

De ces miracles de réhabilitation, il n'est pas un Prêtre 
qui, dans sa carrière sacerdotale, n'en voie et n'en opère 
un grand nombre. Pour mieux faire apprécier tout ce 
qu'ils ont d'utile et de consolant, nous allons en citer un 
seul entre mille. 

Un ancien officier de cavalerie passait un jour par un 
lieu, où le P. Brydaine donnait une mission. Curieux d'en
tendre un orateur d'une si grande renommée, il entra 
dans l'église lorsque ce Missionnaire, après les exercices 
du soir, développait dans un avis l'utilité et la méthode 
d'une bonne confession générale. Le militaire, touché, 
forme à l'instant la résolution de se confesser. Il vient au 
pied de la chaire, parle au P. Brydaine, et se décide à 
rester à la mission. Sa confession fut faite dans les sen
timents d'un vrai pénitent. Il lui semblait, disait-il, qu'on 
était de dessus sa tête un poids insupportable. Le jour où 
il eut le bonheur de recevoir l'absolution, il sortit du tri
bunal, témoin de ses aveux, versant des larmes, dont tout 
le peuple fut témoin. Rien ne lui était si doux, disait-il, 
que ces pleurs qui coulaient sans effort par amour et par 
reconnaissance. Il suivit le saint homme lorsqu'il se rendit 
à la sacristie, et là, en présence de plusieurs Missionnaires, 
le loyal et édifiant militaire exprima en ces termes les sen
timents dont il était animé : 

« Messieurs, écoutez-moi de grâce, et vous particulière-
ce ment, Père Brydaine : je n'ai goûté de ma vie de plaisirs 
a si purs et si doux que ceux que je goûte, depuis que je 
« suis en grâce avec mon Dieu. Je ne crois pas, en vérité, 
« que Louis XV, que j'ai servi pendant trente-six ans, 
« puisse être plus heureux que moi. Non, ce prince, dans 
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« tout l'éclat qui environne son trône, au sein de tous les 
« plaisirs qui l'assiègent, n'est pas si content, si joyeux 
« que je le suis depuis que j'ai déposé l'horrible fardeau 
« de mes péchés. » A ces mots, se jetant aux genoux de 
Brydaine et lui serrant les mains : « Que je dois, ajouta-
« t-il, rendre d'actions de grâces à mon Dieu ! il m'a con
te duit dans ce pays comme par la main. Ah ! je ne pen
te sais, mon père, à rien moins qu'à ce que vous m'avez 
« fait faire. Je ne puis vous oublier jamais. Je vous conjure 
« de prier le Seigneur qu'il me laisse le temps de faire pé-
« nitence : il me semble que rien ne me coûtera si Dieu 
« me soutient. » 

Rien ne me coûtera l Voyez-vous l'effet de cette parole : 
Vous êtes pardonné? Comprenez-vous ce que peut sur 
l'homme la certitude de sa réhabilitation ? Quelle énergie 
pour la vertu ! quelle ardeur pour le bien ! C'est au point 
que la sagesse du confesseur est quelquefois obligée d'en 
modérer les transports. Tels sont les miracles de la con
fession ; et ces miracles, chaque Prêtre peut en raconter 
aujourd'hui, même dans ce siècle, où la confession, mé
connue, est si généralement abandonnée. 

Concluons de ce qui précède que la confession, toute pé
nible qu'elle parait, est néanmoins un bienfait immense, 
qu'elle est même en parfaite harmonie avec les besoins du 
cœur humain, dans tous les âges et chez tous les peuples. 
Quoi de plus naturel, en effet, que le mouvement d'un 
cœur qui se penche vers un autre cœur pour y verser un 
secret ! Le malheureux déchiré par les remords ou par le 
chagrin a besoin d'un ami, d'un confident qui l'écoute, 
le console et quelquefois le dirige. « Un cœur où le crime 
a versé ses poisons souffre, s'agite, se contracte jusqu'à ce 
qu'il ait rencontré l'oreille de l'amitié, ou du moins celle 



224 C A T É C H I S M E 

I M. de Mais t rc 

de la bienveillance *. » Or, la confession, c'est la confi
dence marquée d'un sceau divin. 

Voilà quelques-uns des bienfaits de la confession à 
l'égard de l'individu. Que dirons-nous de ses avantages 
relativement à la société ? 

D'où pensez-vous que viennent tous les crimes qui 
inondent la terre, troublent les familles et bouleversent 
les empires? N'est-ce pas du cœur de l'homme? N'est-
ce pas là que se conçoivent, que se préparent, que se 
mûrissent tous les forfaits, dont chaque jour nous som
mes les témoins ou les victimes? Pour sauver la société, 
pour y faire régner la bonne foi, la justice, le désinté
ressement, la pureté des mœurs, il faut donc commen
cer par faire régner toutes ces vertus dans le cœur de 
l'homme. Mais qui s'en emparera? qui pénétrera jusque 
dans ses profondeurs pour le purifier et le rendre bon ? 
Les lois humaines peuvent bien opposer quelque digue 
au torrent, mais il ne leur est pas donné d'en tarir la 
source. Elles agissent sur les actions : les désirs et les 
pensées, principes des actions, leur échappent. 

A la Religion seule est réservé ce pouvoir salutaire. 
Mais comment l'exercera-t-elle? par quelle voie péné-
trera-t-clle jusqu'au fond du cœur humain? Sans doute la 
prédication est un moyen pour la Religion de parvenir à 
la conscience de l'homme ; mais le discours, s'adressant 
à tous en général, ne s'adresse à personne en particulier. 
Chacun en prend ou en laisse, suivant ses dispositions ou 
son degré de connaissance. D'ailleurs, l'amour-propre, 
si habile à nous tromper, nous empêche souvent d'y voir 
ce qui est pour nous ; plus souvent le courage nous man-
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que pour nous en faire une généreuse application. De là, 
l'inutilité malheureusement si générale aujourd'hui, du 
discours public pour la réforme des mœurs. 

Quel moyen reste-t-il dès lors à la Religion de porter 
le remède au fond de nos plaies? Vous l'avez nommé; 
vous l'avez nommé en tremblant peut-être, tant YOUS sa
vez qu'il est efficace. Ce remède, c'est la confession. Là, 
dans le secret du tribunal sacré, le cœur se dévoile tout 
entier. Là, le Prêtre, homme de Dieu, défenseur incorrup
tible de ses droits; le Prêtre, ami ferme et sincère du cou
pable; le Prêtre, médecin charitable, joint à tous les 
moyens de connaître le malade, toute l'autorité pour ap
pliquer le remède à ses plaies. Il brûle, il coupe, il re
tranche, sans respect humain et sans miséricorde, tout 
ce qui est gangrené. Moins que tout le reste, il épargne 
la fibre délicate, la passion favorite qui, pour échapper 
à la destruction, se cache jusque dans les derniers replis 
de la conscience. 

Le mal connu et avoué, le confesseur songe à la guéri-
son. Le voilà qui substitue aux pensées fausses, aux affec
tions déréglées du vieil homme, conséquemment anti
sociales, les pensées vraies, les affections saintes de 
l'homme nouveau ; en un mot, il communique à l'esprit 
et au cœur une vie nouvelle, vertueuse et par conséquent 
sociale. C'est ainsi que la confession, appropriant la Reli
gion aux besoins de chaque homme, l'implante dans le 
cœur même de la société. C'est ainsi qu'au tribunal de la 
Pénitence, le Prêtre est l'homme de la société, le plus 
utile défenseur de ses intérêts, le plus grand réparateur de 
ses maux. 

Trouvez un seul intérêt public ou privé, moral ou ma
tériel, que la confession ne protège, et ne protège mille 

I V . i» 
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fois plus efficacement que les magistrats, armés de toute 
l'autorité des lois humaines. Elle protège la sainte auto
rité des parents et des rois contre l'insubordination des 
enfants et des peuples; la vie morale et même physi
que des enfants contre la négligence et le mauvais vouloir 
des parents; l'innocence, la réputation, la propriété, la 
vie, la tranquillité de tous contre les passions coupables 
qui les menacent, passions dont le germe se trouve dans 
le cœur de tous les enfants d'Adam. 

Hommes aveugles! qui avez le malheur de ne plus 
vous confesser ; pères, mères, négociants, riches et pau
vres, jamais vous ne saurez tout ce que vous devez au tri
bunal de la pénitence. Depuis longtemps, peut-être, le 
déshonneur pèserait sur ce que vous avez de plus cher ; la 
calomnie aurait flétri votre nom ; l'injustice aurait ébranlé 
votre fortune ; une coupe d'amertume aurait abreuvé votre 
vie, sans la confession. 

Pour résumer en quelques paroles ce raisonnement sur 
la nécessité sociale de la confession, je dis : Point de so
ciété sans croyances et sans mœurs; point de croyances 
ni de mœurs sans Religion ; point de Religion vraiment 
efficace sans application à la société; point d'application 
réelle et vraiment efficace de la Religion à la société, sans 
la confession. Nous savons aujourd'hui ce qu'il faut pen
ser des vertus des honnêtes gens qui ne se confessent pas. 
Ce sont ces honnêtes gens-là qui ont fait et qui sont la so
ciété actuelle. Par les fruits, jugez de l'arbre ! Au reste, 
c'est une chose bien remarquable que tous, indifférents, 
protestants, impies, n'ont qu'une voix pour rendre hom
mage à la confession. 

Aux yeux des indifférents qui ne la pratiquent point, 
elle est éminemment sociale. Ils sont bien aises que leurs 
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femmes, leurs enfants, leurs domestiques, leurs fermiers, 
se confessent. L'éloignement dans lequel ils vivent eux-
mêmes de la confession, est un hommage qu'ils rendent à 
son excellence. A quelle époque en ont-ils quitté l'usage? 
Est-ce lorsqu'ils sont devenus plus vertueux, plus probes, 
plus purs dans leurs mœurs? Ne savons-nous pas que l'on 
ne quitte la confession, que lorsqu'on veut se livrer à ses 
penchants et vivre en liberté? 

Un homme, que je ne veux pas nommer, disait naguère 
à la tribune législative : Les nations ne se confessent plus. 

Vous n'avez pas besoin de le dire : nous ne le savons que 
trop. Les statistiques de la justice criminelle, que vous 
connaissez mieux que personne, vous l'ont appris à vous-
même. Ce bordereau des forfaits de tous genres, plus 
chargé d'année en année, élève aujourd'hui à la rigueur 
d'un problème de géométrie cette vérité d'expérience : que 
les crimes augmentent chez une nation à mesure qu'elle se 

confesse moins. 

Aujourd'hui que la plupart abandonnent ce devoir so
cial, que voyons-nous? Le désordre partout : la société 
entière sur un volcan. Si tout le monde se confessait, 
serions-nous témoins d'un pareil spectacle ? Vous poussez 
des cris de douleur par le sentiment du mal qui vous dé
vore, et vous repoussez le remède, vous le décriez, vous le 
tournez en dérision. Souffrez donc; vous ne méritez pas 
d'être plaints. 

Les Protestants pensent de la confession comme les in
différents. Au seizième siècle, dans leur première fureur 
contre l'Église catholique, ils abolirent ce dogme salu
taire ; mais bientôt des crimes de tout genre vinrent trou
bler l'ordre public. Ce fut au point qu'ils supplièrent 
l'empereur Charles-Quint de rétablir la confession parmi 
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eux, comme l'unique moyen de prévenir la ruine totale de 
leur république : et ils avaient raison. Aujourd'hui même, 
les ministres anglicans s'efforcent de ramener la pratique 
de la confession auriculaire. 

A la fin du dix-septième siècle, un illustre protestant, 
Leibnitz, parle ainsi de la confession : « On ne peut nier, 
dit-il, que toute cette institution ne soit digne de la sa
gesse divine, et il n'est assurément rien de plus beau et 
de plus digne d'éloges dans la Religion chrétienne ; les 
Chinois eux-mêmes et les Japonais en ont été saisis d'ad
miration. En effet, la nécessité de la confession détourne 
beaucoup d'hommes du mal, ceux, surtout, qui ne sont 
pas encore endurcis, et elle offre de grandes consolations à 
ceux qui ont failli. 

« Aussi, je regarde un confesseur pieux, grave et pru
dent, comme l e g r a n d o r g a n e d e l a d i v i n i t é p o u r l e s a l u t 

d e s â m e s . Ses conseils servent à régler nos affections, à 

nous faire éviter les occasions du péché, à faire restituer 
ce qui a été enlevé, à réparer les scandales, à dissiper les 
doutes, à relever l'esprit abattu, enfin à g u é r i r o u a a d o u 

c i r t o u s l e s m a u x d e s â m e s m a l a d e s . Si on peut difficile
ment trouver dans les affaires humaines quelque chose de 
plus excellent qu'un ami fidèle, que sera-ce lorsque cet 
ami est lié par la religion inviolable d'un sacrement divin, 

et tenu de vous garder sa foi et de vous secourir1 ? » 

1 Totum hoc insti tutum divina sapientia dignum esse negari non potest, et 
si quid aliud hoc certe in christiana religioue prac la rum et Iaudubile est, 
quod et Sinenses ac Japonenses sunt admirati : nam et a peccatis multos de> 
terret confitendi nécessitas, eos maxime qui nondum obdurati sunt, et lapsis 
magnam consoiationem piœstat , ut adeo putem pinm, gravem et prudentem 
confessorium MAČKOM DEI ORGANOM esse ad animarum salutem ; prodest enim 
consilium ejus ad regendos affectus, ad animadvertenda vitia nostra, ad vi-
tandas peccatorum occasiunes, ad restituendum ablatum, et reparandum 
damnum datum, ad dubia eximenda, ad erige.idam mentem afflictam, ad 
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Écoutons maintenant les philosophes impies : « Il n'y a 
« peut-être point d'établissement plus sage que la confes-
a sion, dit Voltaire... La confession est une chose excel-
« lente, un frein aux crimes invétérés. Dans l'antiquité la 
« plus reculée, on se confessait dans la célébration de tous 
« les anciens mystères... Les ennemis de l'Église romaine, 
« qui se sont élevés contre une institution si salutaire, 
« semblent avoir ôté aux hommes le plus grand frein 
« qu'on pût mettre à leurs crimes. » 

L'auteur de Y Histoire philosophique et politique du com

merce des Indes, quoique ennemi déclaré de toute reli
gion, n'a pu refuser des éloges à la confession. « Les Jé-
« suites ont établi dans le Paraguay le gouvernement 
« théocratique, mais avec un avantage particulier à la Re-
« ligion qui en fait la base : c'est la pratique de la confes-
« sion... Elle seule tient lieu de lois pénales et veille à la 
« pureté des mœurs. Dans le Paraguay, la Religion, plus 
« puissante que la force des armes, conduit le coupable 
« aux pieds du magistrat. C'est là que, loin de pallier ses 
« crimes, le repentir les lui fait aggraver ; au lieu d'élu-
« der la peine, il vient la demander à genoux : plus elle 
« est sévère et publique, plus elle rend le calme à la con-
« science du criminel. Le meilleur de tous les gouverne-
« ments, ce serait une théocratie où l'on établirait le tri-
« bunal de la confession... » 

Et maintenant, dites-moi ce qu'il faut le plus admirer, 
ou la bonté de Notre-Seigneur qui a établi la confession, 
ou sa sagesse qui l'a rendue obligatoire ? Notre reconnais-

omnia deoique mala au t tollenda aut mltigenda ; e t cum fldeli amico vii quld-
quam in rebus humanis prtestantius reper ia tur quanti est, cum ipsa sacra-
menti divini inviolabilereligione, ad fldem servandam opcmque ferendam ads-
tr iugi . 

<LEIBMTZ, Systema theologicum, de Confessionem 
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sance deviendra plus vive encore, si nous considérons 
combien la confession est facile. Jugeons-en par la suppo
sition suivante : 

Un homme du peuple fut admis à la cour d'un prince 
puissant. Rien ne manquait à sa félicité ; honneurs, ri
chesses, plaisirs, tout lui était donné par la munificence 
du monarque. Tant de bienfaits auraient dû lui inspirer 
un dévouement sans bornes et un attachement inviolable 
pour le roi. Il n'en fut pas ainsi. Entraîné par je ne sais 
quelle passion abjecte, l'ingrat commit contre son bien
faiteur un crime énorme, qui ne perça pas, à la vérité, 
dans le public, mais parvint néanmoins à la connaissance 
du prince, avec toutes les preuves propres à en donner la 
certitude. 

Alors le roi, usant du droit qu'il avait de punir, pro
nonça la condamnation du coupable. Pâle, tremblant, les 
yeux baissés, le malheureux est conduit au lieu du sup
plice. Déjà l'exécuteur tient le glaive levé sur sa téte. C'en 
est fait, l'ingrat va mourir et subir le juste châtiment de 
son crime. Tout à coup une voix forte fait entendre ce cri : 
Grâce/grâce! de la part du Roi/Il Voyez-vous cet homme 
renaître à la vie? il ose à peine en croire ses oreilles, son 
cœur se dilate de joie. 

L'envoyé du roi arrive près du coupable et lui dit : 
Mon maître est bon. Il vous accorde votre grâce, mais il 
veut que vous fassiez l'aveu de votre crime à un de ses 
ministres, sans en omettre la moindre circonstance. C'est 
la seule condition que sa générosité vous impose : choi
sissez entre le supplice et ce moyen de salut. — Entendez-
vous le coupable, transporté d'une joie nouvelle, s'é
crier : Ah ! montrez-moi ce ministre ; je suis prêt à tout 
avouer ; je n'ai qu'une crainte, c'est que le roi ne se rétracte ! 
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Il parle encore lorsqu'un second envoyé arrive eu 
criant : Grâce! grâce! de la part du Roi!!! Il s'appro
che du coupable et lui dit : Mon maître est bon, et, pour 
preuve de sa clémence, il vous permet de choisir, parmi 
TOUS ses ministres, celui qui vous inspire le plus de con
fiance. Des larmes d'attendrissement coulent des yeux du 
coupable. 

Il n'a pu répondre, lorsqu'un troisième envoyé arrive 
en criant : Grâce! grâceI de la part du Roi!!! S'appro-
chant du coupable, il lui dit : Mon maître est bon ; non-
seulement il vous permet de choisir entre tous ses minis
tres, mais, de plus, il enjoint au ministre de votre choix 
un silence absolu, sur tout ce que vous lui aurez confié, 
sous peine de venir lui-même prendre votre place à l'écha-
faud. Si vous acceptez, le roi oublie à jamais votre faute, 
il vous rend ses bonnes grâces, vos honneurs, vos digni
tés, et fixe votre place dans son palais, sur les marches du 
trône. Jugez des nouveaux transports du patient et des 
bénédictions de la foule pour le monarque généreux. 
L'application est facile. Voilà toute l'histoire de la confes
sion. Qui osera dire qu'elle est un joug pénible? 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
m'avoir si souvent reçu à pénitence avec tant de miséri
corde; je vous demande la grâce de conserver jusqu'au 
dernier soupir l'innocence que j'ai recouvrée. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu; et, en témoignage de cet amour, je ferai ma pé

nitence avec beaucoup de ferveur. 



X L I ' LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Ce que c'est que les indulgences. — Pouvoir d'en accorder. — Elles sont 

miles . — Elles sont inattaquables anx yeu t de la raison. — Trésor des 
indulgences. — Indulgence plénière, partielle. — Ce qu'il faut faire pour 

les gagner. — Motifs de gagner les indulgences. — Ce que c'est que le 

Jubilé. 

Le nombre et l'énormité de nos fautes, la rigueur des 
pénitences à faire pour les expier seraient de nature à 
nous jeter dans le découragement. Notre Père céleste a 
trouvé le moyen de ménager la faiblesse de ses enfants, 
tout en conservant les droits sacrés de sa justice : nous 
avons nommé les indulgences. Voici un des plus beaux 
dogmes du Christianisme et en même temps un des moins 
compris, peut-être un des plus calomniés. Pour le ven
ger, il suffit de dire ce qu'il est : nous allons l'entre
prendre. 

1" Qu'est-ce que les indulgences? — Dans une famille, 
un enfant désobéit; son père lui impose une pénitence. 
Lé" coupable se met en devoir de l'accomplir, lorsque sa 
mère, son frère, ou sa sœur, viennent demander grâce 
pour lui. Le père se laisse fléchir, et pardonne en consi
dération des prières et de l'intercession de son épouse ou 
de ses enfants : ce père de famille accorde une indulgence. 
Dans un royaume, un homme se rend coupable d'un 
crime : les lois le condamnent à mort. Il va monter sur 
l'échafaud, lorsqu'un personnage illustre vient se jeter 
aux pieds du monarque, et demande grâce pour le crimi-
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nel. Le roi se laisse fléchir, le coupable est épargné : ce 
roi accorde une indulgence. 

Dans la personne d'Adam, le genre humain tout entier 
se révolte contre Dieu : il est condamné à la mort éter
nelle. Aussitôt le Fils de Dieu se présente et demande 
grâce, s'offrant à mourir à notre place. Le Père éternel 
accepte, et l'homme est épargné : Dieu accorde une in
dulgence. 

Basé sur ce mystère, le Christianisme tout entier n'est 

donc qu'une grande indulgence accordée au genre humain 

coupable, en considération du Juste par excellence volon

tairement immolé pour le monde coupable. On le voit, l'in
dulgence en général, c'est la réversibilité des mérites du 
juste sur le coupable ; c'est la source tout à la fois conso
lante et terrible de la fraternité et de la solidarité qui 
lie tous les hommes entre eux ; c'est la base des sociétés 
et l'essence même du Christianisme. Descendons mainte
nant de ces hauteurs et voyons ce qu'il faut entendre 
par les indulgences proprement dites, dont nous avons à 
parler. 

La théologie appelle indulgence : la rémission de la 

peine temporelle qui reste à subir après la remise de la 

peine éternelle; rémission accordée hors du Sacrement de 

Pénitence par l'application des mérites de Jésus-Christ et 

des Saintsl. 

Pour comprendre la nature des indulgences et les effets 
qu'elles produisent, il faut se souvenir 1° que tout péché 
doit être puni en cette vie ou en l'autre. Si le péché est 

* Indulgent!» est gratia, qua certo aliquo opere, quod coneedens prœscri-
bit, pnestito, débita Deo pcena temporalis (non autem culpa) extra Sacnmen . 
tum, sacrificium et martyrium, per applicationem satisfiictionum Christi et 
Sanctorum remiltitur. (S. Alph. , lib. VI, Tract, iv, n . 5 3 1 ; Ferrari», art. 
Indulg.) 
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mortel, il doit être puni en l'autre vie d'une peine éter
nelle sans préjudice des peines temporelles; s'il n'est que 
véniel, il doit être puni d'une peine temporelle ici-bas ou 
dans le Purgatoire. Il faut se souvenir 2° qu'après la ré
mission, dans le Sacrement de Pénitence, soit du péché 
véniel, soit du péché mortel et de la peine éternelle qui 
lui est due, il reste trop souvent une peine temporelle à 
subir. Ce cas arrive, lorsqu'on n'a pas les dispositions par
faites de contrition et de charité qui excluent toute affec
tion au péché, et qui nous justifient pleinement devant 
Dieu. 

Qu'en remettant le péché et la peine éternelle, Dieu ne 
remette pas toujours la peine temporelle qu'il mérite, 
c'est une vérité rendue incontestable par la conduite de 
Dieu lui-même, à l'égard des plus illustres pénitents. 
Adam devient coupable, Dieu lui remet et sa faute et la 
peine éternelle qu'il mérite. Néanmoins, il ne l'exempte 
pas des peines temporelles dues à son péché. Il lui laisse 
la dure obligation de manger son pain à la sueur de son 
front, ainsi que la triste nécessité de souffrir et de mourir. 

Les Israélites sont absous de leurs murmures, néan
moins ils en porteront la peine. David l'est de son double 
crime, néanmoins il subira pour ses fautes un châtiment 
temporel. Dans cette conduite, reconnaissons l'intelli
gente sollicitude de notre Père céleste. « Afin de mon
trer au pécheur, dit saint Augustin, la grandeur du mal 
qu'il a commis et du châtiment qu'il a mérité; afin de 
corriger une nature toujours portée à faillir et d'exercer 
la patience qui nous est nécessaire, Dieu permet que des 
peines temporelles s'attachent à l'homme, même après 
qu'il a cessé d'être dévoué, pour ses fautes, à une éternité 
de supplices. » 
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• Mattu. , xvi, 19. 

2° Qui peut accorder des indulgences? — Mais ces 
peines temporelles, faut-il absolument que nous les su
bissions dans toute leur rigueur et dans toute leur éten
due, soit ici-bas, soit dans le Purgatoire? La foi nous 
apprend que l'Église a reçu de Notre-Seigneur Jésus-
Christ le pouvoir de les adoucir, pouvoir consolant, que 
nous plaçons avec reconnaissance parmi les bienfaits si
gnalés du divin Médiateur; dogme sacré qui repose, 
comme la Religion elle-même, sur des fondements iné
branlables. 

Le père dans sa famille, le roi dans son royaume, jouis
sent de la magnifique prérogative de faire grâce. Pour
quoi l'Église, notre mère et notre reine, n'en jouirait-elle 
pas à l'égard de ses enfants? Le Fils de Dieu qui l'a fon
dée aurait-il manqué du pouvoir ou de la volonté de le 
lui accorder? Du pouvoir? Nul ne le soutient. De la vo
lonté? Nul ne peut le soutenir. En effet, le Sauveur a 
donné à l'Église le pouvoir d'accorder des indulgences, 
lorsqu'il dit à saint Pierre : Je vous donnerai les clefs du 

royaume des deux; tout ce que vous délierez sur la terre 

sera délié dans le Ciel, et tout ce que vous lierez sur la terre 

sera lié dans le Ciel *. 

Cette promesse est générale, et n'admet aucune excep
tion. Sur quoi nous raisonnons ainsi : l'Église a reçu du 
Fils de Dieu, en la personne de saint Pierre, qui est son 
chef, le pouvoir d'ouvrir le Ciel aux pécheurs pénitents. 
Elle a donc le pouvoir de lever tous les obstacles, qui les 
empêchent d'y entrer. Or, les peines temporelles qui res
tent à subir après la rémission de la peine éternelle, sont 
autant d'obstacles qui empêchent les pécheurs convertis 
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»I Coi-., V. — » II Cor., 11, 10. 

d'entrer dans le Ciel, où l'on ne peut pénétrer sans avoir 
payé à la justice divine jusqu'à la dernière obole. L'Église 
a donc reçu le pouvoir de remettre ces peines, par consé
quent d'accorder des indulgences. D'ailleurs, qui peut 
plus, peut moins. L'Église a reçu le pouvoir de remettre 
les péchés ; donc, à plus forte raison, peut-elle remettre 
la peine due aux péchés. 

Une autre preuve que l'Église tient de Notre-Seigneur 
le pouvoir d'accorder des indulgences, c'est la conduite 
des Apôtres. Instruits par le divin Maître lui-même, ils 
ont fait usage de ce pouvoir. Saint Paul avait prêché 
l'Évangile à Corinthe : il y avait formé une église floris
sante. Appelé par son zèle dans d'autres provinces, il 
apprend qu'un de ses néophytes a commis un grand crime. 
Aussitôt il écrit à l'Église de Corinthe de le retrancher de 
son sein On lui répond que le coupable se repent. Tou
ché de compassion, l'Apôtre écrit une seconde lettre, dans 
laquelle il dit qu'il consent à user d'indulgence envers 
cette brebis égarée, mais pénitente, de peur qu'un excès 
de tristesse ne devienne pour elle une tentation de déses
poir. Il ajoute : Si j'use d'indulgence, je le fais à cause de 

vous et comme représentant de Jésus-Christ *. 

Saint Paul croyait donc que le Fils de Dieu avait donné 
à ses Apôtres, et par conséquent à son Église, le pouvoir 
de faire grâce aux pécheurs, en considération des prières 
et des mérites de leurs frères innocents, c'est-à-dire le 
pouvoir d'accorder des indulgences. Les hérétiques ou les 
impies qui osent contester ce droit à l'Église, se flatte
raient-ils par hasard de mieux connaître la pensée de 
Jésus-Christ que saint Paul, et de déterminer avec plus de 
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précision l'étendue des pouvoirs qu'il a donnés à l'Église? 
Le grand ennemi des indulgences dans les temps moder
nes, Luther, ne disait-il pas avant d'être condamné par le 
souverain Pontife : Si quelqu'un nie la vérité des indul

gences du Pape, qu'il soit anathème! 

Une troisième preuve, c'est la conduite des successeurs 
des Apôtres. Dès les premiers siècles, les Évêques ont 
été dans l'usage constant d'accorder des indulgences. Au 
troisième siècle, les Montanistes ; au quatrième, les No-
vatiens, s'élevèrent par un faux zèle contre la facilité avec 
laquelle les Pasteurs de l'Église recevaient les pécheurs à 
la pénitence, et leur accordaient l'absolution et la Com
munion. Pour faire cesser leurs clameurs, on poussa fort 
loin la rigueur des pénitences qu'on imposait aux pé
cheurs avant de les réconcilier à l'Église. Mais les Pas
teurs, malgré l'entêtement des hérétiques, continuèrent 
d'user à'indulgencel. La ferveur des pénitents, l'approche 
de la persécution, la demande des martyrs motivaient leur 
paternelle et salutaire conduite. 

Comme Jésus-Christ au moment d'expirer, les martyrs, 
prêts à souffrir la mort, tournaient encore vers leurs frères 
des regards de charité, et demandaient grâce pour eux. 
S'ils savaient écrire, ils mettaient le nom de leurs protégés 
sur un billet qu'on nommait libelle des Martyrs. S'ils ne 
pouvaient pas écrire, ils se contentaient de les nommer 
aux Diacres qui les visitaient dans leurs prisons. Les 
Diacres portaient ces libelles ou ces recommandations 
verbales aux Évêques. Soit pour honorer la constance des 
martyrs, soit parce que entre les enfants de l'Église tous 

1 Ils y étaient autorisés par les rimons des Conciles de Nic.Se, d'Ancyre, 
de Lérida, etc. ; saint Basile, saint Clirysostome, e tc . , approuvent cette con
duite. 

http://Nic.Se
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» Cypr . , Ep., x, xi, XII , x m , x x m , — «Sess. xv, e. x i i m 

les biens spirituels sont communs, les Évèques jugeaient, 
avec raison, que les mérites des martyrs pouvaient être 
légitimement appliqués aux pénitents pour lesquels ils 
daignaient s'intéresser, et ils abrégeaient la durée de leur 
pénitence1. 

Après la conversion des empereurs, il n'y eut plus de 
martyrs pour intercéder en faveur de« pénitents. Pour 
cela, on ne crut pas que la source des grâces de rÉglise 
fût tarie ou diminuée. Nous verrons dans un instant 
que cette source est intarissable. C'est donc une vérité 
de foi, appuyée sur les paroles de Notre-Seigneur lui-
même , sur l'exemple des Apôtres et la tradition de tous 
les siècles, que l'Église a le pouvoir d'accorder des in
dulgences. Aussi, le saint concile de Trente prononce ana-
thème contre quiconque oserait dire que les indulgences 
sont inutiles, ou que l'Église n'a pas le pouvoir d'en 
accorder •. 

3" Quelle est l'utilité des indulgences? — Il est cer
tain que l'indulgence, accordée avec la discrétion qui dis
tingua toujours si éminemment l'épouse infaillible de 
Jésus-Christ, tourne à l'avantage des Fidèles. Elle est, 
pour les Saints vivants, une raison puissante de multi
plier leurs bonnes œuvres ; pour les pécheurs, un motif 
de confiance à la Communion des Saints et un engagement 
à éviter tous les péchés, qui entraînent l'excommunication ; 
pour les justes et pour les pécheurs, un admirable lien de 
charité fraternelle. 

Ce serait donc une erreur de croire que les indulgences 
portent au relâchement et à la dépravation. Jamais elles 
n'ont autorisé un pénitent à refuser la pénitence imposée 
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par le confesseur ni à s'exempter d'une restitution ou d'une 
réparation qu'il pouvait faire. L'objet des indulgences fut 
toujours de suppléer à des pénitences omises, mal accom
plies ou trop légères eu égard à l'immensité des fautes. 
L'Église dit équivalemment au pécheur envers qui elle 
use de cette faveur : « Vous devez tant, et vous n'avez rien 
ou presque rien pour payer ; mais, si vous faites telle chose, 
vous serez déchargé. » C'est un père, c'est un roi qui 
commue la peine méritée par un enfant désobéissant ou 
un sujet rebelle. 

En agissant de la sorte, l'Église ne fait que suivre 
l'exemple de Dieu lui-même. Qu'est-ce, en effet, comme 
nous avons dit, que le Christianisme? Qu'est-ce que la 
Rédemption de Jésus-Christ, premier fondement de notre 
foi? sinon une grande indulgence accordée à l'homme 
coupable, en considération de cette victime innocente? 
Ainsi, le dogme des indulgences tient au fond même de 
la religion ; car les indulgences que l'Église accorde ne 
sont qu'une application particulière de la grande indul
gence qui est la base même du Christianisme. 

4° Le dogme des indulgences est-il raisonnable?— Rien 
n'est plus conforme à la raison que le dogme des indul
gences, car rien ne concilie plus admirablement les droits 
de la justice et de la miséricorde divine. Dieu ne peut pas 
plus laisser un péché sans punition, qu'une bonne œuvre 
sans récompense ; et il est rigoureusement nécessaire que 
tout péché soit puni autant qu'il le mérite *. Sa miséri
corde ne consiste donc pas à donner l'impunité au cou
pable ; mais, comme nous l'enseigne le dogme des indul-

1 Aug . , lib. III de lib. Arbitr., c . lx et x ; ici., de Natur. Boni, c. vu . — 
Anselm., lib. I , cur Deus homo, cap. u , xx, x\ii<, xxiv. 
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gences, à recevoir en paiement de ses dettes la satisfaction 
de Jésus-Christ et des Saints. 

S" Quel est le trésor des indulgences? — Les notions 
précédentes supposent qu'il y a dans l'Église des satisfac
tions surabondantes, et que ces satisfactions peuvent être 
appliquées aux Fidèles. Double supposition, double réalité. 

D'abord, il y a dans l'Église des satisfactions surabon
dantes. En effet, toutes les bonnes œuvres faites en état 
de grâce sont en même temps impétratoires, méritoires et 
satisfactoires ; elles obtiennent la grâce, méritent la gloire 
et expient le péché. Les actions de Notre-Seigneur, mo
dèle des bonnes œuvres de tous les Saints, lui ont acquis, 
pour les hommes, des grâces de salut, pour son humanité 
le plus haut degré de gloire, en même temps qu'elles ont 
effacé les péchés du monde. 

De même, le juste qui fait une bonne œuvre, ajoute une 
perle de plus à sa couronne, obtient une grâce nouvelle, 
tout en expiant quelques-uns de ses péchés. Mais, si ce 
juste n'a pas de péchés à. expier, ou si le mérite de sa 
bonne œuvre surpasse sa dette, sa bonne action n'obtient 
qu'une partie de sa récompense. En tant qu'elle est expia
toire, elle demeure privée de son effet. Devant Dieu, qui 
est la justice même, ce genre de mérite ne saurait être 
perdu. 

Cela posé, il est certain 1° que les satisfactions de Notre-
Seigneur ont surpassé de beaucoup les péchés du monde. 
Elles sont infinies, les péchés du monde ne le sont pas. 
De là, ces mémorables paroles du pape Clément VI, qui 
expliquent si bien la pensée de l'Église sur les indulgences : 
« Le Sauveur, immolé sur l'autel de la Croix, n'a pas versé 
seulement une goutte de son sang, laquelle néanmoins, 
à cause de la dignité de sa personne, aurait suffi pour la 
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rédemption du genre humain, mais il l'a répandu tout en
tier. Combien donc, pour que tant de mérites ne soient 
pas inutiles, ne doit pas être grand le trésor de grâces qu'il 
a acquis à l'Église militante ! Ce trésor, il ne l'a point en
foui : il a donné au prince des Apôtres et à ses succes
seurs le pouvoir d'en distribuer les richesses aux Fidèles *. » 

Il est certain 2° que les Saints ont fait beaucoup de sa
tisfactions surabondantes. Peut-on le nier de la sainte 
Vierge, qui, exempte de tout péché, a néanmoins tant souf
fert? Peut-on le nier de tant de martyrs qui, des fonts 
sacrés du Baptême où ils venaient d'être purifiés, n'ont 
fait qu'un pas jusqu'à l'échafaud, où ils consommèrent 
leur sacrifice ? Peut-on le nier de tant d'autres Saints qui, 
coupables à peine de quelques légères fautes, ont passé 
leur vie dans les austérités, les jeûnes, les privations de 
toute espèce ? Telle est encore la doctrine de l'Église *. 
Ainsi, le trésor des indulgences se compose des mérites 
surabondants de Notre-Seigneur Jésus-Christ, de la sainte 
Vierge et des Saints. Il est inépuisable, puisque les mé
rites du Sauveur sont infinis. 

Nous avons dit, en second lieu, que ces mérites peu-

1 Unigenitns Dei Filius. . . pretioso sanguine nos redemit, quem in ara Crnci« 
innocens immolatus, non gtittam sanguinis modicam, qiue tamen propter 
unionem ad Verbum pro ivdomptione totius humani generis sufTecisset, sed 
copiose, velutquoddamprofluviamnosciturefludisse. . . Quantum ergo exinde 
u t nec supervacua, inanis et superflua tantae eiïusionis miseratio redderetur, 
tbesaurum militanti Ecclesiœ acquisivit, volens suis thesaurizare filiis pins 
Pater , u t sic sit inûnitus thésaurus hominibus quo qui usi sunt, Dei amicitite 
participes sunt affecti. Quem qaidem thesaurum, non in sudario repositum, 
non in agro absconditum, sed per B. Petrum Coeli clavigerum, eju«que su r -
cessores, suos in terris vicarios, commisit fldelibus salubriter dispensandum, 
etpropri is et rationalibus causis, nunepro totali, nunc pro partiali remissions 
p œ n e temporalis pro peccatis déb i te , tara generaliter, quam apvcLli'er (pic;.t 
cum Deo expedire cognoscerent) vere pœnitentibus et confessis mNeiicordiu-.-
applicandum. (Extravaj. Untyenitus, etc.) 

- Extravag. Unigenitus, etc. 

IY. 16 
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vent être appliqués aux Fidèles, et nous l'avons établi en 
montrant que l'Église a le pouvoir d'accorder des indul
gences. Ajoutons que la justice même veut qu'il en soit 
ainsi. Ne serait-il pas étrange que, dans une société aussi 
parfaite que l'Église, un si riche trésor demeurât enfoui ? 
Dieu pourrait-il laisser inutiles tant de mérites de Notre-
Seigneur et des Saints ? Cependant, il ne peut les faire ser
vir ni à l'avantage de son Fils, ni des Saints, puisqu'ils 
n'ont point de dettes personnelles à payer. La justice de
mande donc qu'il les fasse valoir en faveur de ses enfants 
nécessiteux : telle a été dès l'origine du monde la conduite 
du divin père de famille. 

Au Paradis terrestre, il accepte la médiation de son Fils 
en faveur de l'homme coupable. Dans l'ancienne Alliance, 
on le voit souvent pardonner aux plus grands pécheurs, 
bien qu'ils ne fissent que de légères pénitences, lorsque 
quelque saint personnage offrait ses satisfactions pour eux. 
Il pardonne aux Israélites rebelles en considération de 
Moïse, son serviteur. Il aurait pardonné, à la prière 
d'Abraham, aux cinq villes infâmes, s'il s'y fût trouvé 
seulement dix justes. Enfin, il pardonne au profanateur 
Héliodore, en considération du Grand-Prêtre Onias. Dans 
la Loi nouvelle, il multiplie par sa grâce les mérites des 
Saints qui nous sont appliqués au moyen des indulgences. 

6° Que faut-il entendre par l'indulgence plénière et l'in
dulgence partielle ? — La remise de la peine temporelle 
due à nos péchés ne nous est pas toujours accordée dans la 
même mesure : quelquefois elle est pleine et entière, d'au
tres fois elle ne l'est pas. De là, les indulgences plénières 
et les indulgences partielles. 

L'indulgence plénière est la rémission non-seulement de 

toutes les pénitences sacramentelles et canoniques, mais en-
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core de toutes les peines du Purgatoire ». Ainsi, le Chrétien, 
assez heureux pour gagner dans toute sa plénitude une 
indulgence plénière, devient pur comme l'enfant qui sort 
des fonts du Baptême. S'il meurt dans cet heureux état, 
il monte droit au Ciel sans passer par le Purgatoire 2 . 
Connaissez-vous une vérité plus consolante ? 

Mais, direz-vous, celui qui gagne dans toute sa pléni
tude une indulgence plénière en faveur des trépassés, est 
donc sûr de délivrer infailliblement du Purgatoire l'âme 
à laquelle il l'applique? Non, il n'en est pas sûr, et voici 
pourquoi. Une âme peut être retenue dans le Purgatoire 
ou pour des péchés véniels qui n'ont pas été remis, ou, 
s'ils ont été remis, pour subir les peines qui leur sont dues, 
ainsi qu'aux péchés mortels pardonnes dans le Sacrement 
de Pénitence. 

Si lame est retenue dans le Purgatoire pour des péchés 
véniels qui n'ont pas été remis, l'indulgence ne saurait la 
délivrer. La raison en est que l'indulgence ne remet ni 
le péché mortel ni le péché véniel, mais seulement la peine 
temporelle qui leur est due. Quand, dans la formule ou 
concession d'une indulgence, il est dit : Celui qui la ga
gnera recevra la rémission de tous ses péchés, remissio-

nem omnium peccatorum, il faut entendre toutes les peines 
temporelles dues à ses péchés 3 . 

Si l'âme est retenue en Purgatoire seulement pour subir 
des peines temporelles, elle est infailliblement délivrée *. 

4 Indulgentia plenaria ea est quœ non tantum pamitentiam injunctam per 
confessarium, vel eanones, aut seeundum nos injvngi débitant, sed eliam 
omnem Purgatoriipœnam tollit. (S. Alph., lib. VI, Tract, iv, n . 535, p . 2C4.) 
— Ferraris, a r t . Indulg., a r t . 3 , p . 231. 

: Raccottà di indulgenze, etc. (Roma, 1841, p . 16.) 
3 Ferraris, art . Indulg., p . 232. 

' ld., p . 221. 
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à moins que, dans les conseils de sa justice, Dieu ne juge 
pas convenable de lui en appliquer le bénéfice dans toute 
son étendue *. Ajoutons qu'il est assez difficile de savoir 
si nous avons gagné dans toute sa plénitude l'indulgence 
plénière. Voilà pourquoi nous faisons bien de l'appli
quer le plus souvent possible aux âmes qui nous sont 
chères. 

Quant aux indulgences partielles de sept ans, par exem
ple, de sept quarantaines, elles remettent la peine qui 
serait effacée par sept ans, par quarante jours de la péni
tence publique, imposée dans les premiers siècles de 
l'Eglise; mais cela ne veut pas dire qu'elles diminuent de 
sept ans ou de sept fois quarante jours les peines du Pur
gatoire *. Pour exciter en nous le plus vif empressement à 
les gagner, il suffit de savoir qu'elles les diminuent dans 
la mesure fixée par la miséricordieuse sagesse du souve
rain Juge. Il est temps de passer à la septième question, 
à laquelle nous répondrons en peu de mots. 

7° Que faut-il faire pour gagner les indulgences? — 
Gomme nous venons de le voir, les indulgences sont un 
immense bienfait, soit pour nous, soit pour les âmes du 
Purgatoire. Ce qui en rehausse le prix, en manifestant avec 
éclat l'infinie bonté de notre Père céleste, c'est la facilité 
des conditions auxquelles nous pouvons les obtenir. 

Facilité dans les actes qu'on nous demande. Tantôt 

» Haccoltà etc. (Préf., p, xvi.) 
1 lndulgemia «lia est partialis, qualis est tmius, vel aliquot annorum ; item 

septeiMa, quadragente, etc . Per quas non signiflcatur tolli tantam durationem 
Purgatori i , sed tantam pcenam remitti , quanta deleretur per jpjunium unius, 
aut aliquot annorum, aut quadraginta diernm in pane et aqua, secnndum 
canones olim imponi solitum. (S. Alph., n . 6 3 5 ; Ferraris, 223.)—-Nous fe
rons remarquer arec saint Antonin que le nombre sept se trouve souvent 
employé dans les indulgences, par opposition aux sept péchés capitaux. 
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c'est une courte prière, tantôt c'est la visite d'une église. 
D'autres fois c'est la possession d'une croix, d'une mé
daille, accompagnée de certains actes de piété, que le sa
vant et l'ignorant, l'enfant et vieillard peuvent également 
accomplir. Ainsi, des indulgences sont attachées à la ré
citation du chapelet, des actes des vertus théologales, des 
litanies du saint nom de Jésus et de la sainte Vierge, de 
VAngélus, du signe de la croix, et d'une foule d'autres 
prières que nous savons de mémoire, ou qu'on trouve 
dans les livres les plus répandus. 

Des indulgences sont encore attachées aux différentes 
associations de la sainte Vierge, du Saint-Sacrement, du 
Sacré-Cœur, du Catéchisme, des âmes du Purgatoire, du 
Rosaire, du saint Scapulaire, de la Propagation de la Foi. 
La méditation journalière, la pieuse action d'accompa
gner le Saint-Sacrement, lorsqu'on le porte aux malades, 
ainsi que la plupart des actes de charité spirituelle et cor
porelle envers le prochain, sont aussi des sources d'indul
gences. 

Facilité dans la manière d'accomplir les actes prescrits. 
Remarquons d'abord que les indulgences sont des biens 
qui appartiennent à l'Église. Pour en jouir, il faut ap
partenir à cette sainte société : il faut être baptisé. Ces 
biens sont destinés à payer nos dettes ; il faut donc en 
avoir contracté ; il faut avoir commis des fautes. Ainsi, 
les enfants qui sont sans péchés ne sauraient en gagner 
pour eux. Les Fidèles défunts, ne cessant pas d'être mem
bres de l'Église, peuvent aussi profiter des indulgences. I) 
faut cependant pour cela que le souverain Pontife dise 
que telle indulgence est applicable aux âmes du Purga
toire, parce que c'est à lui de régler la dispensation des 
mérites de Notre-Seigneur et des saints. Il faut de plus 
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que les Fidèles aient l'intention de la leur appliquer. 
Gela posé, pour gagner les indulgences, il faut : 1° les 

-faire dans le temps et de la manière indiqués et suivant 
l'intention de celui qui accorde l'indulgence ; 2° les faire 
en entier et par soi-même ; 3° être en état de grâce, au 
moins quand on accomplit la dernière action prescrite, 
parce que la peine due au péché ne peut être remise, avant 
que le péché lui-même soit pardonné ; 4° avoir l'intention 
au moins habituelle et interprétative de gagner l'indul
gence1. Pour remplir cette dernière condition, on peut 
diriger son intention dès le matin, en disant, par exemple : 
Mon Dieu, j'ai l'intention de gagner aujourd'hui toutes 
les indulgences attachées aux prières et aux bonnes œuvres, 
que je ferai dans le cours de cette journée. 

C'est ici le lieu de placer quatre observations importantes 
sur la Confession, la Communion, les prières à réciter et les 
objets indulgenciés. 

1° Sur la Confession. Les personnes qui sont dans la 
sainte habitude de se confesser tous les huit jours peuvent 
gagner toutes les indulgences qui se présentent dans le 
cours de la semaine, pourvu qu'elles persévèrent dans l'é
tat de grâce a . Il faut excepter seulement les indulgences 
jubilaires et celles où la confession est prescrite, comme 
une partie essentielle des bonnes œuvres à faire 8 . 

» Ferrari», p. 228. — Etsi in opere prœstito non habueris intentionem con-
sequendi indulgentias.. . e t videtur certum si habueris interpretativam. 
(S. Alpb., n. 5, 34, p . 261.) — L'intention interprétative consiste dans la 
disposition où l'on est de gagner les indulgences, sans qu'il y ait de la par t de 
la volonté aucune intention ni actuelle, ni virtuelle, ni même implicite. 
(Monseigneur Gousset, t. I, p . 20. Voir Raccollà, e tc . , p . 23.) 

* Dans certains diocèses, on le peut , en vertu d 'un induit apostolique, 
pourvu qu'on se confesse deux fois dans le mois. 

1 liuccoltà, x:x. 
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2° Sur la Communion. Quand la Communion est pres
crite pour gagner une indulgence plénière en particulier, 
elle peut se faire la veille de la féte fixée pour l'indul
gence. 

3" Sur les prières. Bien qu'on soit obligé d'accomplir 
par soi-même les bonnes œuvres prescrites, néanmoins 
le Saint-Siège a déclaré que les personnes qui récitent al
ternativement avec d'autres ces prières, gagnent les indul
gences. 

4" Pour gagner les indulgences attachées aux chapelets, 
aux croix, aux crucifix, aux médailles, il est nécessaire ou 
de porter sur soi ces divers objets, sans toutefois les tenir 
à la main *, ou de les avoir chez soi. Les prières pres
crites comme conditions des susdites indulgences doivent 
être récitées ou en portant sur soi les croix, médailles, etc., 
ou, si on ne les porte pas, en les tenant dans sa chambre 
ou dans un lieu décent de sa maison, ou en récitant de
vant ces objets les prières commandées. Enfin, on ne peut 
ni les donner, ni les vendre, ni les prêter aux autres, pour 
gagner les indulgences sans les leur faire perdre aussitôt3. 

Quoi de plus simple et de plus facile que ces condi
tions? Pour les remplir, il suffit de le vouloir. Mais, quand 
«lies seraient aussi difficiles qu'elles le sont peu, nous 
ne devrions reculer devant aucun sacrifice, pour obtenir 
les immenses bienfai ts que les indulgences nous procu
rent. 

8° Quels motifs avons-nous de gagner les indulgences, 
soit pour nous-mêmes, soit pour les trépassés ? — D'a
bord, pour nous-mêmes. Quel est celui d'entre nous qui, 
regardant sa vie avec l'œil de la foi, ne doive pas dire avec 

i Ferraris, p . 225, n . 20; S. Alph.. n . 534, p . 246; Raccoltà, e tc . , p . 545. 

* Raxoltà, 552. 
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le prophète Isaïe : Ma "vie ressemble à un linge souillé, 
tant nos bonnes œuvres elles-mêmes sont entachées 
d'imperfections et de défauts1 ? Quel est celui qui ne doit 
pas ajouter avec David : Mes iniquités se sont élevées par
dessus ma tète 2 ? Qui ne doit pas se demander avec le 
même Prophète : Comment compter le nombre et mesurer 
l'étendue de mes fautes 8 ? 

Quel estl'âgedenotre vie qui n'ait pas eu, quin'aitpas en
core ses souillures particulières ? Des dix Commandements 
de Dieu, quel est celui que nous avons constamment res
pecté? Que dis-je, quel est celui que nousn'avons pas violé, 
violé très-souvent, par pensées, par paroles, par actions, 
par omissions ? Les Commandements de l'Église ont-ils 
obtenu de notre part une fidélité plus religieuse, un res
pect plus réel et plus constant ? Hélas ! ne les avons-nous 
pas enfreints plus facilement encore que les Comman
dements de Dieu? Telle est la peinture malheureusement 
trop fidèle de notre vie. 

D'un autre côté, quelles pénitences avons-nous faites 
pour tant de péchés ? Quelles pénitences faisons-nous en
core? Nous imposons-nous volontiers des mortifications, 
des austérités, pour satisfaire à la justice divine ? Que 
sont les pénitences qu'on nous donne au tribunal de la ré
conciliation ? Sont-elles proportionnées au nombre et à la 
gravité de nos fautes ? Avec quelle ferveur les accomplis
sons-nous ? Du moins, acceptons-nous, je ne dis pas avec 
reconnaissance, mais avec résignation, les croix que dans 
sa miséricorde Dieu nous envoie ? Le découragement, la 
tristesse, les plaintes, les murmures, l'impatience, ne sont-

1 Quasi pannus menstruatte univci-ste justitite nostra-. flsaie, LXIV, 6 . ) 
* Iniquitates niese supergressin sunt caput meuni. (Ps. XXXVH.) 
» Delicta quis intelligit ? (Ps. XVI. I . ) 
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ils pas trop souvent dans notre cœur et sur nos lèvres, 
non-seulement pour les rendre inutiles, mais encore pour 
en faire l'occasion de nouvelles fautes ? 

Tout cela veut dire que nous sommes chargés de dettes, 
que nous en contractons tous les jours, et que nous n'en 
payons presque aucune. Pourtant Dieu est un créancier à 
qui on ne fait jamais banqueroute. Nous avons beau ne 
pas y penser, tout péché sera puni, et puni comme il 
mérite de l'être, en ce monde ou en l'autre. 

Dès lors, puisque nous ne faisons rien ou presque rien 
pour nous acquitter, il est évident qu'au lieu de vouloir les 
adoucir ou les éviter, nous souscrivons pour ce monde aux 
calamités publiques et particulières, aux révolutions, aux 
fléaux, aux maladies et aux douleurs de toute espèce, 
qui sont le salaire du péché. Il est encore évident que 
nous souscrivons pour l'autre monde, et c'est la condition 
la plus favorable que nous puissions attendre, au feu du 
Purgatoire, à des tourments dont la durée nous est in
connue et dont la rigueur surpasse toutes les peines d'ici-
bas. C'est nous qui faisons un semblable calcul, nous qui 
craignons tant de souffrir. 

Nous efforcer de gagner les indulgences n'est pas seule
ment utile pour payer nos dettes, mais encore pour nous em
pêcher d'en contracter de nouvelles ; non-seulement pour 
nous fermer le Purgatoire, mais encore pour nous ouvrir 
le Ciel. Vous le savez, pour gagner une indulgence, il 
faut être en état de grâce. Or, quel puissant motif de nous 
tenir ou de nous rétablir en cet heureux état, que la salu
taire pensée d'une indulgence à obtenir. Plus nous atta
cherons de prix à cette faveur, et plus nous ferons d'efforts 
pour remplir la condition, sans laquelle nous ne pou
vons la mériter. 
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Loin donc de porter au relâchement, comme l'ont pré
tendu certains hérétiques, et comme le répètent quelques 
mauvais catholiques, le dogme des indulgences, apprécié 
comme il ûoit l'être, suffit à lui seul pour entretenir ou 
élever tous les Chrétiens au plus haut degré de ferveur, 
pour peupler la terre de Saints et le Ciel de Bienheureux. 
Tels sont les puissants motifs que nous avons de gagner 
les indulgences pour nous-mêmes ; non moins puissantes 
sont les raisons que nous avons de les gagner pour les 
âmes du Purgatoire. 

Seigneur, venez et voyez, disait au Sauveur la sœur de 
Lazare, et elle le conduisit à l'entrée du sépulcre, où son 
frère était enfermé depuis quatre jours. Et le Sauveur 
pleura, et il ressuscita son ami. Je vous dirai de même, 
mon frère, ma sœur, vent et vide. Venez sur le seuil du 
Purgatoire, et voyez dans les flammes dévorantes votre 
père, votre mère, votre frère, votre sœur, qui élèvent vers 
vous leurs mains suppliantes et qui vous conjurent de les 
délivrer. Ils sont là, non pas depuis quatre jours, mais 
peut-être depuis plusieurs mois, et ils sont condamnés à 
y rester peut-être les uns dix ans, les autres vingt ans, les 
autres plus longtemps encore. 

Vous pouvez adoucir leurs maux, en abréger la durée, h 
réduire peut-être à rien : il suffit pour cela de gagner et 
de leur appliquer les indulgences, que l'Église vous accorde 
avec tant de libéralité et à des conditions si faciles, et 
vous refuseriez! Et vous iriez après cela exhaler rpartout 
vos douleurs et vos regrets, vous couvrir d'habits de deuil 
el parler de votre affection pour ceux que vous avez per
dus! Douleur païenne, deuil hypocrite, affection men
teuse. 

Le véritable amour, dit le Sauveur, ne consiste pas en 
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vaines paroles ; il consiste dans des actes positifs : si vous 
aimez vos morts, prouvez-le en les soulageant. Sinon, je 
ne vous demanderai pas : Avez-vous la charité ? il est dé
montré que vous ne l'avez plus ; mais je vous demanderai : 
Avez-vous la foi? Quand on se rappelle la prodigieuse in
fluence que le dogme des indulgences a exercée sur les 
siècles chrétiens ; quand on voit l'Europe avec ses rois, ses 
guerriers, ses populations entières, se lever plusieurs fois 
à l'annonce d'une indulgence ; quand on songe que le 
plus splendide temple du monde a été achevé pour une 
indulgence 1 ; que tous les pays chrétiens se sont couverts 
de monastères, d'églises, de monuments merveilleux pour 
des indulgences ; que saint François-Xavier ne connaissait 
pas de plus puissant moyen de tirer de l'abîme du vice, 
les peuples chrétiens del'Inde, que la promesse d'une indul
gence ; quand on se rappelle ces grands souvenirs, et qu'on 
voit l'indifférence mortelle que nous témoignons pour ces 
inestimables faveurs, un profond ennui saisit le cœur. On 
se demande, sans oser répondre: Le monde a-t-il encore la 
foi? 

Je suppose que nous allions visiter une vaste prison, 
dans laquelle sont renfermés une multitude de malheureux 
chargés de fers. Ils sont tous condamnés à des peines 
terribles, les uns pour dix, les autres pour vingt, les 
autres pour quarante ans. Nous leur disons : Le roi, 
dans sa bonté, veut bien abréger la durée de vos peines, 
ou même vous les remettre entièrement, à condition que 
vous ferez telle prière, telle pratique de piété, très-courte, 
très-facile. Si vous acceptez, les portes de la prison 

» Voyez encore, sur ce qui se passe le jour de l'indulgence p r i è r e s 
Hotre-Darue dos Anges, la 17e île suint Frmçois d'Aisù;, par il. Ch». 
vin, 182. 
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vont s'ouvrir, vous pourrez revoir vos parents, vos amis, 
vos familles. 

Est-il un seul de ces prisonniers qui refusât une condition 
si avantageuse et si douce ? Eh bien, ces prisonniers, c'est 
nous: nous, débiteurs insolvables de la justice de Dieu. Cette 
prison, c'est le Purgatoire : les peines de ce monde ne sont 
rien, comparées & celles qu'on y endure. On nous propose de 
nous en délivrer à des conditions très-faciles, et nous ne 
les acceptons pas ! Nous les remplissons avec une négli
gence scandaleuse ! Sommes-nous raisonnables ? Si nous 
languissons un jour pendant de longues années dans les 
flammes du Purgatoire, ne sera-ce pas notre très-grande 
faute ? 

Parlons, en finissant, de la grande indulgence de l'E
glise catholique, le Jubilé. 

Le Jubilé est une indulgence plénière à laquelle sont 
ajoutés plusieurs privilèges extraordinaires. I" 11 est donné 
à l'Église universelle, au lieu que les autres indulgences 
plénières ne sont que pour une partie du troupeau de 
Jésus-Christ. 2° Les confesseurs approuvés ont Je pouvoir 
d'absoudre de tous les cas réservés et des censures; de 
commuer les vœux, ainsi que les œuvres prescrites pour 
gagner le Jubilé, à ceux qui ne peuvent pas les accomplir. 
Ces œuvres sont d'ordinaire au nombre de sept : la proces

sion, la visite des églises, la prière dans les églises, la 

confession, la communion, le jeûne et Vaumône. 

Pendant le Jubilé toutes les indulgences sont suspen
dues, excepté les suivantes et quelques autres : les indul
gences accordées pour l'article de la mort ; celles qui sont 
attachées à la récitation de Y Angélus, à la pieuse action 
d'accompagner le Saint-Sacrement auprès des malades, 
aux autels privilégiés pour les défunts, et celles qui sont 
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accordées directement en faveur des âmes du purgatoire *. 
Le Jubilé proprement dit, ou le grand Jubilé, est 

eelui qui revient tous les vingt-cinq ans, et Ton nomme 
cette année Y année sainte. Oh ! oui, année sainte par 
excellence ! et parce que l'Eglise nous y fait une singulière 
application des mérites de Jésus-Christ, sources inépui
sables de toute sainteté, et parce que c'est plus que tout 
autre le temps de la grâce, des libéralités et de la clé
mence du Seigneur. 

Le mot Jubilé veut dire renvoi ou rémission. C'était 
chez les Juifs le nom de chaque cinquantième année. Au 
retour de cet heureux anniversaire, tous les prisonniers et 
les esclaves étaient remis en liberté, les héritages vendus 
retournaient à leurs anciens maîtres, les dettes étaient 
annulées, et la terre demeurait sans culture. C'était une 
année de grâce et de repos a . Or, le Jubilé de la Loi 
ancienne n'était que la figure de celui de la Loi nouvelle. 
Le Jubilé du Christianisme remet les dettes spirituelles 
dont les pécheurs sont chargés ; il délivre les prisonniers 
et les esclaves du démon ; il nous fait rentrer en posses
sion des biens spirituels que nous avons perdus par le 
péché. 

Enfin, dans l'intention de l'Église, cette année doit 
être un temps de saint repos, pendant lequel, oubliant 
les soins de la terre, nous devons nous occuper dans le 
silence de nos années éternelles. Ainsi, le Jubilé rappelle 
aux Chrétiens que leur Religion date des premiers jours 
du monde, qu'elle est l'accomplissement des figures mo
saïques, qu'ils sont les enfants du Dieu d'Israël et les vé
ritables héritiers des promesses faites aux patriarches. 

Il réveille aussi tous les souvenirs de la piété antique. 

* Voyez roraris, ar t . Jubil. — » Levit., x iv ; Num.t x. 
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Cette institution admirable remonte à une époque beau
coup plus reculée qu'on ne le croit communément. Le 
pape Boniface VIII, à qui on l'attribue, au commence
ment du quatorzième siècle, ne fit que régler un usage 
déjà ancien. L'histoire nous apprend que, dans les pre
miers jours de l'année même où ce Pape donna sa bulle sur 
le Jubilé, les habitants de Rome, et après eux les étrangers 
s'étaient empressés, de leur propre mouvement, de visiter 
la basilique du Vatican, pour y gagner l'indulgence qu'on 
y obtenait tous les cent ans, d'après la tradition des 

Anciens l . Clément VIII, jugeant que le terme de cent 
ans était trop long, parce que peu de personnes voient la 
fin d'un siècle, et qu'ainsi le plus grand nombre était 
privé de cette grâce, mit le Jubilé à la cinquantième 
année. Pour une raison semblable, Paul II le fixa, l'an 
1460, à chaque vingt-cinquième année. 

Le grand Jubilé commence à Rome la veille de Noël. Il 
est annoncé dès le jour de l'Ascension précédente par la 
publication de la bulle pontificale, qui se fait avec 
une grande pompe dans la basilique de Saint-Pierre, après 
l'Évangile de la grand'Messe. Il dure un an à Rome, puis 
il s'étend à toute la chrétienté 9 . 

Qu'il était beau, qu'il était moral, le spectacle quu 
présentait autrefois le monde catholique au retour de 
l'année sainte ! A peine du haut du Vatican, la trompette 
sacrée s'était fait entendre, que les paroles du Père 
commun des Chrétiens, répétées de loin par les Arche-

1 Jocnnes card. monachus testatnr in cit. extravagante Antiquorum, quod 
ex ipsius Bonifacii ore audivit : se ad hnjusmodi constitutionem edendam 
impulsum esse quia vulgatum est quod talis indulgentia in annis centesimir 
a nativitate Christi olim concecU solebat. Ferraris, art . Annus sanctus.) 

* Sur les cérémonies de l'ouverture du Ju* i'.iî, voyez les Trois Rome, t . I, 
p . 296. 
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vêques et les Évêques, arrivaient jusqu'aux extrémités du 
monde. Alors tous les cœurs battaient de joie à cette 
voix si chérie de la Religion. Comme les enfants d'Israël, 
les enfants de l'Église se réjouissaient, parce qu'on venait 
de leur dire que bientôt ils iraient dans la maison du 
Seigneur, dans cette Rome éternelle, demeure du Vicaire 
de Jésus-Christ. 

On se revêtait de l'habit de pèlerin ; on prenait le 
bourdon héréditaire, et on se mettait en route. De tous les 
côtés de nombreux voyageurs, abandonnant leur patrie, 
leurs parents, leurs amis, entreprenaient à pied un long et 
pénible voyage. Immense députation que le monde catho
lique envoyait tous les vingt-cinq ans au Vicaire de 
Jésus-Christ pour lui rendre hommage, lui protester 
de sa foi et de son respectueux attachement, recueillir 
ses bénédictions et les rapporter dans tous les pays habités 
par sa grande famille. 

Rien n'était plus édifiant que le pèlerinage de ces pieu
ses caravanes. Dès le point du jour on était en marche. On 
chantait des cantiques à la louange du Seigneur et des 
Saints, patrons des voyageurs ; ou, comme le matelot 
perdu sur l'immense Océan, on invoquait Notre-Dame de 
Bon Secours, en lui adressant la prière angélique dont 
l'homme éloigné de sa patrie comprend seul tout le 
charme divin. Sur le soir on venait frapper à la porte d'un 
monastère. Là, on trouvait dans les nouveaux hôtes des 
frères qu'on n'avait jamais vus; mais que la Religion 
faisait bientôt connaître. Les soins les plus tendres et les 
plus empressés remettaient les voyageurs de leurs fatigues 
et leur rendaient, bien loin de leur pays, la famille qu'ils 
avaient quittée. La foi faisait entreprendre le voyage, la 
charité en faisait les frais. 
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Cependant on approchait du terme. La ville éternelle 
commençait à se dessiner dans le lointain ; les pèlerins la 
saluaient de leurs acclamations, en attendant qu'ils pus
sent s'agenouiller pour baiser avec respect ses monuments 
sacrés. L'accueil le plus cordial leur était réservé dans 
cette Rome, patrie commune de tous les Chrétiens. D'im
menses bâtiments étaient préparés pour les recevoir: 
c'étaient des enfants, des frères, qu'on attendait depuis 
longtemps. Alors, quel spectacle ! quelles pensées se pres
saient en foule dans l'âme émue ! 

Des hommes de toutes les nations se trouvaient assis à 
la même table, l'habitant de l'Europe à côté de l'Africain 
et de l'Asiatique. Des hommes qui ne s'étaient jamais vus, 
qui ne s'entendaient même pas, mangeaient gratuitement 
le même pain, s'aimaient, se comprenaient, ne voyaient 
partout que des frères réuni3 dans la maison paternelle. 
Le Père commun de tant de Chrétiens se faisait un bonheur 
de visiter cette nombreuse famille; et, pour rappeler 
l'exemple du divin Maître, la servait de ses propres mains, 
contemplait avec amour et pressait sur son cœur ces en
fants qu'il n'avait jamais vus et qu'il ne devait plus revoir. 

On essayerait en vain de trouver dans l'histoire des na
tions quelque chose d'aussi bien fait pour le cœur. Quoi 
de plus propre à proclamer hautement et à sanctionner 
cette grande maxime, dont l'observation fit la gloire de 
l'Église dans ses premiers jours et ferait encore le bonheur 
du monde : que tous les hommes sont frères: qu'ils ne 
doivent tous avoir qu'un cœur et qu'une àme, comme il 
n'y a qu'un Dieu, un Baptême, une Église, un chef visible 
de tous les Chrétiens ! Quoi de plus propre à rappeler 
l'homme aux pensées graves et saintes de la Religion, que 
ces exemples de ferveur et de pénitence qui lui étaient 
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» En loi mettant la tiare sur la tê te , le Cardinal lui dit ces paroles : « Accipe 
• thiaram tr ibus coronis ornatam, et scias t e esse patrem principum et 
• regum, rectorem orbis, in terra vicarium Salratoris Domini nostri Jesu 
« Christi, cul honor et gloria in stecula sieculorum. a 

IV. 1 1 

donnés par tant de personnes de tout rang et de tout pays? 
Quoi de plus propre surtout à ranimer la foi que la vue de 
cette Rome, théâtre des combats et des victoires du Chris
tianisme ? 

Ces enfants, venus de si loin, ne s'en retournaient qu'a
près avoir reçu la bénédiction de leur Père commun. Mais 
qui peindra l'effet que cette magnifique cérémonie devait 
produire sur des hommes inaccoutumés à de pareils spec
tacles, et où le cœur et les sens trouvaient également de 
quoi se satisfaire? 

« Que tous ceux, dit un auteur, qui ont eu l'avantage 
d'en être les heureux témoins se rappellent combien la 
Religion est divine, combien le souverain Pontife est 
grand, lorsque, environné de toute la pompe d'un monar
que et de toute la dignité du chef de l'Église universelle, 
composée de cent cinquante millions de Catholiques, il 
s'avance, au son des cloches et au bruit de l'artillerie, 
précédé des Cardinaux et Évêques de l'Église grecque et de 
l'Église latine, sur l'immense portique du premier temple 
du monde, et se montre à des milliers de spectateurs ac
courus de toutes les parties de la terre pour le contempler. 

« Quel spectacle que celui de ce Roi, Pontife et Père de 
tous les hommes jouissant du bonheur de voir, dans la 
plus vaste enceinte, ses innombrables enfants à ses pieds ! 
Le vicaire de Jésus-Christ, le successeur des pêcheurs de 
Galilée, établi sur le même cirque où le cruel Néron fit 
immoler tant de victimes à sa haine pour le nom chré
tien ! Quel triomphe pour la Religion ! quelle consolation 
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pour la foi ! De toutes parts règne un profond silence : 
alors du haut de la chaire apostolique, soutenue dans les 
airs avec magnificence, le successeur de Pierre jette un re
gard de bonté sur cette immense famille. Son cœur est 
ému, il se lève majestueusement, portant sur son front le 
triple diadème, et les mains de sa tendresse et les yeux de 
sa foi semblent aller puiser dans les Gieux, les trésors de 
grâce qu'il prodigue à Rome et à l'univers, Vrbi et Orbi1. » 

Témoin de cette ineffable cérémonie, un de nos philoso
phes écrivait : a Dans ce moment j'étais Chrétien. » Ce 
mot dit tout. 

Nous nous sommes étendu sur ce sujet pour montrer 
combien sont injustes les déclamations que les impies 
n'ont cessé de faire retentir contre le Jubilé, les pèlerinages 
et les pompes de l'Église romaine. 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir laissé à votre Église un trésor d'indulgence dans 
les mérites surabondants de Jésus-Christ et des Saints; 
faites-moi la grâce de m'en rendre digne. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu; et, en témoignage de cet amour, je ne négligerai 

rien pour gagner des indulgences. 

1 Voyez, pour les nouveaux détails sur ce qui se fait aujourd'hui, le» Trou 
Home, t. Il I, Jeudi-Saint . 



XLII" LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Sacrement de l 'Extréme-Onction. — Sa définition. - Ses éléments. — Insti

tution. — Effets. — Dispositions pour le recevoir. — Sa nécessité. — Sa 

liturgie. — Ses avantages sociaux. 

L'union que nous contractons avec Notre-Seigneur par 
la grâce sanctifiante peut être rompue ; mais le Sacrement 
de Pénitence est là pour nous disposer à la rétablir. Ce Sa
crement nous est nécessaire, autant de fois que nous tom
bons dans le péché mortel. Voilà pourquoi le Sauveur est 
toujours assis, en la personne de ses ministres, sur le tri
bunal de la miséricorde. 

Mais aux approches du dernier moment, notre union 
avec Jésus-Christ est plus exposée que jamais. D'un côté, 
la terreur de la mort, le souvenir des péchés passés, la 
crainte des jugements de Dieu, contribuent à jeter l'âme 
dans le trouble, l'impatience, le découragement, peut-être 
dans le désespoir. D'un autre côté, le démon profite de 
ces fâcheuses dispositions, et aggrave le péril. Sentant 
qu'il n'a plus que quelques instants à nous faire la guerre, 
il redouble d'efforts, multiplie ses artifices pour nous 
pousser dans le péché mortel et nous séparer éternellement 
de Notre-Seigneur. Souvent on a vu ce lion rugissant 
apparaître aux malades, rôder autour de leur lit de dou-
leui et mettre tout en œuvre pour les faire consentir à 
quelque tentation. 

Nous en avons une preuve authentique dans l'histoire 
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* Conc. TrM. , sess. n v , can. i . 

de saint Martin, archevêque de Tours. Comme il était au 
moment de mourir, le démon se fit voir à lui sous une 
forme hideuse, cherchant à l'effrayer. « Que viens-tu faire 
ici, bête cruelle? lui dit le Saint. Tu ne trouveras rien en 
moi qui t'appartienne. Le sein d'Abraham est ouvert pour 
me recevoir. » Puissions-nous à nos derniers moments 
redire les paroles de ce grand Saint, avec autant de vérité 
que lui ! 

Ce n'est pas seulement pour combattre le démon que 
nous avons besoin, à l'approche de la mort, de secours 
extraordinaires, c'est encore pour nous aider à surmonter 
les répugnances de la nature. Tous les hommes ont hor
reur delà mort, comme le criminel a horreur du supplice. 
Son arrivée prochaine redouble nos frayeurs, les douleurs 
deviennent plus vives, notre faible courage nous aban
donne; c'est le moment le plus pénible de notre pénible 
existence. Rassurons-nous cependant, le bon Pasteur n'a 
point oublié sa brebis *. Il a trouvé un moyen de nous 
adoucir les horreurs du trépas, de nous le faire accepter 
même avec joie, de nous rendre victorieux du démon et 
d'affermir pour l'éternité notre union avec lui : ce moyen, 
c'est le Sacrement de l'Extréme-onction. 

1* Sa définition. On définit l'Extrême-Onction un Sacre

ment institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour le 

soutien de la vie divine et pour le soulagement spirituel et 

corporel des malades. Un signe sensible, l'onction et les 
paroles du Prêtre; un signe institué par Notre-Seigneur ; 

un signe gui a la vertu de produire une grâce, le soulage
ment spirituel et corporel du malade : voilà ce qu'on trouve 
dans l'Extrême-Onction. C'est donc à juste titre que les 
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dix-huit siècles chrétiens qui nous précèdent, l'ont trans
mise comme un véritable Sacrement de la Loi nouvelle. 
Elle a été leur infaillible organe, l'Église catholique, lors
qu'elle a prononcé l'anathème suivant : « Si quelqu'un dit 
que l'Extrême-Onction n'est pas un vrai Sacrement institué 
par Notre-Seigneur Jésus-Christ et promulgué par l'apôtre 
saint Jacques, qu'il soit anathème *. » 

On l'appelle Extrême-Onction, l" parce qu'elle est la 
dernière onction que nous recevons par les Sacrements 9 ; 
2° parce qu'elle s'administre ordinairement à la fin de la 
vie et qu'on la donne en faisant des onctions sur les sens 
du malade avec des prières. 

2° Ses éléments. Fondée sur l'enseignement des Apô
tres, l'Église a toujours regardé l'huile comme la matière 

de ce Sacrement. Cette huile est bénite par l'Evêque le 
Jeudi-Saint avec un grand appareil de cérémonies 3 , pour 
montrer qu'elle n'opère point ici par sa vertu naturelle, 
mais par la puissance de la sainte Trinité qui a été invo
quée dans la bénédiction. 

La forme de l'Extrême-Onction consiste dans ces paro
les que le Prêtre prononce à chaque onction qu'il fait sur 
le malade : « Par cette sainte onction et par sa très-
douce miséricorde, que le Seigneur vous pardonne tout 
le mal que vous avez fait par la vue *, » etc. Rien de plus 
convenable que la matière et la forme de ce Sacrement 
pour signifier ses admirables effets. L'huile adoucit, gué
rit, fortifie, éclaire, et l'onction de l'huile jointe aux pa-

• Sca. xiv, can . i. 
* La première se donne dans le Baptême; la seconde dans la Confirmation t 

la troisième dans l 'Ordre, et la quatrième dans la maladie. 
3 Nous les expliquons dans la quatrième partie du Catéchisme. 
4 Conc. ÏWrf., sess. xiv, can. i; Eug. IV ad Armen.,et Rit. Rom. 
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rôles du Prêtre exprime parfaitement l'onction intérieure 
du Saint-Esprit qui, dans ce Sacrement, purifie l'âme des 
restes du péché, éclaire sa foi, fortifie sa faiblesse contre 
les attaques du démon, adoucit ses peines, et guérit quel
quefois les maladies corporelles. 

Enfin, les ministres de ce Sacrement sont les Évêques 
ou les Prêtres, à l'exclusion de tout autre. En effet, dans 
ce Sacrement a lieu la rémission des péchés. Or, les Prê
tres seuls et non les simples fidèles ont reçu de Notre-
Seigneur le pouvoir de remettre les péchés *. Telle est 
sur les éléments de l'Extréme-Onction la doctrine de 
l'Église catholique formulée par le pape Eugène IV dans 
son décret aux Arméniens, et par le saint concile de 
Trente». 

3" Son institution. C'est dans le cœur paternel du nou
vel Adam qu'il faut chercher la source de ce Sacrement, 
destiné à purifier, à soulager, à défendre l'homme arrivé 
sur le seuil de l'éternité. Il est donc vrai, ô mon Sauveur ! 
rien n'a échappé à votre prévoyante bonté pour nous. 
L'Évangile désigne l'Extréme-Onction lorsqu'il dit que 
les Apôtres oignaient d'huile un grandnombre de malades 

et les guérissaient8. 

Si l'institution de ce Sacrement n'est pas rapportée 
d'une manière plus formelle par les Évangélistes, il faut 
bien se garder d'en conclure qu'elle n'est pas l'ouvrage 
de Notre-Seigneur. Saint Jean a soin de nous avertir que 
Notre-Seigneur a dit et fait beaucoup de choses, que 
nous ne lisons point dans les Évangiles, particulièrement 
celles qu'il déclara à ses Apôtres après sa résurrection. 
Ainsi, on croit généralement que le Sauveur institua 

» S. Th . , p . III, Suppl., q. xxxi, a r t . 1. 
«Sess. xiv, can. î. — ' M a r c , M , 13. 
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rExtrême-Onction après le Sacrement de Pénitence, dont 
elle est le supplément, durant les quarante jours qui 
s'écoulèrent entre sa résurrection et son ascension *. 

Quoi qu'il en soit, l'Apôtre saint Jacques nous a ma
nifesté l'institution de ce Sacrement par ces paroles : 
Quelqu'un est-il malade parmi vous? Qu'il appelle les 

Prêtres de [Église, qu'ils prient pour lui en l'oignant 

d'huile au nom du Seigneur, et la prière de la foi sau

vera le malade, et le Seigneur le soulagera; et, s'il a des 

péchés, ils lui seront remis*. Docile à ce précepte, l'E
glise depuis son origine a fait usage de ce Sacrement. On 
demandera peut-être pourquoi les Pères des premiers 
siècles n'en parlent presque pas ? pourquoi on ne dit pas 
que les Saints, morts depuis les persécutions, pendant le 
quatrième siècle, aient reçu ce Sacrement? Gomme ces 
deux questions pourraient embarrasser les personnes étran
gères à l'état des choses et aux règles de la primitive 
Église, nous allons les éclaircir. 

1° Les anciens avaient pour maxime, nous l'avons déjà 
vu, de ne parler de nos mystères que lorsque la nécessité 
les y contraignait. Or, rien ne les obligeait à parler de 
celui-ci, qui n'était point connu des infidèles, et sur lequel 
ils ne formaient point d'accusation contre l'Église. Si les 
Pères de ces premiers siècles ont nommé les autres sacre
ments, c'était pour réfuter les calomnies des Païens s , ou 
pour instruire les Catéchumènes. 

Dans ces deux cas, ils n'avaient nul besoin de men
tionner l'Extrême-Onction que les Païens ne connaissaient 
pas, et dont on avait tout le temps d'instruire les Gâté-

1 Léo, Sera i , i de Àscensione. 
' J a c o b , v, 14 ,15 . 

* Voyez Apologies de saint Justin et de Tertullien. 
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chumènes, lorsqu'ils seraient membres de l'Église et dans 
la nécessité de le recevoir. Mais il fallait leur expliquer 
le Baptême, la Confirmation et l'Eucharistie, qu'ils de
vaient recevoir en un même jour et à leur entrée dans 
l'Église. 

2° Il est facile de comprendre que, dans les trois pre
miers siècles, on ne donnait que rarement l'Extrême-
Onction aux malades : cela pour deux raisons. La pre
mière, il était presque impossible, vu le mélange des 
Chrétiens avec les Païens, d'administrer ce Sacrement 
sans l'exposer aux regards des infidèles et provoquer des 
sacrilèges ou des persécutions. D'ordinaire, il se trouvait 
dans la même famille des membres qui étaient Païens, ou 
au moins qui n'étaient pas encore initiés à nos mystères. 
Si le mari était Chrétien, la femme était infidèle, et réci -
proquement. Si l'un et l'autre étaient Chrétiens, leurs en
fants, ou leurs esclaves, ou leurs domestiques, ou leurs 
voisins, étaient encore Païens. Telle est la première raison 
qui empêchait de faire cette cérémonie, qui demande du 
temps et un certain appareil. 

La seconde, les Ministres de l'Église se fussent beau
coup exposés en allant ainsi de maisons en maisons, et 
la prudence chrétienne ne le permettait pas. Cet incon
vénient est tellement réel que, pour l'éviter, nous avons 
vu qu'on autorisait les Chrétiens à emporter l'Eucharistie 
dans leurs demeures, afin de se communier de leurs pro
pres mains, soit en santé, soit en maladie; mais ils ne 
pouvaient pas eux-mêmes s'administrer l'Extrême-Onction. 

Les choses étant sur ce pied durant les trois premiers 
siècles, il n'est pas surprenant que, dans le quatrième, 
plusieurs aient encore négligé de recevoir ce Sacrement, 
qui d'ailleurs n'est pas d'une nécessité absolue comme 
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les autres. Mais bientôt une discipline régulière s'établit, 
et les Fidèles profitèrent de tous les avantages que l'É
glise leur fournissait, en se munissant de l'Extréme-Onc
tion aux approches de la mort. Ajoutez que l'on n'a pas 
écrit tout ce qui s'est passé, et que beaucoup de monu
ments anciens sont perdus. 

Toutefois, il nous en reste assez pour savoir que l'Onc
tion des malades était pratiquée dès les premiers siècles 
de l'Église. Origène parle de ce Sacrement, qu'il consi
dère comme une suite de la Pénitence et comme un 
moyen que Dieu nous a mis en main pour nous purifier 
de nos péchés ». Saint Eusèbe, élu pape en 310, parle de 
l'Extréme-Onction en termes précis et indique le temps 
où il faut la recevoira. A la fin du même siècle, le pape 
Innocent I, contemporain de saint Jean Chrysostome, fut 
consulté par un Évêque pour savoir si les Évêques pou
vaient administrer l'Extréme-Onction, attendu que l'Apô
tre saint Jacques ne désigne que les Prêtres comme 
ministres de ce Sacrement. 

Le saint Pape leva facilement ce doute en disant : Que 
l'Apôtre n'avait parlé que des Prêtres, parce que les Évê
ques, étant occupés de quantité d'autres affaires, ne peu
vent aller voir tous les malades. « Mais, ajoute-t-il, si 
l'Évêque le peut, ou s'il juge à propos de le faire, il 
lui est permis de les bénir et de leur faire l'onction de 

1 Romil. n, in Levitic. 
* Si quis Pœnitentiam petens, dam sacerdos vénerie, fuerit officie- linguae 

privatus, constltutum est u t si idonea testimonia habueri t , quod ipse Pœni-
tentiam petiisset, et ipse per motus aliquos s u e voluntatis aliquod signum fa-
cere potest, sacerdos impleat omnia sicut supra circa segrotantem pœni ten-
tem scriptum est , id est orationem dicat et ungat cum oleo sancto, et Eucha-
ristiam ei donet, etc. (Nat., p . 15, Décret., c. xxxv.) — Voyez les antres 
textes dans Drouin, de Re sacrament., et dans Sainte-Beuve, de Extr. Vnct. 
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1 Epist. ad Décent, 

l'huile sainte, lui à qui il appartient de la consacrer » 
4° Effets de VExtrême-Onction. Rien n'est plus propre 

à nous faire prendre toutes les précautions nécessaires pour 
recevoir ce Sacrement, que la connaissance de ses précieux 
effets : on en compte trois. 

i° L'effet principal du Sacrement de l'Extrême-Onc
tion, celui pour lequel il a été premièrement et directe
ment institué, c'est de soutenir la vie divine en guérissant 
l'âme des restes du péché. « Chaque Sacrement, dit saint 
Thomas, est institué principalement pour un effet parti
culier, bien que par voie de conséquence il en produise 
plusieurs; et parce que le Sacrement opère ce qu'il signi
fie, c'est dans la signification même du Sacrement qu'il 
faut chercher son principal effet. Or, l'Extrême-Onction 
est employée sous forme de remède, comme le Baptême 
sous forme d'ablution. Le remède étant fait pour guérir, 
l'Extrême-Onction est principalement destinée à guérir 
les infirmités produites dans l'âme par le péché. Le Bap
tême est donc une naissance spirituelle, la Pénitence 
une résurrection, et l'Extrême-Onction une guérison et 
un remède. 

H Mais, comme le remède corporel suppose la vie du 
corps dans celui à qui on le donne ; de même le remède 
spirituel suppose la vie de l'âme. Ainsi, l'Extrême-Onction 
ne se donne pas contre les défauts qui ôtent la vie spiri
tuelle, savoir : le péché originel et le péché mortel; mais 
contre les défauts qui rendent l'âme malade et lui ôtent la 
parfaite vigueur dont elle a besoin, pour accomplir les 
actes de la vie de la grâce et de la gloire. Ces défauts ne sont 
autre chose que certaines faiblesses, certaines inaptitudes 
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laissées en nous, soit par le péché actuel, soit par le péché 
originel. C'est contre de pareilles faiblesses que l'homme 
est fortifié dans l'Extrême-Onction. 

« Mais parce que c'est la grâce qui produit cette force, 
la grâce qui est incompatible avec le péché, il en résulte 
que, si elle trouve dans l'âme quelque péché mortel ou 
véniel, elle l'efface quant à la coulpe, pourvu qu'elle ne 
rencontre pas d'obstacle de la part de celui qui la reçoit *. 
Elle l'efface aussi quant à la peine temporelle, mais seu
lement en proportion des dispositions du malade a. » 

De ce que l'Extrême-Onction détruit les restes du pé
ché, il résulte qu'elle réjouit, soulage, fortifie le malade, 
soit en apaisant les troubles et les frayeurs de sa conscience 
par la confiance en la miséricorde de Dieu, soit en aug
mentant sa force et sa résignation pour souffrir plus pa
tiemment les douleurs de la maladie, résister plus facile
ment aux tentations du démon et l'empêcher de craindre 
plus qu'il ne faut les suites de la mort. 

2° Elle remet les péchés qui restent quelquefois après la 
réception des autres Sacrements. Tels sont les péchés que 
le malade ne se rappelle pas ou ne connaît pas, et dont il 
se repentirait et se confesserait volontiers, s'il se les rap
pelait ou s'il les connaissait. Les paroles que le Prêtre 
prononce en administrant l'Extrême-Onction, signifient 
très-clairement qu'elle remet les péchés commis par les 
sens ; car les Sacrements opèrent ce qu'ils signifient. 
Aussi, le Concile de Trente prononce anathème contre 
ceux qui disent que l'Extrême-Onction ne confère pas la 
grâce et ne remet pas les péchés 3 . De là vient que les 

1 S. Th. , p . III , Supp., q. xxx, art . 1. 
»/</., Contr. gent.,t. IV, c. LXXV. 
* Sess. xiv, can. n . 
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saints Pères appellent l'Extrême-Onction la perfection et la 
consommation de la Pénitence, dont le propre est de remet
tre les péchés. 

H peut donc arriver qu'une personne, après avoir reçu 
l'absolution et la Communion, soit tombée dans un péché 
mortel qu'elle ne connaît pas ou qu'elle a oublié, lequel 
par conséquent elle ne confessera point; ou qu'elle ait 
mal reçu l'absolution ou la Communion, ce qu'elle ne sait 
ni ne se rappelle. Dans ce cas, si elle reçoit l'Extrême-
Onction avec douleur et qu'elle ne mette point d'obstacle 
à la grâce de ce Sacrement, elle obtient la rémission de 
ses fautes. 

3° Elle rétablit la santé du corps, lorsque cela est expé
dient pour le salut du malade 1 : tel est l'enseignement 
de la foi catholique. Si donc l'Extrême-Onction n'obtient 
pas plus souvent ce dernier effet, nous devons l'attribuer 
souvent au peu de foi et aux mauvaises dispositions du 
malade. Il faut s'en prendre surtout à la négligence 
coupable de ceux qui l'entourent, et qui fait différer la ré
ception de ce remède divin jusqu'au moment, où il faudrait 
un miracle pour rendre la santé. Ce Sacrement a été éta
bli, non pour suspendre les lois naturelles, mais pour les 
seconder. Le vrai moment de le recevoir est lorsque les 
médecins jugent que la maladie est dangereuse et que les 
remèdes humains paraissent insuffisants. 

Ainsi, il ne faut demander ce Sacrement ni lorsqu'il n'y 
a pas danger de mort, ni, à plus forte raison, attendre 
qu'il n'y ait plus d'espérance. Voilà pourquoi on ne le 

1 Quia ratio operans nunquam inducit secundarium efTectum, nisi secun-
dum quod expedit ad principalem ; ideo ex hoc Sacrameuto non semper se-
qnitur corporalis sanatio, sed quando expedit ad sanationem spiritualem; 
et tnnc semper eam inducit, dummodo non sit impedimentum ex parte reci-
pientis. (S . Th. , Contr. genU, art . 2 . ) 
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donne pas aux condamnés ; d'un côté, ils ne sont pas ma
lades, et, de l'autre, ils n'ont plus aucune espérance de 
vie *. Ajoutons que, ce Sacrement n'imprimant point de 
caractère comme le Baptême, on peut le recevoir plu
sieurs fois, mais non dans le cours de la même maladie, à 
moins que le malade n'ait éprouvé un mieux tellement 
sensible, que la rechute soit censée une maladie nou
velle 

Comment n'être pas attendri à la vue des soins pater
nels et des secours puissants que Notre-Seigneur prodigue 
à ses bien-aimés, dans leurs derniers moments ? C'est à 
l'heure où tout nous abandonne, même nos proches, que 
cet ami fidèle s'approche plus près de nous et veille avec 
plus de sollicitude sur nos besoins. Pourquoi faut-il 
que la plupart ne répondent à tant de bontés que par 
une répugnance coupable, une frayeur antichrétienne, 
qui éloignent ce charitable médecin de leur lit de douleur 
le plus longtemps possible ? 

S" Dispositions pour recevoir l'Extrême-Onction. Afin 
que l'Extrême-Onction produise les précieux effets dont 
nous venons de parler, elle exige plusieurs dispositions 
éloignées et prochaines. Les dispositions éloignées sont 
1° d'avoir été baptisé; 2° d'avoir l'usage de la raison ; 
3° d'être malade et que la maladie soit dangereuse ; 4° de 
n'être point lié d'excommunication. Les dispositions pro
chaines sont ou extérieures ou intérieures. Les premières 
consistent dans la propreté du corps. Il faut que les par
ties sur lesquelles se font les onctions aient été lavées au
paravant. Si les personnes qui sont auprès du malade 

1 Bellar., Dottr. crût., cxcviu. 
1 Extrema Unctio itorum conférai potest, si infirmus, postquam revaluisse 

ridebatur, in periculum mortis reci dat. (Ferraris, a r t . Extr. Une t., n . 37.) 
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» Catéchisme espagnol du P . Cajetano, etc . 

ont de la Religion, elles ne manqueront pas à ce soin. 
On compte trois dispositions prochaines. La première, 

être exempt de tout péché mortel connu. Cette disposi
tion est essentielle, car l'Extrême-Onction est un Sacre
ment des vivants. U faut donc se confesser et s'exciter à 
la contrition parfaite : se confesser, parce que la confession 
est de précepte quand il y a danger de mort; s'exciter à la 
contrition parfaite, parce que, à cette dernière heure, la pru
dence commande de faire tout ce qu'on peut pour assurer 
le salut. Or il est deux cas, où l'attrition et la confession 
ne l'assurent point : le premier, où le Baptême du malade 
n'aurait pas été valide ; le second, où l'absolution du Prê
tre aurait été nulle 

La seconde, faire des actes fervents des vertus théologa
les, d'une foi vive, semblable à celle des malades qui se 
présentaient à Notre-Seigneur pour être guéris ; d'espé
rance en la miséricorde de Dieu, attendant la résurrection; 
de charité, désirant ardemment de voir Dieu ; de résigna
tion entière à sa volonté, lui faisant de bon cœur le sacri
fice de la santé et de la vie ; de componction et d'humilité, 
accompagnant en esprit de pénitence le Prêtre qui nous 
administre le Sacrement, et faisant à chaque onction un 
acte de contrition des péchés que nous avons commis 
par chacun de nos sens. 

La troisième, sans laquelle toutes les autres manquent or
dinairement, consiste à recevoir l'Extrême-Onction quand 
il est temps, je veux dire avant d'être privé de connaissance 
et à moitié mort. Une piété cruelle, une tendresse homi
cide, une crainte ridicule et coupable fait qu'on ne demande 
les secours de la Religion, que lorsque le malade n'est plus 
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en état d'en profiter. On le flatte même, on le berce 
de vaines espérances, on l'endort, et il va se réveiller dans 
l'enfer. 

Quelle consolation peut-il rester à ces coupables pa
rents, qui laissent ainsi mourir sans réconciliation avec 
Dieu, une personne éloignée, depuis de longues années 
peut-être, de la pratique de tous ses devoirs? Un bon 
moyen de prévenir pour nous-mêmes ce malheur, c'est de 
faire prendre à un de nos amis l'engagement sacré de 
nous prévenir, lorsque nous serons en danger de mort, et 
de ne pas attendre que nous ayons perdu l'usage de nos 
sens. 

6° Nécessité de l'Extrême-Onction. Ce Sacrement n'est 
pas nécessaire au salut d'une nécessité absolue, de sorte 
qu'on ne puisse être sauvé sans le recevoir *. Toutefois, dit 
le saint Concile de Trente, ceux qui, par mépris, négli
gent ou refusent d'y participer, se rendent coupables d'un 
grand crime,et font injure au Saint-Esprit3. lisse privent 
d'un puissant secours dont ils ont un extrême besoin à 
l'article de la mort, en supposant même qu'ils ont reçu le 
Sacrement de Pénitence et le saint Viatique. 

« A quoi ne s'expose pas, nous disent d'autres Conciles, 
celui qui néglige de recevoir un Sacrement sans lequel il 
est très-dangereux de sortir de cette vie 8 ? » On peut donc 
être directement obligé de recevoir l'Extrême-Onction, 
à cause des tentations violentes auxquelles les malades 

i Nullum prœceptum exstat Extremam Uactionem recipiendi, cum ad 
salutem necessarla non ait. (S. Th . , xiv, dis t . u n i , q . i et Alii communiter .) 
Dade non suscipere hoc Sacramentam per se loquendo, secluso scandalo et 
contemptn, non est peccatum mortale, e t multo minus peccant mortaliter 
domestici, ai id non procurent. {Communiter, Ferrar is , art . Extr. Vnct., 
n. 38, 39.1 

î Sess. HT. 
1 Svnod. Remens, et Trecens. apudS tinte-Beuve de Extr. Uncu 
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sont exposés à l'article de la mort, et du danger de suc
comber s'ils ne se munissent de ce Sacrement. 

7° Sa liturgie. Nos pères dans la foi n'attendaient pas 
qu'ils fussent à l'extrémité pour recevoir l'onction des ma
lades. Ils savaient que ce Sacrement est institué non-seu
lement pour achever de purifier l'âme et la fortifier, mais 
encore pour guérir le corps. Il était assez ordinaire de se 
faire porter à l'église ou d'y aller soi-même pour recevoir 
l'Extréme-Onction *. Dans certaines églises, il y avait un 
lieu destiné à l'administration de ce Sacrement s. 

Nous voyons par là que les malades ne le recevaient pas 
toujours couchés dans leur lit, et que, même dans leurs 
maisons, ils le recevaient très-souvent à genoux3. A cette 
pratique si respectueuse et si conforme à l'esprit de l'E
glise, se joignaient d'autres cérémonies où respiraient 
tous les sentiments d'un cœur vraiment contrit et humi
lié. On croyait avec raison que la meilleure manière de se 
préparer à comparaître devant le redoutable tribunal de 
Jésus-Christ, était la pénitence. 

Lors donc que le malade avait reçu les derniers Sacre
ments, on étendait par terre un cilice ou espèce de drap 
d'une étoffe rude et grossière. Le Prêtre y répandait de la 
cendre, en forme de croix, sur laquelle il jetait de l'eau 
bénite. On y couchait le, malade, et le Prêtre lui faisait le 
signe de la Croix sur la poitrine, suivi de l'aspersion de 
l'eau bénite, en prononçant ces paroles : a Souvenez-vous, 
ô homme! que vous êtes poussière, et que vous retour
nerez en poussière. » Telle était la pratique ordinaire *. 

1 S. Césaire d'Arles, App. oper. ; S . Aug., Servi, CCLXXIX. 
• Monastic. Anglic, t. II , p . 775. 
» D. Hartène, de Antiq. eecl. rit., t . II , c . vu , a r t . 4. — * Delaunoy, * 

Sacrement, unctionis mfirmorum, p . 554. 
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iHitt. desSacr., t . I V . 

I V . 18 

Déjà au cinquième siècle, saint Martin, qui -voulut mou
rir ainsi, disait à ses disciples : II n'est pas permis à un 
Chrétien de mourir autrement. Les personnes de toutes 
les conditions, les rois mêmes se conformaient à ce tou
chant usage. La vie de saint Louis, de Louis le Gros, rois 
de France ; de Henri III, roi d'Angleterre, ne laisse là-
dessus aucun doute. Cette pratique a duré dans certaines 
églises jusqu'au seizième siècle *. 

Quoique cet usage n'existe plus parmi nous, l'adminis
tration de l'Extrême-Onction est-encore assez belle pour 
nous apprendre de quel profond respect l'Église en
vironne ce Sacrement, et assez instructive pour nous 
donner une salutaire leçon. Venez donc avec moi con
templer un Chrétien mourant, et assister à un spectacle 
que nous donnerons nous-mêmes un jour. Voyons, d'une-
part, cet exilé qui va quitter la vie, et, de l'autre, la Reli
gion encourageant le fils de sa tendresse, à franchir le 
passage redoutable du temps à l'éternité. 

La chambre du malade doit être propre, son lit cou
vert de linge blanc par respect pour le Sacrement. Une 
table doit être préparée dans un lieu convenable et re
couverte d'une nappe blanche. Sur cette table doivent se 
trouver un crucifix, deux chaudeliers garnis de cierges 
allumés, de l'eau bénite dans un vase avec un aspersoir, 
un plat contenant sept ou huit pelotons d'étoupe ou de 
coton pour essuyer les onctions, un peu de mie de pain 
pour purifier les doigts du Prêtre ; enfin, une aiguière ou 
un verre plein d'eau avec une serviette blanche et un bas
sin pour recevoir l'eau et les miettes lorsque le Prêtre se 
lavera les mains. 
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En arrivant dans la chambre du malade, le Prèire em
prunte les douces paroles, par lesquelles Notre-Seigneur 
saluait ses Disciples lorsqu'il apparaissait au milieu d'eux, 
et il dit : Paix à cette maison et à tous ceux qui l'habitent ! 

Vous surtout, pauvre malade, ne craignez point ; c'est 
moi, votre ami, votre frère, votre Sauveur, votre médecin. 
Le Prêtre dépose au milieu de la table les saintes huiles, 
et, revêtu du surplis et de l'étole violette, il prend le cru
cifix, qu'il fait baiser au malade. Délicieux baiser! que le 
céleste ami donne à son ami souffrant, pour le rassurer, 
en lui mettant sous les yeux les plaies qu'il endura pour 
son amour. 

De retour auprès de la table, le Prêtre jdtte de l'eau 
bénite sur les assistants, et sur le malade, au nom 
duquel il dit la prière du roi pénitent : Arrosez-moi, 
Seigneur, avec Fhysope, et je serai purifié; lavez-moi, et 

je deviendrai plus blanc que la neige. Alors, se tournant 
vers le malade, le Prêtre conjure le Seigneur d'éloigner de 
lui l'esprit de ténèbres et d'envoyer ses bons Anges à son 
aide ; puis il demande pour lui grâce et miséricorde, après 
que le malade lui-même a fait l'aveu général de toutes ses 
fautes en récitant le Confiteor. Le Prêtre ne s'en tient pas 
là, il recommande aux assistants de ne pas oublier leur 
frère. Un grand combat est engagé, le démon cherche à 
enlever cette âme, il faut la sauver à tout prix. 

Après avoir purifié le malade par l'eau bénite et excité 
dans son cœur les sentiments de contrition, le Prêtre com
mence les onctions sacrées. Il les fait successivement sur 
les yeux, les oreilles, les narines, la bouche, les mains, 
les pieds 1 ; en un mot, sur tous les sens, organes de nos 

* Ad renés : hase autem unctio Omittitur semper in feminis et etiam in »iris, 
qui , obinflrmitatern, vi l aut sine periculo moreri non possunt. Rit. Rom, 
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actions, hélas 1 et trop souvent instruments de nos péchés *. 
A chaque onction il répète ces paroles : Par cette sainte 

onction et sa très-douce miséricorde, que le Seigneur vous 

pardonne tout le mal que vous avez commis par la vue, 

l'ouïe ou l'odorat, le goût ou le toucher. 
Tous les sens de l'homme, viciés par le démon, sont désor

mais régénérés, purifiés, sanctifiés, Le signe de la Croix, 
que le Prêtre forme sur chacun d'eux, est comme le cachet 
par lequel il les ferme désormais à l'ennemi, et dont il les 
marque au nom de Dieu. Il peut mourir sans crainte, 
le soldat chrétien qui porte ainsi sur tous ses membres, le 
signe victorieux du démon, du monde et de toutes ses puis
sances ! 

Les onctions achevées, le Prêtre se purifie les doigts 
avec de la mie de pain, lave ses mains et fait jeter l'eau 
dans le feu, ainsi que les pelotons qui ont servi à essuyer 
l'huile sainte. Il n'est point permis à des mains profanes de 
toucher ces objets, voilà pourquoi l'Eglise veut qu'on les 
brûle. Le Prêtre, se tournant vers le malade, lui dit : 
Que le Seigneur soit avec vous ! 

Et il commence avec ferveur une prière touchante pour 
supplier le Dieu de bonté d'opérer dans son serviteur tous 
les merveilleux effets de ce Sacrement, soit pour l'âme, 
soit pour le corps. Après cela, de douces paroles, de tendres 
consolations, expressions d'immortelles espérances, décou
lent des lèvres du Prêtre. U ne se retire que lorsqu'il 
a prévenu les assistants de venir le chercher si la maladie 

> Principi* peccandi in nobis sunt eadem q u e et principia agendi, quia 
peccatnm consistit in ac tu . Principia autem agendi in nobis sunt tria : pri
mam est dirigent, scilicet r i s cognoscitiva; secundum est imperans, scilicet 
vis appetitiva; tert ium est exsequene, scilicet vis motiva... Ideo intinguntur 
locaquinque sensuuru. . . propter cognoscitivam-, renés propter ap petiti v a m ; 
pedes propter motivant, e tc . ( S . Th . , p . III , tupp., q. xxxii , a r t . vi.) 
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augmente : ami dévoué, il ne veut quitter son ami que 
lorsqu'il l'aura placé dans le sein du bonheur. 

C'est alors, si c'est un père ou une mère qui va mourir, 
qu'a lieu, dans les familles chrétiennes, une cérémonie 
vraiment patriarcale. Connaissant tout le prix de la béné
diction d'un père ou d'une mère, les enfants se pressent au
tour de son lit de douleur. Avec le plus profond respect et la 
plus tendre piété, ils reçoivent ses derniers avis et le sup
plient de les bénir. Et voilà que le nouveau Jacob, faisant 
sur leur tête le signe de la Croix, prie pour eux et leur 
souhaite tout ce que la tendresse paternelle, éclairée par le 
flambeau de l'éternité, peut souhaiter à des êtres unique
ment chéris. Pourquoi cet acte touchant et solennel entre 
tous, n'a-t-il pas toujours lieu? L'Église le désire, l'in
térêt des familles le demande. En offrant aux pères 
les enfants à bénir, on rend à l'autorité paternelle au
jourd'hui si affaiblie, sa dignité et sa puissance. 

Si Dieu veut rappeler à lui le pèlerin de la vie, si sa 
dernière heure est près de sonner, le Ministre de Jésus-
Christ accourt aussitôt. Prosterné devant le lit dou
loureux, environné d'une famille attendrie, il fait pour 
son frère les touchantes, les sublimes prières de la recom
mandation de l'âme. La langue humaine est impuissante 
à dire tout ce qu'elles renferment de divin, c'est au cœur 
à le sentir : écoutez. 

Le Prêtre, celui qui reçoit l'homme à son entrée dans la 
vie, qui le soutient pendant sa carrière, qui le relève de 
ses chutes, qui veille sur tous ses pas, le Prêtre ne l'a
bandonne point au moment suprême. Il voit que le 
monde va finir pour cet exilé du Ciel, et les portes de 
l'éternité s'ouvrir devant lui. Alors il s'adresse à tous les 
habitants de ce nouveau monde, et, dans des litanies 
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attendrissantes, U les conjure, chacun par son nom, 
de venir à la rencontre de leur frère. 

Assuré de leur protection toute-puissante, il donne le 
signal du départ par ces paroles solennelles : « Partez, 
âme chrétienne, sortez de ce monde, au nom du Père 
tout-puissant qui vous a créée, au nom de Jésus-Christ, 
fils du Dieu vivant, qui a souffert pour vous, au nom du 
Saint-Esprit qui a été répandu en vous, au nom des anges et 
des Archanges, au nom des Trônes et des Dominations, 
au nom des Principautés et des Puissances, au nom 
des Chérubins et des Séraphins, au nom des Patriarches 
et des Prophètes, au nom des saints Apôtres et Évangélis-
tes, au nom des saints Martyrs et Confesseurs, au nom 
des saints Moines et Ermites, au nom des saintes Vierges, 
et de tous les Saints et Saintes de Dieu ; qu'aujourd'hui 
même vous habitiez dans la paix de la sainte Sion, par le 
même Jésus-Christ Notre-Seigneur. Qu'il soit ainsi ! » 

Telle est la puissante et magnifique escorte, au milieu 
de laquelle le Chrétien va franchir le seuil de l'éternité. 
Que peut-il craindre? Alors des souhaits d'heureux 
voyage, des vœux tels qu'en peut faire une mère à son fils 
bien-aimé qui la quitte, sont adressés au voyageur. 
Tout ce qu'il y a de plus rassurant, on le dit au malade 
pour l'encourager; tout ce qu'il y a de plus tendre, 
on le dit à Dieu pour le toucher et le supplier de recevoir 
dans sa miséricorde cette créature, ouvrage de ses mains, 
qui, malgré ses faiblesses et ses erreurs, le confesse 
et l'adore. 

Si l'âme se débat encore dans les liens du corps et les 
angoisses de l'agonie, on ouvre le livre des grandes 
douleurs. Tout ensemble pour soutenir le courage du 
malade par le souvenir d'un grand modèle, et pour atten-
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drir sur sa brebis expirante le divin Pasteur par le souvenir 
de sa propre agonie, on lit la scène douloureuse du 
jardin de Gethsémani. C'en est fait, la lutte est finie, 
l'exilé est parti ! Un corps inanimé, voilà tout ce qui 
reste de lui en ce monde. Il est mort 1 Les hommes n'ont 
plus à donner que des regrets inutiles et des larmes 
impuissantes; mais la Religion a des prières. Portées 
sur les ailes de la foi, ces puissantes auxiliatrices ac
compagneront le voyageur jusqu'au tribunal de son Juge. 
Elles ne cesseront de faire entendre leurs voix suppliantes, 
qu'elles n'aient obtenu son entrée dans l'éternelle Jé
rusalem. 

Que reste-t-il maintenant, sinon un vœu à former : 
celui de mourir ainsi au milieu des prières et des em-
brassements maternels de la Religion ! La mort peut-elle 
être à craindre, quand on la reçoit entre les bras d'une 
mère, dont le dernier baiser communique l'immortalité? 

8° 5e* avantages sociaux. Si le Sacrement de l'Extrême-
Onction est si avantageux à l'homme, il ne l'est pas 
moins à la société. Il relève aux yeux de tous la dignité 
de l'homme et proclame hautement le dogme de l'immor
talité. L'Église avait dit au fils d'Adam, le jour de son 
Baptême : Vous êtes l'enfant d'un Dieu trois fois saint, 
soyez donc trois fois saint, dans votre esprit, dans votre 
cœur, dans votre corps. Elle écrivit cette leçon sur tous 
ses sens; puis, le revêtant d'une robe dont la blancheur 
était le symbole de cette sainteté parfaite et obligée, elle 
ajouta : Recevez cette robe blanche et portez-la sans 
souillure, jusqu'au tribunal de Jésus-Christ. 

Lorsqu'il fut au moment d'entrer dans la carrière de la 
vie, elle arrêta de nouveau le jeune Chrétien, pour lui révé
ler un grand mystère. La vie, lui dit-elle,est une guerre de 
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tous les instants, TOUS devez la soutenir avec honneur. 
L'onction qui fait les martyrs coula sur son front, et ces 
paroles descendirent dans son cœur : Vous êtes roi ! c'est 
.les armes à la main que vous devez défendre votre royauté. 
Une nuée de témoins vous contemplent, soyez digne 
de vos aïeux, digne des Anges, digne de votre Mère. 
Puis, elle fit asseoir ce jeune roi à une table sainte, elle 
le nourrit du pain des forts et l'abreuva du vin qui fait 
germer les vierges. La lutte commença. S'il reçut des 
blessures, elle le guérit en le plongeant dans un bain de 
sang divin et le renvoya au combat plus vigoureux et 
plus brave. 

C'est ainsi que, par ses Sacrements, l'Église environne 
son athlète de toutes les conditions de la victoire et 
l'entretient constamment à une'grande hauteur de pensées. 
Le sentiment profond de sa dignité ne lui fut jamais plus 
nécessaire qu'au moment où la lutte va finir, mais finir 
en devenant plus acharnée. 

Au moment, où la grandeur de l'homme semble 
disparaître; au moment où, affaibli par la maladie, son 
être extérieur se décompose et va tomber en poussière pour 
devenir dans la tombe ce je ne sais quoi qui n'a plus de 
nom ; au moment, où les amis et les parents en pleurs, con
fessent leur impuissance et déplorent une ruine prochaine, 
irréparable; au moment, enfin, où l'homme n'est plus 
qu'un objet d'effroi, de dégoût et de pitié : c'est alors que 
l'Eglise catholique, déployant toute la pompe de ses céré
monies et toute la richesse de ses grâces, vient relever à 
nos yeux la dignité de la nature humaine. 

En effet, dans les rites sacramentaux de l'Extréme-Onc
tion, tout fait briller la dignité de l'homme et du Chré
tien. Sous d'éloquents symboles se révèle la haute 
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destinée qui nous attend, si nous mourons dans le Sei
gneur. Par eux, l'Église nous rappelle ce que nous som
mes, des athlètes abattus, mais non vaincus ; des athlètes 
qui ont pu faire des chutes, mais qui peuvent se relever en 
recouvrant, soit leurs forces naturelles, soit leurs forces 
morales, et triompher dans la dernière lutte. 

Et vous croyez que ce grand spectacle est inutile à la so
ciété ? Mais n'est-ce pas une haute leçon qui nous apprend 
ce que c'est que la vie, ce que c'est que la mort; qui 
nous dit que l'homme est un être sacré sur la couche de 
la douleur, comme il le fut dans le berceau, comme il 
le sera dans le sépulcre, et combien il faut être saint 
pour paraître devant Celui qui trouve des taches dans les 
Anges? 

Et puis, n'est-ce rien de voir l'homme, soutenant 
jusqu'au bout la dignité de son être, conserver le calme de 
son cœur et la sérénité de son front, en face de la tombe 
entr'ouverte ? Oui, ce spectacle est éminemment social. 
Social par les graves pensées qu'il éveille dans l'âme des 
spectateurs, qui, eux aussi, seront jugés par celui qui juge 
les justices mêmes; social par les remords salutaires qu'il 
leur inspire, social par cette parole qu'il place involon
tairement sur leurs lèvres : Heureux les morts qui meu

rent dans le Seigneur I social par l'avertissement qu'il 
donne de la brièveté du temps, de la fragilité de la vie, de 
la vanité de tout ce qui passe, et de la réalité de tout ce 
qui nous attend. L'Extrême-Onction est une proclamation 
solennelle du dogme de l'immortalité. 

Qu'est-ce, en effet, que toutes ces prières, toutes ces 
cérémonies, toutes ces onctions? C'est une profession au
thentique de cette vérité, principe de toutes vertus, garan
tie suprême de toutes les sociétés, savoir : que tout ne 
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meurt pas avec le corps. A quoi bon toutes ces choses, si 
l'homme n'était qu'un animal ou une machine; si la pierre 
qui va r e c o u v r i r sa dépouille mortelle devait recouvrir son 
être tout entier ! Non, non, il n'en est pas ainsi, et par cha
cune de ses onctions l'Eglise grave sur les sens de l'homme 
expirant, ces paroles : Tu es immortel ! Quelle consolation 
pour cet être fragile qui va descendre dans la nuit du 
tombeau ! quel salutaire avertissement pour ceux qui sur
vivent ! 

Otez l'Extréme-Onction, plus rien de tout cela. L'homme 
meurt sans dignité, sans consolation. Vous le dégradez 
au moment, où il a le plus grand besoin de conserver 
une haute idée de lui-même, et la mort n'est plus une école 
de vertu, et la vie se passe dans l'oubli de l'éternité et de 
son tribunal redoutable, de ses joies et de ses châtiments. 
Voulez-vous savoir ce que devient le monde quand l'homme 
ne pense plus à ses années éternelles? Regardez autour de 
vous! Que l'horreur du spectacle qui se présente à vos 
yeux vous fasse comprendre combien est social un Sacre
ment qui rappelle à tous, d'une manière si frappante, le 
dogme de l'éternité, le jugement, le Ciel et l'Enfer. Otez 
l'Extréme-Onction, et la mort n'est plus qu'un scandale 
ou une horreur. Un scandale, par l'insensibilité qui l'ac
compagne et le défaut d'une réparation publique après 
une vie d'iniquités; une horreur, par des angoisses sans 
consolation, par l'effroi et le dégoût qu'elle inspire. 

D'où vient donc cette crainte ridicule, si elle n'était hor
riblement coupable, de voir mourir l'homme en Chrétien? 
Vous craignez l'appareil de nos cérémonies saintes? Et 
vous ne craignez pas pour votre père, pour votre époux, 
pour votre enfant, les tourments de l'éternité? Qui donc 
nos Sacrements ont-ils fait mourir ? N'est-ce pas, au con-
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traire, la consolation que Dieu porte avec lui partout où 
il entre? La bénédiction, la douceur et la paix ne sont-
elles pas tellement inséparables de son culte, que le mi
nistre sacré est envoyé comme un ange tutélaire, auprès 
du malade, pour soutenir son âme dans l'amour du bien 
et rouvrir son cœur aux consolations divines? 

Vous craignez que l'appareil de nos cérémonies ne porte 
la crainte dans l'âme du malade, et la tristesse dans le 
cœur de ceux qui l'entourent? La crainte dans l'âme du 
malade ! mais, je viens de vous le dire, ce n'est pas la 
crainte, c'est la consolation et la confiance que Dieu porte 
avec lui. La crainte, et après tout, qui vous a dit qu'une 
crainte salutaire fût un mal? Une crainte qui fait penser à 
l'éternité, qui fait réparer des injustices et des scandales, 
une crainte qui fait que l'homme se réconcilie avec Dieu 
et assure son bonheur : une telle crainte ne fut jamais un 
mal. La tristesse dans l'âme de ceux qui l'entourent ! — 
Et la mort du malade sans Sacrements, sans réconciliation 
avec Dieu, ne vous attriste donc pas ? Juste Ciel ! quelle 
consolation peut-il rester ? que dis-je ! quels remords 
cruels, quelle tristesse irrémédiable quand on a laissé un 
père, une mère, un enfant, un homme quelconque, affron
ter le redoutable passage du temps à l'éternité, et tomber 
entre les mains du Dieu vivant, sans avoir fait la paix avec 
son juge ! 

Au contraire, quelle source de consolations dans une 
mort chrétienne. Si quelque chose peut adoucir la peine 
de la séparation, n'est-ce pas de pouvoir se dire : Mon père, 
ma mère, mon enfant, mon ami est mort; mais il est 
mort entre les bras de la Religion, après avoir reçu de son 
Dieu le baiser de la réconciliation ! Il est mort, mais il ne 
s'est pas séparé de ceux qui l'aiment; il est mort à ce 
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monde de misères et de souffrances, mais il vit dans un 
monde meilleur : nous nous reverrons ! 

Heureux donc ceux qui procurent à leurs parents et à 
leurs amis le bonheur de mourir dans le Seigneur 1 Heu
reux aussi les morts qui meurent de la sorte ! Us quittent, 
à la vérité, les parents, les amis d'élite qu'ils avaient sur 
la terre; mais ils les quittent avec l'espérance de les revoir 
pour ne plus les perdre. Ils les quittent avec l'espérance 
de se trouver toujours au milieu d'eux par l'esprit et le 
cœur, de s'intéresser plus efficacement à leurs besoins et 
de les prévenir même par leurs prières et leurs vœux. Ils 
les quittent, enfin, mais ils ne quittent pas la société des 
Justes dont ils font partie; ils arrivent avant eux au terme 
du bonheur, après lequel tous les Justes de la terre soupi
rent. Ils vont rejoindre la société triomphante des Saints, 
qui réside dans le Ciel. Ils vont trouver de nouveaux frères 
et de nouveaux amis qui ne feront qu'accroître et épurer 
leur amour pour leurs frères d'ici-bas. Ils vont se réunir 
au corps et au chef dont ils sont les membres : et combien 
le moment de l'entrevue doit être ravissant1 ! 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir institué le Sacrement de l'Extrême-Onction pour 
me purifier, me consoler et me fortifier à ma dernière 
heure ; faites-moi la grâce de le recevoir dignement. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je réciterai le 

dernier jour de chaque mois les prières des agonisants. 

* Voyez Jauffret, du Culte publie. 



XLIII* LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (SUITE). 

Définit ion du Sacrement de l 'Ordre. — S e s é l é m e n t s . — Son institution. — 
Ses e f fets . _ Grandeur e t bienfaits d n P r ê t r e . — Trai t historique. — 
Dispositions pour recevoir le Sacrement de l 'Ordre. — Sa nécessité. — Ori
g i n e d e la tonsure. — Sa signification. — Cérémonies et prières qui en 
accompagnent la réception. — D iv i s ion et nombre des ordres. — A quoi 
ils se rapportent . 

Les Sacrements que nous venons d'expliquer préparent, 
consomment, réparent, affermissent notre union avec No
tre-Seigneur. Mais cette union divine doit être possible à 
toutes les générations, qui viendront en ce monde jusqu'à 
la fin des siècles. Le Fils de Dieu va en établir le moyen ; 
car il est le Sauveur de tous les hommes qui ont été, qui 
sont et qui seront à jamais. Pour cela il institue le Sacre
ment de l'Ordre. 

1° Définition de ce Sacrement. V Ordre est un Sacrement 

institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ, gui perpétue la 

vie divine en donnant le pouvoir de faire les fonctions 

ecclésiastiques et la grâce de les exercer saintement. On 

trouve, dans l'action par laquelle on consacre les ministres 
des autels, tout ce qui est requis pour un Sacrement de la 
loi nouvelle : un signe extérieur et sensible, l'imposition 
des mains, l'attouchement des vases sacrés et les prières de 
l'Évêque ; 2° un signe institué par Notre-Seigneur ; 3° un 
signe qui a la vertu de produire la grâce. 

Aussi, l'Ordre a toujours compté parmi les Sacrements 
le la nouvelle loi. Les plus anciennes liturgies, même 
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celles des sectes séparées de l'unité, depuis les premiers 
siècles1 ; les Pères les plus illustres, tels que saint Augus
tin*, saint Chrysostome 3 , saint Jérôme*, saint Léon 8, 
parlent de l'Ordre comme d'un véritable Sacrement. Un 
seul fait rendra témoignage à leurs paroles. Dans le qua
trième siècle vivait un saint personnage, nommé Marty-
rius, qui, par humilité, refusait d'être ordonné Diacre, et 
qui disait à Nectaire, Patriarche de Constantinople, nou
vellement baptisé et ordonné : « Vous venez d'être purifié 
et sanctifié par deux Sacrements, savoir, par le Baptême 
et par l'Ordre 6 . » On croyait donc que l'Ordre était un 
Sacrement institué par Jésus-Christ, qui avait, aussi bien 
que le Baptême, la vertu de conférer la grâce. 

Sur ce point, comme sur tous les autres, vous avez donc 
été l'infaillible organe de la Tradition et de l'Ecriture, 
Église catholique, notre maîtresse et notre mère, lorsque 
vous avez prononcé contre l'orgueil de la raison, ce solen
nel anathème : « Si quelqu'un dit que l'Ordre ou l'Ordi
nation n'est pas un vrai Sacrement institué par Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, qu'il soit anathème 7 ! » On l'appelle 
Ordre, parce que dans ce Sacrement il y a plusieurs degrés 
subordonnés les uns aux autres et tendant tous au même 
but; ainsi que nous le verrons plus loin 8 . 

1 Diouin.cfe Re sacrament. ; Chardon, Hist. des Sacrements, t. VI, etc. 
" Lib. I I , contr. E/iist.Parmen., c. xiil . — • Lib. III, de Sacrdot., c. XMI. 
' Adv. Lucifer. — 6 Epist. ad Dioscor., LXXXI. — * Sozom., l ib . VII, 

Hist., c. x. — 7 Conc. Trid., sess. x x m , can. a . 
' Status Ecclesiœ est médius inter statum n a t u r a et gtorie . Sed in natura 

invenitur ordo, qno q u e d a m aliis superiora sunt, et «mili ter in gloria, ut 
patet in Angelis. Ergo in Ecclesia débet esse o rdo . . . De us sua opera in sui 
simllitudinem prod cere vnluit, quantum possibile fuit, ut perfecta essent 
et per ea cognosci posset, et ideo ut in suis operibus reprœsentaretur, n o n 
solum secundum qnod in se est, sed et i a m secundum quod aliis induit , hanc 
legem naturalem iniposuit omnibus, ut ultima per média reducerentur et 
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perfleerentur, et média per pr ima, et ideo ut ista pulchritudo Ecclesi» non 
deesset, posuit ordinem in ea, u t quidam aliis Sacramenta traderent. Sno 
modo Deo in hoc assimilati, quasi Deo cooperatores, sicut et in corpore na
turali quaedam membraali is influunt. {S. Th. , p . I I I , supp(.t q .xxxiv , ar t , 1.) 

1 Ferraris, a r t . Ordo, n . 49 . — • Mai th . , iv . — »Sess. xxiii, can. iv. 

2° Éléments du Sacrement de F Ordre. L'imposition des 
mains et l'attouchement des vases sacrés sont la matière 

le ce Sacrement : les prières du ministre en sont la forme *. 

Ces prières sont on ne peut plus vénérables, puisque nous 
les voyons usitées depuis le commencement de l'Eglise 
jusqu'à nous. Lorsque les premiers apôtres ordonnèrent 
les premiers Diacres, ils leur imposèrent les mains en 
priant sur eux. Les ministres du Sacrement de l'Ordre 
sont les Évoques : tel est l'enseignement de l'Église. 

3° Son institution. Le Sacrement de l'Ordre fut pro
mis par le Sauveur, lorsqu'il dit à ses Apôtres qu'il les fe
rait ses ministres et des pêcheurs d'hommes 2 . Il les or
donna Prêtres lorsque, après leur avoir distribué son corps 
et son sang, qu'il venait de consacrer, il leur adressa ces 
paroles : Faites ceci en mémoire de moi. Paroles toutes-
puissantes et toujours efficaces, qui donnent aux Apôtres 
et à leurs successeurs le pouvoir sublime d'opérer le mira
cle, que le Fils de Dieu venait lui-même d'opérer. A par
tir de ce moment, ils furent Prêtres comme lui, selon 
l'ordre de Melchisédech, c'est-à-dire pour toujours. 
Voilà pourquoi le Concile de Trente déclare auathème ce
lui qui oserait dire que le caractère sacerdotal peut s'effa
cer *. 

4° Ses effets. Les effets du Sacrement de l'Ordre sont 
1° de donner à celui qui les reçoit une grâce qui le sanc
tifie et qui le met en état de remplir ses fonctions pour l'a
vantage de l'Église; 2° d'imprimer un caractère ineffaça-
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ble, en sorte qu'il ne peut jamais se perdre, ni par consé
quent être rétabli par une nouvelle ordination ; 3° de con
férer le pouvoir de consacrer le corps de Notre-Seigneur, 
et la puissance de remettre et de retenir les péchés des 
hommes. 

Ainsi, un double pouvoir a été donné aux Prêtres : 
pouvoir sur le corps naturel de Notre-Seigneur ; pouvoir 
sur son corps mystique, qui est l'Eglise. Ils engendrent 
en quelque sorte le premier : ils sont comme l'âme du 
second. Continuateurs du Fils de Dieu, ils ont le pouvoir 
de faire tout ce qui est nécessaire, afin de conserver ce 
corps toujours vivant et de le conduire à son union éter
nelle dans le Ciel, avec le nouvel Adam qui en est le 
chef. 

Tous ces pouvoirs viennent de Notre-Seigneur Jésus-
Christ lui-même. D'abord, le pouvoir de consacrer son 
corps et son sang. Il le donna aux Apôtres et à leurs suc
cesseurs par ces paroles déjà citées : Faites ceci en mé

moire de moil. Ensuite le pouvoir de former et de perpé
tuer son corps mystique : Toute puissance m'a été donnée 

au Ciel et sur la terre ; allez donc, enseignez toutes les na

tions, les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-

Esprit, en leur apprenant à garder tout ce que je vous ai 

confié a . Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie aussi 

de même ; recevez le Saint-Esprit ; les péchés seront re

mis à ceux à qui vous les remettrez, et ils seront retenus à 

ceux à qui vous les retiendrez. En vérité, je vous le dis : tout 

ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le Ciel ; et tout 

ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le Ciel2. 

Tels sont les pouvoirs redoutables aux Anges mêmes, 

1 L u c , zxii, 19. 
2 Jean. , xx, 2 1 . — »Mat th . , x v m , 18. 
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que le nouvel Adam confie à ses ministres. Quelle langue 
humaine pourrait dire la dignité du sacerdoce et la gran
deur du Prêtre ? Il était grand, le premier homme, qui, 
établi floi de l'univers, commandait à tous les habitants 
de son vaste domaine et en était docilement obéi. Il était 
grand, Moïse, qui d'un mot séparait les eaux de la mer, et 
entre leurs masses suspendues faisait passer à pied sec un 
peuple tout entier. Il était grand, Josué, qui disait au so
leil : Soleil, arrête-toi, et le soleil s'arrêtait obéissant à 
la voix d'un mortel. Ils sont grands, les rois de la terre qui 
commandent à des armées nombreuses et font trembler le 
inonde au seul bruit de leur nom. 

Eh bien ! il est un homme plus grand encore. Il est 
un homme qui tous les jours, quand il lui plaît, ouvre 
les portes du Ciel, et s'adressant au Fils de l'Éternel, au 
Monarque des mondes, lui dit : Descendez de votre trône, 
venez. Docile à la voix de cet homme, le Verbe de Dieu, 
celui par qui tout a été fait, descend à l'instant du séjour 
de la gloire et s'incarne entre les mains de cet homme, 
plus puissant que les rois, que les Anges, que l'auguste 
Marie. Et cet homme lui dit : Vous êtes mon Fils, aujour
d'hui je vous ai engendré. Vous êtes ma victime, et il se 
laisse immoler par cet homme, placer où il veut, donner 
à qui il veut : cet homme, c'est le Prêtre !!1 

Le prêtre n'est pas seulement tout-puissant au Ciel et 
sur le corps naturel de l'Homme-Dieu, il est aussi tout-
puissant sur la terre et sur le corps mystique de Jésus-
Christ. Voyez : un homme est tombé dans les liens du dé
mon, quelle puissance pourra le délivrer? Appelez au se
cours de ce malheureux les Anges et les Archanges, saint 
Michel lui-même, chef de la milice céleste, vainqueur de 
Satan et de ses légions révoltées. Le saint Archange 
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* Maxim, episc. Taurin. — *Petr. Dam. Serm. 

I V . 10 

pourra bien chasser les démons qui assiègent cet infor
tuné, mais celui qui est dans son cœur, jamais. Ja
mais il ne pourra briser les chaînes de ce pécheur qui a 
mis en lui sa confiance. A qui donc vous adresserez-vous 
pour le délivrer ? Appelez Marie, la mère de Dieu, la 
reine des Anges et des hommes, la terreur de l'enfer. Elle 
pourra bien prier pour cette âme, mais elle ne saurait 
l'absoudre d'une faute si petite qu'elle soit : le Prêtre le 
peut. 

Bien plus, supposez que le Rédempteur en personne des
cende visiblement dans une église et s'établisse dans un 
confessionnal pour administrer le Sacrement de la Péni
tence, tandis que le Prêtre va s'asseoir dans un autre. Le 
Fils de Dieu dit : Je vous absous ; et le Prêtre, de son côté, 
dit : Je vous absous ; et par l'un comme par l'autre le pé
nitent se trouve également absous. 

Ainsi, le Prêtre, puissant comme Dieu, peut en un in
stant arracher le pécheur de l'enfer, le rendre digne du 
Paradis, et d'esclave du démon en faire un enfant d'A
braham. Dieu lui-même est obligé de s'en tenir au ju
gement du Prêtre, de refuser ou d'accorder son pardon, se
lon que le Prêtre refuse ou accorde l'absolution, pourvu 
que le pénitent en soit digne l . La sentence du Prêtre pré
cède, Dieu ne fait qu'y souscrire 2 . Se peut-il concevoir 
un pouvoir plus grand, une dignité plus haute ? 

Je ne m'étonne plus d'entendre le Fils de Dieu adresser 
aux Prêtres cette sublime parole : Celui gui vous écoute 

m'écoute, celui gui vous méprise me méprise; et à toutes 
les nations de l'univers cet avertissement : Gardez-vous de 

toucher à mes christs, celui qui les touche me touche à la 
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prunelle de l'œil. Je ne m'étonne plus de voir, au Concile 
de Nicée, le maître du monde, le grand Constantin, ne 
vouloir occuper que la dernière place après tous les Prê
tres, et refuser de s'asseoir avantjd'avoir obtenu leur per
mission. Je ne m'étonne plus d'entendre saint François 
d'Assise, qui, par humilité, refusa toute sa vie l'honneur du 
Sacerdoce, dire : Si je rencontrais ensemble un Ange et 
un Prêtre, je fléchirais d'abord le genou devant le Prêtre 
et ensuite devant l'Ange. Rien de tout cela ne m'étonne. 
Ce qui m'étonne, c'est de voir des hommes, des enfants 
mêmes qui méprisent le Prêtre ! 

Nous venons de dire sa puissance ; qui dira ses bien
faits ? Le Prêtre est le bienfaiteur de l'humanité par se; 
prières, par ses instructions, par sa charité. 

Ses prières. Le monde est un vaste champ de bataille. 
Les hommes y sont aux prises avec les puissances de l'En
fer et avec leurs propres passions. La victoire serait per
due pour les tristes enfants d'Adam, si des Moïses tout-
puissants ne priaient pour eux sur la montagne. Ces 
Moïses sont les Prêtres. La terre coupable envoie jour et 
nuit vers Je Ciel, des millions de crimes qui vont solliciter 
les vengeances de Dieu. Comme au jour de la tempête, la 
foudre éclaterait à chaque minute sur la tête des coupa
bles, si les Prêtres, par leurs prières et leur sacrifice, ne 
l'éteignaient dans les mains du Tout-Puissant. Les hom
mes, indigents et coupables, manquent du pain nécessaire 
à leur vie ; pécheurs, comment solliciter la bonté du Père 
qu'ils ne cessent d'outrager ? Le Prêtre élève pour eux 
vers le Cie lses mains pures, et la rosée bien faisante vient 
féconder les campagnes, et l'abondance succède à la disette. 

Ses instructions. Le monde est un vaste désert, une nuit 
profonde y règne éternellement. Mille routes se croisent, 
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égarent les voyageurs et conduisent à l'anime. Mille pré
cipices sont ouverts; et au fond des monstres dévorants at
tendent leur proie, la bouche béante, les yeux étincelants. 
L'homme qui naît est un voyageur obligé de parcourir le 
dangereux pays de la vie. D'où vient-il? Il n'en sait rien. Où 
va-t-il ? Il n'en sait rien. Quelle route doit-il prendre ? Il 
n'en sait rien. Est-il donc infailliblement perdu ? Non ; le 
Prêtre est là. Guide fidèle, il vient prendre par la main le 
jeune voyageur ; il lui montre la route, il la parcourt avec 
lui ; il ne le quitte qu'après l'avoir mis en sûreté. Voilà ce 
que fait le Prêtre pour tout homme venant en ce monde. 

Voilà ce qu'il a fait pour le genre humain tout entier, ce 
grand aveugle qui s'était tellement égaré, qu'il ne savait 
plus, il y a dix-huit siècles, que marcher d'abîme en 
abîme. C'est le Prêtre qui l'a délivré des erreurs grossières, 
cruelles, avilissantes, dont il était la honteuse et triste vic
time. C'est le Prêtre qui a tiré le monde de la barbarie ; 
c'est le Prêtre qui l'empêche d'y retomber ; c'est le 
Prêtre qui, au prix de son sang et de sa vie, civilise encore 
tous les jours les nations sauvages, comme il a autrefois 
civilisé nos pères 

Sa charité. Parcourez les villes et les campagnes ; de
mandez quel fut le fondateur, le soutien de toutes les insti
tutions vraiment utiles à l'humanité. On vous nommera un 
Prêtre. Descendez dans la chaumière d'un pauvre, deman
dez qui a donné le pain qu'on mange : c'est un Prêtre ou 
une personne dont le zèle fut excité par un Prêtre. Passez 
au chevet du malade, du malade que tout le monde aban
donne, dont tout le monde se lasse. Quel est cet ange con-

> On peut citer ici les lettres toutes récentes des Missionnaires dani 
l 'Océanie. {Annales de la Propagation de la Foi, n . 56.) 
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solateur qui verse sur son cœur le baume de la consolation 
et de l'espérance ? C'est un Prêtre. Pénétrez jusque dans 
le cachot du prisonnier, quel est celui qui allège le poids 
de ses fers ? C'est un Prêtre. Montez sur l'échafaud du con
damné, qui voyez-vous à côté de la victime ? C'est encore 
un Prêtre, un Prêtre qui d'une main lui montre la Croix, 
et de l'autre le Ciel. Parcourez toutes les misères spirituel
les et corporelles de la pauvre humanité, vous n'en trou
verez pas une s«ule que le Prêtre ne soulage tous les jours, 
sans faste, sans ostentation, sans aucune espérance ou dé
dommagement humain. 

Nous sommes obligés d'aimer nos ennemis comme 
nous-mêmes, et aujourd'hui on n'aime pas le Prêtre ! Au
jourd'hui on hait le Prêtre, il est le sujet de moqueries sa
crilèges et de haines impics ! Le Prêtre ne s'en plaint 
pas : le disciple n'est point au-dessus du Maître. Sa bouche 
ne s'ouvre que pour pardonner, comme ses bras pour bé
nir. A ceux qui s'affligent de le voir ainsi méconnu, outra
gé, persécuté, il se contente de répondre comme le doux 
Maître, portant sa Croix sur le Calvaire : Filles de Jérusa
lem, ne pleurez pas sur moi, c'est sur vous et sur vos en
fants qu'il faut pleurer. 

Le peuple qui outrage ses Prêtres s'associe au crime 
des Juifs : il aura part à leurs châtiments. En attendant, 
comme les premiers Chrétiens retardaient de toute la 
puissance de leurs prières, la chute de l'empire romain, 
le Prêtre conjure, par ses supplications, les orages prêts 
à éclater sur le monde coupable. Imitateur du divin Mo
dèle, il s'efforce de passer en faisant le bien. Ses plus 
cruels ennemis ont part à sa charité : écoutez. 

Un de ces grands scélérats qui, pendant les jours de 
nos malheurs, s'était souillé des crimes les plus atroces 
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et baigné plusieurs fois dans le sang des Prêtres, tombe 
malade. Il avait juré que jamais Prêtre ne mettrait les 
pieds dans ses appartements, ou que, si quelqu'un osait 
y pénétrer par surprise, il n'en sortirait plus. Cependant, 
la maladie devint sérieuse. Un Prêtre en est informé, 
ainsi que des dispositions hostiles du malade. N'importe ! 
le bon pasteur sait qu'il doit donner sa vie pour ses bre
bis. Sans hésiter il se dévoue, il ose se présenter. A son 
aspect, le malade entre en fureur, et,recueillant toutes ses 
forces : Quoi! s'écrie-t-il d'une voix terrible, un Prêtre 
chez moi ! qu'on me donne mes armes ! 

Mon frère, lui demande le Prêtre, qu'en voulez-vous 
faire? J'en ai de plus puissantes à vous opposer, ma cha
rité et ma constance. — Qu'on me donne mes armes ! 
Un Prêtre à mes côtés ! On lui refuse ses armes. Alors, 
tirant de son lit un bras nerveux, il en menace le Prêtre 
en lui disant : Sache que ce bras a égorgé douze de tes 
pareils. — Vous vous trompez, mon frère, lui dit douce
ment le Prêtre, il y en a un de moins. Le douzième n'est 
pas mort : c'est moi. Reconnaissez, ajoute-t-il en décou
vrant sa poitrine, les cicatrices des coups que vous m'avez 
portés. Dieu m'a conservé la vie pour vous sauver. A ces 
mots, il se jette au cou du malade, l'embrasse tendre
ment et l'aide à bien mourir. Si mille Prêtres n'ont pas 
donné cet exemple, c'est qu'un seul en a trouvé l'occasion. 
Voilà le Prêtre!!! 

5° Dispositions pour recevoir le Sacrement de /'Ordre. 

Outre la science compétente et une vertu plus que com
mune qui en fasse les guides et les modèles du troupeau, 
ceux qui aspirent aux saints Ordres doivent : 1° avoir l'âge 
requis par les canons. Pour le sous-diaconat vingt-deux 
ans, pour le diaconat vingt-trois, pour la prêtrise vingt-
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* Conc. Trid., sess. XMII, C. XII. 

cinq Quoi de plus sage que cette discipline? Si dans le 
monde on désire qu'un homme soit d'un âge mûr pour 
être pourvu d'un emploi, à plus forte raison doit-on, dans 
l'Église, l'exiger de ceux qui désirent être élevés au Sacer
doce. 2° Ils ne doivent être engagés dans aucune censure 
DU irrégularité qui les rende indignes du Ministère ecclé
siastique ou inhabiles à en exercer le3 fonctions. 3* Ils 
doivent avoir une vocation particulière pour cet état. C'est 
à Dieu qu'il appartient de choisir ses Ministres, comme au 
roi de choisir ses serviteurs et ses officiers. 

6° Nécessité du Sacrement de l'Ordre. Ce Sacrement est 

nécessaire à l'Église et à la société. Sans le Sacrement de 
l'Ordre, qui donne des Ministres à l'Église et des supé
rieurs aux Fidèles, l'Église ne serait plus une société. 
Tout y serait en confusion et en désordre ; car il n'y a 
pas de société sans supérieurs qui commandent et sans 
inférieurs qui obéissent. Mais, si l'Église n'existait pas, la 
société civile, dont elle est l'âme, n'existerait pas non plus. 
Point de société sans Religion ; point de Religion sans 
Église ; point d'Église sans Évêques et sans Prêtres ; point 
de Prêtres sans le Sacrement de l'Ordre : le Sacrement 
de l'Ordre est donc le pivot de la Religion et de l'État. 
Après cela, vous étonnerez-vous si, avant de confier les 
pouvoirs et la dignité du Sacerdoce, le nouvel Adam et 
l'Église, son épouse, exigent de longues épreuves et de 
grandes préparations? C'est ici surtout qu'il faut admirer 
leur divine sagesse. 

Le premier pas vers le Sanctuaire, c'est la réception de 
la tonsure. Les Pères de l'Église, les plus anciens et les 
plus respectables, disent qu'elle vient des Apôtres. On 
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l'attribue même à saint Pierre qui rétablit en mémoire de 
la couronne d'épines de Notre-Seigneur ». Quoi qu'il en 
soit, la tonsure était déjà en usage et depuis longtemps, 
au huitième siècle. Or, avoir la tête rasée était une chose 
ignominieuse et qui rendait méprisable, puisque c'était 
une marque d'esclavage chez les Grecs et chez les Ro
mains*. Voilà pourquoi, suivant saint Cyprien, on cou
pait les cheveux et la barbe aux Chrétiens condamnés aux 
mines 8. 

Ainsi, la couronne cléricale est une marque de modes
tie, de renoncement au monde, et une profession d'amour 
pour la Croix et les humiliations de Jésus-Christ. Il a 
triomphé du monde par ce moyen : ses successeurs n'au
ront pas d'autres armes. Prendre les insignes de l'Homme-
Dieu, est donc le premier pas à faire pour ceux qui aspi
rent à l'honneur de continuer sa mission. Toutes ces 
significations de la tonsure sont rendues sensibles par les 
prières et les cérémonies, dont l'Eglise fait usage en la 
donnant. 

L'Evêque, assis sur un fauteuil au milieu de l'autel, 
comme le Sauveur lui-même au milieu de ses Disciples, 
appelle les tonsurés chacun par son nom. Il montre par 
là que nul ne peut entrer de lui-même dans la milice 
sainte, mais qu'il faut être appelé de Dieu comme Aaron *. 
Après avoir répondu qu'ils sont présents, les tonsurés 
s'approchent de l'autel pour manifester leur empresse
ment à correspondre à la grâce de leur vocation. La sou-

* Dfonys., de Eccl. hierar., c . vi, par t . II ; Aug., Serm. XVH ad patres in 
eremo; Hieron., tn cap. x u v EzecA. ;RabanMaur . ( ( ï6 . de Institut, clerk-i 
Bed., lib. V Hist. angl., c. x x n . 

* Aristoph., in Avibus; Philostr. , lib. VII. — 9 Epis t. LXXVII. 
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tane dont ils sont revêtus rappelle par sa couleur et sa 
forme, qu'ils doivent être morts au monde et aux désirs 
de la vie présente. Ils portent sur le bras gauche un sur
plis blanc, symbole de leur innocence ; de la main droite, 
ils tiennent un cierge allumé : image éloquente de la cha
rité qui embrase leurs cœurs, et qui les pousse à se consa
crer à Dieu et à se consumer à son service *. 

Lorsqu'ils sont à genoux autour de l'autel, l'Évêque se 
lève et conjure le Seigneur de purifier et d'embraser le 
cœur de ses nouveaux serviteurs. Tout le peuple, unissant 
ses prières à celle du Pontife, entonne le psaume qui 
commence ainsi : « Conservez-moi, Seigneur, parce que 
j'ai espéré en vous. » Pendant que le chœur continue, 
l'Évêque coupe avec des ciseaux, et en forme de croix, les 
cheveux de ceux qu'il tonsure : « Le Seigneur est mon 
partage et mon calice, dit en même temps chaque tonsuré ; 
c'est vous, ô mon Dieu ! qui me rendez mon héritage. » 

Alors le pontife les revêt du surplis, symbole de l'in
nocence dans laquelle ils doivent vivre toujours, en leur 
disant : « Que le Seigneur vous revête de l'homme nou
veau, qui a été créé à l'image de Dieu, dans un état de jus
tice et de sainteté parfaite ! » C'en est fait ; le Clerc n'ap
partient plus au monde, il est à Dieu, dont il porte la 
livrée : le nouvel Adam est désormais son modèle. 

La tonsure n'est point un ordre, mais une cérémonie 
établie par l'Église pour séparer du monde ceux qu'elle 
appelle à l'état ecclésiastique. C'est une espèce de noviciat 
qui fait entrer dans la cléricature, soumet aux lois qui 
concernent les membres du Clergé, et devient une prépa
ration pour recevoir les ordres. 

* Voyez M. Thirat, Esprit det cérémonies de l'Église, p. l i t . 
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Il ne suffit pas d'avoir séparé du siècle ceux qui doivent 
composer la tribu sainte. Pour vaincre, une armée doit 
être bien disciplinée, avoir sa hiérarchie, ses chefs et ses 
soldats. De là, différents ordres de cléricature. « Gomme 
le Sacerdoce est une chose toute divine, dit le saint Con
cile de Trente, afin qu'il fût exercé avec plus de dignité 
et de respect, il était convenable que, pour le bon gouver
nement de l'Eglise, il y eût plusieurs et divers ordres de 
ministres qui, par le devoir de leurs charges, aidassent 
aux Prêtres à faire leurs fonctions, et qui, ayant première
ment été ornés de la tonsure cléricale, montassent par ces 
différents ordres, comme par autant de degrés, au sommet 
du Sanctuaire *. » 

D'après ces paroles du Concile, on peut regarder l'Au
tel comme une montagne sainte et redoutable, où l'on 
ne peut monter que lentement et après des purifications 
longues et sévères. Les différents ordres sont les degrés 
qui conduisent au sommet de cette montagne mystérieuse. 
On en compte sept : quatre ordres mineurs, ceux de 
Portier, de Lecteur, d'Exorciste et d'Acolyte; trois ma
jeurs, le Sous-Diaconat, le Diaconat et la Prêtrise. Cette 
distinction date des temps apostoliques-. Ecoutons là-
dessus l'Ange de l'école ; ses paroles sont admirables. 

« Tous les ordres, dit-il, se rapportent à l'Eucharistie, 
et leur dignité vient du rapport plus ou moins direct 
qu'ils ont avec cet adorable Sacrement. Au degré le plus 
élevé est le Prêtre, parce qu'il consacre le corps et le 
sang du Sauveur. Au second est le Diacre, parce qu'il le 
distribue. Au troisième, le Sous-Diacre, parce qu'il pré-

1 Sess. n u i . 
* Lettres du pape S . Corneille en 351 ; quatrième Concile de Cartilage 

eu 898. 
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pare dans les vases sacrés la matière qui doit être chan
gée. Au quatrième, l'Acolyte, parce qu'il la prépare et la 
présente dans des vases non sacrés. 

« Les autres ordres sont institués pour préparer ceux 
qui doivent recevoir l'Eucharistie, s'ils sont impurs ou 
immondes. Or, ils le peuvent être en trois manières : les 
uns peuvent être baptisés et instruits, mais, s'ils sont 
Energumènes, ils ne peuvent être admis à la sainte Com
munion. De là vient qu'au cinquième degré se trouvent 
les Exorcistes, parce qu'ils ont été établis pour les délivrer 
du démon et les rendre dignes de la Table sainte. 

« D'autres ne sont encore ni baptisés ni suffisamment 
instruits, mais ils désirent de l'être ; et au sixième degré se 
trouvent les Lecteurs, chargés de les préparer par leurs 
instructions au Sacrement de nos Autels. Enfin, les troi
sièmes sont infidèles, indignes par conséquent de partici
per aux saints Mystères ; et au septième degré sont les 
Portiers, dont la fonction est de les éloigner de l'assem
blée des Fidèles Ils doivent aussi faire régner l'ordre et 
la propreté dans le temple matériel où doit s'offrir l'au
guste Sacrifice 8 . . . » 

N'est-ce pas là une admirable hiérarchie? Voyez com
bien la Religion gagne à être connue! 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour! je vous remercie 
d'avoir établi le Sacrement de l'Ordre pour perpétuer 
votre présence réelle parmi les hommes et pour donner 

1 Tons ces différents ministres, dédiés au culte de Dieu et au service de 
l'Église, sont compris sous le nom de clercs. Ce mot signifie qu'ils sont choisis 
par le Seigneur, qu'ils sont sa portion, et que le S.-igneur est leur héri tage. 
(S. Jérôme à Népoticn.) 

1 P . III , supiil., q. ix, art . 2. 
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les ministres à votre Église; je vous demande un grand 
respect pour ce Sacrement et pour ceux qui le reçoivent. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je prierai sou

vent pour les Prêtres. 



X LIV e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUYEL ADAM, 

PAR L'ESPÉRANCE (serre). 

Ordres mineurs. — Portiers ; leurs fonctions. Cérémonies et prières qui 
accompagnent leur ordination. — Lecteurs; leurs fonctions. Prières et ce* 
remontes de leur ordination. — Exorcistes; leurs fonctions. Prières et cé
rémonies de leur ordination. — Acolytes; leurs fonctions. Prières et céré
monies de leur ordination. — Ordres majeurs. — Sous-Diaconat ; fonctions 
des Sous-Diacres. Prières et cérémonies de leur ordination. — Diaconat % 
fonctions des Diacres. Prières et cérémonies de leur ordination. — Prê
t r i se ; fonctions et pouvoir des Prêtres. Cérémonies et prières de leur ordi
nation. — Avantage social du Sacrement de l 'Ordre. 

La leçon précédente nous a montré les rapports des or
dres entre eux et avec l'auguste Eucharistie. Il est temps de 
les faire connaître chacun en particulier. 

Le premier des ordres mineurs, qu'on reçoit après la 
cérémonie de la tonsure, est celui de Portier. Si tous les 
emplois sont honorables dans le palais des rois, tous les 
ministères sont saints dans la maison de Dieu. Voilà pour
quoi l'Église a consacré tous ceux qui doivent les remplir. 
L'ordre des Portiers était indispensable dans les premiers 
siècles, alors que tout le monde n'était pas Chrétien. Ils 
étaient chargés d'empêcher les infidèles d'entrer dans 
l'église, de troubler les Fidèles et de profaner les saints 
Mystères. 

Ils avaient soin de faire tenir chacun en son rang, le 
peuple séparé du clergé, les hommes, des femmes, et de 
faire observer le silence et la modestie. Ils devaient aussi 
annoncer les heures de la prière, garder fidèlement l'é
glise, la tenir propre et ornée, avoir soin que rien ne s'y 



CATÉCHISME DE PERSÉVÉRANCE. 301 

perdît, l'ouvrir et la fermer aux heures convenables, ainsi 
que la Sacristie; enfin ouvrir le livre à celui qui prêchait. 
On voit qu'en réunissant toutes ces fonctions ils avaient 
de quoi s'occuper : cet ordre se donnait à des gens d'un 
âge mûr. 

Toutes ces fonctions se trouvent rappelées dans les 
prières et les cérémonies de l'ordination. Après que l'Évê
que les a expliquées aux Portiers, l'Archidiacre les conduit 
à la porte de l'église, la leur fait ouvrir et fermer, leur 
présente la corde de la cloche, qu'ils tintent un instant, et 
les ramène au pied de l'autel. Toutes ces choses, qui parais
sent étranges à ceux qui n'en comprennent ni le sens ni 
l'origine, sont infiniment respectables pour le Chrétien 
instruit et pieux. Elles lui rappellent et la sainteté de la 
maison du Seigneur, et la redoutable majesté de l'auguste 
Sacrifice, et la glorieuse antiquité de l'Église, et ces beaux 
jours de foi et d'innocence, objet éternel de notre admi
ration et de nos regrets. 

L'ordre de Lecteur est plus élevé que celui de Portier, 
parce qu'il se rapporte plus immédiatement à l'Eucha
ristie. Les Lecteurs servaient de secrétaires aux Évêques 
et aux Prêtres, et s'instruisaient en lisant et en éerivant 
sous eux. On formait ainsi ceux qui étaient plus propres à 
l'étude et qui pouvaient devenir Prêtres. Leur fonction a 
toujours été nécessaire, puisqu'on a toujours lu dans 
l'Eglise les Écritures de l'Ancien et du Nouveau Testament, 
soit à la Messe, soit aux autres offices, principalement de 
la nuit. On y lisait aussi, durant les premiers siècles, les 
lettres des Évêques, les actes des Martyrs, des homélies ou 
discours, comme on le fait encore aujourd'hui. Ces lectures 
étaient toujours faites par les Lecteurs. 

Entre la nef qui contenait les Fidèles et le chœur où 
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» Esprit des Cérémonies, p. 149. 

étaient les ministres de l'autel, il y avait une estrade, élevée 
de six ou huit degrés, environnée de balustres et capable 
de recevoir huit personnes. Cette espèce de tribune s'appe
lait ambon, parce qu'on y montait par deux escaliers et 
qu'elle regardait également les Prêtres et le peuple. Elle 
était destinée à la prédication et à la lecture des leçons 
On l'appelait aussi jubé, parce que, avant de lire, le Lec
teur demandait la bénédiction de l'Evêque en disant : Jubé, 

Domine, benedicere. Ce mot, souvent répété, a servi au 
peuple pour désigner le lieu où se trouvait le Lecteur. On 
voit encore des jubés dans quelques anciennes églises. 

Les lecteurs étaient aussi chargés de la garde des livres 
sacrés, ce qui les exposait fort pendant la persécution. La 
formule de leur ordination, qui est tirée, aussi bien que 
celle des autres ordres inférieurs, du quatrième Concile 
de Carthage en 398, porte qu'ils doivent lire pour celui qui 
prêche, chanter les leçons, bénir le pain et les fruits nou
veaux. Après avoir demandé pour eux la grâce de bien 
remplir leurs saintes fonctions, l'Évêque fait toucher aux 
Lecteurs le livre des leçons, et prononce en même temps 
ces paroles : « Recevez ce livre et soyez Lecteurs de la pa
role de Dieu. Si vous remplissez fidèlement votre emploi, 
vous aurez part avec ceux qui, dès le commencement, ont 
administré avec sagesse la parole sainte. » 

Le troisième ordre mineur est celui d'Exorciste.La fonc
tion des Exorcistes est de chasser le démon. Dans les pre
miers siècles, les possessions étaient très-fréquentes, sur
tout parmi les Païens. Nous en avons la preuve authentique 
dans l'Évangile, dans les Actes des Apôtres et dans les 
Pères de l'Église. Pour témoigner un plus grand mépris 
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de la puissance du démon, l'Église donnait la charge de 
le chasser à ses ministres inférieurs. Dans les Baptêmes 
solennels, ils exorcisaient les Catéchumènes et faisaient 
sortir de l'église, avant l'oblation des dons sacrés, ceux qui 
ne communiaient pas, c'est-à-dire les Catéchumènes et les 
Énergumènes. 

Aujourd'hui, le pouvoir d'exorciser est réservé aux Prê
tres, encore ne peuvent-ils en faire usage sans une com
mission expresse de l'Évêque. Les possessions du démon 
étant plus rares depuis que Notre-Seigneur a réprimé sa 
puissance, il a fallu, pour éviter toute imposture, agir avec 
plus de discernement, de sagesse et d'autorité. Voilà pour
quoi l'Église, conservant les usages de la vénérable anti
quité, restreint le pouvoir d'exorciser et ne permet de 
l'exercer publiquement, sinon à des Prêtres spécialement 
autorisés, et après les examens les plus prudents et les plus 
circonstanciés *. 

L'Évêque termine les prières de l'ordination en faisant 
mettre aux Exorcistes la main sur le Missel. « Recevez, 
dit-il, en même temps et apprenez ce livre, et ayez le pou
voir d'imposer les mains aux Énergumènes, soit baptisés, 
soit Catéchumènes. » Puis, il conjure le Seigneur par une 
prière fervente de les protéger, afin qu'ils remplissent sain
tement leurs fonctions, et que, médecins irréprochables, 
ils guérissent les autres après s'être guéris eux-mêmes. 

Le quatrième ordre mineur est celui à!Acolyte. Le mot 
Acolyte veut dire qui suit, qui accompagne. L'ordre des 
Acolytes est le plus élevé des quatre mineurs. Dans l'anti
quité, les Acolytes étaient de jeunes hommes entre vingt 
et trente ans, destinés à suivre toujours l'Évêque et à être 
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sous sa main. Ils faisaient ses messages, portaient les eu-
logies et même l'Eucharistie, et servaient à l'autel sous 
les Diacres. Aujourd'hui que les temps sont changés, le 
Pontifical ne leur donne d'autres fonctions que de porter 
les flambeaux, allumer les cierges et préparer l'eau et le 
vin pour le sacrifice. 

Dans la cérémonie de leur ordination, l'Evêque avertit 
les Acolytes de briller dans l'Eglise comme des enfants de 
lumière par l'éclat de toutes les vertus, afin d'édifier leurs 
frères ; et de mener une vie pure, afin d'être dignes de pré
senter l'eau et le vin à l'autel du Seigneur. Ensuite, il leur 
fait toucher un chandelier garni d'un cierge et une bu
rette vide, en leur disant : « Recevez ce chandelier et ce 
cierge, et n'oubliez pas qu'au nom du Seigneur vous êtes 
établis pour allumer les flambeaux dans l'Eglise. Recevez 
cette burette, elle vous servira pour présenter l'eau et le 
vin au Sacrifice du sang de Jésus-Christ. » 

Tels sont les quatre ordres mineurs ; telles étaient au
trefois leurs fonctions. Or, il ne faut pas croire que les 
Saints qui ont gouverné l'Église dans les premiers temps 
se fussent amusés à de petites choses, en réglant avec tant 
de soin son extérieur et en établissant des ordres particu
liers pour en soigner tous les détails. Ils avaient compris 
l'importance de tout ce qui frappe les sens de l'homme, 
la beauté des lieux, l'ordre des assemblées, le silence, le 
chant, la majesté des cérémonies. Tout cela aide, même 
les plus spirituels, à s'élever à Dieu. Il est absolument né
cessaire aux gens grossiers, pour leur donner une grande 
idée de la Religion et leur en faire aimer l'exercice. 

Lacause du malheur des temps, il est rare aujourd'hui 
que ceux qui sont revêtus des ordres mineurs en fassent 
les fonctions. En attendant des jours plus heureux, l'Église 
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à conservé les ordres mineurs comme un monument pré
cieux de l'ancienne discipline et comme des degrés de 
sanctification que doivent parcourir les Lévites qui aspi
rent aux ordres sacrés *. 

Le premier des ordres majeurs ou sacrés est le Sous-

Diaconat. On lui a donné ce rang depuis que l'Église a 
attaché à cet ordre l'obligation de garder la chasteté *. Au
paravant, le Sous-Diaconat comptait parmi les ordres mi
neurs. Les Sous-Diacres étaient les secrétaires des Évêques, 
qui les employaient dans les voyages et les négociations 
ecclésiastiques. Ils étaient chargés des aumônes, et de 
l'administration du temporel. Hors de l'Église, ils faisaient 
les mêmes fonctions que les Diacres. 

C'était d'ordinaire aux Sous-Diacres que l'Église ro
maine confiait l'administration des patrimoines de Saint 

Pierre3, dans les diverses parties de la chrétienté où ils 
étaient situés. Régisseurs de ces biens sous l'autorité des 
Papes, ils exécutaient leurs ordres par rapport à des affaires 
ecclésiastiques très-importantes : telles que la correction 
des abus dans les p rovinces où étaient ces biens, l'assem
blée des Conciles, les avertissements qu'ils étaient chargés 
de donner aux Évêques touchant la conduite des clercs, 
et les avis qu'ils envoyaient au Pape, sur ce qui se passait 
dans le pays où ils se trouvaient *. 

1 Esprit des Cérémonies, p . 146. 
* Le plus célèbre et le plus accrédité des historiens protestants de l'Alle

magne moderne, Henri Luden, surnommé le père de l'histoire allemande, ne 
craint pas d'affirmer ce qui suit, au huitième volume de son Histoire du peu
ple allemand, publiée en 1838 : • En tout et pour tout , c'est le célibat ec
clésiastique qui nous a valu ce que nous avons, ce que nous sommes, l'in
telligence, ia cul ture de l 'esprit, les progrès du genre humain, a 

Voyez aussi Cobbetl, Histoire de la réforme en Angleterre; l'abbé Jager, 
du Célibat ecclésiastique, Mémoires de Modéne, n . 47 et 48, 283. 

» On appelait ainsi les biens donnés a l'Église de Rome. 

* Voyez les Lettres de S. Grégoire. 

IV . SO 



306 CATÉCHISME 

Aujourdhui, le ministère des Sous-Diacres est réduit au 
service de l'autel et à l'assistance de l'Évêque ou du Prê
tre dans les grandes solennités. Ils préparent les orne
ments, les vases sacrés, le pain, le vin, l'eau, pour le Sa
crifice. Ils chantent l'Épître à la Messe solennelle, portent 
et soutiennent le livre des Évangiles au Diacre, qu'ils ser
vent dans toutes les fonctions sacrées. De là vient qu'ils 
sont appelés Sotts-Diacres. Ils font baiser le livre des Evan
giles au célébrant et aux Fidèles, présentent à l'autel le 
calice et la patène au Diacre, versent l'eau dans le calice 
où le Diacre a mis le vin, donnent à laver aux Prêtres, 
purifient les pales, les corporaux et les purificatoires. 

Rien n'est plus imposant que les cérémonies de l'ordi
nation des Sous-Diacres. Victimes volontaires qui se pré
sentent pour faire à Dieu un sacrifice héroïque, ils vont 
pour toujours renoncer au monde et à ses espérances : tout 
en eux annonce le dévouement et la nature de ce sacrifice. 
Ils sont debout, dans l'attitude d'hommes prêts à partir. 
Un linge blanc, appelé amict, couvre leur tête, comme le 
casque celle du guerrier; Une aube blanche les revêt entiè
rement, c'est le symbole d'une vertu parfaite. Un cordon 
ceint leurs reins, c'est le signe de la chasteté. Sur leur 
bras gauche est une tunique, expression de la joie de leur 
cœur. D'une main ils tiennent le manipule, emblème du 
travail qui les attend, et de l'autre ils portent un cierge 
allumé, expression touchante de leur charité. Ainsi armées, 
ainsi disposées, toutes ces jeunes victimes attendent en 
silence le moment du Sacrifice. 

Tout à coup le Pontife, représentant de Jésus-Christ, 
leur fait entendre sa voix : « Mes fils bien-aimés, leur dit-
« il, vous vous présentez pour recevoir le Sous-Diaconat. 
« Pensez sérieusement, plusieurs fois et avec attention, au 
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« lourd fardeau que TOUS désirez. Vous êtes encore libres, 
« il TOUS est permis de passer à une vie séculière ; mais, si 
« TOUS recevez cet ordre, vous ne pourrez plus désormais 
a revenir sur votre détermination. U vous faudra pour 
« jamais appartenir à Dieu, le servir, et le servir c'est ré-
« gner ; garder la chasteté et être toujours prêts pour le 
« ministère de l'Église. Il en est encore temps, réfléchis-
>< sez;... mais, si vous persévérez dans votre résolution, 
« approchez. » 

Après ces paroles, s'ils se sentent le courage et la force 
de s'engager pour toujours, ils font un pas en avant. Pas 
immense 1 qui met entre eux et le monde un espace à ja
mais infranchissable. Afin de montrer qu'ils sont pour 
toujours morts au monde et à ses espérances, ils se pro
sternent tous, étendus la face contre terre, disant un éter
nel adieu à cette terre, qu'ils embrassent, à leurs parents, 
à leurs amis, et protestant qu'ils sont désormais comme 
Melchisédech, l'antique figure du sacerdoce chrétien, sans 
père, sans mère, sans généalogie. 

Mais qui leur donnera la force surhumaine dont ils 
ont besoin, pour soutenir toute leur vie cet héroïque sa
crifice ? Le même Dieu qui leur en a inspiré la volonté. 
C'est pourquoi l'Évêque et tout le peuple, attendris, effrayés 
en quelque sorte de la grandeur de leurs engagements, 
tombent à genoux et implorent sur les prosternés la bé
nédiction du Ciel. On s'adresse aux trois personnes de l'au
guste Trinité, à la puissante Marie, aux Anges, aux Patriar
ches, aux Prophètes, aux Apôtres, aux Martyrs et Confes
seurs, à toute la cour céleste. Puis l'Évêque, se levant, 
bénit et consacre toutes ces victimes en formant trois fois 
6 u r elles le signe de la Croix. 

C'en est fait maintenant, les victimes sont immolées. 
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Elles se relèvent cependant, car elles doivent vivre et 
continuer tous les jours de leur vie l'immolation 
qu'elles viennent de consommer. L'Évêque conjure tous 
les assistants de prier pour ces nouveaux ministres qui 
se consacrent à leur service. Ensuite, il ordonne les 
Sous-Diacres, leur faisant loucher le calice et la patène *, 
et leur explique les fonctions qu'ils auront à remplir. 

Telle est, en abrégé, l'ordination des Sous-Diacres. Con
naissez-vous quelque chose de plus propre à pénétrer les 
peuples d'un respect profond pour l'auguste Eucharistie et 
pour ses ministres, et en même temps de plus efficace pour 
enseigner à ceux-ci les vertus requises par leur sainte et 
sublime vocation? Ce double enseignement va conti
nuer dans l'ordination du Diacre. 

Le mot Diacre veut dire serviteur. Les Apôtres ordon
nèrent les premiers Diacres à l'occasion des murmures qui 
s'élevèrent parmi les Fidèles de Jérusalem, au sujet de la 
distribution des aumônes. Ils leur confièrent le soin 
des tables, où les veuves et les pauvres venaient manger 
le pain de la fraternité catholi-que ; car, dès le commen
cement, les pauvres furent l'objet de la sollicitude mater
nelle de l'Église. Remplacés auprès d'eux par les Diacres, 

* II semble que l 'attouchement ou tradition du calice et de la patène fait 
toute la matière de l 'ordre du Sous-Diaconat dans l'Église la t ine. Eugène IV 
l'enseigne ainsi dans le décret aux Arméniens: Subdiaconatus eonfertur per 
calicis vaeui cum palena vacua superposita tradUionem. Dans l'Eglise grec
que, la matière du Sous-Diaconat est l'imposition des mains que l 'Évêque fait 
sur la tfite de l 'ordinand, et la forme est la prière qu'i l récite en même temps ; 
on ne vr.it rien autre chose dans leurs Eucologes, tant anciens que modernes, 
à quoi l'on puisse donner le nom de matière et de forme. « Cela ne doit pas 
« faire une difficulté, dit le Conférencier d'Angers, t . XI, p . 229. Puisque 
• c'est l'Église qui a insti tué cet ordre, il n 'a dépendu que d'elle de lui assi-
« gner la matière et la forme qu'elle a crues convenables au ministère auquel 
« elle destinait le3 Sous-Diacres ; il a même été en son pouvoir de les chan-
« ger pour en substituer d 'autres, ou d'y en ajouter de nouvelles si elle le j u -
« geait à propos. > 

http://vr.it
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les Apôtres parent se donner entièrement à la prière et à la 
prédication. Telle ne fut pas l'unique ni même la principale 
fin de l'institution des Diacres ; on les vit bientôt appelés 
à des fonctions plus relevées. 

Au service de la table matérielle, vint s'ajouter le 
ministère de la Table sacrée. La prédication de la parole 
de Dieu et l'administration du Baptême comptèrent aussi 
parmi leurs fonctions. Nous voyons que saint Etienne et 
saint Philippe se livraient avec beaucoup de zèle à ces 
emplois, qu'ils partageaient avec les Apôtres. Tout cela 
n'empêchait pas que les Diacres n'eussent soin des tables, 
où les veuves et les pauvres prenaient leurs repas ordi
naires. 

Dans les temps primitifs, les Diacres étaient toujours à 
la suite des Évêques. Ils veillaient à leur défense quand ils 
prêchaient, ils les accompagnaient dans les conciles, ils les 
assistaient dans les ordinations et dans l'administration 
des autres Sacrements1. Les Évêques n'offraient point le 
Sacrifice sans être assistés par les Diacres, comme saint 
Laurent en fit souvenir le Pape saint Sixte, qu'on conduisait 
au martyre. «Prêtre saint, lui dit-il, où allez-vous sans vo
tre Diacre ? Jamais vous n'offriez le Sacrifice sans lui a . » 

Aux Diacres appartenait le privilège de lire l'Évangile 
à la Messe, comme ils le font encore aujourd'hui, et de 
présenter au Prêtre le pain et le vin du sacrifice3. Non-seu
lement ils administraient le Baptême, dispensaient les au
mônes et veillaient à la nourriture des veuves et des 
pauvres, ils étaient encore chargés de soigner les Confes-

* S. I i id . de SériU, de Off. eccL, 1. I I I , c. v n l . 
* S. Ambr . , de Off., I. I , c . x u i . 

» S. Jérôme, Sp. XLVIII, ad Sabiniam; S. Justin, Apol.,u; S. Cypr., de 

tapait. 
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* S. Cyp. , Ep. x u . — » Act, vi , C 

seurs et les Martyrs qui étaient en prison, et de les animer 
à souffrir pour la foi *. A présent, les Diacres n'ont ordi
nairement d'autres fonctions que celles de servir à l'autel 
l'Évêque ou le Prêtre, et d'y chanter l'Évangile. 

Nous avons vu que les Apôtres ordonnèrent les premiers 
Diacres en priant sur eux et en leur imposant les mains * : 
ce rit mystérieux n'a pas changé. Lorsque l'Évêque s'est 
placé sur son fauteuil, au milieu de l'autel, l'Archidiacre 
lui dit : « Très-révérend Père, notre mère, la sainte 
Église catholique, demande que vous donniez à ces Sous-
Diacres la charge du diaconat. — Savez-vous s'ils en 
sont dignes? répond le Pontife. — Je le sais, répond 
l'Archidiacre, et je le témoigne autant que la faiblesse 
humaine permet de le connaître. — Grâces à Dieu, » dit 
l'Evêque. Puis, s'adressant au clergé et au peuple, il leur 
dit : « Avec l'aide de Dieu et de notre Sauveur Jésus-
Christ, nous choisissons ces Sous-Diacres pour les élever 
au diaconat. Si quelqu'un a quelque chose contre eux, 
qu'il s'avance hardiment pour l'amour de Dieu et qu'il le 
dise ; mais qu'il se souvienne de sa condition. » Et il 
s'arrête un moment pour donner aux Fidèles le temps de 
répondre. 

Cet avertissement rappelle l'ancienne discipline de l'É
glise, suivant laquelle on consultait le clergé et le peuple 
pour les ordinations. Aujourd'hui les supérieurs ecclésiasti
ques seuls sont chargés d'examiner les aspirants aux saints 
ordres. Pour conserver autant que possible l'ancien 
usage, et pour s'assurer que l'élu est irréprochable, 
l'Église a établi les publications qui se font au 
prône de la paroisse, et cette cérémonie dont nous par-



DE PERSÉVÉRANCE. 311 

Ions, qui précède l'ordination des Diacres et des Prêtres. 
Si les Fidèles n'ont fait aucune réclamation, l'Evêque 

s'adresse aux ordinands et leur rappelle la dignité de 
l'Ordre qu'ils vont recevoir, les fonctions qui y sont atta
chées et les vertus qu'il exige. Il commence ensuite une 
préface qui est comme une introduction à la grande 
action qu'il va faire. Tout à coup, s'arrêtant au milieu de 
la préface, l'Évêque impose la main droite sur la tête de 
chaque ordinand et lui dit : « Recevez le Saint-Eprit pour 
avoir la force de résister au démon et à ses tentations. » Il 
ne leur impose pas les deux mains, pour montrer que les 
Diacres ne reçoivent pas le Saint-Esprit avec la même 
plénitude que les Prêtres. 

Cette cérémonie et la préface étant achevées, l'Evêque 
donneà chaque Diacre l'étole, symbole de la puissance qui 
lui est confiée : « Recevez de la main de Dieu, leur dit-il, 
cette étole blanche ; remplissez votre ministère ; Dieu est 
tout-puissant, il augmentera en vous sa grâce. » L'étole du 
Diacre n'est pas placée comme celledu Prêtre, pour mon
trer qu'ils n'ont pas la même dignité. L'Évêque le revêt 
ensuite delà dalmatique en prononçant ces paroles : « Que 
Dieu vous donne l'habit du salut et le vêtement de la joie, 
et que par sa puissance il vous environne à jamais de la 
dalmatique de la justice. Ainsi soit-il. » 

Enfin, l'Évêque présente au Diacre le livre des Évan
giles en disant : « Recevez le pouvoir de lire l'Évangile 
dans l'Église, pour vous et pour les détunts. Au nom du 
Père et du Fils, etc. » L'ordination se termine par la 
prière de l'Évêque et du peuple, unissant leurs cœurs et 
leurs voix pour appeler sur les nouveaux élus la protec
tion du Seigneur. 

A l'ordination des Diacres succède celle des Prêtres. 
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Offrir le saint Sacrifice ; bénir le peuple à la Messe, 
dans les assemblées et dans l'administration des Sacre
ments, afin d'attirer sur lui les grâces du Ciel; présider aux 
assemblés qui se tiennent dans l'église, pour rendre à Dieu 
le culte qui lui est dû ; prêcher la parole de Dieu dont ils 
sont les ambassadeurs ; baptiser et administrer les autres 
Sacrements, particulièrement ceux qui sont établis pour la 
rémission des péchés : telles ont été depuis le commence
ment de l'Église et telles sont encore aujourd'hui les fonc
tions des Prêtres. 

Avant de les leur confier, l'Évêque, assis sur son fauteuil, 
au milieu de l'autel, veut s'assurer s'ils en sont dignes : 
« Très-Révérend Père, lui dit l'Archidiacre, notre mère, 
la sainte Église catholique, demande que vous consacriez 
Prêtres ces Diacres que je vous présente. —Savez-vous s'ils 
en sont dignes ? » répond le Pontife. Et, sur la réponse fa
vorable de l'Archidiacre, l'Évêque dit : « Dieu soit loué ! » 
Puis, s'adressant au peuple et lui rappelant qu'il est de 
son intérêt de n'avoir que de saints Prêtres, il l'interpelle, 
pour se conformer à l'ancien usage de l'Église, de dire ce 
qu'il pense des nouveaux Diacres. 

Si personne ne fait de réclamation, le Pontife s'adresse 
aux Diacres et leur rappelle la nature, l'origine, les su
blimes fonctions du Sacerdoce. Il leur dit que les Prêtres 
sont les successeurs des soixante et douze vieillards que, 
d'après l'ordre de Dieu, Moïse avait choisis pour l'aider 
dans son ministère, rendre la justice et veiller à l'observa
tion des dix commendements. Ces vieillards n'étaient que 
la figure des soixante et douze Disciples, que Notre-Sei
gneur envoya deux à deux prêcher par leurs paroles et par 
leurs exemples. « Soyez dignes, mes chers fils, ajoute le 
Pontife, d'être les aides de Moïse et des douze Apôtres, 
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c'est-à-dire des Évêques catholiques figurés par Moïse et 
les Apôtres, établis pour gouverner l'Église de Dieu. » 

Après ce discours a lieu l'imposante cérémonie de la 
prostration. Avant d'être admis au Baptême, trois fois 
l'homme dut renoncer à Satan ; avant d'être admis au Sa
cerdoce, trois fois le Chrétien doit renoncer à la terre, à 
la chair et au sang. Ce n'est qu'après ce triple renonce
ment que l'accès à l'autel lui est ouvert. A cette cérémo
nie succède l'imposition des mains. L'Évêque impose en 
silence les deux mains sur la tête de chaque Diacre. Tous 
les prêtres présents à la cérémonie et revêtus d'une étole 
font la même chose. L'Évêque remonte à l'autel ; puis, 
se tournant vers les ordinands, il étend ses mains sur eux, 
tous les prêtres l'imitent, et il récite en même temps une 
prière par laquelle il conjure le Seigneur de leur donner 
son Saint-Esprit et la grâce du Sacerdoce. 

Le pouvoir de conférer les saints ordres n'appartient 
qu'à l'Évêque, lui seul peut imposer les mains comme con-
sécrateur. Si les Prêtres, dans cette circonstance, les im
posent avec lui, c'est pour se conformer à l'usage vénéra
ble qui rappelle que l'Épiscopat et la Prêtrise ne forment 
qu'un seul Sacerdoce. L'Évêque place ensuite sur la poi
trine des ordinands, en forme de croix, l'étole que 
comme Diacres ils avaient sur l'épaule gauche, et il leur 
dit : « Recevez le joug du Seigneur ; son joug est doux et 
son fardeau léger. » 

Il les revêt de la chasuble en leur adressant ces paroles : 
« Recevez l'habit sacerdotal, il désigne la charité. » Et le 
Prêtre sera un homme de charité, la charité personni
fiée. La chasuble que l'Évêque vient de donner aux 
Prêtres n'est pas déliée par derrière. Ils n'ont pas reçu toute 
la grâce du Sacerdoce, ce n'est qu'après leur avoir confié 
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le pouvoir de remettre les péchés que l'Évêque la déta
chera. 

Après une belle préface qui annonce une action sublime 
l'Évêque entonne le Veni Creator, pour appeler sur les 
ordinands l'Esprit sanctificateur avec tous ses dons. Pen
dant que le chœur chante, le Pontife consacre les mains 
des nouveaux Prêtres, par une large onction de l'huile 
des Catéchumènes. Il dit : « Seigneur, daignez consacrer 
et sanctifier ces mains par cette onction et votre bé
nédiction . » U fait le signe de la Croix et continue : 
« Qu'au nom de Jésus-Christ, Notre-Seigneur, tout ce 
qu'ils béniront soit béni, tout ce qu'ils consacreront soit 
consacré et sanctifié. » Chaque ordinand répond : « Ainsi 
soit-il. » 

Les mains des nouveaux Prêtres étant liées avec un ru
ban, et les doigts consacrés séparés par un peu de pain qui 
servira à les purifier, l'Évêque leur fait toucher le calice, 
où il y a du vin et de l'eau, et la patène, qui porte une 
hostie. Il leur dit en même temps : « Recevez le pou
voir d'offrir à Dieu le Sacrifice et de célébrer la Messe, 
tant pour les vivants que pour les morts. » Les voilà Prê
tres pour jamais selon l'ordre de Melchisédech ! La pre
mière fonction du Prêtre est d'offrir le Sacrifice, et sur-le-
champ ils l'offrent avec l'Évêque. La Messe ainsi célébrée 
rappelle ce qui se faisait dans les premiers siècles. Alors il 
n'y avait qu'un office dans chaque église, l'Évêque était à 
l'autel et tous les Prêtres offraient avec lui. 

La Communion finie, l'Évêque récite cette belle antienne 
composée des paroles que le Sauveur adressait à ses Apô
tres, dans l'épanchement de son cœur, après les avoir ren
dus participants de son corps et de son sang : « Je ne vous 
appellerai plus serviteurs, mais amis, car vous sa-
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vez tout ce que j'ai fait au milieu de -vous. Vous êtes mes 
amis, faites ce que je TOUS ai commandé. » L'Évêque s'as
sure de la foi des nouveaux Prêtres, en leur faisant réciter 
le Symbole des Apôtres. Ils sont envoyés pour prêcher, 
ils doivent prêcher la foi dans toute sa pureté. 

Ils viennent ensuite se prosterner à ses pieds ; alors il 
leur impose les mains en disant : « Recevez le Saint-Es
prit ; les péchés seront remis à ceux à qui vous les remet
trez ; ils seront retenus à ceux à qui vous les retiendrez. » 
Afin de montrer la plénitude de leur puissance, il délie la 
chasuble en leur adressant ces paroles : « Que Dieu vous 
revête de la robe d'innocence, » c'est-à-dire, soyez purs et 
saints afin de rendre saints les autres. 

Il demande à chacun d'eux respect et obéissance, car 
l'Église est belle et redoutable comme une armée rangée en 
bataille. Cette beauté ne peut subsister sans l'ordre, l'ordre 
ne peut subsister sans subordination. Mais la subordination 
est douce dans l'Église, elle tend à ne faire de tous ses 
membres et de tous ses Ministres qu'un cœur et qu'une 
âme, car elle est fondée sur la charité. Voilà pourquoi 
l'Évêque finit toutes ces belles et touchantes cérémonies, 
en donnant le baiser de paix à tous les nouveaux Prêtres. 

Encore un coup, suivez l'ensemble de toutes ces ma
gnifiques prières, de toutes ces cérémonies imposantes, et 
dites si le culte catholique ne satisfait pas tout ensemble 
la raison, le cœur et les sens 1 ! Que dirons-nous mainte
nant de l'importance du Sacrement de l'Ordre ? Un mot 
suffit pour prouver sa nécessité sociale : point de société 
sans Religion, point de Religion sans Prêtres, point de 

1 Voyei l 'histoire d 'ane ordination chez les nègres d'Afrique, e t l ' impres
sion qu'elle a produite i Annales de le Propagation de la Foi, n . 120, p . 332, 
mai 1848. 
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Prêtres sans le Sacrement de l'Ordre : donc sans le Sacre
ment de l'Ordre, point de société. 

Je dis de société véritable, c'est-à-dire d'union des hom
mes entre eux pour la conservation et le perfectionne
ment de leur être physique, intellectuel et moral. Les so
ciétés antiques, la juive exceptée, étaient plutôt des agré
gations d'individus retenus par la force et sans autre but 
que l'existence et le développement matériel. Les sociétés 
protestantes, si elles méritent ce nom, ne doivent leur per
fectionnement, s'il existe, qu'aux traditions catholiques 
qu'elles ont retenues : car les peuples ne peuvent vivre que 
de la vérité chrétienne ; et il n'y a pas de vrai Christia
nisme hors de l'Église, et il n'y a pas d'Église sans Sa
cerdoce. C'est donc au Sacerdoce catholique que nos frè
res séparés sont redevables de leur rie sociale, c'est-à-dire 
de ce qui leur reste de croyance et de mœurs *. 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir établi différents ordres de Ministres dans votre 
Église. C'est pour votre gloire et pour mon salut ; ac
cordez-moi la grâce d'être un enfant docile et respec
tueux de cette Église si sainte, si belle et si tendre pour 
nous. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'a
mour de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, f au
rai le plus grand respect pour les personnes consacrées à 

Dieu. 

1 Voyez Rubichon : Actions du Clergé dans les sociétés modernes. 
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— Avantages sociaux de ce Sacrement. 

Le sacrement de l'Ordre a été établi pour perpétuer les 
Ministres sacrés, et le Sacrement de Mariage pour perpé
tuer les Fidèles. Les premiers conservent Notre-Seigneur 
Jésus-Christ perpétuellement présent sur la terre, les se
conds viennent en ce monde pour le recevoir. Ainsi, c'est 
au nouvel Adam et à notre union avec lui que se rappor
tent, comme nous l'avons déjà dit, tous les Sacrements. 
Le Mariage peut être considéré sous deux rapports, 
comme contrat et comme Sacrement. Comme contrat, il 
remonte au commencement du monde. Comme Sacre
ment, il remonte à Notre-Seigneur, qui a élevé le contrat 
naturel à la dignité de Sacrement, en lui donnant le pou
voir de produire la grâce. 

De tous lescontrats, le mariage est le plus ancien, le plus 
saint et le plus respectable ; Dieu même en est l'auteur. 
Il l'institua dans le Paradis terrestre, lorsque, après avoir 
créé Adam et Eve, il les bénit en disant : Croissez et mul

tipliez, et remplissez la terre1. Alors Adam reçut des 
mains de Dieu son inséparable compagne, en prononçant 

> Gen.,1, 28. 
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* Gen., u, 23. 

ces paroles mystérieuses et prophétiques : Voilà F os de 
mes os, la chair de ma chair ; c'est pourquoi F homme quit

tera son père et sa mère, etil s'attachera à son épouse, et Us 

ne feront tous deux qu'une même chair *. 

Sous les Patriarches, le mariage continua d'être le con
trat le plus sacré et le plus solennel : témoin l'histoire 
d'Isaac et de Rebecca, de Jacob et de Rachel. Il en fut 
de même sous la loi de Moïse. Nous en ayons des exem
ples dans le mariage de Ruth avec Booz, et de Sara avec 
Tobie. Cependant tout se passait encore, comme au temps 
des Patriarches, dans l'intérieur du foyer domestique, 
entre les parents et les amis, au milieu des prières du 
père de famille et des assistants, pour attirer la bénédic
tion de Dieu sur les nouveaux époux. Ce n'était encore 
qu'un contrat naturel et civil. 

Les temps approchaient où le mariage devait avoir 
pour but de donner au nouvel Adam des frères; à l'E
glise des enfants; au monde non plus des Juifs, mais 
des Chrétiens ; non plus une nation charnelle, mais une 
nation sainte. U fallait donc que le mariage, dont le but 
devenait plus noble et plus saint, fût ennobli et enrichi 
des grâces nécessaires aux nouveaux époux. C'est ce que 
Notre-Seigneur a fait en élevant le mariage à la dignité de 
Sacrement. 

i° Sa définition. Dans la Loi nouvelle, le mariage est 

un Sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ 

pour perpétuer la vie divine en donnant à ceux qui le re

çoivent dignement la grâce de se sanctifier dans leur état, 

d'élever chrétiennement leurs enfants, et qui représente 

F union de. Jésus-Christ avec F Église. Le mariage des 
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Catholiques renferme toutes les qualités qui constituent 
un véritable Sacrement. On y trouve : 1° un signe sensi

ble, la tradition des mains, le consentement mutuel que 
se donnent les époux, et la bénédiction du Prêtre ; 2° un 
signe institué par Notre-Seigneur; 3° un signe qui a la 

vertu de produire la grâce, comme nous allons le prou
ver. Aussi, les saints Pères, qui vivaient dans les temps où 
l'Église romaine était encore, selon les Protestants eux-
mêmes, l'infaillible organe de la vérité, disent, comme 
saint Paul, que le mariage est un grand Sacrement *. 

Voici sur ce point un fait très-significatif et assez pi
quant. Au seizième siècle, les Protestants publièrent hau
tement que l'Église grecque schismatique rejetait comme 
eux le Sacrement de Mariage. En 1574, ils envoyèrent 
donc une copie de leur confession de foi d'Augsbourg, à 
Jérémie, Patriarche schismatique de Constantinople. Ce
lui-ci, ayant assemblé un certain nombre d'Évêques 
d'Orient, fit une savante réfutation du Symbole protes
tant. Il dit en particulier que dans l'Orient on croyait et 
on avait toujours cru, que le mariage est un des sept 
Sacrements de la Loi nouvelle9. Le Concile de Trente 
connaissait donc bien et le sens de l'Écriture et les té
moignages de la tradition, lorsqu'il déclarait anathème 
quiconque oserait dire que le mariage de la Loi nouvelle 
n'est pas un Sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-
Christ, et qu'il ne confère point la grâce 3 . 

< TerttiU., de Monogamia,de Prascript., c. X L ; Ambr . , l ib . I de Abraham, 
c. v u ; Aug . , lib. de Fide et Operib., c. v u ; de Bono Conj'ug., c. xxrv-, 
Tertull. ad Uxor., c ix j Amb., Epist. xxv, ad Vigil.; Conc. îv Car th., 
eau. xui ; Orig., Tract, v u , in Mallh ; Athan. , Epist ad Ammonium; Clirys., 
Homil. LVI, in Gènes. ; Aug., de Nuptiit et Concupiscenlia, c. xvii , etc. 

> Diviniim Sacramentum esse atque unum ex Mis septem quœ Cbristus et 
Apostoli Kcclesin tradiderunt. {Censur., orient, eccl., c . v u ) — * Sess. XMV 



3 2 0 C A T É C H I S M E 

2° Ses éléments. On trouve la matière du Sacrement de 
Mariage dans le contrat, par lequel les deux parties se 
donnent mutuellement pouvoir l'une à l'égard de l'autre. 
Remarquons ici quelle est la dignité de ce Sacrement, 
trop peu compris, trop peu respecté de nos jours par le 
grand nombre de ceux qui le reçoivent. Ce n'est pas de 
l'eau, comme dans le Baptême, ni de l'huile sainte, 
comme dans la Confirmation ou l'Extrême-Onction, qui 
en est la matière; mais les temples vivants du Saint-
Esprit, et les membres sacrés de Notre-Seigneur Jésus-
Christ lui-même. 

Sa forme consiste dans les paroles et dans les signes 
par lesquels les époux expriment leur acceptation et leur 
consentement mutuel. Il est nécessaire que le consente
ment soit exprimé nettement par l'une et l'autre des par
ties et en termes qui marquent un temps présent. D'autre 
part, le Mariage n'est point une simple donation, c'est 
un pacte mutuel, qui demande le consentement exprès 
des deux parties. D'autre part, les paroles qui expriment 
le consentement mutuel doivent avoir rapport au temps 
présent : car des paroles relatives à un temps futur ne 
formeraient point, mais promettraient simplement un 
mariage. 

Les parties elles-mêmes sont ministres de ce Sacre
ment, qui, en vertu du précepte de l'Eglise, doit être sanc
tifié par la bénédiction du Prêtre et validé par sa pré
sence. En sorte que le Mariage est nul s'il n'est fait en la 
présence du Curé de l'une des deux parties ou d'un Prêtre 
qui le représente et de deux ou trois témoins *. 

> Prsescripsit (sancta Synodus)... Paroclius, viro et muliere interrogatis, et 
eorum mutuo consensu intellecto, vel dicat : Ego vos in matrimonium con-
Jongo, in nomine Pat r i s , et Filii, et S^iritus Sanct i ; vel aliis u ta tur rerbis, 



DE PERSÉVÉRANCE. 321 

3° Son institution. On croit que Notre-Seigneur éleva 
le mariage à la dignité de Sacrement, le jour où il sancti
fia par sa présence les noces de Cana. Quoi qu'il en soit, 
l'Apôtre saint Paul nous a révélé l'institution du Sacre
ment de Mariage, lorsqu'il dit que l'union de l'homme et 
de la femme est un grand Sacrement en Jésus-Christ et 
dans l'Eglise1. En disant : Ce Sacrement est grand, il est 
certain que l'Apôtre veut parler du mariage. En effet, 
l'union de l'homme et de la femme, dont Dieu est l'au
teur, est le Sacrement, c'est-à-dire le signe sacré du lien 
qui unit Jésus-Christ à son Église. Tel est le sens attribué 
à ces paroles par tous les anciens Pères qui en ont donné 
l'explication, et après eux le saint Concile de Trente s . 

4° Ses effets. Pour faire connaître les précieux effets du 
Sacrement de Mariage, il suffit d'expliquer les dernières 
paroles de notre définition : // donne aux époux la grâce 

de se sanctifier dans leur état, d'élever chrétiennement 

leurs enfants, et il représente l'union de Jésus-Christ et de 

l'Église. 

D'abord, comme tous les Sacrements des vivants, le 
Mariage produit, non la première grâce, qui de pécheurs 
nous rend justes, mais la seconde, qui rend le juste en
core plus juste. Ce n'est qu'accidentellement qu'il confère 
quelquefois la première et qu'il remet le péché mortel 3. 

juxta receptum uniuscujusqne provinciœ ritum... qui aliter quam présente 
Parocho, vel alio Sacerdote de ip»ius parochi aeu ordinarii licentia, et duobua 
Tel tribus testibus, matrimonium contrahere at teutabunt ; eos sancta Synodus 
ad sic contrahendum omnino inhabiles reddit ; et bujusmodi contractus i r r i 
tes et nulles esse decernit, prout eos prœsenti decreto irritos facit et annulât . 
(Sess.xxiv, c. l ; S . Alph. , Theolog. moral., l ib. VI, Tract, vi , n . 897; Fer-
rar is , a r t . llatr., n . 28.) 

i Epist., v. — • Sess. xxiv, Proœm. 

» Sacramenta vivorum aliquando primam gratiam conferre possunt, scilicet 

eum aliquis putans non esse in statu peccati mortalis, vel existimans se con-

IV. S I 
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Le mariage produit ensuite la grâce sacramentelle, qui à 
son tour produit trois effets, ou, suivant le langage des 
Pères de l'Eglise, trois biens principaux : la grâce de la 
fidélité, la grâce de la bonne éducation des enfants, et 
la grâce de l'indissolubilité *. Ces trois choses distinguent 
essentiellement le mariage chrétien, qu'elles élèvent bien 
au-dessus de toutes les alliances juives ou païennes ; mais 
elles sont difficiles à la nature. Voilà pourquoi Notre-
Seigneur, auteur de tous les Sacrements, a ménagé aux 
époux des grâces abondantes pour s'en rendre dignes2. 

Le premier devoir des époux, comme le premier lien 
du mariage chrétien, c'est la fidélité. L'époux et l'épouse 
se donnent réciproquement la puissance de leur corps, 
avec serment de ne jamais violer la sainte alliance du ma
riage. L'homme, dit Notre-Seigneur, abandonnera son 

père et sa mère, et il s'attachera à sa femmi, et ils seront 

tous les deux une seule chair3. De même, l'Apôtre déclare 
que la femme n'a point la puissance de son corps, mais 

son mari ; et que l'homme pareillement n'a point la puis

sance de son corps, mais sa femme *. L'obligation de la fi
délité est égale de part et d'autre : nulle distinction entre 
l'époux et l'épouse. 

Pour en faciliter l'accomplissement, le Sacrement de 
Mariage ennoblit, fortifie, perfectionne l'amour naturel 

t r ï tum accedit cum attritione ad Sacramentum (S. A lph . , lib. VI, n. 6.) —-
Voyez aussi monseigneur Gousset, Theolog. moral., U I I , n. 22. 

' Bonum quod habent nuptiœ tripartitum est : fides, proies, Sacramentum. 
In fide attenditur ne prœter vinculum conjugale eum altero, vel altéra con-
cuba tur . In proie, u t amanter suscipiatur, bénigne nutr iatur , religiose edu-
cetur. In Sacramento, u t conjugium non separetur, ut dimissus aut 
dimissa nec causa prolis alteri conjungatur. (S. Aug. , de Gêner., lib. >X, 
c . T H . ) 

» O n e . Trid., sess. xxiv, de Doctrin. Saer. matr. 
• Matth., xix, 5. — * Cor., vu , 4. 
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des époux, et le transforme en une affection pure, sainte, 
constante, semblable à celle qui règne entre Jésus-Christ 
et l'Église. Affection pure, qui, excluant tout ce qui ne 
serait pas digne des Anges, porte les époux à vivre avec 
sagesse, honnêteté et chasteté, comme les enfants des 
Saints, les frères de Jésus-Christ et les héritiers du Ciel. 
Affection sainte, qui, puisée dans les vues de la foi, leur 
rend agréable le joug qu'ils s'imposent, remplit de char
mes les soins qu'ils se prodiguent. Affection constante, 
qui, tenant leurs cœurs toujours tendrement unis malgré 
l'inconstance naturelle de l'âme et les vicissitudes de la 
vie, les aide à se supporter, à excuser leurs défauts réci
proques, enfin à garder inviolablement les saintes pro
messes qu'ils ont jurées au pied des autels. 

De cette affection mutuelle, formée par la grâce et com
mandée par la Religion, découlent les devoirs particuliers 
des époux à l'égard l'un de l'autre. Elle oblige le mari à 
traiter sa femme avec douceur et d'une manière honorable, 
se souvenant qu'Adam regardait Eve comme sa compa
gne, puisqu'il disait à Dieu : La femme que mus m'avez 

donnée pour compagne1 ; à s'occuper honnêtement, sui
vant sa condition, soit afin d'éviter l'oisiveté, qui est la 
mère de tous les vices et la source de la plupart des jalou
sies, des larmes et des divisions domestiques ; soit afin de 
pourvoir au soutien et à l'entretien de sa femme et de ses 
enfants. Elle l'oblige encore à régler chrétiennement sa 
famille, corriger et former les mœurs de ceux qui la com
posent, afin de contenir chacun dans son devoir et de 
faire ainsi le bonheur de la société domestique dont il est 
le chef. 
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» I Petr., m , 1, 2 , etc. 

La même affection commande à la femme l'obéissance 
et la douceur qui attirent le cœur de son époux, la pudeur 
qui la fasse respecter; la modestie, qui, excluant les 
vaines parures, éloigne la jalousie et laisse entrevoir à son 
mari la beauté intérieure de son âme. Ecoutons là-dessus 
le Prince des Apôtres : Que les femmes, dit-il, soient sou

mises à leurs maris, afin que, s'il y en a qui ne croient 

point à la parole, ils soient gagnés, sans la parole, par la 

bonne vie de leurs femmes, lorsqu'ils considéreront la pu

reté de vos mœurs unie au respect que vous avez pour eux. 

Ne vous parez point au dehors par Fart de votre chevelure, 

par des ornements d'or ni par la beauté des vêtements; mais 

ornez l'homme invisible caché dans le cœur, par la pureté 

incorruptible d'un esprit de douceur et de paix : ce qui est un 

riche ornement aux yeux de Dieu ; car c'est ainsi que se pa

raient autrefois les saintes femmes, qui espéraient en Dieu 

et qui obéissaient à leurs maris. Telle était Sara qui obéis

sait à Abraham, qu'elle appelait son Seigneurl. 

Une conséquence de cette affection chrétienne est le 
soin que la femme doit avoir de n'aimer, de n'estimer 
personne autant que son mari, selon Dieu, c'est-à-dire 
quelles que soient ses qualités. En effet, le respect et 
l'affection pour les supérieurs doivent se régler, non sur 
leurs vertus, mais sur leur titre de supérieurs. Une der
nière conséquence est la vigilante sollicitude que la femme 
doit apporter aux choses domestiques, afin que l'écono
mie, l'ordre, la propreté, fassent trouver au mari son 
bonheur dans l'intérieur de sa maison. 

Pour cela, une femme chrétienne doit se tenir volon
tiers chez elle, et n'en sortir que par nécessité et même 
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avec la permission de son mari. Que l'épouse qui veut 
entretenir l'union domestique, acquérir un légitime as
cendant sur son époux et transformer sa maison en un 
paradis sur la terre, fasse donc constamment usage de la 
recette suivante, employée avec tant de succès par toutes 
les saintes femmes : prier, s'occuper, souffrir et se taire. 

Le second devoir des personnes mariées, et pour l'ac
complissement duquel le Sacrement leur donne une grâce 
spéciale, c'est l'éducation des enfants. Cette grâce leur 
fait d'abord envisager les enfants comme une bénédic
tion. Saint Paul en fait tant de cas qu'il dit : La femme 

sera sauvée par les enfants qu'elle mettra au monde *. Ce 

qui ne doit pas s'entendre seulement de la génération des 
enfants, mais encore de leur éducation et du soin de les 
former à la piété. La preuve en est que l'Apôtre ajoute 
aussitôt : s'ils demeurent dans la foi. Quoique l'éducation 
soit le devoir commun des parents, il semble donc appar
tenir plus spécialement à la mère. D'un côté, elle est plus 
souvent avec les enfants, surtout dans cet âge tendre où 
les impressions décident ordinairement du reste de la vie; 
d'un autre côté, Dieu l'a enrichie de plus de moyens de 
les former : la grâce du Sacrement lui est donc bien né
cessaire. 

C'est elle qui lui donne, ainsi qu'à son mari, la pru
dence, la douceur, la fermeté, la vigilance, la patience 
nécessaires, et il en faut beaucoup, pour s'acquitter di
gnement de l'espèce de sacerdoce dont ils sont honorés. 
Elle leur apprend à regarder leurs enfants comme un dé
pôt sacré que Dieu lui-même a confié à leur sollicitude et 
dont il leur demandera compte sang pour sang, âme 
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pour âme. Elle leur commande d'éviter en leur présence 
toute parole, toute action qui pourraient les scandaliser. 
En un mot, cette grâce leur apprend que Dieu ne leur a pas 
donné des enfants pour en faire des savants, des riches, 
des heureux selon le monde, mais des Saints. Pourquoi 
faut-il que tant de pères et de mères ignorent ces pre
miers principes de leurs obligations, et qu'au lieu de les 
suivre ils les violent continuellement? 

Le troisième devoir, ou le troisième effet du mariage 
chrétien, pour lequel le Sacrement confère une grâce par
ticulière, c'est l'indissolubilité. Les liens du mariage entre 
les Filiales ne peuvent être brisés que par la mort. Fondée 
sur les principes de l'Evangile, la législation de tous les 
peuples catholiques range au nombre des crimes punissa
bles le divorce, si énergiquement nommé le sacrement de 
l'adultère. 

En effet, l'indissolubilité est un des plus grands bien
faits du Sacrement de Mariage. Là, résident l'honneur des 
familles, la protection de la femme, la garantie des mœurs 
publiques et domestiques, l'éducation et la vie même des 
enfants, ainsi que la force de la société. Mais ce joug 
éternel peut quelquefois devenir pesant. Aussi Notre-
Seigneur a préparé aux époux, dans le Sacrement de Ma
riage, les grâces nécessaires pour le porter toujours. 

L'accomplissement de ces trois devoirs produit la per
fection du mariage chrétien, qui consiste à représenter 
l'union de Jésus-Christ et de l'Église. C'est là le glorieux 
privilège et le plus beau devoir des époux ; devoir qui, 
bien médité, renferme tous les autres, et qui, fidèlement 
accompli, assure le bonheur du monde. Le divin Sauveur 
a voulu que sa sainte et chaste union avec l'Église, fût 
copiée et rendue sensible dans chaque famille entre 
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l'époux et l'épouse, afin que chaque famille fût une église 
domestique, et qu'ainsi la société, qui n'est que l'assem
blage de toutes les familles, devînt un peuple de Saints. 
Voyons de quelle manière les époux représentent cette 
union de Jésus-Christ et de l'Eglise. 

Le Fils de Dieu a quitté son Père pour s'unir à l'Église, 
ainsi l'homme quitte son père et sa mère pour s'unir à sa 
femme. L'Église a été formée de Jésus-Christ mort sur la 
Croix, comme la femme a été formée de l'homme pen
dant son sommeil. Jésus-Christ est le Chef de l'Église ; 
le mari est le chef de la femme. Jésus-Christ protège 
l'Église, il la dirige, il la conduit au Ciel : le mari doit 
être le protecteur, le guide de son épouse, et lui montrer 
le chemin du Ciel, bien plus par ses exemples que par ses 
paroles. 

Jésus-Christ et l'Église ne font qu'un, un même esprit 
les anime ; il en est de même de l'homme et de la femme, 
ils ne font qu'une même chair, un même esprit doit les 
animer. Jésus-Christ aime tendrement l'Église, mais il 
l'aime en vue de son bonheur éternel ; et l'Église, de son 
côté, respecte son divin Époux et lui garde une inviolable 
fidélité : de même l'époux doit aimer son épouse, mais en 
vue de son salut ; et l'épouse doit respecter son époux et 
lui garder une inviolable fidélité. Jésus-Christ est insépa
rablement uni à l'Église, il en est de même de l'époux et 
de l'épouse ; leur union est indissoluble, elle ne peut être 
rompue que par la mort. 

Il suit de là que l'union sacrée du mariage ne peut être 
contractée qu'entre un seul homme et une seule femme, 
et que la polygamie, c'est-à-dire la pluralité des femmes, 
quoique tolérée dans l'ancienne Loi, est absolument in
terdite par la Loi nouvelle. Si elle était encore praticable, 
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le mariage ne présenterait plus l'union du Sauveur 
avec l'Église, ce qui lui donne particulièrement la di
gnité de Sacrement'. Tels sont les effets du Mariage 
chrétien. 

5° Dispositions pour le recevoir. Pour participer à ces 
effets et à ces grâces, il faut se préparer au mariage avec 
an grand soin. Comme, après la première Communion, il 
n'est rien de plus important que le choix d'un état, le ma
riage est de tous les actes celui qui a la plus grande in
fluence sur le sort des époux, des familles et de la société. 
Ainsi, il n'en est point auquel on doive apporter plus de 
dispositions, et, par un renversement étrange, il n'en est 
peut-être point, auquel on en apporte si peu. 

Les dispositions au mariage sont : en premier lieu, la 
vocation. En nous mettant au monde, Dieu destine chacun 
de nous à un état particulier. Si nous y entrons, des grâces 
spéciales, proportionnées à nos devoirs, nous sont réser
vées, et le salut devient beaucoup plus facile. Il en est 
autrement si nous nous trompons. Celui qui n'est pas dans 
sa vocation est malheureux dès cette vie. Il est comme le 
membre déboîté qui souffre et fait souffrir tout le corps ; 
comme le voyageur égaré qui fait de grands pas, qui se fa
tigue beaucoup, et qui n'arrive pas au but de son voyage ; 
comme le poisson hors de l'eau, qui se débat, qui palpite 
et qui meurt. 

Mener une vie chaste, pieuse et vraiment chrétienne 
pendant sa jeunesse ; demander tous les jours à Dieu, par 
quelques bonnes œuvres, la grâce de connaître sa voca
tion ; prendre conseil de ses parents, de personnes crai-

i Tel est le sens donné par les Théologiens & cette parole de saint Paul i 
Sacramentum hoc magnum est, ego autein dico in Christo et in Ecclesia. 
(Voyei Filassier, 1.1.) 
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gnant Dieu, et surtout de son confesseur, mais longtemps 
avant de se décider, et non pas à la veille d'accepter un 
parti ; se demander sérieusement à soi-même quel est 
l'état où, eu égard à nos dispositions, nous croyons que 
nous pourrons nous sauver plus facilement, et ce que 
nous voudrions avoir fait au moment de notre mort; 
enfin, se demander ce que nous répondrions à une per
sonne qui, étant dans la même position, ayant nos qua
lités et nos défauts, viendrait nous consulter sur le parti 
qu'elle doit prendre : tels sont les moyens de connaître 
sa vocation. 

La seconde disposition au mariage, c'est une grande pu
reté d'intention. Il ne faut y entrer qu'en vue de Dieu, 
pour accomplir sa sainte volonté, et non par caprice, par 
passion, par un intérêt sordide, qui transforme le mariage 
en un ignoble marché. La Religion avoue les motifs sui
vants : 1° avoir un aide pour supporter plus aisément les 
incommodités de la vie, les infirmités et les peines de la 
vieillesse. 2° Le désir d'avoir des enfants, moins pour 
laisser des héritiers de son nom et de ses richesses, que 
pour donner à Dieu des serviteurs fidèles. Telle était 
l'intention des saints Patriarches de l'ancienne Loi *. 
3 e La crainte de succomber aux attaques de la concupis
cence s . 

La troisième disposition au mariage, c'est l'état de 
grâce. Le Sacrement de Mariage étant un Sacrement des 
vivants, celui qui ose y participer en état de péché mor
tel, se rend coupable d'un horrible sacrilège. Pour mieux 
se préparer, il faut éviter avec soin les fréquentations dan
gereuses, offrir des aumônes, des prières ou autres bonnes 

« Tob., vi, 18 . 
• Cor., v u , 2 ; et Catéchisme du Concile de Trente. 
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œuvres, et redoubler de ferveur dans la réception des Sa
crements de Pénitence et d'Eucharistie. 

On conseille même, dans ce moment décisif, de faire 
une confession générale de toute sa vie ou du moins de
puis sa première Communion ; mais pour cela il ne faut 
pas attendre qu'on soit au moment de se marier. Oh ! com
bien de personnes mènent dans le mariage une vie de 
peines et de chagrins, pour avoir négligé de prendre ces 
précautions! Combien de crimes sont la suite de la pro
fanation du Sacrement de Mariage ! C'est là, nous n'hési
tons pas à le dire, une des plus grandes plaies de la so
ciété. 

Pour éviter ce malheur, ceux qui songent au mariage 
doivent, comme nous venons de le dire, s'y préparer long
temps d'avance par la cessation du péché, par de bonnes 
œuvres et de ferventes prières. Telle est encore la con
duite d'un nombre, hélas ! trop petit, de jeunes gens et 
de jeunes personnes vraiment chrétiens. 

Il y a quelques années, un jeune médecin, habitant la 
capitale de la France, y reçut le Sacrement de Mariage 
avec des dispositions si édifiantes, qu'il est très-utile de 
les faire connaître. C'était au mois d'octobre 1829. Un de 
ses amis l'introduit dans une maison recommandable, en 
lui faisant espérer la main d'une fille unique aussi pieuse 
que le reste de sa famille. La jeune personne est bientôt 
promise au docteur, dont l'aimable modestie égale la 
science. 

Dix jours environ avant la cérémonie nuptiale, celui-ci 
vient seul trouver la mère de sa future épouse, et lui de
mande à parler en particulier à mademoiselle Emilie. 
« Ce n'est pas possible, monsieur, répond-elle d'une ma
nière obligeante; ma fille n'est pas bien depuis deux jours, 
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et elle a besoin de tranquillité. — Mais, madame, il m'est 
bien pénible de ne pouvoir m'entretenir un instant avec 
votre demoiselle. A peine ai-je eu la satisfaction de la voir 
trois ou quatre fois dans la société. Jusqu'ici je n'ai point 
trouvé l'occasion de lui exprimer à mon aise mes senti
ments et de connaître les siens. — Vos instances me font 
peine, monsieur ; mais ma fille n'est pas visible. — J'au
rais cependant quelque chose de très-important à lui com
muniquer. — Je l'appellerai si vous le désirez, et vous 
lui parlerez en ma présence; jamais ma fille ne s'est 
trouvée en tète à tête avec un homme. 

— Mais bientôt je dois être son époux. — Alors, mon
sieur, ma fille ne m'appartiendra plus ; jusqu'à ce temps, 
je dois remplir à son égard tous les devoirs d'une mère 
chrétienne et prudente. — Ah ! madame, s'écrie le mé
decin, il faut donc que je vous confie mes intentions. 
Elevé moi-même par des parents religieux, je suis tou
jours demeuré fidèle à cette Religion sainte qui vous 
dicte une si belle conduite. L'indifférence qui existe mal
heureusement parmi les hommes de ma profession, a pu 
vous inspirer quelque défiance ; mais, loin de la partager, 
je me fais une gloire et un bonheur de suivre en tout point 
les pratiques de la Foi : plus je les étudie, plus elles me 
semblent grandes et respectables. Si j'ai tant insisté pour 
avoir avec votre demoiselle un entretien particulier, c'est 
que je voulais sonder ses dispositions à cet égard et la 
prier de se disposer par une confession générale à rece
voir, avec la bénédiction nuptiale, toutes les grâces qui y 
sont attachées. » 

A ces mots, la mère ne peut retenir ses larmes. Elle se 
jette dans les bras du vertueux médecin, et lui dit, en le 
tenant serré contre son cœur : « Eh bien, mon fils, nous 
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communierons tous ensemble. Allez voir votre épouse., et 
dites-lui bien que je vous ai appelé mon fils. Allez, 
pieux jeune homme, vos sentiments me répondent de 
votre bonheur et de celui de ma fille. » 

Le vertueux médecin ne s'en tint pas là. Pendant huit 
jours, le saint sacrifice de la Messe fut célébré, pour atti
rer toute l'abondance des bénédictions célestes. Mais ce 
qu'il y eut de plus beau, ce fut de voir, le jour même du 
mariage, les deux époux s'asseoir à la table sainte, accom
pagnés, l'un de son respectable père et de sa mère en 
pleurs, l'autre de sa mère et de sa grand'mère. Quel 
exemple pour les jeunes gens ! quelle leçon pour tant de 
parents indifférents ou impies ! Que vous en semble? Si 
toutes les unions ressemblaient à celle-là, le monde serait-
il couvert d'iniquités et la société ébranlée jusque dans ses 
fondements ? 

Si la jeunesse pouvait douter du soin avec lequel elle est 
tenue de se préparer au mariage, les précautions multi
pliées dont l'Eglise et l'Etat en font précéder la réception, 
suffiraient pour apprendre à tous quelle est l'importance 
de l'union conjugale, et avec quelle frayeur ils doivent 
contracter les redoutables engagements qui en sont la 
suite. 

Tous les peuples, même païens, ont fait précéder le 
mariage par des fiançailles qui en étaient comme la prépa
ration. On appelle fiançailles la promesse mutuelle que se 

font deux personnes, habiles à contracter, de s'épouser un 

jour. Pour que les fiançailles soient valides et obligatoires, 
il faut que la promesse soit véritable et sincère, faite par 
les deux parties avec liberté et délibération, et qu'elle soit 
manifestée par des paroles ou des signes extérieurs. Les 
fiançailles ont pour but de donner aux parties le temps 
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de se connaître, de délibérer et d'examiner mûrement, 
avant de faire une démarche qui doit les engager pour 
la vie, si elles trouveront dans leur futur mariage 
ce qui peut assurer leur bonheur en ce monde et en 
l'autre. 

Les Juifs célébraient les fiançailles presque avec autant 
de solennité que les noces ' . Chez les Romains, la coutume 
était d'envoyer à la future épouse un anneau de fer sans 
aucun ornement de pierres précieuses 8 . Les futurs époux 
s'engageaient réciproquement leur foi : l'un en donnant 
l'anneau, l'autre en le recevant8. Parmi les Francs, au 
lieu d'anneau, l'époux donnait à sa future épouse quel
ques pièces de monnaie. Elles rappelaient la coutume 
établie chez les différentes nations, d'acheter les femmes 
qu'on voulait épouser; car le Paganisme regardait la 
femme comme l'esclave de l'homme. Grâce au nouvel 
Adam, son sort a bien changé ; mais la pièce de mon
naie qu'on bénit le jour du mariage, doit lui dire à qui 
elle en est redevable. 

Lorsque les fiançailles sont conclues, on fait la publi
cation des bans. Le mot ban * veut dire proclamation 

publique. L'Eglise veut qu'on annonce aux fidèles les 
futurs mariages : 1° afin que tous se mettent en prière pour 
attirer sur les nouveaux époux les bénédictions du Ciel; 
jamais elles ne furent plus nécessaires ; 2° afin que le ma
riage se contracte sans empêchement. Les bans doivent 
être régulièrement publiés trois Dimanches ou Fêtes con
sécutifs, pendant la solennité de la Messe, et cela dans une 

1 P h i l . , lib. de spécial. Le g. 
1 Pline, Hist. natur., liv. XXXIII, e . i. 

* De là vient que Tertullien appelle cet anneau annulas pronubus. 

' Ce mot vient de l 'allemand. 
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seule ou dans plusieurs paroisses, suivant l'âge, la position 
et le domicile des parties. 

Après la publication, le Prêtre ajoute en parlant aux Fi
dèles : « Si vous connaissez quelque empêchement à ces 
futurs mariages, vous êtes obligés de les révéler sous les 
peines portées par l'Église. » Ces peines sont graves, et il 
y a péché mortel à ne pas révéler un empêchement qu'on 
connaît. L'obligation de révéler les empêchements ne 
regarde pas seulement les habitants de la paroisse où l'on 
publie les bans, mais tous ceux qui en sont instruits. Les 
lois de l'Église qui enjoignent cette révélation sont géné
rales. Elles regardent tout le monde ; et la chose intéresse 
le bien public, puisqu'il s'agit de procurer le salut des 
âmes, le repos des familles, la tranquillité de l'État, et d'em
pêcher la profanation d'un Sacrement. 

Les publications de bans ont lieu, comme nous venons 
de voir, pour obtenir la révélation des empêchements qui 
pourraient se trouver au mariage. En effet, il n'est pas, 
il n'a jamais été permis, chez aucun peuple policé, de se 
marier indistinctement à toute sorte de personnes : la na« 
ture elle-même le défend. Or, il y a deux sortes d'empê
chements qui peuvent mettre obstacle au mariage. Les uns 
rendent le mariage nul. On les appelle pour cette raison 
empêchements dirimants. Les autres n'annulent pas le ma
riage, mais font qu'on ne peut se marier sans péché : on 
les nomme empêchements prohibants. 

Voici les principaux empêchements dirimants que les 
Fidèles doivent connaître : 

1° L'erreur. Par exemple, l'intention de Pierre est d'é
pouser Thérèse. On le trompe et il donne son consente
ment à Catherine, qu'il croit être Thérèse : le mariage 
fait avec Catherine est nul. Cet empêchement est de droit 
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naturel ; car la première condition d'un engagement est 
que les parties connaissent ce à quoi elles s'engagent. 

2° Le vœu solennel de chasteté. Un religieux ou une re
ligieuse, dans le vrai sens du mot, ou un homme qui a 
reçu les ordres sacrés, ne peuvent se marier. Leur mariage 
serait nul. Celui qui a fait vœu de chasteté a contracté une 
alliance spirituelle avec Jésus-Christ. Il s'est donné à lui ; 
il ne peut plus disposer de son corps ni de son cœur. 
Cet empêchement a pour but d'obliger ceux qui consacrent 
à Dieu leur personne de respecter leurs engagements. Rien 
n'est plus sacré que les promesses solennelles faites à Dieu. 
Les violer serait un énorme scandale. Afin de le prévenir, 
l'Église a établi l'empêchement dont nous parlons. Con
naissez-vous quelque chose de plus sage et de plus utile 
même à la société? 

3" La parenté. Il est défendu aux parents en ligne colla
térale, jusqu'au quatrième degré inclusivement, de se ma
rier ensemble, sous peine de nullité de mariage. Pour savoir 
à quel degré de parenté deux personnes sont entre elles il 
suffit de compter combien il y a de personnes entre elles et 
leur souche commune : vous aurez autant de degrés que de 

personnes, non compris le père commun de qui elles descen

dent. 

L'Église a étendu cet empêchement jusqu'au quatrième 
degré. Prévenir de nombreuses et graves maladies 1 et dé
velopper les liens de la charité parmi les hommes : tels 
sont les motifs de la loi. On voit qu'elle comprend admi-

» On d e nos a m i s , l e s a v a n t e t regre t tab le doc teur B o u d i n , m é d e c i n e n c h e f 

d e l 'hôpital mi l i ta ire d e V i n c e n n e s , v i en t d e m o n t r e r , d a n s u n ouvrage s u r l e s 

mariages consanguins, à q u o i s ' exposent l e s fami l l e s q u i s e m a r i e n t d a n s les 

degrés prohibés par l 'Égl ise . C e n t m a r i a g e s a ins i contrac tés d o n n e n t 2 8 , 30 

e t 32 p o u r 100 d e s o u r d s - m u e t s , t and i s q u e , d a n s les autres m a r i a g e s , la 

m o y e n n e n'est q u e d e 2 pour 100. 
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rablement les besoins de ses enfants et l'esprit de son divin 
époux, qui est de faire de tous les hommes un seul peuple 
de frères. 

4° La différence de Religion. Il n'est pas permis aux 
Chrétiens de se marier avec les infidèles qui ne sont pas 
baptisés. S'ils le font, leur alliance est nulle. Il n'en est 
pas de même de celle qu'on contracte avec les hérétiques. 
Elle est défendue; mais elle n'est pas nulle, si d'ailleurs il 
n'y a point d'autres empêchements. Les difficultés opposées 
par l'Église aux mariages mixtes, sont une nouvelle preuve 
de sa maternelle sollicitude. Elle sait que la compagnie 
des hérétiques est souvent bien plus dangereuse pour 
les Catholiques, que celle des Catholiques n'est utile aux 
hérétiques. Il est vrai, dans les premiers siècles l'Église 
a toléré le mariage de ses enfants avec des étrangers ; mais 
les raisons de cette tolérance n'existent plus depuis long
temps. 

Une fois le Paganisme à peu près détruit, elle a défendu 
à ses enfants de contracter alliance avec les infidèles, et 
cela sous peine de nullité. Si elle ne défend pas d'une 
manière aussi absolue le mariage avec les hérétiques, elle 
en détourne de tout son pouvoir. Lorsque, pour des raisons 
graves, elle juge à propos de les autoriser, elle y met toutes 
les conditions qui peuvent l'empêcher de devenir funeste 
au salut. U est exigé : 1° que tous les enfants à naître seront 
élevés dans la Religion catholique ; 2° que la partie 
catholique ne sera point emmenée dans un pays, où elle 
ne pourra pas pratiquer sa religion ; 3° que la partie ca
tholique ne négligera rien pour rendre catholique celle qui 
ne l'est pas. 

5° La violence. Quand le consentement d'une des parties 
n'est pas libre, mais extorqué par la violence et par la 
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crainte, le mariage est nul. Cet empêchement est de droit 
naturel : la condition indispensable de toute convention, 
c'est la liberté de ceux qui la souscrivent. 

6° "L'honnêteté publique. Quand on est fiancé avec une 
personne, si les fiançailles viennent à se rompre, soit par le 
vœu solennel de chasteté de la part d'une des parties, avant 
l'accomplissement du mariage, soit par le mutuel consente
ment, soit enfin par le mariage fait avec une autre per
sonne, on ne peut se marier ni avec le père ou la mère, 
ni avec le frère ou la sœur de son fiancé ou de sa fiancée. 
Le mariage contracté avec ces sortes de personnes serait 
nul. Ainsi, cet empêchement ne s'étend pas au delà du 
premier degré. Il a été établi par l'Église afin de rendre 
respectables les promesses de mariage faites à une personne, 
de prévenir une foule de désordres, et d'empêcher les 
fiançailles inconsidérées. 

7° L'alliance. 11 y a deux sortes d'alliance : celle qui est 
contractée par le mariage, et celle qui est contractée par le 
Sacrement de Baptême ou par celui de Confirmation. L'em
pêchement de l'alliance contractée par le mariage, consiste 
en ce que le mari est allié à tous les parents de son épouse 
et l'épouse à tous les parents de son mari. Il en résulte 
que celui des époux qui survit à l'autre, ne peut se marier 
avec ses alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, 
sous peine de nullité de mariage. 

L'empêchement de l'alliance spirituelle consiste en ce 
qu'il s'établit une parenté : 1° entre celui ou celle qui 
baptise et l'enfant baptisé, et ses père et mère : de sorte 
que la personne qui a baptisé ne peut se marier ni avec 
l'enfant, ni avec le père ou la mère de l'enfant; 2° entre 
l'enfant baptisé ou confirmé et son parrain et sa marraine 
de Baptême ou de Confirmation : de sorte que, ni le par-

IY. sa 
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rain ni la marraine ne peuvent jamais se marier avec cet 
enfant; 3" entre le parrain et la marraine de Baptême ou 
de Confirmation, et le père et la mère de l'enfant baptisé 
ou confirmé : de sorte que ni le parrain ni la marraine ne 
peuvent jamais épouser le père ou la mère de l'enfant, s'ils 
deviennent veufs, le tout à peine de nullité. 

C'est l'Église qui a établi cet empêchement. Elle con
sidère avec raison ceux qui concourent à donner à l'enfant 
la vie chrétienne, comme ses père et mère spirituels. Or, 
afin de rendre ce titre respectable et de faire accomplir 
fidèlement les obligations qu'il impose, elle défend à ceux 
qui en sont honorés, toute alliance avec leur fils spirituel 
et avec ses père et mère selon la chair. Aux yeux de l'Église, 
les uns et les autres sont proches parents de l'enfant ; or, 
les proches parents ne peuvent se marier entre eux. 

8° Le rapt. C'est l'enlèvement d'une personne ou contre 
sa volonté, ou contre celle de ses père et mère ou de ses 
tuteurs et curateurs. On ne peut, dans ce cas, épouser la 
personne enlevée, si elle n'a pas été mise en pleine liberté ; 
sans cela, le mariage est nul. Quoi de plus moral qu'un 
pareil empêchement? 

9° Enfin la clandestinité. Pour qu'un mariage soit valide, 
il doit être fait en face de l'Église, en présence du Curé 
ou d'un Prêtre qu'il a chargé de tenir sa place, des parties 
et des témoins. Des abus énormes ont fait établir cet em
pêchement. 

U y a trois empêchements prohibitifs : 1" le vœu simple 

de garder la chasteté, de se faire religieux, de ne point se 
marier; 2° les fiançailles : on ne peut sans péché se marier 
avec une personne quelconque, quand on est fiancé avec 
une autre, tant que les fiançailles subsistent ; 3" la défense 

def Église. A moins de dispense, les noces sont défendues, 
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depuis le premier dimanche de l'A vent jusqu'au jour de 
l'Epiphanie inclusivement, et depuis le premier jour de 
carême jusqu'au jour de l'octave de Pâques inclusivement. 
Ces deux temps de l'année étant réservés à la prière, au 
recueillement et au jeûne, les Chrétiens doivent s'occuper 
alors de leur établissement éternel dans le Ciel, bien plus 
que de leurs alliances temporelles et fragiles. 

Tels sont les principaux empêchements de mariage. Ils 
ont pour objet le bien des âmes, l'avantage de la société 
et l'honneur de la Religion. L'Église avait bien le droit de 
les établir ; son divin Époux, auteur des Sacrements, lui 
en a confié l'administration, et c'est à juste titre que le 
Concile de Trente frappe d'anathème quiconque oserait 
dire le contraire. 

Cependant, quelque sages et nécessaires que soient ces 
empêchements, il peut se présenter de justes motifs d'en 
dispenser. L'Église ne s'y refuse jamais, dès que le bien de 
ses enfants l'exige. Mais, lorsqu'on demande une dispense, 
il faut, sous peine de nullité, dire la vérité, c'est-à-dire les 
motifs qu'on a de la solliciter. Pour l'obtenir, on est sou
vent obligé de recourir à Rome, et de donner, en compen
sation, une certaine somme. N'est-il pas juste, que, pour 
maintenir l'unité de la hiérarchie et l'autorité de sa dignité 
suprême, le souverain Pontife se réserve à lui seul le droit 
de dispenser des lois générales de l'Église? 

Quant à la somme d'argent exigée, n'est-il pas juste 
encore que celui qui demande dispense d'une loi faite 
pour tous, compense cette espèce d'infraction ou de pri
vilège par une bonne oeuvre ? D'ailleurs, l'argent qu'on 
envoie à Rome pour les dispenses ne tourne point au 
profit de la cour romaine. Il est employé soit aux fouilles 
dans les catacombes pour l'extraction des corps des mar-
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tyrs, soit à l'entretien des missions pour la propagation de 
la foi. Dans les diocèses particuliers, cet argent est con
sacré à des œuvres locales. 

Telle est en abrégé la législation de l'Église touchant 
le mariage. Aux yeux de quiconque l'a étudiée, c'est un 
véritable chef-d'œuvre de sagesse et un admirable en
semble de garanties pour l'acte fondamental de la fa
mille et de la société 1 . 

6° Sa nécessité. Considéré par rapport à la nature, le 
mariage est nécessaire pour perpétuer le genre humain. 
Par rapport à l'Église et à la société chrétienne, le Sacre
ment de Mariage est nécessaire pour donner à ceux qui 
le reçoivent les grâces dont ils ont besoin, afin de rem
plir leurs devoirs et de former des Saints au Ciel. Voilà 
pourquoi Notre-Seigneur a élevé ce contrat naturel à la 
dignité de Sacrement ; mais tous ne sont pas obligés de le 
recevoir. Notre-Seigneur a placé la virginité au-dessus 
du mariage, et l'Apôtre nous dit que la jeune personne 
qui se marie ne fait pas mal, mais que celle qui ne se 
marie pas fait encore mieux s . Chacun doit suivre sa vo
cation. 

7° Liturgie du mariage. Que dirons-nous des cérémo
nies qui accompagnent l'union solennelle des époux ? Leur 
premier titre à notre vénération, c'est leur antiquité. Dès 
les premiers siècles, les Chrétiens ont sanctifié leur en
trée dans le mariage, par les prières communes de l'Église 
et la bénédiction de ses Ministres 3 . Les mariages se célé
braient publiquement en face de l'Évêque, qui, dans 

1 Voyez les développements que nous avons donnés sur ce sujet dans 
l'Histoire de la société domestique, t . II , c. xi, p . 105 et suiv. 

» Cor., xv. 
* Ign . , Ep. ad Polycarp. ad Uxor. 
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l'action du saint Sacrifice, recommandait à Dieu les fu
turs époux. Ceux-ci y faisaient leur oblation avec les au
tres Fidèles, et on récitait leurs noms en particulier. On 
regardait la bénédiction nuptiale non comme une simple 
cérémonie, mais comme une source de grâces. 

A la bénédiction nuptiale était jointe la bénédiction 
de l'anneau, que l'époux mettait au doigt de son épouse. 
Les futurs époux présentaient aussi quelques pièces de 
monnaie destinées aux pauvres : toujours nos pères ont 
voulu que les pauvres fussent de leurs fêtes. Enfants de 
la même famille, ils ne croyaient pas que les uns dussent 
souffrir, tandis que les autres se réjouissaient. L'époux 
prenait la main de son épouse, en signe de la foi qu'il lui 
promettait *. On étendait un voile sur leur tête : cérémo
nie mystérieuse qui leur apprenait que la pudeur devait 
être la règle de leur conduite. Ce voile était de couleur de 
pourpre, pour mieux marquer cette vertu si convenable 
aux personnes mariées, dont elle fait le principal orne
ment a . 

Une autre cérémonie, non moins ancienne que la pré
cédente, est le couronnement des époux. Sur leur jeune 
front le Prêtre plaçait une couronne qui se conservait dans 
l'Église comme une chose sainte. Elle était ordinaire
ment composée d'un rameau d'olivier orné de lisières 
blanches et pourpres. L'usage de ce couronnement fut 
établi pour marquer l'innocence virginale que les épouses 
apportent dans le mariage, et la glorieuse victoire qu'elles 
ont remportée sur les passions 3 . Les deux époux commu
niaient à la Messe de leur mariage, afin de cimenter dans 

> Greg. Nai . , Ep. LVII. 
* Ambr. , /16. de Virgin., c xv, 
1 Chrys . , Homil. 11, in l Cor. 
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le sang même du Sauveur l'union qu'ils venaient de con
tracter, et puiser dans cet adorable mystère les grâces né
cessaires à leur nouvel état. Pourquoi, hélas ! ne le lont-
ils plus aujourd'hui ? Leurs besoins sont-ils moins grands, 
ou sont-ils moins obligés à la sainteté que les premiers 
Chrétiens? 

Quoi qu'il en soit, la plupart de ces vénérables céré
monies sont encore en usage parmi nous. Les époux, ac
compagnés de leurs témoins, se mettent à genoux au 
pied de l'autel, l'époux à la droite, l'épouse à la gauche. 
Le Prêtre annonce de nouveau le futur mariage, et somme 
les assistants de révéler les empêchements qui seraient 
à leur connaissance. Si personne ne réclame, le Prêtre 
fait exprimer aux époux leur consentement mutuel. Ils se 
donnent la main droite, et le Ministre du Très-Haut pro
nonce sur eux cette prière : Je vous unis en mariage au 

nom du Père, et du Fils, etc. 

Il forme en même temps sur eux le signe de la Croix, 
afin de leur rappeler que c'est au nom de la sainte Tri
nité et par les mérites de sa mort, que Notre-Seigneur a 
élevé le mariage à la dignité de Sacrement, et que nul 
ne peut rompre le lien qu'il établit entre les époux. Afin 
de leur apprendre que leur union doit être sainte, il jette 
sur eux de l'eau bénite : et les voilà unis pour jamais. 
Les Anges du Ciel, l'Église de la terre, ont entendu leurs 
serments : Dieu même les a reçus; ils ne doivent plus 
avoir qu'un cœur et qu'une âme. 

Reste à donner à l'épouse le signe de son alliance et le 
gage de son dévouement. Le Prêtre le fait en bénissant 
l'anneau. L'époux le présente à son épouse, qui le reçoit 
comme le signe de la chaîne qu'elle vient de s'imposer. 
Elle n'est plus à elle, elle est à son époux comme l'Église 
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1 Voyei Génie du Christ., t . I , c . z ; Ang. , Serm. CCCHXII et u . 

est à Jésus-Christ. Le Prêtre bénit aussi une pièce de 
monnaie, gage de la communauté de biens entre les nou
veaux époux. 

La Messe commence. Après le Pater, le Prêtre, se 
tournant vers les époux, sa main droite étendue sur leurs 
têtes, prononce une admirable Préface, où il appelle sur 
eux toutes les bénédictions répandues autrefois sur les 
alliances des Patriarches. Il demande toutes ces bénédic
tions par Notre-Seigneur Jésus-Christ, et sa prière toute-
puissante aurait toujours son effet si les époux n'y met
taient aucun obstacle. 

Comme tout est grave et solennel dans cette prière ! 
Quelle pompe silencieuse et auguste l'accompagne ! 
L'homme est averti qu'il commence une nouvelle car
rière. Les paroles de la bénédiction nuptiale, paroles que 
Dieu même prononça sur le premier couple du monde, 
en frappant le mari d'un grand respect, lui disent qu'il 
remplit l'acte le plus important de la vie, qu'il va comme 
Adam devenir le chef d'une famille, et qu'il se charge de 
tout le fardeau de la condition humaine. 

La femme n'est pas moins instruite. L'image des plai
sirs disparaît à ses yeux devant celle des devoirs. Une voix 
semble lui crier du milieu de l'autel : « 0 Eve ! sais-tu 
bien ce que tu fais ? sais-tu qu'il n'y a plus pour toi d'au
tre liberté que celle de la tombe ? Sais-tu ce que c'est que 
de porter dans tes entrailles mortelles, l'homme immortel 
et fait à l'image d'un Dieu? » Chez les anciens un hyménée 
n'était qu'une cérémonie pleine de scandale et d'une joie 
bruyante, qui n'enseignait rien des graves pensées que le 
mariage inspire : le Christianisme seul en a établi la dignité *. 
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Après la messe, on entre dans la sacristie pour écrire 
l'acte de mariage sur les registres de la paroisse. U en était 
de même chez les premiers Chrétiens : ces registres s'appe
laient Tables matrimoniales. On y inscrivait non-seule
ment les conventions qui regardent les intérêts matériels, 
mais encore les obligations des gens mariés. Dans l'as
semblée des Fidèles, les Pères de l'Église se servaient de 
ces tables pour rappeler aux époux la sainteté de leurs 
devoirs. 

Telles sont les prières et les cérémonies qui accompa
gnent la célébration du mariage catholique. Qui dira les 
avantages sociaux de ce Sacrement? 

8° Ses avantages sociaux. Si la famille est la base de la 
société, il est évident que le Sacrement qui forme la famille 
est la base de l'édifice social. En élevant le mariage à la 
dignité de Sacrement, Notre-Seigneur a élevé la société 
tout entière et l'a fait parvenir à la supériorité intellectuelle 
et morale qui distingue les nations chrétiennes. L'unité, 
l'indissolubilité, la sainteté furent les caractères de la fa
mille primitive. En se développant d'après ses principes, 
la famille devait donnner naissance à une société par
faite ; mais le désordre originel bouleversa le plan divin. 
La polygamie et le divorce, rompant l'unité primitive, 
portèrent la division, les jalousies sanglantes, l'opprobre 
et le malheur dans la famille ' . La concupiscence, étei
gnant toute idée de sainteté, ravala l'époux et l'épouse au 
niveau des brutes, et du foyer domestique sortirent des 

1 Je conçois l 'unité, l'indissolubilité, et par conséquent la consécration du 
mariage, par l'impossibilité de trouver hors de là ni le bonheur conjugal, ni 
la puissance paternelle, ni l'éducation des enfants, ni la force, ni même l'hon
neur et la fortune de tous. La seule perspective de la possibilité du divorce 
suffirait pour rendre médiocre et même mauvais le meilleur des époux, et 
terrible l'alliance la plus heureuse. (Madrolle, Démons t. eucharistique.) 
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essaims d'êtres malfaisants ; et la société dégradée se per
dit dans le cloaque de sa propre corruption. Le père fut un 
despote, la mère une esclave et l'enfant une victime, en at
tendant qu'il fût le bourreau de ses coupables parents. 
Voilà en trois mots l'histoire de la famille païenne. 

Le Fils de Dieu, le Verbe par qui tout a été fait descen
dit des collines éternelles et vint réparer son ouvrage. Il 
commença par rappeler la famille à son institution primi
tive, proscrivit la polygamie et le divorce, et fit du lien 
conjugal un Sacrement de la Loi nouvelle. Des grâces 
nombreuses, appropriées aux besoins des époux, y furent 
attachées, et la famille changea de face, et par la famille 
le monde fut renouvelé. 

Oh ! qu'il y a loin du père païen au père chrétien ! Le 
premier est un despote armé d'un glaive. Entre lui et ses 
enfants nuls autres rapports que ceux de l'animal avec ses 
petits, du tyran avec ses esclaves; la paternité, dans ce 
qu'elle a de sublime, n'existe pas pour lui. Le père chré
tien, au contraire, en connaît les saintes jouissances. Re
présentant vénérable du Père chéri qui est dans les Cieux, 
vivante image du Créateur, il participe non-seulement à sa 
paternité divine, mais encore à son inépuisable tendresse. 
Objet de respect et d'amour, comme il jouit délicieuse
ment de son pouvoir par la familiarité même avec laquelle 
son épouse et ses enfants en usent avec lui! Chaque jour, 
dans les plus petites occasions, comme dans les plus im
portantes, il voit, il sent qu'il est plus aimé qu'il n'est 
craint. Son autorité même est plus sacrée que s'il portait 
le glaive. Sur son front le Christianisme a placé un rayon 
de la majesté du Très-haut, et une voix retentit sans cesse 
dans la famille, qui dit en parlant de lui : Celui qui vous 
écoute m'écoute. 
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Que dirai-je de l'épouse ? C'est à elle surtout que le Sa
crement de Mariage a été profitable. Le Paganisme ne 
me montre dans la femme qu'une esclave qu'on flétrit, 
qu'on bat, qu'on expulse, qu'on abandonne à la honte et 
à la misère ; ou une bête de charge, qu'on astreint, comme 
cela se pratique encore en Afrique, aux plus rudes tra
vaux. 

Au contraire, qu'elle est belle, la place que le Sacre
ment de Mariage fait à la mère de famille, dans les socié
tés chrétiennes ! Être sacré, objet de la tendresse la plus 
vive, des égards les plus délicats, de la vénération même 
de tout ce qui l'entoure, pour elle l'homme n'est plus un 
despote, c'est un protecteur et un appui. Sur son cœur elle 
exerce le plus puissant de tous les empires, celui de la 
douceur et de la patience. Placée entre le père et l'en
fant, elle est la douce médiatrice de la paix, l'apôtre de 
la charité qu'elle communique à tout ce qui l'environne, 
aussi bien que cette vie chrétienne pour laquelle elle est si 
bien faite. Douée d'une mission angélique, elle attire 
l'homme à Dieu par ses vertus, et sème les premiers ger
mes du bien dans le cœur de l'enfance. Que son autorité 
est sainte! Aujourd'hui, grâce aux idées que le Chris
tianisme nous a faites, un déluge d'anathèmes tomberait 
sur la tête de l'enfant qui cesserait d'aimer et de respecter 
sa mère. 

Et l'enfant lui-même, que ne doit-il pas au Sacrement 
auguste qui changea ceux qui lui ont donné le jour en des 
êtres nouveaux? Esclave de tous les caprices, victime légale 
de toutes les tyrannies, tel était l'enfant païen. Nul respect 
pour sa vie, pour son cœur, pour son intelligence. Qu'il 
est différent, le sort de l'enfant chrétien ! Fils de Dieu 
avant de l'être de ses parents, frère de Notre-Seigneur 



DE PERSÉVÉRANCE. 347 

Jésus-Christ, héritier du Ciel, ange de la terre, sanctuaire 
vivant de la Divinité : voilà l'enfant de la Foi. Quelle bar
rière formidable protège sa vie! Malheur à qui oserait at
tenter à ses jours ou à son innocence! Le toucher, c'est 
toucher le Dieu de la foudre à la prunelle de l'œil. Je ne 
m'étonne plus de voir les villes et les campagnes se couvrir 
d'établissements consacrés à la conservation du corps et de 
l'âme de l'enfant. Faire du bien à ce fils du Très-Haut, 
nous a dit le Christianisme, c'est mériter la reconnaissance 
éternelle de son Père, qui est dans le Ciel. 

Voilà, en quelques mots, ce que le Sacrement de Ma
riage a fait, ce qu'il fait encore tous les jours pour la fa
mille, pour chacun de ses memDres. et par conséquent 
pour la société, dont elle est la base. Otez ce sacrement, 
et l'alliance de l'homme et de la femme n'est plus qu'un 
ignoble contrat de vente ; et la fortune tient lieu de toutes 
les qualités solides, qui, en assurant le bonheur des époux, 
procurent le repos et font les mœurs de la société. Otez ce 
Sacrement, et la famille retombe dans l'état de dégrada
tion dont l'Évangile l'a tirée : le père redevient un despote, 
la mère une esclave, l'enfant une victime. Regardez les 
peuples pour qui n'a pas encore brillé la bonne nouvelle; 

regardez ceux qui la dédaignent! quel spectacle! Et il est 
des hommes qui demandent à quoi bon le Christianisme ! 
Ce sont de puissants philosophes que ces hommes-là I 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour! je vous remercie d'a
voir élevé le mariage à la dignité de Sacrement ; donnez à 
ceux qui le reçoivent la grâce de bien accomplir leurs 
devoirs. 
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Je prends la résolution d'aimer Dieu par dessus toute? 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amoui 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je veux prie* 

souvent pour mes père et mère. 



XLVI e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ. 

Harmonie des trois vertus théologales. — Définition de la charité. — Excel
lence. —Premier objet, Dieu. — Nécessité. — Traits historiques. — Règle. 
— Péchés opposés à la char i té . — Second objet de la charité, le prochain. 

— Règle. — Nécessité. — Application. — Œ u v r e s de charité spirituelle e t 
corporelle. — Péchés contraires. 

La foi conduit à l'espérance, et l'espérance conduit à la 
charité. Par la foi, notre esprit possède un riche patri
moine de vérités qui l'éclairent, l'ennoblissent, le conso
lent et le divinisent en quelque manière, en le rendant 
participant des lumières mêmes du nouvel Adam. 

Par l'espérance, notre volonté, élevée au-dessus des 
biens naturels et périssables qu'elle ne voit qu'avec un 
noble dédain, se dirige à la possession des biens connus 
par la foi, c'est-à-dire des biens surnaturels, qui sont la 
félicité, la gloire, tous les avantages pour le corps et pour 
l'âme, dont Dieu lui-même est la source et qu'il promet à 
ses élus. 

Vient ensuite la charité, qui ennoblit notre cœur en le 
remplissant d'amour pour Dieu et pour les biens que la 
foi nous révèle et que l'espérance attend. Par ces trois 
vertus, qui se commandent, qui s'appellent et qui se per
fectionnent mutuellement, s'accomplit notre union avec 
Notre-Seigneur, et commence sur la terre la vie divine 
qui sera consommée dans l'éternité. 

• S . Th . , i, 2 , q . LXXII, ar t . 2 . 
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La foi, l'espérance et la charité se nomment les trois 
-vertus théologales, parce qu'elles ont Dieu lui-même pour 
objet, et qu'elles nous conduisent directement à lui. Quelle 
élévation dans leur essence ! quelle noblesse dans leurs 
effets ! Otez la foi, et l'homme et les sociétés et le monde 
se trouvent livrés aux doutes, aux perplexités, aux erreurs 
de tout genre ; ôtez l'espérance, et l'homme ne connaît 
plus que les biens périssables d'ici-bas, à la possession 
desquels il se porte avec une véhémence qui ne respecte ni 
droits acquis ni lois humaines ou divines ; ôtez la charité, 
et l'homme devient l'esclave de passions qui le dégradent, 
qui le rendent souverainement malheureux et le monde avec 
lui. L'histoire des peuples idolâtres, dans l'antiquité et dans 
les temps modernes, témoigne incontestablement de cette 
humiliante vérité. Dans les nations chrétiennes, la vie de 
tous les hommes étrangers à la foi, à l'espérance, à la cha
rité catholiques, la rend encore sensible à nos yeux. 

Il est si vrai, que les bases de la société se confondent 
avec celles de la Religion, que les mêmes mots servent à 
nommer les unes et les autres. Le mot crédit vient de cre-
dere, qui veut dire croire, avoir la foi ; ceux de confiance 
et de charité ou de fraternité, sont identiques dans la lan
gue sociale et dans la langue religieuse. Puisse ce nouveau 
trait de lumière éclairer quelques aveugles et les empê
cher de vouloir séparer ce que Dieu a indissolublement 
uni : le soleil et le rayon qui en émane, le corps et l'âme, 
la Religion et la société ! Puisse-t-il aussi montrer de plus 
en plus la solidité du plan que nous avons adopté, dans 
l'ordre et le développement de la doctrine chrétienne ! 

Déjà, nous connaissons la foi et l'espérance. Animé, 
fortifié, divinisé par la grâce, fruit de la prière, et surtout 
des Sacrements, qui tous se rapportent à la sainte Eucha-
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< Ego ero merces tua magna nimis . [Gen., x.) 

ristie, le Chrétien n'a plus qu'une chose à faire, celle que 
l'homme fait tous les jours après avoir pris sa nourriture 
corporelle : travailler. Lorsque ses forces seront épuisées 
dans un glorieux labeur, il viendra les réparer en rece
vant de nouveau l'aliment divin, le pain des forts et le vin 
des vierges, pour se soutenir jusqu'à ce qu'il arrive à la 
montagne éternelle, où réside Dieu, magnifique salaire de 
son travail 1. 

Or, ce travail, c'est l'amour, c'est la charité ; car au
cune vertu n'est oisive, la charité moins que les autres. 
Elle est, disent les Pères, essentiellement active ; sous son 
influence, l'esprit de l'homme travaille sans cesse à con
naître les perfections de Dieu ; son cœur à s'en réjouir ; 
son corps même à les traduire dans ses actes, en obser
vant, avec une fidélité pleine de ferveur et d'empresse
ment, tous les commandements de ce Dieu uniquement 
aimé. On voit que l'explication du Décalogue vient natu
rellement après l'explication des Sacrements et des 
moyens d'obtenir la grâce. Avant de la commencer, par
lons de la charité en elle-même, comme nous avons parlé 
de l'espérance et de la foi. 

1° Définition de la charité. La charité est un don de Dieu 

et une vertu surnaturelle par laquelle nous aimons Dieu 

par-dessus toute chose, parce qu'il est infiniment bon et 

infiniment aimable et notre prochain comme nous-mêmes 

pour Vamour de Dieu. En parlant de l'espérance et de la 
loi, nous avons expliqué ces mots : don de Dieu et vertu 

surnaturelle. Les suivants, par laquelle nous aimons Dieu, 

montrent que la charité est une vertu théologale, puis-
qu'elle a Dieu lui-même pour objet essentiel. 
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Par-dessus toute chose. Dieu étant l'Être par excellence, 
et notre fin dernière, il est clair que nous devons l'aimer 
plus que toutes les autres choses qui lui sont nécessaire
ment inférieures et de simples moyens de nous conduire 
à lui. 

Parce qu'il est infiniment bon. Ces paroles expriment 
deux motifs d'aimer Dieu, les biens qu'il nous a faits et 
ceux qu'il nous réserve : c'est l'amour de reconnaissance 
et l'amour d'espérance. 

Parce qu'il est infiniment aimable. Voici l'amour de 
complaisance et de charité, par lequel nous devons aimer 
Dieu pour lui-même à cause de ses perfections infinies. 

Et notre prochain, c'est-à-dire tous les hommes vivants 
ou morts qui peuvent être avec nous dans la céleste patrie. 

Comme nous-mêmes. Nous devons aimer tous les hom
mes d'un amour semblable, quoique inférieur, à celui 
que nous sommes obligés d'avoir pour nous-mêmes. 

Pour F amour de Dieu, c'est-à-dire en vue de Dieu et 
pour obéir à Dieu. Telle est la définition abrégée de la 
charité dont cette leçon va nous donner le développement. 

2° Son excellence. Dieu est charité, nous dit le disciple 
bien-aimé du Sauveur. La charité répandue dans l'âme 
est donc une certaine participation de la charité de Dieu 
lui-même. C'est une force toute divine qui devient la vie 
de notre âme, comme l'âme elle-même est la vie de notre 
corps ; une vertu qui nous fait penser, parler, aimer, agir 
divinement, parce qu'elle nous unit intimement à Dieu 
sur la terre} pour nous consommer en lui dans l'éternité. 
On peut dire qu'elle est dans toutes les puissances de no
tre âme, comme notre âme elle-même est dans tous les 
membres de notre corps pour les vivifier ; comme le feu 
est dans le fer incandescent auquel il laisse sa nature pro-
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pre, mais dont il pénètre toutes les parties, qu'il finit par 
mettre en fusion et même en ébullition l . 

De ce que la charité est la vie de notre âme, il suit qu'elle 
est l'âme de toutes les vertus. Sans elle il n'y a pas de vertu 
véritable, c'est-à-dire qui puisse nous conduire à notre fin 
dernière, qui est la possession de Dieu. Elle est à l'égard 
des autres vertus ce que la racine est à l'arbre qu'elle nour
rit de sa séve, ce que la reine est dans son empire dont 
elle dirige tous les sujets à la fin dernière qu'ils doivent 
atteindre. Cela doit s'entendre non-seulement des vertus 
morales, mais encore des vertus théologales, la foi et l'es
pérance. 

« De toutes les vertus, dit saint Thomas, les vertus 
théologales sont les plus excellentes, parce qu'elles attei
gnent directement Dieu lui-même, qui est la règle de 
toute perfection. Parmi les vertus théologales, la plus 
excellente est celle qui atteint Dieu le plus complètement, 
et qui s'arrête en lui et pour lui. Cette vertu, c'est la cha
rité a . » En parlant ainsi, le Docteur angélique est l'écho 
de saint Augustin, qui définit toutes les vertus par la 
charité. « La foi, dit-il, est un amour qui croit; l'espé
rance, un amour qui attend ; la patience, un amour qui 
endure; la prudence, un amour judicieux; la justice, un 
amour qui rend à chacun ce qui lui appartient; la force, 
un amour généreux : ainsi des autres 3 . » 

i Ipsaessentia divina cba r i t a se s t . . . i ta etiam charitas qoa formaliter dili-
gimos proximum est quœdam participatio divinœ chari tat is . . . Deus est vita 
effective et animas per cbaritatem et corporis per animant ; sed formaliter 
charitas est vita animas, sicut et anima vita corporis. (S. Th . , u, 2, q. xxm. 
a r t . 2.) 

* S. Th . , u, 2, q. x x m , ar t . 7. — Charitas comparatur fnndamento et radi-
cl, in quantum (ex ea) sustentantur et nutr iuntur omnes alise virtutes. (W. , 
ibid., art. 8.) 

» De moribus Eccl. Cath., c. xv, n . î">. 

IV. SS 
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C'est la charité qui donne le mérite aux autres Tertus et 
qui en règle la mesure. L'excellence naturelle de nos ac
tions mérite bien quelque récompense accidentelle, qui 
formera l'auréole des saints dans le Ciel ; mais toute la 
récompense essentielle se tire de la charité qui anime nos 
actions *. Tandis que la foi et l'espérance s'arrêteront au 
seuil de la céleste Jérusalem, la charité le franchira et 
demeurera éternellement pour faire le bonheur des élus. 
Faut-il s'étonner maintenant de la magnificence de lan
gage employée par saint Paul pour célébrer l'excellence 
de cette reine des vertus? Quand je parlerais la langue 

des Anges et des hommes, dit le grand Apôtre, quand 

j'aurais assez de science pour pénétrer tous les mystères 

et assez de foi pour transporter les montagnes; quand je 

donnerais tous mes biens aux pauvres et mon corps aux 

flammes, sije n'ai pas la charité, je ne suis rien, tout cela 

ne me sert de rien 8 . 

3 e Son premier objet. Afin d'apporter, en parlant de la 
charité, toute la clarté possible, nous allons d'abord expli
quer ce qui regarde notre charité envers Dieu : viendra 
ensuite la charité envers le prochain. 

Le premier et principal objet de la charité, c'est Dieu 
lui-même, considéré comme la souveraine perfection et 
comme le souverain bien. Ici encore se manifeste l'excel
lence de la charité. Dieu, c'est-à-dire tout ce qu'il y a 
de plus beau, de plus aimable et de plus parfait, voilà 
clone le noble aliment que le divin Réparateur présente à 
notre amour. Oh! qu'elle doit être profonde, la recon
naissance du cœur humain à la vue de sa glorieuse 
destinte! qu'elle doit être vive, la joie de ce cœur qui, 

• I . q. xcv, a i* . 4 . — » I Cor., M U , 1 . 
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* Matin. , x , 37. — * Joan , xi i , 25. 

jusqu'au nouvel Adam, cherchait presque toujours dans 
les plus grossières créatures un aliment à ses affections ! 

Né pour s'asseoir au banquet des Anges et comme eux 
se nourrir de Dieu même, ce cœur dégradé demandait 
aux vils animaux de partager avec lui leurs honteuses 
jouissances. Vaines prières ! il avait beau mendier et s'a
vilir, le bonheur fuyait loin de lui, comme il fuit encore 
loin des peuples et des hommes que ne domine pas 
l'amour du souverain bien. En le rappelant à sa fin der
nière, le nouvel Adam lui a rendu la paix et la gloire ; 
car il a ouvert devant lui la source pure et toujours fé
conde, où il peut étancher cette soif d'amour qui le 
consume. 

4" Sa règle. La règle d'aimer Dieu, dit saint Bernard, 
est de l'aimer sans mesure. Nous devons donc aimer Dieu 
par-dessus toute chose. Dieu ne doit avoir dans notre 
cœur ni supérieur ni égal. Richesses, honneurs, réputa
tion, parents, amis, santé, vie, créatures, quelles qu'elles 
soient : il doit être préféré à tout. 

Quoi de plus juste? Dieu n'est-il pas le souverain bien 
et notre fin dernière ? Ne serait-ce pas un désordre étrange 
que d'aimer quelque chose hors de lui, plus que lui ou 
autant que lui? L'amour de Dieu par-dessus toutes choses 
est donc un devoir sacré ; si telle n'est pas notre charité, 
il n'y a point de salut pour nous. Le Sauveur s'en est for
mellement expliqué dans l'Evangile : Celui gui aime son 

père ou sa mère plus que moi, nous dit-il, n'est pas 

digne de moi *. Celui qui aime son fils ou sa fille plus 

que moi, n'est pas digne de moi Celui qui aime son âme 

en cette vie la perdra, c'est-à-dire celui qui s'aime lui-
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même plus que Dieu sera réprouvé. Si donc celui qui 
aime ses parents ou sa vie plus que Dieu est en état de 
damnation, à plus forte raison est-il indigne de Dieu, 
celui qui aime autant ou plus que Dieu sa réputation, 
ses plaisirs, son argent, sa santé. 

Cet amour de préférence, sans lequel on ne peut être 
en grâce avec Dieu ni avoir droit au Ciel, est ou un 
amour de reconnaissance, ou un amour d'espérance, ou 
un amour de charité. 

L'amour de reconnaissance et d'espérance est indiqué 
dans ces paroles de la définition : parce qu'il est infiniment 

bon. L'amour de reconnaissance consiste à aimer Dieu, 
parce qu'il nous a fait du bien, qu'il a été et qu'il est bon 
pour nous. Que de motifs à cet amour ! Dans l'ordre de la 
nature, le Ciel avec ses astres, la terre avec ses produc
tions, la société avec ses différentes professions; dans 
l'ordre de la grâce, les Anges, Notre-Seigneur, l'Église, 
tout cela mis à notre usage : voilà quelques-uns des 
motifs d'aimer Dieu d'un amour de reconnaissance. 

L'amour d'espérance consiste à aimer Dieu, parce qu'il 
nous aime jusqu'à vouloir être lui-même notre récom
pense dans le Ciel : cet amour est très-permis. Les plus 
grands saints l'ont eu. J'ai incliné mon cœur à l'observa

tion de vos Commandements, dit le Prophète royal, à 
cause de la récompense l . Moïse est comblé d'éloges pour 
avoir nié qu'il fût le fils de la fille de Pharaon, et cela en 
vue d'obtenir la vie éternelle s . Notre-Seigneur lui-même 
disait au docteur qui l'interrogeait : Sivous voulez entrer 
i'ans la vie éternelle, gardez les commandements a . Saint 
Paul exhorte tous les Fidèles à courir dans la carrière de 
la vertu de manière à remporter le prix *. 

1 Ps, M V I I I . — « Heb,, H. — s Mat li., — » I Cor., ix. 
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Enfin, le saint Concile de Trente déclare anathème 
celui qui dirait que l'homme justifié se rend coupable, 
lorsqu'il fait le bien pour obtenir la récompense éter
nelle *. Mais aimer Dieu uniquement comme moyen d'ac
quérir la vie éternelle ou d'éviter l'Enfer, c'est faire servie 
Dieu à nos propres intérêts, c'est le rapporter à nous, au 
lieu de nous rapporter à lui ; c'est renverser l'ordre 
des choses et violer le précepte de la charité a . 

L'amour de charité est exprimé par ces mots : et infini

ment aimable. Aimer Dieu parce qu'il est infiniment 
aimable, c'est l'aimer pour lui-même, abstraction faite 
de ses bienfaits, et seulement à cause de ses perfections 
infinies. Aimer Dieu de la sorte, c'est nous réjouir, c'est 
être heureux de ce qu'il possède toutes les perfec
tions dans le plus haut degré, sans aucun mélange 
d'imperfection. Avoir cet amour de charité, c'est com
mencer à vivre sur la terre de la vie des saints, que 
cet amour jette dans une délicieuse ivresse, et qu'ils 
expriment par ces paroles qu'ils redisent éternellement 
sans se répéter jamais : Saint, saint, saint est le Seigneur 
Dieu tout-puissant. 

On doit regarder comme un acte parfait d'amour de Dieu 
celui qui est ainsi conçu : Mon Dieu, je vous aime par

dessus toute ekose, parce que vous êtes infiniment bon et la 

bonté même. En effet, dans ce cas, on aime Dieu à cause 
de sa bonté, qui est une de ses principales perfections, 
même en tant qu'elle nous est avantageuse, ou qu'elle nous 

1 Si qnis dizerit justiflealum peccare dam intuitu mercedis œternœ bene 
operatnr, anathema sit. (Sess. vi , can. xxxi.) 

1 Illicitum esse diligere Oeum amore simpliciter mercenario, secus vero 
amore mercedis. (Mayol., Prteamb. ad Decalog,,q. m ; Sco t . , /» . , m , d i t t 
xxvii, n . 2.) 



358 C A T É C H I S M E 

aide à accomplir la volonté divine et à obtenir notre fin 
dernière, qui est d'aimer Dieu pour lui-même *. 

S" Sa nécessité. La nécessité d'aimer Dieu d'un amour 
de préférence, comme nous venons de l'expliquer, et cela 
sous peine de damnation éternelle, repose sur les motifs 
suivants : 

1" Les perfections de Dieu. La raison et la justice obli
gent d'aimer par-dessus tout ce qui est infiniment aimable, 
d'aimer uniquement ce qui est uniquement aimable. 
Ainsi, tout amour doit se rapporter à l'amour de Dieu. 
C'est Dieu que nous devons aimer dans nous-mêmes, dans 
le prochain, dans les créatures ; car tout ce qu'il y a de 
beau, de bon, d'aimable en nous-mêmes, dans les autres 
et dans les objets créés, vient de Dieu et doit retourner à 
Dieu. 

2° Ses bienfaits. Il nous serait plus facile de compter les 
cheveux de notre tête que les bienfaits de Dieu, soit dans 
l'ordre de la nature, soit dans l'ordre de la grâce. 

3" Ses promesses. Saint Paul, revenu du troisième Ciel, 
prit un jour la plume pour écrire les merveilles de la Cité 
bienheureuse ; mais, impuissant à retracer ces biens inef
fables, il ne laissa échapper que ces mots : Non, F œil de 
F homme n'apointvu, son oreille n'a point entendu, soncœur 

même ne saurait se former uneidée de ce que Dieu réserve à 

ceux qui F aiment *. 

4° Son commandement. Le Commandement d'aimer 
Dieu n'est pas nouveau. U est le premier de tous par son 

1 Ex communi consensu sapientum verus actus amoris est dicere : Deus 
meus, quia es bonitas infinita, quia es infinité bonus, amo te super omnia. . . 
Et ideo desiderium possidendi Dei, qui est ultimus quidem noster Unis, est 
proprius actus chari tat is , imo perfectior aliis; nam possessio Dei est charitas 
censummata. (S . Alph., lib. I I , n . 24.) 

» Cor., n , 9. 
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ancienneté, par sa dignité, par sa nécessité. Il a son fon
dement et sa racine dans la nature même de l'homme. En 
effet, quoi de plus naturel et de plus sacré que l'homme 
rende à Dieu, comme à son Créateur, un culte et un hom
mage souverain? Or, Dieu étant amour, le seul culte 
qui lui plaise, dit saint Augustin, c'est l'amour de ses 
créatures *. 

A la vérité, Dieu est honoré par la Foi et par l'Espérance ; 
mais notre culte n'est parfait que par la Charité. Aussi, 
l'amour de Dieu fut-il toujours le grand précepte de la 
Religion. Voici en quels termes il est exprimé dans la loi 
de Moïse : Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton 

cœur, de tout ton esprit et de toute ta force. Ce précepte que 

je te donne aujourd'hui, tu le graveras dans ton cœur. Tu 

l'apprendras à tes enfants, tu le méditeras assis dans ta 

maison, en marchant dans ton chemin, en prenant ton 

sommeil et en t'éveillant. Tu le lieras à ton bras comme un 

signal *. Pendant plus de cinq cents ans, les Prophètes ne 
cessèrent de rappeler le même précepte. 

Le Sauveur le proclama encore plus haut, et lui donna 
une étendue et une perfection nouvelles. L'amour de Dieu, 
dit-il à tous les hommes sans aucune exception, est la 
condition indispensable de votre salut : Si vous vou

lez entrer dans la vie éternelle, gardez les Commande

ments a . Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de toute votre 

âme et de tout votre esprit ; c'est là le premier et le plus 

grand de tous *. Sa vie entière se passe à prêcher la cha
rité. Il réduit tout l'Évangile, tous les enseignements des 
Prophètes, toutes les institutions de la loi mosaïque, 

t Non colitur Dena nisi amando. [Epist. cxx, ad Honor.,c x v m , n. 45.) 
t Dent., iv, 5. — » Matth., s i x , 17 ; Uoan., m, U. — • Matin., xxji, 37 ; 

ÙL, xtv, 17. 
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toutes les prédications des Apôtres et de l'Église, jusqu'à 
la fin des siècles, à ces deux mots qui doivent être écrits 
en lettres de feu dans le cœur de tous les Chrétiens, et 
qui devraient l'être en lettres d'or sur la porte de toutes 
les maisons : Aimez Dieu de tout votre cœur, et votre 

prochain comme vous-même. A ces deux Commandements 

se rapportent toute la Loi et les Prophètes. 

C'est aussi pour graver, si nous le pouvons, dans tous 
les cœurs, en caractères ineffaçables, le divin abrégé de 
toute la Religion, que chacune des prières qui terminent 
nos leçons est un acte de charité. 

En tant qu'il défend de rien faire qui soit opposé à 
l'amour que nous devons à Dieu, le précepte de la charité 
nous oblige tous et toujours. En tant qu'il nous ordonne 
de produire des actes positifs d'amour de Dieu, il oblige : 
1° quand on atteint l'usage de raison ; 2° quand on éprouve 
une grande tentation qui inspire de l'éloignement pour 
Dieu ; 3° quand on est obligé de recevoir ou d'administrer 
un Sacrement, sans avoir pu recevoir l'absolution d'un 
péché mortel dont on est coupable ; 4° souvent pendant 
la vie, au plus tard tous les mois ; 5° à l'article de la 
mort. Mais il n'est pas nécessaire que ces actes soient faits 
dans l'intention d'accomplir le précepte de la Charité, ni 
qu'ils soient exprimés d'une manière explicite. Celui, par 
exemple, qui, récitant l'Oraison dominicale, dit dévote
ment : Que votre nom soit sanctifié, que votre volonté soit 

faite sur la terre comme au Ciel, fait un acte d'amour 
de Dieu. 

Heureux celui qui accomplit cette douce loi de l'amour 
divin ! les cruelles inquiétudes, les noires terreurs fuient 
loin de lui. Saint François de Sales se reposait sur la 
Providence divine avec plus de tranquillité qu'un enfant 
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sur le sein de sa mère. Dieu, disait-il, a promis de nous 
assister dans toutes nos tribulations. Qu'y a-t-il à crain
dre ? Rien n'arrive que par la permission de Dieu. Ayant 
été horriblement calomnié, il n'en perdit point la paix 
de l'âme. Il écrivit un jour à l'évêque de Belley : « On 
vient de m'avertir de Paris qu'on déchire mes vêtements 
d'une belle manière ; mais j'espère que Dieu me les rac
commodera, de sorte qu'ils seront meilleurs qu'ils n'é
taient, si cela est nécessaire pour son service. » 

Saint Paul était tellement pénétré d'amour pour Dieu, 
qu'au milieu même de ses immenses travaux, des fatigues 
et des persécutions qu'il éprouvait, il était rempli de 
consolations et inondé de joies. L'amour divin était si 
profondément enraciné dans son cœur, qu'il osait écrire 
ces étonnantes paroles : Qui nous séparera de la charité 

de Jésus-Christ? Ce ne sera, j'en suis certain, ni la vie, ni 

la mort, ni les persécutions, ni le glaive, ni la faim, ni 

le dénûment, ni le présent, ni F avenir, ni aucune puis

sance quelle qu'elle soit 1 ; et ailleurs : Je vis, mais non, 

ce n'est plus moi qui vis, c'est Jésus-Christ qui vit en moi *. 

Ainsi parle d'amour. 

6° Moyens de l'obtenir. Les moyens d'obtenir l'amour 
de Dieu sont : i " de le demander avec une grande fer
veur, disant, par exemple, avec saint Ignace : 0 mon 
Dieu ! donnez-moi votre amour avec votre grâce, et je suis 
assez riche ; 2° de considérer souvent avec admiration 
et reconnaissance les perfections et les bienfaits de Dieu ; 
3° d'en faire les œuvres, en nous efforçant d'accomplir 
avec une religieuse fidélité les Commandements du Sei
gneur, et surtout en apportant le plus grand soin à éviter 
tout péché, si léger qu'il soit, commis de propos délibéré, 

» Rom., vin, 35, 39. — » Calât., u , 50. 
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et à faire grandement les petites choses ; 4" de produire 
souvent des actes d'une charité parfaite en disant : Mon 
Dieu, c'est pour vous-même, c'est à cause de vos perfec
tions adorables que je vous aime ; je vous aime parce que 
vous êtes Dieu, parce que vous êtes l'être infiniment 
parfait. Ce n'est ordinairement qu'après avoir produit 
beaucoup d'actes de reconnaissance, qu'on parvient à 
faire des actes de pure charité. 

7° Péchés opposés à la charité. Tous les péchés sont 
opposés à la charité : les mortels, parce qu'ils l'éteignent 
dans notre âme; les véniels, parce qu'ils en ralentissent 
l'action. Néanmoins, certains péchés sont directement 
opposés à cette vertu : tels que la haine de Dieu, et ceux 
qui en sont la suite. On hait Dieu quand on désire qu'il 
n'existe pas, ou qu'il soit indifférent sur le caractère de nos 
actions bonnes ou mauvaises *. La haine de Dieu est un 
crime qui fait frémir et le plus grand de tous. 

8° Second objet de la charité, le prochain. Par prochain, 

il ne faut pas entendre seulement nos parents, nos amis, 
nos bienfaiteurs, les habitants d'une même ville ou d'un 
même royaume, les disciples de la même Religion. Ce 
mot touchant, introduit dans la langue humaine par l'É
vangile, comprend tous les hommes sans distinction ni 
exception : les Chrétiens, les hérétiques, les Juifs, les ido
lâtres, les vivants et les morts, et même nos ennemis. 
Notre charité doit être universelle, c'est-à-dire catholique, 
comme notre foi *. 

1 Ab aliquibus odio Deus haberi potest, in quantum scilicet apprehenditur 
peccatorum prohibitor et pœnarum inflictor.. . odium Dei est pcssimum pec-
tum hominis. iS. Th. , 11, 2, q . n x i v , art . 1 et 2.) 

* Proximus noster est omnis, qui in vita beata nol iscum esse potest. 
( S . Aug., de Cuteeh., rud.. c xvi.J 
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Ainsi, nous devons tous nous regarder comme les mem
bres d'une même famille, comme les enfants d'un même 
père; par conséquent nous supporter, nous pardonner, 
nous aider, nous désirer, et nous faire les uns aux autres 
tout le bien que nous pourrons, afin que nous connais
sions tous, que nous aimions tous, que nous honorions 
tous, comme des enfants bien nés, notre Père qui est dans 
le Ciel. Ici encore, quel noble aliment Notre-Seigneur 
Jésus-Christ donne à notre amour ! Comme il attaque 
directement la grande loi de haine universelle, qui faisait 
la honte et le malheur du monde païen, de même qu'elle 
fait encore, à différents degrés, la honte et le malheur des 
peuples, des familles et des hommes, infidèles à ce pré
cepte fondamental ! 

9° Sa règle. La règle pour aimer le prochain est de 
l'aimer comme nous-mêmes. Cette règle de charité prouve
rait à elle seule la divinité du Christianisme : jamais aucun 
législateur ne la proposa, bien moins encore n'osa l'im
poser. Quoi de plus propre à faire de la terre un Ciel an
ticipé ! D'un autre côté, quelle règle plus infaillible et 
moins équivoque ! Il est impossible de l'éluder, ou de 
la fausser par des interprétations mensongères. Aimer 
notre prochain comme nous-mêmes, c'est lui désirer et 
lui faire tout le bien que nous voudrions raisonnable
ment qu'on nous désirât et qu'on nous fit à nous-mêmes, 
si nous étions à la place de notre prochain et lui à la 
nôtre. 

Puisque l'amour de nous-mêmes est la règle et le mo
dèle de celui que nous devons avoir pour le prochain, il 
s'ensuit : 1° que nous sommes obligés de nous aimer nous-
mêmes. Or, pour nous aimer suivant la volonté du nouvel 
Adam, nous devons préférer en toutes choses notre âme à 
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notre corps, la vie éternelle à la vie temporelle ; nous pro
curer tous les moyens de parvenir à notre fin dernière, et 
fuir tout ce qui pourrait nous en éloigner. Ainsi, aimer le 
prochain comme nous-mêmes, c'est préférer en toutes 
choses son âme à son corps, sa vie éternelle à sa vie tem
porelle; c'est lui procurer, autant qu'il est en nous, les 
moyens de se sauver et éloigner de lui tout ce qui pour
rait le conduire à la damnation. 

U s'ensuit 2° que nous devons être les premiers et les 
plus précieux objets de notre charité Ainsi, nous devons 
préférer notre bien à celui du prochain, lorsque ces biens 
sont du même ordre ; par exemple, notre vie à la sienne. 
Ainsi encore, nous ne sommes pas obligés de préférer le 
bien d'autrui au nôtre, excepté quand le bien du prochain 
est d'un ordre supérieur. 

Or, la vie de l'âme est d'un ordre supérieur à la vie du 
corps, la vie du corps est préférable à la réputation, la ré -
putation aux biens. D'après cette règle, nous sommes 
obligés de préférer le salut du prochain à notre vie tempo
relle, la vie temporelle du prochain à notre réputation, la 
réputation ou l'honneur du prochain à nos biens maté
riels. Mais cela n'a lieu que lorsque le prochain est dans 
une extrême nécessité, parce qu'alors seulement nous 
sommes obligés, pour le secourir, de renoncer à nos 
biens d'un ordre inférieur. 

Tel est donc l'ordre admirable dans lequel la raison et la 
foi classent les objets des affections humaines ! 

1° Dieu par-dessus tout. 

< Dilectio hominis ail seipsum est sicut exemplar dilectionis q u e habetur 
ad alternm, sed exemplar potius est quam exemplatum, ergo homo es cher 
r i tate magis débet diiigere seipsum quam proximum. (S. Th. , n , 2, q. xxvi, 
a r t . 4.) 
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2° Nous-mêmes, quant à l'âme et aux biens spirituels ou 
de la grâce. 

3" Le prochain, quant à l'âme et aux biens spirituels ou 
delà grâce. 

4° Nous-mêmes, quant au corps et aux biens de la na
ture : la vie, la santé. 

5° Le prochain, quant au corps et aux biens de la na
ture : la vie, la santé. 

6° Nous-mêmes, quant aux biens temporels extérieurs : 
la réputation, la fortune. 

7° Le prochain, quant aux biens temporels extérieurs : 
la réputation, la fortune *. 

Quoique nous devions aimer tous les hommes comme 
nous-mêmes, il est cependant un ordre à suivre dans notre 
charité relativement aux personnes. Ici encore, la nature 
et la grâce sont parfaitement d'accord : la seconde enno
blit, en les consacrant, les inclinations de la première. 
Quand il s'agit de procurer le bien spirituel ou temporel 
du prochain, nous devons secourir nos parents, nos en-
fanls, nos frères et sœurs, nos proches avant les autres ; 
les Chrétiens avant les infidèles ; les Pasteurs et ceux qui 
nous tiennent lieu de père avant le commun des Chrétiens ; 
les domestiques avant les étrangers s . 

Tel est ce nouvel ordre de charité appliqué aux per
sonnes : 

1° Dieu par-dessus tout. 
2° Nous-mêmes. 
3° Nos proches. 
4° Parmi eux, nos enfants. 

i Ferraris, a r t . Virtus, n . 60. 

» Orig.,Homil. m inCant. cant. S. Liguori, t . IV,n . 11,15 •, S. Th . , u , 2, 

q Jmv, ar t . C l 3 . 
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o" Notre père. 
6° Notre mère. 
7'L'épouse ou l'époux. 
8° Les bienfaiteurs, les amis, les habitants du même pays. 
Cet ordre de charité entrera dans le Ciel, dont il for

mera une des plus délicieuses jouissances ; car il est fondé 
sur la nature. « Or, la grâce, dit saint Thomas, ne détruit 
pas la nature, elle la perfectionne. Ainsi, à mérite égal, 
nous aimerons plus tendrement dans le Ciel nos parents, 
nos amis, que les autres bienheureux; à mérite inégal, 
nous aimerons mieux ceux qui seront plus parfaits *. Il 
résulte de là que nous nous reconnaîtrons dans le Ciel. 

10° Sa nécessité. Voulez-vous maintenant savoir pour
quoi nous devons aimer tous les hommes ? Parce que 
Dieu le veut a . Or, Dieu veut que nous aimions les hom
mes : 1° parce que tous les hommes sont créés comme 
nous à son image et ressemblance ; 2° parce que tous 
les hommes sont nos frères dans le premier Adam, héri
tiers du même sang et des mêmes misères ; 3° parce qu'ils 
sont tous nos frères dans le second Adam, héritiers de 
son sang et de ses mérites, rachetés au prix infini de sa 
mort, pour ne former avec lui et avec nous qu'un cœur et 
qu'une âme sur la terre et dans le Ciel ; union délicieuse, 
ineffable, qui, pour exister dans l'éternité, doit commen
cer dans le temps ; 

4° Enfin, parce que le but principal de l'incarnation est 

i Natura non tollitur per grat iam, sed perflcitur. Ordo autem charitatis ex 
ipsa natura procedit. Omnia enim naturaliter plus se quam alia amant . Ërgo 
iste ordo remanebit in pa t r i a . . . continget in patria quod aliquis sibi conjunc-
tum pluribus modis diliget; non enim cessabunt ab animo beati hones t s 
dilectionis causse. Taraen omnibus istis rationibus prafer tur incomparabiiiter 
ratio dilectionis quse sumitur ex propinquitate ad Deum. (S. T h . , n , 2 , 
q. xxvi, art . 13.) 
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de substituer à la loi de haine qui régnait sur le monde 
depuis le péché originel, et divisait les hommes, la douce 
loi de charité qui, les unissant tous, n'en doit plus former 
qu'un seul peuple de frères, une seule famille, comme 
aux jours de la primitive innocence. 

Ainsi, quiconque n'aime pas son frère, quiconque hait 
un seul homme parmi ces millions d'hommes qui cou
vrent lasurface de la terre, contrarie les vues du second 
Adam, anéantit son œuvre autant qu'il est en lui, et résiste 
par conséquent à sa volonté. De là, cette parole qu'on ne 
saurait trop répéter : Celui gui dit: J'aime Dieu, sans aimer 

son frère, est un menteurl. 

L'amour du prochain est une conséquence nécessaire de 
l'amour de Dieu. Ne pas aimer le prochain, c'est déso
béir à Celui qui a dit : Vous aimerez votre prochain comme 

vous-même a . 

Admirons ici la sagesse du divin Législateur, et recon
naissons qu'il était impossible de donner à la charité, qui 
doit unir tous les hommes, un fondement plus solide. Que 
le prochain ait ou non des vertus ou des vices, des avan
tages et des qualités, qu'il nous ait fait du bien ou du mal, 
il n'en doit pas moins avoir part à notre affection. Notre 
affection n'en doit être ni moins généreuse, ni moins 
constante, ni moins sainte, ni moins universelle. Dieu 
veut que nous aimions notre prochain comme nous-mê
mes, et il le veut toujours. Devant ce seul mot il ne reste 
qu'à se taire, à se soumettre et à s'embrasser. 

Ce seul Commandement, bien accompli, dispense de 
toutes les lois humaines, comme sans lui, toutes lois hu
maines sont insuffisantes. Ne nous étonnons plus qu'un 

> Joan., iv, 20 . 

* Mat th . , XXII, 35. 
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i Joan., v. 

empereur païen, Alexandre Sévère, l'ait fait graver e u let
tres d'or sur les murs de son palais. Puisse chacun de 
nous l'avoir toujours écrit dans son cœur ! 

11° Son application. Pour être vraie, la charité ne doit 
pas être seulement sur nos lèvres et dans nos paroles, elle 
doit être dans notre cœur et se manifester par nos actions. 
C'est ce que le Disciple bien-aimé nous rappelle, eu di
sant :Mes petits enfants I ne nous contentons pas d'aimer 

en paroles et de bouche, mais aimons en vérité et par nos 

œuvres ». Pour compléter l'explication du premier Com
mandement, il nous reste donc à parler des œuvres de cha
rité envers le prochain. 

Ces œuvres sont de deux sortes : les œuvres de charité 
spirituelle et les œuvres de charité corporelle. Les œuvres 
de charité spirituelle sont au nombre de sept, savoir : 
1° instruire les ignorants; 2° reprendre et avertir ceux 
qui font mal ; 3° donner conseil à ceux qui en ont besoin ; 
4° consoler les affligés ; 5*° supporter patiemment les inju
res et les défauts du prochain; 6° pardonner de bon cœur 
les offenses ; 7° prier pour les vivants et les morts et pour 
ceux qui nous persécutent. C'est à ces marques qu'on re
connaîtra si notre charité est sincère, si nous sommes 
vraiment et de cœur unis au nouvel Adam ; en un mot, 
si nous sommes les enfants de notre Père qui est dans 
le Ciel. 

Parmi ces œuvres si divines et si éminemment propres 
à faire notre bonheur dès cette vie, il en est deux sur les
quelles il convient de réveiller notre foi et de fixer notre 
attention : c'est le pardon des injures et la correction fra
ternelle. 
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• î ïat th . , vi, 15. — » Id., xviii, 35. — » Joan., xvii. 

Le pardon des injures, l'amour des ennemis, est le grand 
miracle du Christianisme et le triomphe du Calvaire ; mais 
c'est aussi le grand scandale de l'homme déchu. Pétri d'or
gueil, il ne veut entendre parler ni d'oubli ni de pardon. 
De là, ces fleuves de sang qui ont inondé le monde. De là 
ces haines atroces qui, chaque jour, bouleversent les fa
milles et se perpétuent quelquefois des pères aux enfants. 
Pour l'homme dégradé, la vengeance est une gloire, le par
don une lâcheté; tandis que dans la réalité le pardon est 
un acte héroïque de courage et de grandeur d'âme, et la 
vengeance une lâcheté et la preuve d'une âme basse. 

Aussi, le nouvel Adam, qui est venu relever l'homme 
dégradé, en reformant ses pensées et ses sentiments sur le 
modèle des siens, n'a cessé de lui donner des préceptes for
mels de pardon, et de pardon cordial. Il fait du pardon 
des injures commises envers nous, la condition indispen
sable du pardon de nos offenses envers lui. Si vous ne par

donnez pas à vos frères du fond du cœur, nous dit-il, votre 

Père céleste ne vous pardonnera pas non plus vos péchés *. 

Au précepte il ajoute l'exemple, il meurt en pardonnant; 
que dis-je? en demandant grâce pour ses bourreaux : 
Mon Père, pardonnez-leur parce qu'ils ne savent ce 

qu'ils font a . Puis il ajoute : Je vous ai donné l'exem

ple, afin que vous fassiez comme j'ai fait 3. Depuis ce 
grand exemple donné au monde sur la montagne des 
douleurs, par un Dieu mourant des mains de ses créatu
res, un regard sur la Croix suffit au Chrétien pour désar
mer sa vengeance et étouffer en son cœur le ressentiment. 
Si ce regard ne suffit pas, il n'est plus Chrétien. 

Par ce qui précède, il est facile de comprendre en quoi 
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consiste le pardon évangélique des injures. Il consiste : (° à 
ne conserver dans le cœur aucun sentiment de haine, au
cun désir de vengeance, aucune aigreur contre celui qui 
nous a offensés, mais à l'aimer comme notre frère pour 
l'amour de Dieu, et à lui prouver notre amour par nos 
œuvres; 2° à lui donner extérieurement les marques com
munes d'amitié ordinaire entre amis ou parents, par exem
ple, répondre à ses lettres, ou à ses paroles s'il nous inter
roge, lui vendre s'il demande à acheter, ne pas fuir sa 
conversation quand nous le rencontrons en compagnie, ne 
pas le priver des services et des aumônes ordinaires. Tout 
cela sous peine de faute grave ou légère, suivant les circon
stances des personnes, des temps et des lieux i. 

Nous sommes encore obligés de saluer nos ennemis, 
ou du moins de leur rendre le salut ; mais s'ils sont nos 
supérieurs nous devons les prévenir en les saluant. Si, 
sans une grande incommodité et en le saluant, nous pou
vons guérir le prochain de la haine qu'il nous porte, nous 
sommes obligés de le prévenir, parce que la charité nous 
oblige à délivrer le prochain du péché mortel, fallût-il 
pour cela se faire quelque violence. 

En règle générale, c'est celui qui a offensé qui doit re
venir le premier. Il suffit que celui qui a reçu l'offense 
pardonne intérieurement et qu'il soit disposé à se récon
cilier extérieurement avec l'agresseur, lorsqu'il viendra 
lui demander pardon. Si l'un et l'autre sont coupables, ce-

i Ferraris, a r t . Virtus, n. 54. — Specialia signa dilectionis per se loquendo 
non tenemur pras tare inimicis ex prœcepto charitatis, sed solum ex concilio : 
tommunis. Unde non tenemur inimicos aegrotos invisere, inceatos consolari, 
egentibus succurrere, pecunias mutuare , hospitio vel convivio e ic ipere , ad 
familiare colloquium admittere, obviam factos salutare et bujusmodi. Dicitur 
per se loquendo, quia ob varias circumstantias accidentarias sœpius obligamur 
inimicis ethibere signa aliqua vel bénéficia specialia charitatis. (ld., ibidj 
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lui qui est le premier touché de la grâce doit par charité 
faire les avances et gagner ainsi son frère à Jésus-Christ. 
Serait-il Chrétien l'homme qui, pour ne pas fouler aux 
pieds un misérable point d'honneur, refuserait de sauver 
une âme rachetée par le sang divin ? Comment paraître 
devant Celui qui fit à l'homme coupable toutes les avances 
et mourut pour lui plutôt que de se venger? 

Une autre conséquence ou une autre manifestation du 
grand précepte de la charité, c'est la correction frater
nelle. 

Corriger le prochain, c'est le reprendre et l'avertir avec 
prudence et charité. Tout péché mortel dans lequel le 
prochain va tomber ou dans lequel il est déjà tombé, sans 
eu être sorti, est la matière de la correction fraternelle. 
Combien ce devoir est digne de la Religion chrétienne, de 
cette Religion qui cherche avant tout le bonheur éternel de 
l'homme ! En effet, si la charité nous oblige à prévenir 
le prochain, ou à le retirer d'un danger qui menace la vie 
de son corps, à plus forte raison y sommes-nous obligés 
lorsqu'il s'agit de son âme. 

Nous sommes tous tenus, et par la loi de la charité et 
par le commandement spécial de Notre-Seigneur, d'exer
cer la correction fraternelle. Voici les propres paroles du 
divin Maître : Si votre frère a commis une faute contre vous, 

allez le trouver et reprenez-le en particulier entre vous et 

lui : s'il vous écoute, vous aurez gagné votre frère. S'il ne 

vous écoute pas, prenez avec vous un ou deux témoins, afin 

que tout soit confirmé par rautorité de deux ou trois per

sonnes. SU ne les écoute pas, dites-leà l'Église ; s'il n'écoute 

pas l'Église, qu'il soit pour vous comme un Païen et un. 

Publicain 

' H a t t h . , xviii, 15. 
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Le premier moyen de bien faire la correction frater
nelle et d'obtenir le succès désiré, c'est de nous deman
der à nous-mêmes : Si j'étais dans le cas de recevoir une 
correction, comment voudrais-je qu'on me la fit? de quels 
termes, de quels ménagements voudrais-je qu'on usât à 
mon égard? Cette question bien méditée sera très-propre 
à nous remplir de la charité et de la douceur convena
bles. Elle nous aidera de plus à nous conduire avec pru
dence, c'est-à-dire en ayant égard aux personnes, aux 
temps et aux lieux : un vieillard, un supérieur doivent 
être repris tout autrement qu'un égal ou une personne de 
notre âge 1 . Mais la règle immuable doit toujours être le 
plus grand avantage du prochain s . 

Le second moyen de réussir dans la correction, c'est 
de recourir à Dieu, soit avant de la faire, soit après l'avoir 
faite, afin qu'il nous remplisse de son esprit et dispose ce
lui du prochain à la recevoir et à en profiter 

La correction fraternelle ayant pour but l'amendement 
spirituel du prochain, il s'ensuit : i° qu'elle est de pré
cepte en tant qu'elle est nécessaire pour atteindre ce but ; 
2" qu'on est dispensé lorsqu'elle ne peut être d'aucune uti
lité, à plus forte raison lorsqu'on en prévoit des suite; 
fâcheuses au salut du prochain 3 . 

Cependant, comme la correction fraternelle est le de
voir particulier des supérieurs, il faut des raisons très-gra-

1 1 Tim., vl, 1. 
* Adhibeantur poenœ non reeuso, non interdico, sed animo amautis, animo 

diligentis, animo corrigentis. (Aug., Serra, XIII , c. v u , n . 8.) 

' Sur la correction fraternelle, voyez Origène, lib. IX, in Epist. ad Rom., 
c . x i i ; Aug. , Serm. LXXXII , de Verb. evangel. ; M a t t h . , xvm, 4, n . 7 ; id., 
Serm. CCCLXXXIII, de Amore hominis; id., Epist. ccxi ; Greg. , Past., curœf 

p . II , c. vi ; Exposit. evang. sec. Lucam, lib. VIII ; Chrys., in Epist. adHebr., 
xii, Bomil. xxx e t x x x i ; id., Homil. de profectu Evangelii. 
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*Prov., « v , 3 t . 

vcs pour qu'ils puissent l'omettre sans péché. Plus ce de
voir coûte à remplir, plus nous devons avoir de recon
naissance pour celui qui veut bien s'en acquitter à notre 
égard. Quelle obligation n'aurions-nous pas à celui qui 
nous délivrerait d'une maladie mortelle, ou même 
d'un défaut physique qui nous exposerait aux railleries 
d'autrui ? Que dis-je ? nous ne serions pas sans gratitude, 
pour celui qui nous ferait apercevoir une tache sur notre 
vêtement. Si nous sommes raisonnables, combien ne de
vons-nous pas savoir gré à celui qui a la charité de nous 
avertir des souillures de notre âme, afin de l'en purifier ! 

Les sept œuvres de charité spirituelle mettent pour ainsi 
dire à nu le cœur divin de Notre-Seigneur, en même 
temps qu'elles révèlent son infinie sagesse. On dirait au
tant de remèdes disposés sur la route de la vie, soit pour 
guérir l'âme de ses maladies, soit pour l'en préser
ver. Il est impossible d'imaginer une suite de secours 
mieux liés, plus complète et plus propre à assurer la santé 
de l'âme, son bonheur par conséquent et celui de la so
ciété qui en est inséparable; car c'est la justice qui élève 
les nations, et c'est le péché qui rend les peuples malheu
reux *, 

Non moins que l'homme intellectuel et moral, l'homme 
physique a été l'objet de la sollicitude de Notre-Seigneur. 
De là, ces œuvres si bien nommées de la charité corpo
relle, dont il nous fait à tous un devoir sacré, suivant no
tre état et notre condition. Ces œuvres sont au nombre 
de sept : 1° donner à manger à ceux qui ont faim, à boire 
à ceux qui ont soif; 2° donner l'hospitalité aux étrangers ; 
3" donner des habits à ceux qui en manquent ; 4° visiter 
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les malades ; S° visiter et consoler les prisonniers ; 6* ra
cheter les captifs ; 7° ensevelir les morts. 

Dans ces préceptes, si dignes d'un Dieu fait homme, se 
trouvent la cause et l'explication de toutes les merveilles de 
charité inconnues des Païens, et si communes dans le 
Christianisme, que c'est à peine si nous les remarquons. 
Là aussi se trouve le soulagement de toutes les misères 
qui peuvent atteindre notre frêle existence, car ces devoirs 
de charité embrassent toute la vie de l'homme depuis le 
berceau jusqu'à la tombe. Grâce à elles, les langes pour 
envelopper le nouveau-né, et le linceul pour ensevelir le 
mort, sont également assurés. 

Parmi toutes ces œuvres, il en est une qui tient une 
bien grande place dans l'économie de la Religion, c'est 
l'aumône. Nous allons exposer et la nécessité de l'aumône, 
et la manière de la faire, et les avantages qui en revien
nent. Dès qu'il y a eu des pauvres sur la terre, l'aumône 
a été commandée. Peu de devoirs sont aussi souvent rap
pelés dans l'Ancien Testament. Faites l'aumône de votre 

bien, disait le saint homme Tobie à son fils, et ne détour

nez votre visage d'aucun pauvre. Par là, vous mériterez 

que le Seigneur ne détourne jamais son visage de vous. 

Autant que vos moyens vous le permettront, soyez misé

ricordieux. Si vous avez beaucoup, donnez beaucoup ; si 

vous avez peu, donnez encore volontiers du peu que vous 

avez l . Le précepte de l'aumône, par lequel nous sommes 
obligés de donner le superflu de nos biens est fondé 
sur deux raisons très-propres à nous le faire aimer et pra
tiquer. 

La première est de nous guérir de l'avarice ou de l'at-

» Tob. , iv, 7 ; fc'cc/., iv, 1 ; Isaie, LXIII, 3 ; Daniel, iv, 2 4 , 
' L u c , XI, 41 ; J a c , u , 13 . 
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lâchement aux biens de la terre. Cette passion, triste suite 
du péché, est une des sources les plus larges des maux 
du monde. En nous ordonnant de nous restreindre au 
nécessaire, le nouvel Adam a pris le vrai moyen de la 
tarir. L'avarice une fois domptée, notre cœur n'a plus de 
peine à s'élever à l'amour des biens supérieurs. L'au
mône est donc très-nécessaire à celui qui la fait, et rentre 
directement dans le plan de notre régénération. 

La seconde raison est de réveiller sans cesse parmi les 
hommes, cette vérité touchante, altérée par le péché, sa
voir : que nous sommes tous frères ; que le monde n'est 
qu'une grande famille dont Dieu est le Père, et dont nous 
sommes les enfants. Les sociétés chrétiennes sont toutes 
basées sur ce principe, dont la violation entraîne les bou
leversements les plus profonds. Faut-il s'étonner si le 
Rédempteur a si fort insisté sur le précepte de l'aumône, 
qui est l'application de cette grande loi, et si notre fidé
lité ou notre infidélité à l'accomplir, doit servir de ma
tière principale à notre jugement et de règle à sa sen
tence? 

Le précepte de l'aumône nous oblige à donner le su
perflu de nos biens. Les riches ne sont que les économes 
de Dieu. Est-il juste que dans une famille quelques-uns 
des enfants aient tout, et que leurs frères soient réduits 
à recueillir les miettes qui tombent de la table? Ne faut-
il pas, pour justifier la Providence, que l'abondance des 
uns supplée à l'indigence des autres ? Riches du monde, 
écoutez ce que vous dit saint Augustin : Si vous deviez 
transporter votre fortune dans un pays lointain, et que 
vous eussiez tout à craindre des voleurs, ne seriez-vous 
pas charmés qu'un jeune homme de bonne famille vint 
vous dire : Mon père habite le pays où vous allez, il est 
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très-riche. Laissez-moi ici vos richesses, j'en ai besoin, 
je vous donnerai des lettres de change sur mon père, et 
vous en recevrez le montant à votre arrivée ? 

Eh bien 1 cet enfant de bonne maison, c'est le pauvre ; 
ce pays où vous allez, c'est l'éternité. Cet homme riche, 
c'est Dieu. Donnez donc au pauvre, afin que Dieu vous 
rende. Si vous demandez des garanties, le pauvre vous 
présente ses haillons. Plus ils sont déchirés, plus vous 
êtes assurés que tout ce que vous lui donnerez vous sera 
rendu. Vous dites, ajoute le saint docteur : J'ai des en
fants ; à merveille : eh bien! comptez-en un de plus, et 
donnez quelque chose à Jésus-Christ. Enfin, il appelle les 
pauvres Laturarii, c'est-à-dire porteurs : porteurs de la 
fortune des riches dans le Ciel, commis-voyageurs de la 
maison de Dieu. 

Pour comprendre jusqu'où s'étend ce précepte, malheu
reusement si négligé, il faut savoir : 1° qu'on entend par 
superflu ce qui n'est nécessaire ni à la vie ni à l'état. Le 
nécessaire à la vie, c'est ce qui est exigé pour la nourri
ture et l'habillement. Le nécessaire à l'état, c'est ce qui 
est exigé pour la décence de notre état et condition, en 
retranchant toute espèce de luxe. 

11 faut savoir : 2° que le prochain peut se trouver dans 
trois sortes de nécessités. La nécessité extrême, quand 
le prochain est en danger de perdre la vie. Dans ce cas, 
on doit le secourir même avec les biens superflus à la 
vie. La nécessité grave, quand le prochain est en danger de 
tomber de son état justement acquis, ou d'essuyer quel
que autre mal grave. En ce cas, on doit le secourir avec 
les biens superflus à l'état. Enfin, la nécessité commune, 

celle que souffrent les mendiants. Ceux qui ont des biens 
superflus à leur état sont tenus, même par obligation 
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grave, de secourir de quelque manière les mendiants l . 
Pour être chrétienne, c'est-à-dire utile et méritoire, 

l'aumône doit être faite avec empressement, de bonne 
grâce, par un principe surnaturel et sans ostentation. 
Accompli de la sorte, le précepte de l'aumône non-seu
lement nous procure la plus douce et la plus pure satis
faction; il nous délivre encore du péché et de l'enfer. Il 
nous rend le Seigneur favorable, satisfait pour nos pé
chés, transforme nos biens périssables en richesses éter
nelles, et nous donne la plus grande confiance dans nos 
tentations et à nos derniers moments s . 

Quant aux avantages même temporels de l'aumône, il 
serait long de les détailler. Nous dirons seulement qu'on a 
justement comparé l'aumône à la semence. U semble que 
la semence qu'on jette en terre soit perdue ; et cette se
mence, loin de périr, se multiplie et nous enrichit. Ainsi 
de l'aumône, dont Notre-Seigneur a dit qu'elle rapporte 
cent pour cent, même en ce monde. L'histoire de Tobie 
que nous avons racontée dans la première partie du Ca
téchisme, en est la preuve, et l'histoire de Tobie sera éter
nellement l'histoire de tout homme aumônier. Si les pau
vres nous bénissent, il est impossible que Dieu ne nous 
bénisse pas. Lui-même a dit : tout ce que vous ferez au 
moindre de ces petits qui sont mes frères, c'est à moi-
même que vous le faites. C'est Jésus-Christ, ajoute un 
père de l'Eglise, qui mendie dans tous les pauvres : 

1 S. Alph. Lig. 
1 Passages des Pères sur l 'aumône t Aug . , Enarr. in Psal. LIXV, n . 9 ; 

iđ.,Enchirid. ad Laurenlium, c. x x x n . n . 19 ; Id., Serm. LXII, de verb. 
Domini,e. n , n . 12; id., Tract, in Epist. Uoan., n . 1 2 ; Chrys. Homil. de 
divite, de Lazaro; Cypr . , r fe Opere et Eleemosynis; T h o m . , p . III, q. XXII, 
ar t . 5 ; Amb., lib. II , de Officiis, c . xvi , n. 3(!, "7 , 78, c. xxx, n. 148, 149, 
150, 158. — Voyez aussi Turlot, Catéch., p . 543. 
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Christus est qui in universitate pauperum mendicat *. 

La société elle-même retire les plus grands avantages 
de l'aumône. Par elle sont calmées une foule de passions 
toujours rugissantes, comme des lions affamés, autour 
des propriétés, des comptoirs, et des palais des riches. 
L'égoïsme des grands finit tôt ou tard par amener les mur
mures et enfin la révolte du peuple *. Les meilleures com
pagnies d'assurances sont les associations de charité. 

U ne faut pas s'y tromper, ce n'est pas la philanthropie 
qui danse pour le pauvre, qui calme ses passions : elle ne 
fait que les irriter. La charité seule, la charité chrétienne 
qui s'abaisse jusqu'au pauvre, qui pleure avec le pauvre, 
qui remue la paille de son lit, qui s'identifie avec toutes 
ses misères, la charité peut seule étouffer la cupidité d'a

voir dans le cœur de celui qui n'a pas, en lui apprenant 
par des bienfaits et de tendres paroles que ceux qui ont 
sont véritablement ses frères. 

Cette seule considération, bien méditée, devrait suffire 
pour changer le cœur et la conduite de la plupart des 
riches d'aujourd'hui3. Faut-il, après cela, que nous soyons 
condamnés à entendre répéter que l'aumône dégrade! 
L'aumône dégrade ; non, elle ne dégrade pas, puisqu'elle 
est le précepte fondamental du Christianisme et la règle 
sur laquelle sera basée la sentence du Juge suprême. 
Osez-vous bien dire que le Christianisme est une religion 
qui dégrade? Jetez un regard sur la mappemonde. 

> Les familles les plus prodigues de leurs biens en faveur des pauvres et 
de leur sang sur les champs de bataille pour la défense de la justice, ont 
toujours été les plus honorées, les plus durables et les plus puissantes .- ma
tière d'une belle histoire. 

> Sur la nécessité sociale de l 'aumône, voyez notre ouvrage l'Europe en 1848. 
* Sur les effets extérieurs et intérieurs de la charité, voir saint Thomas, » , 

2, q. xxvii, x \ x m . 
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L'aumône dégrade! non, l'aumône ne dégrade pas, 
puisqu'elle est le véritable lien social parmi les nations 
chrétiennes, et la condition indispensable de la liberté. 
Sans aumône, être esclave ou mourir de faim : voilà ce qui 
leste au pauvre. 

L'aumône dégrade! non, l'aumône ne dégrade pas, 
puisque ce n'est pas l'homme qui mendie, c'est Notre-
Seigneur lui-même qui fait un échange avec le riche et 
tout à l'avantage du riche. L'aumône ne dégrade pas 
plus celui qui la reçoit ou celui qui la donne, que le traité 
de commerce ne dégrade les parties qui le font. 

12° Péchés opposés à l'amour du prochain. Les péchés 
opposés à l'amour du prochain sont : 1° la haine, directe
ment opposée à la charité ; 2° la jalousie, opposée au bien 
spirituel du prochain ; 3° l'envie, opposée à son bien tem
porel ; 4" la discorde, opposée à l'union sociale et domes
tique ; 8° le schisme, opposé à l'union religieuse ; 6° l'of
fense, opposée à la bienfaisance ; 7° le scandale, opposé à 
la correction fraternelle 1 ; nous en parlerons en expliquant 
le cinquième commandement et les péchés capitaux. 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
nous avoir appris que le premier et le plus grand de tous 
les commandements, c'est de vous aimer ; faites-le com
prendre à mon cœur, afin qu'il l'observe avec fidélité, et 
qu'en l'observant il s'unisse au cœur du nouvel Adam, et 
s'affranchisse de la concupiscence. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ferai souvent 

l'acte de charité parfaite. 

1 Sur tout cela, voir saint Thomas, » , 2 , q. xxx iv-xuu . 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ. 

IMcalogue. — Sa na ture . — Trai t historique. — Histoire du Décalogue. — 
Division. —Conseils évangeliques. — Nécessité e t possibilité d'observer le 
Décalogue. — Objet du premier commandement, vertu de religion. — P é 
chés contraires. — Cultes des Anges, des Saints, des reliques, des images. 
— Trai ts historiques. — Avantage sociaL 

Aimer Dieu par-dessus toutes choses, et notre prochain 
comme nous-mêmes pour l'amour de Dieu : voilà le grand 
précepte du Sauveur. C'est l'abrégé de tout ce que Dieu a 
commandé à l'homme par lui-même, par ses prophètes, 
jusqu'à la venue du Messie, et depuis, par le Messie en per
sonne, par ses Apôtres, par son Eglise, jusqu'à la consom
mation des siècles. Or, nous l'avons déjà remarqué, la 
charité n'est pas oisive. Elle se manifeste non en paroles, 
mais par des œuvres : ces œuvres sont celles que Dieu 
nous prescrit par ses dix commandements. Si nous les 
observons, nous saurons que nous aimons Dieu ; mais, 
pour les observer, il faut les connaître : le temps est venu 
de les expliquer. 

Rappelons d'abord que le Décalogue n'est que l'appli
cation du grand précepte de l'amour de Dieu et du pro
chain. Si vous l'étudiez attentivement, vous verrez qu'il 
n'a pour but que de nous apprendre les actes, par lesquels 
nous devons exercer notre charité, et de protéger cette 
charité contre tout ce qui pourrait la diminuer ou l'a
néantir. 

De là, dans le Décalogue, deux sortes de préceptes, les 
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uns affirmatifs, ou qui nous commandent quelque chose à 
faire ; les autres négatifs, ou qui nous défendent de faire 
certaines choses. Ainsi, on peut considérer le grand pré
cepte de l'amour de Dieu et du prochain comme une belle 
source d'eau vivifiante que le péché du premier Adam 
avait comblée, mais que le nouvel Adam a rouverte au 
milieu du monde, pour l'arroser, le rafraîchir et lui 
faire produire des fruits abondants de grâce et de salut. 
Les préceptes affirmatifs du Décalogue sont comme les 
ruisseaux différents, qui doivent conduire les eaux de 
cette source sacrée sur les différentes parties de la terre ; 
les préceptes négatifs comme des barrières, destinées à 
empêcher les passions de troubler ces eaux limpides ou 
de les détourner de leur cours. 

C'est sous ce point de vue qu'il faut envisager le Déca
logue pour l'aimer et pour comprendre le sens profond 
das nombreuses paroles du Sauveur sur la douceur déli
cieuse de sa loi, entre autres celle-ci : Prenez mon joug sur 

vous, car mon joug est doux et mon fardeau léger Comme 
s'il avait dit : Mon joug, c'est l'amour. Tous mes autres 
préceptes n'ont pour but que de conserver l'amour ; con-
uervez-le, et vous trouverez le repos de vos âmes 2 . 

Quelques mots rendront palpable cette vérité trop peu 
connue. 

Le premier commandement, qui nous ordonne d'aimer 
Dieu et de ne. rien aimer que pour lui, délivre notre cœur 
de toute efïection, capable de le profaner et de le rendre 
malheureux. Il nous préserve et du malheur des Païens 
qui donnaient aux démons leur amour et leur encens, et 
du malheur des mauvais Chrétiens, qui s'attachent aux 

1 Matth. , n , 30. — > Matin. , » , 30. 
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biens de la terre, biens perfides et corrupteurs qui, après 
nous avoir tourmentés, nous échappent sans avoir rassasié 
notre cœur. 

Le second, qui nous défend de blasphémer le saint nom 
de Dieu, nous préserve du mépris que nous pourrions con
cevoir pour sa divine majesté, et il empêche ainsi notre 
charité de s'affaiblir ; car on cesse bientôt d'aimer celui 
qu'on ne respecte plus. 

Le troisième, qui nous prescrit le culte que nous devons 
rendre à Dieu, nous préserve des superstitions honteuses 
et cruelles, par lesquelles se déshonoraient et se déshono
rent encore les Idolâtres. En nous obligeant à lui réserver 
un jour chaque semaine, soit pour nous délasser de nos 
travaux, soit pour le remercier de ses bénédictions pas
sées, soit pour lui en demander de nouvelles, soit pour 
reconnaître humblement que tout ce que nous avons vient 
de lui et lui appartient, il pourvoit également à notre bien 
spirituel et corporel, et empêche l'amour des créatures de 
prévaloir dans notre cœur. 

Le quatrième, en nous ordonnant de voir Dieu et de lui 
obéir dans la personne de nos supérieurs, ennoblit l'obéis
sance et assoit la société sur une base inébranlable. Le 
Chrétien n'obéit point à l'homme, mais à Dieu seul. Il le 
voit dans ses supérieurs; c'est sa voix qu'il entend quand 
ils parlent, c'est son autorité qu'il respecte quand ils com
mandent. Ainsi, l'obéissance a un motif toujours sacré ; 
parce que Dieu, à qui seul le Chrétien obéit, est toujours 
le même, toujours infini en puissance et en bonté, quels 
que soient d'ailleurs la douceur ou la sévérité, les vertus et 
les défauts de ceux qu'il établit pour commander à sa 
place. 

Si le quatrième commandement contient les devoirs des 
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Inférieurs, il contient aussi ceux des supérieurs. Lieute
nants de Dieu même, ils sont ses ministres pour le bien. 
Bons, justes, fermes, vigilants, ils doivent commander 
comme Dieu même. Or, le but de l'obéissance et du 
commandement, c'est d'entretenir la paix et la charité 
parmi les hommes sur la terre, afin de les conduire à leur 
fin dernière, qui est la possession de Dieu pendant l'é
ternité. 

Le cinquième met la vie de notre corps et de notre âme à 
couvert du meurtre, du scandale, de la vengeance et de la 
malice des autres. Sous tous ces rapports, il empêche d'al
térer la charité qui doit unir les hommes comme des 
frères et les membres d'une même famille. 

Le sixième et le neuvième protègent l'honneur des fa
milles, notre innocence et celle des autres contre nos 
propres passions et contre les passions d'autrui. Leur but 
est de conserver l'union du foyer domestique, d'empê
cher notre amour de se dégrader, et d'entretenir en nous 
cette paix délicieuse, inséparable de la plus belle des 
vertus. 

Le septième et le dixième mettent nos biens à couvert 
de l'injustice des méchants, protège contre la force et la 
cupidité des grands et des riches, les petits et les faibles. 
Nul moyen plus efficace d'empêcher la convoitise de pré
valoir sur la charité, et de préserver la société des trou
bles, des haines et des bouleversements, tristes suites de 
l'ambition et de l'injustice. 

Enfin le huitième protège notre réputation. En proscri-
vant le faux témoignage, la médisance, la calomnie, le 
mensonge, il entretient parmi les hommes la bonne foi, 
la confiance mutuelle, la loyauté, sans laquelle il n'y a 
plus ni union, ni sécurité; mais défiance, tromperie, 



3 8 4 C A T É C H I S M E : 

hypocrisie et dissimulation : vices odieux qui font de la 
vie sociale un long supplice. 

On le voit, le Décalogue n'est que la loi organique du 
grand précepte de la charité envers Dieu et envers le 
prochain. Il est tout entier à notre avantage. Tous les 
hommes sont souverainement intéressés à l'accomplisse
ment de cette divine loi, dont ils ne peuvent violer aucun 
article sans compromettre leurs intérêts les plus chers, 
même dès cette vie. Si jamais nous l'avons regardée 
comme un joug pénible, comme une entrave à notre li
berté, c'est une erreur grossière dont nous devons nous 
humilier et demander pardon. Le Décalogue est le plus 
beau présent que Dieu ait pu nous faire. Qu'on en juge 
par la comparaison suivante. 

Un voyageur marche vers une ville magnifique, où 
l'attend avec sa famille bien-aimée une brillante fortune. 
Entre lui et la ville désirée, il y a un abîme sans fond ; 
d'épaisses ténèbres couvrent le chemin ; lui-même est 
sans guide, sans flambeau. Sur cet abîme, il n'y a qu'une 
simple planche, étroite, vacillante ; il faut nécessairement 
qu'il passe dessus ; il est très-sujet à faire de faux pas, de 
déplorables chutes ne le prouvent que trop. 

Si un guide charitable venait prendre ce voyageur par 
la main; s'il élevait de chaque côté de cette fatale planche 
deux fortes barrières, s'il y suspendait de nombreux et 
brillants flambeaux, en sorte qu'il fût impossible au 
voyageur de tomber dans le gouffre, à moins qu'il ne ren
versât volontairement les barrières, regarderait-on ces 
barrières, ces flambeaux, comme un mauvais service rendu 
au voyageur ? Et ce guide charitable mériterait-il le nom 
de tyran pour lui avoir donné la main, prévenu ses chutes 
et assuré le succès de son voyage ? L'application est facile. 
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•Nonera t undo se homo habere dominum cogitaret, nisi aliquid ei jubcre-
t n r et aiiquid prohiberetur. (S. Aug. , in Gen , c. n , e tc . , etc.) 

IV. « 

Ce voyageur, c'est l'homme sur la terre; cette ville où 
l'attendent le bonheur et une famille chérie, c'est le Ciel ; 
cet abîme, c'est l'Enfer; cette planche étroite, fragile, 
vacillante, c'est la vie ; ce guide charitable, c'est Dieu ; ces 
barrières élevées de chaque côté de la planche, ces flam
beaux qui y sont suspendus, ce sont les commandements 
de Dieu. 

Après cela, que le mondain qui ne veut suivre que la 
fougue de ses passions, que le Chrétien peu instruit, disent 
que les dix commandements sont des entraves insuppor
tables; pour nous, ô mon Dieul nous dirons toujours 
que le Décalogue est un de vos plus grands bienfaits, et 
nous nous garderons bien de le jamais violer, afin de ne 
pas tomber, pendant la vie, sous le dur joug des passions 
et, après la mort, dans l'abîme éternel. Assurer notre 
félicité en ce monde et en l'autre, montrer qu'il est notre 
maître et que nous sommes ses serviteurs et ses enfants, 
nous apprendre que nous sommes libres, et nous faire 
acquérir des mérites par la pratique du devoir : tels sont 
les principaux motifs pour lesquels Dieu nous a donné le 
Décalogue *. 

Cette loi de Dieu, si belle et si propre à faire le bonheur 
et la gloire de l'humanité, est néanmoins attaquée, mé
prisée, calomniée par un grand nombre ; mais, tôt ou tard, 
il arrive un moment, où ses plus implacables ennemis 
sont forcés de lui rendre hommage. Témoin ce philoso
phe du dernier siècle, nommé Toussaint, dont les ou
vrages furent si justement condamnés. 

Cet auteur, attiré en Prusse par Frédéric, y fut atteint 
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d'une maladie de langueur, dont il mourut après un an 
de souffrances. La veille de sa mort, il envoya prier ses 
amis de vouloir bien se trouver le lendemain à six heures 
du matin, chez lui, pour assister à une cérémonie reli
gieuse qui devait y avoir lieu. En effet, le lendemain, dit 
l'un d'eux, nous y trouvâmes le Curé catholique qui se 
disposait à donner au malade le saint viatique. Sa femme 
et ses enfants étaient à genoux au pied de son lit, nous 
fîmes comme eux. 

Alors, M. Toussaint, ayant fait relever ses coussins, de 
manière à être presque assis dans son lit, pria M. le Curé 
d'attendre un moment ; et, s'adressant à son fils, âgé de 
quinze ou seize ans, et le faisant placer sous ses yeux : 
« Mon fils, lui dit-il, écoutez et retenez bien ce que je vais 
vous dire. Je vais paraître devant Dieu et lui rendre 
compte de toute ma vie. Je l'ai beaucoup offensé, j'ai 
grand besoin d'en obtenir miséricorde. Pour cela, mon fils, 
est-ce assez de mon repentir et de ma confiance ? Ah ! sans 
doute, ce serait assez, tant la bonté de Dieu est infinie, 
si je n'avais à me reprocher que mes propres faiblesses 
et mes fautes! Mais, sij'ai scandalisé, si j'ai offensé d'autres 
personnes, ne faut-il pas encore que ces personnes in
tercèdent en quelque sorte pour moi auprès de Dieu, en 
me pardonnant elles-mêmes? 

« Eh bien ! je compte encore sur cet acte de charité de 
la part de ceux qui peuvent avoir à se plaindre de moi. 
J'ai des torts envers votre mère; et sa piété, qui m'est 
connue, me répond qu'elle me pardonnera, comme je l'en 
supplie. Je suis coupable de bien des négligences envers 
vos sœurs, second article sur lequel j'aurais des regrets 
désespérants, si je ne considérais qu'à leur âge les impres
sions sont encore faibles, et que votre mère saura et 
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voudra réparer le mal par l'éducation solide et chré
tienne qu'elle leur donnera. 

« Il n'y a donc que TOUS, mon fils, qui, au moment où 
j'expire, soyez pour moi le sujet des plus affreuses in
quiétudes. Je TOUS ai scandalisé par une conduite trop peu 
religieuse et par des maximes beaucoup trop mondaines ; 
me le pardonnez-TOus ? ferez-Tous ce qu'il faut pour que 
Dieu me le pardonne? Arriverez-vous de vous-même à d'au
tres principes que ceux que je vous ai donnés? Par mal
heur, vous entrez dans un âge, où l'on n'est que trop 
enclin à oublier les leçons les plus sages. Puis-je me 
flatter que vous n'oublierez que celles qu'il est si désolant 
pour moi de vous avoir données ? Ecoutez bien, mon fils, 
les leçons tardives que je vous donne en ce moment : 
j'atteste le Dieu que je vais recevoir et devant qui je 
vais paraître que, si j'ai paru peu Chrétien dans mes ac
tions, dans m e s discours et dans mes écrits, c e n'a jamais 
été par conviction, ce n'a été que par respect humain, 
par vanité et pour plaire à telles ou telles personnes. 

« Si donc vous avez quelque confiance en votre père, ne 
vous en servez que pour rendre plus respectable à vos 
yeux ce que je vous dis aujourd'hui. Puissiez-vous graver 
dans votre âme et vous rappeler vivement cette dernière 
scène de la vie de votre père ! Mettez-vous à genoux, 
mon fils ! joignez vos prières à celles des personnes qui 
m'entendent et qui vous voient, promettez à Dieu que 
vous profiterez de m e s dernières leçons, et conjurez-le de 
me pardonner. » 

Notre intérêt et celui du prochain sont des motifs puis
sants d'accomplir le Décalogue ; mais, de tous les motifs, 
le plus fort, c'est que Dieu lui-même en est l'auteur. 
Cette loi adorable est aussi ancienne que le monde 
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mais elle s'était obscurcie par le dérèglement des mœurs 
et une longue suite de crimes. Dieu résolut de l'écrire sur 
des tables de pierre, pour montrer qu'elle était durable 
et éternelle comme lui. Il suit de là qu'en donnant le 
Décalogue à Moïse, le Seigneur voulut plutôt renouveler 
et faire revivre une loi déjà existante que porter une loi 
nouvelle. 

Ainsi, nous sommes obligés d'observer le Décalogue 
parce qu'il est la loi du Législateur suprême, du Maître du 
monde, du Créateur et du juge de tous les hommes, 
Roi immortel dont la sagesse et la justice sont infinies, 
dont la puissance et la force sont inévitables. La nécessité 
d'observer le Décalogue ne regarde pas seulement les 
particuliers, les enfants, les pauvres ; mais les riches et les 
grands, les rois et les nations, parce que c'est sur le 
Décalogue que tous seront jugés. C'est à l'observation de 
cette loi descendue du Ciel que sont attachés leur gloire, 
leur repos, leur prospérité dans ce monde et leur félicité 
dans l'autre. Malheur aux peuples qui ne prennent pas le 
Décalogue pour base de leur législation ! Ou ils restent, 
ou ils retombent tôt ou tard dans la barbarie. 

Lorsque Dieu donna le Décalogue à Moïse, il le grava 
sur deux tables de pierre. Sur l'une étaient les trois pre
miers commandements; sur l'autre, les sept derniers. 
Ainsi, le Décalogue se divise en deux parties : la première 
contient les commandements qui règlent nos devoirs en
vers Dieu ; la seconde, ceux qui règlent nos devoirs envers 
le prochain. Quelle différence entre ce code de morale, 
si court et si complet, si sage et si fécond, et ce qu'ont 
écrit sur la morale les législateurs et les philosophes, qui 
étaient regardés comme les sages par excellence? 

Notre-Seigneur, envoyé de Dieu son Père pour nous 
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instruire et nous conduire à la perfection, a ajouté au 
Décalogue des conseils dont la pratique, sans être obliga
toire, est très-propre à garantir l'observation des com
mandements et à procurer le bonheur de la société. En 
effet, ses trois principaux conseils, opposés aux trois 
grandes passions de l'homme, sont la pauvreté, la conti
nence et l'obéissance volontaire et absolue. Réunis en 
grandes familles, ceux qui font vœu de suivre ces con
seils, deviennent les esclaves des sociétés chrétiennes. 
Pour elles ils renoncent à tout, et, contents d'une pauvre 
nourriture et d'un vêtement non moins pauvre, ils éta
blissent et desservent ces services publics gratuits de cha

rité, en faveur de toutes les misères humaines, qui ont 
fait le repos des nations chrétiennes, et dont la suppres
sion est une des principales causes des terribles dangers 
qui nous menacent *. 

Reste à savoir si nous pouvons accomplir tous les com
mandements de l'Homme-Dieu. L'Eglise, d'accord avec 
le bon sens, a condamné les hérétiques qui ont osé ré
pondre négativement2. En effet, Dieu, étant infiniment 
sage et infiniment bon, ne peut rien nous commander 
d'impossible. Si l'accomplissement de sa loi est au-dessus 
des forces de la nature, il a soin de nous donner la grâce 
avec laquelle nous nous élevons au niveau du devoir. 
L'exemple des Saints de tous les âges, de toutes les con
ditions et de tous les pays, est une preuve sans réplique 
de cette vérité. Or, la grâce ne nous manque pas plus 

• Voyez la preuve et le développement de ce fait dans notre ouvrage l'Eu
rope en 1848. 

1 Conc. Trid., sess. vi, cap. n . — Deus Jubendo monet et facere quod 
posais et petere quod non possis, et adjurât ut possis. (S. Aug., /16. de Nat. 
et Grat., c . XLIU.) — Nunquam instat prjecepto, quin prœcarra t auxilie» 
(S. Léo.) 
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qu'aux Saints : même foi, même espérance, mêmes 
Sacrements, même Évangile. Nous avons de plus qu'eux 
le secours de leurs exemples et de leurs prières. 

Ce n'est pas assez de soutenir que nous pouvons ac
complir tous les commandements de Dieu ; il faut recon
naître encore qu'il est plus facile de les observer que de 
les violer, qu'il en coûte plus pour se damner que pour 
se sauver. D'abord, il est plus honorable d'obéir à Dieu 
qu'aux passions ; ensuite, il est plus consolant d'avoir la 
paix de l'âme, que d'être rongé par les remords; enfin, il 
est plus facile de contenter Dieu que le monde et nos in
satiables penchants. 

L'expérience de tous les jours nous montre qu'il en 
coûte beaucoup plus à l'ambitieux, à l'avare, au vindicatif 
pour arriver à ses fins, qu'au Chrétien pour arriver au 
Ciel. Cette vérité, sur laquelle on se fait trop souvent illu
sion, sera proclamée avec un amer désespoir, par les mé
chants eux-mêmes, au jour du jugement. Insensés ! nous 
nous sommes lassés dans les voies de l'iniquité ; quels 
chemins difficiles nous avons parcourus ! Que d'ennuis, de 
déceptions, de déboires, de hontes nous avons dévorés 
pour arriver, enfin de compte, à un malheur sans terme 
et sans ressource 1 ! Cela posé, venons à l'explication dé
taillée de chaque commandement. 

Le premier commandement, Un seul Dieu tu adoreras 
et aimeras parfaitement, nous ordonne : 1° d'adorer Dieu ; 
2° de l'aimer de tout notre cœur; 3° de n'adorer que lui 1 . 

1° Adorer Dieu. Le mot adorer signifie porter la main 
à la bouche, baiser sa main par un sentiment de vénéra-

t Nos insensati ambulavinws vias difficiles, e tc . (Sap. , v. ) 
* Ego sum Dominus Deus tuus qui eduxi te de terra jEgypti, de domo ser< 

Titutis : non habebis deos alienos coram me. (Exod., v, 2 , 3 . ; 
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tion. Dans tout l'Orient, ce geste était une des plus gran
des marques de respect et de soumission. Il a été en usage 
à l'égard des hommes et à l'égard de Dieu. Quand on s'en 
serrait à l'égard des hommes, il exprimait un respect et 
une soumission profonde. Ainsi, Pharaon parlant à Joseph 
lui dit : Tout mon peuple baisera la main à votre comman

dement ; il recevra vos ordres comme ceux du roi 

Employé par rapport à Dieu, ce geste indiquait le culte 
suprême qui n'est dû qu'à lui seul. Voilà pourquoi Job 
proteste qu'il ne l'a jamais fait à l'égard d'aucune créa
ture : Si j'ai regardé le soleil dans son éclat, et la lune dans 

sa clarté ; si j'ai baisé ma main avec une joie secrète : ce qui 

est un très-grand péché, et une manière de renier le Dieu 

très-haut a . Dans le troisième livre des Rois, le Seigneur 
s'exprime ainsi: Jeme réserverai sept^nille hommes qui n'ont 

pas fléchi les genoux devant Baal, et toutes les bouches qui 

n'ont pas baisé leurs mains pour l'adorer. Adorer Dieu, 
c'est donc le reconnaître pour l'Être par excellence, pour 
le Créateur, le Conservateur et le souverain Seigneur de 
toutes choses. 

2° Aimer Dieu. Déjà nous savons en quoi consiste l'a
mour que nous devons à Dieu. Il nous reste à montrer 
que nous accomplissons le devoir de l'adoration et de 
l'amour de Dieu en pratiquant à l'égard de sa suprême 
majesté quatre vertus : la Foi, l'Espérance, la Charité et 
la vertu de Religion. Par la Foi, nous reconnaissons que 
Dieu est et qu'il est seul la souveraine vérité ; par l'Espé
rance, qu'il est et qu'il est seul la souveraine bonté ; par 
la Charité, qu'il est et qu'il est seul l'amour même, le 

1 Gen., XL, 4 1 . 
1 Job, xxxi, 17. — Voir notre traita du Signe de la Croix. 
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bien par excellence et l'assemblage de toutes les perfec
tions. Tel est l'hommage, en esprit et en vérité, que le 
premier commandement nous ordonne de rendre à Dieu 
considéré en lui-même. 

Mais, puisque Dieu est la vérité, la bonté, le bien, en un 
mot, la perfection infinie, il en résulte qu'il estl'Être par 
excellence, le Créateur, le monarque, le maître absolu de 
toutes choses, de l'homme aussi bien que des Anges et des 
créatures matérielles. Si donc le serviteur doit du respect 
et de l'honneur à son maître, le sujet à son prince, le soldat 
à son général, l'enfant à son père, il est manifeste que 
l'homme doit aussi du respect et de l'honneur à Dieu. 

De plus, si l'honneur et le respect dus par les inférieurs 
doivent se mesurer à l'ex.cellence,à l'autorité plus ou moins 
grande de leurs supérieurs, il est encore manifeste que le 
respect et l'honneur que l'homme doit à Dieu, doivent être 
en rapport avec l'excellence et l'autorité de Dieu. Or, Dieu 
étant, comme nous avons dit, l'Être par excellence, le plus 
puissant,le plus parfait de tous les êtres et le maître absolu 
de toutes choses,nous lui devons les hommages les plus pro
fonds, les honneurs les plus grands et les plus absolus ; en 
un mot, nous lui devons, comme parle la théologie catholi
que, le culte d'adoration ou de latrie. C'est par la vertu 
de Religion que nous lui rendons ce culte nécessaire *. 

La vertu de Religion est donc une partie essentielle de 
la justice et la première des vertus morales *. Ses actes 
sont intérieurs ou extérieurs. Les principaux actes inté
rieurs delà vertu de Religion sont la dévotion et la prière. 

1 Religio est virtus moralis per quam hommes exhibent cultum et honorent 
Deo tanquam omnium creatori et supremo Domino debitum. (S. Alph., 
Tract, iv, n. H. l 

* S . Th., Il, 2 , . q lAXXi, a r t . 5 6 . 
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> S . T h . , n , 2 , q . LXXXI, a r t . T. 

* Id,, ibid.t q. LXXXIII, art . 2 , 3 . 

La dévotion est l'acte de la volonté qui se dévoue, c'est-à-
dire qui s'offre à Dieu pour accomplir promptement et de 
bonne grâce tout ce qui est de son service. Rien de plus 
honorable à Dieu que cette promptitude. Elle est le 
plus glorieux hommage rendu à son autorité, à sa justice, 
à sa bonté suprême. Rien de plus utile à l'homme, dont 
la volonté se perfectionne par sa soumission à la volonté 
infiniment parfaite de Dieu même. 

Ils ne savent donc ce qu'ils disent, ceux qui se permet
tent de tourner la dévotion en ridicule. Tous les jours ils 
parlent de leur dévotion ou de leur dévouement à leur fa
mille, à leurs amis, à leur patrie, à leurs intérêts. Ils s'en 
font gloire, et ils ne veulent pas voir que le dévouement 
du Chrétien à Dieu, à son service, aux intérêts de sa gloire, 
qui sont aussi les vrais intérêts de la famille et de la so
ciété, est une chose incomparablement plus honorable et 
plus utile K 

La prière est le second acte intérieur de la vertu de Re
ligion. Par elle, l'homme rend hommage à Dieu en recon
naissant qu'il est l'auteur de tout bien, et lui l'indigence 
même. La prière est donc, aussi bien que la dévotion, ho
norable à Dieu. II l'exige non-seulement pour lui, comme 
un hommage et une action de grâces dus à sa bonté; mais 
encore pour l'homme, afin de le perfectionner en le pla
çant dans ses véritables rapports de dépendance et de con
fiance filiale envers son Père céleste *. Ce qui regarde la 
prière ayant été traité précédemment, nous n'en dirons pas 
davantage. 

Les actes extérieurs de la vertu de Religion sont : l'ado-
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ration, le sacrifice, Xoffrande, le vœu. L'adoration est l'en
semble des signes extérieurs, par lesquels nous reconnais
sons le souverain domaine de Dieu sur nous et les senti
ments que cette connaissance nous inspire. Tels sont les 
prosternements, les génuflexions, les diverses marques de 
respect et de soumission que nous donnons à Dieu. Rien 
de plus naturel que l'adoration. Il est impossible que 
l'âme pénétrée d'un profond sentiment ne le manifeste pas 
au dehors. Rien de plus nécessaire. L'homme, étant com
posé d'un corps et d'une âme, doit à Dieu l'hommage de 
son être tout entier. Voilà pourquoi l'adoration a été en 
usage dans tous les temps et chez tous les peuples. Mais 
le corps ne peut adorer Dieu que par des actes extérieurs, 
qui tous se rapportent à l'adoration intérieure dont ils 
sont l'expression, de même que le corps lui-même se rap
porte à l'âme. S'il en était autrement, l'adoration exté
rieure ne serait qu'une dérision et une hypocrisie 

Le sacrifice est l'offrande faite à Dieu d'une chose sensi
ble qu'on détruit ou qu'on change notablementen son hon
neur, pour reconnaître son souverain domaine sur les 
créatures. Le sacrifice est l'acte essentiel du culte exté
rieur, et il est de droit naturel. En effet, dès l'instant où 
l'homme a connu Dieu et s'est connu lui-même, il a été 
obligé de confesser, par un témoignage extérieur, le droit 

1 Quia e i duplici na tura compositi sumus. . . duplicem adorationem Deo 
oflerimus: scilicet spiritualem, q u e consistit in inleriori mentis devotione; 
et corporalem, q u e consistit in exteriori corporis humiliatione. — (S. Th. , 
n , 2, q. LXXXIv, ar t . 2.) — Deo reverentiam et honorem exhibemus non prop-
tcr seipsum, quia ex seipso est gloria plenus, cui nihil a creatura adjici po . 
test, seô. propter nos, quia videlicet per hoc quod Deum reveremur et bono-
remus, mens nostra ei subjicitur, e t in hoc perfectio ejus consistit ; quadibet 
enim res perficitur per hoc quod subditur suo superiori, sicut corpus per hoc 
quod virificatur ab anima, et aer per hoc quod illuminatur a sole. (S. Th . , 
id., ibid., q. LXXXI. art . T.) 
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absolu de vie et de mort, que Dieu possède sur l'homme 
et sur tout ce qui existe. Voilà pourquoi le sacrifice se 
trouve, dès l'origine du monde, chez tous les peuples et 
dans tous les pays. Il est évident que le sacrifice est un acte 
d'adoration qui ne peut être offert qu'à Dieu seul. Plus haut 
que personne, l'Eglise catholique le professe et l'enseigne. 
C'est donc à tort que les hérétiques l'accusent d'offrir des 
sacrifices aux Saints et à la sainte Vierge 

L'offrande, c'est tout ce qu'on donne à Dieu pour ser
vir à son culte, à l'ornement des temples et des autels, à 
l'entretien des ministres sacrés. Comme le sacrifice, l'of
frande est de droit naturel, en ce sens que l'homme est 
tenu de consacrer à l'honneur de Dieu quelque partie des 
biens qu'il a reçus de sa libéralité 3 . Dans l'ancienne loi, 
le Seigneur exigeait l'offrande des premiers fruits de la 
terre; dans la nouvelle, l'Église avait aussi déterminé cer
taines offrandes, etil faut dire que les siècles chrétiens s'ac
quittaient magnifiquement de cette dette de reconnaissance. 
Témoin tant de fondations, d'ornements, de vases sacrés, 
de pierres précieuses, de richesses de tout genre, devenus 
l'ornement du temple de Dieu, la nourriture des pauvres, 
et enfin la proie de l'impiété. 

Le vœu, qui consiste à obliger sa personne ou son bien 
au culte de Dieu, est certainement un acte de Religion ap
prouvé dans l'ancienne alliance, comme dans la nouvelle, 
et pratiqué chez tous les peuples3. Nous en parlerons dans 
la leçon suivante. 

> S. Th. , u , 3 , q. LXXXV, ar t . 1-4. — Tout cela s î ra expliqué plus en détail 
dans la quatrième partie du Catéchisme. 

* Pertinet ad jus naturale ut homo, ex rebus sibi datis a Deo, aliquid exlii-
bcat ad ejus honorem. (S. Th. , n , I , q. u x x v i , ar t . 4 . ) 

* S. Th. , H, 2, q. LXXXVIII, a r t . 5 . 
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3° Adorer Dieu seul. Il est évident, d'après ce qui pré
cède, que Dieu seul a droit à nos adorations et à notre 
amour par-dessus toutes choses : soutenir le contraire se
rait défendre l'idolâtrie ou l'athéisme. Maintenant que 
nous connaissons les vertus et les actes par lesquels nous 
adorons et aimons Dieu parfaitement, il faut signaler les 
péchés qui sont contraires à cette obligation, la plus sainte 
de toutes. Les péchés opposés à la foi, à l'espérance et à 
la charité, sont tous contraires au premier commande
ment ; nous en avons parlé. Ceux qui attaquent directe
ment la vertu de Religion sont au nombre de trois princi
paux : Y irréligion, la superstition et le culte illégitime. 

1° L'IRRÉLIGION. — Les œuvres d'irréligion sont celles 
par lesquelles on blesse l'honneur et le respect qui est dû 
à Dieu, telles que la tentation de Dieu, le sacrilège, Y im

piété et la simonie. Tenter Dieu, c'est faire, sans une juste 
cause, expérience de la puissance, de la sagesse, de la jus
tice, de la miséricorde ou de quelque autre attribut deDieu. 

Exemples, prétendre marcher sur l'eau, croyant que 
Dieu peut nous soutenir à la surface; se flatter de réussir 
dans une entreprise, en négligeant d'employer les moyens 
ordinaires établis par la Providence ; demander un mi
racle sans nécessité et sans fondement ; attendre deDieu les 
choses nécessaires à la vie, en passant ses jours dans l'oi
siveté et la mollesse ; ne point préparer son âme à la prière 
et prier sans attention, en espérant d'obtenir ce qu'on de
mande avec tant de négligence ; pécher plus librement 
par l'espérance du pardon ou croire qu'on se sauvera sans 
quitter le péché, sans observer fidèlement la loi de Dieu. 
Cette dernière tentation de Dieu est très-commune et, 
comme les autres, un grand péché. 

Le sacrilège est la profanation d'une chose sainte. Il peut 
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avoir pour objet les personnes, les lieux ou les choses. Frap
per un ecclésiastique ou un religieux, ou faire une action 
déshonnète sur une personne consacrée par le vœu de 
chasteté, serait un sacrilège personnel. 

Profaner les lieux saints est un sacrilège local. On entend 
par lieux saints toutes les églises ou chapelles bénites pour 
rendre à Dieu le culte qui lui est dû, et aussi les cimetiè
res. Les péchés commis dans ces lieux-là ajoutent à leur 
malice particulière celle de la profanation. 

Le sacrilège réel a lieu quand on profane des choses 
saintes. Par exemple, ce serait un sacrilège de profaner 
les calices, les patènes et les linges d'autel, connus sous le 
nom de corporaux, de purificatoires et de pales, que les 

simples fidèles ne peuvent toucher dès qu'ils ont servi au 
sacrifice. Mais le plus horrible de tous les sacrilèges, 
c'est de recevoir les Sacrements en état de péché mortel. 

L'impiété est le mépris formel et affecté de la Religion. 
Ainsi, ceux-là se rendent coupables d'impiété qui : i° tour
nent en dérision les pratiques, les commandements, les 
cérémonies de l'Église, qui outragent la Croix, les ima
ges des Saints; 2° qui, par leur indifférence pour les 
devoirs de la Religion, affectent et prêchent le mépris de 
Dieu, de l'Église et de leurs lois. Plus dangereux que les 
premiers, puisque le plus dangereux sophisme est un 
mauvais exemple, ils sont souvent beaucoup plus coupa
bles, parce que leur conduite est un mépris habituel de 
l'autorité. Aux indifférents la plus large part dans la 
démoralisation des peuples, et la plus terrible responsa
bilité devant Dieu et devant la société. 

On ne peut trop se tenir en garde contre les écrits ou les 
discours des impies et contre les exemples des indiffé
rents ; car l'impiété et l'indifférence se donnent aujour-
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d'hui la main pour anéantir le règne de la foi et de la 
vertu. Les Fidèles ne doivent pas oublier qu'il est rigou
reusement défendu d'imprimer, de vendre, d'acheter, de 
lire, de prêter ou de garder les livres des impies et des 
hérétiques, dans lesquels sont attaquées directement ou 
indirectement les vérités de la Religion, ainsi que les 
ouvrages condamnés par le Saint-Siège *. 

La simonie est le péché de celui qui trafique des 
choses saintes, c'est-à-dire qui les vend ou qui les achète 
à prix d'argent *. Il compte parmi les plus sanglants ou
trages qu'on puisse faire à Dieu. 

2° La SUPERSTITION. Si l'irréligion est opposée au pre
mier commandement par défaut, la superstition lui est 
opposée par excès. La superstition est un culte faux, 
excessif et superflu. Rendre aux créatures un culte qui 
n'est dû qu'à Dieu est une superstition abominable, c'est 
le crime des Païens qui adorent le démon sous la figure 
de leurs idoles. Il n'y a parmi les Chrétiens aucun ido
lâtre proprement dit; mais il est une espèce de recours au 
démon qui est très-commune, c'est ce recours à l'esprit in
fernal qu'on appelle proprement superstition. Les princi
pales manières par lesquelles on recourt au démon, sont: 
la magie, la divination, le maléfice, la vaine observance. 

La magie est l'invocation du démon dans le but d'opérer 
par son secours des effets merveilleux. Nous en voyous 
plusieurs exemples dans l'Ecriture, entre autres celui des 
magiciens de Pharaon. Cet art diabolique était très-ré-

1 Voyez Ferraris, ar t . Libri Prohib. 
* Studiosa voluntas emendi pretio temporali aliquod spirituale, vel spiritaall 

annexum. (S. Alph. , Hom. apost., Tract, iv.) — Pretium dividitur in munus 
a manu, pecunia est ; munus a lingua, laus ; munus ab obsequio, servi-
t ium. (Vid . .Fe rwis , a r t . Simonia, a r t . I , n . 26-28.) 
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pandu chez les Païens ; toutes leurs histoires en font foi i . 
La divination est l'invocation du démon dans le but de 

connaître les choses à venir. Cette pratique abominable 
remonte au commencement de l'idolâtrie, ainsi que nous 
l'apprennent d'un commun accord l'Écriture et l'histoire 
profane. Combien de fois le Seigneur ne reproche-t-il 
pas à son peuple de consulter les dieux étrangers s ! Au
jourd'hui, on trouve, en grand nombre, des devins, des 
tireuses de cartes, des Magnétiseurs et des Magnétisés ou 
Somnambules, c'est-à-dire des hommes et des femmes qui 
font profession de prédire l'avenir et de révéler des choses 
cachées. 

Le maléfice est l'invocation du démon dans le but de 
faire du mal aux autres, en prononçant contre eux cer
taines paroles, en faisant certaines choses ou en déposant 
chez eux secrètement certains objets. Plus criminelle 
encore que les précédentes, cette pratique est aussi très-
ancienne dans le monde. 

La vaine observance, c'est l'invocation du démon dans 
le but de se faire du bien à soi-même et aux autres. Il y a 
vaine observance, dès que les moyens qu'on met en œuvre ne 
peuvent pas produire naturellement ce qu'on désire. Ainsi, 
toutes les pratiques vaines qu'on emploie dans les villes 
et surtout dans les campagnes, pour guérir les maux 
divers des hommes et des animaux, sont condamnables. Ce 
genre de superstition est aussi ancien que les autres. Les 
témoignages de l'Écriture et de l'histoire profane ne per
mettent pas d'en douter3. 

i Voyez Ciceron, de la Nature des Dieux, llv. III , et de la Divination, 
liv. I I , n. 149; e t notre Traité du Saint-Esprit, 

« Voyez l'histoire d'Ochosias, au premier chapitre du quatrième Livre desRois. 
* Le vit., xix et xx. « Flectere si nequeo Superos, Aclieronta movebo, » di

saient les Païens. 
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Vous nous demandez sans doute ce qu'il faut croire de 
toutes ces pratiques superstitieuses opposées à la vertu de 
Religion? 1° Il est certain et formellement enseigné dans 
l'Écriture, que le démon ne peut agir sur l'homme que par 
une permission expresse de Dieu. 2° Il est certain que 
Dieu lui accorde quelquefois cette permission, soit pour 
manifester sa gloire, soit pour punir ceux qui s'aban
donnent à leurs passions : témoin les magiciens de Pha
raon, les possédés guéris par Notre-Seigneur, et bien 
d'autres exemples rapportés dans les saints livres ; 3" il est 
certain qu'il y a toujours eu, même au sein du Christia
nisme, des pratiques occultes par lesquelles l'homme 
se met en rapport avec le démon; 4° il est certain que, dans 
leur ensemble, ces pratiques occultes ne sont pas des jon
gleries et qu'elles augmentent en raison directe de l'affai
blissement de la foi. 5° Il est certain que le démon est 
très-désireux de l'honneur de Dieu, c'est même pour cela 
qu'il s'est fait précipiter du Ciel ; qu'il est très-jaloux des 
hommes appelés à prendre sa place dans le séjour du 
bonheur, et que, ne pouvant s'en prendre à Dieu, il 
s'en prend à nous. En conséquence, il ne néglige aucun 
moyen de remplir le monde de ténèbres et de men
songes. 

Il n'y avait que trop réussi, puisque tous les peuples, 
les Juifs exceptés, l'adoraient à la venue de Notre-Seigneur. 
Aujourd'hui il fait les derniers efforts pour rétablir son 
règne. Ces efforts se manifestent, en particulier, par le 
Somnambulisme, le Magnétisme et le Spiritisme. 

Le Somnambulisme, dont nous parlons, est le som
nambulisme artificiel ou provoqué. C'est un état inter
médiaire entre la veille et le sommeil, participant de l'un 
et de l'autre et produisant des phénomènes qui n'appar-
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tiennent ni à l'un ni à l'autre. La personne, jetée dans l'état 
de somnambulisme par la volonté d'un autre, lui obéit 
aveuglément, répond à ses questions, indique des remèdes 
pour les maladies, donne des conseils pour la conduite, 
révèle des choses cachées, en fait connaître d'éloignées. 
Elle jouit, dans cet état, d'une lucidité et d'une péné
tration qui ne lui est pas naturelle; si bien que, revenue 
à elle-même, elle ne sait rien de ce qu'elle a dit ou fait. 

Le Magnétisme, qui a bien des rapports avec le Som
nambulisme, est, disent ses partisans, la faculté que 
l'homme possède d'exercer, au moyen d'un fluide, une 
influence occulte sur ses semblables et même sur les au
tres êtres. La personne ou l'être magnétisé acquiert une 
puissance extraordinaire, qui lui fait dire et accomplir des 
choses merveilleuses. Elle voit les yeux bandés ; elle de
vient insensible aux bruits, aux coups ; elle parle perti
nemment de choses qu'elle n'a point apprises ; dit ce qui 
se passe à de grandes distances et donne des indications, 
sur des faits qu'elle ne peut naturellement connaître. 

Le Spiritisme est l'évocation des âmes des morts. C'est 
une vieille superstition connue sous le nom de Nécroman

cie. Sous le nom d'âmes des morts, c'est le démon qui 
répond à l'appel des spirites, qui les trompe, qui les en
lace dans ses filets, qui les conduit à la folie ou au suicide. 
Le spiritisme est la religion du démon ; c'est un retour 
manifeste à l'idolâtrie et la dernière évolution du prin
cipe satanique, revenu dans le monde actuel. 

Or, le Somnambulisme, le Magnétisme, le Spiritisme, 
dont il est impossible de nier l'existence et les phénomè-. 
nés, sont des pratiques coupables et justement condam
nées. Personne donc ne peut y prendre part, ni les favo
riser par sa présence ni par ses conseils, ni lire, sans 

IV. 2 6 
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permission, les ouvrages écrits dans le but de les propager *. 
Toutes les pratiques superstitieuses, dont nous venons 

de parler, et d'autres encore, devenues très-communes en 
Europe depuis la Renaissance, tendent à restaurer l'empire 
du démon et le paganisme sous une forme ou sous une 
autre. Aussi, nous voyons dans l'Ecriture que Dieu les a 
toujours punies par les plus sévères châtiments. Organe 
de Dieu, l'Église elle-même prononce les peines les plus 
graves contre ceux qui s'y livrent. Dans les premiers siè
cles, elle les condamnait, les uns à sept ans, les autres à 
cinq ans de pénitence publique. 

En vain les personnes qui emploient de semblables pra
tiques disent pour se justifier : Je n'ai pas l'intention de 
recourir au démon. Cela est faux ; car on a recours tacite
ment au démon toutes les fois que, pour obtenir l'effet 
qu'on désire, on emploie une cause qui ne peut produire 
cet effet, ni en vertu des promesses de Dieu, ni par la force 
de la nature. Or, dans les pratiques occultes dont il s'a
git, vous ne pouvez espérer l'accomplissement de vos dé
sirs, ni de Dieu, ni de la nature. Dès lors ce n'est plus 
que du démon que vous pouvez l'attendre. 

Donnons un exemple : vous êtes malade ; un homme 
s'offre à vous guérir au moyen de certaines paroles et de 
certains signes bizarres ; il répond que le succès est in
faillible. Ce n'est pas de Dieu qu'il peut attendre votre 
guérison, puisque Dieu et l'Église défendent d'employer 

> Magnetismus animalis, Somnambulismus ac Spiritismus in suo complexe 
nil al iudsunt, quampagan» superstitionis atque imperii dœmonls instauratio. 
De virtute Religionis, auct. P. Perrone, 1866, p . 351. Animadrertendum hic 
sedulo est, auctores catholicos a nobis allegatos (inter quos Em. Card. Gousset), 
qui mitius visi suu tde maguetismi usu scripsisse, ea te ta te , seu annis illis sua 
edidisse commentaria, quando nondum détecta plene erat magnétisai! vafrities. 
Id., p. 356. Voir aussi notre Traité du Saint-Esprit, 1.1. 
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un semblable moyen pour la procurer. Ce n'est pas non 
plus des forces de la nature, puisqu'il n'y a aucune pro
portion naturelle entre certaines paroles, certains signes, 
et le retour de la santé. Si donc la santé est rendue, il est 
évident qu'il faut l'attribuer à une puissance intermé
diaire entre Dieu et la nature. Cette puissance n'est et ne 
peut être que celle du démon. Esprit de mensonge, il 
suggère de pareils artifices pour tromper les hommes, ex
citer leur confiance en lui, les éloigner de Dieu et enfin 
les perdre. 

Il est donc défendu de recourir à aucune de ces prati
ques, soit pour obtenir sa guérison ou celle d'autrui, ou 
celle des animaux, soit pour connaître l'avenir ou pour 
réussir dans quelque entreprise. 

Tirer ou se faire tirer les cartes pour deviner ce qui ar
rivera, est aussi un péché. Je n'y ajoute point de foi, dit-
on ; si cela est vrai, le péché est moindre ; mais est-il bien 
vrai qu'on n'y ajoute point de foi? S'il en était ainsi, 
pourquoi le ferait-on ? Je le fais pour m'amuser. Est-il 
bien sûr qu'il ne vous est jamais arrivé de vous réjouir 
de la réponse des cartes ou de vous en effrayer. 

Les présages ne sont pas des superstitions proprement 
dites, parce qu'en y croyant on ne rend pas un culte à un 
autre qu'à Dieu, communément parlant. Ainsi, on ne 
peut regarder comme des péchés, au moins griefs, les 
préjugés des personnes, plus que simples, qui craignent 
certains nombres, comme de se trouver treize à table ; 
certains jours, comme de commencer une chose, d'entre
prendre un voyage, le vendredi ; certains événements, 
comme une salière renversée à table; certains signes, 
comme un couteau et une fourchette mis en croix. 

Quant aux songes, qu'il ne faut pas confondre avec les 
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rêves, ils peuvent venir de Dieu ou du démon. Avant d'y 
ajouter foi, et surtout avant d'agir en conséquence, il faut 
s'assurer de leur origine et pour cela les soumettre à 
l'examen d'un confesseur éclairé. En dehors de cette pré
caution, croire aux songes est une faiblesse d'esprit, tou
jours dangereuse, mais dans laquelle il n'y a ordinaire
ment qu'une faute vénielle ' . 

3° LE CULTE ILLÉGITIME. Le culte illégitime est celui 
qu'on rend à Dieu autrement qu'il lui est dû, parce qu'on 
y mêle des circonstances qui ne peuvent pas être agréables 
à Dieu. L'Église a fixé ce qui concerne le saint sacrifice 
de la Messe, l'administration des Sacrements, l'office di
vin, le fond et la forme du culte sacré, par lequel on peut 
et on doit honorer Dieu et les Saiuts. Ainsi, l 'on ne doit 
pas rendre à Dieu un culte que l'Église ne propose pas ; 
2° on ne doit jamais mêler au culte proposé par l'Église, 
aucune chose que l'Église ne saurait approuver. Le culte 
de l'Église catholique est assez beau, assez varié, assez 
touchant pour parler au cœur et rendre tous nos senti-
ments envers Dieu, sans y ajouter aucune pratique. Ces ad
ditions, souvent ridicules, ne sont propres qu'à exciter les 
dérisions des impies, sans avantage pour ceux qui les em
ploient a . 

1 Pro regula autem discerneudi, an somnia sint a Deo, vel a demone , ob-
•ervandum an somnium impellat ad opus bonum, vel malum, au t prœsump-
tuosum. Item an post somnium homo se sentiat perturbatum et minus 
promptum ad opera pietatis, vel alacrem et promptuin, tune enim potest 
prudenter censere somnium esse a Deo. Communiter et u t plurimum in simi> 
libns in quibus tacitum tant u m est pactum, venialiter tantum peccari docent 
doctores... Recte tamen notât Delrio esse semper rem valde periculosam juxta 
illa (somnia) actionessuas dirigere,etiam non credendo.(S.Lig.,7Vad. i, n. 9.) 

1 Si homines rudes bona fide et ex devotior.e aliquem ritum ab Ecclesia 
non receptum observent, aliquandoin sua simplicitate relinquendos esse dum 
difficulter abducantur ab eo quod bona fide a suis majoribts acceperunt. 
(W. , Tract, i, n . 17.) 
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Culte des Saints. Le premier commandement défend de 
rendre à d'autres qu'à Dieu le culte suprême. De là, nos 
frères séparés ont conclu qu'il n'est pas permis de rendre 
aux Anges et aux Saints un culte inférieur et subordonné. 
Sur ce point comme sur les autres, ils ont fait violence à 
la logique, et se sont mis en opposition avec l'Écriture, 
avec la tradition universelle et même avec la raison. En 
effet, ces trois autorités nous enseignent d'une voix una
nime que le culte des Anges et des Saints remonte à la 
plus haute antiquité, qu'il est très-légitime, très-utile et 
très-consolant. 

1° Il est très-ancien. Abraham se prosterne devant les 
Anges qui lui apparaissent. Jacob, ayant lutté avec l'ange, 
lui demande sa bénédiction, et ne veut point le laisser 
aller qu'il n'ait exaucé sa prière Josué voit un Ange qui 
lui dit : Je suis le prince de l'armée du Seigneur. A l'in
stant le chef du peuple hébreu se jette le visage contre 
terre et s'écrie : Que dit mon Seigneur à son serviteur ? 

— Otez, lui dit l'Ange, la chaussure de vos pieds, parce 

que le lieu où vous êtes est saint ; et Josué fit ce qui lui 
était commandé. 

Daniel se prosterne aussi devant l'ange qui vient lui 
révéler l'avenir. L'officier envoyé pour prendre Élie, se 
prosterne devant le saint homme et lui adresse une fer
vente prière. La Sunamite, voyant son fils ressuscité par 
Elisée, tombe aux genoQx du prophète et Vadore. Il serait 
facile de multiplier les autres témoignages de l'Ancien 
Testament, qui prouvent que l'invocation des Saints était 
en usage dans la Synagogue 3 . 

« Gen . , ixvin, 16-, floro., v, 14 ; IV Reg., i, 13 ; id.t iv, 37, etc., etc. 
* Dissert. de H. Dracb, sur finv. des Saints dans la Synag. 
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Dans le Nouveau Testament, nous le trouvons aux pre
miers jours de l'Église naissante. Un protestant célèbre, 
Leibnitz, en convient de bonne foi. « Il est certain, dit-il, 
qu'au second siècle on célébrait déjà la mémoire des mar
tyrs et que des assemblées religieuses avaient lieu auprès 
de leurs tombeaux *. » En parlant de la sorte, il est l'écho 
de toute la tradition écrite dans les livres, gravée sur les 
monuments, et mise en action dans les pratiques des pre
miers Chrétiens. 

Saint Irénée nous représente la sainte Vierge comme 
mère de tous les hommes et avocate du genre humain, à 
laquelle, ajoute-t-il, nous devons recourir dans les néces
sités et les afflictions 2 . « Auguste Mère de Dieu, s'écrie 
saint Éphrem, nous avons recours à votre protection, 
gardez-nous et daignez nous couvrir des ailes de votre 
miséricorde et de votre bonté. Dieu, plein de miséricorde, 
par l'intercession de la bienheureuse vierge Marie, de tous 
les Anges et de tous les Saints, nous vous supplions d'a
voir pitié de votre créature 3 . » 

« On doit invoquer les Anges, dit Origène, car Dieu les 
a chargés de nous garder et de veiller à notre salut. Je 
me prosternerai à genoux, s'écrie-t-il, et, n'osant, à cause 
de mes péchés, offrir mes prières à Dieu, j'appellerai tous 
les Saints à mon secours. 0 vous, Saints du Ciel ! je vous 
invoque avec une douleur mêlée de larmes et de soupirs, 
tombez aux pieds du Dieu des miséricordes, et priez-le 
pour moi misérable pécheur4 ! » « Afin d'honorer les 
soldats de la vraie piété, écrit Eusèbe, les véritables amis 

« T/teod.,p. 170. 
* L ib . V, e. X » . 

* Homil. in Esech., n . 7 ; in Larnent. 
tprccp. evang., lib. XIII, c. v u . 
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de Dieu, nous allons à leurs tombeaux leur présenter nos 
vœux, comme à des âmes saintes, professant que leur in
tercession auprès de l'Éternel ne nous est pas peu secou-
rable *. » U faudrait transcrire en entier les Pères et les 
docteurs, si on voulait rapporter tous les passages qui 
établissent la perpétuité du culte des Saints dans l'Église 
catholique. 

2° Il est très-légitime. Même en adoptant les principes 
des Protestants, qui font à l'Église romaine la grâce de 
la regarder comme pure de toute erreur jusqu'au sixième 
siècle, il suffit d'avoir établi, comme nous venons de le 
faire, l'antiquité du culte des Saints pour rendre sa légi
timité incontestable. Donnons toutefois quelques preuves 
directes de cette vérité. D'abord, nous n'allons point con
tre le premier commandement. Nous le connaissons aussi 
bien que nos frères séparés, puisque tout Catholique redit 
chaque jour : Un seul Dieu tu adoreras. De ce qu'un roi 
défend à ses sujets de prendre la qualité de roi et d'exiger 
les honneurs réservés à la royauté, pouvez-vous conclure 
que ce roi défend d'honorer les magistrats ? Les Protes
tants sont donc injustes, lorsqu'ils nous accusent d'adorer 
les Saints et de diminuer, en les honorant, la gloire de 
Notre-Seigneur. Nous n'adorons ni la sainte Vierge, ni 
les Anges, ni les Saints; nous les honorons seulement 
d'un culte secondaire qui se rapporte à Dieu. 

Ce culte ne nuit pas davantage à l'unique et toute-
puissante médiation de Notre-Seigneur. Nous croyons et 
enseignons qu'il n'y a qu'un seul Médiateur, Jésus-Christ, 
et que son intercession est toute-puissante. Si nous invo
quons les Saints, c'est pour leur demander de joindre 

> Serm. de Laud. B. Mar. Tirg. 
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leurs prières aux nôtres, afin d'obtenir plus efficacement 
de cet unique Médiateur les grâces dont nous avons 
besoin. Tel est le sens dans lequel, depuis les Apôtres 
jusqu'à nous, l'Église catholique a toujours honoré et 
invoqué les Anges et les Saints. 

Loin de considérer les Saints comme des médiateurs 
dans le même sens que Jésus-Christ, l'Église place la mé
diation du Sauveur dans sa volonté de nous sanctifier et 
dans la vertu infinie de son sacrifice. Dans les Saints elle 
voit de simples intercesseurs qui peuvent demander pour 
l'humanité, sans lui rien donner ; qui restent dans le 
Ciel ce qu'ils étaient sur la terre, des créatures offrant 
à leur Créateur des actions de grâces et des prières. 

De là, cette double manière de parler dont l'Église ca
tholique se sert, en s'adressant à Dieu et aux Saints. A 
Dieu elle dit : Donnez-nous; aux Anges et aux Saints : 
Priez pour nous, obtenez-nous. Du reste, les Protestants 
sont ici en contradiction avec eux-mêmes. Ils se recom
mandent volontiers aux prières les uns des autres, et ne 
croient nullement affaiblir l'unique et toute-puissante 
médiation de Notre-Seigneur, ni tomber dans l'idolâtrie. 
Y tombe-t-on davantage en se recommandant aux prières 
des Saints ? La demande que nous adressons aux amis de 
Dieu qui sont dans le Ciel, est exactement la même que 
celle que les Protestants adressent sans scrupule aux vi
vants. La seule différence est que nous avons plus de 
confiance aux prières des Saints, qui, déjà purifiés, voient 
Dieu face à face dans le céleste séjour. Tel est le culte par
faitement légitime que nous rendons aux Anges et aux 
Saints. 

3° Il est très-utile. D'abord, ils connaissent nos prières. 
Dieu peut leur en donner connaissance, nul ne le saurait 
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contester ; qu'il la leur donne effectivement, nul encore ne 
saurait le nier. Cette croyance est le fondement de Tin-
vocation des Saints, approuvée dans l'Ecriture et toujours 
pratiquée aussi bien dans la Synagogue que dans l'Église. 
A quoi bon, en effet, invoquer les Saints et les Anges s'ils 
ne nous entendaient pas? De plus, Notre-Seigneur ne nous 
dit-il pas en termes formels que la conversion d'un seul 
pécheur cause plus de joie dans le Ciel que la persévé
rance de quatre-vingt-dix-neuf justes 1 ? Donc la conver
sion d'un pécheur de ce monde-ci, est connue des habi
tants de l'autre. Ne nous montre-t-il pas ailleurs le mau
vais riche parlant du fond des enfers à Abraham, qui 
l'entend, puisqu'il lui répond ? Dans sa réponse, Abraham 
parle de Moïse et des Prophètes : il savait donc qu'ils 
avaient existé. 

D'ailleurs, pendant qu'ils étaient sur la terre, un grand 
nombre de Saints ont connu les choses cachées. Elisée 
connut la conduite de son serviteur Giezi ; saint Pierre, 
la tromperie d'Ananie et de Saphire; Saint Benoît, la 
feinte de Totila. Pourquoi, maintenant qu'ils sont dans le 
Ciel, où ils voient tout en Dieu comme dans un miroir, 
ne sauraient-ils plus rien de ce qui se passe sur la terre ? 
Enfin, Notre-Seigneur a dit que les Saints auront puis
sance sur les nations, parce qu'il les associera lui-même 
à sa victoire, comme ils ont été associés à ses combats. 
Comment exerceraient-ils ce pouvoir, s'ils ne connais
saient ce qui a lieu parmi les hommes *? 

Ensuite, plus puissants que nous, parce qu'ils sont plus 
agréables à Dieu, ils peuvent rendre nos prières plus effi-

' L u c , xv, T. 
* Apœ., i , 3 . Voir S. Thomas, p . III , suppl., p, xcn, a r t . 3 ; S. Grég., 

iloral., lib. XII; S. Cyril., Catéch., xvi ; S . Aug., de Cur. pro mort, c. xr. 
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caces, en y joignant leurs propres supplications. C'est à 
la considération de leurs mérites, que Dieu nous accorde 
une multitude de grâces et de bienfaits. Il arrive souvent, 
dit saint Augustin, que Dieu n'accorde ce qu'on demande 
qu'à l'intervention et à la prière d'un médiateur1. Nous 
en avons une preuve dans les amis de Job, qui durent 
aux prières de ce saint homme le pardon de leurs péchés *. 

Ici encore, il faudrait citer toute l'histoire de l'Église, 
si on voulait rapporter les faits innombrables, et très-
authentiques de l'aveu des Protestants eux-mêmes, qui 
établissent le pouvoir des Anges et des Saints pour nous 
obtenir le succès de nos demandes. Ainsi, le docteur an-
gélique n'est pas allé trop loin lorsqu'il dit : « Le culte 
des Saints est pour nous un devoir, attendu que l'ordre 
de la Providence veut que les êtres inférieurs parvien
nent à leur fin par l'intermédiaire des êtres supérieurs. 
Dieu veut donc que nous qui sommes sur la terre, nous 
parvenions au Ciel par l'entremise des Saints, en obte
nant par leur intercession les grâces nécessaires au sa
lut 3 . » Le saint Concile de Trente est donc l'organe de 
la foi de tous les siècles, foi que ni l'impiété ni l'hérésie 
n'arracheront jamais du cœur des peuples, quand il en
seigne que le culte des Saints est très-bon et très-utile aux 
vivants*. 

4° Il est très-consolant. D'une part, il est doux de pen
ser que, loin de diminuer la gloire de notre Père céleste, 
ce culte l'augmente. En effet, il élève les espérances des 
hommes en leur apprenant la puissance dont jouissent 
les amis de Dieu, et les excite puissamment à marcher 

1 Strm. it et iv sur S . Etienne. — * Job, et Gen., xx. 
s In wSenf., dist. X L T , q. m, ar t . 2. 
* Sess. xxv. 
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sur les traces des Saints. D'autre part, ce culte consola
teur forme le lien qui unit, par un commerce de grâces 
demandées et obtenues, l'Église militante et l'Église 
triomphante, les pèlerins de la vie, encore exposés aux 
douleurs et aux combats de la terre d'exil, et les Bien
heureux, jouissant déjà de la félicité sans mélange de la 
céleste Jérusalem. En vain une doctrine triste et dessé
chante a voulu présenter ce culte, gravé par l'amour et 
l'espérance au fond du cœur humain, comme une coupa
ble idolâtrie. Il reste vivant dans chaque âme aimante, 
quand même, par le malheur de la naissance, elle se 
trouve détachée de la mère commune des hommes, la 
sainte Église catholique1. 

Le culte que nous rendons aux reliques des Saints, est 
une conséquence de celui que nous rendons à leurs per
sonnes. Nous honorons les reliques des Saints, parce que 
leurs corps ont été les temples vivants du Saint-Esprit, 
les instruments de toutes leurs vertus, et qu'ils seront 
les futurs compagnons de la gloire éternelle de leurs 
âmes bienheureuses. Ce culte a les mêmes qualités que le 
précédent, avec lequel il se confond. L'Écriture est pleine 
de faits qui montrent que l'honneur rendu non-seulement 
aux corps des Saints, mais encore aux objets qui leur ont 
appartenu, est agréable à Dieu et très-efficace a . 

Dès les premiers siècles, nous le voyons pratiquer avec 
un saint enthousiasme par nos pères dans la foi. Qui ne 
connaît les honneurs rendus aux restes des premiers mar
tyrs, saint Pierre, saint Paul, saint Ignace, saint Polycarpe ; 
puis les oratoires, les églises bâtis sur leurs cendres ; les 

1 Foi de nos pères, par M. de Bussiërc, p . 196. 
> Exod., xiii, 19 ; Eccl., XLIX, 18 ; IV Reg., x m , 2 1 ; Eccl., XLVIII, I 4 | 

IV Reg.,\xm, 1 7 , 1 8 ; Ha t th . , ix, a r t . 5 , 15 ; xix, 12, etc. 
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larmes et les prières versées auprès de leurs tombeaux; 
le prix inestimable qu'on attachait aux ossements et sur
tout au sang des Martyrs1 ! Qui oserait blâmer ces 
hommages? Est-ce que chez tous les peuples on n'a pas 
rendu des honneurs solennels aux restes des grands 
hommes, des héros, des bienfaiteurs des nations? Et 
quels grands hommes, quels héros, quels bienfaiteurs des 
peuples sont comparables à nos Saints et à nos Martyrs? 

Comment douter de la sainteté et de l'utilité de ce culte 
vénérable, à la vue des merveilles opérées sur les tom
beaux des Saints et par l'attouchement de leurs restes 
sacrés? C'est là que les aveugles ont recouvré la vue, que 
la vie a été rendue aux morts, et que les démons ont été 
chassés de ceux qu'ils possédaient. Tous ces miracles sont 
attestés par des témoins infiniment dignes de foi. Saint 
Augustin et saint Ambroise *, entre autres, en racontent 
plusieurs, non pour les avoir lus dans les histoires, ou les 
avoir entendus de la bouche des autres, mais pour les avoir 
vus eux-mêmes de leurs propres yeux. 

Il y avait à Hippone, dit le premier, un homme nommé 
Bassus, originaire de Syrie. Cet homme priait devant les 
reliques de saint Etienne, martyr, pour sa fille, qui était 
dangereusement malade, lorsque quelques-uns de ses 
gens accoururent pour lui dire qu'elle était morte. Mais 
quelques-uns de ses amis qui les rencontrèrent en che
min les empêchèrent de lui annoncer cette nouvelle, de 
peur qu'il ne pleurât devant tout le monde. Lorsqu'il fut 
de retour au logis qui retentissait des cris de ses domes
tiques, et qu'il eut jeté la robe de sa fille, qu'il apportait 
de l'église, sur son corps, elle revint incontinent à la vie. 

1 Voyez notre Histoire des Catacombes. 
1 Anibr., Ep. IAXXV, et Jerem., xci ; S. Aug., Cité de Dieu, l iv. X'vlf, c. u . 



DE PERSÉVÉRANCE. 413 

Audure, continue le saint Évèque, est une terre où il 
y a une église, et dans cette église une chapelle de Saint-
Étienne. Or, il arriva qu'un petit enfant jouant dans la 
cour, des bœufs qui traînaient un chariot, sortirent de 
leur chemin, firent passer la roue sur lui et le tuèrent à 
l'instant. Sa mère l'emporta, et, l'ayant approché de la 
châsse du saint, non-seulement il recouvra la vie, mais 
il ne parut pas même qu'il eût été blessé. 

Je pourrais, ajoute saint Augustin, rapporter beaucoup 
d'autres miracles. Si je voulais seulement raconter toutes 
les guérisons qui se sont opérées à Calame et à Hippone, 
par le glorieux martyr saint Etienne, elles contiendraient 
plusieurs volumes, encore ne seraient-ce que celles dont 
on a dressé des relations pour les lire au peuple; car 
nous avons ordonné qu'on en dressât, lorsque nous avons 
vu de notre temps des miracles semblables à ceux d'au
trefois, persuadé que nous étions qu'il ne fallait pas en 
laisser perdre la mémoire *. 

Qu'y a-t-il en cela d'étonnant? Si les vêtements des 
Saints, si leur ombre seule, avant leur mort, pouvaient 
dissiper la maladie, qui oserait prétendre que Dieu ne 
puisse pas opérer les mêmes miracles, par le moyen de 
leurs ossements et de leurs cendres sacrées? Le cadavre 
qui fut mis dans le sépulcre d'Elie ne revint-il pas à la 
vie, dès qu'il eut touché le corps du Prophète s? Appuyée 
sur de semblables preuves et sur une foule d'autres, la 
confiance aux Saints et à leurs reliques est trop univer
selle pour être suspectée de fausseté, et trop enracinée 
dans le cœur des peuples pour que l'impiété puisse ja
mais l'en arracher. 

i Vbisiiprà. 

*l\Beg.,v», S I . 
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Quant à la Croix et aux images de Notre-Seigneur, de 
la sainte Vierge et des Saints, nous les honorons parce 
qu'elles nous rappellent les souvenirs les plus chers et 
qu'elles sont très-propres à nourrir notre dévotion. Ici 
encore, les Catholiques sont les fidèles disciples de toute 
l'antiquité. Est-ce que dans l'Écriture Dieu n'ordonne 
pas à Moïse de faire un serpent d'airain et de l'exposer 
à la vue des Hébreux, pour être guéris de la morsure 
des serpents? N'y avait-il pas deux Chérubins d'or au-
dessus de l'Arche ? Est-ce que David, et avec lui tout le 
peuple, ne se prosternait pas devant l'Arche du Seigneur? 
Le Seigneur lui-même n'ordonne-t-il pas de respecter 
l'escabeau de ses pieds ? Est-ce que tous les monuments 
des Catacombes ne sont pas des images saintes, vénérées 
jadis par les Fidèles, et qui nous rappellent tous les mys
tères de la Religion? 

Ce n'est pas qu'il y ait dans la Croix ni dans les images 
quelque vertu pour laquelle on doive les honorer. Non, on 
ne leur demande rien, on ne met point sa confiance en 
elles, comme les Païens la mettaient dans leurs idoles. 
L'honneur qu'on leur rend se rapporte aux modèles 
qu'elles représentent. En les baisant, en se découvrant et 
se prosternant devant elles, c'est Notre-Seigneur qu'on 
adore, ce sont les Saints dont elles sont la figure qu'on 
vénère. Ainsi, l'enfant qui baise le portrait de son père ne 
donne ni son respect ni son affection aux couleurs et 
à la toile, mais au tendre objet qu'elles rappellent à son 
cœur. 

Tel est donc le culte que l'Église catholique rend à la 
sainte Vierge, aux Anges et aux Saints. 1° Elle ne les 
adore pas; 2° elle leur porte le respect intérieur qui appar
tient à la mère de Dieu et aux princes de la cour céleste ; 
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* Kiliil est tani absurdi quod non dicatur ab aliquo philosophe. 

3° elle honore extérieurement leurs noms, leurs images, 
leurs tombeaux, leurs autels, leurs reliques ; 4' à l'exem
ple de toute l'antiquité, elle autorise les pèlerinages à 
leurs sépulcres ; 3° elle recherche leur assistance ; 6° elle 
célèbre leurs fêtes et annonce au peuple leurs belles ac
tions ; 7° elle tâche d'imiter leurs vertus. Que voyez-vous 
en tout cela qui ne soit très-ancien, très-légitime, très-utile 
et très-consolant ? 

Assez sur ce sujet. Passons à un autre ordre d'idées. 
Dès le commencement de cet ouvrage, nous avons vu que la 
Religion, dans toutes ses parties, est un immense bien
fait; et de plus un fait aussi durable que le monde, aussi 
éclatant que le soleil : la cause, le centre, le but de tous 
les événements. Il en résulte que la Religion, au lieu de 
n'être rien, doit être tout dans les méditations des hommes, 
depuis le plus grand génie jusqu'à la plus faible intelli
gence, comme elle est tout dans la pensée de Dieu et tout 
dans les événements du temps. 

Elle doit être tout dans les méditations des politiques, 
à qui elle peut seule donner la définition même de la poli
tique ; tout, dans les méditations des philosophes, qui, 
sans elle, ne font que grossir la liste des absurdités repro
chées déjà, il y a deux mille ans, par Cicéron aux philo
sophes de son époque1 ; tout, dans les méditations des 
économistes, qui, sans les données qu'elle fournit, ne rê
vent que des utopies, dont le bouleversement des fortunes, 
la misère des classes pauvres et l'anarchie sociale sont le 
résultat infaillible. 

Pour commencer, sans autre préambule, par le premier 
commandement du Décalogue : voyez quelle puissante, 
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quelle salutaire influence il exerce sur la société ! 
Un seul Dieu tu adoreras et aimeras parfaitement. 

Vous croyez peut-être que le seul résultat de l'observa
tion ou de la violation de ce précepte, c'est le bonheur 
ou le malheur éternel de l'individu ? Cela serait déjà quel
que chose ; mais n'allons pas encore dans l'éternité, res
tons sur la terre. 

Un seul Dieu tu adoreras. C'est à ce commandement, 
nations chrétiennes, que vous devez votre supériorité in
tellectuelle sur les peuples anciens et sur les peuples mo
dernes, pour qui n'a pas brillé la lumière évangélique. 
C'est à lui que vous devez de n'être pas prosternées, 
comme les Romains, devant Jupiter, vindicatif et corrup
teur ; comme les Athéniens, devant Mercure, le voleur ; 
comme les Gaulois, devant Teutatès, le mangeur d'en
fants ; comme les Corinthiens, devant Vénus, la prosti
tuée; comme les Égyptiens, devant un oignon, un 
crocodile ou un chat ; comme les Nègres de l'Afrique 
centrale, devant un serpent boa ; comme les Indous et 
les Chinois, devant cent divinités monstrueuses ; comme 
les sauvages d'Amérique, devant un tronc d'arbre ver
moulu. 

Pour que vous sachiez bien que c'est à ce commande
ment : Un seul Dieu tu adoreras, que vous êtes redevables 
de la délivrance et du retour de ces grossières idolâtries, 
recueillez vos souvenirs, et, les portant au 14 novem
bre 1793, voyez ce qui se passa à Notre-Dame de Paris. 
Un peuple entier, le prince de la civilisation, retombé 
plus bas que les Païens des anciens jours, et prosterné 
devant quoi ! Achevez, je n'ose le dire *. 

i Voyez le Moniteur du I* novembre 1793, sur 1« fête de 1» déesse Raison, 

et notre histoire de la Révolution. 
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Est-il indifférent au bien-être matériel de la société, 
d'adorer un Dieu infiniment bon qui protège la vie de 
l'homme comme la prunelle de ses yeux, ou des divinités 
qui exigent impérieusement des victimes humaines ; un 
Dieu trois fois saint qui condamne la pensée même du 
crime, ou des dieux qui non-seulement permettent tous 
les vices, même l'adultère et le vol, mais encore qui les 
autorisent, qui les divinisent en quelque sorte par leurs 
exemples ? Et pourquoi ne ferais-je pas ce que les dieux 
se permettent? Ne sera-ce pas là l'éternel refrain de tous 
les hommes au cœur corrompu? et, vous le savez, au 
temps où nous sommes, le nombre en est grand. 

Un seul Dieu tu adoreras et aimeras parfaitement. Otez 
ce commandement, et dites-moi, je vous prie, quelle base 
il reste à la société? L'homme ne peut commander à 
l'homme qu'au nom de Dieu ou au nom de la force ; mais 
l'empire de la force appliquée à des êtres libres, c'est le 
despotisme ; l'obéissance, c'est l'esclavage ; la révolte de
vient le plus saint des devoirs aux yeux des peuples : 
vous savez le reste. Tout cela est-il indifférent à la société ? 

Un seul Dieu tu adoreras. Otez ce commandement, et 
vous croyez que vous êtes plus libres ? Aveugles ! en vous 
arrogeant le droit de braver Dieu, vous acquérez celui de 
porter le joug des passions et bientôt celui de la force : 
c'est le droit des fous et des furieux. Quelle grandeur que 
l'abjuration de tout ce qui élève l'âme et ennoblit la vie 1 

Et aimeras parfaitement. 

U nous faut un cœur : tant que nous ne l'avons pas 
trouvé, nous sommes inquiets, par conséquent malheu
reux. Dieu nous offre le sien, et il nous prie, que dis-je ? 
pour encourager notre timidité, il nous commande de l'ac
cepter. Otez ce commandement, que va-t-il en résulter 

IV. S 7 
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pour la société ? L'homme n'aimera plus que lui ; car il 
n'y a que deux amours, l'amour de Dieu et l'amour de 
soi. Or, l'amour exclusif de soi ou l'égoïsme, c'est la haine 
de tous ; mais la haine universelle traîne à sa suite la 
défiance, les soupçons, la noire jalousie, les fraudes, les 
empoisonnements, les meurtres, les crimes de tout genre 
qui minent la société par ses fondements. L'histoire con
temporaine n'est-elle pas là, avec ses pages tantôt souil
lées, tantôt sanglantes, pour justifier cette observation ? 

Otez ce commandement, tu aimeras Dieu parfaitement, 

et vous dégradez l'homme, et vous en faites un animal qui 
rumine, une plante qui végète. Vous le forcez à chercher 
un aliment dans les jouissances des brutes, vous le forcez à 
regarder les honneurs, les richesses, les voluptés comme 
son bien : c'est-à-dire que vous excitez toutes ses passions, 
et toutes ses passions déchaînées changent bientôt la so
ciété en une arène sanglante : l'histoire est là. 

Otez ce commandement, et vous condamnez l'homme 
au supplice du fabuleux Tantale. Le fantôme de bonheur 
que vous lui avez fait espérer passe et repasse toujours 
devant ses yeux sans se laisser jamais saisir ; puis, quand 
l'homme s'est épuisé à le poursuivre, quand il a torturé, 
pressuré toutes les créatures pour en arracher le bonheur, 
comme ces Prêtres des idoles qui cherchaient les secrets 
du Ciel dans les entrailles palpitantes des victimes, déses
péré, usé avant le temps, il met fin à ses jours par le sui
cide. Dites-moi, cela est-il indifférent à la société ? Dites-
moi encore, est-ce là de l'histoire contemporaine ? 

Otez ce commandement, tu aimeras, et vous étouffez 
l'esprit de sacrifice. Or, la société ne vit que par l'esprit 
de sacrifice du bien particulier au bien de tous. Adieu 
tous les dévouements héroïques au bonheur et au soula-
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gement de l'humanité ; adieu tout ce qui charme et em
bellit la vie ; adieu tout ce qui ennoblit la nature hu
maine. Il est donc vrai, c'est pour nous que Dieu nous 
a donné sa loi, comme c'est pour la nature qu'il a 
créé le soleil, comme c'est pour animer notre corps qu'il 
a créé notre âme. Il est donc mille fois vrai que la Reli
gion tout entière, que le Décalogue en particulier est un 
immense bienfait, la première, l'unique nécessité sociale. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour t je vous remercie de 
nous avoir rappelé le grand précepte de la charité envers 
vous et envers le prochain ; la charité, c'est là notre tré
sor, la source de tout notre bonheur ; le démon nous l'a
vait enlevé, vous nous l'avez rendu, et, pour nous aider à 
en profiter, vous nous avez donné le Décalogue, qui est 
tout à la fois le moyen d'exercer la charité envers nous et 
envers nos frères, et la sauvegarde de cette admirable 
vertu contre les attaques du démon et du vieil homme ; 
faites-nous donc la grâce d'aimer le Décalogue et de l'ac
complir fidèlement. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je remercierai 

Dieu de m*avoir donné ses saints commandements. 



XLVIIr* LEÇON 

DE NOTRE UNION AYEC NOTRE-SEIGNEtfR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SUITE) . 

Second commandement. — Ce qu'il ordonne et ce qu'il défend. — Pronon
ciation respectueuse du nom de Dieu. — Prononciation non respectueuse 
du nom de Dieu. — Jurement . — Parjure . — Louange du nom de Dieu. 
— Blasphème. — Voeu. — Manquement au vœu. — Trai t historique. — 
Avantage social. 

Dieu en vain tu ne jureras, ni autre chose pareillement1. 

Le premier commandement, qui nous ordonne d'honorer 
Dieu d'une manière sainte et respectueuse, renferme né
cessairement ce qui est dit dans le second. Celui qui veut 
qu'on l'adore et qu'on l'aime, veut évidemment qu'on 
parle de lui avec le plus grand respect, et défend expres
sément le contraire. Comme le premier, ce commande
ment est tout entier à notre avantage ; car il est la sauve
garde de l'amour que nous devons avoir pour Dieu. Or, 
cet amour est le moyen indispensable de notre union 
avec le nouvel Adam et la condition essentielle de notre 
salut. 

Le second commandement traite donc de l'honneur et 
du déshonneur du nom de Dieu par la parole : c'est-à-
dire qu'il nous ordonne de l'honorer et nous défend de le 
déshonorer. Il peut se diviser en quatre parties, parce 
qu'il y a quatre manières d'honorer ou de déshonorer le 
nom de Dieu par paroles. 

Première partie : Prononciation respectueuse et non 

1 Non assumes nomen Dei tui in vanum. Nec enim habebit insontem Domi-

n u s eum qui assumpserit nomen Domini Dei sui frustra. (Exod., xx , T.) 
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respectueuse du nom de Dieu. Honorer le nom de Dieu, 
ce n'est pas respecter les syllabes qui le composent, 
mais la chose exprimée par ce nom : c'est-à-dire la puis
sance, la vérité, la sagesse, la justice et la majesté éter
nelles d'un seul Dieu en trois personnes. Ainsi, on honore 
Dieu, Notre-Seigneur, la sainte Vierge et les Saints, en 
prononçant leur nom avec amour et respect. La bouche 
parle de l'abondance du cœur. Voilà pourquoi le propre 
de ceux qui aiment Dieu ardemment, est d'avoir souvent 
son souvenir dans la mémoire et son nom à la bouche. 
Toujours ils le redisent avec une affectueuse dévotion, 
comme on le voit dans les Epîtres de saint Paul, où le 
nom sacré de Notre-Seigneur Jésus-Christ se lit à chaque 
page. « Rien n'est moins étonnant, dit Théodoret, Paul 
avait Jésus dans le cœur, pouvait-il ne pas l'avoir sur les 
lèvres 1 ? » 

Concluons de là que nous accomplissons la première 
partie du second commandement, lorsque, dans nos ten
tations, dans nos dangers, dans nos peines, dans nos em
barras spirituels ou temporels, nous appelons Dieu, la 
sainte Vierge et les Saints à notre aide, en prononçant 
pieusement leurs noms ; en disant, par exemple : 0 mon 
Dieu ! 6 Jésus ! 6 Marie 8 ! 

Mais on rencontre souvent des personnes qui, par mau
vaise habitude, dans un mouvement d'impatience ou en 
plaisantant, prononcent à tous propos le nom de Dieu ou 
de quelque Saint, sans penser à ce qu'elles disent. Cette 
habitude est mauvaise. Elle renferme un mépris ou du 
moins un défaut de respect pour le nom de Dieu et des 

' Q . XLII ,M Kxod.. 

* 25 jours d'indulgences chaque fois qu'on prononce les noms bénis : J4su$t 

Marie. 



4 2 2 C A T É C H I S M E 

Saints. Une comparaison bien qu'imparfaite rendra sen
sible l'irrévérence dont elles se rendent coupables. Que 
diraient ces personnes si elles en voyaient une autre, à 
qui elles auraient donné un vêtement précieux, en faire 
usage à tout propos et en travaillant aux plus bas offices. 

Si nous sommes sujets à cette habitude, par exemple, 
à dire continuellement : Mon Dieu, oui ; mon Dieu, non, 
ou telles autres paroles, prenons dès ce moment la réso
lution sincère de nous corriger. Voulons-nous la rendre 
efficace? Rappelons-nous le profond respect que les Anges 
portent au nom de Dieu, le profond respect que Dieu lui-
même exigeait des Juifs pour son adorable nom, le res
pect non moins profond d'un des plus grands génies des 
temps modernes, Newton. Cet immortel astronome ne 
prononçait jamais ou n'entendait jamais prononcer le 
nom de Dieu, sans ôter son chapeau. 

Seconde partie : Jurement et parjure. Le jurement, 
ou, pour mieux dire, le serment est une manière excel
lente d'honorer le nom de Dieu *. Jurer ou faire ser
ment, c'est appeler Dieu en témoignage de ce qu'on as
sure. Or, il est évident que prendre Dieu à témoin de la 
vérité, c'est reconnaître que Dieu sait tout, qu'il est inca
pable de mentir, qu'il est la vérité même et le défenseur 
de la vérité. C'est donc l'honorer, et l'honorer d'un culte 
souverain. Aussi, nous voyons dans l'Ancien et dans le 
Nouveau Testament, les plus saints personnages faire 
usage du serment. Dieu lui-même, pour affermir notre 

* Le mot jurer vient de jus, qui veut dire droit , parce qu'il est de droit 
qu'on regarde comme vrai ce qui est affirmé par l'invocation de Dieu. - As
sumera Deum i n testem dicitur jurare quia quasi pro jure introductum est, 
n t quod.sub invocatione divini testiinonii dicitur, pro vero habeatur . (S. Th . , 
n , 2, q . u x x i x , art . 1.) 
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confiance, ne dédaigne pas d'y recourir l , et il nous en
gage à l'imiter : Vous craindrez, dit-il, le Seigneur votre 

Dieu, et vous jurerez par son nom 2 . 

Pour iurer il n'est pas nécessaire d'appeler Dieu lui-
même en témoignage. On fait un véritable serment lors
qu'on prend à témoin les saints Évangiles, la Croix, les 
Saints, leurs reliques, leurs noms, le Ciel, la terre et les 
principales créatures. Ces objets, il est vrai, ne donnent 
par eux-mêmes aucune autorité à ce que nous affirmons. 
Elle vient de Dieu, dont la majesté et la sainteté brillent 
d'un éclat particulier dans toutes ces choses. Quant à ces 
expressions : ma foi, ma parole, pardi, foi d'honnête 
homme, et autres semblables, elles ne sont pas des ser
ments, les personnes qui les prononcent n'ayant pas l'in
tention de faire des serments ni de parler de la foi di
vine. 

Bon en lui-même et honorable à Dieu, le serment est 
encore utile aux hommes. Il est une foule de choses qui 
intéressent les particuliers, les familles, la société tout en
tière, et que l'homme ne peut suffisamment affirmer par 
son témoignage. Cela pour deux raisons : la première, 
par défaut de véracité, attendu qu'un grand nombre sont 
sujets à mentir ; la seconde, par défaut de connaissance, 
attendu que les hommes ne peuvent connaître ni les se
crets des cœurs, ni les choses futures, ni même les choses 
éloignées. 

Toutefois, on parle souvent des choses de cette nature, 
et souvent il importe qu'on en ait une connaissance cer
taine. Afin de se la procurer, de mettre fin aux contesta-

» Gen. , xxi, xxiv, xxv, xxxi, x i v i i ; Exod., X X I I ; Isale, xix, x iv . L » V I I 
I C o r . , x v ; II Cor. Rom., i, i x ; L u c , i ; Act., a: Heb., v i , etc. 

* Dominam tuum timebis et per nomen ejus jurabi». Deut. vi. 13 . 
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tions et de régler les intérêts controversés, il a été néces
saire de recourir au témoignage de Dieu, parce que Dieu 
ne peut ni mentir, ni rien ignorer. 

Quoique la manière d'honorer Dieu par le serment soit 
bonne et utile, l'usage fréquent n'en est pas louable. 
« N'habituez pas votre bouche à prononcer des serments, 

nous dit le Saint-Esprit ; cette habitude entraine à bien des 

fautes. L'homme gui jure souvent se couvrira d'iniquités 

et le châtiment ne sortira pas de sa maison *. » 

L'apôtre saint Paul, ajoutent saint Augustin et saint 
Hilaire, en faisant lui-même usage du serment dans ses 
Épîtres, nous montre comment il faut entendre cette pa
role de Notre-Seigneur : Je vous dis de ne pas jurer du 

tout ; non pas que jurer soit mal, mais de peur que vous 
ne contractiez l'habitude de le faire, que de l'habitude 
vous ne passiez à la facilité, et que de la facilité vous ne 
tombiez dans le parjure a . 

La raison elle-même condamne cette habitude. Qu'est-
ce, en effet, que le serment? Un remède contre la faillibi-
lité humaine, un moyen nécessaire de prouver ce que 
nous avançons. Or, les remèdes ne sont utiles, que dans la 
nécessité : l'application trop fréquente en est dangereuse. 
Ainsi, il n'est pas avantageux de jurer, à moins que de 
graves raisons n'y obligent. Jurer souvent est une mau-

* Jurationi non assucscat os tuum ; multi enim casus in illa. Vir multum 

Juraiis implebitnr iniquitate, et non discedet de domo ejus plaga. {Eccl., 
XXXIV.) 

»Apostolus, in Epistolis suis jurans , ostendit quomodo accipiendum esset 
quod dictum e s t : Dico vobù nonjurare omnino, ne scilicetjurando ad faci« 
litatem jurendi perveniatur, et ex facilitate jurandi ad consuetudinem, et a 
consnetudine inper jur iumdecidatur . (S. Aug.,rfe Mendac, l ib.III .) — Mo-
net Dominus non jurare , non quia peccatum est verum jurare , sad quia est 
eravissimum peccatum falsum ju ra re , quo citius cadit qui jurare consuerit. 
(S. Hilar. . Ep st. LIXXIX.) 
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vaise habitude. Grand jureur, grand menteur ; le proverbe 
n'est pas sans fondement. 

Les Pères de l'Église remarquent avec raison que l'u
sage fréquent du serment ne remonte pas au commence
ment du monde ; mais qu'il s'est introduit dans des 
temps bien postérieurs, lorsque la malice des hommes, 
prodigieusement accrue, s'était répandue par toute la 
terre. La corruption et la perfidie devinrent telles, que les 
hommes, ne pouvant plus se fier les uns aux autres, furent 
obligés de prendre Dieu à témoin de ce qu'ils disaient 4 . 

Pour nous rappeler à la perfection primitive, le Fils 
de Dieu nous a fait cette recommandation : Contentez-

vous de dire : Cela est, ou Cela n'est pas ; ce qu'il y a de 

plus est une suite du péché s . Notre-Seigneur ne défend pas 
l'usage absolu du serment, comme l'ont prétendu certains 
hérétiques, tels que les Anabaptistes ; il n'en condamne 
que l'habitude. S'il ajoute que toute parole de plus que oui 
et non vient du mal, il veut nous faire entendre, comme dit 
saint Augustin, que la défiance d'autrui est une suite de 
la faute originelle et une infirmité dont les Chrétiens doi
vent se guérir, puisqu'il leur en apporte les moyens 3 . 

Le serment étant une chose si redoutable, il importe 
souverainement de connaître les conditions qu'il doit 
avoir pour être saint et légitime. Elles sont au nombre 
de trois : le serment doit être fait avec vérité, avec juge* 

ment, avec justice. Dieu lui-même les a marquées par la 
bouche du Prophète Jérémie : Vous jugerez, dit-il, avec 
vérité, avec jugement, avec justice *. » 

> S. Chrys., ii> Matth., vu . 

' M a t t h . j M i . 
• Serm. Dom. in Mont., c. xvu. 
* Jurabis, dicit Donùnus, in veritatc, in judicio et in just i t ia . (Jer. , tv , 2.) 
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1" AVEC VÉRITÉ. Pour jurer avec vérité, il faut jurer seu
lement pour attester une chose vraie, qu'on connaît d'une 
manière certaine et non par de vaines conjectures : de 
même qu'il faut être dans l'intention formelle de tenir 
ce que l'on promet. Ils se rendent donc coupables de l'un 
des plus grands péchés qu'on puisse commettre, ceux qui 
affirment par serment des choses qu'ils savent être fausses 
ou qu'ils ne savent pas être vraies ; qui promettent avec 
serment des choses qu'ils n'ont pas l'intention d'ac
complir, ou qui, s'ils l'ont eue, ne les tiennent pas en 
effet. 

2° AVEC JUGEMENT. C'est-à-dire qu'il ne faut pas jurer 
témérairement et avec inconsidération, mais avec un grand 
discernement et après y avoir sérieusement réfléchi. Ainsi, 
l'importance et la nécessité de la chose peuvent seules légi
timer le serment, que doivent toujours accompagner une 
grande crainte et un profond respect pour le nom de 
Dieu. Si on jure sans peser mûrement toutes ces choses, 
on fera un seiment précipité et téméraire. Tels sont les 
serments de ces personnes, qui, pour des choses légères 
et même vaines, jurent sans raison, sans réflexion, et par 
l'effet d'une habitude très-condamnable, comme il arrive 
chaque jour entre ceux qui vendent et ceux qui achètent. 
Les uns, afin de vendre plus cher, les autres, afin d'ache
ter au plue bas prix, ne craignent pas d'employer le 
serment pour louer ou déprécier les marchandises. 

3" AVEC JUSTICE. Il faut que la chose qu'on promet par 
le serment soit juste et honnête. Si quelqu'un promet avec 
serment une chose injuste et déshonnête, par exemple, de 
se venger ou de faire une action quelconque défendue par 
la loi de Dieu, il se rend coupable d'un énorme péché. 
De plus, il commet un nouveau crime s'il exécute sa pro-
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inesse. Une semblable promesse n'oblige en aucune façon : 
nul ne peut être tenu de mal faire. Hérode se rendit cou
pable de cette manière, en faisant trancher la tête à saint 
Jean-Baptiste, pour accomplir le serment qu'il avait 
fait. 

Celui qui prête serment pour confirmer une promesse 
qu'il fait ou qu'on exige de lui, doit être assuré que cette 
promesse est juste, c'est-à-dire qu'elle ne renferme rien 
et qu'elle n'oblige à rien de contraire aux commande
ments de Dieu et de l'Eglise, d'après lesquels nous serons 
tous jugés. Si la promesse embrasse à la fois des choses 
permises, on doit déclarer, avant la prestation du ser
ment qu'on s'engage à respecter cette promesse et le 
serment exigé dans les choses permises seulement. Quant 
aux choses non permises, la loi de Dieu défend de les pro
mettre. Si on les avait promises, même par serment, la loi de 
Dieu défend de les accomplir, parce que le serment, d'après 
les règles de la morale, ne peut jamais devenir un lien 
d'iniquité : Juramentum non est vinculum iniquitatis. 

Un serment prêté avec les conditions requises impose 
l'obligation grave, fondée sur la vertu de Religion et sur la 
justice, de remplir, dans toute leur étendue, les devoirs 
qu'on a contractés en le prêtant. Cette obligation ne peut 
être limitée par aucune réserve mentale ou intérieure, 
mais seulement par des réserves explicites et clairement 
expliquées. Elle cesse de droit si, depuis l'époque de la 
prestation du serment, la chose promise est devenue im
possible ou injuste. Elle cesse également par la dispense 
de l'Église. 

Si jurer avec vérité, avec jugement, avec justice, est un 
acte qui honore le nom de Dieu, se parjurer est un crime 
épouvantable qui le déshonore. En effet, le parjure est un 



4 2 8 C A T É C H I S M E 

mensonge affirmé par serment Or, celui qui ose prendre 
Dieu à témoin d'une fausseté, lui fait une injure inouïe. 
Il semble l'accuser d'ignorance, comme s'il pouvait igno
rer quelque vérité; ou de malice et d'iniquité, comme s'il 
était capable de confirmer le mensonge par son approba
tion a . H n'y a point ici de légèreté de matière. C'est donc 
un péché mortel de jurer pour assurer un mensonge, quel
que léger qu'il soit 3 . 

Le parjure est aussi un crime social. Pour qu'il y ait 
société, il faut que l'homme ait foi à l'homme. Il faut qu'il 
puisse croire avec certitude, que la parole de son sembla» 
ble est l'expression exacte de sa pensée. Cette persuasion 
est la base de toutes les conventions. Mais la cupidité peut 
porter l'homme à tromper les autres. Pour remédier à ce 
mal, Dieu a permis le serment : c'est la suprême garantie 
des promesses de l'homme. Otez le serment de la so
ciété, faites que le parjure ne soit plus un crime ; en d'au
tres termes, supprimez le second précepte du Décalogue, 
et vous dissolvez la société. 

La vie de l'accusé devant les tribunaux est à la merci 
des faux témoins, ou du juré, ou du juge, intéressés à de
mander sa mort. La fortune du particulier est livrée à 
l'homme de mauvaise foi qui se rira de ses promesses *. 

' Perjnrium est mendadum jnramento flrmatum. (S. Th . , n , 2 , q. xcvin, 

art . 1.) 
* S . T h . , H , 2, q. xcvin, ar t . 3 . 
• Neque Me excusât levitas m a t e r i « ; quia sire haec sit gravis, s i r e Icvis, 

séria, sive jocosa, tequaliter tamen Deo testifleari falsum répugnât ; et taie 
juramentum dicitur perjurium. (S. Alpb., lib. I I I , n . 146.)—De là cette pro
position condamnée par le pape Innocent XI, en 1619 : Vocare Deum in testent 
mendacii levis, non est tanta irreverentia propter qnam velit au t possit dam-
nare hominem. 

* Videtis quam ista detestanđa sit bellua, et de rebus humanis extermi-
nanda. (S. Aug. , lib. de Verb. apost. ; Jacob, Serm. x w i u , c. ii.J 
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Et voilà toutes vos spéculations, toutes vos associations 
industrielles qui tombent en ruine comme l'édifice privé 
de sa base, et qui, en tombant, vous écrasent sous leurs 
ruines et vous précipitent dans l'abîme de la misère, du 
désespoir et du suicide : c'est hélas! de tous les jours dans 
notre siècle de progrès. Il est si vrai que le serment est la 
base de la société, que chez les Romains le parjure était 
déclaré infâme, et que les lois de tous les peuples l'ont 
puni avec sévérité. Le Code français décerne contre le 
parjure la peine des travaux forcés *. 

Troisième partie : Louange de Dieu et blasphème. 
Louer et bénir le saint nom de Dieu, est une obligation 
dont il est facile de comprendre la justice et l'étendue. 
N'est-il pas manifeste que tous les biens, soit naturels, 
soit surnaturels, viennent de Dieu? N'est-il pas également 
manifeste que toutes les œuvres de Dieu sont pleines de sa
gesse, de justice etde miséricorde ? Dès lors, n'est-il pas juste 
que Dieu soitlouéetbénidetous,partousetentouteschoses? 
N'est-il pas juste que par notre exemple nous engagions tous 
les hommes à le bénir ? Notre-Seigneur nous a fait un pré
cepte particulier de bénir le nom de Dieu en nous apprenant 
à dire chaque jour : Que votre nom soit sanctifié. Tous les 
Patriarches, tous les Apôtres, tous les Martyrs, tous les 
vrais Chrétiens ont rempli, ils remplissent encore avec 
bonheur ce devoir sacré, si bien que leurs louanges, unies 
à celles des Anges et des Saints, forment un immense 
concert qui doit retentir éternellement sous les voûtes de la 
Jérusalem céleste *. 

Nous nous associons nous-mêmes à cette grande har
monie de l'univers, lorsque nous confessons hautement 

> Code pénal, a r t . 361. 

* S. Th . , n , 2 , q. xci, a r t . 1. — Id., ibid., a r t 2 , sur l'utilité' du chant. 
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que Dieu est Notre-Seigneur et notre Père ; lorsque nous 
publions sa puissance, sa justice, sa miséricorde; lorsque 
nous proclamons que Notre-Seigneur est l'auteur de notre 
salut; lorsque nous célébrons ses louanges en lui rendant 
des actions de grâces particulières, pour les biens et les 
maux qui nous arrivent. Ainsi, Job, ce modèle admirable 
de patience, étant tombé dans les derniers malheurs, ne 
cessa point de louer Dieu avec autant de courage que de 
grandeur d'âme. Imitons cet incomparable modèle de pa
tience. Soit que nous éprouvions des peines d'esprit ou que 
nous souffrions dans notre corps, employons aussitôt ce 
qui nous reste de force à louer Dieu, en répétant avec le 
saint homme : O mon Dieu ! que votre nom soit béni! 

A la louange de Dieu, qui nous est ordonnée par le se
cond commandement, sont opposés le silence et le blas
phème. Malheur à la bouche qui ne s'ouvre jamais pour 
louer Dieu ! L'enfant qui ne sait ni remercier ni louer 
l'auteur de ses jours et de ses biens, est-il un enfant bien 
né ? Que penser de tant de personnes indifférentes et in
grates, qui n'ont jamais sur les lèvres une bénédiction poul
ie nom de Dieu ? qui louent, qui remercient les créatures 
du moindre bienfait, mais Dieu, dont les créatures sont les 
instruments, jamais ou presque jamais ? Que penser encore 
de tant d'autres qui ne bénissent Dieu que pour la forme, 
par routine et du bout des lèvres ? Accomplissent-elles le 
second commandement ? 

Aujourd'hui un grand nombre se rendent bien autre
ment coupables. Non-seulement ils n'honorent pas le nom 
de Dieu par la louange, ils l'outragent encore par le blas
phème. Le blasphème est une parole injurieuse à Dieu, 
aux Saints ou à la Religion. 

On s'en rend coupable de six manières différentes : 1° en 
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attribuant à Dieu ce qui ne lui appartient pas ; lorsqu'on 
dit, par exemple, que Dieu est cruel, injuste ; 2° en lui 
refusant ce qui lui appartient, lorsqu'on dit, par exemple, 
qu'il n'est pas tout-puissant, qu'il ne sait pas tout ; qu'il 
n'est pas miséricordieux ; qu'il ne s'occupe pas de nous, 
ni de ce qui se passe sur la terre ; 3° en attribuant aux 
créatures ce qui n'appartient qu'à Dieu : dire du démon, 
qu'il sait tout, qu'il peut faire des miracles ; 4° en mau
dissant Dieu, son Église, ses Saints, et celles de ses créa
tures dans lesquelles brillent d'une manière particulière 
sa puissance, sa grandeur, sa sagesse, sa bonté, comme 
sont l'homme, notre âme, le ciel, la terre ; S° en se divi
nisant soi-même et disant : Que Dieu le veuille ou ne le 
veuille pas, je le ferai ; 6° en étant à la Religion, aux Saints 
ou à la sainte Vierge, ce qui leur appartient, lorsqu'on dit : 
La Religion n'est pas vraie, la sainte Vierge est une 
femme comme une autre, voulant attaquer par là ou sa 
maternité divine ou sa perpétuelle virginité. 

Quant à ces manières de parler, malheureusement si 
communes : que le diable m'emporte si je ne dis pas vrai l 

je veux mourir à l'instant ; il faut y voir des imprécations 
contre soi ou les autres. La corruption de ces derniers 
temps a encore introduit parmi nous une foule de paroles 
plus ou moins opposées au second commandement, et 
dont les Chrétiens doivent s'abstenir avec le plus grand 
soin. Personne ne doit fuir ce péché avec plus d'horreur 
que les parents et les supérieurs, spirituels ou tem
porels. Saint Louis avait ordonné qu'on perçât d'un fer 
rouge la langue aux blasphémateurs. Il était convaincu 
et avec raison, que le mépris de la première majesté 
entraîne bientôt le mépris de la seconde. Pour nous, 
quand nous entendons blasphémer, bénissons intérieure-
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ment le nom de Dieu et prions pour les blasphémateurs. 
A Namur, où les Frères des écoles chrétiennes travail

lent avec tant de succès, comme dans toutes les villes où 
ils sont établis, à procurer à la jeunesse une éducation so
lidement vertueuse, un de leurs élèves, enfant de dix à 
douze ans, donna, il y a quelques années, une preuve bien 
touchante de sa foi et de son horreur pour le blasphème, 
Il rentrait peut-être un peu tard après la classe, et son père 
l'en reprit vivement en jurant le nom de Dieu. Ce pauvre 
enfant, toutdéconcerté d'avoir donné lieu à ces blasphèmes, 
se jeta à genoux et lui dit : « Papa, je vous en prie, battez-
moi, mais ne jurez plus. » Le père, interdit en voyant l'hor
reur que le blasphème inspirait à son enfant, profita de la 
leçonet n'osa plus blasphémer. — Quedefautes, s'ils le vou
laient, desenfauts chrétiens feraientéviter à leurs parents 1 ! 

Le blasphème est un crime énorme qui n'admet pas de 
légèreté de matière, c'est-à-dire qu'il est toujours mortel 
dès qu'il est commis avec pleine advertance et plein con
sentement. Dans l'ancienne loi, le blasphémateur était 
puni de mort a . « C'est avec juste raison, dit Théodoret, 
puisqu'il tue son Créateur autant qu'il peut par le glaive 
de la langue, ne le pouvanl autrement 8. » Suivant saint 
Augustin, le blasphémateur qui outrage Jésus-Christ ré
gnant dans le Ciel, n'est pas moins coupable que les 
bourreaux qui le crucifièrent, lorsqu'il était sur la terre *. 
Saint Paul excommunia deux blasphémateurs, Alexandre 
et Hyménée. A ceux qui se rendent coupables du même 
péché, l'Eglise veut encore qu'on impose de graves péni-

1 Essai sur le blasphème, 
* Qui blasphemaverit nomen Domini morte moriatur . {Lévit., xxiv, 16.) 
» Q. xxxiii. 

» Aon minus peccant qui blasphémant Christuni regnautem in Cœlis, quam 
qui crucifixeruut ambulantom in terris. {In Matth., xxvi . ) 
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» Coi. Jus t. Collât, vi inAuthent., t i t , v, etc . 

IV . 2 8 

tences. L'ancienne législation des peuples chrétiens stipu
lait contre eux des peines très-sévères et même la mort i . 

Pour le commettre, il n'est pas nécessaire d'avoir l'in
tention formelle d'outrager Dieu, ou de diminuer l'hon
neur qui lui est dû. Il suffit de proférer le blasphème, sa
chant et s'apercevant que les paroles qu'on se permet 
sont injurieuses à Dieu. 

En outrageant Dieu, le blasphème attire ses vengeances 
sur le monde et retentit au cœur de la société, dont il 
ébranle peu à peu les fondements. Sur quoi, je vous prie, 
est fondée la société ? n'est-ce pas sur la Religion ? et la 
Religion elle-même ne porte-t-elle pas d'aplomb sur l'a
mour de Dieu ? Mais le moyen que Dieu soit aimé s'il 
n'est pas respecté ? et quel respect reste-t-il pour Dieu, 
quand on blasphème, c'est-à-dire quand on maudit ou 
qu'on outrage son saint nom ? Que deviendrait une famille 
dont les enfants maudiraient, ou outrageraient journelle
ment le nom de leur père ? Que deviennent les États où il 
est permis de dire et d'écrire toutes sortes d'outrages 
contre le nom et l'autorité du prince? L'histoire est là 
sous nos yeux pour répondre. 

Il est donc vrai ; en nous défendant de blasphémer son 
nom, Dieu a songé aux intérêts de la société autant et 
plus qu'aux siens. En décernant un châtiment exemplaire 
contre les blasphémateurs, saint Louis ne se montra pas 
seulement bon chrétien, mais encore profond politique. Il 
savait que là où Dieu n'a plus d'autel, les rois n'ont plus 
de troue. Là où les rois n'ont plus de trône, les méchants 
n'ont plus de frein : vous avez l'anarchie. N'est-ce pas 
aux blasphèmes sans nombre et sans nom, contre tout ce 
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qu'il y a de plus sacré, proférés et imprimés depuis quatre-
vingts ans, qu'il faut attribuer l'ébranlement général des 
sociétés et les ruines sanglantes qui ont couvert le sol de 
l'Europe ? Voltaire, dit l'impie Condorcet, n'a pas vu tout 

ce qu'il a fait, mais il a fait tout ce que nous voyons. 

Quatrième partie : Vœu et manquement au vœu. I" Na
ture du vœu. Par le serment nous assurons ou promettons 
quelque chose aux hommes, en interposant le nom de 
Dieu. Mais il y a des personnes qui promettent à Dieu lui-
même des choses qui lui sont agréables : cette promesse 
s'appelle vœu. Le vœu est plus qu'une simple résolution ; 
c'est une promesse délibérée par laquelle on s'oblige envers 

Dieu à faire une bonne œuvre sous peine de péchél. 

Pour bien comprendre le vœu, il faut remarquer trois 
choses : la première, que le vœu est un acte du culte sou
verain, en sorte qu'il ne peut être fait qu'à Dieu seul. 
Lors donc que vous entendez parler de vœux à la sainte 
Vierge et aux Saints, vous devez comprendre que ces vœux 
se font principalement à Dieu, en l'honneur de Marie ou 
des Saints, dans lesquels Dieu habite plus particulière
ment que dans les autres créatures. Ainsi, le vœu fait à 
un saint n'est autre chose qu'une promesse faite à Dieu 
d'honorer la mémoire de tel saint par une offrande, ou un 
acte quelconque de religion, c'est-à-dire d'honorer Dieu 
dans tel saint. Je fais vœu, par exemple, d'aller à Notre-
Dame de Lorette et d'y faire une aumône ; c'est comme si 
je disais : Je promets à Dieu de l'honorer dans sa divina 
Mère, par une aumône que je ferai à sa sainte maison de 
Lorette s . 

La Seconde, que le vœu est une promesse délibérée, 
1 Bellar., Dottr. crût., cxxiv. 
1 S. Th , 2, q. u x w i u , art. 5. 
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c'est-à-dire une promesse et non pas un simple propos, 
une simple résolution, comme celle d'une personne qui, 
étant malade, dirait : Sije guéris, je me propose, je fais la 
résolution d'aller en pèlerinage à tel endroit, déjeuner le 
samedi, de me confesser tous les mois. Ces résolutions ne 
s'adressent à personne, et leur omission, qui est une sim
ple résistance à la grâce, une inconstance dans le bien, 
n'entraîne qu'une faute vénielle. 

Pour le vœu, il faut donc qu'il y ait promesse véritable 
faite à Dieu. Exemple : Je fais vœu, je voue de faire telle 
chose. Il faut de plus une promesse délibérée, faite avec 
connaissance, avec choix, avec liberté, dans le parfait 
usage de la raison, avec pleine délibération et le même 
consentement de la volonté qui est nécessaire pour le pé
ché mortel ». 

Ainsi, le vœu d'un enfant qui n'a pas encore l'usage de 
raison, à un degré suffisant pour commettre une faute 
grave, doit être regardé comme nul. U en est de même du 
vœu d'une personne qui, par ignorance, ne croyait former 
qu'une simple résolution. Mais le vœu fait sous l'impres
sion d'une crainte purement naturelle est valide. Tel est 
celui du navigateur, qui, menacé par la tempête, promet 
de faire un pèlerinage ou une offrande à quelque sanc
tuaire de la sainte Vierge. 

La troisième chose à remarquer, c'est que la promesse 
ait pour objet une chose agréable à Dieu, comme la virgi
nité, la pauvreté volontaire. Ainsi, la personne qui ferait 
vœu de commettre quelque péché ou de faire quelque ac
tion étrangère à l'honneur de Dieu, ou même une action 
bonne, mais qui en empêcherait une meilleure, cette per-

< Non obligat votnm factura enm scmiplcna auimadversione, Tel delibera-
tione. (S. Alph., lib. I I I , n . 196.) 
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sonne ne promettrait pas à Dieu une chose agréable, elle 
ne lui ferait point honneur, mais déshonneur, et pécherait 
contre le second commandement. 

2° Division des vœux. On distingue plusieurs sortes de 
vœux : le vœu absolu ou qui est fait sans condition : par 
exemple, je fais vœu d'entrer en Religion, le vœu condi

tionnel, où l'on ne promet une chose que dans le cas de 
certain événement : je ferai telle aumône si je recouvre la 
santé. Le vœu personnel est celui qui ne regarde que la 
personne même. Je fais vœu de réciter telle prière, d'aller 
en pèlerinage en tel lieu, c'est faire un vœu personnel. Le 
vœu réel est celui qui a pour objet quelque chose à don
ner. Ainsi, faire vœu de donner l'aumône, de faire dire 
des messes, c'est un vœu réel. Le vœu mixte est celui qui 
tient du vœu réel et du vœu personnel : promettre d'aller 
aux tombeaux des Apôtres et d'y laisser une aumône est 
un vœu mixte. 

On distingue encore les vœux temporaires et les vœux 
perpétuels. Je fais vœu de jeûner tous les vendredis pen
dant un an : vœu temporaire. Je fais vœu de garder la 
chasteté pour toujours : vœu perpétuel. Enfin, les vœux se 
divisent en vœux solennels et en vœux simples. Les vœux 
solennels sont ceux qui se font par la profession religieuse, 
dans un ordre religieux approuvé par l'Église, ou par la 
réception des ordres sacrés. Les vœux simples sont ceux 
qui se font, soit en particulier, soit en public, dans les con
grégations qui ne sont pas érigées en ordres religieux. Il y 
a cette double différence entre le vœu solennel et le vœu 
simple, que le premier rend le mariage nul, tandis que le 
second ne le rend qu'illicite, et que l'Église dispense sou
vent du vœu simple et presque jamais du vœu solennel. 

3° Mérite du vœu. Quant au mérite du vœu, il est évi-
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dent qu'une bonne œuvre faite par vœu est bien plus 
agréable à Dieu que si elle était faite librement. En effet, 
c'est plus de donner le fruit et l'arbre tout entier que de 
donner le fruit seulement. Celui qui fait une bonne œuvre 
sans vœu, donne le fruit ; celui qui la fait après l'avoir 
vouée, donne tout ensemble l'arbre et le fruit, c'est-à-dire 
la liberté avec la bonne œuvre. Ajoutons que le vœu témoi
gne mieux au Seigneur notre désir de lui plaire, d'être tout 
à lui et de le servir avec une plus grande perfection. Ajou
tons encore qu'il est un grand moyen de nous faire avan
cer dans la vertu, par la sainte nécessité où il nous met de 
faire violence à notre inconstance naturelle et à notre 
lâcheté. 

4° Obligation du vœu. L'obligation d'accomplir les 
vœux et de les accomplir promptement est incontestable : 
Lorsque tu auras fait an vœu au Seigneur, nous dit l'É
criture, lu ne tarderas pas à l'accomplir ; autrement le Sei
gneur ton Dieu te le demandera, et, si tu tardes, ton délai 
te sera imputé à péchél. D'ailleurs, s'il est défendu de 
manquer à nos engagements envers les hommes, serait-il 
permis de se rendre coupable d'infidélité envers Dieu? 

Cette obligation est grave, en sorte que la violation 
d'un vœu, en matière grave, est un péché mortel : péché 
véniel seulement, en matière légère. Elle tombe sur toutes 
les circonstances promises du lieu, du temps et de la ma
tière. L'obligation du vœu personnel ne tombe que sur la 
personne qui l'a fait, mais celle du vœu réel passe à ses 
héritiers. Ainsi, les héritiers de celui qui a fait vœu de 
donner une aumône ou de faire dire des messes, sont 
obligés de donner l'aumône et de faire dire les messes pro-

> Deuter., c. xxm, 21, 22, 23. 
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mises, si le vœu n'a pas été accompli. Quant au vœu con
ditionnel, il n'oblige que lorsque la condition est réalisée. 

S* Cessation du vœu. Quatre choses font cesser l'obliga
tion du vœu : le changement de la matière, ou l'objet du 
vœu. Exemple : J'ai fait vœu de jeûner au pain et à l'eau 
tous les vendredis de l'année ; mais je tombe malade, et le 
médecin veut que je mange de la viande ; mon obligation 
cesse. J'ai fait vœu de donner dix francs par mois à Pierre, 
parce qu'il est pauvre ; Pierre devient riche, je ne suis 
plus obligé de lui faire l'aumône. J'ai fait vœu de faire un 
pèlerinage, mais depuis j'ai fait vœu d'entrer en religion, 
mon premier vœu cesse par là même. 

U annulation, c'est l'acte par lequel un supérieur brise 
le vœu fait par un inférieur qui est sous sa puissance, 
quant à sa personne, ou quant à sa volonté, ou quant aux 
choses qui sont la matière du vœu *. Ainsi, le père ou celui 
qui tient la place du père peut annuler directement tous 
les vœux, tant réels que personnels, d'un enfant qui n'a 
pas encore atteint l'âge de douze ans accomplis, si c'est 
une fille ; ou de quatorze ans également accomplis, si c'est 
un garçon. Le père étant mort ou interdit, ce pouvoir est 
dévolu à la mère seule, si elle est tutrice, et, à défaut de 
père et de mère, au tuteur 

La dispense. Elle doit être obtenue du souverain Pontife 
ou de l'Évêque, ou de celui qui a reçu de l'un ou de l'au
tre le pouvoir de dispenser. Comme celui de remettre les 
péchés et d'accorder des indulgences, ce pouvoir vient de 
Notre-Seigneur, qui a donné aux Apôtres, et spécialement 
à saint Pierre, la puissance de lier et de délier les cons
ciences. Les vœux dont la dispense est réservée au souve-

• S. Th. , n , 2 , q. LXXXVIII, a r t . 8. 

* Théologie morale, par monseigneur Gousset, t . I , 221. 
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rain Pontife sont, outre les vœux solennels, les cinq voeux 
suivants : le vœu de chasteté perpétuelle, le vœu d'entrer 
en religion, les vœux des trois célèbres pèlerinages de Jé
rusalem, du tombeau des Apôtres à Rome et de Saint-Jac
ques de Compostelle, en Espagne. Ainsi, l'Église peut dis
penser, au nom de Dieu, de l'obligation d'exécuter ce que 
l'on a promis à Dieu ; mais elle ne le fait que pour de for
tes raisons. 

La commutation. A la différence de la dispense, la com
mutation n'éteint pas l'obligation du vœu, elle en change 
seulement la matière en une autre qui est ou meilleure, 
ou égale, ou d'un moindre prix. Le parti le plus sûr, quand 
il s'agit de changer la matière d'un vœu, est de soumettre 
la question à son confesseur; comme aussi la règle de 
prudence de laquelle on ne doit jamais s'écarter en ma
tière de vœu, c'est de n'en faire aucun sans avoir consulté 
un directeur sage et éclairé. 

6° Vœu de religion et état religieux. Le vœu de religion 
est la promesse faite à Dieu de garder une pauvreté vo
lontaire, une chasteté perpétuelle et une obéissance entière, 
sous une règle approuvée par le Saint-Siège apostolique. 
L'état religieux, dont ce vœu est le fondement, est un 
ordre stable et permanent approuvé par l'Église, dans le
quel les fidèles s'engagent à vivre en commun et à tendre 
à la perfection, par l'observation des trois vœux que nous 
venons de nommer. 

Faire vœu de ces trois choses, c'est faire vœu de reli
gion, parce que c'est se consacrer parfaitement à Dieu, 
non-seulement quant aux préceptes, mais encore quant aux 
conseils. De là vient qu'on appelle religieux ceux qui font 
une semblable profession, c'est-à-dire dédiés parfaitement 
à Dieu et pratiquant excellemment ce qui est de la Religion 
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chrétienne. L'obligation du religieux n'est pas d'être par
fait au moment où il entre en religion, mais bien de ten
dre à la perfection par l'accomplissement des règles de 
son ordre, et surtout par la fidélité aux trois vœux qu'il a 
prononcés. 

Gomment les trois vœux de religion conduisent à la 
perfection chrétienne, il est facile de le montrer. D'abord, 
le vœu de pauvreté, qui ne consiste à ne posséder rien en 
propre. Celui qui aspire à la perfection doit devenir pau
vre. Ainsi l'a enseigné Notre-Seigneur : Si vous voulez 

être parfait, dit-il, allez, vendez ce que vous avez; donnez-

le aux pauvres, et vous aurez un trésor dans le Ciel; puis 

venez et suivez-moi *. Lui-même a été le premier et le 
plus parfait modèle de la pauvreté volontaire : Les renards 

ont leurs tanières, dit-il, et les oiseaux du ciel leurs nids; 

pour le Fils de Vhomme, il n'a pas de quoi reposer sa tête a . 

Notre-Seigneur étant la perfection par essence, il en ré
sulte que celui qui fait profession de la pauvreté volon
taire, l'imite en ce point et tend à la perfection. 

Ensuite, le vœu de chasteté, qui oblige à renoncer à tous 
les plaisirs sensuels. Celui qui aspire à la perfection doit 
vouer sa virginité au Seigneur ; tel est encore le conseil 
donné par le Sauveur lui-même. U n'a cessé d'exalter la 
virginité ; saint Paul a parlé comme le divin Maître, et 
l'Église a condamné les hérétiques des différents siècles 
qui ont prétendu que l'état de virginité n'était pas plus 
parfait que l'état du mariage 8 . Notre-Seigneur étant la 
perfection par essence, il en résulte que celui qui fait pro
fession de la chasteté volontaire, l'imite en ce point et 

« Mat th . , xvii. 
* / A , vin ; L u c , x i . 
» W . , x x v ; I Co.\, v u ; S. Th. , n , 2 , q. CLV, ar t . 4. 
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tend à la perfection. La raison elle-même nous dit com
bien tout cela est fondé, puisqu'il est certain que les solli
citudes de la vie, le soin de plaire à un époux ou à une 
épouse, partagent l'esprit et le cœur, et rendent l'homme 
moins zélé et moins entier au service de Dieu. 

Enfin, le vœu d'obéissance. Par le vœu de pauvreté, le 
religieux donne ses biens ; par le vœu de chasteté, il donne 
son corps ; par le vœu d'obéissance, il donne son âme. Ce 
vœu est donc plus excellent que les autres, et il complète 
le sacrifice. Ici encore Notre-Seigneur a été le premier 
maître et le premier modèle de ce vœu sublime. Si vous 
voulez venir à ma suite, dit-il, renoncez-vous vous-même 

et suivez-moi, moi qui ai été obéissant jusqu'à la mort, et 

à la mort de la croix *. Notre-Seigneur étant la perfection 
par essence, il en résulte que celui qui fait profession de 
l'obéissance volontaire, l'imite en ce point et tend à la 
perfection : la raison elle-même enseigne qu'il en doit être 
ainsi. En effet, l'obéissance volontaire triomphe de l'or
gueil, qui est le plus grand obstacle à la vertu. Voilà pour
quoi le Saint-Esprit nous assure que l'homme obéissant 
chantera ses victoires ; eh ! qui en a plus le droit ? Vaincre 
des hommes, emporter des villes, qu'est-ce que cela près 
delà plus difficile des victoires, la victoire de nous-mêmes? 

Ainsi, tous les ordres religieux sont bons et saints ; mais 
les plus parfaits sont ceux qui, unissant la vie active à la 
vie contemplative, retracent plus exactement la vie de No
tre-Seigneur, modèle de toute perfection 

Si rien n'est plus parfait, par conséquent plus glorieux 
à Dieu, que le vœu de religion, rien n'est plus avanta
geux à celui qui le fait, ni plus utile à la société. 

* Matth. , xix. 
* S. T h . , n , 2 , q. cCLXxxvm, ar t . (i. 
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» Voyez Platu», des Fruits de la relijioiu 

Rien de plus avantageux à celui qui le fait. « En reli
gion, dit saint Bernard, l'homme vit avec plus de pureté; 
il tombe plus rarement, il est plus prompt à se relever, il 
marche plus sagement, il se repose plus sûrement, il est 
plus souvent arrosé des grâces de Dieu, il est purifié plus 
promptement, il meurt avec plus de confiance, il obtient 
une récompense plus belle *. » 

L'obéissance absolue, qui semble si contraire à la nature, 
est elle-même la plus grande consolation de ceux qui ont 
le bonheur d'en faire profession. « Je ne connais rien de 
plus commode, disait une sainte religieuse, que d'aller en 
paradis sur les épaules de sa supérieure. » 

Rien de plus utile à la société. Les temps où nous vi
vons redisent d'une voix terriblement éloquente la néces
sité des ordres religieux dans les nations chrétiennes, la 
coupable imprudence de ceux qui les ont supprimés et 
l'aveuglement opiniâtre et non moins coupable de ceux 
qui les empêchent de se rétablir. On a beau faire, l'homme 
ne change pas les bases de la société ; car la société, et 
surtout la société chrétienne, est un fait divin. Or, les 
ordres religieux, nés avec la société, sont une des bases 
sur lesquelles elle repose, comme nous le montrerons dans 
la troisième partie du Catéchisme. 

7° Vocation à l'état religieux. Reste à dire un mot de la 
vocation à l'état religieux. A ce que nous avons dit de la 
vocation en parlant du mariage, ajoutons qu'il faut, pour 
rendre valable la profession religieuse : 1° que le sujet de 
l'un ou de l'autre sexe ait seize ans accomplis ; 2° qu'il 
n'ait aucun empêchement essentiellement contraire aux 
statuts de l'ordre ; 3° qu'il soit libre de disposer de sa per-
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sonne ; 4" que la profession soit libre, une crainte grave 
et injuste la rendrait nulle ». 

C'est un devoir pour les parents de seconder la vocation 
d'an enfant que le Seigneur appelle à la vie religieuse. Ils 
peuvent, ils doivent même éprouver sa vocation ; mais ils 
n'ont pas le droit de s'y opposer, lorsqu'il est reconnu 
qu'elle vient d'eu haut. C'est le cas pour l'enfant de se 
rappeler le mot de saint Bernard à ce sujet : Dans cette 
seule circonstance, dit-il, il n'est pas permis d'obéir à ses 
parents a . 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
m'avoir appris à aimer mon prochain et à honorer votre 
saint nom. Je vous demande pardon de toutes les fautes 
que j'ai commises contre la charité et contre le respect qui 
vous est dû. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ne prononce

rai jamais le nom de Dieu en vain. 

' Conc. Trid., sess. xxv, c xv. 
*Sola causa qua non licet obedire parentibus. (Epitt. ad Eliam., ta.) 
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DE NOTRE UNION AYEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SDITJB). 

Troisième commandement. — Son rapport avec les deux premiers. — Traits 
h is tor iques .—Sa nécessité. —Dimanche substitué au sabbat. —Explication 
de ce qu'il défend. — Réfutation des prétextes de travailler. — Motifs qui 
le permettent. — Nécessité sociale du troisième commandement. — Ce qui 
est ordonné pa r le troisième commandement. — Messe. — Conditions pour 
la bien entendre. — Causes qui en dispensent. — Histoire. 

i° Rapport du troisième commandement avec les deux 
premiers. Nous sommes les sujets et les serviteurs de Dieu. 
Or, les sujets et les serviteurs doivent à leurs princes et à 
leurs maîtres trois choses : la fidélité, l'honneur et le ser
vice. La fidélité les oblige à ne reconnaître ni d'autres 
princes ni d'autres maîtres : nous remplissons ce devoir 
en observant le premier commandement. Ensuite, les su
jets et les serviteurs doivent honorer leurs princes et leurs 
maîtres par paroles, leur donnant les titres et le rang qui 
leur conviennent : le second commandement nous l'or
donne à l'égard de Dieu. Enfin, les sujets et les serviteurs 
doivent à leurs princes et à leurs maîtres des services exté
rieurs : nous les trouvons prescrits à l'égard de Dieu par 
le troisième commandement. D'où il suit que les trois pre
miers préceptes du Décalogue consacrent à l'égard de 
Dieu les trois hommages qui lui dédient l'homme tout 
entier : l'hommage du cœur, l'hommage de la bouche et 
l'hommage du corps. 

Saint Thomas indique une autre liaison. Il dit que, dans 
les deux premiers commandements, Dieu éloigne tous les 
obstacles à la vraie Religion, et que dans le troisième il en 
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pose le fondement En effet, il ne suffit pas que l'homme 
s'abstienne de l'idolâtrie ou du parjure. A ce culte négatif 
doit se joindre un culte positif, et Dieu seul peut en pres
crire les actes, le temps et les conditions. De plus, si 
l'homme individuel doit honorer Dieu, la société, qui 
forme une personne publique, doit aussi l'honorer d'un 
culte conforme à sa nature, par conséquent public et so
lennel. Afin que dans une chose si importante rien ne fût 
abandonné aux caprices des hommes, Dieu a pris soin da 
régler par le troisième commandement, tout le détail du 
culte public qu'il exige de nous a , et de déterminer le jour 
où la société doit lui rendre ce culte public et nécessaire. 

2° Traits historiques. Ce commandement, le dernier de 
la première table donnée à Moïse, est ainsi conçu : Sou

venez-vous de sanctifier le jour du Sabbat; vous travail

lerez, vous ferez tous vos ouvrages pendant six jours ; mais 

le septième est le jour du Sabbat du Seigneur votre Dieu. 

Vous ne ferez aucune œuvre servile en ce jour, ni vous, ni 

votre fils, ni votre fille, ni votre serviteur, ni votre ser

vante, ni vos bêtes de somme, ni Vêtranger qui est parmi 

vous; car le Seigneur a fait en six jours le ciel, la terre, 

la mer, et tout ce qu'ils renferment, et il s'est reposé le sep

tième. C'est pourquoi le Seigneur a béni et sanctifié le jour 

du Sabbats. 

Quel noble modèle nous est ici proposé ! C'est Dieu lui-
même, créant le monde et se reposant à la fin de son œu
vre, qui nous dit : 0 homme ! mon enfant, travaille du-

1 Remotis impedimentis v e r » Religion» per pr imum et secundum prse* 
ceptum Decalogi, conséquent fuit u t ter t ium prœceptum poneretur, per 
quod homines in »era Religione fundarentur. (S. Th . , u , 2 , q, cxxu, 
ar t . 4.) 

' Nous le ferons connaître dans la quatrième partie du Catéchisme. 
Momento ut diem Sabbnti sanctifiées. {Exod., xx , 8.} 
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• ATuro., « v , 3Î et seqq. 

rant six jours comme ton Père, avec la même sainteté, 
et comme lui repose-toi le septième. Les six jours de la
beur sont l'image de la vie, le septième est l'image de ton 
éternité ; ici, la peine d'un instant; là, le repos des siècles 
sans fin. 

Avant d'expliquer le troisième précepte du Décalogue, 
nous allons rapporter deux traits d'histoire qui en feront 
connaître l'excellence et la sainteté. Le premier nous in
spirera la plus grande crainte de jamais violer ce comman
dement ; le second nous montrera quel zèle nous devons 
employer, pour empêcher nos inférieurs de le transgres
ser. 

Pendant que les Israélites étaient dans le désert, on 
trouva un homme qui ramassait du bois le jour du Sabbat. 
On le conduisit devant Moïse et Aaron et devant tout le 
peuple. Les chefs de la nation sainte le firent mettre en 
prison, ne sachant ce qu'ils devaient décider à son égard. 
Le Seigneur consulté dit à Moïse : Faites mourir cet 
homme, et que tout le peuple le lapide hors du camp. Ils 
le conduisirent donc hors de l'enceinte, le lapidèrent, et 
il mourut suivant l'ordre de Dieu *. Quand on songe que 
c'est Dieu lui-même, dont la bonté égale la justice, qui 
ordonne un pareil châtiment, comment se faire illusion 
sur la gravité du mal qu'on commet, en profanant le 
jour qui lui est réservé ? 

Voici le second exemple. Au quinzième siècle, vivait en 
Italie un religieux camaldule, également célèbre par sa 
science et par sa piété. Il se nommait Ange Masaccio, d'une 
noble famille d'Urbin. Après une enfance passée dans les 
bonnes mœurs, Ange, adolescent, résolut de renoncer au 
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siècle, et d'embrasser l'institut que nous venons de nom
mer, dans le monastère de Sainte-Marie de Serra, près de 
sa ville natale. Ayant fait profession,il consacra ses ta
lents et ses forces à répandre la parole de Dieu, instruire 
le peuple, corriger les mœurs corrompues, poursuivre les 
vices : et il sauva bien des âmes. En ce temps-là l'hérésie 
des Fratricelles gagnait, comme la gangrène, les contrées 
voisines du monastère. Le serviteur de Dieu ne se donnait 
ni paix ni trêve, afin d'arracher la zizanie jusque dans 
ses racines. 

Dans l'année 1458, il vit, un jour de fête, quelques 
hommes de cette engeance couper du bois dans une forêt 
voisine. Conduit par son zèle accoutumé, il va leur faire 
de justes et fortes remontrances. Les scélérats se préci
pitent sur le saint religieux, le frappent avec leurs haches 
et le tuent de la manière la plus féroce. Cependant, les 
moines, inquiets de l'absence prolongée du père Ange, 
conçoivent la crainte de quelque malheur. On s'empresse 
de le chercher dans les environs. Bientôt, on le trouve 
étendu par terre, couvert de sang, et affreusement mutilé. 
Dans ce lâche assassinat, on reconnaît, sans peine, une 
œuvre de la haine des hérétiques contre la Foi et la pré
dication évangélique. Le peuple et le clergé accourent sur 
les lieux. Au milieu d'un immense concours, les religieux 
portent dans le monastère le corps inanimé du saint apôtre, 
et le placent sous le maître-autel de l'église. Dieu opère 
des prodiges en l'honneur de son Mêle serviteur, et se 
plaît à glorifier son zèle courageux pour la défense du 
saint jour delà prière et du repos. 

Si la hache des hérétiques frappait, au quinzième siècle, 
le défenseur des droits divins, la cupidité, barbare comme 
l'hérésie, enchaîne de nos jours à un travail sacrilège des 
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bras et des âmes qui ont besoin de repos, de consolation 
et de prière. Ange de Masaccio, bienheureux martyr, TOUS 

voyez que vos meurtriers ont parmi nous de trop nom
breux et de trop cruels imitateurs ! Puisse votre interces
sion, sollicitée par toute l'Église, faire revivre dans le sein 
des nations chrétiennes une loi trop sacrilégementviolée1 ! 

3" Sa nécessité. En tant qu'il nous ordonne de réserver 
un certain temps pour rendre à Dieu un culte extérieur, 
le troisième commandement est immuable et de droit 
naturel. Ce qui prouve cette vérité, c'est que tous les 
peuples ont eu certains jours consacrés au culte des divi
nités qu'ils adoraient. De même que la nature a déter
miné un certain temps pour les fonctions nécessaires à la 
vie du corps, telles que le boire et le manger, le sommeil 
et le repos : ainsi la Religion veut qu'il y ait certains 
moments déterminés, pendant lesquels l'âme puisse re
prendre des forces en méditant les vérités éternelles et en 
contemplant les perfections divines *. 

4° Le dimanche substitué au Sabbat... Le précepte de 
sanctifier un jour de la semaine, si on le considère par 
rapport à ce jour précisément, n'est pas immuable. Ainsi, 
par ordre de Dieu lui-même, les Israélites sanctifièrent le 
jour du Sabbat. Le Seigneur choisit ce jour pour trois 
raisons : la première en mémoire du repos mystérieux 
dans lequel il était entré après avoir créé le monde, afin 
qu'il fût sanctifié en actions de grâces de ce grand bien
fait. 

La seconde, pour confondre d'avance les insensés qui 
oseraient prétendre que le monde avait toujours existé. 
Célébrer un jour de la semaine en mémoire de la créa-

> C'est le 22 avril 1842 que le P . Ange de Masaccio n été mis par l'Église an 
nombre des Saints. — * S . T h . , n , 2 , q. cxxu, art . 4 . 
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tion du monde, c'était proclamer hautement et perpétuel
lement que le monde avait commencé. La troisième, pour 
rappeler à l'homme qu'ayant fait travailler ses serviteurs 
et ses animaux six jours de la semaine, il devait les laisser 
reposer le septième. Il voulait par là que les maîtres ap
prissent à être doux à l'égard de leurs ouvriers et com
patissants même pour les pauvres animaux. 

Mais ce précepte devait être aboli au moment où toutes 
les autres cérémonies judaïques allaient être rejetées, c'est-
à-dire à la mort du Sauveur. Ces cérémonies n'étaient, 
comme nous l'avons vu, que l'ombre et l'image de la 
vérité. Elles devaient donc finir lorsque viendrait cette 
lumière, cette vérité qui est Notre-Seigneur, comme les 
ombres de la nuit disparaissent au lever du soleil. 

Le Sabbat des Juifs a fait place au premier des sept 
jours de la semaine, appelé le jour du Seigneur ou le Di
manche. Jour du Seigneur, disent les Pères de l'Église, 
parce que nous y célébrons le triomphe de Notre-Seigneur 
sur le monde; jour du Seigneur, parce que nous ne devons 
y vaquer à autre chose qu'au service du Seigneur *. Saint 
Jean parle de ce jour dans son Apocalypse s , et l'Apôtre 
saint Paul veut qu'on recueille les aumônes des fidèles le 
premier jour après le Sabbat 8 ; c'est-à-dire, comme l'ex
plique saint Chrysostome, le jour du Dimanche. On voit 
par là que déjà au temps des Apôtres le jour du Dimanche, 
était regardé comme saint *. 

1 Diem dominicain ob venerabilem resurrectionem Damini nostri Jesu 
Christi, non solum in Pascha cciebramus, verum etiam per singulas hebdo-
madas ipaius diei imaginem frequentamns. (Innocent. I , Epist. ad Décent.) 
— Ideo dies iste dicitur Domini, quia in eo tantum Domini Dei nostri cultui 
vacandum nobis est. (S. Aug.) 

» Apoc., i , 10. — * I Cor., xvi, 2. 

* C h r y s . , Homil. x m in Corinlh. ; Ambr . , item et Theophilact. ; vide, 

etiam can. LXIII ; Ignat . , Epist. ad Slagn. ; Justin., Apol., n ; Ter tul l . , .ipoi* 

IY . 29 
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Voule2-vous connaître quelques-unes des raisons pour 
lesquelles l'Église a transféré la solennité du Sabbat au 
Dimanche ? 1° Ce fut en ce jour que la lumière commença 
de briller sur le monde ; 2° ce fut en ce jour que Notre-
Seigneur ressuscita et fit passer l'humanité de la vie de 
ténèbres et de péché à la vie glorieuse du nouvel Adam ; 
3° ce fut en ce jour que le monde commença d'être régé
néré par le Saint-Esprit, descendu sur les Apôtres. 

Ainsi, en consacrant à Dieu le Dimanche, l'Église honore 
Dieu le Père tout-puissant, comme Créateur et Conserva
teur de toutes choses ; Jésus-Christ,son Fils unique, comme 
notre Sauveur qui, après les travaux de sa vie mortelle, est 
entré, par sa résurrection, dans son repos éternel, figuré par 
le repos de Dieu après l'ouvrage de la création ; le Saint-
Esprit, comme le principe d'une nouvelle création, plus 
merveilleuse que la première, et par laquelle, ayant été 
tirés du néant du péché, nous avons reçu un être nouveau 
et une vie nouvelle. 

5° Explication de ce qu'il défend. Pour nous faire sen
tir l'importance du repos sacré, Dieu commence par em
ployer cette expression: Souvenez-vous de sanctifier le jour 

du Sabbat. Par là, il nous rappelle deux choses. La pre
mière, qu'il ne manque pas d'occasions capables de nous 
faire perdre de vue ce précepte, comme l'exemple de ceux 
qui n'en tiennent aucun compte, ou l'amour des diver
tissements et des spectacles qui nous empêche si souvent 
d'observer ce saint jour. La seconde, qu'en travaillant 
pendant la semaine, il faut que nous ayons toujours en 
vue le Dimanche, comme le jour où nous devons rendre 
compte à Dieu de nos actions et de notre travail, afin que 

c. IV, et de Coron, milit., c. m, et de Idol., c . xiv-, Cypr., Epist. x \ x u i j 

Clein. Alex., liv. V, Stromat. satis ante finem ; Orig., Homil. vu in Exod. 
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*ÎReg., xxv, 3 1 . 

nous ne fassions aucune œuvre qui soit répudiée de Dieu 
et qui soit pour nous, comme dit l'Écriture, un sujet de 

sanglots et de remords *. 

Le divin Législateur ne se contente pas de rappeler le 
précepte, il lève les obstacles à son accomplissement. En 
effet, ces mots, sanctifier le jour du Sabbat, signifient 
dans l'Écriture s'abstenir de tout travail du corps et des 
affaires temporelles. U faut donc expliquer quelles œu
vres sont défendues ou permises en ce saint jour. 

On distingue trois sortes d'oeuvres : les œuvres libérales, 

les œuvres mixtes ou communes, et les œuvres servîtes. 

Les œuvres libérales sont permises le dimanche. On 
appelle œuvres libérales celles qui s'exercent plus par l'es
prit que par le corps, qui tendent directement à la cul
ture de l'intelligence, et qui, par là, sont faites plus com
munément par les personnes libres. Lire, écrire, dessiner, 
enseigner, étudier, faire de la musique, et tout ce qui 
appartient aux arts libéraux, sont des œuvres libérales, 
permises le Dimanche, quoiqu'on les fasse pour gagner 
de l'argent. 

Ainsi, les professeurs des arts et des sciences peuvent 
travailler et donner des leçons. Les architectes, les pein
tres, les sculpteurs, les brodeurs, peuvent tracer sur le 
papier des plans, des projets d'ouvrages. Bien qu'il soit 
permis de peindre, il n'est cependant pas permis de 
broyer les couleurs ni de s'occuper de certaines peintures 
mécaniques et grossières. Ce serait une œuvre servile, sur
tout dans celui qui le ferait par état. 

Les œuvres mixtes ou communes sont également per
mises le Dimanche, pourvu qu'on ne s'expose pas, sans 
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raison, à perdre la messe. On appelle œuvres communes 
celles qui s'exercent autant par l'esprit que par le corps et 
qui sont communes soit aux gens de travail, soit aux per
sonnes libres ; par exemple, se promener, chasser, voyager, 
jouer, pêcher, surtout lorsque la pèche ou la chasse ne 
demandent ni un grand travail ni un grand appareil, telles 
que la chasse simple et la pêche à la ligne ; mais on ne 
doit pas voiturer les saints jours des marchandises, des 
denrées, à moins qu'il n'y ait quelque nécessité ou que la 
coutume ne l'autorise *. 

Les œuvres serviles sont défendues le Dimanche. On ap
pelle œuvres serviles celles qui s'exercent plus par le corps 
que par l'esprit, qui tendent directement à l'avantage du 
premier, et qui sont faites plus communément par les ser
viteurs, les ouvriers et les gens de travail s. En voici quel
ques-unes : exercer un métier quelconque, cultiver la 
terre, moissonner, vendanger, coudre, tricoter, broder; 
tout cela est défendu le Dimanche, quand on ne gagnerait 
rien et même quand on travaillerait pour les pauvres 3 . 
Les marchés sont aussi défendus les jours de Dimanche 
et de Fête, surtout les marchés qui se font en public et 
avec solennité. On excepte ceux que la coutume des lieux 
autorise. 

Il est reçu assez généralement qu'on peut vendre et 
acheter, le Dimanche, les choses nécessaires pour la jour
née, comme le pain, le vin, la viande, le jardinage et ce 
dont les gens delà campagne peuvent avoir besoin pour une 

i S. Alph., lib. IH, n . 276. 
« I d . , ibid. 
' L e s actes du barreau sont aussi défendus. On appelle actes du barreau ce 

qui regarde le barreau ; par exemple, citer les parties, instruire les procès, 
exécuter les sentences. La nécessité seule ou la coutume peuvent excuser les 
actes judiciaires. 
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ou plusieurs semaines, pour un temps même plus considé
rable, comme les vivres, les vêtements et autres objets de 
consommation. Mais il n'est pas permis d'exposer publi
quement les marchandises. On doit tenir la boutique fer
mée, ou au moins n'en laisser que la porte ouverte l . 
Voilà pour les ouvriers et les marchands. 

Quant aux aubergistes, il leur est défendu de donner à 
boire et à manger aux gens de l'endroit, pendant les offices 
divins, surtout pendant la célébration du saint Sacrifice. 
Ils ne peuvent le faire sans se rendre coupables d'une 
faute grave. Ils sont également coupables de recevoir les 
jeunes gens, même hors le temps des offices, favorisant 
ainsi les querelles, les blasphèmes, l'ivrognerie et autres 
désordres. 

L'obligation de s'abstenir des œuvres serviles s'étend 
d'un minuit à l'autre. Elle est grave ; en sorte que celui 
qui, sans nécessité aucune, travaille le Dimanche ou un 
jour de Fête pendant trois heures, consécutives ou non, 
se rend certainement coupable de péché mortel. Il s'ex
pose au danger de pécher mortellement, en ne travaillant 
même que deux heures *. 

Il est une autre espèce d'oeuvres éminemment serviles, 
et bien plus strictement défendues que celles dont nous 
venons de parler ; ces œuvres sont les péchés. Or, par un 
abus déplorable, on en commet souvent un plus grand 
nombre les jours consacrés au service divin, que les jours 
destinés au travail. Les plus ordinaires sont : les prome
nades dangereuses, les danses, les spectacles, la fréquenta
tion des cabarets. Chez toutes les nations chrétiennes, ces 

i S . Alph. , lib. I II , n. 586; Théologie morate, de monseigneur Goa.-:e;, 
t . I, p . 250. 

« Id . , ibid., p . 2 5 1 . 
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désordres ont été défendus par l'autorité civile, comme 
essentiellement contraires à la sanctification du Dimanche. 
Entre une foule de lois, nous rapporterons celle de l'em
pereur Léon V, rendue l'an de Notre-Seigneur 469 : 

« Nous défendons, dit le religieux monarque, de profa
ner par aucun divertissement les jours consacrés à la ma
jesté divine. Nous défendons que le jour du Seigneur soit 
profané par aucune exaction, par aucun procès. Que la 
voix désagréable des huissiers cesse de se faire entendre, 
que les plaideurs respirent à leur aise, qu'ils puissent se 
voir sans crainte ; que les esprits ne soient occupés d'au
cune pensée étrangère. Toutefois, de peur que le saint 
repos ne dégénère en oisiveté, nous défendons toute espèce 
de plaisirs dangereux. Que ni le théâtre, ni le cirque, ni 
les spectacles d'animaux n'occupent la moindre partie de 
ce jour; si on doit en donner pour l'anniversaire de notre 
naissance, nous voulons qu'ils soient différés. La perte de 
son grade pour le soldat, la perte de son patrimoine pour 
les autres : telles seront les peines des violateurs de cette 
loi sacrée 1 . » 

Ces prescriptions si faciles, et dont l'expérience actuelle 
démontre avec l'éloquence de la foudre, la profonde sa
gesse et la nécessité sociale, sont encore, pour la plupart, 
observées dans les pays catholiques; que dis-je? dans 
les pays protestants, tels que l'Angleterre et surtout 
l'Ecosse. 

6° Réfutation des prétextes de travailler. La profanation 
des jours consacrés au repos, outre qu'elle est un très-

» Amissioneni militiœ pnescriptionemque patrimonii sustinebit, si qui* 
onquam hoc die fešto spectaculis interesset, aut cujuscumquejudicis appari-
tor , prœtexlu uegotii publici vel privati, liœc quœ h t c lege statuta sunt, cre-
didit temeranda. (Bar., Ann., an . 469.) 
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grand péché, est encore un malheur pour les ouvriers et 
pour la société. D'abord, c'est un péché, un crime de 
lèse-majesté divine, cent fois défendu par le souverain lé
gislateur, sous les peines les plus graves *. A moins de 
prétendre qu'on peut se moquer de Dieu impunément, il 
faut donc reconnaître que l'audacieuse violation de cette 
loi fondamentale est une source toujours ouverte de fléaux 
et de châtiments, pour les particuliers et pour les na
tions. 

Elle est funeste aux particuliers. Les ouvriers et les ou
vrières qui travaillent les jours consacrés au Seigneur don
nent pour prétexte que l'ouvrage leur resterait, qu'ils per
draient telle pratique; qu'ils avaient promis cet ouvrage. 
Prétextes frivoles ! D'abord, la loi de Dieu est au-dessus 
de toutes ces raisons ; puis, c'est manquer de confiance en 
Dieu et insulter à sa bonté, de prétendre que Dieu nous 
laissera manquer du nécessaire, parce que nous aurons 
accompli sa loi. Citez donc un exemple, un seul, d'un ou
vrier, d'une ouvrière, morts de faim ou de misère, appau
vris ou longtemps privés d'ouvrage, pour n'avoir pas voulu 
travailler le Dimanche ! Souvenez-vous-en bien : ceux qui 
travaillent le Dimanche n'en sont ni plus heureux ni plus 
riches à la fin de l'année. C'est souvent tout le contraire : 
Dieu ne bénit pas un travail fait contre sa défense, a Je con
nais deux bons moyens de se ruiner, disait le saint curé 
d'Ars ; travailler le Dimanche et prendre le bien d'au-
trui. » 

D'ailleurs, Dieu n'est-il pas le maître de vos biens et de 

< Exod., xvi , 2 3 ; xx , 8 ; vin, 2 ; xii , 31 ; xiv, 1 7 ; xxxiv, 2 1 ; Levit,, X I I , 
8 ; x v , 2 5 ; xxui , 3 ; Nu»» . ,xv , 3 2 ; xxvm, 9 ; Deuter., v , 1 2 ; /«ai., LVI, 2 ; 
IV, 5 8 , 1 3 ; LXVI, 2S;Jerem., XVII, 2 1 , 27 ; Ezech., xx , 12 ; xxu , 8 ; II Esdr., 
xiii, 16,22 ; ilatth., m , 10 ; I Cor., xvi , 2 ; Heb., iv , i , 10, e t c . , e tc . 
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votre -vie? n'a-t-il pas à ses ordres le feu, la grêle, la gelée, 
les pluies et les chaleurs pour faire périr ou pour vous 
enlever des moissons préparées et recueillies au mépris de 
sa défense? Et votre santé n'est-elle pas en ses mains? ne 
peut-il pas vous envoyer une maladie, qui vous coûtera 
bien au delà de ce que vous aurez gagné en travaillant le 
Dimanche? Enfin, les révolutions, qui ébranlent la con
fiance et qui condamnent au chômage, pendant des mois 
et des années, des millions de bras, ne sont-elles pas 
encore un moyen à sa disposition, pour vous faire expier 
cruellement le sacrilège mépris de sa loi? Je vous le dis de 
nouveau : on ne se joue pas de Dieu impunément. 

Mais ce n'est pas tout : la profanation du Dimanche 
tourne tout entière au profit de l'égoïsme et du désordre ; 
en sorte que le travail habituel du Dimanche est une se
mence d'iniquité et un billet d'hôpital. Pauvres artisans 
qui toute la semaine fonctionnez comme des machines, 
dans des ateliers malsains ; pauvres laboureurs qui portez 
le poids de la chaleur du jour, il vous semble qu'avec un 
jour de plus de travail vous acquerrez une ressource nou
velle et que vous améliorerez votre position ! Vous êtesles 
martyrs d'une cruelle erreur. D'abord, l'ouvrier qui tra
vaille le Dimanche,règle générale,ne travaille pas le lundi, 
et voilà cette espérance trompée. Secondement, il dépense 
en débauche une partie de son gain de la semaine. Troi
sièmement, il use ses forces par ses excès, et, se rendant 
avant l'âge incapable de travail, il s'en va, jeune vieillard, 
mourir à l'hôpital, et sa femme et ses enfants, couverts de 
haillons, restent à la charge de la charité publique, jus
qu'à ce que la philanthropie, lasse de les rencontrer sur 
son chemin, les fasse enfermer dans un dépôt de mendi
cité : c'est aussi de l'histoire contemporaine. 
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Ouvriers, détrompez-vous; ce qui vous procurera de 
l'aisance pour vos vieux jours, c'est la bonne conduite, et 
sans Religion point de bonne conduite, parce que sans 
Religion vous n'aurez pas la force de réprimer vos pas
sions et de résister au torrent du mauvais exemple. Mais 
vous n'aurez jamais de Religion sans instruction et sans 
pratique religieuse, et vous n'aurez jamais ni instruction 
ni pratique religieuse si vous ne sanctifiez pas le Diman
che. Voilà pour les ouvriers. 

Quant aux ouvrières, le travail du Dimanche ne leur est 
pas moins funeste. Sans frein religieux, les jeunes per
sonnes s'abandonnent à leur goût naturel. Passionnées 
pour la toilette etles parures, bientôt leur modique journée 
devient insuffisante; et alors... vient le trafic de l'inno
cence. Je n'en dis pas davantage ; interrogez les moeurs 
publiques. Les registres des cours d'assises, les statistiques 
des infanticides vous apprendront le reste. 

Direz-vous que vous travaillerez le Dimanche et tous les 
autres jours sans vous déranger? Non, vous ne le ferez 
pas, par la raison que je viens de vous dire ; mais si vous 
le faites, vous ne le ferez pas longtemps : vous avez besoin 
de repos ; un travail continuel aura bientôt usé vos forces. 
De plus, ce travail continuel ne vous rapportera rien. 
Vous croyez bien calculer, mais le riche calcule encore 
mieux que vous. Il est le maître, et ne voyez-vous pas qu'il 
vous fait subir une diminution de salaire, de sorte qu'il ne 
vous donne pour sept jours de travail que ce qu'il serait 
obligé de vous donner pour six, dans le cas où vous ne 
travailleriez que six jours. Il est de droit naturel que vous 
gagniez dans votre journée de quoi vivre vous et votre 
famille, sans cela vous ne prêteriez au riche ni vos bras ni 
vos forces. Aussi, depuis qu'on travaille le Dimanche, 
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connaissez-vous beaucoup d'ouvriers qui aient fait fortune 
à cause de ce surcroît de travail ? 

La violation du Dimanche est donc tout entière au dé
savantage des classes ouvrières, ou qui s'épuisent avant le 
temps par un travail trop soutenu, ou qui s'usent de bonne 
heure par les excès auxquels se livrent les hommes sans 
frein religieux. 

Et vous, riches, dont la cupidité commande cette vio
lation flagrante de la loi de Dieu, n'avez-vous rien à crain
dre de cette masse d'ouvriers sans foi, sans mœurs ? 
Croyez-vous pouvoir toujours dormir tranquilles, pendant 
que les passions populaires, excitées par votre luxe, frois
sées par votre dureté, déchaînées par votre insolent mé
pris de la loi de Dieu, voient en frémissant votre rapide 
fortune cimentée de leurs sueurs, convoitent votre bien-
être et veulent jouir à leur tour ? De cette irritation pro
fonde, incurable, ne voyez-vous pas déjà les symptômes 
dans ces coalitions et ces émeutes, que la force peut bien 
comprimer un instant, mais qu'elle n'empêche pas de re
paraître plus menaçantes et plus dangereuses ? 

La profanation du Dimanche est funeste à la société, 
qu'elle ébranle et qu'elle déshonore. Elle l'ébranlé. Sans 
le repos du Dimanche, qui, suspendant le travail matériel, 
donne à l'homme le loisir et lui impose l'obligation de 
s'occuper du travail moral, toute amélioration sociale est 
impossible. Pourquoi ? Parce que le mal de la société est 
dans les âmes, que le christianisme seul a le remède aux 
maux des âmes. 

Or, sans le repos du Dimanche, il n'y a plus pour le 
christianisme ni temps ni lieu, où il puisse parler à la so
ciété. Savez-vous maintenant ce que c'est qu'un peuple 
auquel le christianisme ne fait plus entendre sa voix? 
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i Voir notre Traité de la profanation du Dimanche. 

C'est un peuple sans frein religieux, un peuple esclave de 
ses passions, un peuple dans un état perpétuel d'irritation, 
d'inquiétude, toujours à la veille de collisions sanglantes 
et de l'anarchie. Les faits contemporains nous dispensent 
d'en dire davantage. 

Elle déshonore la société. Qu'on le sache bien, la viola
tion de cette loi sacrée du repos hebdomadaire, aussi an
cienne que le monde et si religieusement observée dans 
tous les lieux qu'éclaire le soleil, nous place au dernier 
degré de l'estime publique. En Europe, elle nous fait 
mettre au ban des nations civilisées, et en Afrique, au 
rang des chiens par les Barbares. A l'impérieuse nécessité 
de faire cesser une pareille ignominie et de raffermir la 
société sur ses bases, qu'oppose-t-on ? L'intérêt du com
merce et de l'industrie ? Pour toute réponse, je me con
tenterai de vous dire : Regardez l'Angleterre ! Parce qu'elle 
observe religieusement la loi sacrée du repos, son com
merce est-il moins florissant que le nôtre ? son industrie 
moins avancée et moins prospère? Que la société y prenne 
donc garde, c'est ici une question de vie ou de mort. 
Point de société sans Religion, point de Religion pour les 
trois quarts du genre humain sans la sanctification du Di
manche. Il est donc vrai, le troisième commandement de 
Dieu est une base de l'édifice social, une garantie pour le 
riche et un bienfait pour le pauvre 

7° Motifs qui permettent de travailler. Cependant Dieu 
est un Père qui exige l'obéissance de ses enfants, bien plus 
dans leur intérêt que dans le sien. Dans sa bonté, il dis
pense de sa Loi, lorsque des motifs suffisants le deman
dent. Plusieurs raisons excusent ceux qui vaquent aux 
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« Théologie morale, t . 1 , p . 253 et 254. 

œuvres serviles les jours de Dimanche et de Fête : i° la 
dispense de notre Saint-Père le Pape dans toute l'Église. 
Ainsi, aujourd'hui, en France, on peut travailler les jours 
de fêtes supprimées par le Concordat, quoique le souverain 
Pontife désire qu'on célèbre l'office comme autrefois. La 
dispense de l'Évêque, dans son diocèse, et, en quelques 
cas particuliers, celle du Curé dans sa paroisse. On doit 
demander dispense dans le doute si les raisons de tra
vailler sont suffisantes. Si donc, au temps des moissons, 
des vendanges, de la récolte des foins, des lins et des 
chanvres, on doute qu'il y ait nécessité, c'est-à-dire qu'il 
y ait vraiment danger pour les biens de la terre d'être 
gâtés ou perdus par la pluie, le Curé peut dispenser. 

2° La coutume. Voici la règle à cet égard : On peut sui
vre la coutume publique des lieux où l'on est, si les Évê
ques et les Curés la connaissent et ne l'empêchent pas. U 
faut que cette coutume soit publique, et suivie par les gens 
vertueux. Ainsi, généralement parlant, il est permis, les 
Dimanches et jours de Fête, de faire cuire les aliments, 
même en quantité superflue ; de préparer ce qui est né
cessaire pour les repas, même pour un repas de luxe ; 
d'entretenir la propreté du corps et de la maison ; de soi
gner les animaux, les troupeaux. Les boulangers, les bou
chers, les pâtissiers peuvent aussi, ces jours-là, vendre du 
pain, de la viande, de la pâtisserie. L'usage semble aussi 
autoriser généralement les barbiers à raser le Dimanche, 
dans les villes et dans les campagnes. Il y a peu de diffé
rence entre leur travail et celui des coiffeurs, qui est évi
demment permis l . 

3° La piété. Elle permet d'orner les temples et de parer 
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les autels à l'occasion d'une solennité, lorsqu'on n'a pu le 
faire les jours d'oeuvre. Mais elle n'autorise point à faire 
des fleurs pour l'église. C'est une œuvre servile qui peut 
évidemment être remise à d'autres jours. 

4° La nécessité. Quand on ne peut omettre une œuvre 
servile sans qu'il en résulte un grand dommage ou une 
grave incommodité pour soi ou pour autrui. Il est donc 
permis de travailler à ceux qui font cuire la chaux, les 
briques, le verre, et à tous ceux qui ont commencé un 
ouvrage, dont l'interruption leur causerait un grand dom
mage. Les tailleurs le peuvent pour des habits de noces 
ou de deuil, ou pour des personnes qui partent et qui ne 
peuvent, sans grave inconvénient, différer leur départ, ou 
pour des pauvres qui n'ont pas autre chose pour se vêtir ; 
mais il faut qu'on n'ait pas pu le faire d'avance. La né
cessité excuse encore les matelots, les bateliers, les messa
gers, les courriers, dont le service ne peut être interrompu 
sans de graves inconvénients. Elle excuse enfin les femmes, 
les enfants, les domestiques, qui sont contraints de tra
vailler, par leurs maris, leurs parents et leurs maîtres, 
lorsqu'ils ne peuvent leur résister sans de graves inconvé
nients. 

Quant aux personnes dépendantes des autres et telle
ment occupées pendant la semaine, qu'elles n'auraient vé
ritablement que le Dimanche pour raccommoder leurs 
pauvres habillements, elles pourraient travailler pendant 
quelques heures, à la condition d'en obtenir la permission 
de leur pasteur ou confesseur, d'assister aux offices et de 
le faire de manière à ne point donner de scandale. Il en 
est de même des pauvres qui seraient obligés de travailler 
pour se procurer les choses nécessaires à la vie, tant pour 
eux que pour leur famille. 
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Un Chrétien qui se trouve dans la nécessité de travailler 
le Dimanche, ne doit le faire qu'à regret et le moins de 
temps possible. C'est bien le moins d'employer exclusive
ment un jour par semaine à la grande, à l'unique affaire 
pour laquelle nous sommes en ce monde. De quoi nous 
servira d'avoir gagné l'univers si nous venons à perdre no
tre âme ? De plus, il doit bien se rappeler que, s'il lui est 
permis de vaquer aux œuvres serviles, il n'est pas dis
pensé pour cela d'entendre la messe. Ce serait une grave 
erreur de croire exempts de cette obligation, générale

ment ceux qui, dans un cas de nécessité, peuvent travailler 
les jours de Dimanche et de Fête pendant la moisson, les 
vendanges ou la récolte des foins 1 . 

8° Ce qui est ordonné par le troisième commandement. 
Après avoir défendu toutes les œuvres contraires à la sanc
tification du Dimanche, le troisième commandement en 
prescrit certaines autres que nous devons accomplir. Avant 
de parler de l'action par excellence, que l'Eglise nous 
commande en ce jour sous peine de faute grave s , il est 
bon de rappeler qu'entendre la parole de Dieu, assister 
aux Catéchismes avec piété et dévotion 3 , recevoir les Sa
crements, faire de saintes lectures, visiter le Sakit-Sacre-
ment, instruire les ignorants, consoler les pauvres et les 
malades ; en un mot, faire, suivant son état et sa condi
tion, les œuvres de charité spirituelles et corporelles, sont 
autant d'excellents moyens de sanctifier les saints jours. 

Telle était la conduite des premiers Chrétiens, nos pères 

> Théologie morale, t . I , p . 256. 
1 U y a faute grave pour ceux qui , n 'étant pas instruits de la doctrine chré

tienne et n 'ayant d'ailleurs personne pour la leur enseigner, n'assistent pas , 
quand ils le peuvent, aux instructions. 

> Plusieurs théologiens regardent comme un péché véniel de manquer l e s 
vêpres. 
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et nos modèles dans la foi. Nous lisons dans l'histoire, et 
nous verrons dans la troisième partie du Catéchisme, 
qu'en ces saints jours ils écoutaient avec assiduité et avec 
ardeur les instructions des Apôtres, recevaient la sainte 
Eucharistie, faisaient des aumônes en faveur des pauvres 
et offraient à Dieu, pour eux et pour toute l'Église, de 
ferventes prières. N'est-ce pas le même Dieu que nous 
servons? 

Si l'âme doit sanctifier le Dimanche, n'est-il pas con
venable que le corps lui-même prenne part à la fête ? Dans 
les pays chrétiens, on a soin de balayer les rues le samedi 
soir. On veut, d'une part, qu'on n'entende aucun bruit 
profane le jour de repos ; et, d'autre part, que tout soit 
dans un état de propreté qui réjouisse, en témoignant du 
respect pour le saint jour. De même, encore, on fait le 
samedi toutes les provisions qu'il est possible de faire pour 
le Dimanche ; on essuie les meubles et les ustensiles de 
cuisine, toujours pour les raisons indiquées plus haut. 
Enfin, chacun se revêt de ses plus beaux habits, non par 
vanité, mais pour faire honneur au Père céleste. Les mon
dains réservent leurs parures et leurs riches vêtements 
pour le monde et pour la vanité, auxquels ils en font 
hommage dans leurs bals, leurs spectacles et leurs festins. 
Le Chrétien fait cela pour Dieu. De quel côté est la rai
son? 

Ainsi agissait le glorieux chancelier d'Angleterre Tho
mas Morus. Dans la prison où l'avait conduit son atta
chement à la foi, il ne manquait jamais le Dimanche de 
se revêtir de ses meilleurs habits. Quand on lui en de
mandait la raison : « Je solennise les fêtes, disait-il, et je 
me pare de mes plus beaux habits en l'honneur de Dieu, 
qui est partout, et non pour les yeux du peuple, qui ne 
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me voit pas. » C'est encore un excellent usage pour les 
familles, de se réunir ces jours-là autour de la même ta
ble et de prendre part à un repas innocent. 

Mais parmi toutes les œuvres de piété, il en est une qui 
est prescrite sous peine de péché mortel : j'ai nommé 
l'assistance au saint sacrifice de la Messe. Bénie soit l'E
glise qui nous a fait ce commandement! Jamais elle ne 
s'est montrée à notre égard plus vigilante, plus tendre, 
plus mère. En effet, la Messe étant le plus excellent acte 
de la Religion, c'est aussi le moyen le plus propre à ho
norer, à remercier Dieu et à nous attirer ses bénédictions 
en nous sanctifiant 

Que dire de cet auguste Sacrifice? Quand on parlerait la 
langue des Anges, il serait impossible d'exprimer l'excel
lence de l'acte sublime qui s'accomplit sur nos autels. La 
Messe est la continuation du Sacrifice de la Croix : même 
Prêtre et même Victime. Cela dit tout. La Messe est donc 
l'œuvre la plus sainte, la plus divine9 et la plus chère à 
Dieu ; l'œuvre qui peut le plus efficacement désarmer sa 
colère ; l'œuvre, dit un Père, à laquelle est attaché le salut 
du monde 8 . 

Une seule Messe a autant d'efficacité pour la gloire de 
Dieu et le salut des hommes, que le Sacrifice de la Croix *. 

Afin de la bien entendre et de satisfaire au précepte 
de l'Église, plusieurs conditions sont nécessaires : le res
pect, l'attention, la dévotion, l'intégrité. 

1 Nous parlons de l 'avantage social de la Messe dans la troisième partin 
du Catéchisme. 

* Conc. Trid., sess. K I I I . 
*Tim. , Bierosol. Orat. de Proph. 

* In qualibet missa invenitur omnis fruetns quem Christus operatus est i a 
Cruce. Quidquid est effectus dominicte passionis, est effectus hujus sacrifleiù 
(S. Th . , in cap. vi ; Irai., lect. vi.) 
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Le respect. Les Anges qui environnent l'autel pendant 
le redoutable Sacrifice se tiennent prosternés, la face cou
verte de leurs ailes. C'est bien le moins que nous appor
tions aux saints mystères, une tenue modeste, un recueil
lement universel. On manque au respect qui est dû à la 
Messe, lorsqu'on y prend des postures qu'on ne se per
mettrait pas en bonne compagnie, lorsqu'on y vient avec 
des parures peu décentes ; lorsqu'on y porte srs regards 
de côté et d'autre, qu'on s'y laisse aller à des rires ou à des 
conversations ; lorsqu'on ne se met pas à genoux dans les 
moments convenables; en un mot, lorsqu'on entre à l'É
glise, qu'on s'y tient et qu'on en sort comme si Dieu n'y 
était pas. Qu'ils sont répréhensibles les Chrétiens dont 
l'extérieur et le maintien pendant l'auguste Sacrifice, don
nent lieu de douter s'ils ont la foi, s'ils sont venus pour 
adorer ou pour insulter! Si Notre-Seigneur chassa avec 
indignation les profanateurs du temple de Jérusalem, de 
quel œil doit-il voir ceux qui viennent profaner un sanc
tuaire mille fois plus auguste? 

Un jeune homme de la cour d'Alexandre servait à un 
sacrifice, que ce prince faisait offrir. Comme il tenait l'en
censoir, un charbon ardent lui tomba sur le bras. Il en 
souffrit la brûlure sans laisser échapper aucune plainte, 
sans même secouer le charbon. U craignait que le plus 
léger mouvement ne troublât l'ordre du sacrifice et 
qu'Alexandre ne fût offensé. Ce fait, rapporté par saint 
Ambroise, est bien propre à couvrir de confusion tant de 
Chrétiens qui ont si peu de respect pour le Fils de Dieu 
dans son temple, même pendant l'auguste Sacrifice. 

Al attention. Il ne suffit pas d'assister de corps à la 
Messe ; il faut y assister avec l'intention de l'entendre, et 
l'entendre avec attention. Le précepte ne serait pas ac-

I V , 8 0 
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* Théologie morale, 1.1, p . 242. 

compli par celui qui assisterait à la Messe dans le seul 
but de voir l'église, d'y attendre un ami, d'y voir telle ou 
telle personne,ou parce qu'il est forcé par la violence. Nous 
disons par la violence, parce que l'enfant qui entendrait 
la Messe par seule crainte de son père, ou de sa mère, ou 
de son supérieur, s'il l'entendait d'ailleurs avec attention, 
satisferait au précepte, quand bien même il pécherait par 
la mauvaise volonté de se dispenser de la Messe, s'il le 
pouvait. Mais il n'est pas nécessaire d'avoir l'intention 
d'accomplir le précepte. Pour satisfaire au précepte d'en
tendre la Messe, il suffit de l'entendre en effet 

Outre l'intention d'entendre la Messe, il faut apporter 
une attention au moins virtuelle à ce qui se fait pendant 
le saint Sacrifice. Pour savoir si on l'a, il faut distinguer 
deux sortes de distractions : les distractions volontaires et 
les distractions involontaires. Occuper son esprit pendant 
la Messe de choses étrangères, d'affaires, de plaisirs, de 
frivolités, se livrer au sommeil, causer, tourner la tête, de 
manière à ne rien remarquer de ce qui se passe à l'autel, 
s'apercevoir de cela sans faire aucun effort pour revenir à 
la prière, c'est une distraction volontaire, qui détruit l'at
tention. 

Une pareille distraction est peccamineuse, et, si elle 
dure une partie notable du saint Sacrifice, elle empêche de 
satisfaire au précepte. Celui qui s'en rend coupable est 
obligé d'entendre une autre Messe, s'il le peut. Se dis
traire volontairement pendant la Messe, amuser son es
prit à mille pensées vaines, c'est imiter ces soldats païens 
qui jouaient au pied de la Croix, sur laquelle mourait 
pour leur salut le Fils éternel de Dieu. 
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Les distractions involontaires sont celles que nous 
éprouvons malgré nous, et que nous éloignons dès que la 
pensée nous en vient. Celles-là, n'étant pas coupables, ne 
détruisent pas l'attention virtuelle et n'empêchent pas 
d'entendre la Messe. Un moyen d'éviter les distractions, 
c'est de choisir, autant qu'on peut, un endroit qui favorise 
le recueillement; de suivre dans ses Heures les prières du 
Prêtre, ou de s'unir à lui d'intention, ou de réciter le 
chapelet si on ne sait pas lire. Un autre moyen de ne pas 
avoir de distractions pendant les saints Offices serait d'y 
venir avec plus de recueillement, de prendre de l'eau bé
nite avec foi, et de dire, en entrant à l'église, à toutes les 
affaires de ce monde ce que disait saint Bernard : Pensées 
étrangères, pensées d'occupations, pensées de divertisse
ments, restez à la porte. 

La dévotion. Entendre la Messe avec le désir d'en sortir 
meilleur, avec l'intention d'honorer Dieu, avec amour 
pour Notre-Seigneur, avec confiance en lui, avec le désir 
de s'immoler sur l'autel avec lui, de ne plus vivre que sui
vant son esprit et ses maximes ; en un mot, entendre la 
Messe en esprit de victime, c'est l'entendre avec dévotion. 
Que cette disposition est rare, et que nous devons la de
mander à Dieu avec instance et nous efforcer de la former 
en nous ! Combien qui viennent à la Messe sans but, sans 
intention pieuse, par routine et par habitude ! Est-il éton
nant qu'ils en sortent aussi peu Chrétiens qu'ils y sont 
entrés? 

Le moyen d'exciter en nous cette dévotion est de consi
dérer, d'une part, le nombre de nos besoins tant spirituels 
que temporels, et, de l'autre, l'infinie bonté de Notre-
Seigneur qui veut bien, en s'immolant, nous adresser ces 
touchantes paroles : Que voulez-vous que je fasse pour 
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> Billuart, de Relig., dissert, vi, a r t . 5 . 

vous ? Celui qui nous aime assez pour verser son sang en 
notre faveur, pourrait-il nous refuser quelque chose? 

U intégrité. Il faut entendre la Messe tout entière. On 
est toujours coupable lorsqu'on y arrive par sa faute après 
qu'elle est commencée. « Mais la Messe est trop longue, 
disait un jour une personne devant M. delà Motte, évêque 
d'Amiens. — Dites plutôt, répondit le saint Prélat, que 
c'est votre dévotion qui est trop courte. » Honte à l'en
fant qui s'ennuie en la compagnie de son père, honte à 
l'homme qui s'ennuie en la présence de son Dieu. Un jour 
sur sept, et sur les vingt-quatre heures de ce septième 
jour, Dieu vous demande pour l'assistance aux saints 
mystères tout au plus deux heures, et vous trouvez que 
c'est trop ! Si on omet, sans raison, une partie considéra
ble de la Messe, on se rend coupable d'une faute grave ; si 
la partie omise n'est que légère,la faute n'est que vénielle. 

Ce serait une faute grave de manquer tout ce qui pré
cède l'Évangile avec ce qui suit la communion du Prêtre, 
ou de manquer le temps de la consécration et de la com
munion, ou même de manquer seulement la consécration 
ou la communion sous les deux espèces, ou enfin de man
quer depuis la fin de la consécration jusqu'au Pater exclu
sivement1. On convient, au contraire, que la faute n'est 
que vénielle si on omet seulement l'offertoire ou la pré
face, ou la partie de la Messe qui suit la communion du 
Prêtre. 

Il paraît plus probable qu'on se rend coupable d'une 
faute grave, en manquant depuis le commencement de la 
Messe jusqu'à l'Évangile inclusivement. Saint Alphonse 
croit même qu'il y a péché mortel à n'arriver qu'après 
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l'Épître. Toutefois, il reconnaît comme probable l'opinion 
qui veut que la faute ne soit mortelle, qu'autant qu'on 
n'arrive pas pour l'Évangile *. Pour entendre la Messe, il 
faut être à l'église ou dans un lieu, où l'on célèbre les saints 
Mystères. Celui-là pourrait encore l'entendre qui se trou
verait derrière un mur ou une colonne de l'église, et 
même hors de l'église, s'il faisait partie de la foule qui 
pénètre dans l'intérieur. Ce cas arrive assez souvent dans 
les grandes solennités *. 

On n'est dispensé d'entendre la Messe que dans le cas 
d'impossibilité physique ou morale. Impossibilité phy
sique : on est malade, infirme ou convalescent. S'il y a 
doute, il faut prendre l'avis du médecin ou d'une personne 
prudente : dans le doute, le curé peut dispenser. Impos
sibilité morale : si de l'assistance à la messe, il devait ré
sulter un dommage grave ou une grave incommodité spi
rituelle ou temporelle pour soi ou pour autrui. 

Ainsi, on excuse ceux qui doivent soigner les malades, 
garder la ville, la maison ou les petits enfants qu'on ne 
peut conduire à l'église, les troupeaux qu'on ne peut lais
ser sans danger. S'il y a deux Messes, ces personnes peu
vent généralement en entendre une ; s'il n'y en a qu'une, 
elles sont obligées d'alterner. On excuse encore ceux qui, à 
raison de la distance, ne peuvent que très-difficilement se 
rendre à l'église. Il faut avoir en tout cela égard à l'âge, à 
la position des personnes, au temps, aux chemins. 

On excuse aussi les personnes qui sont en deuil pour 
tout le temps qu'elles ne sortent pas de la maison, suivant 
l'usage des lieux ; les conducteurs de voitures publiques, 
qui ne peuvent s'arrêter; le voyageur qui, en s'arrêtant, 

• Lib. IV, n. 310. 
* Théologie morale, 1.1, p . 241. 
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s'exposerait au danger de perdre sa place, ou un compa
gnon de voyage, dont il ne peut se séparer sans de graves 
inconvénients. Enfin, sont excusés les domestiques, les fem
mes, les enfants, lorsque leurs maîtres, leurs maris, leurs 
parents, veulent absolument qu'ils travaillent pendant la 
Messe, s'ils ne peuvent se refuser à obéir sans de graves 
inconvénients. Telles sont la crainte fondée des emporte
ments, des blasphèmes, des imprécations ; et, en ce qui 
regarde les ouvriers ou les domestiques, la crainte d'être 
renvoyés, sans pouvoir se promettre de trouver aussitôt et 
facilement un autre maître qui leur permette de remplir 
leurs devoirs de Religion. Mais, grand Dieu! qu'ils sont 
coupables, ceux qui forcent leurs inférieurs à profaner 
ainsi les saints jours 1 ! 

Lorsqu'on ne peut assister à la Messe, on prie chez 
soi. Mais quelle Messe faut-il entendre? Assister à une 
Messe quelconque suffit, pour l'accomplissement rigoureux 
du précepte. L'habitude d'assister aux Messes les plus tar
dives est blâmable. Elle accuse la paresse, l'esclavage des 
exigences mondaines et souvent des intentions peu droites. 
Elle expose au danger de se tromper d'heure et à la pri
vation certaine de toute instruction. On ne saura jamais 
assez combien l'habitude de manquer la Messe paroissiale 
est nuisible à l'esprit chrétien, c'est-à-dire à la charité et à 
l'instruction religieuse, ni combien la facilité avec laquelle 
on se dispense d'entendre la Messe est criminelle aux yeux 
de Dieu. 

Si on ne disait la Messe qu'une fois dans un an, quel 
empressement n'aurait-on pas à s'y rendre ! Mais, parce 
qu'on en dit plusieurs, la Messe est-elle moins précieuse? 
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On voit les Sauvages nouvellement convertis, faire jusqu'à 
cinq ou six lieues pour assister à l'auguste sacrifice. Oh ! 
que cette ferveur condamne hautement l'indifférence impie 
de tant de Chrétiens qui, n'ayant qu'un pas à faire, se dis
pensent d'y paraître ! Mais les chemins sont mauvais, le 
temps est rigoureux ; vains prétextes ! S'il s'agissait de 
gagner une somme d'argent, vous entreprendriez de plus 
longs voyages par des chemins plus mauvais et par des 
temps plus rigoureux. 

Les plus violentes persécutions n'empêchaient pas tou
jours nos pères de se rendre, les jours de dimanche, aux 
assemblées de Religion. Une vierge chrétienne, nommée 
Anysie, s'y rendait, lorsqu'un garde de l'empereur Dioclé-
tien, l'apercevant, fut frappé de sa modestie. Il alla au-
devant d'elle et lui dit : Demeure là ; où vas-tu ? Anysie, 
craignant à son ton, qu'il ne l'insultât, fit sur son front le 
signe de la Croix pour obtenir de Dieu la grâce de résister 
à la tentation. Le soldat se trouva offensé de ce qu'elle ne 
répondait que, par un tel signe, à la question qu'il lui 
adressait. 

Il mit la main sur elle, et lui dit avec colère : Réponds, 
qui es-tu et où vas-tu ? Elle répondit : Je suis servante de 
Jésus-Christ et je vais à l'assemblée du Seigneur. — Je 
t'empêcherai bien d'y aller, je t'emmènerai sacrifier aux 
dieux ; nous adorons aujourd'hui le soleil. Il lui arracha 
en même temps le voile dont son visage était couvert. 
Anysie tâcha de l'empêcher, et, lui soufflant au visage, 
elle lui dit : Va, misérable, Jésus-Christ te punira. Le 
soldat, furieux, tira son épée et la lui plongea dans le 
cœur. La jeune vierge tomba baignée dans son sang, mar
tyre de l'observation du Dimanche. Mais, tandis que son 
corps gisait sans vie, son âme, couronnée de gloire, allait 
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adorer sur l'autel du Ciel, l'Agneau que le Prêtre immo
lait sur l'autel de la terre. 

Nous l'avons vu, le troisième commandement est, ainsi 
que les autres, tout entier à notre avantage. Sans ce jour 
de prière et de repos, notre âme, tout occupée des soins 
et des affaires temporelles, oublierait bientôt sa fin der
nière. Notre amour, au lieu de se purifier, irait en se dé
gradant, et bientôt nous deviendrions semblables aux 
Païens. N'est-ce pas ce qu'on remarque chez les peuples 
qui cessent de sanctifier le Dimanche ! Or, notre amour, 
en se concentrant dans les biens du temps, devient une 
source continuelle de calamités : l'ambition, l'avarice, la 
volupté, sont les seules règles de ceux qui ne pensent plus 
à l'autre vie; et ces trois passions bouleversent le monde. 

C'est donc une vérité incontestable que la sanctification 
du Dimanche est aussi nécessaire au repos de la société, 
qu'au salut de l'homme. Comment dès lors ne pas trembler 
pour l'avenir 1 Comment ne pas verser des larmes amères, 
en voyant le jour du Seigneur devenu, pour la plupart de 
ceux mêmes qui se disent Chrétiens, le jour du démon? 
Ce saint jour doit être consacré au service de Dieu et au 
salut de notre âme. Et c'est le jour où le Seigneur est le 
plus offensé ; le jour où l'âme reçoit de plus mortelles 
blessures. Malheur à nous ! Malheur à nous ! Les fêtes du 
Ciel sont devenues, par un abus sacrilège, des fêtes de 
l'enfer. 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour! je vous remercie d'a
voir perpétué l'auguste Sacrifice de la Croix, en immolant 
chaque jour pour nous votre divin Fils sur les autels du 
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monde entier; ranimez ma foi et ma dévotion, afin que 
j'assiste toujours chrétiennement à la Messe. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'a
mour de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, j'assis

terai tous les jours à la Messe d'esprit ou de corps. 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM. 

PAR LA CHARITÉ (SUITE). 

Quatrième commandement. — Sa signification et son étendue. — Récom
pense de ceux qui l'observent. — Châtiment de ceux qui le violent. — De
voir des enfants. — Respect, amour, obéissance, assistance spirituelle et 
temporelle. — Devoirs des parents . — Nourriture, instruction, correc
tion. — Trait historique. — Bon exemple, vigilance. — Devoirs des domes
tiques et des maîtres et maltresses. — Devoirs des supérieurs en général. 
— Avantage social du quatrième commandement. — Trait historique. 

Nous avons des devoirs à remplir envers Dieu et en
vers le prochain, parce que nous sommes en société avec 
Dieu et avec nos semblables. Les trois commandements 
que nous venons d'expliquer, et qui forment la première 
table de la Loi, règlent tous nos devoirs envers Dieu, et 
tous ces devoirs se réduisent à un seul, l'amour de Dieu 
par-dessus toutes choses. 

Les sept autres, qui composent la seconde table, ont 
pour objet nos devoirs envers le prochain, et tous ces de
voirs se réduisent à un seul, l'amour du prochain comme 
nous-mêmes pour l'amour de Dieu. Ainsi, quoique ces 
commandements aient pour objet immédiat la charité du 
prochain, ils ont néanmoins Dieu pour terme, puisque 
c'est pour l'amour de lui que nous devons aimer le pro
chain. Voilà pourquoi Notre-Seigneur a dit que le com
mandement d'aimer Dieu et celui d'aimer le prochain sont 
semblables, et renferment la Loi et les Prophètes. 

Le quatrième commandement est ainsi conçu : Père et 

mère honoreras afin que tu vives longuement l . Si la pre-

1 Honora patrem tuum et matrem tuam, ut sis longsvus super terrant 

quam Dominas Deus tuus dabit tibi. (Exod., xx, 12.) 
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mière table de la Loi commence par nos devoirs envers 
Dieu, notre créateur et le principe de toute paternité, n'é
tait-il pas juste que la seconde table, consacrée à nos de
voirs envers le prochain, commençât par nos pères et 
mères ? Associés en quelque façon à la puissance créatrice 
de Dieu même, ils sont les auteurs de notre vie, le pre
mier et le fondement de tous les biens temporels *. 

Ces mots pères et mères ont une signification très-éten
due s . Ils ne regardent pas seulement ceux qui nous ont 
donné le jour, mais encore tous ceux qui nous tiennent 
lieu de père et de mère, soit par l'autorité qu'ils ont sur 
nous, soit à cause de leur dignité, ou du besoin que nous 
avons d'eux, ou de l'excellence de leurs fonctions, ou de 
leur âge. En un mot, par pères et mères on entend ici 
tous les supérieurs. On les divise en quatre classes : nos 
supérieurs naturels : les pères et mères et les vieillards ; 
nos supérieurs spirituels : notre Saint-Père le Pape, les 
Evêques, les Prêtres, les parrains et marraines ; nos supé
rieurs civils : le Monarque, les princes et tous les Magis
trats ; nos supérieurs de convention : les maîtres et maî
tresses. 

Le mot honorer signifie en général avoir de l'estime 
pour quelqu'un, et faire grand cas de tout ce qui se rap
porte à lui. C'est avec raison que Dieu a employé, en im
posant ce précepte, le mol honorer, et non les termes 
aimer ou craindre, quoique nous soyons obligés d'aimer 
beaucoup et de craindre nos pères et mères. Celui qui 

> Prfficepta Decalogi ordinantur ad dilectionem Dei et proximi. Intcr proxi-
mosautem maxime obligamur parent ibus; et ideo immédiate post prœcepta 
ordinantia nos in Denm ponitur prœceptuni ordinans nos ad parentes, qni 
sunt panicuiare principium nostri esse, sicut Deus est universale principium t 
et sic est quiedam affinitas hujus prœcepti ad praecepta primas t abu la . 
(S. Th., q. cxxu, art . 5.) — » M., ibid. 
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aime quelqu'un ne l'honore pas toujours, et celui qui 
craint quelqu'un ne l'aime pas non plus toujours. Au con
traire, celui qui honore sincèrement quelqu'un l'aime et 
le craint également. Or, l'honneur que nous devons à nos 
parents renferme quatre devoirs : le respect, Yamour, l'o-
béissance, Y assistance. 

1* Le respect. Nos pères et mères tiennent à notre égard 
la place de Dieu même. Voilà le fondement de leur di
gnité et la raison du respect que nous leur devons. Ce res
pect doit être intérieur et extérieur. Intérieur ; les enfants 
doivent estimer leurs pères et mères, demander leurs 
conseils, déférer humblement à leurs avis, recevoir leurs 
représentations et leurs réprimandes avec docilité et sou
mission. Ils seraient très-coupables, s'ils ne tenaient au
cun compte de leurs observations, à plus forte raison s'ils 
s'en moquaient ou s'ils gardaient, après les avoir reçues, 
un silence morne et méchant. Extérieur ; le respect doit 
se manifester par des actions, des égards, des paroles, des 
manières humbles et soumises ; et cela, quels que soient 
l'âge, ou la pauvreté, ou les infirmités des pères et des 
mères. 

Ainsi, Joseph, qui était, après le roi, le plus honoré et 
le plus puissant en Egypte, reçut son père Jacob avec les 
plus grandes marques d'honneur. Salomon, voyant sa 
mère qui venait à lui, se leva, et, après l'avoir saluée, la fit 
asseoir à sa droite sur son trône. Chez les Perses les enfants 
ne s'asseyaient jamais en présence de leurs parents : tout 
roi qu'il était, Darius se conformait religieusement à cet 
usage. Combien ces exemples condamnent d'enfants chré
tiens, surtout aujourd'hui, qui pèchent habituellement 
contre le respect dû à leurs pères et mères. Ils les mépri
sent, les regardent de travers, haussent les épaules, fer-
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ment les portes arec colère, leur parlent avec dureté, leur 
répondent avec insolence, les contrefont, les menacent, 
décrient leur caractère et dévoilent leurs fautes ou leurs 
défauts. C'est encore manquer gravement de respect à ses 
parents, que de leur intenter des procès et de les poursui
vre devant les tribunaux. 

2° L'amour. Il faut avouer que le cœur de l'homme est 
bien corrompu, pour que Dieu ait fait aux enfants un com
mandement exprès d'aimer leurs parents, et que, pour les 
porter à l'accomplir, il y ait joint la promesse d'une félicité 
temporelle. Est-ce que la nature ne fait pas à tous les 
êtres, aux lions et aux tigres, un devoir d'aimer ceux qui 
leur ont donné la vie ? et les animaux y sont fidèles. Que 
de douleurs, de chagrins, de peines, de travaux, de veilles, 
n'avons-nous pas coûté à nos parents ? Après Dieu, n'est-
ce pas à eux que nous devons tout? Enfants dénaturés ; tel 
est donc le nom qui convient à ceux qui n'aiment pas leurs 
pères et mères, qui, au lieu de les aimer, les contristent, ont 
pour eux de l'indifférence, de l'animosité ou de l'aversion. 

Mais, pour être chrétien, il faut que l'amour des en
fants parte d'un principe surnaturel. Aimer nos parents 
en vue de Dieu et parce que Dieu le commande; les 
aimer dans leur âme et dans leur corps ; leur désirer et 
leur faire tout le bien spirituel et temporel qu'ils peuvent 
raisonnablement leur procurer, quels que soient d'ailleurs 
leurs défauts ou leurs vertus : tels sont les qualités et les 
devoirs de l'amour chrétien. On pèche donc contre la 
piété filiale, lorsqu'on nourrit dans son cœur de l'aversion, 
de la haine nour ses parents ; qu'on leur souhaite du mal 
ou qu'on se réjouit de celui qui leur arrive ; qu'on désire 
leur mort, et qu'on les contriste sans raisons légitimes. 

3" L'obéissance. C'est ici le grand devoir des inférieurs 
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en général et des enfants en particulier. Les enfants la 
doivent à leurs parents, surtout en ce qui concerne les 
bonnes mœurs et leur éducation, et en ce qui regarde 
l'administration et le bien de la famille. L'obéissance doit 
être simple, prompte, constante. Simple ; les enfants ne 
doivent pas raisonner sur le commandement. Ils doivent 
s'empresser d'obéir toutes les fois que la chose com
mandée n'est pas contraire à la loi de Dieu. Si elle y était 
contraire, non-seulement ils ne seraient pas obligés, 
mais encore ils feraient mal d'obéir. Il faut obéir à Dieu 
plutôt qu'aux hommes. Prompte : à peine l'ordre est 
donné que les enfants doivent l'accomplir. Lorsqu'ils en
tendent la voix de leurs pères et mères, ils doivent l'é
couter comme s'ils entendaient la voix de Dieu lui-même. 
Constante : l'obéissance doit s'étendre à tous les lieux, à 
toutes les circonstances, soit que la chose convienne ou 
ne convienne pas, qu'elle soit difficile ou non ; à tous les 
âges, même jusqu'après la mort des parents, en exécutant 
fidèlement leurs dernières volontés. 

Ils se rendent donc coupables contre l'obéissance, les 
enfants qui obligent leurs pères et mères à réitérer plu
sieurs fois le commandement, qui ne l'exécutent qu'avec 
lenteur et mauvaise grâce, et qui par là sont cause de 
plusieurs péchés, tels que l'impatience, la colère et quel
quefois les jurements. On pèche encore contre l'obéissance 
lorsque, malgré l'ordre des parents, on omet d'entendre 
la Messe le Dimanche, ou qu'on refuse de s'approcher 
du Sacrement de Pénitence, d'assister aux instructions ; 
lorsque, malgré leur défense, on fréquente des personnes 
dangereuses, des maisons ou des assemblées suspectes, ou 
qu'on quitte la maison paternelle, ou qu'on n'exécute pas 
avec fidélité leur testament. 
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Pour s'exciter à l'obéissance, les enfants doivent se mettre 
devant les yeuxles exemples des Saints.Isaac se soumit hum
blement et sans résistance à la volonté de son père, lors
que celui-ci voulut le lier et le sacrifier à Dieu. Joseph fit 
un long voyage pour accomplir les derniers ordres de 
Jacob, et transporter ses os dans le tombeau d'Abraham 
et d'Isaac. Mais le grand exemple qu'ils doivent toujours 
méditer est celui de Notre-Seigneur. Le Verbe divin, par 
qui tout a été fait, le Fils de Dieu obéit à deux de ses 
créatures ! L'Evangile nous fait en quatre paroles l'his
toire de son enfance et de sa jeunesse : / / leur était sou

mis ! Après cela, quel enfant oserait désobéir ? 
3" L'assistance. La piété filiale n'est pas stérile, elle 

doit se manifester par des œuvres. Les enfants sont donc 
obligés d'assister leurs parents, dans leurs besoins tem
porels et spirituels. Nous devons nous estimer heureux de 
pouvoir rendre à nos pères et mères, une partie de ce qu'ils 
nous ont donné. Us nous ont nourris, vêtus, élevés; à 
notre tour, nous devons, lorsqu'il y a lieu, les nourrir, les 
vêtir, leur procurer tous les soulagements réclamés par 
leur pauvreté, leurs infirmités et leur vieillesse. Il faut 
nous conduire de telle sorte, que nos parents puissent 
nous dire comme le père et la mère du jeune Tobie di
saient à leur fils : 0 vous, notre cher enfant, la lumière 

de nos yeux, le bâton de notre vieillesse, toute la conso

lation de notre vie 1 ! 

Quoique l'obligation de secourir ses frères et sœurs ne 
soit pas aussi rigoureuse que celle de secourir ses pères 
et mères, néanmoins, en raison de la consanguinité, cette 
obligation est plus étroite que celle de secourir tout 
étranger. 

» Tob., y, 23 . 
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> Annal, n. 124, p . 189. 

Si les enfants doivent à leurs pères et mères les secours 
corporels, combien plus doivent-ils leur procurer les se
cours spirituels, surtout en cas de maladie ! D'abord, ils 
sont obligés de prier pour eux. Ils doivent encore, suivant 
les circonstances, les avertir de leurs devoirs, mais avec 
tout le respect, la prudence et la charité possibles. Enfin, 
s'ils sont malades, ils ne doivent rien négliger pour les 
disposer à bien mourir. Ainsi ont fait dans tous les temps, 
ainsi font encore les enfants véritablement chrétiens. Té
moin entre mille ce vertueux Chinois dont nous ne pou
vons nous empêcher de citer le zèle exemplaire. 

En 1847, ce Chrétien, âgé de soixante-dix ans et 
nommé Pierre Amia, habitait la ville de Singapore. Un 
jour, un de ses compatriotes vient lui dire que sa mère, 
qu'il a laissée en Chine depuis bien des années, et qui 
touche à l'extrême vieillesse, est malade, et malheureu
sement toujours païenne. A cette nouvelle, le bon fils, le 
généreux vieillard fait ses préparatifs de départ et se met 
en route pour un voyage de six cents lieues. Dieu récom
pense sa piété filiale et sa foi. Il a le bonheur de trouver 
sa mère encore vivante. Il l'instruit, la baptise et ne la 
quitte qu'après avoir eu la consolation de lui fermer les 
yeux, en lui ouvrant le Ciel l . 

Les enfants pèchent donc grièvement s'ils manquent à 
faire recevoir à leurs pères et mères les derniers Sacre
ments. Et cependant combien d'enfants laissent mourir 
leurs parents, sans se mettre en peine d'avertir le Prêtre, 
ou qui ne l'avertissent que trop tard ! Pitié cruelle ! ten
dresse homicide ! dont une éternité de supplices sera la 
suite pour les parents et peut-être pour les enfants ! 
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« Conf., Hv. IX. 

IV. • i 

Enfin, celte assistance spirituelle doit accompagner nos 
père et mère jusqu'au delà du tombeau, c'est-à-dire que 
nous devons continuer de prier et faire prier pour eux 
après leur mort. 

Au milieu de ses plus grands désordres, saint Augustin 
honora toujours beaucoup sainte Monique, sa mère. 
« Dans sa dernière maladie, nous dit-il lui-même, elle 
m'assura qu'elle était contente de moi et des soins que 
j'avais tâché de lui rendre. Elle m'appelait son bon fils, 

et elle me disait qu'il ne m'était jamais échappé un seul 
mot dont elle eût pu se plaindre ' . » 

Après l'avoir perdue, Augustin versa beaucoup de lar
mes qu'il ne pouvait arrêter, quand il pensait à ses ma
nières si douces, si complaisantes et si pleines de ten
dresse, mais d'une tendresse toute chrétienne. Il offrit 
pour elle le sacrifice de notre Rédemption, et la re
commanda aux prières de tous les fidèles qui liraient le 
livre de ses Confessions. Un vénérable Évêque avait dit à 
sainte Monique, avant la conversion d'Augustin : a II 
n'est pas possible qu'une mère, qui demande à Dieu avec 
tant de larmes le salut de son fils, ait la douleur de le 
voir périr. » On peut ajouter que ce fut la piété filiale 
d'Augustin pour sa tendre et sainte mère, qui porta le 
Seigneur à lui accorder les grâces à l'aide desquelles il 
rompit ses chaînes. 

En effet, le quatrième commandement promet à ceux 
qui l'observent de vivre longuement. Cette promesse ren
ferme une triple bénédiction. Bénédiction temporelle, une 
longue vie. Bénédiction spirituelle,^ grâces particulières 
pour le salut. Bénédiction éternelle, la bénédiction des pa-
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rents s'étend jusqu'à une bonne mort. Oui, il est de foi : 
le premier fruit de la fidélité au quatrième commandement 
est une longue vie. Quoi de plus juste que ceux qui gar
dent fidèlement la mémoire d'un bienfait, en jouissent le 
plus longtemps possible. Mais, pour que cette prolonga
tion de la vie soit une récompense, elle doit être heureuse. 
Aussi, Dieu ne promet pas seulement la longueur de la 
vie, mais aussi le repos, la tranquillité, la santé nécessaires 
pour vivre heureusement. S'il était autrement, Dieu, qui 
veut récompenser la piété filiale, ne serait ni fidèle ni cons
tant dans ses promesses. 

Cependant ne voit-on pas quelquefois mourir dans un 
âge peu avancé, ceux qui ont pour leurs pères et mères 
une grande piété filiale? Il faut répondre, s'il en est ainsi, 
que ce sont des exceptions que Dieu permet, pour le plus 
grand bien de ses élus. Il les rappelle à lui, avant qu'ils 
aient abandonné la voie de la piété et compromis leur 
bonheur éternel. D'autres fois il se hâte de les dégager des 
liens du corps, afin qu'ils ne soient pas enveloppés dans 
les malheurs qui menacent le monde ; ou bien encore, afin 
de leur épargner la douleur dont ils seraient accablés à 
la vue des maux et des misères de leurs proches et de 
leurs amis. Voilà pourquoi nous devons être saisis d'une 
grande crainte, lorsqu'une mort prématurée enlève les 
gens de bien *. 

Si Dieu promet une triple bénédiction aux enfants qui 
honorent leurs pères et mères, ceux qui violent le qua
trième commandement se privent de cette triple bénédic
tion. Mourir jeune ou vivre malheureux : tel est le sort qui 

i Catéch. du Conc. de Trente. — On ne connaît d 'autre cause naturelle i 
la puissance des Romains et à la durée de leur empire, que le respect de l 'au
torité paternelle : il en est de même pour les Chinois. 
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leur est réservé. Terribles sont les menaces de Dieu à leur 
égard. Celui, dit-il, qui afflige son père ou sa mère est in

fâme et malheureux. Que l'œil de celui qui insulte son 

père et qui méprise l'enfantement de sa mère, soit déchiré 

par les corbeaux des torrents et dévoré par les petits des 

aiglesx. L'effet suit la menace, quelquefois d'une manière 
éclatante. Absalon se révolte contre David, son père. Dieu 
permet que cet enfant dénaturé soit percé de trois 
dards, et qu'il meure misérablement en punition de son 
crime. 

L'honneur que nous devons à nos pères et mères com
prend donc le respect, l'amour, l'obéissance, l'assistance 
corporelle et spirituelle. Voilà ce que Dieu exige des en
fants, pour leur salut et pour le bonheur des familles. Ce 
qu'il exige des pères et mères n'est pas moins juste. Ils 
doivent à leurs enfants : la nourriture, l'instruction, la 
correction, le bon exemple, la vigilance. 

1° La nourriture : les parents doivent procurer à leurs 
enfants tout ce qui leur est nécessaire pour le tem
porel et pour le spirituel. Cette obligation commence avant 
même que l'enfant soit né. Ainsi, la mère, sous peine de 
manquer à ses obligations, doit ménager sagement sa santé, 
pour conserver celle de son enfant et lui donner une forte 
constitution. Courir, danser, porter de trop lourds far
deaux, se livrer à des emportements ou à des excès 
dans le boire et le manger, seraient autant d'imprudences 
répréhensibles. Le père qui, par une cruauté également 
funeste à la mère et à l'enfant, la chagrine, la frappe, la 
tourmente, est grandement coupable. En un mot, tout ce 
qui de la part des parents peut nuire notablement à la vie, 

* Exod., xxi , 1 6 ; l e » . , xx, 9 ; Prov., xv, 2 ; id., xx, 2 0 ; id., xxx, 1T. 
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à la santé, à la conformation de l'enfant est péché mortel. 
Quand il est né, les père et mère sont obligés de veiller 

à ce qu'il ne lui arrive aucun accident qui puisse le faire 
périr, le rendre estropié ou difforme. Laisser seul un petit 
enfant en péril de tomber dans le feu, dans l'eau, ou de 
faire quelque chute grave, lui donner de mauvais coups, 
est pour l'ordinaire un grand péché. Faire coucher avec 
eux ou avec de grandes personnes un enfant dans un âge 
encore tendre, est aussi de la part de pères et mères une 
imprudence coupable. 

Le père et la mère sont obligés conjointement, chacun 
selon ses facultés, à nourrir, vêtir, élever leurs enfants 
selon leur état et condition. La nature même en fait une 
loi. Un grand nombre de parents se rendent coupables en 
ce point plutôt par excès que par défaut. Ils nourrissent 
leurs enfants avec trop de délicatesse, les habillent avec 
trop de luxe et de recherche, leur procurent ou leur per
mettent des plaisirs au-dessus de leur âge et de leur con
dition. Ce n'est pas seulement un très-mauvais service 
qu'ils rendent à leurs enfants et à eux-mêmes, parce que 
trop souvent les enfants élevés au-dessus de leur état mé
prisent leurs pères et mères ; c'est encore une cause de dé
sordre pour toute la société. 

Outre la nourriture, c'est-à-dire l'entretien de la vie cor
porelle, les pères et mères doivent à leurs enfants, la vie 
civile. Ils sont donc obligés de s'occuper de leur avenir, de 
travailler à leur donner un état convenable, eu égard à la 
condition du père et auxinclinationsdes enfants. Us pèchent 
mortellement lorsque, par paresse ou par de vaines dé
penses, ils se mettent hors d'état de remplir ce devoir, 
un des plus importants du père de, famille. Celui qui n'a 

pas soin des siens et particulièrement de ceux de sa maison, 
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dit saint Paul, a renié la foi, et ii est pire qu'un in
fidèle ». 

2* L'instruction. Si les parents doivent à leurs enfants 
la vie corporelle et la vie civile, à plus forte raison leur 
doivent-ils la vie spirituelle. L'enfant est un dépôt dont 
Dieu leur demandera compte sang pour sang. Us doivent 
donc faire baptiser leurs enfants aussitôt après leur nais
sance; les instruire par eux-mêmes ou les faire instruire 
par des personnes capables et vertueuses ; les envoyer au 
Catéchisme et aux instructions; en un mot, prendre tous les 
moyens nécessaires pour procurer à leurs enfants la con
naissance de la Religion et des devoirs qu'elle leur im
pose. 

Négliger d'apprendre ou de faire apprendre à leurs en
fants les premiers éléments de la Foi, le Symbole des Apô
tres, l'Oraison dominicale, les Commandements de Dieu 
et de l'Église et ceux des Sacrements dont la connaissance 
est nécessaire à tout Fidèle, est un meurtre spirituel, un 
très-grand péché et une source de désordres dans les fa
milles et dans la société. 

Qui dira le nombre des parents de toutes les classes qui 
s'en rendent coupables, aujourd'hui surtout où l'on donne 
tant de soin à l'instruction profane, et rien ou presque rien 
à l'instruction religieuse ; où les parents laissent périr les 
anciennes habitudes de foi telles que la prière en commun, 
la lecture journalière de la Vie des Saints, le compte vendu 
des Prônes et des Catéchismes : habitudes salutaires, 
mille fois plus efficaces, pour la conservation de la con
naissance pratique de la Religion, que tous les enseigne
ments publics ! 

* Timoth., v, 8 ; Théol. morale, t . I , p . 267. 
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* Cité de Dieu, liv. XXIL 

3° La correction. Voici un des devoirs les plus impor
tants de l'éducation, et peut-être celui auquel les pères et 
mères manquent le plus souvent. Ou ils ne l'accomplis
sent pas, ou ils l'accomplissent mal. Ils ne l'accomplissent 
pas, lorsqu'ils flattent les vices de leurs enfants, ou ne les 
reprennent que faiblement, ou les reprennent pour des 
choses de peu d'importance, négligeant de le faire pour 
des choses beaucoup plus graves. Ils l'accomplissent mal, 
lorsqu'ils reprennent avec aigreur, avec impatience et em
portement. 

Règle générale, si on veut que la correction soit utile, 
il ne faut pas la faire immédiatement après la faute. 
D'une part, on court risque d'obéir bien plus à l'humeur 
qu'à la raison, et on scandalise l'enfant; d'autre part, l'en
fant est trop ému pour profiter de la réprimande. Il vaut 
mieux, de toute manière, attendre que les âmes soient cal
mées, afin de montrer que c'est le devoir et l'affection qui 
font agir. Que les parents se souviennent du grand prêtre 
Héli, frappé d'un châtiment terrible pour avoir eu trop 
d'indulgence envers ses enfants. Afin d'être chrétienne et 
utile, la correction doit être juste, ferme, douce, constante, 
prudente et raisonnable. 

Mais que les pères et mères se gardent bien de jamais 
maudire leurs enfants : trop souvent cette malédiction est 
suivie de son effet. Outre l'exemple qu'en rapporte saint 
Augustin 1 et tous ceux qu'on trouve dans l'histoire, nous 
en citerons un seul d'une date fort récente. En 4848, un 
de nos Missionnaires, passant dans les Indes, raconte ce 
qui suit. Une Chrétienne malaise, nommée Anne, venait 
de perdre son mari et n'avait de consolation et de moyen 
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d'existence que par un fils unique qu'elle venait de marier. 
Bientôt un événement affreux lui ravit son fils et sa bru; 
elle reste seule avec un petit-fils appelé Joanni. Elle sa 
crifia tout pour l'élever, et songea avant de mourir à lui 
procurer un établissement. Elle jette les yeux sur une 
jeune chrétienne, nommée Bastiana : le mariage est 
conclu. 

Bientôt les enfants perdent pour leur aïeule le respect 
et les égards, qu'ils devaient à son âge et à ses bontés. Cette 
aïeule irritée amène ses enfants devant le missionnaire, et 
dans l'accès de sa colère elle les maudit. En vain, le mis
sionnaire cherche à calmer cette mère blessée au cœur. 
En vain, il lui représente que jamais une telle malédiction 
n'est sans malheur, et qu'elle-même pourrait bien gémir 
un jour d'être exaucée : Qu'ils disparaissent Fun et l'au

tre, dit-elle pour toute réponse ; que Dieu les frappe et 

que leurs jours finissent bientôt. 

Selon la parole divine, les effets de telles imprécations 
sont affreux : ici, ils n'ont pas tardé à se manifester. Quel
ques mois plus tard, Bastiana meurt presque subitement : 
Anne commence à pleurer. Malgré le mécontentement 
que lui avait causé son petit-fils, c'était encore lui qui 
pourvoyait à ses besoins : et puis son cœur de mère s'é
tait retrouvé. Elle demande au Ciel la conservation de 
son dernier enfant; elle va trouver le missionnaire et le 
conjure d'écarter de son Joanni la malédiction qu'elle 
avait eu le malheur de prononcer. Dieu voulait sans 
doute pardonner pour l'éternité le péché du fils et celui 
de la mère, en exerçant sur eux sa justice en ce monde. 
Joanni tombe malade et meurt saintement. Le 16 mars, 
je priais à l'église pour le pauvre jeune homme. Le ser
vice funèbre se termine et les restes de Joanni s'achemi-
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nent à pas lents vers le cimetière. Le cortège sort avec eux 
de l'église... J'entends alors des sanglots, des hurlements. 
Malheureuse Anne 1 ! 

4° Le bon exemple. Si l'obéissance est le grand devoir 
des enfants, le bon exemple est le grand devoir des pa
rents. Lieutenants de Dieu dans la famille, ils doivent 
être ses images vivantes. Autant que la faiblesse humaine 
le permet, ils doivent agir, commander, reprendre, diri
ger, comme Dieu lui-même, s'il était visiblement à la tête 
de la famille. Mais de toutes leurs obligations, la plus sa
crée est de donner l'exemple de l'accomplissement fidèle 
de tous les devoirs de la Religion. 

Prier, assister aux offices, fréquenter les Sacrements, 
observer les jours de jeûne et d'abstinence, éviter avec le 
plus grand soin les blasphèmes, les médisances, les paroles 
déshonnêtes, en un mot tout ce qui pourrait scandaliser 
leurs enfants : voilà ce dont les parents doivent, sous 
peine de faute très-grande, donner l'exemple, non pas un 
jour, mais tous les jours de leur vie. Pour cela, ils ont 
besoin de grâces. Qu'ils n'oublient donc plus de les de
mander par la prière, et par la prière en commun, qui est 
la vraie prière de la famille. Au nom d'eux-mêmes, au 
nom de leurs enfants, au nom de l'Église et de la société 
qu'ils rétablissent ce saint, ce touchant usage de nos pères ! 
Les Païens eux-mêmes leur en donnent l'exemple *. 

5° La vigilance. Les parents sont obligés de veiller sur 
la conduite de leurs enfants, c'est-à-dire de voir s'ils ac
complissent leurs devoirs de Chrétiens, quelles personnes 
ils fréquentent, à quelle lecture ils se livrent. Cette vigi
lance doit être continuelle. Un instant de sommeil suffit à 

* Annales, etc. , n . 124, p . 191. 

» Annales de la Propag. delà Foi, n . 123, p , 126. 
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l'homme ennemi pour semer la zizanie dans le champ du 
père de famille. Si les parents croient pouvoir se déchar
ger sur d'autres de l'éducation de leurs enfants, ils doi
vent choisir des personnes dignes de leur confiance. Ils 
pèchent mortellement, s'ils les confient à des personnes 
sans foi, sans Religion, sans mœurs, capables de pervertir 
les jeunes gens, ou par leurs principes, ou par leurs mau
vais exemples, ou simplement par leur indifférence ' . 
Les parents sont encore obligés de procurer à leurs en
fants les moyens d'entrer dans leur vocation. Par leurs 
prières, par leurs conseils ils doivent les aider à la 
connaître; mais ils commettraient un très-grand péché 
s'ils les forçaient de fuir ou d'embrasser un état, auquel 
Dieu les appelle. 

Enfin, les pères et mères doivent aimer leurs enfants 
selon Dieu et pour Dieu. S'il en est ainsi, ils les aimeront 
également sans préférer l'un à l'autre. On sait le mauvais 
effet que produisit la prédilection de Jacob pour Joseph. 
Pour terminer ce qui regarde la vie spirituelle, si les en
fants sont dangereusement malades, et qu'ils aient l'usage 
de raison, les parents doivent les faire administrer : ce 
serait une faute grave de les laisser mourir sans Sacre
ments *. 

Aux yeux de la Religion, la société n'est qu'une grande 
famille ; les supérieurs en sont comme les pères, et les in
férieurs comme les enfants. Ainsi, les devoirs de la société 
ne sont qu'une extension des devoirs de la famille. Voilà 
pourquoi les inférieurs sont obligés d'honorer, c'est-à-dire 
de respecter, d'aimer, d'obéir, d'assister leurs supérieurs, 
comme sont notre Saint-Père le Pape, les Évêques, les 

* Tàéol. morale, t . I , p . 268. — * Ibid., p . 269. 
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Prêtres, les Rois, les Princes, les Magistrats, les tuteurs, 
les curateurs, les maîtres, les vieillards. Toutes ces per
sonnes sont dignes de participer aux fruits de notre cha
rité, de notre obéissance et de notre travail, mais non 
point aux mêmes degrés. 

Ceux que nous devons honorer avant tout sont : notre 
Saint-Père le Pape, les Évêques et les Prêtres, parce que le 
premier est le Vicaire de Jésus-Christ, et les autres ses am
bassadeurs, chargés de perpétuer la Religion sur la terre 
et de procurer aux hommes le bonheur de l'éternité *. 
Après eux viennent les Rois, les Princes et nos supérieurs 
dans l'ordre temporel, parce qu'ils ne concourent qu'indi
rectement au salut de notre âme 8 ; enfin les vieillards, car 
ils sont l'image de nos pères. 

Les domestiques doivent à leurs maîtres le respect, l'o
béissance, mais une obéissance religieuse, le service et la 
fidélité. Ainsi, les domestiques pèchent lorsqu'ils man
quent à quelques-uns de ces devoirs. De leur côté, les maî
tres et maîtresses sont obligés : 1* à instruire leurs domes
tiques ou à les faire instruire des mystères de la Religion, 
des devoirs du Christianisme et de ceux de leur état particu
lier; 2° à leur faire observer les commandements de Dieu et 
del'Église; 3° à surveiller leur conduite ; 4° à les reprendre 
avec charité, se souvenant de ce mot si vrai et trop oublié 
que : Si, pour être domestique, il fallait être sans défaut, il 

y aurait bien peu de maîtres capables d'être domestiques ; 

5° à leur fournir les aliments nécessaires, à ne pas les excé-

• In tota anima tua time Dominum, et sacerdotes illius sanctiflea. In omni 
virtute tua dilige eum qui te fecit, et ministres ejus non dereliuquas. Honora 
Dominum ex tota anima tua, et honorinca sacerdotes. {Ezeeh., v u . ) 

* I Petr., n ; Rom., x m . — Coram cano capite consurge, et honora perso-
natnsenis , et time Dominum Deum tuum.(Levtt . , x ix . ) — Seniorem ne incre-
paveris. (H Timoth., v.) 
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der de travail ; 6* à leur payer fidèlement leur salaire. 
Tous ces devoirs sont fondés sur ce que les maîtres et 

maîtresses tiennent lieu de pères et de mères aux domes
tiques, suivant l'idée touchante que le Christianisme nous 
donne par l'organe de saint Paul. S'adressant aux maîtres, 
le grand Apôtre leur dit : iVe traitez pas vos domestiques 

avec menace, souvenez-vous que vous avez tous un Maître 

commun dans le Ciel, qui n'aura point égard à la condition 

des personnes *. 

Conformément à ce principe, saint Augustin avertit les 
maîtres qu'ils doivent se considérer comme Évêques au 
dedans de leurs maisons, et qu'en cette qualité ils doivent 
veiller sur la conduite de leurs domestiques et pourvoir à 
leurs besoins spirituels 

Les précepteurs, les instituteurs ou institutrices, les 
maîtres de pension, les professeurs, en un mot tous ceux 
qui sont chargés de l'instruction et de l'éducation de la 
jeunesse, étant dépositaires de la confiance des parents et 
de l'autorité paternelle, doivent travailler constamment à 
faire avancer leurs élèves dansla piété, la vertu et la science. 
Ils se rendent gravement coupables, s'ils les abandonnent 
à eux-mêmes, sans veiller sur leur conduite, sans leur faire 
remplir leurs devoirs de Religion ; s'ils négligent de les 
prémunir contre tout ce qui peut porter atteinte à leur in
nocence et à leur santé ; s'ils laissent entre leurs mains des 
livres dangereux pour les mœurs ou pour la foi, à plus* 
forte raison s'ils leur donnent de mauvais exemples 3. 

Quant aux devoirs des supérieurs en général ils sont 
semblables à ceux des maîtres et maîtresses, car tout supé-

» Ephes., vi i I Timoth., v, 8. 
» Serm. xciv, de Sanctis. 
» Théol. morale, U I , p . 269. 
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rieur est le ministre de Dieu pour le bien. Or, le bien de 
l'homme, c'est sa fin, et sa fin c'est sa sanctification. Ainsi, 
tous ceux qui sont au-dessus des autres, rois ou papes, 
doivent se proposer avant tout la gloire de Dieu et le salut 
de leurs inférieurs. C'est pour eux tous, quelle que soit la 
forme du gouvernement, un devoir de protéger les intérêts 
de chacun, de rendre et de faire rendre la justice, de lais
ser aux sujets la liberté, c'est-à-dire la faculté de faire le 
bien, de réprimer la licence, de faire respecter les lois de 
la Religion, d'empêeher la publication des livres impies ou 
immoraux ; enfin, de donner l'exemple de la foi et de la 
pratique exacte de tous les commandements de Dieu et de 
l'Église. 

Supérieurs, qui que vous soyez, spirituels ou temporels, 
souvenez-vous bien que vous êtes faits pour vos inférieurs, 
bien plus que vos inférieurs ne sont faits pour vous. Votre 
temps, vos lumières, votre santé, vos soins, vos veilles leur 
appartiennent. Voilà pourquoi, dans la langue du Chris
tianisme, le pouvoir s'appelle charge. Voilà pourquoi le 
premier de tous les supérieurs, le vicaire de Jésus-Christ, 
s'appelle humblement le serviteur des serviteurs de 

Dieu. 

Et maintenant est-il difficile de comprendre combien le 
quatrième commandement est avantageux à la société ? 
Remarquez d'abord que, sous le nom de pères et mères, 
Dieu renferme tous les supérieurs. Profonde philosophie 
du langage divin ! il est donc vrai qu'il n'y a dans le monde 
que des pères et des enfants ! c'est-à-dire que tous les 
hommes ne doivent former qu'une seule famille. Or, point 
de famille sans le quatrième commandement. 

Quand je dis point de famille, j'entends point de famille 
telle qu'elle doit être pour contribuer au bonheur et à la 
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gloire de la société, c'est-à-dire éclairée, morale, tran
quille, fortement unie, distinguée par la douceur, la fer

meté, le dévouement du père et de la mère, et par l'obéis
sance, le respect, l'amour des enfants. Sans le quatrième 
commandement, vous aurez des familles païennes, turques 
ou sauvages, dans lesquelles le père est un despote, la mère 
une esclave, l'enfant une victime, en attendant qu'il soit 
un rebelle ; mais vous n'avez pas la famille chrétienne, 
seule digne du nom de famille. Il est donc vrai, c'est au 
quatrième commandement que la famille chrétienne, et 
par conséquent la société, doit sa supériorité sur toutes les 
familles et toutes les sociétés, qui ne connaissent pas ce 
précepte dans toute son étendue. 

Familles et sociétés chrétiennes, pourquoi donc oubliez-
vous, pourquoi foulez-vous aux pieds ce commandement, 
principe de votre bonheur ? Expérience personnelle, rai
sonnement, observations, histoire ancienne, histoire con
temporaine, appelez tous ces témoins à déposer ; tous vous 
diront par des faits : Honore tes pères et mères ; ton bon
heur temporel est à ce prix. 

Terminons par un trait d'histoire qui servira de leçon 
aux enfants et aux parents, aussi bien qu'à tous les supé
rieurs et à tous les inférieurs en général. 

La raison veut qu'on arrête le mal dès le principe. Les 
pères et mères doivent donc corriger leurs enfants dès le 
bas âge, avant que les passions aient rompu leur frein. 
Malgré les précautions de sa gouvernante, sainte Monique, 
pendant sa jeunesse, prit insensiblement du goût pour le 
vin, comme elle l'avoua depuis à saint Augustin, son fils. 
C'était elle qui allait ordinairement à la cave, et, dès qu'elle 
avait tiré le vin, elle en avalait quelques gouttes. Ceci ne 
venait point d'un tempérament porté à l'ivrognerie ; c'était 
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l'effet de la légèreté et de cette impétuosité qu'on a coutume 
de remarquer dans les enfants. 

Cependant la quantité de vin que prenait la jeune Mo
nique augmentait tous les jours, et l'aversion qu'elle avait 
naturellement pour cette liqueur diminuait à proportion. 
Elle en vint jusqu'à aimer le vin et à en boire avec plaisir, 
toutes les fois que l'occasion s'en présentait. Cette intem
pérance était fort dangereuse quoiqu'elle ne fût suivie 
d'aucun excès considérable. 

Mais Dieu veillait sur sa servante, et il se servit, pour 
la corriger, d'une querelle qu'elle eut avec une vieille 
domestique de la maison. Celle-ci, qui suivait ordinai
rement sa jeune maîtresse à la cave, était instruite de 
tout ce qui se passait. Elle lui en fit de sanglants re
proches, et alla même jusqu'à la traiter d'ivrognesse. 

Monique, vivement piquée, rentra en elle-même, et sentit 
toute la honte du vice dont on l'accusait. Elle travailla 
si efficacement à se défaire de sa mauvaise habitude, que, 
pendant tout le reste de sa vie, on n'en remarqua plus 
la moindre trace dans sa conduite. Le danger que courut 
cette sainte doit rendre les parents extrêmement vigilants, 
et les porter à retrancher, de suite, tout ce qui pourrait 
faire prendre à leurs enfants des habitudes vicieuses. 
Que serait devenue la mère d'Augustin, si elle n'avait pris 
soin de se corriger à temps ? 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
nous avoir donné cet admirable commandement dont 
l'observation ferait notre bonheur dès cette vie ; accordez-
nous la grâce de toujours l'accomplir fidèlement. 
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Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, j'obéirai chré

tiennement à tous mes supérieurs. 



L I e LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SDITE) . 

Cinquième commandement. — Bienfaits de ce commandement. — Ce qu'il 
défend : homicide, duel, auicide, haine, violences, emportements. — Ce 
qu'il défend encore : scandale. — Définition du scandale. — Comment on 
le donne. — Obligation et moyen de le réparer. — Trait historique. — 
Avantage social du cinquième commandement. 

Après avoir établi, par le quatrième commandement, 
le bonheur des familles et des sociétés, Dieu défend, par 
les six derniers, tout ce qui pourrait porter atteinte à ce 
bonheur. Comme le premier de tous les biens naturels, 
c'est la vie, le divin Législateur commence par la mettre 
à couvert : tel est l'objet du cinquième commande
ment. 

S'adressant à tous les hommes en général, et à chacun 
en particulier, il oppose à leur mauvais vouloir et à leur 
fureur homicide la redoutable barrière de son autorité, 
en disant : Tu ne tueras point l . Avec quel amour nous 
devons recevoir ce commandement ! C'est une protection 
sacrée dont Dieu daigne environner nos jours, ceux de 
l'enfant qui n'est pas encore né, ceux du pauvre qu'on 
méprise, du faible sans appui, et de tous les hommes 
sans distinction. Barrière formidable; quiconque osera 
la franchir aura l'enfer pour châtiment. Je demanderai 
compte de votre sang, dit le Seigneur, à quiconque l'aura 
verse'a. Voilà ce que Dieu dit aux hommes, dès que par le 
péché ils furent devenus méchants. 

1 Non occides. (Exod., xx, 13.) 
» G e n . , u , G. 
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Le principal péché qui nous est ici défendu, c'est l'ho
micide ; car il est le terme auquel aboutissent tous les au
tres également proscrits par le cinquième commande
ment. L'homicide est le meurtre de l'homme. Ainsi, le 
cinquième commandement ne défend pas de tuer les 
animaux, car ils ont été faits pour l'homme, qui peut, 
quand cela lui est avantageux, leur ôter la vie. Mais 
l'homme n'ayant pas été créé pour l'homme, maispour Dieu, 
nul homme n'est le mattrc de la vie d'un autre homme, et 
il ne peut la lui ravir. Il y a trois espèces d'homicides, ou 
plutôt l'homicide peut être commis de trois manières 
différentes qui sont : le meurtre, le duel et le suicide. 

Le meurtre est l'action par laquelle la mort est donnée 
à un homme volontairement et injustement : l'assassinat, 
l'empoisonnement, sont des meurtres. Pour être criminel, 
l'homicide doit être volontaire et injuste. Ainsi, on ne se
rait pas coupable d'homicide, si on donnait la mort à 
quelqu'un sans le vouloir. Tel fut le cas de l'infortuné 
qui tua à la chasse l'époux de sainte Jeanne-Françoise de 
Chantai, croyant tirer sur une bête fauve. Ainsi encore, 
les princes et les soldats qui tuent les ennemis dans une 
guerre juste ; les magistrats, les exécuteurs de la justice, 
qui font mourir les malfaiteurs, ne sont pas coupables 
d'homicide, parce que, tout en agissant volontairement, 
ils n'agissent pas injustement. 

En effet, ils punissent de mort, non comme maîtres de 
la vie des hommes, mais comme ministres de Dieu, qui 
consacre le droit de légitime défense, qui ordonne que les 
criminels soient punis, et, quand ils le méritent, condam
nés à mort, afin que les bons soient rassurés et vivent en 
paix. Voilà pourquoi Dieu lui-même a remis le glaive aux 
mains des princes et des rois. 

IV. s s 
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Pour qu'il y ait meurtre, il faut que la mort soit donnée 
d'une autorité privée et sans motif légitime. Ainsi, il est 
permis de tuer un injuste agresseur pour conserver sa vie 
et même sa pudicité, suivant l'opinion commune des doc
teurs, pourvu qu'on ne dépasse pas les bornes d'une juste 
défense, c'est-à-dire qu'on ne fasse éprouver à l'agresseur 
que le mal nécessaire pour éviter le sien propre *. Si donc 
l'on peut se défendre sans tuer, il ne faut pas tuer; si l'on 
peut se défendre sans blesser, il n'est pas permis de 
blesser *. 

On se rend coupable d'homicide, non-seulement en 
l'exécutant, mais encore lorsqu'on y contribue d'une ma
nière directe ou indirecte. Y contribuent directement : 
1° ceux qui le commandent; 2° ceux qui le conseillent; 
3" ceux qui approuvent le projet de l'assassin ; 4" ceux qui 
l'encouragent, en excitant sa haine, en lui reprochant sa 
lâcheté, s'il ne se venge ; 5° ceux qui lui facilitent les 
moyens en lui fournissant les armes. 

Y contribuent indirectement ceux qui omettent ce que 
la charité ou la justice les oblige de faire pour sauver la 
vie au prochain. De ce nombre sont ceux qui, connaissant 
un complot contre la vie de quelqu'un, ne l'avertissent 
pas ; ceux qui, pouvant sauver la vie à un innocent fausse
ment accusé, ne le font pas ; les médecins, les chirurgiens 
qui, par une ignorance crasse de leur état, ou par une né
gligence ou une imprudence gravement coupable, laissent 
mourir les malades dont ils ont entrepris le traitement; 
les pharmaciens qui, par impéritie, ou par un défaut 
notable d'attention, s'écartent, dans la préparation des re-

î Vim vi repellere omnes leges ommaquo jura pe rmi t tun t (S. Th . , i<m, 
q. LXIV, a r t . 7.) 

• Théologie morale, t . I , p . 273. 
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1 Sess. ixx, c. xix. 

mèdes, des prescriptions des médecins ; les gardes-malades 
par état qui, au lieu de veiller avec assiduité leur» malades 
en danger, les abandonnent, ne les soignent point ou les 
soignent mal ; les pères et mères qui font coucher avec 
eux leurs petits enfants, qu'ils s'exposent à étouffer du
rant leur sommeil. C'est pourquoi il est expressément 
défendu aux parents de faire dormir leurs enfants dans 
leur lit, avant qu'ils aient un an, et quand ils en ont plus 
de trois. 

La seconde espèce d'homicide, c'est le duel. Le duel est 
un combat entre deux ou plusieurs personnes, qui en 
viennent aux mains, après avoir indiqué le lieu, l'heure et 
la manière de se battre. Le duel est un grand crime. 
Comme le meurtre, il viole les lois divines et humaines, 
en substituant l'autorité privée à l'autorité de la société et 
de Dieu lui-même. Aussi, des peines très-graves ont-elles 
toujours été portées contre les duellistes. Longtemps notre 
législation française les condamna au même châtiment 
que les homicides, et l'Eglise catholique assemblée au 
Concile de Trente leur inflige les peines suivantes : 1° l'in
famie et la perte des biens ; 2° la privation de la sépulture 
pour celui qui meurt dans le combat; 3° l'excommunica
tion majeure qu'encourent, lors même que le duel n'a 
pas lieu, les duellistes, les témoins du duel, ceux qui le 
conseillent ou le favorisent, et même ceux qui y assisten t 
exprès, et qui par leur présence excitent au combat 1. 

Le concile de Trente frappe les duellistes d'infamie, en 
sorte qu'ils sont irréguliers et ne peuvent plus recevoir les 
ordres sans une dispense. En effet, ils sont infâmes, parc 
qu'ils sont lâches et mauvais citoyens. 
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Lâches. Ils courbent leur front orgueilleux sous le joug 
d'un préjugé barbare qu'ils n'osent affronter. 

Lâches. Ils manquent du seul courage qui honore véri
tablement l'homme, le courage du pardon. 

Lâches. Ils se montrent esclaves des plus viles passions, 
l'orgueil, la rancune, la cruauté. 

Mauvais citoyens. Us jouent, pour satisfaire une ven
geance personnelle, un bien qui n'est point à eux, leur vie, 
qui appartient à la société, à leurs épouses, à leurs 
enfants. 

Mauvais citoyens. Ils violent effrontément la première 
loi de toute société, qui défend à l'individu de se faire 
justice à lui-même. 

Mauvais citoyens. Ils foulent aux pieds toute espèce de 
morale, pour ne connaître que le droit brutal du plus 
adroit, établissant en principe que l'honneur est à la 
pointe d'un sabre ou dans la balle d'un pistolet. 

N'est-ce pas avec pleine justice que l'Église déclare in
fâmes ceux qui se rendent coupables d'un pareil crime? 
et la raison ne dit-elle pas, en applaudissant à cet arrêt : 
Oui, infâmes! L'impiété elle-même élève la voix pour 
flétrir ce préjugé barbare. « Gardez-vous, dit Rousseau, 
de confondre le nom sacré de l'honneur avec ce préjugé 
féroce, qui met toutes les vertus à la pointe d'une épée et 
n'est propre qu'à faire de braves scélérats. Mais encore, en 
quoi consiste cet affreux préjugé ? Dans l'opinion la plus 
extravagante, la plus barbare qui jamais entra dans l'es
prit humain, savoir : que tous les devoirs de la société 
sont suppléés par la bravoure ; qu'un homme n'est plus 
fourbe, fripon, calomniateur ; qu'il est civil, humain, 
poli, quand il sait se battre ; que le mensonge se change 
en vérité ; que le vol devient légitime, la perfidie honnête, 
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l'infidélité louable, sitôt qu'on soutient tout cela le fer à 
la main ; qu'un affront est toujours bien réparé par un 
coup d'épée, et qu 'on n'a jamais tort avec un homme 
parce qu'on le tue. Il y a, je l'avoue, une autre sorte d'af
faire où la gentillesse se mêle à la cruauté, et où l ' o n ne 
tue les gens que par hasard ; c'est celle où l'on se bat au 
premier sang. Au premier sang ! grand Dieu ! et qu'en 
veux-tu faire, de ce sang, bête féroce? le veux-tu boire? 

« Dira-t-on qu'un duel témoigne qu'on a du cœur et 
que cela suffit pour effacer la honte et le reproche de tous 
les autres vices ? Je demanderai quel honneur peut dicter 
une pareille décision et quelle raison peut la justifier? 
A ce compte, si l'on vous accusait d'avoir tué un homme, 
vous en iriez tuer un second pour prouver que cela n'est 
pas vrai. Ainsi, vertu, vice, honneur, infamie, vérité, 
mensonge, tout peut tirer son être de l'événement d'un 
combat ; une salle d'armes est le siège de toute justice : 
il n'y a d'autre droit que la force, d'autre raison que le 
meurtre ; toute la réparation due à ceux qu'on outrage, 
c'est de les tuer, et toute offense est également bien 
lavée dans le sang de l'offenseur et de l'offensé. Dites, 
si les loups savaient raisonner, auraient-ils d'autres 
maximes ? 

« Laissez se battre tous ces gens-là (tous les mauvais 
sujets), rien n'est moins honorable que cet honneur dont 
ils font si grand bruit ; ce n'est qu'une mode insensée, 
une fausse imitation de vertu qui se pare des plus grands 
crimes. L'honneur d'un homme qui pense noblement 
n'est point au pouvoir d'un autre : il est en lui-même et 
non dans l'opinion du peuple. L'honneur ne se défend 
ni par l'épée ni par le bouclier, mais par une vie intègre 
et irréprochable, et ce combat vaut bien l'autre en fait 
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de courage. En un mot, l'homme de courage dédaigne le 
duel, et l'homme de bien l'abhorre. Je regarde les duels 
comme le dernier degré de brutalité, où les hommes 
puissent parvenir. Celui qui va se battre de gaieté de 
cœur n'est à mes yeux qu'une bête féroce, qui s'efforce 
d'en déchirer une autre. » 

La troisième espèce d'homicide, c'est le suicide. Le sui
cide est le meurtre de soi-même. Non content d'avoir 
protégé nos jours contre la violence des autres, le nouvel 
Adam les met à couvert de nos propres fureurs. Pouvait-
il porter plus loin sa paternelle sollicitude, et notre re
connaissance pourra-t-elle jamais l'égaler ? 

Le suicide est un crime. N'étant pas maîtres de notre 
vie, il ne nous appartient pas de nous l'ôter. La vie est un 
dépôt que la Providence nous a confié et que nous de
vons garder tant qu'elle le jugera convenable. Sentinelles, 
c'est une trahison de quitter notre poste sans l'ordre du 
général qui nous y a placés. Voilà pourquoi le Décalogue 
ne dit pas : Tu ne tueras point les autres ; mais d'une 
manière absolue : Tu ne tueras point l . a Si celui qui tue 
un homme, dit Lactance, est un scélérat et un mé
chant parce qu'il ôte la vie à un homme, comment 
celui qui se l'ôte à lui-même serait-il innocent, puis
que c'est un homme qu'il fait mourir? Son crime, au 
contraire, est d'autant plus grand qu'il échappe à la ven
geance des lois humaines. Comme nous ne sommes pas 
venus de notre propre volonté en ce monde, nous ne 
devons aussi en sortir que par l'ordre de Dieu qui nous y 
a mis » 

i Legis hujus verbis non i ta prtescriptum : ne alium occidas ; sed gimplici.cr 
ne occidas. (Catech. Conc. Trid., in Prœcept, v.) 

* Lact.,rfV Instit. div., lib. I I , c. x v m . 
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Non-seulement le suicide n'est permis dans aucun cas, 
mais encore il n'est point d'attentat plus funeste à celui 
qui le commet : en s'ôtant la vie temporelle, il se donne la 
mort éternelle. A la voix des Pères de l'Église se joint celle 
des philosophes irréligieux pour le flétrir et le condamner. 
Écoutez encore Rousseau : « Tu veux cesser de vivre ; mais 
je voudrais bien savoir si tu as commencé. Quoi ! fus-tu 
placé sur la terre pour n'y rien faire ? le Ciel ne t'impose-
t-il point avec la vie une tâche à remplir ? Si tu as fait ta 
journée avant le soir, repose-toi le reste du jour, tu le 
peux ; mais voyons ton ouvrage. Quelle réponse tiens-tu 
prête au Juge suprême, qui demandera compte de ton 
temps ? Malheureux ! trouve-moi ce juste qui se vante 
d'avoir assez vécu ; que j'apprenne de lui comment il faut 
avoir porté la vie pour être en droit de la quitter. 

« Tu comptes les maux de l'humanité, et tu dis : La vie 
est un mal. Mais regarde, cherche dans l'ordre des choses 
si tu y trouves quelques biens qui ne soient point mêlés 
de maux. Est-ce donc à dire qu'il n'y ait aucun bien dans 
l'univers, et peux-tu confondre ce qui est mal par sa 
nature avec ce qui ne souffre le mal que par accident? 
La vie passive de l'homme n'est rien, et ne regarde qu'un 
corps dont il sera bientôt délivré ; mais sa vie active et 
morale, qui doit influer sur tout son être, consiste dans 
l'exercice de sa volonté. La vie est le mal pour le mé
chant qui prospère, et un bien pour l'honnête homme 
infortuné : car ce n'est pas une modification passagère, 
mais son rapport avec son objet, qui la rend bonne ou 
mauvaise. 

a Tu t'ennuies de vivre, et tu dis : La vie est un mal. 
Tôt ou tard tu seras consolé, et tu diras : La vie est un 
bien. Tu diras plu» vrai, sans mieux raisonner ; car rien 
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n'aura changé que toi. Change donc dès aujourd'hui, et 
puisque c'est dans la mauvaise disposition de ton âme 
qu'est tout le mal, corrige tes affections déréglées, et 
ne brûle pas ta maison pour n'avoir pas la peine de la 
ranger. 

« Que font dix, vingt, trente ans, pour un être im
mortel ? La peine et le plaisir passent comme une ombre : 
la vie s'écoule en un instant ; elle n'est rien par elle-
même, son prix dépend de son emploi. Le bien seul qu'on 
a fait demeure, et c'est par lui qu'elle est quelque chose. 
Ne dis donc plus que c'est un mal pour toi de vivre, 
puisqu'il dépend de toi seul que ce soit un bien, et que 
si c'est un mal d'avoir vécu, c'est une raison de plus pour 
vivre encore. Ne dis pas non plus qu'il t'est permis de 
mourir : car autant vaudrait dire qu'il t'est permis de n'être 
pas homme, qu'il t'est permis de te révolter contre l'au
teur de ton être et de tromper ta destination. 

« Le suicide est une mort furtive et honteuse. C'est un 
vol fait au genre humain. Avant de le quitter, rends-lui 
ce qu'il a fait pour toi. — Mais je ne tiens à rien, je suis 
inutile au monde. — Philosophe d'un jour ! ignores-tu 
que tu ne saurais faire un pas sur la terre sans trouver 
quelque devoir à remplir, et que tout homme est utile à 
l'humanité par cela seul qu'il existe ? 

« Jeune insensé ! s'il te reste au fond du cœur le moin
dre sentiment de vertu, viens, que je t'apprenne à aimer 
la vie. Chaque fois que tu seras tenté d'en sortir, dis en 
toi-même : Que je fasse encore une bonne action avant 
de mourir ; puis va chercher quelque indigent à secourir, 
quelque infortuné à consoler, quelque opprimé à dé
fendre. Si cette considération te retient aujourd'hui, elle 
te retiendra encore demain, après-demain, toute la vie. 
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1 Esprit, Maximes et Principes de J. J. Rousseau. 

Si elle ne te retient pas, meurs, tu n'es qu'un mé
chant » 

L'Église défend de donner la sépulture aux suicidés, 
ainsi qu'aux duellistes lorsqu'ils meurent dans le combat. 
Quoi de plus juste que de priver des honneurs de la Re
ligion, ceux qui sont morts en se moquant de ses lois ? 
Ils ont renié leur mère ; elle refuse de bénir leurs cendres 
et de veiller sur leur tombe : encore un coup, quoi de 
plus équitable ? Après cela, comment ose-t-on tourmenter 
les Prêtres pour leur arracher des prières ou les faire 
assister aux funérailles de ceux qui, s'ils pouvaient re
venir, seraient peut-être les premiers à s'en plaindre et à 
les repousser ? L'intolérance n'est donc pas dans le 
Prêtre qui refuse son ministère, elle est dans ceux qui 
l'exigent. 

Le meurtre, le duel, le suicide, ont toujours passé pour 
des crimes énormes. En effet, ils attaquent tout ensemble 
le Créateur, la créature et la société. Le Créateur, en dé
truisant son ouvrage et en violant sa loi ; la créature, en 
la privant du plus grand des biens naturels, la vie ; la 
société, en la privant d'un de ses membres, et en ren
versant le règne de la justice pour y substituer l'empire 
de la force brutale. Aussi, ces trois attentats sont d'abord 
défendus par le cinquième commandement. Ceux qui ont 
tué ou blessé le prochain sont obligés de réparer le 
dommage qu'ils ont causé ; mais de quelle manière ? Nous 
le dirons au septième commandement. 

L'homicide est le principal péché défendu par le cin
quième précepte. Les coups, les blessures, toute espèce 
d'atteinte à la vie et à la santé du prochain sont égale-
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nient prohibés. Bien plus, Notre-Seigneur nous interdit 
encore tout ce qui peut conduire à ces différents péchés, qui 
eux-mêmes conduisent à l'homicide, et par là il élève la 
loi nouvelle bien au-dessus de la loi ancienne. C'est dans 
le cœur que se forme l'homicide, c'est aussi dans le cœur 
que le divin Législateur va l'étouffer. Vous savez, disait-
il aux Juifs, qu'il a été dit aux anciens : Vous ne tuerez 
point. Pour moi, je vous dis : Quiconque se mettra en co
lère contre son frère, méritera d'être condamné par le ju
gement, et celui qui lui dira : Vous êtes un fou, méritera 
d'être condamné au feu de l'enfer l . 

Ainsi, le cinquième commandement ne défend pas seu
lement de tuer, de blesser, de frapper, il défend encore 
les sentiments de colère, de haine, d'envie, de mépris 
contre le prochain, la pensée même et le désir de se 
venger, les paroles injurieuses, les imprécations, la vio
lence, les mauvais traitements, parce que toutes ces choses 
sont une semence d'homicide, et peuvent y conduire, si 
elles ne sont réprimées. Le Dieu de la société se montre 
tellement délicat sur ce point, qu'il n'hésite pas à placer 
nos intérêts avant ceux de sa gloire. Si vous apportez 
votre offrande à l'autel, dit-il, et que là vous vous rap
peliez que votre frère a quelque chose contre vous, laissez 
votre présent devant r autel, et allez vous réconcilier, puis 
vous viendrez et vous présenterez votre offrande *. 

Parlons maintenant d'un autre péché également dé
fendu par le cinquième précepte du Décalogue : le scan
dale. Si Notre-Seigneur apporte tant de soin à protéger 
la vie de notre corps, combien plus en met-il à protéger 
la vie de notre àme ! Si l'homicide, qui détruit un corps 
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mortel, est un des plus grands crimes, parce qu'il s'atta
que au chef-d'œuvre du Créateur, que dire du scandale 
qui fait périr une âme immortelle, infiniment plus pré
cieuse que le corps, puisque c'est pour elle que le corps 
a été fait ? 

Aussi, n'est-il pas de péché contre lequel le Fils de 
Dieu ait lancé de plus foudroyants anathèmes. Malheur 
au monde à cause de ses scandales 1 ! et ailleurs : Quicon
que scandalise le moindre des hommes, il vaudrait mieux 
pour lui être précipité dans la mer, une meule de moulin 
au cou a . La sévérité de cette parole n'étonne pas, si on 
considère que le scandale est un péché qui attaque direc
tement l'œuvre de l'Incarnation et qui outrage toutes les 
lois de la nature et de l'amitié. 

Pourquoi Notre-Seigneur est-il mort en croix ? Pour 
sauver des âmes, et le scandale tend directement à les 
perdre et à priver Jésus-Christ du fruit de sa mort. A qui 
s'adresse le scandale ? Non pas aux forts, mais aux petits 
et aux faibles : le scandale vient d'en haut et non d'en bas. 
A qui encore ? Aux personnes qui ont le plus de rapports 
avec les scandaleux : aux enfants, aux domestiques, aux 
amis, et non pas aux étrangers. Quoi de plus opposé à 
l'amour de Dieu et du prochain ? 

Le mot scandale signifie proprement une chose contre 
laquelle on heurte en marchant. Il signifie aussi un obsta
cle ou un empêchement à quelque chose. C'est par cette 
raison qu'on nomme scandale tout ce qui nous empêche 
d'arriver à la vie éternelle, en nous donnant occasion de 
pécher. Ainsi, avec les saints Pères et les théologiens,nous 
entendons ici, par scandale, une parole ou une action qui 
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n'a pas toute la droiture qu'elle doit avoir, tt qui par là 
donne aux autres occasion d'offenser Dieu *. Il est impor
tant d'expliquer cette définition. 

1° Nous disons : une parole ou une action. Quoiqu'on 
ait la volonté de faire tomber les autres dans le péché, dès 
que ce mauvais dessein ne se manifeste point au dehors, 
on ne cause pas de scandale, puisqu'on ne donne pas au 
prochain occasion de pécher. On comprend, sous les termes 
de parole et d'action, l'omission de l'une ou de l'autre. 
Celui qui ne fait pas ou qui ne dit pas ce qu'il doit dire ou 
faire, par exemple, celui qui n'assiste pas à la Messe le jour 
du Dimanche, qui ne reprend pas un blasphémateur sur 
lequel il a autorité, donne du scandale. 

2° Qui n'a pas toute la droiture, c'est-à-dire qui est 
mauvaise en elle-même, ou qui a l'apparence du mal, 
quoiqu'elle ne soit pas réellement mauvaise. 

3" Qui donne occasion de tomber dans le péché. Pour 
qu'une action cause du scandale, il n'est pas nécessaire que 
le prochain tombe dans le péché, il suffit qu'on lui donne 
occasion d'y tomber, c'est-à-dire qu'on le mette dans un 
danger de pécher. Ainsi, on ne devient coupable de scan
dale que dans le cas où, eu égard à la position de celui qui 
fait le mal, et aux dispositions de ceux en présence de qui 
il le fait, on a lieu de craindre que ceux-ci ne se laissent 
entraîner au péché. Le blasphème, par exemple, qui ne 
serait proféré qu'en présence d'un Prêtre, ne devrait pas 
être regardé comme péché de scandale *. 

i Convenienter dicitur quod dictum vel factum minus rectum, prœbens oc-
casionem ruina;, sit scandalum. (S. T h . , 2*2«, q. x m i , ar t . 1.) 

1 Non semper est scandalum, si peccas coram aliis, sed t an tum quendo, 
attentis circumstantiis t am personas agentis, t am coram quibus fit actus, 
potest probabiliter timeri ne per hune actum t rahantur ad peccatum, qui 
alias peccaturi non essent. (S. A!ph., l ib. II , n . 43.) 
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Si le péché se commettait en public, devant des per
sonnes de différents âges et conditions, on devrait alors 
s'en accuser comme d'un péché de scandale, à raison du 
danger auquel on se serait exposé de scandaliser, au moins 
une partie de ceux qui en auraient eu connaissance. Tel 
est le sens des paroles de saint Augustin : « Celui, dit-il, 
qui, à la vue du peuple, mène une mauvaise vie, cause la 
mort autant qu'il est en lui à ceux qui le voient. Qu'il ne se 
flatte donc pas que celui qui a été spectateur de sa mau
vaise vie, n en est pas mort. Le spectateur est vivant, mais 
le scandaleux ne laisse pas d'être homicide » 

Il y a une foule de manières de se rendre coupable de 
scandale. En voici quelques-unes : 1* ordonner, conseiller 
ou demander à quelqu'un de faire une chose qu'il ne peut 
faire sans péché, ou le dissuader d'en faire une à laquelle 
il est obligé. C'est un scandale de solliciter quelqu'un à 
mentir, à voler, à se venger, à s'enivrer, à manquer la 
Messe les jours où elle est d'obligation ou la confession 
annuelle ; 2" proférer des blasphèmes, des paroles déshon-
nêtes ; chanter des chansons mauvaises ; imprimer, vendre 
ou prêter des livres ou des gravures dangereuses ; les tenir 
exposés aux regards des autres ; faire gras les jours défen
dus en présence du prochain ; préparer de la viande à des 
libertins les jours d'abstinence. 

3° Pour les femmes, s'habiller immodestement, se dé
couvrant les épaules ou la gorge ; 4° persécuter les per
sonnes pieuses, se moquer de leur piété, les traiter de dé
votes ou bigotes, mépriser leur air modeste, blâmer leurs 
exercices de dévotion, donner un mauvais tour à leurs 
saintes pratiques : autant de scandales. 

i De Ptel., c. IV.; in Joan., Tract., 42., n. 11. 
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Quand on a commis une faute qui a donné occasion au 
prochain de tomber dans le péché, il ne suffit pas d'accu
ser cette faute en confession, on doit encore déclarer qu'elle 
a scandalisé le prochain, parce que le scandale qui y est 
joint est un péché distinct et d'une espèce différente. U faut 
de plus spécifier le nombre de personnes à qui cette faute 
a été une occasion de péché, parce que le péché de scan
dale se multiplie, en proportion du nombre des personnes 
qu'on a induites à mal faire. 

On est obligé, par un devoir de justice, de réparer le 
scandale qu'on a causé. Si Dieu exige, pour pardonner, 
qu'on rende au prochain les biens temporels qu'on lui a 
enlevés par l'injustice, la réputation qu'on lui a fait perdre 
par la médisance ou la calomnie : comment n'exigerait-il 
pas du scandaleux qu'il fasse tous ses efforts pour retirer 
du bord des abîmes éternels ceux qu'il y a conduits ? Mais 
que cette réparation est difficile ! 

Les suites du scandale sont incalculables. Un mauvais 
exemple que vous aurez donné, une mauvaise parole que 
vous aurez dite, aura peut-être fait pécher des milliers de 
personnes que vous ne connaissez même pas. Comment 
réparer tant de mal ? 1° Il faut prier pour les personnes que 
vous avez pu scandaliser directement ou indirectement. 
2° Donner des exemples et tenir des discours contraires à 
ceux que vous avez à vous reprocher. 

Ainsi, une personne qui a tenu des propos licencieux et 
impies, chanté de mauvaises chansons, soutenu de vive 
voix ou par écrit des maximes contraires à la foi ou à la 
morale, est obligée de les désavouer de la manière la plus 
propre à les effacer de l'esprit des personnes qu'ils ont 
scandalisées. Les femmes qui ont blessé la conscience des 
autres par leur luxe ou leur immodestie, doivent condam-
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ner le luxe et l'immodestie et donner des exemples de mo
destie et d'humilité. Quant au scandale qui résulte d'une 
conduite immorale, il faut que celui qui en est l'auteur le 
répare par une conduite vraiment chrétienne. Celui qui 
n'a rien fait et qui ne veut rien faire pour réparer les scan
dales qu'il a commis, est indigne d'absolution. 

3° Faire une pénitence proportionnée, autant que possi
ble, au nombre et à l'énormité des scandales donnés. Le 
scandaleux ayant ravi à Dieu sa gloire en lui enlevant des 
âmes, il est obligé de faire tout ce qui dépend de lui pour 
la lui rendre, en contribuant au salut du plus grand nom
bre d'âmes qu'il pourra. Avec cela, il n'arrachera pas de 
l'enfer les âmes qu'il y aura précipitées, mais du moins il 
aura fait ce qu'il peut et ce que Dieu demande de lui. 
Craignons plus de scandaliser que de tomber dans le feu, 
et bénissons de tout notre cœur le nouvel Adam, qui a 
daigné environner la vie de notre corps et la vie de notre 
âme, de barrières si nombreuses et si sacrées. 

Rien ne cause plus de frayeur et ne donne plus d'inquié
tude, au moment de la mort, que le souvenir des scandales 
qu'on a donnés. Béranger, archidiacre d'Angers, avait eu 
le malheur de répandre au loin le venin de l'hérésie ; il 
avait séduit un grand nombre d'âmes. Sur la fin de sa vie, 
il est touché de Dieu, il abjure ses erreurs, il se convertit. 
Tout à coup, au moment de mourir, il se trouble, il s'ef
fraye. « Pourquoi, mon frère, ces troubles et ces frayeurs ? » 
lui demande le Prêtre qui l'assiste ; « Dieu est la miséri
corde même, espérez en lui. » 

a Je le sais, répond le malade, et j'ai bien confiance que 
Dieu aura égard à mes larmes et qu'il oubliera mes propres 
péchés ; mais les péchés que j'ai fait commettre aux autres, 
me les pardonnera-t-il ? Malheureux ! il me semble que les 
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âmes que j'ai perdues m'attendent au tribunal de Dieu 
pour demander vengeance. Il me semble que Jésus-Christ 
fait retentir au fond de mon cœur cette voix qui m'épou
vante : Où est un tel, où est une telle que tu as perdus ? » 
Ce ne fut qu'avec les plus grandes peines qu'on parvint à 
lui rendre le calme ; heureux si sa pénitence et son regret 
furent suffisants pour faire oublier au souverain Juge, la 
perte des âmes qu'il lui avait enlevées ! 

Tu ne tueras point. C'est-à-dire tu ne tueras ni le corps 
ni l'âme de ton frère, tu n'admettras pas même dans ton 
esprit la pensée du meurtre ou du scandale : tel est le cin
quième précepte du Décalogue, et, nous pouvons le dire, 
la cinquième colonne qui soutient l'édifice social. 

Otez ce commandement, quelle sécurité existe parmi les 
hommes? Direz-vous que les lois humaines sont une ga
rantie suffisante? Mais l'homme qui sera plus fort que la 
loi se jouera de votre vie ; mais celui qui pourra se flatter 
d'échapper au bourreau se jouera de votre vie, et combien 
de malfaiteurs lui échappent M Cinquante ans d'expé
rience ne nous ont-ils pas appris que les lois humaines 
sont des toiles d'araignée, où ne se prennent que les mou
ches? 

Et puis, sans ce commandement, que devient la vie 
des âmes? que devient l'innocence? que devient l'honneur 
des familles? Le scandale sans frein ira multipliant im
punément ses victimes. Quel est l'homme qui, en lisant ces 
lignes, peut dire : « Je ne dois rien à ce commandement, 
ni moi, ni les miens, ni mon père, ni ma mère, ni mon 
frère, ni ma sœur, ni mon fils, ni ma fille ; la loi humaine 

t Le compte rendu de la justice criminelle constate que pendant la seule 
année 1845 seize mille prévenus ont échappé à l'action de la just ice. 
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toute seule nous a conservé la vie, et, ce qui est plus pré
cieux que la vie, l'honneur ! » 

Mais si nul homme ne peut tenir ce langage, donc la 
société non plus. Actions de grâces, par conséquent, et de 
la part de l'homme et de la part de la société, au divin 
Législateur ; respect profond pour sa loi, amour pour ce 
qu'il a fait et pour ce qu'il va faire encore. Voici un nou
veau bienfait, c'est-à-dire un nouveau commandement : 
c'est le sixième. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie d'a
voir protégé avec tant de soin la vie de mon corps et de 
mon âme contre les attaques des méchants ; faites-moi la 
grâce de respecter toujours la vie et l'innocence de mon 
prochain. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu; et, en témoignage de cet amour, j'éviterai de 
donner jamais le plus petit scandale. 



LU* LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SUITE). 

Sixième et neuvième commandement. — Ce qu'ils défendent. — Énormité 
du péché contraire à ces commandements. — Différentes espèces. — Occa
sions. — Remèdes — Ce qu'ils commandent. — Pureté de corps e t d'aine. 
— Trai t historique.— Avantage social de ces commandements. 

I" Ce qu'ils défendent. — Luxurieux point ne seras de 
corps ni de consentement ; l œuvre de chair ne désireras 
qu'en mariage seulement *. Après avoir, par le cinquième 
commandement, mis à couvert notre vie, le premier des 
biens naturels, le divin Législateur protège notre honneur, 
qui tient le second rang. Bien qu'ici, comme dans les 
autres commandements, il ne nomme que le péché prin
cipal, néanmoins il défend tous les autres péchés qui sont 
de nature à y conduire, par conséquent tout ce qui 
souille la pureté du corps et de l'âme. 

2° Énormité de ce péché. Après notre âme nous n'avons 
rien de plus respectable que notre corps. Vaisseau d'hon
neur, consacré par le baptême et par la communion, 
membre de Jésus-Christ, temple du Saint-Esprit, destiné 
à ressusciter glorieux et à partager les félicités éternelles 
de l'âme, nous devons le traiter avec un grand respect. 
Profaner un calice, serait un sacrilège ; profaner notre 
corps serait un sacrilège plus grand. 

Qui en dira l'énormité? Il est un péché que la langue 
de tous les peuples appelle honteux, infâme ; il est un pé-

* Non moccliuberis ; non desldorabis uxorem proxiini tu i , {EJLOII., U . J 
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ché qui a fait noyer le monde par le déluge; il est un 
péché qui a fait pleuvoir le feu du Ciel sur cinq villes en
tières et changé la place qu'elles occupaient en un lac 
immonde ; il est un péché qui traîne à sa suite tous les au
tres péchés, l'injustice, le meurtre, le parjure, le sacri
lège, le suicide ; il est un péché qui éteint la foi, abrutit 
l'âme, tue le corps et dégrade l'homme jusqu'au niveau 
de la brute; il est un péché qui fait chaque jour tomber 
les âmes en enfer comme des flocons de neige sur les 
montagnes dans une matinée d'hiver; il est un péché que 
l'Agneau de Dieu a dû expier par un supplice particulier ; 
péché tellement horrible, qu'il est même défendu de le 
nommer, parce que son nom seul est capable de souiller 
les lèvres qui le prononcent et les oreilles qui l'entendent : 
ce péché est celui qui est défendu par le sixième et le neu
vième commandement *. 

Il faut donc se souvenir soigneusement des deux prin
cipes suivants : 

Premier principe. Dans tous les péchés contraires au 
sixième et au neuvième commandement, il n'y a point de 
légèreté de matière, c'est-à-dire que tout est mortel dès 
qu'il y a pleine liberté, plein consentement et pleine con
naissance. 

Second principe. Puisqu'il n'y a point ici de légèreté de 
matière, il faut dire en se confessant tout ce dont on est 
coupable contre ces deux commandements. 

3° Différentes espèces. Ce qui rend ce péché plus redou
table, c'est qu'on peut le commettre de bien des manières 
différentes : par pensées, par désirs, par regards, par pa
roles et par actions. Mais, nous l'avons dit, pour qu'il y 

> Frequentior atque abundantior confessionum materia, propter q r a m 
major aoimarum numerus ad inferaum delabitur. (S. Alpb., lib. III, n. 413.) 
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ait péché mortel, il faut qu'il y ait pleine liberté, plein 
consentement et pleine advertance. Une pensée, une ac
tion, si mauvaise qu'elle soit de sa nature, ne nous est 
imputable qu'autant qu'elle est volontaire. Or, pour juger 
si elle est volontaire, on doit distinguer trois choses : la 
suggestion, la délectation et le consentement. 

La suggestion n'est autre chose que l'idée du mal qui 
se présente à l'esprit, elle n'est point en elle-même un 
péché. La délectation est le plaisir charnel qu'occasionne 
la pensée du mal. Elle est coupable si on n'y renonce pas, 
aussitôt qu'on s'aperçoit qu'on ne peut s'y arrêter sans 
péché. Si on s'y complaît avec pleine advertance et de 
propos délibéré, il y a consentement parfait et, par consé
quent, péché mortel. Si la volonté ne consent qu'à demi, 
le péché n'est que véniel ; si elle ne consent en aucune ma
nière, il n'y a pas de péché. U ne faut confondre le con
sentement de la volonté, ni avec la pensée, ni avec le plai
sir qui peut accompagner la mauvaise pensée. La pensée 
et le plaisir peuvent subsister sans que la volonté y soit 
pour rien ; et, tant que la volonté n'y prend aucune part, 
qu'elle n'y adhère point, il ne peut y avoir de péché. Ce 
n'est plus qu'une tentation qui devient un sujet de mérite 
pour nous *. 

Pour rassurer les personnes timorées et pour donner 
•aux pénitents des règles de conduite dans leurs confes
sions, il est utile de présenter la même question sous un 
autre point de vue. Ainsi, on peut distinguer quatre espè
ces de pensées : les pensées rejetées, les pensées congé
diées, les pensées moroses et les pensées consommées. 

Les pensées rejetées ou abhorrées sont les pensées 
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qu'on rejette, aussitôt qu'on s'en aperçoit, avec horreur et 
indignation, comme on chasse un chien qui veut nous 
mordre. Ces pensées-là ne sont pas coupables, quelque 
mauvais que soit leur objet. Quand elles reviendraient 
cent fois par jour, si vous les rejetez cent fois pour ne 
pas déplaire à Dieu, vous faites cent actes de vertu dont 
vous serez récompensé dans le Ciel. Le soldat qui repousse 
cent fois l'ennemi, donne à son prince cent preuves de 
son courage et de sa fidélité. Il n'est donc nullement né
cessaire de parler de ces pensées en confession. Seulement 
il peut être utile de les dire en général, pour faire con
naître les assauts du démon et demander les moyens d'y 
résister. 

Mais, dit-on, je ne sais jamais sije n'ai pas consenli. 
Pour vous tranquilliser, jugez-vous par l'ensemble de vos 
dispositions habituelles. Une âme qui est dans la résolu
tion sincère de ne jamais commettre un péché de propos 
délibéré doit, dans le doute, prononcer qu'elle n'a pas 
consenti. Il en est de même quand ces pensées déplaisent, 
quand on s'est recommandé promptement à Notre-Sei
gneur, à la sainte Vierge et aux Saints. En effet, dit saint 
François de Sales, si elles vous déplaisent, c'est une 
preuve que vous ne les aimez pas ; et, si vous ne les aimez 
pas, comment y auriez-vous consenti ? 

Les pensées congédiées sont les pensées qu'on rejette, il 
est vrai, mais avec une certaine négligence. Le cœur, 
charmé par la volupté, est comme engourdi et pesant à 
chasser cette imagination à laquelle il s'arrête tant soit 
peu, mais non avec une pleine délibération. On ressemble 
à une personne qui, recevant la visite d'un importun, ne 
le chasse pas brusquement, mais le congédie; et, en le 
congédiant, l'accompague jusqu'à la porte, le suit même 
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> In cogitationibus impii interrogatio erit . (Sap., i, 9.) 
• De corde exeunt cogitationcs maloe, etc . 
* Pervers» enim cogitationes séparant a Deo. 

un peu de vue. Ces pensées ne sont que des péchés véniels, 
lors même qu'elles seraient mortelles de leur genre. Il 
suffit de dire pour les confesser : J'ai eu des pensées dés-
honnêtes auxquelles je ne me suis pas beaucoup arrêté; 
toutefois, je ne les ai pas rejetées avec toute la prompti
tude qu'il convenait. 

Les pensées moroses sont les pensées qui restent volon
tairement dans l'esprit, ou dont l'esprit reste volontaire
ment occupé, sans avoir cependant la volonté de faire le 
mal auquel on pense. Vous avez, par exemple, une pensée 
d'impureté, de vengeance, d'envie, vous aimeriez mieux 
mourir que d'en venir à l'œuvre ; mais vous vous arrêtez 
volontairement à cette pensée, vous vous y baignez, vous 
vous y délectez, sachant bien que vous faites mal. Une 
semblable pensée est péché mortel si la matière est grave. 
Il est nécessaire de s'en confesser et de dire : 1° à quoi on 
a pensé ; 2° combien de fois on y a pensé. 

Que la simple pensée du mal, quand elle est volontaire, 
soit un péché, c'est une chose certaine qui ne peut être 
niée sans renoncer à la foi. L'impie, nous dit le Saint-
Esprit, sera interrogé sur ses pensées '. Cest du cœur, 
ajoute Notre-Seigneur, que viennent les mauvaises pen
sées a . Il y a donc des pensées coupables qui souillent 
l'âme, comme les actes extérieurs souillent le corps. Les 
mauvaises pensées, continue l'apôtre saint Paul, séparent 
îhomme de Dieu *. Or le péché mortel seul sépare 
l'homme de Dieu ; il y a donc des pensées qui sont des 
péchés mortels. 

Enfin, les pensées consommées sont les pensées accom-
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pagnées du désir d'en venir à l'œuvre. Quoiqu'on ne les 
mette pas à exécution, le crime ne laisse pas d'être 
commis et consommé dans la volonté; cela est clair et 
n'a pas besoin d'explication. En les confessant, il faut dire 
quelle action on a désirée, avec quelle personne on l'a dé
sirée, combien de fois on l'a désirée l. 

Il faut remarquer qu'une pensée peut être volontaire 
dans sa cause ou en elle-même. Elle est volontaire en elle-
même, lorsqu'on l'accepte, qu'on s'en occupe et qu'on s'y 
complaît, sachant qu'on fait mal. Elle est volontaire dans 
sa cause, lorsque, volontairement et sans nécessité, on re
garde, on dit, on lit, on écoute, on fait quelque chose qui 
est de nature à donner une mauvaise pensée. 

4° Occasions. Non-seulement les pensées, les désirs, les 
actions contraires à la modestie nous sont défendus, mais 
encore les occasions de ce péché, c'est-à-dire tout ce qui 
est propre à nous y porter. Malheureusement, ces occa
sions sont presque innombrables. En voici quelques-unes : 
1° les festins, la fréquentation des cabarets, la bonne chère 
et l'ivrognerie. Toutes ces choses tendent à nourrir la 
concupiscence et portent à la liberté des paroles, des re
gards et des actions. Gardez-vous de prendre du vin avec 
excès, dit l'Apôtre ; au fond de la coupe est la luxure *. 
Avertissez les jeunes gens d'être sobres *, dit-il ailleurs. 

2° Les gravures, les tableaux, les patrons de mode, les 
statues immodestes, les livres et les chansons qui parlent 
d'amour profane. Les personnes qui ont de semblables 

i De peccat is luxur ie , vid. Bellar., Dottr. crût., CXLII, e tc . ; S. T h . , n , 2, 
q. CLiv, art . 1 ; Mayol., de Sexto Deeal. Prœcepto, p . 535. 

* Nolite inebriari vino in quo est luxuria. Eph., v, 18. 
• Juvenesu t sobrii sint. TH., 11 ,6 . — Vinum et adolescentia prima sunt 

arma dasmonum, et duplex incentirum yoluptatis. Quid oleum flamm» adji-
cimus î vini mero ssstuans facile despumat in libidinem. (S. Hier . , ad Eustoch.) 
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» J l a i t h . , v. — Jerem , u , 2 1 . 

objets ne peuvent, règle générale, ni les garder, ni les 
vendre, ni les donner, ni les prêter ; elles doivent les brû
ler. Qu'on ne dise pas qu'on les mettra sous clef. D'abord 
je demande à quoi bon? puisqu'on ne doit pas s'en servir. 
Je vous dirai ensuite que la clef peut tomber en des mains 
étrangères. On connaît l'exemple de cet enfant devenu, 
dans l'âge de l'innocence, un libertin scandaleux, pour 
avoir lu des livres que son père cependant avais mis sous 
clef. 

3 e Les spectacles, les danses, les bals, les fréquenta
tions entre personnes de différent sexe, les compagnies 
dangereuses, c'est-à-dire la compagnie des personnes qui, 
par elles-mêmes, ou par leurs paroles, ou par leurs ac
tions, portent à ce péché. C'est ici qu'il faut observer dans 
toute sa rigueur l'impérieuse prescription du divin Maître : 
Si votre œil droit vous scandalise, arrachez-le ; si c'est 
votre main droite, coupez-la et jetez-la loin de vous : il 
vaut mieux pour vous aller dans le Ciel après avoir perdu 
un œil ou une main, que de descendre dans l'Enfer avec 
tous vos membres ». Cette parole signifie que, quelque 
chère ou nécessaire que nous soit une personne, une chose 
quelconque, dès qu'elle est pour nous une occasion de 
péché, il faut à tout prix nous en séparer. 

Au nombre des principales occasions du péché défendu 
par le sixième et le neuvième commandement, on a tou
jours mis les danses et les spectacles, dans lesquels le 
monde dit qu'il n'y a point de mal. Eh bien ! de deux 
choses l'une : ou le monde se trompe, ou l'Eglise de Jésus-
Chri stest dans l'erreur ; car il n'y a pas de concile qui ne 
place les danses et les spectacles parmi les occasions de ce 
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péché. Dans la troisième partie du Catéchisme *, vous 
trouverez tous les détails propres à former votre jugement 
sur les spectacles. A la fin de cette leçon, nous entrerons 
ensemble dans quelques développements sur les danses. 

4° La curiosité. La démangeaison de tout voir et le manque 
de vigilance sur ses regards sont presque toujours le com
mencement du mal. C'est mon œil qui a ravagé mon cœur; 
c'est parles fenêtres que la mort entre dans Pâme s : telles 
sont les paroles pleines de vérité qu'on lit dans l'Écriture 
sainte. 

5° Les parures. Presque toujours inséparables dans les 
personnes du sexe de la vanité et du désir de plaire, les 
parures sont trop souvent, pour celles qui les portent et 
pour ceux qui les regardent, une occasion de péché. Voici 
les recommandations que les princes des Apôtres, saint 
Pierre et saint Paul, adressent aux femmes sur ce sujet : 
Elles ne doivent point se parer au dehors par Fart de leur 
chevelure, par des ornements dor ni par la beauté de leurs 
vêtements; mais qu'elles embellissent au contraire l'homme 
invisible caché dans le cœur, par la pureté incorruptible 
dune âme pleine de douceur et de paix, ce qui est un ma
gnifique ornement aux yeux de Dieu 8 . Et saint Paul : Que 
les femmes soient vêtues comme F humilité le demande, 
qu'elles se parent de modestie et de chasteté, et non pas avec 
des cheveux frisés, ni avec des ornements dor, ni avec 
des perles ou des habits somptueux *. 

Fidèles à l'enseignement des Apôtres, les premières 
Chrétiennes, ces héroïnes de la foi, qui faisaient dire aux 
Barbares étonnés : Quelles femmes il y a parmi les Chrê-

» Tome V, Mœurs des premiers Chrétiens* 
« M. 
» I Pelr., m, 3 . - * II Cor., xv, 32, 
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» Vie de saint Éloi. 

tiens ! se distinguaient par la modestie et la simplicité de 
leurs vêtements. Que, pour justifier l'indécence de leurs 
ajustements, les femmes mondaines ne disent pas : C'est 
la mode. Nous leur répondrons avec Tertullien : que Jésus-
Christ s'appelle la vérité et non pas la mode ; que c'est non 
sur la mode qui change, mais sur la vérité qui ne change 
pas, qu'elles seront jugées ; que ce n'est pas la mode qui 
doit réformer l'Évangile, mais l'Évangile qui doit réfor
mer la mode. 

Qu'elles ne disent pas non plus : Ma condition l'exige. 
Nous leur répondrons : Fussiez-vous reine, votre condi
tion ne vous met pas au-dessus de l'Évangile. Nous leur 
citerons ce mot d'un saint Évêque, adressant à une reine 
de France des observations sur sa parure trop recherchée. 
Bathilde crut pouvoir se justifier en répondant : « Je ne 
suis pas trop parée pour une reine. — Je le veux, répliqua 
le Saint, mais vous l'êtes trop pour une Chrétienne. » Et 
la pieuse princesse profita si bien de l'avis que, depuis ce 
temps-là, elle parut toujours vêtue fort simplement *. Les 
ouvrières doivent se montrer fort soigneuses à ne pas coo
pérer au scandale, en faisant des vêtements dont la forme 
blesse évidemment la décence. 

D'après cela, quelle règle faut-il suivre dans son habille
ment, pour mettre sa conscience en sûreté ? Il faut se con
former à la manière des personnes solidement chrétiennes 
de notre condition, de notre âge et du pays où nous vivons. 
Remarquons, en passant, que la plus sotte de toutes les 
vanités, c'est la vanité des habits ; aussi l'appelle-t-on pro
prement vanité. Pour en triompher, il suffit d'avoir un 
peu de jugement et de se rappeler ce mot d'une grande 
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reine : « On n'estime pas une tête par ce qu'il y a autour, 
mais bien par ce qu'il y a dedans. » Il faut se rappeler en
core que, les habits étant la suite du péché, celui qui en 
tire vanité est un malade qui se glorifie des bandages qui 
cachent ses plaies. 

6° L'oisiveté. Notre esprit ne peut demeurer inactif. Si 
nous ne l'occupons pas de choses bonnes et honnêtes, il 
s'occupera de choses mauvaises. L'expérience le prouve, et 
c'est avec raison que le Saint-Esprit nous dit que l'oisiveté 
enseigne toute sorte de mal. Saint Jérôme ajoute : Que le 
démon vous trouve toujours occupé. Celui qui est occupé 
n'est tenté que par un seul démon ; celui qui ne l'est pas 
en a des légions après lui 

8" Les remèdes. Ce n'est pas assez d'avoir fait connaître 
le péché opposé au sixième et au neuvième commande
ment, il faut en indiquer les remèdes. Ces remèdes sont 
intérieurs et extérieurs. 

Les remèdes intérieurs sont : 1° de réfléchir à l'énormité 
de ce péché qui efface en nous l'image de la sainte Trinité, 
qui souille les membres de Jésus-Christ, car nos membres 
sont ses membres ; qui le crucifie de nouveau après l'avoir 
couvert de crachats infâmes; enfin, qui profane le temple 
du Saint-Esprit, car nos corps sont les temples vivants du 
Seigneur ; 2° de penser aux châtiments dont Dieu punit ce 
péché : en ce monde, le déluge, l'embrasement de So-
dome, la malédiction de Chanaan, l'aveuglement, l'endur
cissement, l'impénitence finale ; et, en l'autre, les sup
plices éternels de l'enfer; 3° de s'eflbrcer de devenir 
humble ; plus on est humble, plus on est exempt de ce 

1 Omnem malitiara docuit otiositas. (Eccl., xxxm, 2 9 ; Enech.,ixt.;Epist. 

ad Nepotian.) 
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péché. L'auguste Marie a été la plus purende toutes les 
vierges, parce qu'elle a été la plus humble des créatures. 

Les remèdes extérieurs sont, d'après Notre-Seigneur lui-
même, la vigilance et la prière. Vigilance sur nos sens 
intérieurs, notre mémoire, notre esprit, notre imagination, 
notre cœur. Malheur à nous, si nous leur donnons libre 
carrière ! Vigilance sur nos sens extérieurs, surtout la vue, 
le goût et le toucher. Malheur encore si nous leur donnons 
pleine liberté de voir tout ce qui se présente, de se pro
curer tout ce qui les flatte : une nourriture recherchée, le 
sommeil trop prolongé, la délicatesse dans le vêtement, 
dans l'ameublement. Prière vocale et mentale, oraisons 
jaculatoires ; dévotion à la très-sainte Vierge, dévotion 
tendre et persévérante ; fidélité à réciter soir et matin trois 
Ave Maria en l'honneur de sa pureté sans tache, ce qui 
lui sera très-agréable ; par-dessus tout, usage fréquent de 
la confession et de la communion ; sans ce dernier moyen 
tous les autres seront inefficaces. 

6° Ce qu'ils commandent. Ils commandent, suivant la 
condition des personnes, ou la chasteté parfaite, ou la 
chasteté conjugale. Autant le péché défendu par le 
sixième et le neuvième commandement est horrible, autant 
est belle la vertu contraire qu'ils nous prescrivent. Il est 
une vertu que la langue de tous les peuples appelle angé-
lique et qui a fait descendre Dieu lui-même sur la terre, 
tant ses charmes sont puissants ! U est une vertu que le 
nouvel Adam a aimée d'un amour de prédilection et qui 
donne à ceux qui la pratiquent, avec une paix délicieuse, 
le droit de voir Dieu et de suivre partout l'Agneau sans 
tache. Il est une vertu qui fait briller sur le front les suaves 
et fraîches couleurs du lis et de la rose, et qui élève 
l'homme au-dessus des Anges. Il est une vertu à laquelle 
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la société doit ses plus précieux avantages, et dans les 
sciences et dans les œuvres de charité. Il est une vertu si 
belle, si aimable et en même temps si délicate, que la 
langue humaine ose à peine en prononcer le nom de peur 
de la profaner : cette vertu est celle que prescrivent le 
sixième et le neuvième commandement1. 

7° Trait historique. Cette vertu ennoblit tellement la 
nature humaine, par l'héroïsme qu'elle suppose, que les 
Païens eux-mêmes professaient pour elle une vénération 
religieuse : témoin la conduite des anciens Romains à 
l'égard des Vestales. On donnait ce nom à six jeunes 
filles qui vouaient, jusqu'à l'âge de trente ans, leur vir
ginité à la déesse Vesta, dont elles devenaient les prê
tresses. Chargées de conserver le feu sacré et le palla
dium, d'où l'on croyait que dépendait le salut de 
l'empire, elles jouissaient des honneurs souverains. 

Les premières places leur étaient réservées au théâtre, 
à l'amphithéâtre, au cirque et dans toutes les fêtes pu
bliques. Comme les consuls, elles étaient précédées de 
licteurs, lorsqu'elles sortaient dans les rues ; et, si elies 
rencontraient sur leur passage un homme condamné à 
mort, elles lui sauvaient la vie par le seul fait de leur 
rencontre. Autant était profond le respect des Romains 
pour les Vestales fidèles, autant était sévère le châtiment 
qu'ils infligeaient à celle qui souillait la plus belle des 
vertus : on l'enterrait toute vive s . 

Et maintenant, tombons à genoux devant le Père cé
leste, auteur et conservateur des sociétés, dont la vigilante 
sollicitude n'a oublié aucun de nos intérêts. Dans son 
infinie bonté, il ne s'est pas contenté de mettre en sûreté 

1 S . Cypr., de Bono pudicit. 

* Voyez la description de cet affreux supplice dans les Trois Rome, U I I . 
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la vie de notre âme et de notre corps, contre la violence 
ou les scandales des autres. Par le sixième et le neuvième 
commandement, il a voulu assurer la paix de la société, 
en assurant celle de la famille qui en est la base. C'est 
pour cela qu'il défend sous des peines si sévères non-
seulement le péché qui trouble la famille, la divise et le 
déshonore, mais encore tout ce qui peut porter à ce pé
ché. Scrutateur des reins et des consciences, le suprême 
législateur sait que l'adultère vient du cœur, et il va 
étouffer le crime dans son germe, dans la pensée même 
la plus faible, contraire à la pureté. Il ne nomme que 
l'adultère, quoiqu'il défende tous les péchés contraires à 
l'aimable vertu : de même dans le cinquième il ne nomme 
que l'homicide, quoiqu'il défende tout ce qui peut nuire 
à notre vie. 

Il a voulu encore nous préserver de nos propres pas
sions et des suites horribles, pour l'âme et pour le corps, 
du péché deshonnête. Ces suites sont le remords, la honte, 
le désespoir, les maladies, la mort subite et prématurée. 
C'est ainsi que Notre-Seigneur a voulu empêcher notre 
amour de se dégrader de nouveau, après l'avoir rappelé 
à son véritable objet. 

Avec quelle évidence ces deux commandements nous 
révèlent la bonté de Dieu à notre égard ! Quoi ! si, malgré 
ces préceptes formels, malgré les châtiments terribles 
dont il menace et dont il punit ceux qui se livrent à leurs 
passions ; si, dis-je, malgré tout cela, le péché honteux 
cause de si grands ravages sur la terre, s'il est la cause 
d'une foule de crimes qui bouleversent les familles et la 
société, que serait-ce, grand Dieu ! si vous ne l'aviez pas 
défendu, et défendu avec tant de sévérité ! 

Oh ! que la Religion se montre ici bien plus sage que 
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le monde ! Le monde nous engage dans toutes les occa
sions de ce péché. U vante les danses, les spectacles, les 
livres et les chants obscènes, et il flétrit ceux qui com
mettent le péché honteux. Le cruel, il pousse ses partisans 
dans l'abîme, et il les méprise quand ils y sont tombés ! 
Il les pousse dans les flammes, et il s'en moque lorsqu'ils 
brûlent ! 

La Religion, au contraire, bien plus soigneuse de notre 
honneur et de notre repos, nous éloignede l'abîme, en nous 
obligeant à fuir toutes les occasions d'y tomber. Si, mal
gré ses avertissements maternels, nous nous y précipitons, 
elle s'empresse de nous tendre une main secourable, en 
nous adressant ces touchantes paroles : Courage, mon 
enfant, tout n'est pas perdu ; le repentir est frère de 
l'innocence. 

Terminons par les détails que nous avons promis sur 
les danses : « Mon oncle, est-il permis de danser? a 
Telle est la question qu'adressait naguère à un de mes 
vénérables confrères, une jeune personne de dix-huit ans. 
« Vous me demandez, lui répondit-il, mon opinion sur 
la danse, je vais vous satisfaire. Il faut d'abord mettre à 
part les danses religieuses, dont nous trouvons quelques 
exemples dans l'Écriture. Il n'y a rien de commun entre 
le saint enthousiasme de Marie, sœur de Moïse, ou du 
Prophète royal, et les danses mondaines, entre le vif essor 
de la reconnaissance et l'amour des plaisirs du siècle. 
Vous ne me consultez pas non plus sur ces danses chastes 
et modestes, quoique profanes, qui auraient lieu entre 
personnes d'un même sexe : l'Église ne les a pas con
damnées. 

« Entre vous et moi il ne s'agit donc que des bals et des 
soirées, c'est-à-dire de ces danses mondaines, où règne la 
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confusion des deux sexes ; de ces cercles profanes que la 
vanité réunit, que les plaisirs animent, où les passions 
se disputent l'empire, et où il est si rare que la pudeur 
n'ait à rougir, soit à cause de la nature des danses, soit 
à cause de l'immodestie des vêtements ou de la liberté 
des manières et des paroles. Ces préliminaires établis, je 
vais répondre à votre question : Est-il permis de danser ? 

« Innocente par elle-même, usitée quelquefois dans les 
fêtes religieuses pour honorer Dieu, la danse fut plus 
tard dégradée par les passions et employée au culte des 
idoles. Les Païens honoraient leurs coupables divinités 
par des danses licencieuses. Voilà, ma nièce, l'origine de 
la danse telle qu'elle se pratique aujourd'hui ; l'histoire 
en fait foi *. 

— Mais, mon oncle, ce n'est pas l'histoire de la danse 
que je vous demande ; c'est votre avis sur cette question : 
Est-il permis de danser ? 

— J'ai bien compris, aussi je vais vous répondre. Ci
ceron, ayant à défendre le consul Lucius Murena, accusé 
d'avoir dansé, s'écriait : « On ne peut rendre un tel fait 
croyable, surtout à l'égard d'un consul, qu'en produisant 
les vices auxquels il a été sujet avant de se livrer à ce genre 
d'excès ; car personne ne danse, ni en particulier, ni dans 
un festin réglé, à moins qu'il ne soit ivre ou qu'il ne soit 
fou. La danse est le dernier de tous les vices, et elle les 
renferme tous *. » 

Démosthène, le prince des orateurs grecs, voulant ren-

i Ipsa consuetudo balandi de Paganorum observatione remansit. (S . Cœsar, 
Homil.) 

* Nemo saltat sobrins, niai forte insanit, neque in soiitudine, neque in con-
vivio moderato atque honesto. . . Saltatio omnium vitiorum est postremum, 
quibus relictis, omninoesse non potest. Cfirat. pro L. Mur.) 
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dre odieux les gens de la suite de Philippe, roi de Macé
doine, les accuse publiquement d'avoir dansé. A Rome, 
pour faire le portrait d'une femme sans mœurs, on se con
tentait de dire qu'elle dansait plus élégamment qu'il ne 
convient à une femme honnête. Ovide, ce poète volup
tueux, si peu sévère dans sa morale, appelle les lieux de 
danse des lieux de naufrage pour la pudeur, et les danses 
elles-mêmes des semences de vices. Je vous fais grâce des 
paroles d'Aristote, de Platon, de Sénèque, de Scipion. 

— Et vous faites bien, mon oncle, ce n'est pas l'avis de 
Cicéron et des autres que je vous demande; c'est le vôtre. 
Est-il permis de danser? 

— Puisque vous n'aimez pas les Païens, n'en parlons 
plus. Cependant je n'aurais pas été fâché de vous dire en
core que le Sénat romain fît chasser de Rome tous les 
danseurs, au temps de Tibère; et que Domitien exclut 
même du Sénat quelques sénateurs qui s'étaient prêtés à 
des dances licencieuses. Mais, je vous l'ai promis, ne par
lons plus des Païens. Le Saint-Esprit nous dit expressé
ment : « Ne vous trouvez pas avec une danseuse, et gar
dez-vous de prêter l'oreille à ses paroles, de peur que vous 
ne périssiez vaincu par la force de ses charmes *. » Et 
ailleurs, parlant, vous ne pouvez en douter, de ce qui se 
passe dans nos bals, il dit : « Les filles de Sionse sont re
dressées ; elles ont marché la tête haute ; elles ont fait des 
signes des yeux et des gestes des mains; elles se sont 
donné des airs de mollesse dans leurs démarches contrain
tes et étudiées : c'est pourquoi le Seigneur les couvrira 
de honte et de confusion *. » 

1 Cum saltatrice non sis assiduus, nec audias i\l.m, ne forte pereas in elB-
cacia illius. {Eccl., ix, 4.) 

> Decalvabit Dominas Terticem filiarum Sion, e t crinem earum nu iabit. 
{Isale, m , 17.) 

IV. 3 4 



830 CATECHISME 

— Mais, mon oncle, .je TOUS demande pardon, vous ne 
me répondez pas, ou plutôt j'entreTois T o t r e réponse. 
— Vous pourriez bien être dans l'erreur. — Veuillez donc 
m'en tirer et me dire nettement s'il est permis de danser. 

— Nourri de la méditation des saintes Lettres, un Père 
de l'Église, saint Éphrem, s'écrie : « Qui jamais pourra 
montrer, dans la sainte Ecriture, qu'il est permis à des 
chrétiens de danser? qui des Prophètes l'a enseigné? quel 
Evangeliste l'autorise? dans quel livre des Apôtres 
trouve-t-on un seul texte favorable aux danses? Si un pa
reil divertissement peut être permis à des Chrétiens, il 
faut dire que tout est plein d'erreurs, dans la Loi, les 
Prophètes, les écrits des Apôtres et les Évangiles. Mais, si 
toutes les paroles de ces saints Livres sont véritables et 
inspirées de Dieu, comme elles le sont en effet, il est incon
testable qu'il est défendu aux Chrétiens de rechercher ces 
sortes de divertissements l . » 

Tertullien vous représente le lieu des danses mondaines, 
comme un temple de Vénus et un cloaque d'impureté *. 
Saint Basile TOUS le dépeint comme un trafic honteux 
d'obscénité 3 . Saint Chrysostome regarde les danses 
comme une savante école de passions impures *. Saint 
Ambroise les appelle un chœur d'iniquités, l'écueil de 
l'innocence et le tombeau de la pudeur 8 . Saint Augustin 
dit qu'il vaut mieux travailler à la terre le dimanche que 
de danser 

' Si Dei haec sunt verba, et vera, e t divinima inspirât», u t r e ra sunt , nefas 
sane fuerit Christiania q u e dicimus agere . 

* Sacrarium Veneris... a n omnium turpi tudinum. 
s Officinam obscenitatis. 
* Gjmnasium publicum incontioentiœ, scholaque luxuriœ. 
1 Nequitiarum chorus.. . quid enim ibi verccunùisepotest esse ubi sal tatur 1 
* Mdius est die doininica arare qnam choreas ducere. 
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— Mais enfin, mon oncle, je ne sais où TOUS voulez en 
Tenir. Vous me donnez l'opinion de tout le monde, que je 
ne demande pas, et vous ne me dites rien de la vôtre, la 
seule que je désire connaître. Oui, c'est bien à vous, et à 
vous seul, que j'adresse cette question : Est-il permis de 
danser? 

— Dans les temps modernes, j'entends deux illustres 
Pontifes s'exprimer en ces termes : « La danse mondaine, 
dit saint Charles Borromée, n'est autre chose qu'un cercle 
dont le démon est le centre et ses esclaves la circonférence ; 
d'où il arrive rarement, ou même jamais, qu'on danse 
sans péché l . » « L'usage des bals, dit saint François de 
Sales, est tellement déterminé au mal par les circonstan
ces, que l'âme s'y trouve dans de grands dangers... Ce sont 
des récréations dangereuses, de folâtres plaisirs, d'où ré
sulte une grande disposition aux affections mauvaises. Ils 
sont comme les champignons, les meilleurs n'en valent 
rien. Comme certaines plantes attirent à elles le venin des 
serpents qui les approchent, de même les bals attirent le 
venin des passions humaines et de la contagion générale. » 

— Vous voulez donc, mon oncle, me faire subir tous 
les témoignages de la tradition depuis Adam jusqu'à nous. 
11 ne m'en faut pas tant ; répondez-moi, je vous prie, vous 
et non pas d'autres : est-il permis de danser? 

— Le concile de Constantinople défend les danses pu
bliques sous peine d'anathème a . Les conciles de Laodicée 
et de Lérida les défendent même aux noces; le concile 
d'Aix-la-Chapelle les appelle des choses infâmes; un con
cile d'Afrique, des actions très-mauvaises; le concile de 

» Cborea mnodana est circulus, eu jus centrum est diabolus et circumfe-
rentia angeli ejus circumslantes ; et ideo rarum aut nunquam sine peccato fit. 

* Volumus h as publicas saltationes de medio tolli sub anathematis poena. 
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> Ex choreis nihil nnquam nisi libidinosum... inauc spectaculum, lionestis 
invisum oculis, viro indignam... Veneris prsehidium ; hic ludus miiltorum 
etuproram causa fuit. 

Rouen, des choses pleines de folie; le concile de Tours, 
les artifices et les attraits du démon. 

— Après les Pères de l'Église il ne manquait plus que 
les conciles ! Sans mentir, je crois, mon oncle, que TOUS 

voulez faire de moi un théologien dans une séance. J'ai 
peur qu'elle ne vous paraisse un peu longue ; ainsi, dites-
moi : est-il permis de danser? 

— Tranquillisez-vous, je ne vous parlerai plus ni de 
l'Écriture, ni des Pères, ni des conciles. « La danse, dit le 
poète Pétrarque, dont vous ne récuserez pas le témoi
gnage, est un spectacle frivole, indigne d'un homme, en 
horreur à tous les yeux chastes ; un jeu, prélude des pas
sions, source d'une foule d'infamies, d'où il ne sort jamais 
que dérèglement et impureté ' . » Le père des athées mo
dernes, Bayle, s'exprime ainsi : « La danse ne peut servir 
qu'à gâter le cœur, et à livrer une guerre dangereuse à la 
chasteté. » 

Un homme du monde, le célèbre Bussy-Rabutin, qui 
avait connu tous les plaisirs, écrivait à monseigneur l'E
vêque d'Autun : « J'ai toujours cru les bals dangereux ; 
ce n'a pas été seulement ma raison qui me l'a fait croire, 
c'a encore été mon expérience; et, quoique le témoignage 
des Pères de l'Église soit bien fort, je tiens que, sur ce cha
pitre, celui d'un courtisan doit être d'un plus grand poids. 
Je sais bien qu'il y a des gens qui courent moins de ha
sards en ces plaisirs-là que d'autres, cependant les tempé
raments les plus froids s'y échauffent. Ce ne sont ordi
nairement que des jeunes gens qui composent ces 
assemblées, lesquels ont assez de peine à résister aux ten-
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tations dans la solitude, à plus forte raison dans ces 
lieux-là. Ainsi, je tiens qu'il ne faut point aller au bal 
quand on est Chrétien. » 

— Pour le coup, mon oncle, c'est trop fort; je ne vous 
interroge plus qu'une seule fois, dites-moi donc, oui ou 
non : est-il permis de danser? 

— Ne vous fâchez pas, ma nièce; je promets de vous 
donner mon avis, lorsque vous aurez vous-même répondu 
aux questions que je vais vous faire. 

« 1" Le jour de votre baptême, vous avez renoncé au 
démon, à ses pompes et à ses œuvres : si ces choses ne se 
trouvent pas dans les bals, veuillez me dire où elles sont? 
2" Voudriez-vous mourir au milieu d'un bal sans avoir un 
instant pour vous reconnaître ? 3° Voudriez-vous paraître à 
la sainte table en robe de bal ? 4° Trouvez-vous dans l'É
vangile une morale de huit heures du matin, et une mo
rale de dix heures du soir? 

— Mais, mon oncle... mon oncle! ne parlons pas de 
cela, s'il vous plaît. Ce n'est pas de mon opinion qu'il s'a
git, c'est de la vôtre. 

— Je vous fais grâce de la réponse aux questions précé
dentes; mais du moins répondez à celle-ci : Est-il vrai 
qu'on pense au bal plusieurs jours avant d'y aller, qu'on y 
pense même pendant ses prières? Est-il vrai qu'on donne 
à sa parure des heures entières, qu'on doit quelquefois à 
sa famille ou à la Religion? Est-il vrai que souvent on 
choisit pour danser les jours consacrés au Seigneur, quel
quefois même à la pénitence ? Est-il vrai qu'au bal on fait 
assaut de vanité, qu'on y étale le plus qu'on peut la 
pompe des ornements, et trop souvent l'indécence des pa
rures? Est-il vrai qu'on ne néglige rien pour plaire et se 
faire applaudir? Est-il vrai que, dans cette vue, on ne 
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craint pas de se voiler sans se couvrir, et d'employer des 
artifices immodestes pour relever des attraits dangereux, 
pour suppléer à ceux que la nature a refusés, ou pour ré
parer ceux que les années ont flétris? 

« Est-il vrai qu'au bal la jalousie s'indigne du mérite et 
frémit des succès d'autrui? Est-il vrai que, pour rabaisser 
ses rivaux ou ses rivales, on ne s'y fait faute ni de plaisan
teries, ni de remarques peu obligeantes, ni de chuchote
ments mystérieux, ni d'allusions plus ou moins malignes? 
Est-il vrai que tout cela occupe encore la pensée et la con
versation plusieurs jours quelquefois après le bal? 

« Est-il vrai qu'au bal tout concourt à émouvoir les 
sens, amollir le cœur, enflammer l'imagination? Est-il 
vrai qu'on y trouve un cercle brillant qui étale à l'envi les 
agréments les plus insidieux de la mode, le mélange des 
deux sexes, la confusion de personnes que leur âge devrait 
surtout séparer; et les unes et les autres se produisant 
avec des ornements et des manières, propres à jeter mu
tuellement dans les cœurs de funestes étincelles ; les mou
vements cadencés d'une danse molle et efféminée, les 
accords d'une harmonie séduisante, l'illusion des décora
tions, l'éclat des lumières, qui ajoutent à l'enchantement 
par leur prestige? 

« Est-il vrai qu'au bal on dépense de quoi nourrir un 
grand nombre de pauvres, qui, pendant que vous êtes dans 
l'enivrement des plaisirs, tremblent de froid, manquent 
d'habits pour se couvrir, de paille pour se coucher, de 
pain pour se nourrir, et dont les larmes et les sanglots 
montent aux oreilles de Dieu, en même temps que vos 
rires et vos profanes accords ? Est-il vrai que, pendant le 
bal, c'est-à-dire pendant la plus grande partie de la nuit, 
les domestiques de tout sexe demeurent sans surveillance 
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sérieuse, et sont exposés à se permettre entre eux, ce 
qu'une éducation plus soignée interdit aux maîtres? 

«i Est-il vrai?... — Ah ! mon oncle, c'est assez, je vous 
prie. Franchement, au lieu de répondre à toutes ces ques
tions, j'aime mieux vous dire que je ne danserai jamais : 
aussi bien je vois que vous ne me permettez pas de danser. 

— Vous êtes dans l'erreur, ma nièce ; je vous dis en 
propres termes : Je vous permets de danser, entendez-vous 
bien? — Vous, mon oncle ? — Oui, moi, vieillard à che
veux blancs, je vous permets de danser à une petite condi
tion. — Laquelle? — Me promettez-vous de l'accomplir? 
— Sans difficulté. — Eh bien ! écoutez-moi. Vous savez, 
ma nièce, que le principe le plus universel et le plus in
contestable de la morale chrétienne est celui qui nous 
oblige à rapporter à Dieu tout ce que nous faisons, et 
Dieu est si bon, qu'il accepte l'offrande de nos actions les 
plus communes et les plus indifférentes, telles que nos 
repas, nos récréations, notre sommeil, parce que tout cela 
est dans l'ordre de la Providence. 

« Lors donc que vous aurez fait votre toilette de bal, 
vous passerez dans votre chambre. Là, seule, sans autre 
témoin que Dieu et votre conscience, vous vous mettrez 
à genoux au pied de votre crucifix, et vous ferez la prière 
suivante : « 0 mon Dieu ! mon modèle et mon Juge, je 
vais faire librement et de mon plein gré, une chose que 
votre Evangile et votre Eglise signalent comme très-dan
gereuse, où la piété, l'humilité, l'innocence même d'un 
grand nombre ont fait naufrage. Pour la bien faire, j'ai 
passé de longs moments à me parer ; je me suis couronnée 
de roses, afin de plaire davantage : je vous offre donc 
mon bal et ma toilette pour vous imiter, ô mon Dieu, 
qui êtes couronné d'épines ! pour accomplir les promesses 
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de mon baptême, par lesquelles j'ai renoncé au démon, 
à ses pompes et à ses œuvres, pour l'édification de mon 
prochain et pour le salut de mon âme. Daignez l'agréer, 
et me donner votre sainte bénédiction. » 

— Mais, mon oncle, votre condition est impossible. U 
n'y a pas une âme baptisée qui ose faire une pareille 
prière ; c'est une dérision. — Comme vous voudrez, ma 
nièce ;. c'est à prendre ou à laisser : ma permission est à 
ce prix. — Que d'autres l'acceptent ; pour moi, j'y re
nonce. — Puisqu'on ne peut sans dérision offrir à Dieu 
les danses et les bals, vous voyez, mon enfant, qu'ils ne 
sont pas aussi innocents que le monde le prétend. Toute
fois, je vous le répète, la danse n'est pas un péché par 
elle-même ; elle ne devient dangereuse et criminelle que 
par les circonstances qui l'accompagnent aujourd'hui 
plus que jamais. En conséquence, voulez-vous savoir 
quelle conduite on doit tenir sur ce point ? la voici : com
prenez bien mes paroles, et n'allez pas me faire dire au
tre chose que ce que je dis réellement : 

« Les danses étant une occasion de péché, on ne doit 
pas les fréquenter. 

a Cependant, comme la danse n'est pas mauvaise par 
elle-même, on peut se trouver quelquefois dans le cas de 
douter si l'on, peut ou si l'on ne peut pas y aller. Que 
faut-il faire alors ? Consulter notre confesseur, c'est-à-
dire le véritable ami de notre âme. qui nous décidera, 
non pas suivant les maximes du monde, mais suivant les 
maximes de l'Évangile, car c'est sur l'Évangile que nous 
serons jugés. » 

La décision que nous venons de donner au sujet de la 
danse peut s'appliquer au spectacle 1 . 

' Théol. morale, t . I, p. 293 et sttiv. — Les danses tournantes, telles qu 'en 
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P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir protégé mon âme et mon corps contre l'homicide 
et le scandale, mais je ne vous remercie pas moins d'a
voir protégé mes affections contre tout ce qui pouvait 
les dégrader : formez en moi un cœur pur, afin que je 
n'aime que vous. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je m'efforcerai 
de ne jamais donner de scandale. 

I pratique aujourd'hui, ne sont pas seulement contraires s toutes les règles 
de la modestie, elles sont encore très-nuisibles à la santé. (Test l'avis des mé
decins les pins expérimentés. 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SUITE). 

Supériorité de la loi de Dieu sur les lois humaines . — Base du droit de pro-
prié t é . — Objet du septième et du dixième commandement. — Définition 
du vol. — Larcin , rapine, fraude. — Restitution. — Sa nécessité. — Quels 
sont ceux qui y sont obligés t — Avantage social de ces commandements. 
— Trait historique. 

4° Supériorité de la loi divine. — Dans ses commande
ments, Dieu se montre bien plus sage et bien plus puissant 
que les législateurs humains. Ceux-ci ne défendent que 
l'action coupable : le meurtre, par exemple, ou le vol. 
Ils ne punissent le mal que lorsqu'il est commis ; là, se 
borne leur pouvoir. La pensée, le désir, la volonté du 
crime leur échappent. Ils coupent l'arbre mauvais, mais 
il ne leur appartient point d'en extirper la racine : car 
cette racine est cachée dans le cœur de l'homme. Dieu 
fait bien davantage. Non content de défendre l'action 
coupable, scrutateur des reins et des cœurs, il pénètre 
jusque dans les profondeurs de l'âme et va y étouffer le 
mal dans son germe, le désir et la pensée. Ses comman
dements ont pour but de prévenir le crime, bien plus 
encore que de le punir. C'est ainsi qu'en intimant aux 
hommes le Décalogue, Notre-Seigneur se montre vérita
blement et notre médecin et notre Sauveur. 

De même que parles commandements précédents, Dieu 
ne se borne pas à défendre l'action coupable, mais encore 
tout ce qui peut y conduire ; de même, par le septième 
et le dixième, il défend non-seulement le vol, mais encore 
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le désir et la pensée de s'approprier injustement le bien 
du prochain. Ces deux préceptes ont donc pour but de 
régler notre conduite, nos désirs et même nos pensées 
relativement à la justice. 

Le septième et le dixième commandement sont ainsi 
conçus : Biens d autrui tu ne prendras ni retiendras à ton 
escient. Biens a"autrui tu ne désireras pour les avoir 
injustement *. 

2° Base du droit de propriété. Rien n'est plus naturel 
que la liaison du septième et du dixième commandement 
avec les deux précédents. En effet, après la vie et l'hon
neur, qui tiennent le premier rang parmi les biens na
turels, vient la propriété ou la fortune : et Dieu la met 
à couvert par les deux commandements que nous allons 
expliquer. 

Tu ne voleras point : ces paroles sont la seule véritable 
base du droit de propriété : il n'en est pas d'autre. D'une 
part, la possession, même immémoriale, n'est qu'un fait, 
qui seul ne saurait constituer un droit, attendu qu'il peut 
être détruit par un autre fait ; d'autre part, toutes les 
lois humaines protectrices de la propriété ne sont que 
l'expression de volontés humaines, qui seules n'ont pas 
et ne peuvent pas constituer un droit, attendu que l'homme 
n'a pas de lui-même le droit de commander à un autre 
homme. Le droit de propriété, comme tout autre droit, 
est divin dans son essence a . 

1 Non furtum fades . . . non concupisces donum proximi to i , non se r rum, 

non ancillam, non bovem, non asimim, nec omnia quas illias s o n t {Exoci., 

M , 17.) 
* C'est ponr avoir méconnu ce principe que l 'auteur contemporain do l'ou

vrage sur la Propriété aboutit i ne rien prouver ou i prouver tout le con
traire de ce qu'il prétend. Ne remontant pas au droit divin, il base le droit 
fondamental de propriété sur les besoins naturels de l'homme. « L'exacte 
observation de la nature humaine, dit-il , est la méthode k suivre pour décou-
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Voilà ce que ne devraient pas oublier ceux qui dé
fendent aujourd'hui le droit de propriété. Ce qu'ils de
vraient encore moins oublier, c'est que tous les droits de 
Dieu sont inséparables, qu'en nier un seul, c'est les nier 
tous. Défendre l'un et renier l'autre, c'est énerver tous 
les arguments ; car c'est se mettre en contradiction avec 
soi-même, s'établir par conséquent sur un terrain, d'où 
le choc d'une logique vigoureuse vous débusquera in
failliblement. 

3° Vol. Le droit de propriété est donc divin. De ce droit 
découle l'obligation de le respecter. La vertu qui, en face 
de ce droit, impose silence à notre cupidité, et qui nous 
fait rendre à chacun ce qui lui appartient, s'appelle la 
justice. La justice nous défend donc de nuire au prochain 
dans sa propriété et nous oblige à réparer le tort que 
nous lui avons fait : tel est le double objet du septième 
commandement. 

D'abord, il défend le vol. Dérober ou voler n'est pas 
seulement prendre à quelqu'un, malgré lui, uno chose 
en secret, c'est encore retenir une chose contre la volonté 
de celui à qui elle appartient. C'est pourquoi les théolo
giens définissent le vol : La prise ou détention injuste du 
bien d'autrui contre son gré, quand il a raison de ne pas 
vouloir qu'on Fen prive. On entend par bien d'autrui tout 
ce qui appartient au prochain, soit qu'il en ait la pro-

vrir e t démontrer les droits de l 'homme, » p . 16 et 17. Or, dans cette exacte 
observation, l 'auteur trouve le droit de propriété. Eh bien ! de deux choses 
l 'une : ou le profond homme d 'Éta t a prouvé dans son livre, par l'observation 
exacte de la nature de l 'homme, que la propriété est un besoin indispensable 
A son existence, la loi de l'homme et par conséquent son droit naturel ; ou il 
ne l'a point prouvé. Dans le premier cas : donc chaque homme,' par la loi de 
sa nature, a droit non plus au travail, mais à la propriété, ce qui est le com
munisme. Dans le second cas : donc l 'auteur n ' a point établi le droit de p r o 
priété. 
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priété, soit qu'il n'en est que l'usage, soit qu'il l'ait seu
lement en garde ou en dépôt, ou comme un gage. Ainsi, 
on est coupable de vol, soit qu'on veuille injustement 
contre le gré du prochain, ravir le domaine de ce qui lui 
appartient, soit qu'on veuille seulement en acquérir l'u
sage et la possession i . 

Il convient d'expliquer en détail la définition du vol. 
1° Le vol est une prise ou détention; car on fait aussi 

bien tort au prochain, en retenant son bien qu'en le pre
nant. Celui donc qui retient injustement ce qui appartient 
au prochain, quoiqu'il l'ait pris sans injustice, commet 
un vol 

2° Le vol est une prise injuste, parce que le vol est un 
vice opposé à la justice, qui veut que chacun ait le sien. 
Dès lors, ce n'est pas un vol de prendre ou de retenir 
le bien d'autrui pour une bonne fin : par exemple, si 
l'on prend l'épée d'un homme qui veut se tuer ou tuer 
son ennemi, ou si l'on cache le bien de quelqu'un à des
sein de le lui conserver, ou pour empêcher qu'on ne le 
lui vole, ou pour plaisanter, afin de le rendre plus soi
gneux. Cette dernière manière pourrait être criminelle, 
si on prévoyait qu'elle dût causer des querelles, des em
portements ou des jugements téméraires. 

3° Le vol est une prise du bien d'autrui. Un homme 
reprend de sa propre autorité une chose qu'il sait certai
nement être à lui, et qu'on lui retient injustement, il ne 
commet pas un vol. Au contraire, un homme est censé 
coupable de vol en prenant une chose qui lui appartient, 

i Institutes, liv. IV, t i t . i. 
1 Fu r a furro dictus est, id est a fusco; nam noctis uti tur lemporc. (S. Isid., 

Etymol., lib. X, lit. F ; S. Th. , a, 2, q. « v i , art . 3 . ) 
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quand il l'a donnée en gage à son créancier, et qu'il la 
prend en cachette et la lui soustrait. 

4° Le vol est une prise du bien d'autrui contre son gré : 
si on prend ou si l'on retient ce qui appartient au pro
chain, croyant de bonne foi et raisonnablement que celui 
à qui le bien appartient ne le trouvera pas mauvais, mais 
qu'il y consentira volontiers, et qu'on ne puisse lui de
mander son consentement avant de se servir de son bien, 
ce n'est pas un vol. 

5° Le vol est une détention du bien d'autrui contre son 
gré quand il a raison de ne pas vouloir qu'on l'en prive. 
En effet, on peut, sans pécher, s'emparer du bien d'autrui 
contre son gré par une autorité légitime. Pour cette rai
son, les Israélites ne commirent pas un vol, quand ils 
emportèrent par l'ordre de Dieu les vases d'or et d'argent 
empruntés aux Égyptiens. De même celui qui prend ou 
retient le bien d'un homme, parce qu'il prévoit qu'il en 
va mal user : par exemple, celui qui prend une bouteille 
de vin à un ivrogne, qui est sur le point de la boire et de 
s'enivrer ; celui qui prend de mauvais livres à un homme 
qui en fait un coupable usage; une femme, qui, voyant 
que son mari consume le bien de la maison en débauches, 
lui prend adroitement son argent pour l'employer à l'en
tretien de sa famille, ne pèchent pas. 

4° Différentes espèces de vol. Il y a tant d'espèces de vol, 
qu'il est presque impossible d'en faire rémunération. 
Bornons-nous aux principales : on peut prendre le bien 
d'autrui en trois façons : en cachette, et ce vol s'appelle 
larcin; ouvertement et avec violence, comme font les 
voleurs de grands chemins, et ce vol s'appelle rapine ; en 
trompant le prochain, et ce vol s'appelle fraude. 

Se rendent coupables de larcin non-seulement ceux qui 
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prennent en secret le bien du prochain, mais encore ceux 
qui achètent des choses volées, ou qui retiennent celles 
qui ont été prises de quelque manière. Quand on a trouvé 
quelque chose, on doit chercher à qui elle appartient. Si 
on ne peut le découvrir, il faut en employer la valeur au 
profit des pauvres ou en bonnes oeuvres. Tel est le parti le 
plus sûr. S'agit-il d'un trésor, c'est-à-dire d'une chose 
cachée ou enfouie, sur laquelle personne ne peut justifier 
sa propriété, et qui est découverte par le pur effet du 
hasard ? il appartient à celui qui le trouve dans son propre 
fonds. S'il est trouvé dans le fonds d'autrui, il appartient 
pour moitié à celui qui l'a découvert, et pour l'autre 
moitié au propriétaire du fonds. 

Que faut-il penser des animaux apprivoisés ou séden
taires, c'est-à-dire qui, quoique d'une nature sauvage, ont 
contracté l'habitude de revenir dans la retraite qu'on leur 
a préparée, comme les pigeons, les lapins, les abeilles ? 
Suivant nos lois françaises, les pigeons, les lapins, les 
poissons, qui passent dans un autre colombier, garenne 
ou étang, appartiennent au propriétaire de ces objets, 
pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par fraude et 
artifice. 

Se rendent aussi coupables de larcin ceux qui prennent 
les fruits dans les jardins, le bois dans les forêts natio
nales, communales ou particulières ; les ouvriers et les 
artisans qui, n'ayant pas travaillé comme ils doivent, exi
gent néanmoins leur salaire plein et entier ; les tailleurs 
qui retiennent quelques pièces de l'étoffe, qu'on leur avait 
donnée pour faire un habit, sous prétexte que le prix dont 
ils sont convenus pour leur ouvrage est trop modique. 

11 faut direla même chose des enfants qui prennent quel
que chose sans la permission de leurs parents, ou (fui 
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emploient à des usages illicites ce qu'ils ont reçu de leurs 
parents pour payer les frais de leur éducation ou pour des 
besoins réels; des domestiques qui prennent à leurs maîtres 
pour se dédommager de la modicité de leurs gages, ou qui 
retiennent quelque chose de l'argent qu'on leur donne 
pour acheter, ou qui prennent en secret du vin ou des 
mets qu'on n'a pas coutume de leur donner, ou qui n'ont 
pas le soin qu'ils devraient avoir du bien de leurs maîtres, 
ou qui en disposent sans permission, ou qui sont infidèles. 

Le mari se rend coupable d'injustice, soit en prenant à 
sa femme, malgré elle, des biens dont elle a la libre et 
entière administration, soit en disposant des biens de la 
communauté à l'insu et contre le consentement de sa 
femme, soit pour réparer des injustices qui lui sont per
sonnelles, soit pour les dissiper en libertinage. La femme 
aussi pèche contre la justice lorsque, malgré l'opposition de 
son mari, elle prend une somme considérable des biens 
de la communauté ou des revenus de ceux de ses biens 
dont elle n'a pas la jouissance, pour se livrer à des dé
penses superflues, soit en habillements, soit en meubles, 
soit en plaisirs, pour elle ou pour ses enfants. 

Mais elle peut bien, quand elle n'a pas de bien à elle, 
prendre sur les biens de la communauté des aumônes 
modérées pour secourir un père, une mère, un frère, une 
sœur qui seraient dans le besoin. Il faut encore regarder 
comme coupables du même péché ceux qui, exerçant quel
ques charges particulières ou publiques, en négligent les 
obligations et ne laissent pas néanmoins de jouir des émo
luments qu'elles leur procurent. 

On peut encore prendre le bien d'autrui par rapine, 
c'est-à-dire ouvertement et par violence. Outre l'injustice 
qui lui est commune avec le simple vol, la rapine ren-
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ferme une injure personnelle, qui change l'espèce du 
péché ». On se rend coupable de ce péché, lorsqu'on refuse 
de payer, en tout ou en partie, aux ouvriers ou domesti
ques, le salaire qui leur est dû. Ce péché est grand devant 
Dieu : Sachez, dit l'apôtre saint Jacques, que le salaire que 
vous faitesperdreauxouvriers quiont moissonné vos champs, 
crie contre vous et que leurs plaintes sont montées jusqu'aux 
oreilles du Dieu des armées *. 

Ceux qui malversent dans le maniement des deniers pu
blics, qui exigent ce qui n'est pas dû, ou qui retiennent 
pour eux ou pour leurs amis, une partie de ce qui doit 
entrer dans les caisses de l'Etat ; ceux qui prêtent à des 
intérêts exorbitants et qui ruinent les pauvres par leurs 
usures ; les juges qui se laissent corrompre par des pré
sents et qui font perdre les causes les plus justes ; ceux qui 
trompent leurs créanciers, qui nient leurs dettes, ou qui, 
ayant pris du temps pour payer, achètent des marchandises 
sur leur foi ou sur la caution des autres, et qui ne payent 
point : toutes ces personnes sont coupables de rapine. 

Enfin, on peut prendre le bien d'autrui par fraude, c'est-
à-dire en le trompant. On le trompe dans les ventes ou 
dans les achats, lorsqu'on lui vend pour bonnes, et sans 
diminution de prix, des marchandises gâtées ou falsifiées, 
ou qu'on use de faux poids et de fausses mesures. Il n'est 
sorte de ruses que la cupidité n'emploie pour s'enrichir. 
C'est ainsi qu'en certains lieux, les marchands passent 
pour avoir trois mesures différentes : une plus faible pour 
vendre, une plus forte pour acheter, et une juste pour mon
trer aux vérificateurs. S'ils parviennent à en imposer aux 

' Aliam rationem peccati habet rapina, et aliam furtum; ergo propter hoc 
différant specie. (S . Th. , 2*, 2 " , q . u n , a r t . 8.) 

» Jacoh, T. 1. 

IV. an. 



546 C A T É C H I S M E 

hommes, qu'ils se souviennent qu'on ne trompe pas Dieu. 
Ce Dieu de toute justice leur dit dans l'Écriture : Vous 
n'aurez point deux poids différents ; que vos balances, vos 
poids, vos se tiers, soient justes, car le double poias est uni 
abomination aux yeux de Dieu, et la balance trompeuse est 
une iniquité1. 

5° Énormité de ce péché. Le vol est un grand péché, 
puisqu'il est opposé à toutes les lois naturelles, divines et 
humaines. Il est opposé à la loi naturelle qui nous défend 
de faire à autrui ce que nous ne voudrions pas qu'on nous 
fît à nous-mêmes. Or, personne ne souffre volontiers qu'on 
prenne ou qu'on retienne son bien contre sa volonté. Il est 
opposé à la loi divine, qui nous dit : Vous ne déroberez 
point *, et qui menace de l'enfer ceux qui se rendent cou
pables de ce péché : Ni les voleurs, dit l'apôtre saint Paul, 
ni les avares, ni les médisants, ni les ravisseurs du bien 
d'autrui, ne posséderont le royaume de Dieu 8. 

11 est opposé à la loi humaine, qui, chez tous les peuples 
du monde, punit les voleurs par des châtiments terribles, 
quelquefois par la mort. Il en doit être ainsi, car il est 
nécessaire que chacun possède paisiblement ce qui lui ap
partient ; autrement toute société deviendrait impossible. 
Les suites malheureuses de ce péché sont encore une 
preuve de son énormité et de l'horreur qu'il doit inspirer. 
Il est la source d'une foule de jugements téméraires, de 
haines, d'inimitiés, de meurtres et de bouleversements. 

Néanmoins, le vol n'est pas toujours mortel ; c'est un 
péché qui admet la légèreté de matière. Mais quelle va
leur faut-il pour qu'il y ait matière grave et suffisante 

* Dent., n , 5 , 1 3 ; Is.vit., xix, 3 5 ; lrov , xx, 23 . 
* Exoxx. 
» Cor., vi, 10. 
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pour une faute mortelle ? On ne peut la déterminer ma
thématiquement ; c'est pourquoi les Docteurs ne s'accor
dent point. Les uns pensent qu'une valeur correspondant 
au salaire de la journée d'un ouvrier, qui gagne ce qui 
lui est nécessaire pour son entretien, suffit pour un péché 
mortel. D'autres, en assez grand nombre, parmi les an
ciens, enseignent que la valeur de trois francs est matière 
grave en elle-même, quelle que soit la personne, riche ou 
pauvre, à qui le vol est fait. Mais aujourd'hui, vu la dé
préciation de l'argent, il faudrait évidemment une valeur 
plus forte *. 

Nous ajouterons que le vol doit encore être regardé 
comme mortel toutes les fois que le propriétaire est gra
vement et raisonnablement offensé, sinon à raison du 
prix de la chose volée, du moins à cause du dommage 
qu'il en souffrirait : par exemple, si l'on volait à un ou
vrier un instrument de peu de valeur, sans lequel, ne 
pouvant plus travailler, il éprouverait un dommage no
table. Dans ce cas, on serait tenu non-seulement de lui 
restituer son instrument, mais encore de l'indemniser des 
pertes qu'il a faites si elles avaient été prévues s . Celui 
qui fait successivement un certain nombre de petits vols 
à la même ou à différentes personnes, avec l'intention de 
s'enrichir et d'arriver par là à une matière considérable, 
pèche mortellement à chaque petit vol qu'il fait; car alors, 
chaque fois qu'il vole, il renouvelle et exécute une inten
tion grandement coupable 3 . 

6° Restitution. L'obligation de restituer prouve aussi l'é-
normité du vol. Pour obtenir la rémission des autres pé
chés, il suffit de s'en confesser, de s'en repentir et de s'en 

» Théologie morale, t . I , p . 4 0 * . 
* Ibid. — > Ibid. 
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corriger, tandis que le péché de vol n'est point remis, à 
moins qu'on ne restitue les choses dérobées. De là, ce 
mot de saint Augustin devenu un axiome de droit public : 
Le péché n'est pas remis à moins qu'on ne restitue la chose 
volée, quand on le peu t l . Or, quelle difficulté de resti
tuer pour un homme qui s'est enrichi par le bien d'autrui ! 
chacun peut s'en faire une idée. On peut aussi en juger 
par ces paroles du prophète Habacuc : Malheur à celui 
gui amasse des biens qui ne lui appartiennent pas et qui 
ne cesse de s'entourer d'une boue épaisse *! Le Prophète 
appelle une boue épaisse la possession du bien d'autrui, 
pour marquer combien il est difficile d'en sortir et de 
restituer. Cependant il le faut ; voyons donc ceux qui 
sont obligés à restitution. 

U est certain que tous ceux qui concourent efficacement 
à un vol ou qui coopèrent, par une faute grave, au dom
mage fait au prochain sont obligés à restitution. De ce 
nombre est 1° celui qui commande le vol ; 2° celui qui le 
conseille; 3" celui qui donne au vol un consentement, sans 
lequel le dommage n'aurait pas lieu : par exemple, un 
juge qui donne sa voix pour faire perdre la cause à une 
partie qui avait bon droit ; 4° les receleurs, c'est-à-dire 
non-seulement ceux qui retirent ou vendent les choses 
volées, mais encore ceux qui donnent retraite ou pro
tection aux voleurs, pour les appuyer ou favoriser dans 
leurs vols; 

5° Ceux qui ont part aux fruits du vol. Par là, on entend, 
d'abord, ceux qui ont part au butin ou profitent du 
dommage ; de plus, ceux qui ont part au crime, aidant à 
le commettre, comme celui qui tient l'échelle à un 

< Non remittitur peccatum nisi resti tuatur ablatum, cum restitui potest . 
* (Epist. cuil . ) — * Habac, i, 5 . 
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•voleur, lui ouvre la porte, lui fournit de fausses clefs, qui 
fait le guet pendant qu'il exécute le vol, ou qui raccom
pagne pour l'enhardir, et encore ceux qui détournent les 
personnes qui veulent empêcher le vol ; 

6° Ceux qui, étant obligés à titre de justice, par leur 
charge ou leur emploi, à veiller à la conservation des 
biens publics ou particuliers, se taisent quand ils peuvent, 
en parlant, en avertissant, empêcher le vol ou le dom
mage; qui ne s'y opposent pas, le pouvant empêcher; 
qui ne déclarent pas le malfaiteur, que l'on obligerait à 
restituer si on le connaissait. 

Voilà comment la loi de Dieu poursuit l'injustice dans 
tous ses détours et en exige la réparation, de quelque 
manière qu'elle ait été commise. Elle prescrit de plus 
l'ordre dans lequel on doit restituer. Le détenteur injuste 
de la chose volée est le premier obligé. Le détenteur 
peut être ou la personne même qui a volé, ou son héri
tier ou une tierce personne. L'héritier est donc obligé de 
restituer le bien mal acquis par fraude, par usure ou 
par larcin, qui se trouve dans la succession. Si le déten
teur ne restitue pas, c'est à celui qui a commandé le vol ; 
s'il ne restitue pas, c'est à l'exécuteur du vol ; s'il ne 
restitue pas, c'est aux coopérateurs. 

C'est à celui qu'on a volé ou à ses héritiers qu'il faut 
restituer, et non point aux pauvres ou à l'Eglise. Il n'est 
pas permis de faire l'aumône du bien d'autrui. La restitu
tion doit être faite le plus tôt possible, autrement on con
tinue de violer le septième commandement, et, s'il s'agit 
d'une restitution importante, on vit en état de péché 
mortel. A moins d'une impossibilité réelle, il n'est pas 
permis de laisser ce soin à ses héritiers. D'une part, ils 
ne sont pas toujours fidèles à remplir les volontés des 
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* Théologie morale, t. I, p . 519. 

mourants ; d'autre part, on s'expose à causer au prochain 
un nouveau dommage grave, en retenant un temps plus 
ou moins long ce qui lui appartient. Ensuite il n'est pas 
rare que les testaments soient cassés. 

Si on a fait tort à un certain nombre de personnes 
d'une même localité, sans savoir quelles sont ces per
sonnes, la restitution doit se faire au profit des pauvres de 
cette même localité. Un marchand qui a vendu à faux 
poids ou à fausse mesure à tous ceux qui venaient acheter 
dans sa boutique, doit, s'il est encore dans le commerce, 
leur vendre ses marchandises moins cher qu'elles ne 
valent, pendant tout le temps qu'il faut pour réparer les 
fraudes dont il s'est rendu coupable. S'il quitte le com
merce avant d'avoir fait cette réparation, il restituera aux 
pauvres de l'endroit où l'injustice a été commise *. 

S'il est impossible de faire parvenir la restitution à ceux 
à qui elle est due, soit à raison de la distance des lieux, soit 
parce qu'on ne les connaît pas, il faut eu faire de bonnes 
oeuvres. Si on est hors d'état de restituer, il faut avoir la 
volonté de le faire dès qu'on le pourra ; et si l'on meurt 
avant de l'avoir pu, Dieu se contente de la bonne volonté, 
car il n'ordonne rien d'impossible. Si on craint de se 
diffamer en restituant, il faut prier ou son confesseur ou 
telle autre personne prudente de se charger de ce soin. 
Voyez combien Dieu nous aime et prend soin de nos 
biens même temporels ! 

Que faut-il restituer ? Il faut restituer le bien d'autrui et 
réparer le dommage qu'on a causé. Or, le prochain pos
sède quatre sortes de biens : les biens de l'âme, les biens 
du corps, les biens de l'honneur et les biens de la fortune. 
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Si on a ravi au prochain le bien de l'âme, soit par mau
vais conseils ou mauvais exemples, il faut lui rendre 
d'autres biens spirituels, par de bons conseils, de bons 
exemples et par des prières. Nous avons parlé de ce genre 
de restitution en traitant du scandale. 

Si on a nui au prochain dans les biens du corps, par 
des blessures, par le meurtre ou par quelque autre péché, 
on est obligé de réparer tous les dommages qui en pro
viennent. Si on a diminué les biens de l'honneur, c'est-à-
dire la réputation du prochain, on est obligé, comme nous 
le dirons bientôt, à réparer l'honneur du prochain et les 
dommages matériels qu'il a éprouvés. Les biens de for
tune, tels que l'argent, les bestiaux, la propriété en géné
ral, doivent être restitués tels qu'on les a pris, si on le peut ; 
autrement il faut en rendre la valeur. De plus, il faut ré
parer les dommages que le vol a causés, et restituer les 
profits que la chose volée aurait pu produire, le tout au 
jugement des hommes équitables et éclairés. 

Tant de soins ne suffisent pas à la tendre sollicitude de 
notre Père céleste : au septième commandement il joint le 
dixième. L'un règle nos actions, l'autre nos pensées rela
tivement à la justice, et tous les deux réunis forment une 
législation parfaite. 

Le dixième commandement nous défend donc de désirer 
le bien du prochain, quelle qu'en soit la nature, comme 
l'or, l'argent, les vêtements, les fruits, les bestiaux, les 
champs, les vignes, les maisons. Celui qui désire avoir ces 
biens en tout ou partie par des moyens injustes se rend 
coupable de vol dans son cœur, et de péché mortel si l'ob
jet de son désir est considérable ; seulement il n'est pas 
obligé à restitution, puisqu'il ne commet pas le vol 
réellement. 
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Le premier avantage de ce commandement, c'est de 
prescrire le vrai moyen de garder le septième. En effet, 
c'est du désir que procède l'action. Celui donc qui aura 
soin d'étouffer, en son cœur, le désir de ce qui appartient au 
prochain, ne lui fera aucun dommage. Un second avan
tage, c'est de nous faire pratiquer une justice parfaite, en 
nous apprenant que les actes extérieurs ne suffisent pas 
pour accomplir la loi divine, et que les sentiments inté
rieurs du cœur sont nécessaires. De là résulte l'im
mense supériorité de la loi de Dieu sur les lois hu
maines. 

Un troisième avantage, c'est de nous montrer l'infinie 
bonté de Dieu pour nous. Pouvait-il la pousser plus loin ? 
Le septième commandement met nos biens à couvert des 
insultes et des violences étrangères ; celui-ci nous défend 
contre nous-mêmes et contre nos appétits déréglés, qui 
nous seraient funestes s'il nous était permis de désirer im
punément tout ce que nous voulons. Par cette défense que 
Dieu nous fait de nous laisser aller à la convoitise, il a pour 
ainsi dire émoussé l'aiguillon des passions qui nous exci
tent à toutes sortes d'actions mauvaises. De là résulte un 
autre avantage : délivrés des poursuites importunes de la 
cupidité, nous avons plus de loisir et de facilité, pour nous 
occuper des biens véritables et accomplir les devoirs im
portants que la Religion nous prescrit. 

En résumé, étouffer dans le cœur de l'homme le désir 
déréglé des choses terrestres, l'empêcher par conséquent 
de se dégrader et de se rendre malheureux ; préserver la 
société des injustices, des fraudes, et des maux incalcu
lables qui en sont la suite ; enfin, établir la justice et la 
charité sur la terre en les faisant régner dans les affections 
de l'homme : tels sont les avantages du septième et du 
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dixième commandement. Que tous les observent, et les 
prisons et les bagnes deviennent inutiles. 

Mais aussi qu'on les retranche du Décalogue, et vous 
verrez ce que deviendra la société : plus de sécurité, plus 
de confiance, parlant plus d'affaires, plus que des transac
tions forcées. En vain, vous aurez, pour protéger vos for
tunes, les mille articles du Code ; vaines barrières ! La mau
vaise foi, la chicane et les ruses de tout genre trouveront 
le moyen d'éluder vos lois. Et puis, combien d'injustices, 
de concussions, de fraudes occultes, que vos lois ne peu
vent atteindre ! Que sont, dites-moi, la plupart de ces for
tunes scandaleuses, aujourd'hui si communes, qu'on voit 
s'élever comme par enchantement, sinon l'amère dérision 
de vos lois, la preuve de leur impuissance, et la proclama
tion de cette vérité, vieille comme le monde : Sans la loi de 
Dieu, point de probité ? 

Vous avez aujourd'hui des milliers de lois, et fut-il un 
siècle où il se commît plus d'injustices ? un siècle où l'on 
se plaignît plus hautement et plus souvent de la mauvaise 
foi ? On ne sait plus à qui se fier ; n'est-ce pas le refrain 
de tous les jours? Pourquoi ces plaintes incessantes? 
Parce que vous méconnaissez une loi, une seule loi, une 
loi sans laquelle les vôtres, soutenues par vos gendarmes, 
par vos bagnes et vos prisons, ne sauraient protéger votre 
fortune. Cessez donc de vous plaindre, ou observez la loi 
qui seule peut faire cesser vos plaintes, la loi divine, pro
tectrice des intérêts et des fortunes. Je le sais, vous en ré
clamez des autres la rigoureuse observation ; mais, si vous 
voulez l'obtenir, commencez par en donner l'exemple. 
Vous devez tenir à cette loi, c'est-à-dire au septième et au 
dixième précepte du Décalogue, comme vous tenez à vos 
propriétés : c'est pour elles une question de vie ou de mort. 
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La cupidité, cause de toutes les injustices, et par là 
même le plus grand obstacle à la restitution. Esclaves in
fortunés de cette aveugle passion, écoutez ce que TOUS de
vez attendre de ceux pour qui vous aurez sacrifié votre 
âme, en leur amassant des richesses. 

Un homme fort riche, qui devait une partie de sa for
tune à des injustices criantes, se trouvait dangereusement 
malade. Il le savait. La gangrène était déjà dans ses 
plaies, et néanmoins on ne pouvait le décider à restituer. 
Toutes les fois qu'on lui parlait de restitution, il répon
dait : Que deviendraient mes trois fils ? ils seraient à la 
misère. Cette réponse fut rapportée à un ecclésiastique. 
Si quelqu'un, dit-il, lui annonçait que j'ai un excellent 
remède pour arrêter la gangrène, il demanderait à me 
voir, et j'espère que je pourrais l'engager à restituer. On 
s'empressa d'annoncer cette nouvelle au malade, qui fit 
prier l'ecclésiastique de venir au plus tôt. Celui-ci ne dif
féra point et fut très-bien accueilli. 

Le remède est immanquable, dit l'abbé, il est simple 
et ne vous fera pas souffrir ; mais il est cher, très-cher. — 
Coûtât-il deux mille et même dix mille francs, n'importe, 
dit le malade, en quoi consiste-t-il ? — Tout le remède 
consiste à faire fondre sur les endroits gangrenés de la 
graisse d'une personne vivante et en bonne santé ; il n'en 
faut pas beaucoup. Si vous trouvez quelqu'un qui, pour 
dix mille francs, veuille se laisser brûler pendant un quart 
d'heure une main, il y en aura assez. — Hélas ! dit le ma
lade, je crains bien de ne trouver personne. 

Rassurez-vous, dit I'eoclésiastique ; vous ne connaissez 
pas le dévouement de vos enfants pour un père qui leur 
laisse tant de richesses. Faites venir votre fils aîné, il vous 
aime, il doit être votre héritier. Dites-lui : Vous pouvez 
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sauver la vie à votre père, si vous consentez, pour me 
guérir, à vous laisser brûler une main. J'en ai la confiance, 
il acceptera. Si cependant il refuse, faites votre proposi
tion au second en lui promettant de le faire votre héri
tier; s'il refuse, le troisième acceptera sans doute pour 
avoir l'héritage. — Les trois fils sont appelés ; la proposi
tion leur est faite successivement : tous les trois la rejet
tent. Mon père n'y pense pas, se disaient-ils en se retirant 
d'auprès de lui. 

— Je n'y comprends rien, dit alors l'ecclésiastique au 
malade, si ce n'est que vous seriez bien insensé de consen
tir à perdre votre corps et votre âme, et à être tourmenté 
dans le feu de l'enfer pour des enfants qui ne veulent pas, 
pour vous guérir et vous sauver la vie, endurer le tour
ment du feu de la terre l'espace d'un quart d'heure. 
Quelle folie ! — Vous avez raison, répondit le malade, 
vous m'avez ouvert les yeux ; qu'on aille chercher le no
taire : en l'attendant, je vous prie de me confesser. — Et, 
de concert avec son confesseur, il prit les moyens de ré
parer, aussi bien qu'il put, ses injustices, sans avoir égard 
à ce que deviendraient ses enfants. 

P R I È R E . 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir pris tant de soin de protéger nos biens temporels ; 
ôtez de mon cœur tout désir déréglé des choses de la 
terre. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ferai l'au
mône toutes les fois que je le pourrai. 
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DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SUITE). 

Huitième commandement. — Avantage social de ce commandement. — Son 
objet. — Ce qu'il défend : faux témoignage, mensonge. — Trai t historique. 
— Médisance, calomnie, rapports, paroles injurieuses, violation des secrets, 
jugement téméraire. — Le Décalogue et la société actuelle. 

1° Avantage social du huitième commandement. — Le 
plus beau don que Dieu ait fait à l'homme est celui de la 
parole. C'est par elle que l'homme se distingue essentiel
lement des animaux ; c'est par elle qu'il publie les louan
ges et la gloire de son Créateur ; c'est par elle qu'il forme 
et qu'il entretient, avec ses semblables, ces relations tout 
ensemble si utiles et si douces, qui font la gloire du genre 
humain et le bonheur des familles. Telles sont les nobles 
fins pour lesquelles Dieu a doué l'homme de la parole *. 

Mais depuis le péché du premier Adam, quel abus ne 
fait-on pas de ce don divin 1 La langue est l'instrument 
principal de la plupart des iniquités qui souillent la terre 
et bouleversent la société. C'est par elle que l'homme 
blasphème son Créateur ; qu'il répand parmi ses sembla
bles l'erreur, l'impiété, le libertinage, les haines, les dis
sensions et tous ces maux qui font de la vie terrestre un 
long supplice. 

Pour remédier à tous ces désordres, en rappelant la 
parole à son usage primitif, Dieu nous a donné le hui
tième commandement. Par ce précepte salutaire, il met à 

s Jacob., m , 2. 
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couvert notre honneur, notre réputation, ces biens sou
vent plus chers que la vie, ces biens dont la perte est ca
pable d'empoisonner toutes les jouissances de la terre, et 
sans lesquels les dignités, la fortune, les talents même, 
sont à charge. Par là, il bannit de la société la défiance, 
la dissimulation, l'hypocrisie, le mensonge, qui, lorsqu'ils 
régnent, établissent parmi les hommes une telle confu
sion, qu'à peine ils diffèrent des démons. Par là, il ra
mène la vérité, la confiance intime, la bonne foi, qui 
font de la terre un Paradis anticipé. Ainsi, ô bonté vrai
ment paternelle ! pas un de nos intérêts, pas un de nos 
biens que le Décalogue n'environne d'une barrière sacrée ! 
Où trouver un code de morale si complet, si sage et si 
bienfaisant ? 

2° Son objet. Le huitième commandement est ainsi 
conçu : Tu ne porteras point de faux témoignage contre ton 
prochain *. Quoique le faux témoignage soit seul exprimé, 
il est certain que ce précepte nous défend tout ce qui peut 
y conduire. 

Le huitième précepte nous défend donc toutes les in
justices, qu'on peut faire au prochain par parole et par 
pensée, parce que la pensée est la parole intérieure, selon 
le Prophète royal*. 

Il suit de là que non-seulement le faux témoignage 
nous est défendu par ce précepte, mais encore la médi
sance, la calomnie, le mensonge, les rapports, les paroles 
injurieuses, les railleries piquantes, les moqueries, les 
flatteries, les jugements téméraires, et toutes les autres 
manières par lesquelles on peut blesser en paroles ou en 
pensées, la justice et la charité qu'on doit au prochain. 

«Ncn loqueris contra proximnm tuum falsum testimonium. (Exod.,\x, 16.) 
* Qui loquitur veiitatem in corde suo. (Psal. x iv . ) 
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Apprenons à bien connaître les principaux péchés qui 
violent le huitième commandement, et tâchons d'en con
cevoir toute l'horreur qu'ils méritent. 

Le faux témoignage. On entend par faux témoignage 
une déposition faite en justice contre la vérité, après avoir 
prêté le serment qu'on a coutume d'exiger des témoins. 
C'est Dieu qui a établi les juges pour terminer les diffé
rends ; ils ont droit d'appeler les témoins et de les inter
roger. Ceux-ci sont tenus de comparaître devant les juges, 
et de répondre, suivant la vérité, aux questions qu'on leur 
fait. Ils doivent dire la vérité, toute la vérité, rien que la 
vérité, sans avoir égard à l'intérêt de leurs parents, et 
même à leur propre intérêt ; ils le doivent, sous peine de 
péché mortel. 

Saint Thomas dit que le faux témoin commet trois 
péchés : le parjure, puisqu'il dit faux, après avoir juré de 
dire vrai ; l'injustice, puisqu'il fait tort au prochain, à 
l'égard duquel il est obligé de garder la charité et la jus
tice; le mensonge, puisqu'il assure ou nie une chose 
contre la vérité qui lui est connue *. De plus, le faux té
moin pèche contre trois sortes de personnes : contre Dieu, 
dont il méprise la présence en le prenant à témoin d'une 
fausseté ; contre le juge, qu'il insulte en le trompant par 
un mensonge ; contre la partie adverse, qu'il s'efforce de 
faire condamner injustement. 

Aussi, Dieu a le faux témoignage en horreur. Il y a six 
choses, nous dit l'Ecriture, que le Seigneur déteste, de ce 
nombre est le faux témoin C'est pourquoi le faux témoin 
périra a* Pour éloigner à jamais ce crime abominable, si 
funeste à la société, l'Église a excommunié les faux té-

i 2», q. LXX, art. 4. 
» I'roc, vi. — 8 hl., X M . 
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moins et les lois civiles leur infligent les peines les plus 
graves. Autrefois ils étaient punis de mort 1-

Le faux témoin est obligé de réparer tout le tort qu'il a 
malicieusement causé au prochain, et même à se dédire, 
au péril de sa propre vie, si la réparation ne peut être faite 
par une autre voie, et qu'il y ait lieu d'espérer que l'ac
cusé sera renvoyé de l'accusation et son innocence recon
nue : toutes choses égales, la condition de l'innocent doit 
être préférée à celle du coupable. Ce que nous disons du 
faux témoin s'applique à ceux qui ont efficacement coopéré 
au dommage, en engageant quelqu'un à porter un faux 
témoignage. Les témoins en général qui sont cités en jus
tice sont obligés de comparaître. S'ils refusent, ils sont 
coupables, mais il paraît qu'ils ne sont point obligés à ré
parer le dommage qui résulte de ce refus, pour les parties 
intéressées. 

Si le mensonge et le parjure sont défendus aux témoins, 
ils ne le sont pas moins aux accusateurs, aux accusés, aux 
avocats, aux avoués et en général à toutes les personnes 
qui ont part aux jugements. Ainsi, les juges qui, par une 
faute grave devant Dieu, portent une sentence contraire à 
la justice, ou qui, sans raison, traînent en longueur la 
conclusion d'un procès suffisamment instruit, sont res
ponsables du dommage qui en résulte. 

Mêmes obligations pour les avocats, s'ils se chargent de 
causes qu'ils regardent comme injustes. A défaut de leur 
client, ils sont tenus de réparer tout le dommage qu'ils 
causent à la partie adverse. Il en est de même si, par 
ignorance, négligence, infidélité, lenteur gravement cou
pables, ils perdent les causes justes dont ils se sont char-
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gés : ils sont tenus d'indemniser leur client des torts qu'ils 
lui ont causés. Voyez par combien de moyens Dieu pro
tège l'innocence au tribunal même des hommes ! 

Le mensonge. Voici un des vices les plus odieux, les 
plus déshonorants, et qui causent le plus de mal sur la 
terre. Mentir, c'est parler contre sa pensée, dans l'inten
tion de tromper le prochain On ment par parole, par 
écrit, par geste, par action. U y a trois sortes de mensonges : 
le joyeux, qu'on dit par récréation, comme si les Chrétiens 
pouvaient prendre plaisir à ce qui offense leur Père cé
leste; Xofficieux, qu'on dit pour procurer du bien au pro
chain, ou pour empêcher qu'il ne lui arrive du mal ; enfin, 
le pernicieux, que l'on dit à dessein de causer quelque pré
judice au prochain. 

Toutes ces sortes de mensonges sont des péchés. U n'est 
donc jamais permis de mentir, quand même ce serait pour 
éviter la mort et les tourments; pour se conserver, à soi-
même ou aux autres, la vie, l'honneur ou les biens ; pour 
sauver un innocent injustement accusé, pour procurer le 
salut du prochain. Il est également défendu d'user d'une 
dissimulation proprement dite qui, par elle-même, tend 
directement à tromper. C'est un mensonge en action, qui 
n'est pas moins condamnable que le mensonge en pa
role. 

Mais comment faire en certaines occasions pressantes 
où l'on nous interroge? On peut ne pas dire la vérité qu'on 
nous demande, mais on ne doit ni la démentir ni la désa
vouer. On peut aussi détourner, à quelque autre chose, 
l'esprit de celui qui interroge. S'il arrive qu'il se trompe 
par son imprudence, et qu'il donne un faux sens à nos 

> Non cl ubi tat mentiri eu m qui volens faisant enuntiat causa fallendi 
(S . Aug., de JUendac., c . iv.) 
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paroles, on n'est pas obligé de le désabuser. De plus, il 
est permis de se servir de certaines expressions qui, sans 
être littéralement vraies, ne sont point des mensonges, 
parce que le sens de ces expressions peut être compris 
facilement d'après l'usage. Un pauvre vous demande l'au
mône, vous lui dites que vous n'avez pas de monnaie, 
quoique vous en ayez réellement, vous ne mentez pas. Le 
pauvre comprend suffisamment que vous n'avez pas de 
monnaie que vous puissiez lui donner. Enfin, celui qui 
sait une chose sous le sceau du secret peut dire qu'il l'i
gnore, comme Notre-Seigneur lui-même dit à ses disciples 
au sujet du jugement dernier : Personne n'en connaît ni 
le jour ni l'heure. 

Pour avoir du mensonge l'horreur qu'il mérite, faisons 
les considérations suivantes : 1° Le mensonge est un abus 
du plus beau don de Dieu, la parole. Elle ne nous a été 
donnée que pour manifester nos pensées, et non pour nous 
tromper les uns les autres. De plus, c'est par la parole 
que Dieu a voulu entretenir la société parmi les hommes. 
Mais si la société ne peut subsister sans le commerce du 
langage, ce commerce demande nécessairement que celui 
qui parle, parle conformément à sa pensée, et que celui 
à qui on parle le croie. La créance de l'un n'est fondée que 
sur la fidélité de l'autre. 

2° Le mensonge attaque Dieu, qui est la vérité même. 
Tout mensonge est un démenti qu'on donne à Dieu, qui 
connaît notre pensée. C'est pourquoi il nous dit qu'il a en 
abomination les lèvres menteuses *. Il est le père de la vé
rité ; quand nous la disons, nous sommes ses enfants ; 
quand nous mentons, nous effaçons en nous cet auguste 
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caractère, et nous devenons les enfants du démon, qui est 
le menteur par excellence et le père du mensonge. Cest 
lui qui proféra le premier mensonge qui fut dit dans le 
monde *. 

3" Le mensonge déshonore celui qui le commet. U ré
vèle en lui une âme basse, un caractère faible, des vices 
honteux; il l'expose aux plus grands dangers de se perdre. 
II est, hélas ! bien facile de transporter l'habitude de 
mentir, même dans les petites choses, aux occasions les 
plus importantes. Pas un parjure, pas un sacrilège qui 
n'ait commencé par être un menteur. On ne parvient pas 
tout d'un coup jusqu'à ces crimes énormes : le mensonge 
ordinaire en est l'apprentissage. Désormais, ayons donc 
horreur du mensonge ; aimons la vérité, aimons-la comme 
Dieu même qui en est la source et le principe unique, 
aimons-la plus que nos intérêts, plus que nos parents, 
plus que nos amis, plus que notre propre vie Pour lui 
témoigner notre amour, imitons, s'il le faut, la conduite 
de ce saint Évêque, dont il est parlé dans l'histoire ecclé
siastique. 

L'empereur Maximien envoya des soldats pour prendre 
saint Antoine, évêque de Nicomédie. Il arriva que ces sol
dats entrèrent sans le savoir dans la maison de ce véné
rable vieillard et lui demandèrent à manger. Le saint les 
revut avec beaucoup d'affabilité, et leur donna de quoi 
apaiser leur faim. Le repas fini, ils lui demandèrent où 
ils pourraient découvrir l'évêque Antoine. C'est moi, leur 
répondit le Saint. Les soldats, reconnaissants, lui dirent : 
Nous nous garderons bien de vous prendre; nous dirons 
que nous ne vous avons pas trouvé. — A Dieu ne plaise ! 

i Joan., vin. 
* Disons avec Ciceron : Amicus Plato, sed inagis arnica veritas-
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reprît le Saint, je ne veux pas que vous disiez un men
songe; j'aime bien mieux mourir que de vous conseiller 
un péché : et il partit avec eux pour se rendre en 
prison. 

La médisance. Médire, c'est dire injustement du mal de 
son prochain en son absence. Si la personne est présente, 
le péché s'appelle injure ou contumélie. La personne est-
elle innocente du mal dont on l'accuse? la médisance 
devient calomnie. Exagérer le mal qu'a fait une personne 
est une espèce de calomnie. Si la personne est coupable 
de la faute réelle, mais cachée, que la charité devait cou
vrir, le péché de celui qui révèle cette faute, retient le 
nom de médisance. Ce péché mauvais se commet avec 
tant de facilité qu'il n'en est peut-être point de plus 
commun. 

On compte six manières de s'en rendre coupable : 1° en 
révélant, sans nécessité, les fautes cachées que le prochain 
a commises, ou en découvrant ses défauts qu'on ne con
naissait pas; 2° en interprétant ses bonnes actions en mau
vaise part; 3" en cherchant à diminuer le mérite de ses 
bonnes qualités ou de ses bonnes actions; 4° en soutenant 
qu'il ne mérite pas les louanges qu'on lui donne; et cela 
se fait soit en marquant de l'impatience quand on l'en
tend louer, soit en souriant avec malice, en remuant la 
tête ou en faisant quelque autre signe qui annonce qu'on 
n'approuve pas ce qu'on dit; 5" en usant de réticence; par 
exemple, lorsque, après avoir loué les bonnes qualités 
d'une personne, on ajoute : Tout cela est vrai, mais... si 
je voulais tout dire , pour faire entendre que cette per
sonne n'est pas tout ce qu'on en pense ; 6° en gardant le 

< Voyez, sur le mensonge et contre le mensonge, les livres de saint Augus
tin ; de plus, son Manuel à Laurent. 
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silence, en s'abstenant de louer les bonnes actions du pro 
chain lorsqu'on devrait le faire, ou bien en le louant si 
froidement qu'il est facile à ceux qui en sont témoins, de 
voir qu'on regarde comme peu digne d'être louée, la per
sonne à laquelle on donne ces louanges. 

Nous avons dit qu'il y a médisance lorsqu'on révèle les 
fautes ou les défauts cachés du prochain; car celui-là 
n'est point coupable de médisance qui parle des vices ou 
des désordres de quelqu'un à des personnes qui les con
naissent, ou qui en parle dans un endroit où ils sont 
publics. On ne nuit point alors à la réputation de la per
sonne dont on parle, si toutefois on ne se permet aucune 
exagération. Mais on pécherait en révélant les fautes 
cachées, sans une raison légitime, même à une seule per
sonne qu'on croirait discrète, et à laquelle on recomman
derait le secret. Cependant, si celui qui s'en rend cou
pable n'agit pas par malice, avec intention de diffamer 
son prochain dans l'esprit de la personne à laquelle il 
révèle une faute cachée, il est assez probable qu'il ne pèche 
que véniellement, même en matière grave 1. 

Il est encore défendu de rappeler le souvenir d'un crime 
dont la mémoire est effacée dans le lieu où il a été com
mis, et où le coupable a recouvré l'estime de ses conci
toyens, à moins qu'en parlant de ce crime, on ne parle de 
la considération qu'il s'est acquise depuis en changeant de 
conduite. Il est aussi défendu de médire des corporations, 
des communautés, et même des morts, soit parce qu'on 
doit respecter leur mémoire, soit parce qu'en les diffamant, 
on peut nuire à leurs parents *. 

Voulez-vous vous convaincre de l'énormité de la médi-



DE PERSÉVÉRANCE. 565 

sance, faites d'abord attention à la manière dont le Saint-
Esprit parle du médisant. Il l'appelle l'abomination des 
hommes; il défend d'avoir communication avec lui ». Il dit 
que les dents des médisants sont semblables à des /lèches, et 
leurs langues à des couteaux tranchants*. Saint Paul 
déclare qu'ils ne seront point héritiers du royaume de 
Dieu*. En effet, la médisance est un larcin qui enlève au 
prochain un bien plus précieux et plus cher, que tout ce 
qui peut être la matière du vol ordinaire. Au jugement 
de Dieu même, la bonne réputation vaut mieux que les 
grandes richesses *. 

Considérez ensuite la médisance dans son principe, et 
vous verrez que c'est un vice très-odieux. Qu'est-ce qui 
l'inspire ? Ce sont les passions. On médit par intérêt, par 
orgueil, par jalousie, par haine. Connaissez-vous des 
causes plus méprisables? Que dire de ses suites? 

Saint Bernard, qui compare le médisant à une vipère, 
dit que d'un coup de langue il tue trois personnes. Il se 
donne la mort à lui-même par son péché; il la donne â 
celui dont il médit, soit parce qu'il lui enlève sa réputa
tion, qui est sa vie civile, soit par la haine qu'il excite en 
son cœur, et qui lui fait perdre la vie spirituelle de l'âme ; 
enfin, il la donne à ceux devant qui il médit, par la part 
qu'ils prennent ordinairement à la médisance5. Ah! que 
le Saint-Esprit a bien raison de nous défendre de fré
quenter les médisants6! 

Il y a cependant certains cas où il est permis de décou
vrir les défauts et les vices du prochain. Ainsi, on peut et 
OP. doit mal parler de quelqu'un pour le bien d'un autre, 

» J T O B . , XXIV. — « Psal. xxxvi. — * I I Cor., vi . — * Prou., xxn. 
» S. Bernard, Serm. xxiv sur les Cantiq. ; et S . Chrys., Homil. ad pop. 

An'.ioch. — tProv. xxvi. 
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qui mérite d'être préféré à celui dont on dit du mal. Voici 
quelques exemples : ce n'est pas une médisance de décou
vrir à un supérieur les fautes de ses inférieurs, pour qu'il 
en fasse la correction ou qu'il empêche le désordre qui en 
peut arriver Ce n'est pas une médisance de dire la vérité 
à quelqu'un qui vient prendre des informations sur un 
domestique qu'il veut engager ; sur des ouvriers qu'il veut 
employer; sur des négociants qui demandent qu'on leur 
confie des capitaux ; sur une personne qui cherche à con
tracter une alliance avec une autre. 

De même, ce n'est pas une médisance de déclarer les 
défauts cachés du prochain, si on ne le fait que par néces
sité, n'ayant pas d'autres moyens pour défendre sa réputa
tion ou pour éviter un mal notable, comme si l'on ne 
pouvait se justifier d'un crime qu'en faisant connaître que 
les témoins ont déjà fait un faux témoignage en quelque 
autre occasion. Mais ici, surtout, on doit avoir grand soin 
de garder les règles de la justice et de la charité. Il ne 
faut donc rien dire que de véritable, parler sans exagéra
tion, ne point ajouter de mauvaises interprétations, ne 
mêler aucune intention corrompue à celle qui est droite, 
ne dire de mal qu'à regret et avec circonspection, ne le 
dire qu'à des personnes raisonnables et intéressées au point 
dont il s'agit, en leur demandant le secret. Religion sainte, 
avec quelle sollicitude vous veillez sur notre réputation ! 

La calomnie. Cette sollicitude ne s'étend pas seulement 
à défendre notre réputation contre la médisance, mais 
aussi contre la calomnie. La calomnie est le péché de celui 
qui impute au prochain un mal dont il est innocent. Il y 
a calomnie lorsqu'on attribue au prochain des fautes qu'il 
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n'a pas commises, des défauts qu'il n'a pas; lorsqu'on 
exagère ceux qu'il a, lorsqu'on nie ses bonnes qualités ou 
ses bonnes actions. Toutes les lois divines et humaines se 
réunissent pour condamner le calomniateur : le monde 
lui-même le flétrit. Il serait inutile d'en dire davantage 
pour nous en inspirer de l'horreur. Mieux vaut nous occu
per de la conduite à tenir, lorsqu'on entend la médisance 
ou la calomnie, et des moyens d'en réparer les suites, 
lorsqu'on a eu le malheur de s'en rendre coupable. 

D'abord, il n'est jamais permis de prendre plaisir à la 
médisance ou à la calomnie, à plus forte raison d'applau
dir par ses paroles ou par ses gestes celui qui s'en rend 
coupable. Si on les approuve extérieurement, de manière 
à porter le détracteur à continuer la médisance ou la 
calomnie, on se rend complice de la détraclion, et l'on 
contracte l'obligation solidaire de réparer le tort fait au 
prochain. 

On ne serait point tenu à cette réparation, si, en écou
tant avec plaisir la médisance ou la calomnie, on ne dit ni 
ne fait rien qui puisse faire croire qu'on les approuve. 
Dans ce cas, on ne pèche que contre la charité, mortelle
ment, il est vrai, en matière grave, et véniellement en 
matière légère. Mais il est important de remarquer que 
celui qui écoute la médisance, parce qu'il entend avec 
plaisir une chose nouvelle, sans se réjouir du tort fait à la 
personne qui en est l'objet, ne commet qu'une faute 
vénielle, quoique la médisance soit grave ; à moins qu'il 
ne soit obligé, sous peine de péché mortel, de l'empêcher 

Si celui qui médit est un supérieur, il faut témoigner 
par notre silence, par notre air, que ses discours nous dé-
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» S. Jérôme, Lettre à Rustiq. 

plaisent l. Si c'est un égal, il faut essayer adroitement de 
changer de conversation, ou le prier de ne pas continuer, 
et défendre le prochain. Si c'est un inférieur, on est 
obligé de lui imposer silence. Dans ces circonstances dé
licates, il faut pratiquer le grand précepte : Faites pour 
les autres ce que vous voudriez qu'on fît pour vous. Or, 
si nous étions absents, comment voudrions-nous qu'on 
défendît notre réputation ? 

L'illustre chancelier d'Angleterre, Thomas Morus, est 
un modèle achevé de la manière dont il faut empêcher la 
détraction. Lorsqu'on parlait mal du prochain en sa pré
sence, il prenait tout à coup la parole et disait gaiement : 
Que chacun dise ce qu'il voudra ; pour moi, je dis que 
voilà une maison bien bâtie, ou autre chose semblable 
qui, tout en égayant les détracteurs, rompait leur coupable 
conversation. 

La médisance et la calomnie étant un larcin, on ne 
peut en obtenir le pardon si on ne restitue le bien qu'elles 
ont enlevé. Or, elles enlèvent la réputation, qui est un 
bien quelquefois plus cher que la vie ; d'autres fois elles 
causent un dommage réel au prochain. S'il s'agit de la 
réputation, de deux choses l'une : ou bien on a calomnié, 
ou bien on a médit. Si on a calomnié, il faut le dire et le 
faire le plus tôt possible, moralement parlant. Il est de 
cette obligation comme de celle de restituer le bien d'au
trui, elle est fondée sur la justice, et le péché ne peut être 
remis que lorsqu'elle est accomplie. On peut se servir de 
cette manière de parler : En disant telle chose de telle 
personne, je me suis trompé, ou j'étais dans rerreur : il 
n'en est rien. 
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Si on a médit, l'obligation est la même, mais la diffi
culté est bien plus grande. Puisque le mal qu'on a imputé 
au prochain est vrai, on ne saurait dire qu'il est faux, ce 
serait un mensonge. Il faut donc se servir d'une phrase 
générale en disant qu'i/ ne faut pas croire tout ce qu'on dit; 
que souvent on exagère ; qu'on a eu tort de mal parler de 
telle personne; que c'est injustement qu'on l'a diffamée *. 

D'autres fois il sera plus à propos de dire simplement 
du bien de la personne, surtout lorsqu'on a lieu de croire 
que cette manière lui sera plus agréable, ou qu'on a ou
blié la médisance. Si la médisance ou la calomnie, outre 
le tort qu'elle a fait à la réputation du prochain, lui a 
causé un autre dommage, par exemple, si elle a fait 
perdre un emploi ou du travail, on est obligé à le ré
parer 3 . Cette dernière obligation passe aux héritiers du 
détracteur. 

Rapports. Il est encore un autre péché opposé, comme 
les précédents, au huitième précepte : ce sont les rapports. 
Ce péché est très-grand : Le semeur de rapports, dit l'É
criture, jette le trouble parmi ceux qui vivaient en paix, 
c'est pourquoi il sera maudit3. Il est plus grand, ajoute 
saint Thomas, que la détraction ou la contumélie, parce 
qu'un ami vaut mieux que l'honneur *. On s'en rend cou
pable lorsque, sans avoir le dessein de diffamer qui que ce 
soit, on fait des rapports capables de ruiner ou d'altérer 
l'amitié entre les parents, la confiance entre les amis, la 
subordination entre les supérieurs et les inférieurs. De là 
naissent les querelles, les haines, les divisions et une foule 
d'autres maux. 

i S . Liguori, l l r . I I I , n . 996. — » H . , lbid.— » Prov., xxvm. 
* Susurratio est majus peccatum quam detractio, et etiam quam contu-

mel ia ; quiaamicus est mel iorquam honor; et amari melius est quam hono
rar i , e tc . (2« 2», q. ixxiv, art . I.) 
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Aussi les rapports vrais ou faux, même en matière 
légère, sont mortels : 1" quand on les fait dans l'intention 
de diviser les familles ou les amis ; 2' quand, sans avoir 
cette intention criminelle, on prévoit en quelque manière 
que ces rapports causeront des querelles, des inimitiés ou 
d'autres mauvais effets. On ne peut donc éviter avec trop 
de soin les rapports qui pourraient avoir des suites fâ
cheuses. Si vous entendez dire quelque parole contre le 

prochain, étouffez-la dans votre sein, et soyez sûr qu'elle 
ne vous fera pas mourirl. 

Contumélie. Voici un nouveau péché commis par la 
langue. On entend par contumélie l'injure qu'on fait au 
prochain en sa présence par parole ou par action. Les dé
risions, les sarcasmes, les plaisanteries, les qualifications 
odieuses ou ridicules sont des contumélies. Reprocher à 
quelqu'un des défauts ou des fautes cachées, est tout à la 
fois une contumélie et une médisance. Ce péché est mor
tel ou véniel, suivant les circonstances ; il oblige à réparer 
l'injure, et, si elle a été publique, la réparation doit l'être 
également. 

Violation des secrets. Une chose est secrète lorsqu'elle 
n'est connue que d'une, de deux ou trois personnes, ou du 
moins d'un si petit nombre de personnes, qu'on ne peut 
la regarder comme notoire. On pèche quand on viole un 
secret de propos délibéré, sans cause légitime. Cette viola
tion peut être mortelle ou vénielle, suivant l'importance 
du secret. S'il en résulte un dommage pour le prochain, 
on est tenu de le réparer. La loi du secret nous défend 
encore d'extorquer les secrets d'autrui, par conséquent de 
lire les lettres des autres qui ne nous sont pas adressées. 
On ne doit pas même ramasser et réunir les différentes 

i Eccli., x ïvi i i , 15 
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parties d'une lettre déchirée, pour reconnaître ce qu'elle 
contenait. Enfin, il n'est pas permis de lire une lettre dé
cachetée qui tombe entre nos mains : on doit la rendre à 
celui à qui elle est adressée. Les circonstances détermi
nent si les indiscrétions dont nous venons de parler sont 
graves ou légères. 

Jugement téméraire. Ce n'est pas seulement la parole, 
c'est encore la pensée désavantageuse au prochain, qui 
nous est défendue par le huitième commandement : tels 
sont le doute, le soupçon et le jugement téméraire. Le 
doute est la suspension du jugement sur la bonté ou la 
malice de l'action du prochain. Le doute volontaire est 
un péché, parce que la charité et la justice nous obligent 
à interpréter favorablement les actions du prochain, qui 
a droit à notre estime tant que le contraire n'est pas suffi
samment établi. Le soupçon est une faible persuasion de 
la malice de l'action du prochain, établie sur de légers 
fondements. A cause de l'imperfection de l'acte, le soup
çon est ordinairement véniel. Mais il deviendrait mortel 
si, sur de faibles apparences, on soupçonnait volontaire
ment des choses énormes, telles que l'adultère, l'athéisme, 
l'bérésie. 

Le jugement téméraire est la ferme persuasion ou l'af
firmation intérieure de la malice de l'action du prochain, 
basée sur de légers motifs. De là vient qu'on l'appelle té
méraire. Pour représenter l'état de notre esprit dans ces 
différents actes, on peut dire que, dans le doute, notre es
prit est comme la balance dont les deux bassins sont en 
équilibre ; dans le soupçon, comme la balance dont un 
des bassins incline, mais ne tombe pas entièrement ; dans 
le jugement téméraire, comme la balance dont un des 
bassins tombe tout à fait. 
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Péché mortel de sa nature, le jugement téméraire l'est 
réellement lorsqu'il y a parfaite advertance et plein con
sentement, que la matière est importante, que le juge
ment est formé et porté contre une personne déterminée ; 
enfin, lorsque les indices sont si légers qu'ils ne peuvent 
fonder un jugement prudent. 

Quelle paix, quelle union intime régneraient parmi les 
hommes, si chacun, observateur consciencieux des com
mandements que nous venons d'expliquer, imitait l'exem
ple de sainte Monique ! Saint Augustin rapporte que, 
quand des personnes ennemies lui disaient des deux côtés, 
l'une contre l'autre, des choses outrageantes, telles que la 
première chaleur de la colère a coutume d'en faire dire, 
elle ne rapportait jamais rien de l'une à l'autre que ce 
qui pouvait servir à les réconcilier, à quoi elle travaillait 
de son mieux. Imitateur des vertus de sa digne mère, Au
gustin avait la médisance en horreur. C'est ce qui le porta 
à faire écrire en grosses lettres, dans la salle où il pre
nait ses repas, ces deux vers latins : 

Si quis amat dictis absentnm rodere vitam, 
Hanc mensani vetitani noveiit esse sibi-

« Si quelqu'un se plaît à mal parler des absents, qu'il 
sache que cette table lui est interdite. » 

S'il arrivait que quelqu'un de ses convives commençât 
à médire, le saint Evêque l'interrompait en lui disant : 
Lisez ces vers; voulez-vous me mettre dans la nécessité de 
les faire effacer? 

Nous venons d'expliquer les dix préceptes du Décalogue. 
Tout imparfaite qu'elle est, notre explication suffit néan
moins pour rendre palpables ces deux vérités : que chaque 
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commandement de Dieu est un immense bienfait, et le Dé
calogue tout entier le pivot de la société. 

C'est un bienfait. Que les hommes se haïssent, s'égor
gent, se ravissent l'honneur, la fortune, la réputation, Dieu 
en sera-t-il moins heureux? Non, la félicité est essentielle 
à son être, elle ne dépend point de nous ; mais il a pris en 
main notre cause. Il a dit aux méchants : Tout ce que 
vous ferez au dernier de vos semblables, je le regarderai 
comme fait à moi-même ; si vous échappez aux lois hu
maines, vous n'échapperez point à ma justice. Quelle sé
curité dans cette promesse! Pour savoir tout ce que nous 
devons au Décalogue, il faudrait savoir tout ce que, pen
dant un jour seulement, parmi ces millions d'hommes 
qui existent, il étouffe de pensées coupables, de projets 
de vol, de meurtre, d'injustice, de crimes de toute espèce. 

C'est le pivot de la société. Otez le Décalogue, et Dieu 
n'est plus qu'un mot, un mot dont on peut se moquer im
punément, et voici toutes les passions sans frein, car il n'y 
a plus ni vice ni vertu : c'est la guerre de tous contre 
tous. 

Otez le Décalogue, et la famille n'a plus de base ; la 
femme devient une esclave, l'enfant une victime, parce 
que le père est un despote inconstant et brutal. 

Otez le Décalogue, et la société est à jamais dissoute. 
La force est la loi suprême : vous avez le despotisme, l'es
clavage et l'anarchie. 

Otez le Décalogue, et voilà votre vie, votre honneur, ce
lui de vos épouses et de vos enfants, votre fortune, votre 
réputation à la merci de l'assassin, du corrupteur, du vo
leur et du calomniateur, assez adroits ou assez forts pour 
échapper au bagne ou au bourreau : et combien qui leur 
échappent 1 
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Ne dites pas que vous remplacerez le Décalogue. Par 
quoi, je vous prie, remplacerez-vous une loi qui, s'empa-
rant des consciences, va saisir et étouffer le crime jusque 
dans son germe, le désir et la pensée? Par l'instruction? 
Mais ce n'est pas ce qui nous manque. On dit que nous en 
savons plus à quatorze ans, qu'on n'en savait autrefois à 
vingt-cinq ; c'est même pour cela que notre siècle s'inti
tule le siècle des lumières. 

Néanmoins, si les faits prouvent encore quelque chose, 
il est certain que l'instruction sans religion, qu'on vend 
partout aujourd'hui, n'a résolu qu'un seul problème; mais, 
il faut le dire, elle l'a résolu avec une perfection désespé
rante, c'est de corrompre le plus possible dans un temps 
donné. L'instruction? Mais en manquaient-ils, les Grecs 
et les Romains qui ne furent jamais plus corrompus que 
lorsqu'ils furent plus instruits, et qui, malgré toutes leurs 
lumières, ont fini par s'abîmer dans le cloaque de leurs 
mœurs? L'instruction donne des idées, elle ne donne pas 
de mœurs : elle peut faire des savants, elle ne fera jamais 
des citoyens *. 

> Voici des chiffres tristement éloquents qui viennent appuyer nos paroles. 
11 résulte des dernières statistiques publiées pa r M. le garde des sceaux : 
1" Qu'a mesure que l'instruction s'est propagée d'année en année, le nom

bre des crimes et des délits s'est accru dans une proportion analogue ; 
2° Que, dans le nombre de ces délits ou de ces crimes, la classe des accu

sés sachant lire et écrire entre pour un cinquième de plus que la classe des 
accusés complètement illettrés ; et que la classe des accusés ayant reçu une 
haute instruction y entre pour deux tiers de plus, toute proportion gardée 
entre les chiffres respectifs de la population de chacune de* classes. En d'au
tres termes, quand : 

25,000 individus de la classe totalement illettrée fournissent cinq accusés, 
25,000 individus de la classe sachant lire et écrire en donnent plus de six; 
25,000 individus de la classe ayant reçu une instruction supérieure en don

nent plus de quinze; 
3* Que le degré de perversité dans le crime et que les chances d'échapper 
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Par quoi encore remplacerez-vous le Décalogue? Par 
des systèmes politico-philosophiques? Mais je TOUS dirai 
avec le père même de tous ces systèmes : Philosophe, tes 
systèmes sont fort beaux ; mais, de grâce, montre-m'en la 
sanction. Et puis, tous ces systèmes réformateurs, guéris
seurs, sauveurs, n'ont-ils pas été tour à tour essayés depuis 
cinquante ans? Quel mal social ont-ils guéri? Ont-ils af
fermi le pouvoir, rendu l'obéissance plus exacte, le dévoue
ment plus fidèle, la société plus morale, plus tranquille ? 
Quel peuple ont-ils sauvé? 

Par quoi encore remplacerez-vous le Décalogue ? Par 
des constitutions nouvelles, par des chartes ? Mais, sous 
ce rapport, il semble qu'il nous reste peu à désirer. De
puis 1789, voilà au moins douze fois qu'on nous consti
tue. On a soumis la société à tous les traitements pos
sibles, et la pauvre malade est encore là, agitée, haletante, 
épuisée sur sa couche douloureuse, attendant la guérison. 

Par quoi donc remplacerez-vous le Décalogue ? Par des 
lois? Mais si les lois sans la Religion suffisaient pour gué* 
rir un peuple, affermir une société, nous serions le peuple 
le mieux guéri, le plus moral, le plus tranquille, le plus 
heureux de tous les peuples passés, présents et futurs ; car, 
grâces à Dieu, les lois ne nous manquent pas. Depuis qua
rante-six ans on nous en a fabriqué soixante-seize mille 
sept cent cinquante-six ; ce qui, de compte fait, en donne 
à peu près quatre par jour ! 

ans poursuite» de la justice augmentent en proportion directe avec le degré 
d'instruction; 

4* Que les départements où l'instruction est le plus répandue sont ceux qui 
présentent le plus de crimes, c'est-à-dire que la moralité s'y produit en raison 
inverse de l ' instruction; 

&* Que les récidives sont plus fréquentes parmi !es accusés ayant reçu 
l'instruction que parmi ceux qui ne savent ni lire ni écrire. 
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Reconnaissons donc une bonne fois que le Décalogue 
seul peut conserver la société et la préserver des calamités 
qui la menacent. Aimons-le donc ; pratiquons-le fidèle
ment si nous voulons que les autres le pratiquent : notre 
bonheur est à ce prix. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir mis ma réputation à l'abri de toute parole et même 
de toute pensée qui me serait désavantageuse ; faites-
moi la grâce de respecter toujours celle de mon pro
chain. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ne dirai ja
mais de mal de personne. 



L V LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ (SUITE) . 

Commandements de l'Église. — Pouvoir législatif de l'Église. — Certitude. — 
Indépendance. — Son objet. — Troisième et quatrième commandement 
de l'Église. — Leur importance sociale. 

Certitude de ce pouvoir. — Pour aimer Dieu, par con
séquent pour nous unir à Notre-Seigneur par la charité, 
ce n'est pas assez d'observer le Décalogue : il faut encore 
accomplir les Commandements de l'Église. En effet, Notre-
Seigneur lui-même a dit aux chefs de l'Église : Comme 
mon Père ma envoyé, je vous envoie ; toute puissance 
m'a été donnée au Ciel et sur la terre; allez donc, ensei
gnez toutes les nations; tout ce que vous lierez sur la 
terre sera lié dans le Ciel; et tout ce que vous délierez sur 
la terre sera délié dans le Ciel. Celui qui vous écoute m'é
coute ; et celui qui vous méprise me méprise; et celui qui 
me méprise, méprise celui qui m'a envoyé. Quiconque n'é
coute pas rÉglise doit être regardé comme un païen et un 
publicain. 

Dans la personne de saint Pierre et des apôtres, par 
conséquent dans la personne de notre saint-père le Pape 
et des Évêques, l'Église a donc reçu divinement le pou
voir de faire, dans l'ordre de la Religion, des lois rigou
reusement obligatoires pour tous les Chrétiens, Prêtres ou 
Évêques, riches ou pauvres, savants ou ignorants, rois ou 
sujets, sans exception aucune. Dans quel royaume trouve-
t-on une autorité plus sacrée, une puissance législative 
mieux établie? 

IV. 87 
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De plus, l'Église est une société établie par Notre-Sei
gneur Jésus-Christ lui-même, pour conduire les hommes 
au Ciel en leur faisant observer la Religion. Or, toute 
société a le pouvoir de faire les lois et les règlements 
qu'elle juge nécessaires à sa conservation, à sa prospérité 
et à la fin pour laquelle eile a été fondée. La plus par
faite de toutes les sociétés, l'Église, a donc le pouvoir de 
faire des lois. Aussi elle en a fait dès l'origine ; et jusqu'à 
notre siècle d'impiété et d'orgueil, tous les Chrétiens se 
sont crus obligés de s'y soumettre. Pendant les trois pre
miers siècles, au plus fort des persécutions, il s'est tenu 
plus de cinquante conciles, tant en Orient qu'en Occident, 
pour le gouvernement intérieur et extérieur de l'Église. 

Indépendance. — L'Église n'a pas cessé de faire usage 
de ce pouvoir législatif, et d'en faire usage avec une sou
veraine indépendance. « Il y a, écrivait le pape saint Gé-
lase à l'empereur Anastase, il y a, auguste empereur, 
deux autorités par lesquelles ce monde est gouverné : 
l'autorité sacrée des Pontifes, et l'autorité des rois. L'au
torité sacrée des Pontifes est d'autant plus redoutable, 
qu'ils doivent rendre compte à Dieu, au dernier jugement, 
même du salut des rois. Vous n'ignorez pas que, quoique 
votre dignité vous élève au-dessus des autres hommes, 
vous devez pieusement courber la tête devant les Pontifes, 
chargés de la dispensation des choses divines, et que vous 
devez leur être dévoué en tout ce qui tient à l'ordre de la 
Religion et à l'administration des saints mystères; vous 
savez que, sur ces choses, vous dépendez de leur jugement, 
et que vous n'avez pas le droit de les assujettir à vos vo
lontés. 

« Dans tout ce qui est de l'ordre public, ces mêmes 
Evêques obéissent à vos lois. A votre tour, vous devez leur 
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* Epitt. vi , ad Ana>t. Aug. 

obéir en tout ce qui concerne les choses saintes, dont ils 
sont les dispensateurs ; et, comme ce serait de leur part 
un crime de se taire sur le culte qui est dû à Dieu, ce ne 
serait pas une moindre prévarication si, au lieu de leur 
obéir, comme on le doit, on méprisait leurs instructions1. » 

On n'en finirait pas si on voulait citer tous les témoi
gnages des Pères et tous les faits qui établissent, par une 
succession de dix-huit siècles, l'entière indépendance de 
l'Église en matière de gouvernement spirituel. Écoutons 
seulement l'immortel Archevêque de Cambrai. « En 
vain, s'écrie Fénclon, quelqu'un dira que l'Église est 
dans l'État. L'Église, il est vrai, est dans l'État pour 
obéir au prince dans tout ce qui est temporel; mais, 
quoiqu'elle se trouve dans l'État, elle n'en dépend 
jamais pour aucune fonction spirituelle. Elle est en ce 
monde, mais c'est pour le convertir ; elle est en ce monde, 
mais c'est pour le gouverner par rapport au salut. Le 
monde, en se soumettant à l'Église, n'a point acquis le 
droit de l'assujettir. Les princes, en devenant les enfants 
de l'Église, ne sont point devenus ses maîtres : ils doivent 
la servir, et non la dominer ; baiser la poussière de ses 
pieds, et non lui imposer le joug. 

« Troubler l'Église dans ses fonctions, c'est attaquer le 
Très-Haut dans ce qu'il a de plus cher, qui est son 
Épouse ; c'est blasphémer contre ses promesses, c'est vou
loir renverser le règne éternel. Non-seulement les princes 
ne peuvent rien contre l'Église, mais encore ils ne peu
vent rien pour elle, touchant le spirituel, qu'en lui obéis
sant. 11 est vrai que le prince pieux et zélé est nommé 
VÉvêque du dehors, et le protecteur des Canons; exprès-
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sions que nous répétons sans cesse avec joie, dans le sens 
modéré des anciens qui s'en sont servis. Mais l'Évêque 
du dehors ne doit jamais entreprendre la fonction de 
celui du dedans. U se tient, le glaive en main, à la porte 
du sanctuaire; mais il prend garde de n'y entrer pas. 

« En même temps qu'il protège, il obéit ; il protège les 
décisions, mais il n'en fait aucune. Voici les deux fonc
tions auxquelles il se borne : la première est de main
tenir l'Église en pleine liberté contre tous ses ennemis du 
dehors, afin qu'elle puisse au dedans, sans aucune gêne, 
prononcer, décider, approuver, corriger, enfin abattre 
toute hauteur qui s'élève contre la science de Dieu ; la 
seconde est d'appuyer ces mêmes décisions dès qu'elles 
sont faites, sans se permettre jamais, sous aucun pré
texte, de les interpréter1. » 

Résumant toutes ces autorités, Pie VI écrivait : « Nous 
reconnaissons, nous voulons même qu'il y ait dans le gou
vernement politique des lois entièrement distinctes de 
celles de l'Église, des lois qui appartiennent à la puissance 
civile. Mais, tout en réclamant l'obéissance pour les unes, 
nous ne permettrons pas que les autres, qui sont du res
sort de la puissance spirituelle, soient violées par l'au
torité laïque. Quelle juridiction les laïques peuvent-ils 
avoir sur les choses spirituelles ? De quel droit les ecclé
siastiques seraient-ils soumis à leurs décrets? Il n'y a 
point de Catholique qui puisse ignorer que Jésus-Christ, 
en instituant son Église, a donné aux Apôtres et à leurs 
successeurs une puissance indépendante de toute autre 
puissance 2 . » 

' Discours pour le sacre de l'évêque de Cologne. 
* Brefs du 10 mars 1191 à Louis XVI et aux évêques de l'Assemblée n a 

tionale. 
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Son objet. — Ce pouvoir s'étend sur tout ce qui de sa 
nature se rapporte à la Religion, au culte divin, au salut 
des âmes. Ainsi, l'enseignement et la prédication de 
l'Évangile, l'administration des Sacrements, la liturgie, la 
sanctification du Dimanche, l'établissement et la sancti
fication des fêtes, les jeûnes et les abstinences, les vœux, 
les ordres religieux, leur approbation, l'interprétation et 
la dispense du serment, l'institution des Ministres de 
l'Église, leur juridiction, les peines canoniques, les irré
gularités, en un mot tout ce qui tient au gouvernement 
ou à la discipline ecclésiastique rentre dans le domaine 
de la puissance spirituelle, qui est à cet égard absolument 
indépendante de la puissance temporelle *. 

Troisième et quatrième commandement de l'Église. — 
Parmi les lois dont le monde est redevable à cette puis
sance de l'Église, tout à la fois si sacrée, si sage et si douce, 
il y en a six qui regardent tous les Fidèles et qu'on nomme 
par excellence les Commandements de l'Église. Ils ont 
pour but d'expliquer et d'appliquer les lois données par 
Jésus-Christ lui-même et d'en assurer l'observation. C'est 
ici le lieu de faire connaître deux de ces lois ; les autres 
sont expliquées ailleurs a . 

La première est ainsi conçue : Tous tes péchés confesseras 
au moins une fois fan. Il suit de là que nous sommes 
obligés, par deux différents préceptes, de confesser aux Prê
tres les péchés mortels, commis depuis le Baptême. L'un 
est de droit divin, et l'autre de droit ecclésiastique. Il est 
certain 1" que, lorsqu'on est tombé en quelque péché mor-

' Theol. dogm.y t . I, p . 663. 
* Le premier commandement, dans la qnatrième partie do Catéchisme, en 

pari aut des fêtes; le deuxième, au troisième précepte du Décalogue • le cin
quième et le sixième, en parlant du Carême et des Quatre-Temps. 
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tel, on est obligé, par le précepte divin, de se confesser 
quand on est en danger de mort; 2° que ceux qui pèchent 
mortellement sont obligés de se confesser plusieurs fois 
durant la vie, par le même précepte divin. Ainsi, ceux 
qui, après avoir péché mortellement, passent plusieurs 
années sans se confesser pèchent non-seulement contre le 
précepte ecclésiastique, mais aussi contre le précepte 
divin ; 3" qu'on est obligé, par le même précepte, de se 
confesser quand on est coupable de péché mortel, et 
qu'on est obligé de recevoir un Sacrement des vivants. 

Dans les beaux siècles de l'Église, les Fidèles ne s'en 
tenaient pas à la lettre de ce commandement, ils avaient 
souvent recours au Sacrement de Pénitence. C'est en puri
fiant leur âme dans ce bain salutaire, qu'ils commençaient 
leurs principales entreprises. Ils avaient coutume de se 
confesser avant de se mettre en voyage, avant d'entrer 
dans l'état religieux, avant de faire quelque pèlerinage, 
avant même de s'engager dans l'état militaire. « C'était 
l'usage en Angleterre, dit un ancien auteur, que celui 
qui devait se consacrer à la milice vînt trouver la veille, 
sur le soir, l'Evêque ou quelque Prêtre, qu'il lui fît une 
confession de tous ses péchés avec des sentiments de 
componction, et qu'ayant été absous, il passât la nuit dans 
l'église à prier et à s'affliger dévotement devant Dieu. Le 
lendemain, avant d'entendre la messe, il posait son épée 
sur l'autel, et le Prêtre, après l'Évangile, la lui mettait 
au cou en le bénissant. Il communiait ensuite à la messe 
et il devenait soldat1. » 

La même chose se pratiquait en France *. Si nos pères 
étaient si religieux quand il s'agissait de prendre le parti 

* Ingulphe, abbé de Croyland. 
• Chien, de S. Denis ; Citron, de Rouen, apud Labb., t . 1, Bibliotk. nova. 
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des armes, ils ne l'étaient pas moins dans les dangers 
imminents de perdre la vie pour le service de la patrie. 
La veille des batailles, ils passaient la nuit à se confes
ser Les bons Chrétiens font les bons soldats. L'illustre 
maréchal de Turenne avait communié la nuit qui précéda 
le jour où il fut tué. 

Nos pères dans la foi recouraient donc souvent, libre
ment, avec joie, au tribunal de la réconciliation ; mais, 
la ferveur diminuant avec les siècles, les confessions de 
vinrent plus rares. Pour mettre une barrière au relâche
ment, le quatrième concile de Latran, tenu en 1215, or
donna à tout Chrétien de l'un et de l'autre sexe, parvenu 
à l'âge de raison, de se confesser au moins une fois chaque 
année, sous peine, durant sa vie, de se voir refuser l'entrée 
de l'église, et d'être privé, après sa mort, de la sépulture 
ecclésiastique. 

Comme on voit, les enfants eux-mêmes, du moment où 
ils peuvent discerner le bien du mal, sont obligés à l'ob
servation de ce précepte. On ne doit pas différer de les 
absoudre jusqu'à la première communion. Ce n'est pas 
assez pour les parents de les envoyer au tribunal de la 
Pénitence, ils doivent les y préparer avec soin, en leur 
apprenant ce qu'ils vont faire, en leur rappelant leurs prin
cipales fautes, les excitant à en concevoir une vive dou
leur, leur recommandant de les confesser toutes avec beau
coup de sincérité. 

Après la confession, il faut qu'ils les portent à faire au 
plus tôt, avec dévotion, la pénitence que le confesseur 
leur aura imposée et à pratiquer ses bons avis. S'il y a 
tant d'enfants qui ne savent pas se confesser, et qui ne 

< Gnil. de Mnlmesbury, t . I I I , de Gestis Anghrum, c . v ; Hist. det Sacre
ments, t . II, c VI. 
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> Optaret quidem Sancta synodus, e tc . (Conc. Trid., sess. XXII, c. vi.) 

sont pas bien sincères en confession, c'est souvent la 
faute des pères et mères, qui ont négligé de les préparer 
à faire, comme ils doivent, une action si importante. 

Le second précepte de l'Église, sur lequel nous de
vons donner quelques explications, est ainsi conçu : Ton 
Créateur tu recevras au moins à Pâques humblement. Pour 
la communion comme pour la confession, il existe un 
précepte divin. Les premiers Chrétiens en étaient reli
gieux observateurs. Que dis-je? Ils aimaient si tendre
ment le Sauveur, ils sentaient si vivement le besoin qu'ils 
avaient de lui, qu'ils communiaient tous les jours. Usage 
admirable ! dont l'Église désire le rétablissement de toute 
l'ardeur de sa charité maternelle *. 

Longtemps il fut inutile d'engager les Fidèles à com
munier. Hélas! qui eût dit à nos.pères dans la foi qu'un 
jour viendrait, où leurs enfants auraient une telle indif
férence pour cette nourriture céleste, que l'Église serait 
obligée d'employer toute son autorité, de les menacer 
même de ses foudres, pour les contraindre à s'approcher 
de la sainte Table? Telle est cependant la dure, l'humi
liante nécessité où elle s'est vue réduite. 

Au même concile général de Latran, elle ordonna 
donc à tous les Chrétiens, parvenus en âge de discrétion, 
de communier au moins une fois chaque année, à Pâ
ques. Une coutume assez générale autorise à retarder un 
peu la communion des enfants. L'Église dit, au moins, 
laissant apercevoir par ce mot que, si la Communion pas
cale suffit pour n'être pas excommunié, elle est loin de 
satisfaire au désir de cette tendre Mère, aux vœux du 
Sauveur et à nos propres nécessités. Aussi, toutes les per-
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sonnes qui ont à cœur leur salut communient bien plus 
souvent; et il n'est pas un Saint qui ne recommande avec 
instance la communion fréquente *. 

De leurs maximes faites la règle de votre conduite, et 
une prompte expérience vous apprendra que toutes les 
vertus germent dans le cœur sous l'influence de ce divin 
Sacrement. 

En attendant, admirons la sagesse de l'Église dans sa 
double loi de la Confession et de la Communion annuelle. 
Sans doute, il existe un précepte divin de se confesser et 
de communier ; mais en laisser l'accomplissement à l'ar
bitraire de chaque individu, ce serait rendre le comman
dement illusoire. Les passions qu'il contrarie trouveront 
toujours mille prétextes, pour se dispenser de l'accomplir, 
et le Christianisme perd son action ; car, sans Confession, 
le Christianisme n'est plus qu'une justice sans tribunal. 

Il était donc nécessaire qu'une autorité compétente dé
terminât le sens du précepte et fixât l'époque où il devait 
être accompli. L'Église l'a fait, et sa Loi de la Confession 
et de la Communion annuelle est la base la plus solide de 
la société. Écoutez là-dessus, qui? Un Prêtre? — Non. 
— Un Catholique? — Non, mais un Protestant. Voici ce 
qu'écrivait, il y a peu d'années, lord Fitz William, dans 
ses fameuses Lettres oVAlticus : 

« Toutes les nations ont leur religion et leurs lois ; leur 
religion pour inculquer la vertu et la morale, et leurs 
lois pour punir les crimes. En cela, les États catholiques 
romains et tous les autres ont le même but. Mais dans la 
seule Religion catholique romaine, il existe des lois d'une 
autorité bien plus impérieuse, et sur lesquelles, par aucun 

> Voyez leurs sentiments rapportés dans le Traité de la commwikn {rè~ 

quente, de S. Liguori. 
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ari, par aucun sophisme, ou ne peut se faire illusion; 
des lois calculées non-seulement pour inspirer l'amour de 
la vertu et de la morale, mais encore pour obliger à les 
suivre ; des lois qui ne se bornent pas à punir les crimes, 
mais encore qui les préviennent. Ces lois consistent dans 
l'obligation qu'elles imposent à tous les Catholiques ro
mains de communier au moins une fois par an ; ou, en 
d'autres termes, dans leur croyance à la présence réelle, 
dans la Confession et la Communion. 

« Et que l'on ne dise pas que cette croyance est illu
soire et fausse. Elle est certainement trop absurde en elle-
même, pour qu'un homme de son propre chef ait osé la 
présenter à d'autres hommes. Si un des Apôtres l'eût pro
posée à ses collaborateurs, ils l'auraient regardé comme 
frappé de démence, et en auraient fait l'objet de leur 
risée. Puisqu'il est impossible qu'elle vienne des hommes, 
il est donc évident qu'elle vient de Dieu : et comme di
vine elle perd toute son absurdité, quelque incompréhen
sible qu'elle soit. 

On peut dire que, dans les États catholiques romains, 
toute l'économie de l'ordre social tourne sur ce pivot. 
C'est à ce merveilleux établissement qu'ils doivent leur so
lidité, leur durée, leur sécurité et leur bonheur. De là 
sort un principe incontestable, maxime précieuse et der
nier anneau de cette longue chaîne de raisonnements 
que je viens d'établir, savoir : qu'il est impossible de for
mer un système de gouvernement quelconque, qui puisse 
être permanent ou avantageux, à moins qu'il ne soit 
appuyé sur la Religion catholique romaine. Tout autre 
système est illusoire. 

« Les préceptes que cette Religion impose à ses en
fants et les défenses qu'elle leur fait, sont si peu connus 
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des sectaires qui la combattent, qu'à peine en ont-ils une 
légère idée. Les uns par ignorance en détournent leurs 
regards, les autres par prévention les traitent avec déri
sion. Afin donc d'instruire les ignorants et de détromper 
les prévenus, je leur répéterai que tous les Catholiques 
romains sont obligés de communier au moins une fois 
par an, toujours cependant selon l'état de leur conscience ; 
et j'ajouterai qu'avant de recevoir cet auguste Sacrement, 
devant lequel les plus audacieux d'entre eux sont saisis 
de crainte et d'effroi, il faut que tous, sans distinction ni 
exception, confessent leurs péchés dans le tribunal de la 
Pénitence : et que, dans ce tribunal si redoutable à leurs 
yeux, aucun ministre ne peut accorder la permission 
d'approcher de la sainte Table, avant qu'ils aient purifié 
leurs cœurs par toutes les dispositions nécessaires à cet 
effet. 

« Or, ces dispositions indispensables sont la contri
tion et l'aveu précis et général de toutes les fautes 
qu'on a commises, l'expiation de toutes les injustices 
qu'on a faites, l'entière restitution de tout bien illégale
ment acquis, le pardon de toutes les injures qu'on a re
çues, la rupture de tous les liens criminels et scandaleux, 
le renoncement à l'envie, à l'orgueil, à la haine, à l'ava
rice, à l'ambition, à la dissimulation, à l'ingratitude, et 
à tout sentiment contraire à la charité. Il faut en même 
temps, dans ce tribunal, prendre devant Dieu l'engagement 
sacré d'éviter jusqu'aux fautes les plus légères, et de rem
plir toutes les sublimes Lois de l'Évangile avec la plus 
grande exactitude. 

« Telle est, telle a toujours été, depuis dix-huit siècles, 
la doctrine fondamentale et immuable de l'Église ca
tholique romaine Et si l'on ose dire que ses enfants 
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sont méchants et pervers, malgré les liens dont elle en
chaîne et les devoirs qu'elle impose, que dirons-nous des 
hommes libres de ces salutaires entraves ? Les habitants 
de la plus heureuse et de la plus florissante monarchie 
qui ait jamais brillé sur la terre, s'en sont tout à coup dé
livrés. Quelle en a été la conséquence ? Ces malheureux 
insensés, n'ayant plus de frein pour les retenir, ont tout 
osé. Leurs crimes, comme une mer qui déborde, rom
pant des digues que Dieu seul pourra rétablir, ont bou
leversé l'Europe, inondé le monde, et imprimé au nom 
français une tache ineffaçable, et la plus ignominieuse 
dont une nation puisse se couvrir. 

« Quelle sécurité, quel gage ne sont pas ainsi exigés 
de chaque individu, pour l'accomplissement de ses de
voirs sociaux ; pour l'exercice de toutes les vertus, l'in
tégrité, la bienveillance, la charité, la miséricorde ! Pour
rait-on en trouver de semblables partout ailleurs? Ici, 
la conscience est réglée devant le seul tribunal de Dieu, 
non par celui du monde. Ici, le coupable est lui-même son 
accusateur, et non pas son juge. Tandis que le Chrétien 
d'une autre communion s'examine légèrement, prononce 
dans sa propre cause et s'absout avec indulgence, le 
Chrétien catholique est scrupuleusement examiné par un 
autre, attend son arrêt du Ciel, et soupire après cette 
Absolution consolante, qui lui est accordée, refusée ou 
différée au nom du Très-Haut. 

« Quel admirable moyen d'établir entre les hommes 
une mutuelle confiance, une parfaite harmonie dans 
l'exercice de leurs fonctions ! L'autorité du prince ne 
peut pas dégénérer en despotisme, ni la liberté du peuple 
en licence; le magistrat ne peut pas rendre la justice sans 
impartialité, le sénateur est équitable et désintéressé, le 
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Prêtre est pur et zélé dans son ministère, le militaire 
royal, le sujet fidèle, le souverain juste. 

« Pour prononcer sur toutes les questions d'une impor
tance générale, il est nécessaire et juste de prendre pour 
base leurs effets généraux : c'est ce que j'ai fait. Mais telle 
est, hélas ! la fragilité humaine, que tous les Catholiques 
romains , j'en conviens, ne profitent pas des avantages qui 
leur sont offerts. Il est donc du devoir, comme il est, 
certes, du plus grand intérêt d'un gouvernement vigilant 
et sage, de s'opposer à tout relâchement dans les principes 
que j'ai développés. Si dans un État catholique romain 
personne ne s'en écartait jamais, la question ne serait pas : 
Quel est le meilleur des gouvernements ? mais plutôt : 
Dans un tel gouvernement, quel besoin y a-t-il d'autres 
lois? Peut-être que toutes les lois humaines y seraient 
aussi superflues , aussi inutiles qu'elles sont impuissantes 
partout où la Religion catholique romaine ne leur sert pas 
de fondement. 

« En résumé, la vertu, la justice, la morale, doivent 
servir de base à tous les gouvernements. 

a 11 est impossible d'établir la vertu, la justice, la mo
rale sur des bases tant soit peu solides, sans le tribunal de la 
Pénitence, parce que ce tribunal, leplus redoutable de tous 
les tribunaux, s'empare de la conscience et la dirige d'une 
manière plus efficace qu'aucun autre tribunal. Or, ce tri
bunal appartient exclusivement aux Catholiques romains. 

« // est impossible d'établir le tribunal de la Pénitence 
sans la croyance à la présence réelle, principale base de la 
foi catholique romaine, parce que sans cette croyance le 
Sacrement de la Communion perd sa valeur et sa considé
ration. Les Protestants approchent de la sainte Table sans 
crainte, parce qu'ils n'y reçoivent que le signe commémo-
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ratif du corps de Jésus-Christ. Les Catholiques, au con
traire, n'en approchent qu'en tremblant, parce qu'ils y 
reçoivent le corps même de leur Sauveur. 

Aussi, partout où cette croyance fut détruite, le tribunal 
de la Pénitence cessa avec elle : la Confession devint inu
tile ; comme partout où cette croyance existe, la Confes
sion devient nécessaire ; et ce tribunal, qui se trouve ainsi 
nécessairement établi avec elle, rend indispensable l'exer
cice de la vertu, de la justice, de la morale. — Donc, 
comme je l'ai déjà dit : / / est impossible de former un 
système de gouvernement quelconque, qui puisse être per
manent ou avantageux, à moins qu'il ne soit appuyé sur 
la Religion catholique romaine. » 

Déterminer le précepte divin, en assurer l'accomplisse
ment, mettre une barrière à l'inconstance de l'homme, 
donner un appui à sa faiblesse, procurer efficacement sa 
sanctification, et par là, faire le bonheur des familles et 
de la société ; tel est, en général, le but des commande
ments de l'Église. 

PRIÈRE. 

U mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie 
d'avoir inspiré à votre Église de nous donner des comman
dements si utiles et si avantageux, et si faciles à observer : 
faites-moi la grâce de ne jamais les violer. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je prierai cha
que jour pour les indifférents. 



LVI« LEÇON 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM. 

PAR LA CHARITÉ (SUITE). 

Vit; do sainteté dans le temps, vie de gloire dans l 'éternité. — Conformité 
obligée arec Notre-Seigneur Jésus-Christ. — Jésus-Christ, modèle de notre 
vie intérieure. — Ses pensées sur Dieu, l'homme et le monde. — Ses affec
tions A l'égard de Dieu, de l'homme et du monde. — Jésus-Christ, modèle 
de notre vie extérieure. — Modèle des supérieurs, — des inférieurs, — de 
tous les hommes dans leurs devoirs envers Dieu, envers eux-mêmes, envers 
le prochain. — Modèle de tous les Ages, — de tous les é ta t s . 

Après avoir enseigné à ses Apôtres tous les secrets de 
notre union avec lui, le nouvel Adam leur fit connaître 
quels devaient être les fruits de cette union. Or, les fruits 
de notre union avec Notre-Seigneur, c'est de nous faire 
vivre de sa vie dans le temps et dans l'éternité, de nous 
faire mener ici-bas une vie sainte, et dans l'éternité une 
vie glorieuse « En la personne de Jésus-Christ, dit saint 
Augustin, un grand médecin est descendu du Ciel, parce 
qu'un grand malade gisait sur la terre *. » Ce malade 
était le genre humain. 

Le Sauveur ne s'est pas contenté de mettre du baume 
sur ses plaies ; il ne s'est pas contenté de le replacer sur 
le bon chemin et de lui dire : Marche! Lui-même a voulu 
marcher devant lui pour lui apprendre comment il de
vait marcher. Il a voulu parcourir toutes les routes di
verses, se trouver dans tous les états par où l'homme peut 

1 Voyez ce que nous avons dit aux leçjns xvi et xvn de cet te seconde pa r 
l ie du Catéchisme. 

•Magnus deCoelo descendit medici;*, quia maguus iu terra j ace j a tœgro -
tus . {Serm. u x , de Verb. Dom.) 
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passer, afin de les sanctifier tous, comme il avait sanctifié 
tous les éléments, et nous apprendre à les sanctifier nous-
mêmes. 

11 a laissé sur ses traces divines des grâces qui éclairent 
et qui rendent agiles les pieds de ceux qui les suivent *. 
Après avoir fourni sa carrière, il s'est retourné vers 
l'homme et lui a crié du haut de la Croix : Suis-moi. 
Je suis la voie, et la vérité, et la vie ; celui qui marche à 
ma suite ne marche pas dans les ténèbres ; je vous ai donné 
l'exemple, afin que vous fassiez comme j'ai fait. Puis il est 
monté au Ciel, glorieux et triomphant, et, du haut de son 
trône éternel, il crie à l'homme, en lui tendant les bras et 
en lui montrant sa couronne : Suis mes pas, et tu vien
dras où je suis moi-même a. 

Apprenons maintenant à connaître ce modèle obligé de 
tous les âges, de toutes les conditions, de tous les états : 
car Notre-Seigneur, c'est l'homme! 

Un Chrétien est un autre Jésus-Christ. Telle est la su
blime définition que les Pères de l'Église nous donnent 
de nous-mêmes 3 . Cette ressemblance entre nous et le 
nouvel Adam, doit être telle qu'en nous contemplant du 
haut du Ciel, le Père éternel puisse dire de chacun de 
nous ce qu'il disait de Notre-Seigneur : Voilà mon Fils 
bien-aimé, F objet de mes complaisances. Il faut pour cela 
que notre ressemblance soit intérieure et extérieure. 

1" Dans nos pensées. Nos pensées seront conformes à 
celles de Jésus-Christ, lorsque nous jugerons comme lui 
de toutes choses, de Dieu, de nous-mêmes, des créatures, 
du temps et de l'éternité. Que le nouvel Adam a-t-il pensé 

1 Lucerna pedibus meis verbum tuurn. (Psal. a tv i i i . ) 
* Philip., m , 21. 
* Chiistianns nlter ChrKtus. 
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de Dieu? Ses exemples et ses paroles vont nous répondre : 
Il a pensé que Dieu est l'Être par excellence, l'Être infi
niment sage, bon, paissant, saint, juste et miséricordieux, 
seul digne des adorations, des hommages et de l'atten
tion des hommes. Pour nous l'apprendre, il s'est abaissé 
devant Dieu jusqu'à s'anéantir en prenant la forme d'es
clave, il s'est consumé pour le faire connaître, enfin il est 
mort sur une Croix pour réparer sa gloire outragée par 
le péché; Dieu a été tout pour Jésus-Christ, il doit être 
tout pour nous. 

Voilà ce que le nouvel Adam a pensé de Dieu durant 
sa vie mortelle ; est-ce là ce que nous en pensons ? 

Dans la crainte que les hommes n'oubliassent ses le
çons, ou ne crussent faussement qu'elles ne regardaient 
que certains siècles ou certains lieux, il s'est établi dans 
l'Eucharistie. Habitant des villes et des campagnes, habi
tant de tous les pays, il redit de son tabernacle et il redira 
à toutes les générations, qui passeront sur la terre jusqu'à 
la fin des temps, les leçons qu'il donna dans la Judée : il 
offre les mêmes exemples qu'il offrait. 

Interrogez-le dans l'Eucharistie sur ce qu'il pense de 
Dieu, et son profond anéantissement et son état conti
nuel de victime vous répondent : que Dieu est tout, que 
tout doit s'anéantir devant lui. Il vous dit : Vous 
aimerez le Seigneur votre Dieu de toute votre âme, de 
tout votre esprit et de toutes vos forces : voilà le pre
mier et le plus grand de tous les commandements ; et il 
vous en donne l'exemple en s'immolant sans cesse pour 
son Père, sur nos autels comme sur la Croix. 

Quelles sont les pensées du nouvel Adam sur l'homme ? 
Le nouvel Adam regarde l'homme comme laplus pré
cieuse des créatures visibles de Dieu et la plus digne de 

IV . »8 
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ses soins. C'est pour l'homme qu'il est venu en ce monde, 
qu'il a vécu pauvre et qu'il est mort dans les tour
ments. Il regarde notre âme comme plus précieuse que 
son propre sang, puisqu'il n'a pas hésité à le répandre 
pour la sauver. Voilà ce qu'il en pensait durant sa vie 
mortelle, et voilà ce qu'il en pense dans l'Eucharistie. 
Demandez-lui pourquoi tant de bonté, tant de patience, 
au milieu des outrages et des irrévérences auxquels il est 
en butte, depuis dix-huit siècles, sur ces millions d'au
tels, où son amour le retient prisonnier? il vous répond : 
Parce qu'une seule chose est nécessaire à mes yeux, le 
salut de l'homme. Est-ce là ce que nous pensons ? 

Quelles sont les pensées du nouvel Adam sur les créa
tures? Le nouvel Adam regarde les créatures comme des 
moyens de nous élever à Dieu, mais auxquels nous de
vons bien nous garder d'attacher notre cœur. Il a dit : 
Bienheureux les pauvres, malheur à vous, riches ! Il a dit : 
Bienheureux ceux qui souffrent et qui pleurent ; malheur 
à vous qui êtes dans les rires et les joies ! Il a dit : 
Bienheureux les humbles ! apprenez de moi que je suis 
doux et humble de cœur. Il a dit : Malheur aux orgueil
leux ! Dieu leur résiste, et il donne sa grâce aux hum
bles. Tous ces anathèmes lancés contre les honneurs, les 
richesses, les plaisirs, il les lance encore du fond de son 
tabernacle. Son état de pauvreté, d'humilité, de victime, 
dit à tous : Malheur aux riches, aux orgueilleux, aux heu
reux du siècle ! 

Quelles sont les pensées du nouvel Adam sur le péché ? 
Le nouvel Adam pense que le péché est le plus épouvan
table mal, l'unique mal du monde. Sueur de sang, agonie 
mortelle, crachats infâmes, couronne d'épines, roseau 
d'ignominie, robe de dérision, flagellation sanglante, 
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clous, calvaire, croix, fiel, mort, voilà ce qu'il a enduré 
pour l'expier. Allez, maudits, au feu éternel ! voilà le 
châtiment de ceux qui le commettent. Ce qu'il en »en-
sait durant sa vie mortelle, il le pense encore dans 1 Eu
charistie. 11 s'y expose à toutes les horreurs de sa Passion 
pour l'expier ; car il est en état permanent de victime. 
Chaque jour aussi, de son autel comme de son tribunal, 
il dit au pécheur qui meurt impénitent : Va, maudit, au 
feu éternel ! 

2° Dans nos affections. Notre-Seigneur n'a eu que deux 
affections qu'il a exprimées par ces paroles : Vous aimerez 
le Seigneur votre Dieu de toute votre âme, de tout votre 
cœur, de toutes vos forces; voilà le premier et le plus grand 
de tous les commandements. En voici un second qui est 
semblable au premier : Vous aimerez votre prochain 
comme vous-même pour l'amour de Dieu. Sa vie mortelle 
n'a été qu'un long acte d'amour pour son Père. Il en est 
de même de sa vie Eucharistique. Au tabernacle, il con
tinue d'obéir pour l'amour de son Père, jusqu'à renou
veler chaque jour le sacrifice de sa Croix. Il y fait toujours 
ce qui plaît à son Père, résidant dans les lieux, même les 
plus reculés ; dans toutes les églises, même les plus aban
données ; dans tous les tabernacles, même les plus pau
vres, où il plaît à son Père de le faire résider. 

Il a aimé les hommes. La preuve de l'amour, c'est de 
faire de grands sacrifices pour ceux qu'on aime. Or, quels 
sacrifices le nouvel Adam n'a-t-il pas faits ? De riche il 
s'est fait pauvre ; d'heureux il s'est fait souffrant ; de puis
sant il s'est fait petit enfant ; il s'est fait homme comme 
nous, chargé de toutes nos misères : enfin, il a donné sa 
vie pour nous. Pas un nom d'amour qu'il n'ait pris : il 
s'est appelé tour à tour notre Père, notre Frère, notre 
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Ami, notre Époux, notre Serviteur, et il a rempli toute 
la signification de ces noms divers. Il a aimé tous les 
hommes, mais surtout les pauvres, les petits, les malades, 
les pécheurs, ses amis et ses ennemis : du haut de sa 
Croix il demandait grâce pour ses bourreaux. Ainsi ai
mait le nouvel Adam pendant sa vie mortelle. 

Ainsi il continue d'aimer dans l'Eucharistie. C'est pour 
être toujours avec nous qu'il s'est rendu prisonnier dans 
son Sacrement. Il y reste le jour et la nuit, les mains 
pleines de grâces, le cœur brûlant d'amour, appelant les 
hommes par ces douces paroles : Venez à moi, vous tous 
qui êtes dans les maux et dans les peines, et je vous sou
lagerai. Jamais une mère ne nourrit son enfant de sa 
chair ; plus tendre que la plus tendre des mères, le 
nouvel Adam le fait pour chacun de nous, lorsque nous 
le voulons. Il aime tous les hommes, même ceux qui 
l'offensent, même ceux qui viennent l'insulter jusque dans 
son temple. Du fond de son sanctuaire il pourrait lancer 
sa foudre, et il se tait. Enfants du nouvel Adam, voilà 
comme nous devons aimer. En est-il ainsi? 

Cet amour du nouvel Adam pour Dieu et pour les hom
mes, règle aussi le nôtre par rapport aux créatures. Notre-
Seigneur a daigné en faire usage, mais uniquement pour 
les faire servir à la gloire de Dieu son Père et au salut des 
hommes ses frères. Il s'est servi de tout l'univers pour 
l'offrir à son Père, et lui rapporter tout ce qu'il avait 
reçu de lui. Il a sanctifié la terre en y habitant et en l'arro
sant de ses larmes et de son sang. Toutes les créatures qui 
ont contribué à le faire souffrir, il les a fait servir 
comme d'instruments pour satisfaire à la justice de Dieu. 
Il a employé toutes celles que son Père avait mises en
tre ses mains, pour faire connaître qu'il était Dieu comme 
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son Père, et ainsi dissiper les ténèbres du Paganisme et 
détrôner le Démon, qui se faisait adorera la place de Dieu. 

Le nouvel Adam s'est encore servi de l'univers pour 
instruire les hommes. Il a pris des comparaisons de 
presque toutes les créatures, pour nous faire connaître les 
vérités les plus nécessaires et les plus relevées. Tantôt il se 
sert de la semence confiée à la terre, pour nous apprendre 
l'abus qu'on fait de la parole de Dieu ; du bon grain et 
de la paille dans l'aire, pour nous faire entendre comment 
les bons et les mauvais sont mêlés dans l'Église; tantôt 
des oiseaux du Ciel, des bêtes de la campagne, des lis des 
champs, pour nous marquer sa providence. 

Enfin, pour lui-même, le nouvel Adam n'a fait usage 
des créatures qu'autant qu'elles étaient strictement né
cessaires à ses besoins. Il est né dans une étable, couché 
dans une crèche, sur un peu de paille, enveloppé de 
quelques mauvais langes ; il a vécu d'aumônes ou du tra
vail de ses mains; il n'a jamais rien possédé. Ce qu'il 
prêchait alors, Notre-Seigneur le prêche encore dans 
l'Eucharistie. En changeant le pain et le vin en son corps 
et en son sang, il a fait servir tout l'univers à la gloire et 
au salut des hommes. On sait que toutes les créatures, le 
Ciel et la terre, le soleil et les astres, l'eau, le feu, la pluie, 
les quatre saisons, l'air, le froid, le chaud, tous les élé
ments, concourent à produire un morceau de pain et une 
goutte de vin, et ce pain et ce vin, il les fait servir, en les 
transformant, au salut des hommes et à la gloire de son 
Père. 

Voilà de quelle manière le nouvel Adam est le modèle 
de nos affections et de nos pensées, par conséquent de no
tre vie intérieure ; et, ne l'oublions pas, il est notre mo
dèle obligé. Point de salut pour nous, si nous n'avons 



5 9 S C A T É C H I S M E 

les mêmes pensées et les mêmes affections que lui. 
Ce n'est pas assez que nos pensées et nos affections 

soient conformes à celles du Sauveur, il faut encore que 
nos actions soient semblables aux siennes. Nous allons 
donc le considérer comme le modèle universel de notre 
conduite, quels que soient notre âge ou notre position. 
Tous les hommes se divisent en deux grandes classes : les 
uns commandent et les autres obéissent. 

1° Notre-Seigneur est le modèle de tous les supérieurs 
en général, c'est-à-dire de tous ceux qu'il a élevés au-
dessus des autres, en les faisant dépositaires d'une partie 
de son autorité. Lui-même a été le premier de tous les 
supérieurs, et sa vie se résume en trois mots : / / a passé 
en faisant le bien. Cette vie, il la continue dans le Taber
nacle. Aujourd'hui, comme autrefois, on peut dire de lui : 
U passe en faisant le bien. Voilà ce qu'on doit pouvoir 
dire de chaque supérieur et graver sur sa tombe : Il a 
passé en faisant le bien. Ce n'est que pour faire du bien 
aux hommes, que Dieu les a revêtus de son autorité. Or, 
le bien de l'homme, c'est sa fin ; sa fin, c'est son salut ou 
la possession de Dieu. Pour passer en faisant le bien, les 
supérieurs doivent donc regarder comme le premier de 
leurs soins et le plus sacré de leurs devoirs le salut de 
leurs inférieurs. En est-il ainsi ? 

2° Notre-Seigneur est le modèle de tous les inférieurs 
en général, et sa vie se résume en deux mots : Il était 
soumis à Joseph et à Marie. L'obéissance pleine, entière, 
simple, constante en vue de Dieu : tel est le grand devoir 
des inférieurs. / / leur était soumis, voilà ce qu'on doit 
pouvoir dire de tous les inférieurs, et graver sur leur 
tombe. Cet exemple de soumission absolue, le Sauveur 
continue de le donner dans la sainte Eucharistie. Il se 
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soumet au Prêtre avec la même docilité qu'à Joseph et à 
Marie. Le Prêtre l'appelle du Ciel, et il vient; il lui dit de 
rester dans le tabernacle, et il y reste ; de visiter les mala
des, et il les visite ; de se donner aux Fidèles, et il se 
donne. 

Le nouvel Adam est aussi le modèle de tous les hommes. 
i ° Dans leurs devoirs envers Dieu. Qui fut plus religieux 
que lui ? où son Père trouva-t-il jamais de plus parfait 
adorateur? Il l'aima, il l'adora en esprit et en vérité; il 
chassa avec indignation les profanateurs de son Temple, et 
sa vie religieuse se résume dans ces trois mots : Il fut un 
avec son Père, il procura toujours sa gloire, et il lui fut 
obéissant jusqu'à la mort, et à la mort de la Croix. 

Voilà aussi ce qu'on doit pouvoir dire de chacun de 
nous à notre dernier soupir, et graver sur notre tombe : Il 
aima Dieu, il procura sa gloire et lui fut soumis jusqu'à 
la mort. Il faut même qu'on puisse ajouter : Il fut tou
jours prêt à donner son sang pour lui, s'il eût été néces
saire. Cet exemple de Religion, le Sauveur ne cesse de le 
donner dans la sainte Eucharistie. Adorateur de son 
Père, prédicateur de sa gloire, victime de l'obéissance, 
modèle de charité, il continue la vie de Religion qu'il 
commença dans la Judée. 

2° Dans leurs devoirs les uns envers les autres. Et sa 
vie se résume en ces mots : Il a aimé les hommes, il leur 
a fait du bien, il a versé son sang pour eux. Aimer, par
donner et souffrir, voilà aussi ce qu'on doit pouvoir dire 
de chacun de nous, et ce qu'on doit pouvoir graver sur 
notre tombe. Admirable exemple que le Sauveur conti
nue de donner dans l'Eucharistie ! Là, il continue d'ai
mer les hommes d'un amour poussé jusqu'à l'excès, jus
qu'à la passion, jusqu'à la folie, dit saint Augustin. Là, 
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il continue de leur pardonner et de demander grâce pour 
eux ; là aussi, il continue, mystiquement isolé, en un sens, 
de souffrir, et de souffrir sans se plaindre. 

3° Dans leurs devoirs envers eux-mêmes. L'humilité 
opposée à l'orgueil, la chasteté opposée à l'amour des plai
sirs, la pauvreté opposée à l'amour des richesses : voilà 
quelles furent les vertus qui brillèrent dans la personne 
du nouvel Adam ; voilà celles qui doivent briller en cha
cun de nous. Combattre notre orgueil, notre amour des 
plaisirs et des richesses, est le devoir sacré que chacun de 
nous doit remplir envers lui-même. 

Ces exemples d'humilité, de pureté, de pauvreté, le 
Sauveur continue de nous les offrir dans le Sacrement 
de l'autel. S'il s'est anéanti dans le mystère de l'incar
nation, ne faut-il pas avouer que dans l'Eucharistie 
il rend l'humilité de son incarnation plus étendue, se 
repliant, se resserrant tout entier sous la moindre par
celle d'une hostie consacrée, se faisant plus petit et s'a-
néantissant plus profondément sur nos autels que dans 
la crèche1 ? Que les Pères de l'Eglise ont eu raison d'appe
ler ce divin mystère une extension de l'incarnation, c'est-
à-dire une incarnation réitérée plus hautement et comme 
plus étendue que la première. C'est la perfection de l'hu
milité du nouvel Adam. 

Il fut pur, il fut vierge, celui qui voulut avoir pour mère 
la plus pure des vierges, un père nourricier vierge, un 
disciple bien-aimé vierge, qui permit bien à ses ennemis 
de l'appeler blasphémateur et séditieux, de porter sur lui 
leurs mains homicides et de le crucifier comme un malfai
teur; mais qui ne leur permit jamais une parole, un doute, 
l'ombre d'un doute sur son infinie pureté. 

* Latet dir ini tai , latet l i t imanitas; sol a patent yiscera caritatis. 
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Admirable chasteté, qu'il fait briller de tout son 
éclat au fond de son sanctuaire. Il ne veut que des 
Prêtres vierges, il veut que tout ce qui l'environne 
annonce la pureté des Anges, il est dans ce Sacrement 
avec tous ses sens, et il n'en fait point usage : tout en lui 
est divin. Bien plus, il y est comme le principe de toute 
chasteté : c'est en buvant son sang adorable que nous pu
rifions le nôtre, et que la virginité germe dans nos 
âmes. 

Dans l'Eucharistie, le Sauveur est encore un modèle de 
la plus parfaite pauvreté. Il fut pauvre à la crèche, à la 
Croix; mais dans l'Eucharistie n'est-il pas dans un état plus 
pauvre encore? N'est-ce pas un état bien pauvre et bien 
misérable de ne vivre que d'emprunt, avec dépendance 
d'autrui, d'être mallogé, pauvrement couvert, mal reçu et 
plus mal traité, d'être en dignité souveraine et n'en point 
porteries marques? A la crèche, une étoile miraculeuse 
annonce sa gloire et sa naissance ; au Calvaire, les astres 
et les éléments confondus publient sa divinité; mais dans 
l'Eucharistie tout se tait, il reste dans le plus profond 
abaissement, il est roi et il cache son sceptre et sa cou
ronne. Voilà sa vie au Saint-Sacrement. 

Notre-Seigneur est le modèle accompli de tous les âges. 
Il a parcouru toute la carrière de la vie humaine et laissé 
à chaque âge des exemples à imiter. 

Il fut petit enfant, et avant de pouvoir faire usage de 
ses pieds, il se présente au temple de Jérusalem où il 
s'offre à son Père ; et dans ce premier âge sa vie se ré
sume en ces mots : En tète du livre de ma vie il est écrit : 
Voici que je viens, mon Dieu, pour accomplir votre sainte 
volonté. Ainsi doit se résumer la vie du jeune enfant chré
tien. Le premier usage de sa raison doit être une offrande 
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de lui-même et de sa vie tout entière à celui qui la lui a 
donnée. A l'Eucharistie, où il s'incarne tous les jours entre 
les mains du Prêtre, le Sauveur répète encore, après sa 
naissance mystérieuse, ces mêmes paroles : Voici que je 
viens, 6 mon Dieu! pour accomplir votre sainte vo
lonté. 

Dans la jeunesse il travaille et il obéit, et sa vie se ré
sume en ces mots : Je fus dans les travaux depuis mon en
fance. Il travaillait et il obéissait en vue de Dieu. Voilà 
l'Évangile de la jeunesse : Évangile vivant, toujours ou
vert sous nos yeux. En effet, dans la sainte Eucharistie, 
elles sont nombreuses, continuelles, les occupations du 
Sauveur : prier, adorer, demander grâce, parler à nos 
cœurs, exciter les remords, encourager notre faiblesse, 
dissiper nos erreurs, éclaircir nos doutes, consoler nos 
douleurs : tel est son travail, et il dure jour et nuit depuis 
dix-huit siècles, sur tous les points du globe. 

Dans l'âge mûr il se fatigue, il ne se donne ni repos ni 
paix, parce qu'il a un grand ouvrage à faire, le salut du 
monde; et sa vie se résume en ces mots : Il était fatigué 
du chemin, et il passait la nuit en prières. Prier et travailler 
pour accomplir la volonté de Dieu : voilà le modèle, je le 
dirai, la condamnation de l'âge mûr. Cet âge ne prie plus, 
ne travaille plus pour Dieu, mais pour la terre. Les af
faires, les affaires, et toujours les affaires, c'est-à-dire les 
bagatelles de la vie, des châteaux de cartes que le souffle 
de la mort vient renverser à chaque instant : voilà ce qui 
absorbe toute son attention, tous ses soins, toute sa vie. 
Cependant l'exemple d'une conduite contraire ne lui 
manque pas. 

Notre-Seigneur, dans l'Eucharistie, le donne continuel
lement. Du fond du tabernacle son détachement universel 
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nous crie : Que sert à l'homme de gagner l'univers, s'il 
vient à perdre son âme? Insensé, cette nuit on viendra 
vous demander votre âme, et ce que vous avez amassé, à 
qui sera-t-il? Imitez votre modèle, travaillez comme lui 
pour votre salut, cherchez avant tout le royaume de Dieu, 
et tout le reste vous sera donné comme par surcroît. 

L'approche de la mort, loin de ralentir le zèle du nou
vel Adam, semble lui donner plus d'ardeur, et cette partie 
de sa vie se résume en ces mots : Ayant aimé les siens qui 
étaient dans le monde, il les aima jusqu'à la fin. Jamais ses 
entretiens ne furent plus touchants, plus instructifs. De 
tendres adieux, des bénédictions abondantes, sortirent de 
sa bouche divine jusqu'à l'heure suprême où, modèle par
fait de l'homme pour qui le monde n'est plus rien, tandis 
que Dieu est tout, il prononça ces paroles, les dernières 
qui doivent se trouver sur les lèvres d'un Chrétien mou
rant : Mon Père, je remets mon esprit entre vos mains. 
Voilà le modèle de tous ceux dont la dernière heure ap
proche. La fin de leur vie doit se résumer comme celle du 
Sauveur en ces mots : Ayant aimé les siens qui étaient en 
ce monde, il les aima jusqu'à la fin. 

Oui, les aimer, non pas comme les aime le fils du vieil 
Adam. Au lieu de consacrer ses dernières heures à édifier 
les siens, à les bénir, et à se recommander lui-même à 
Dieu devant qui il va paraître, il ne songe qu'à la terre 
qu'il va quitter. Certes, ce n'est pas la faute de Notre-Sei
gneur. Tous les jours il nous présente dans l'Eucharistie, 
comme autrefois sur le Calvaire, le modèle d'une mort 
chrétienne. Au Sacrement de nos autels, le Sauveur montre 
qu'il aime les siens jusqu'à la fin; car en s'immolant 
chaque jour pour eux et pour la gloire dè son Père, au mi
lieu d'un dénûment universel, il leur donne une bien 
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touchante leçon de détachement, d'amour mutuel et de 
confiance en Dieu. 

Jésus-Christ n'est pas seulement le modèle de tous les 
âges, il l'est encore de tous les états. De même que Dieu a 
mis dans chaque créature quelques caractères de sa divi
nité, quelques vestiges de ses perfections adorables; de 
même il a voulu que chaque profession représentât quel
qu'une des qualités et des perfections du nouvel Adam. 
De cette sorte, Notre-Seigneur est le modèle de tous les 
états, puisque tous sont réunis en lui ; car il est Y homme, 
l'homme se manifestant sous tous les rapports et dans 
toutes les conditions. C'est lui qui place chacun dans son 
état, et il veut que chacun dans son état partage ses dis
positions et ses sentiments. 

Il rend les Evêques et les Prêtres participants de son sa
cerdoce; car il est le souverain Prêtre, et il veut que comme 
lui ils soient appelés de Dieu et non par les hommes à 
cette haute dignité. U veut qu'ils représentent au monde 
sa sainteté parfaite et qu'ils soient comme lui saints, sans 
tache, séparés des pécheurs, humbles et plus détachés des 
créatures que le commun des Chrétiens. Il veut qu'ils 
soient comme lui la lumière du monde, le sel de la terre, 
les consolateurs de tous les malheureux. 

U veut qu'ils portent comme lui les péchés du peuple 
et en fassent pénitence, sans jamais participer à sa corrup
tion ; qu'ils veillent sur chacune des brebis du troupeau 
confié à leur sollicitude, les nourrissant du pain de la pa
role et des Sacrements, disposés à donner leur vie pour 
les sauver du péché et de l'Enfer. Tous ces exemples, il 
les donne sans cesse aux Prêtres dans sa vie eucharis
tique. 

U rend les rois participants de sa royauté, car il est Roi. 
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» Apoc., \ix, 1C 

C'est la qualité qu'il a prise lui-même et qu'on lui a don
née. U a été assis sur le trône de David son père, et saint 
Jean le vit portant ce grand nom gravé sur ses vêtements : 
Roi des rois, Seigneur des seigneurs S et il s'est servi de 
son autorité pour détruire le royaume du démon et pour 
établir celui de Dieu. Or, il veut que les rois de la terre 
se servent de leur autorité dans les mêmes vues, avec 
dépendance de lui-même, et obéissent à ses lois, comme 
il obéit lui-même aux lois de son Père. 

Il veut que, comme lui, les rois de la terre gouvernent 
les peuples, selon les règles immuables de la justice éter
nelle et de la sagesse divine. Il veut que comme lui ils 
défendent leurs sujets, protègent les innocents, prennent 
en main la cause des petits, des faibles et des opprimés, 
sans se laisser surprendre par les flatteries de ceux qui 
les approchent, et qu'enfin ils soient disposés à mourir, 
s'il le faut, comme lui, pour le salut de leur peuple. Tous 
ces exemples, il les donne sans cesse aux rois dans sa vie 
eucharistique. 

Il rend les pères et mères participants de sa paternité. 
Le nouvel Adam a contracté un mariage ineffable avec 
l'Église ; il a pris à son égard le titre d'époux, et lui a 
donné celui d'épouse. Il veut que les personnes mariées 
représentent, dans leur mariage, l'union toute sainte qui 
existe entre lui et son Église. Il veut que les époux aiment 
leurs épouses comme lui-même a aimé l'Église, et s'est 
livré à la mort pour la sanctifier et la rendre sans tache 
et sans ride. U veut que les épouses aiment leurs époux 
comme l'Église l'aime lui-même, et leur soient soumises 
comme l'Église l'est à son divin Époux. 
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Il veut que,comme lui et l'Église, les époux ne fassent 
avec leurs épouses qu'un seul esprit et qu'un seul cœur par 
la conformité de leurs sentiments, pour concourir à leur 
mutuelle sanctification et à celle de leur famille, afin que, 
dans toute leur conduite, ils honorent l'alliance et la so
ciété du Fils de Dieu avec notre nature, et celle de Jésus-
Christ avec son Église. 

Il a voulu prendre la qualité de Père des Chrétiens, et 
il l'est en effet selon l'esprit, etil a voulu avoir des enfants 
adoptifs dont l'Église est la mère. Il veut que les pères et 
mères aiment leurs enfants d'un amour saint, comme lui-
même et l'Église aiment les leurs. Il veut qu'ils emploient 
tous leurs soins à conserver à leurs enfants la vie spiri
tuelle qu'ils ont reçue au Baptême, ou à les aider à la re
couvrer lorsqu'ils ont eu le malheur de la perdre, comme 
lui-même et l'Église le font pour leurs enfants. Il veut que 
les pères et mères apprennent à leurs enfants à se renon
cer eux-mêmes, à porter leur croix chaque jour, à mé
priser les biens du monde et ce qu'on appelle grandes for
tunes, comme lui-même et l'Église l'apprennent à leurs 
enfants. Tous ces exemples, le Sauveur les donne sans 
cesse aux époux et aux parents dans sa vie eucharistique. 

Il veut que les pauvres représentent sa pauvreté. Le 
nouvel Adam a voulu naître, vivre et mourir pauvre. Il a 
voulu être le premier des pauvres, le chef et l'ami des 
pauvres. Il veut qu'à son exemple les pauvres supportent 
avec amour et patience leur pauvreté, et acceptent en paix 
toutes les peines attachées à leur condition. U veut qu'à 
son exemple ils cherchent à gagner leur vie par le travail. 
Si, après avoir employé leurs soins et leurs travaux, ils se 
trouvem dans la misère, il veut qu'à son exemple ils re
çoivent, avec reconnaissance et sans rougir, les aumônes 
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de leurs frères. Tous ces exemples, le Sauveur les donne 
sans cesse aux pauvres dans sa vie eucharistique. 

Il veut que les vierges représentent sa virginité. Le nou
vel Adam, voulant racheter le monde, a choisi l'état de 
virginité préférablement à tout autre, comme étant le 
plus saint et le plus conforme au dessein qu'il avait de 
détacher les hommes de l'amour des plaisirs des sens, 
source trop ordinaire des désordres qui régnent dans le 
monde. Il veut que les vierges apprennent de lui quel 
amour elles doivent avoir pour cette vertu, et de quelle 
manière elles doivent vivre dans leur état. 

Pour leur faire connaître combien il aime la virginité, 
il a voulu que son corps fût formé du sang d'une vierge : 
que ce fût dans le sein de cette même vierge que son 
corps et son âme fussent consacrés à Dieu son Père, 
comme une hostie sainte et sans tache, pour racheter 
les hommes par le sacrifice d'une victime vierge. U veut 
qu'à son exemple les vierges se regardent comme consa
crées à Dieu, pour le servir lui seul, honorer la pureté in
finie de sa personne divine, et vivre comme des Anges 
dans un corps mortel. Tous ces exemples, le Sauveur les 
donne sans cesse aux vierges dans sa vie eucharistique. 

Il veut que les personnes persécutées représentent ses 
vertus au milieu des persécutions. Le nouvel Adam, dont 
la doctrine et la vie étaient entièrement opposées à celles 
du monde, a été méprisé, haï, persécuté par le monde. 
Pour ses bienfaits il a reçu des ingratitudes; pour ses 
miracles, des blasphèmes ; pour sa doctrine, des censures. 
Il a été contredit pendant sa vie et après sa mort, et il le 
sera jusqu'à la fin des temps dans l'Eucharistie et dans 
tous ses membres. 

U nous a laissé sa Croix en héritage, et il veut que 
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nous la portions comme lui. Il veut qu'à son exemple nous 
soyons, au milieu de toutes nos peines, tranquilles comme 
une brebis qu'on mène à la boucherie, et que nous n'ou
vrions pas plus la bouche pour nous plaindre, qu'un 
agneau qui demeure muet devant celui qui le tond Il 
veut que nous n'attribuions point nos peines à nos persé
cuteurs, mais à la puissance et à la justice de Dieu, disant 
comme il disait lui-même à Pilate : Vous n'auriez aucun 
pouvoir sur moi, s'il ne vous avait été donné d'en hauta. 
Il veut qu'à son exemple nous n'ayons pour ceux qui nous 
font du mal que des bénédictions sur les lèvres et la cha
rité dans le cœur, car il pria pour ses bourreaux. Tous ces 
exemples, le Sauveur nous les donne sans cesse dans sa 
vie eucharistique. 

Enfin, le nouvel Adam est le modèle de tous les hommes 
dans leurs paroles et leurs actions, et sa vie se résume en 
trois mots : / / a bien fait toutes choses. Il veut que nous 
nous appliquions à bien faire toutes les choses que nous 
faisons tous les jours ; c'est de là qu'il fait dépendre notre 
perfection et notre salut. Or, pour faire nos actions d'une 
manière méritoire pour le Ciel, quatre conditions sont né
cessaires : 1° l'état de grâce ; 2* la pureté d'intention ; 
3° la bonté de l'action ; 4° des circonstances conve
nables. 

Ainsi, le premier fruit de notre union avec le nouvel 
Adam est de nous faire vivre comme lui sur la terre, de 
nous rendre parfaits comme notre Père céleste lui-même 
est parfait, et d'assurer ainsi notre bonheur, autant que le 
bonheur peut être compatible avec les misères insépara
bles de l'exil. 

i Act., vin, 53 . 

« Joan , r u , II« 
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Le second, c'est de nous faire vivre de sa vie glorieuse 
dans le Ciel. La consommation de l'homme en Dieu pen
dant toute l'éternité: voilà le but de toute la vie du nouvel 
Adam, et le dernier mot de toutes choses. Ce que sera 
cette vie de gloire dont la vie de la grâce est le commen
cement, nous essaierons de le dire dans le Résumé géné
ral, placé à la fin du Catéchisme. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie d'a
voir bien voulu passer par tous les états afin de les sancti
fier et de m'apprendre à m'y conduire saintement ; faites-
moi la grâce de remplir envers vous les devoirs attachés 
à ma vocation particulière, afin que je partage votre gloire 
dans l'éternité. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je veux bien 
faire mes actions de chaque jour. 



LVII« LEÇON 

DE CE QUI PEUT ROMPRE NOTRE UNION AVEC LE NOUVEL 

ADAM. — DU PÉCHÉ. 

Ce que c'est que le péché. — Péché originel. — Péché actuel. — Mortel et 
véniel. — Ce qu'i l fant pour a n péché mortel. — Ënormité du péché mortel 
en lui-même, dans ses effets et dans ses châtiments. — Grandeur du péché 
véniel. — Péchés capitaux. — Péchés contre le Saint-Esprit . — Péchés qui 
crient vengeance au Ciel. — Vertus contraires. — Des passions. 

i" Du péché en général. Une seule chose rompit l'union 
primitive de l'homme avec Dieu, et attira sur le monde 
ce déluge de maux dont il est inondé : ce fut le péché. 
Cette union a été rétablie par le nouvel Adam, et ci
mentée dans son sang divin ; une seule chose peut la 
rompre de nouveau, c'est le péché. Le Sauveur ne man
qua pas d'en instruire ses Apôtres. Sa vie tout entière, ses 
travaux, ses souffrances, sa mort, les Sacrements qu'il 
venait d'instituer prêchaient assez haut cette vérité, que 
le Fils de l'Homme n'était venu dans le monde que pour 
en bannir le péché et l'empêcher d'y revenir. Il nous 
reste, à son exemple, à vous parler de ce mal épouvan
table, bien moins pour en faire connaître la nature que 
pour en inspirer de l'horreur. 

Le péché est une désobéissance volontaire à la loi de 
Dieu, ou, comme disait saint Augustin, une parole, une 
action, un désir contre la loi éternelle1. On dit le 
péché et non pas le vice, parce qu'il y a une grande diffé
rence entre l'un et l'autre. Le vice est une habitude, le 

i Peccaium est dictum, vel faqjura, vel concupituin contra legem « t e r o a m . 

[Conlra Faust., lib. XXII.) 
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péché est un acte. Ces trois mots : parole, action, désir, 
renferment les différentes sortes de péchés dont ils dési
gnent les instruments : la langue, la main, le cœur. On 
dit contre la loi éternelle, pour indiquer la règle im
muable du bien et du mal. En effet, cette loi éternelle est 
le principe de toutes les lois naturelles, positives, divines, 
humaines. Toutes prennent leur valeur et leur force dans 
leur accord avec la loi éternelle, qui n'est autre chose 
que la volonté éternelle de Dieu essentiellement droite et 
immuable. 

On distingue deux espèces de péchés, le péché originel 
et le péché actuel. Le péché originel est celui qui remonte 
à l'origine du genre humain, qui fut commis par nos pre
miers parents dans le Paradis terrestre, et dont nous 
naissons tous souillés. La nature, la gravité de ce premier 
péché, sa transmission à toute la postérité d'Adam, ont 
été expliquées et prouvées dans la première partie du 
catéchisme. 

Le péché actuel est celui que nous commettons par 
notre propre volonté : il se divise en mortel et en véniel. 
Le péché mortel est celui qui donne la mort à notre âme, 
en lui faisant perdre la vie de la grâce, et nous rend di
gnes de l'Enfer. Le péché véniel ne nous fait pas perdre 
l'amitié de Dieu, mais il en retarde les mouvements. On 
l'appelle véniel, c'est-à-dire pardonnable, parce qu'il est 
moins indigne de pardon que le péché mortel. L'un et 
l'autre se commettent par pensées, par paroles, par ac
tions, par omissions. 

Rien de plus fréquent que le péché véniel, même parmi 
les Chrétiens. Les pensées de complaisance en soi-même, 

1 S . TU. , p . 3 , q. 8 7 , art . 1, 2 . Cor. 
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les paroles inutiles, les petits mensonges, les manque
ments légers de patience à l'égard des enfants, des domes
tiques, de douceur envers les pauvres, les distractions 
légères, les railleries, les petits ressentiments, les sensua
lités, les petites jalousies, la paresse à se lever, à obéir, à 
remplir ses devoirs, sont autant de péchés véniels, dont 
il faudra rendre compte à Dieu et qu'il faudra expier en ce 
monde ou en l'autre. 

Cette distinction des péchés actuels est fondée sur les 
passages formels de l'Écriture, sur l'enseignement des 
Pères et sur la doctrine de l'Église. Saint Paul désigne 
évidemment le péché mortel, quand il dit : Le salaire du 
péché, c'est la mort ; les pécheurs ne posséderont point le 
royaume de Dieu Quant au péché véniel, l'Écriture le 
désigne clairement lorsqu'elle dit : Si nous disons que 
nous sommes sans péché, ?ious nous trompons, et la vérité 
n'est point en nouss. Cette parole, qui dans sa généralité 
embrasse tous les hommes, ne peut s'entendre du péché 
mortel, puisque la sainte Vierge, les Apôtres, saint Jean 
particulièrement n'en étaient pas coupables. Dans le 
même sens, il faut entendre ce que dit saint Jacques : Que 
nous commettons tous beaucoup de péchés3, ainsi que le 
texte de l'Évangile où Notre-Seigneur établit plusieurs 
degrés de punition dans les péchés contre la charité *. 

Trois choses sont nécessaires pour le péché mortel : 
l'advertance, le consentement et la matière grave. 

L'advertance, à la prendre en général, est l'attention 
qu'on fait à une chose. L'advertance dont il s'agit ici a 

1 Rom., vi, 33 ; voyez auss iađ Gai., v , 2 0 , 2 1 ; Apoc, xxi , 8 ; Sap . , i, 15,19. 
* Joan. — » Epitt. 
» M a t t h . , v j voyei aussi S. Augustin, de Natur. et Grat.,c, xxx; Conc 

Trid., tess. vi, c u ; e t can. xxm, xxv. 
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pour objet, non l'action en elle-même, mais sa bonté ou 
sa malice : ces deux choses sont très-différentes. On peut 
agir d'une manière très-réfléchie, sans penser si ce qu'on 
fait est un bien ou un mal. Exemple, on peut manger 
très-volontairement de la viande un vendredi, sans se 
rappeler que c'est un jour d'abstinence ; se rappeler très-
bien que c'est le dimanche, et par oubli manquer l'heure 
de la messe, et se mettre dans l'impossibilité de l'enten
dre. Dans l'un et l'autre cas, ce qui excuse est l'oubli, 
l'inattention, le défaut d'advertance. Pour pécher mortel
lement, une pleine advertance est nécessaire, et il faut 
qu'on fasse attention actuellement, d'une manière confuse 
au moins, à la malice de l'action, ou au danger de pé
cher, ou à l'obligation de s'enquérir de ce danger, ou du 
moins qu'on s'en soit aperçu au commencement, quand 
on a posé la cause de la mauvaise action qui a eu lieu. 

Le consentement. Pour commettre un péché mortel, le 
consentement parfait de la volonté est nécessaire. « Il 
n'y a pas de péché, dit saint Thomas, qui n'ait la volonté 
pour principe » Or, la volonté peut agir, relativement à 
l'objet qui lui est présenté par l'entendement, de trois 
manières : 1* en consentant positivement au péché ; 2 e en 
y résistant positivement ; 3° en ne consentant ni ne résis
tant, mais en demeurant neutre. On pèche en consentant, 
on ne pèche pas en résistant, pourvu que la résistance 
soit positive et absolue. Quant à celui qui demeure neu
tre, il est probable qu'il pèche, mais son péché n'est que 
véniel, si d'ailleurs le danger de consentir n'est pas pro
chain s . 

Voilà pourquoi, lorsqu'il s'agit de délectations char-

i Voluntas est principium peccatorum. (i, 2, q. IAXIV , art . 1.) 

« S . Mph.,dePeccat., n. 6. 
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nelles, on est obligé, sous peine de péché mortel, de ré
sister positivement, parce que ces mouvements, quand ils 
sont violents, peuvent facilement entraîner le consente
ment de la volonté, si elle ne résiste positivement *. Le 
consentement peut exister ou directement en lui-même, 
quand on adhère actuellement au péché; ou indirecte
ment dans la cause, c'est-à-dire quand on pose une cause 
mauvaise en soi, et qu'on s'aperçoit, du moins confusé
ment, des maux qui peuvent en résulter prochainement. 
Par exemple, un homme s'enivre, prévoyant, d'après son 
expérience, que dans l'ivresse il commettra de grands 
péchés. Il est responsable des péchés qu'il commettra, 
quoique, au moment où il s'en rendra coupable, il n'ait 
plus sa raison. 

La matière grave. Il faut que le précepte qu'on trans
gresse soit grave et connu pour tel. On le connaît soit par 
l'intention du législateur, soit par la gravité des peines 
réservées à ceux qui le violent, soit par l'enseignement de 
l'Écriture sainte, de l'Église et de la tradition. Comme il 
n'est pas toujours facile d'arriver à cette connaissance, on 
doit prendre pour règle de conduite d'éviter avec le plus 
grand soin tout ce qu'on sait être péché *. 

Pour connaître, du moins imparfaitement, l'énormité 
du péché mortel, il faut le considérer en lui-même, dans 
ses effets et dans le châtiment. 

En lui-même, le péché mortel est une révolte contre 
Dieu et une ingratitude monstrueuse. Mais qu'est-ce que 
Dieu, et quelle est sa puissance? Au commencement, rien 

i S. Alph., de Peccat., n. 
* Nisi kabeutur expressa auctoritas s ac r a Scripturje ant canonis, seu déter

mination is Ecclesiœ, vel évident ratio, nonnisi pericu/osissime peccatum 
mortale de te rmiua tur . iS .Aat . , Sur». Theol., p . I , tit . n , c . x i . ) 

http://determiuatur.iS.Aat
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de ce que nous voyons n'existait, il n'y avait ni Ciel, ni 
terre, ni montagnes, ni rivières, ni animaux, ni plantes. 
Dieu dit, et tout cela fut fait. Avec la même facilité qu'il 
créa l'univers, il le gouverne, et toutes les créatures lui 
obéissent. Il dit au soleil de se lever tous les jours, et il 
se lève ; il dit aux astres d'accomplir leurs révolutions dans 
l'espace, sans jamais s'écarter de la ligne que sa main 
puissante leur a tracée, et les astres la suivent avec une 
régularité parfaite. 

Il appelle l'aquilon et les tempêtes, et ils accourent des 
extrémités de la terre, et ils bouleversent l'Océan, et des 
masses d'eau s'élèvent en mugissant comme de hautes 
montagnes qui semblent devoir engloutir la terre. Il dit à 
l'aquilon et aux tempêtes de s'apaiser, et ils s'apaisent ; 
il dit à la mer en furie de rentrer dans son lit, et la mer, 
obéissante comme une brebis sous la main du berger, 
rentre dans ses abîmes. Il dit à la terre de produire des 
plantes et des fruits de toute espèce, et la terre se couvre 
de richesses aussi variées que nos besoins et nos désirs. Au 
moindre signe de sa pensée, les innombrables intelli
gences des Gieux accourent, et, humblement prosternées 
au pied de son trône, lui disent : Nous voici. Il parle, et 
les Chérubins, et les Séraphins, et les Anges et les Ar
changes exécutent ses volontés avec la rapidité de l'éclair. 

Ce grand Dieu commande, et tout s'empresse de lui ren
dre hommage, tout lui est soumis. Je me trompe, au mi
lieu de ce concert unanime, une voix se fait entendre, 
qui dit : Je ri obéirai pas. Quel est donc l'être audacieux 
qui lève contre le Dieu fort, éternel, tout-puissant, l'éten
dard de la révolte? C'est l'homme ! ! ! l'homme, vil amas 
de boue et de pourriture ; l'homme, être débile, pauvre, 
misérable, qui ne vit qu'un jour, et encore ne vit-il que 
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d'emprunt : tel est l'être qui ose se mesurer avec le Tout-
Puissant. 

Voyez avec quelle insolente fierté il prononce contre 
Dieu ses blasphèmes : Je le sais, vous imposez des lois à 
toute la nature, et toute la nature vous obéit; mais moi 
je ne vous obéirai pas, je me moque de vos lois, de vos 
promesses et de vos menaces ; je veux penser ce que je 
voudrai, aimer ce que je voudrai, faire ce que je voudrai, 
vivre comme je l'entendrai. Tel est le langage que tient 
le pécheur toutes les fois qu'il commet un péché mortel. 

Le péché mortel n'est pas seulement une révolte ouverte 
contre Dieu, c'est encore une ingratitude monstrueuse. 
Quel est cet être qui ose dire à Dieu : Je ne vous obéirai 
pas? C'est un être courbé sous le poids des bienfaits de 
Dieu, tout couvert du sang auguste qui l'a sauvé ; c'est 
l'homme enfin pour qui Dieu a fait le monde et sacrifié 
son Fils : et, ce qu'il y a de plus criminel, l'homme se sert 
des bienfaits mêmes de Dieu pour l'outrager. L'air, l'eau, 
le feu, la lumière, les ténèbres, le vin, les plantes, les 
animaux, les métaux sont les créatures de Dieu. Cet 
esprit, ce cœur, cette imagination, cette âme, ces yeux, 
ces oreilles, cette langue, ces pieds, ces mains, ce corps, 
il les tient de Dieu, et il s'en sert pour outrager Dieu ! ! ! 
Ingrat, voilà le nom du pécheur. Ingratitude, voilà son 
crime, crime qui excite dans tous les cœurs l'horreur et 
l'indignation. Ce que nous venons de dire vous présente 
une bien faible idée de l'énormité du péché mortel, consi
déré en lui-même. 

Dans ses effets. Le péché mortel prive de l'amitié de 
Dieu, fait perdre nos mérites passés et ferme le Ciel. Qui 
pourrait raconter ce qui se passe dans une âme malheu
reuse au moment où elle tombe dans le ptché mortel? 
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Belle comme un Ange, brillante comme l'aurore, elle 
devient noire comme un charbon, horrible comme Satan ; 
sa robe d'innocence lui est enlevée ; l'auguste Trinité sort 
de son cœur; une troupe hideuse de démons la remplace; 
son nom est effacé du livre de vie. Qu'elle vienne à mourir 
en cet état, et la voilà ensevelie pour l'éternité dans un 
gouffre de feu : tous ses mérites passés sont perdus. 

On plaint le laboureur dont le champ a été ravagé par 
la grêle, le navigateur dont le vaisseau a été englouti par 
les flots ; quelles plaintes ne mérite pas l'âme infortunée 
qui vient de perdre ses mérites, son Paradis, son Dieu! Il 
est vrai, si elle recourt au Sacrement de Pénitence et 
qu'elle obtienne le pardon de sa faute, ses mérites revi
vront ; mais, tant qu'elle reste ennemie de Dieu, ses mé
rites sont perdus pour elle. Bien plus, elle ne peut en ac
quérir de nouveaux : tout ce qu'elle fait en état de péché 
mortel est sans valeur pour le ciel. 

Dans ses châtiments. Pour apprécier l'énormité du pé
ché mortel, il suffit d'une réflexion bien simple. Dieu est 
juste, infiniment juste, il ne peut punir le péché plus qu'il 
mérite ; Dieu est bon, infiniment bon ; sa miséricorde le 
porte continuellement à punir le péché moins qu'il mé
rite. Or, voilà six mille ans que Dieu inonde l'univers de 
châtiments épouvantables, et tout cela pour punir le pé
ché mortel : ce n'est rien encore. Pour punir le péché, 
Dieu a creusé l'enfer, l'enfer éternel, où le pécheur sera 
livré sans relâche à des tourments dont la seule pensée 
fait frissonner. 

Ce qui passe toute imagination, en haine du péché, 
Dieu a fait mourir son propre Fils sur une croix entre 
deux scélérats! Voilà les châtiments du péché mortel : 
et Dieu est juste, et Dieu est bon, infiniment juste, infini-
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ment bon. Qu'est-ce donc que le péché mortel? Et nous 
n'y pensons pas, et nous le commettons sans peine, et, 
après l'avoir commis, nous dormons tranquilles! Nous 
qui avons versé tant de larmes pour des bagatelles, c'est 
à peine si nous en avons versé une sur nos péchés ! Que 
désormais, au moins, on puisse dire de nous ce qu'on 
disait d'un saint Evêque des premiers siècles : Cet homme 
ne craint que le péché. 

De cet affreux tableau du péché mortel, concluons que 
le péché véniel n'est pas un petit mal. Comme le péché 
mortel, c'est une révolte contre Dieu, c'est une ingrati
tude. Pour apprécier toute la grandeur de ce mal qu'on 
commet avec la même facilité qu'on boit un verre d'eau, 
rappelons ici les pensées de la foi. Jetez vos regards sur 
le monde, voyez cette foule de malades qui languissent 
dans les hôpitaux et dans les maisons particulières, sur 
des lits de douleur ; voyez tous ces cimetières remplis de 
générations humaines entassées les unes sur les autres ; 
voyez cette multitude de peuples hérétiques et idolâtres 
qui ne connaissent pas Dieu ou qui le connaissent mal ; 
ouvrez le Purgatoire, voyez ces âmes chéries qui gémis
sent dans les flammes et soupirent après leur délivrance ; 
descendez sur le bord de l'Enfer, arrêtez vos regards sur 
les innombrables victimes entassées dans ses cachots brû
lants : eh bien ! quand, pour guérir tous les malades qui 
sont sur la terre, ressusciter tous les morts, convertir 
tous les hérétiques et tous les infidèles, délivrer toutes les 
âmes du Purgatoire, sauver tous les damnés, il ne fau
drait qu'un seul péché véniel, un seul léger mensonge, 
il ne serait pas permis de le commettre. Nier cela, c'est 
avoir perdu la foi. 

Allons plus loin. Voyez comment Dieu, qui est infini-
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ment juste, a puni le péché véniel dans ses plus fidèles 
serviteurs. Moïse et Aaron, ces deux frères si dignes de 
la grande mission que Dieu leur avait confiée ; Moïse à 
qui Dieu parlait comme un ami parle à son ami, Aaron 
le chef de son sacerdoce, ces deux grands serviteurs de 
Dieu, commettent un péché véniel, ils hésitent un in
stant en frappant le rocher du désert. Pour cette seule 
faute ils seront privés de l'entrée de la Terre promise. 

Cette terre après laquelle ils soupiraient depuis tant 
d'années, aux portes de laquelle ils étaient arrivés par 
tant de fatigues et de tribulations, ils la verront de leurs 
yeux, afin d'ajouter à leurs regrets, mais ils ne la foule
ront jamais de leurs pieds. David, le roi selon le cœur 
de Dieu, se laisse aller à un léger mouvement de vanité, 
c'en est assez : un fléau terrible, qui dans trois jours em
porta soixante-douze mille hommes, sera la punition de 
cette unique faute, comme nous en commettons peut-être 
plusieurs tous les jours. 

Ce n'est pas tout encore. Voulez-vous concevoir, en 
partie du moins, l'énormité du péché véniel, et l'horreur 
qu'il inspire au Dieu de toute justice et de toute sainteté? 
Supposez par impossible qu'il en découvre un seul dans 
les Anges qui composent sa cour. A l'instant les Anges 
sont bannis du Ciel et obligés, avant d'y rentrer, de faire 
une humiliante pénitence. Que dis-je? Supposez qu'il 
aperçoive la moindre souillure du plus petit péché véniel 
dans l'auguste Marie, dans sa propre Mère, à l'instant 
même la Reine des Anges et des hommes est obligée de 
déposer sa couronne, de descendre de son trône, de quit
ter le Ciel et de faire pénitence avant d'y rentrer. 

Telle est l'insurmontable opposition qui existe entre la 
sainteté de Dieu et le péché. Je ne m'étonne pas que les 
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Saints aient eu tant d'horreur pour le péché véniel, qu'ils 
aient mieux aimé perdre la vie que d'en commettre un 
seul. « Je sais mourir, disait au milieu des tourments un 
saint Évêque d'Afrique, mais je ne sais pas menti». » 

Ce qui doit surtout nous faire craindre le péché véniel, 
c'est qu'il conduit au mortel. On ne devient ni grand saint 
ni grand pécheur tout d'un coup, mais par des progrès 
insensibles. Si nous voulons être de bonne foi, nous re
connaîtrons qu'il n'est aucun péché mortel, si jamais 
nous avons eu le malheur d'en commettre, qui n'ait été 
précédé et préparé en nous par quelque péché véniel. 
Parmi les péchés qu'on nomme véniels, il en est un sur
tout qui conduit presque infailliblement au mortel : c'est 
la négligence ou l'omission habituelles des prières de cha
que jour. Le corps ne peut vivre sans manger, il en est 
ainsi de l'âme; or, la nourriture de l'âme, son pain quo
tidien, c'est la prière du matin et du soir. 0 mon Dieu! 
inspirez à tous ceux qui liront ces lignes, l'inébranlable 
résolution de ne jamais commettre un seul péché véniel de 
propos délibéré, quelque léger qu'il leur paraisse. 

2° Des péchés capitaux. — Parmi les péchés actuels, 
il y en a sept qu'on appelle capitaux, parce qu'ils sont 
comme la source empoisonnée de plusieurs autres. Tous 
les péchés réunis nous sont représentés par cette bête à 
sept têtes, dont parle saint Jean dans Y Apocalypse. Les 
sept tètes de ce monstre affreux sont les péchés capitaux. 
Tous les autres en dépendent, comme tous les membres 
du corps dépendent de la tête. 

Les péchés capitaux sont : l'orgueil, l'avarice, la luxure, 
l'envie, la gourmandise, la colère et la paresse. 

Uorgueil est une estime déréglée de soi-même qui fait 
qu'on se préfère aux autres, et qu'au lieu de rapporter à 
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Dieu tout ce qu'on est et tout ce qu'on possède, on le rap
porte à soi-même. Quoiqu'on puisse regarder l'orgueil 
commei'origine de tous les autres péchés, et qu'Use mèleà 
tous il en est néanmoins qui en découlent directement. 

De l'orgueil naissent la présomption, qui est le désir de 
faire ce qui surpasse nos forces et notre capacité ; Vambi
tion, qui est un désir déréglé d'être honoré ; la désobéissance, 
qui est un défaut de soumission à ceux à qui elle est due ; 
Y hypocrisie, qui fait que l'on feint d'avoir de la piété qu'on 
n'a pas ou plus de piété qu'on n'en a; Yinerédulité, qui fait 
qu'on ne veut pas soumettre sa raison à l'enseignement 
de l'Eglise ; Yopiniâtreté, qui nous fait tenir à notre sen
timent, malgré les observations fondées de ceux qui ne 
pensent pas comme nous ; la jactance, qui consiste à se 
louer soi-même, son mérite, ses travaux, ses succès; la 
hauteur, qui est la manière impérieuse avec laquelle on 
traite le prochain, la fierté avec laquelle on lui commande, 
le ton dédaigneux dent on lui parle; la vanité qui porte à 
tirer gloire des vêtements, de la figure, de la force et au
tres avantages réels ou prétendus *. Voilà les enfants de 
l'orgueil, ils sont dignes d'un tel père. 

L'orgueil est un grand péché, puisque c'est lui qui a 
fait les démons. Il est très-injurieux à Dieu, puisqu'il 
tend à lui ravir sa gloire ; très-haïssable aux hommes, 
qu'il tend à abaisser. Il est opposé directement aux 
exemples de Notre-Seigneur. C'est un péché très-dan
gereux ; il détourne le cours des grâces ; Dieu résiste aux 
superbes, et permet qu'ils tombent dans des péchés très-

i Initium omnis peccati est superbia. (Seel., x, 7.) 
* Superbia aominatur ex hoc quod aliquis per voluntatem tendit supra id 

quod est. {Unde dicit Jsidorut, lib. X, Ktymol. ad litt.j v : Superbus iictut 
est,quia vult suptrvidtri quant est. S . T h . , n , 2 , q. c u u , art . 1 . ) 
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humiliants; l'orgueil peut être regardé comme la source 
de tous les autres péchés, et comme un signe ordinaire de 
réprobation. 

Le contre-poison de l'orgueil, c'est l'humilité. L'hu
milité est une vertu fondée sur la connaissance de nous-
mêmes qui fait que nous nous rendons justice, c'est-à-
dire que nous ne nous estimons pas plus que nous ne 
valons. Or, nous n'avons rien, nous ne sommes rien, nous 
ne pouvons rien : tout vient de Dieu, tout est à lui ; nous 
sommes donc un pur néant, de quoi pouvons-nous nous 
enorgueillir? L'orgueil ne vit que d'ignorance. Appre
nons à bien nous connaître, et nous serons humbles. Dans 
cette vue, adressons-nous souvent, et sérieusement, les 
questions suivantes : Par rapport à mon corps et à mon 
âme, qu'ai-je été? que suis-je? que serai-je? 

L'humilité est une vertu absolument nécessaire au sa
lut. Pour l'obtenir, il faut la demander et surtout s'exer
cer à la pratiquer : dans nos pensées, ne nous élevant ja
mais au-dessus de personne ; dans nos paroles, parlant 
toujours d'un ton modeste et ne disant rien qui puisse 
tourner à notre louange ; dans nos actions, fuyant les 
œuvres d'éclat, et faisant souvent en esprit d'humilité des 
pratiques humiliantes. 

L'avarice est l'attachement déréglé aux biens de la 
terre. Les trahisons, les fraudes, les procès, les parjures, 
les inquiétudes, la dureté envers les pauvres, sont la triste 
postérité de ce vice. On connaît qu'on est dominé par 
l'avarice : 1° quand on désire le bien d'autrui; 2° quand 
le désir d'avoir de l'argent est l'unique motif de ce qu'on 
fait, de ce qu'on entreprend ; quand on a une joie immo
dérée de posséder des biens temporels ou qu'on s'afflige 
avec excès de les perdre ; quand on se les procure ou qu'on 
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les conserve par des moyens injustes; quand on ne donne 
point aux pauvres ce qu'on a de superflu ; quand on n'est 
pas disposé à perdre ce qu'on possède, plutôt que d'of
fenser Dieu. De là vient que samt Paul appelle l'avarice 
une idolâtrie l . 

L'avarice est un grand péché. Bille est contraire à l'a
mour qu'on doit avoir pour Dieu; elle nous détourne de 
son service, attendu que l'homme ne peut avoir deux maî
tres. Il n'y a rien de plus inique, dit l'Esprit-Saint, que 
d'aimer l'argent, et nul n'est plus criminel qu'un avare s . 
Aussi l'avare est détesté de Dieu et des hommes. Le contre
poison de l'avarice, c'est la charité du prochain, mani
festée surtout par l'aumône. L'aumône est une vertu 
très-nécessaire; c'est sur la manière dont nous l'aurons 
pratiquée, que se réglera la sentence de Notre-Seigneur 
au jour du jugement. 

La luxure est ce péché affreux dont les Chrétiens doi
vent oublier jusqu'au nom, et que l'indocilité de nos pas
sions empêche de définir. Les causes de ce péché sont 
l'orgueil, la bonne chère, l'oisiveté, la dureté pour les 
pauvres : nous avons parlé des occasions, en expliquant 
le sixième commandement. Les suites de la luxure sont 
Y aveuglement de F esprit, Y endurcissement du cœur, la ruine 
de la santé, le désordre des affaires domestiques, le suicide, 
Yimpénitence finale. La vigilance, c'est-à-dire la mortifi
cation, la fuite des occasions, la prière, la dévotion à la 
sainte Vierge, et en particulier la méditation, la confession 
et la communion fréquentes, sont le grand remède à ce 
vice. 

La gourmandise vient après l'impureté, dont elle est 

*Eph., y. 
i Avnro nihil icelestius. (Eccl., x, 9.) 
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souvent la cause. Elle consiste dans l'amour déréglé du 
boire et du manger, soit qu'on le fasse avec excès, soit 
qu'on le fasse avec sensualité. Ce n'est ni le plaisir ni le 
goût, qu'on trouve dans la nourriture, qui caractérise le 
péché de gourmandise, c'est l'excès ou le défaut de modé
ration. On se rend coupable de gourmandise en cinq ma
nières : 1° en mangeant avant le temps convenable, surtout 
les jours de jeûne ; 2° en recherchant des mets trop somp
tueux, d'un trop grand prix, eu égard à la condition de 
celui qui se fait servir ; 3° en mangeant ou en buvant avec 
excès; 4° en se jetant sur la nourriture avec voracité, ce 
qui ne convient qu'à la brute ; S" en exigeant trop d'ap
prêts pour les aliments *. 

Les péchés qui naissent de la gourmandise sont Y abru
tissement de V intelligence, la vaine joie, Y intempérance 
de la langue; très-souvent la luxure et ses tristes suites. 
De toutes les manières de pécher par gourmandise, la plus 
affreuse, la plus indigne de l'homme, celle qui le met au-
dessous de la brute,-c'est l'ivrognerie. On s'expose en cet 
état à commettre mille désordres ; on devient l'opprobre 
des hommes, on ruine ses affaires, on avance le terme de 
ses jours, on est maudit de Dieu. La mortification est le 
grand remède de la gourmandise. Quelle salutaire habi
tude de ne passer aucun jour sans se priver de quelque 
chose dans ses repas, pour honorer les privations de 
Notre-Seigneur à Bethléem, en Egypte et à Nazareth ! 

U'envie tient le cinquième rang parmi ces monstres qui 
nous tyrannisent et souillent notre cœur. C'est une tris
tesse du bien d'autrui comme s'il diminuait le nôtre, et 
une joie de son mal comme si c'était un bien pour nous. 

> Prœpropcre, laute, nimis, ardenter, studiosc. (S. Th , u , 2 , q. c u v n t , 
a r t . 4.) 
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Les filles de ce vice sont : la médisance, la calomnie, les 
rapports, les interprétations malveillantes. Celui qui s'y 
abandonne imite le démon qui, jaloux du bonheur de nos 
premiers parents, les entraîna dans le péché, et qui tra
vaille sans cesse à nous rendre malheureux. Il imite Caïn 
qui, ne pouvant souffrir les avantages de son frère Abel, 
lui donna la mort. Il imite les Juifs qui, offusqués par 
l'éclat des vertus, des miracles et de la puissance de No
tre-Seigneur, le crucifièrent. 

Pour s'en guérir, il faut s'exercer à la charité frater
nelle, penser que l'envie nuit bien plus à l'envieux qu'à 
l'envié, parce que l'envieux se consume intérieurement, 
et que souvent Dieu se sert des péchés de l'envieux pour 
élever celui qu'il jalouse. L'envie du démon nous fait per
dre le paradis terrestre, et Notre-Seigneur est envoyé sur 
la terre pour nous ouvrir le paradis céleste. Les frères de 
Joseph le vendent par envie, et Dieu se sert de leur crime 
pour élever Joseph et en faire le maître de ses frères. 
Saûl persécute David par envie, et Dieu fait perdre le 
royaume à Saûl et le donne à David. Il faut encore recou
rir à l'humilité, à la mortification, au détachement des 
biens de ce monde ; car ces vertus font qu'on n'aime im
modérément ni les honneurs, ni les plaisirs, ni les ri
chesses, qui sont les objets ordinaires et les aliments 
habituels de l'envie. 

La colère est un mouvement impétueux et déréglé de 
l'âme, qui nous porte à la vengeance et à repousser avec 
violence ce qui nous déplaît. Nous disons un mouvement 
déréglé, parce qu'il peut y avoir une colère sainte, juste 
et raisonnable. Telle fut celle de Moïse contre les Israélites 
qui adoraient le veau d'or au pied du Sinaï ; telle fut celle 
de Notre-Seigneur, lorsqu'il chassa du Temple ces troupes 

IV. 40 
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scandaleuses de marchands, qui faisaient du lieu saint 
une place publique et une caverne de voleurs. Mais, lors
que la colère n'est pas produite par le motif de la gloire de 
Dieu ou l'avantage du prochain, ou lorsqu'elle sort des 
justes bornes, c'est un crime affreux qui enfante les 
haines, les querelles, les injures, les meurtres, les incendies, 
le bouleversement des familles. 

Le désordre de la colère consiste en trois choses : 1° à 
vouloir se venger de celui qui est innocent et qui ne nous 
a pas fait de mal ; 2° à vouloir se venger de son autorité 
privée ; 3° à se venger par haine et non par zèle pour la 
justice. Un philosophe païen conseillait, comme remède 
à la colère, de réciter l'alphabet ou de boire un verre 
d'eau froide avant de parler. Pour nous, Chrétiens, 
nous en avons un autre, c'est un regard sur la Croix, 
un souvenir de la douceur de notre divin Maître durant 
sa Passion. 

La paresse vient terminercet affreux catalogue dépêchés. 
La paresse est une lâcheté, un dégoût qui nous fait omet
tre notre devoir plutôt que de nous faire violence pour le 
remplir. Elle est mortelle toutes les fois qu'elle nous fait 
manquer à une obligation grave. Les péchés qu'elle pro
duit sont le mépris des commandements, Y abandon aux 
vices, le désespoir, la haine contre ceux qui s'efforcent de 
quitter le mal et de faire le bien. Il y a une paresse spiri
tuelle qui nous porte à négliger nos devoirs du Chrétien : 
et combien il y a aujourd'hui de ces paresseux spirituels ! 
Le moyen de l'éviter, c'est de suivre un bon règlement de 
vie, approuvé par un confesseur prudent. 

3° Des péchés contre le Saint-Esprit. — Outre les pé
chés capitaux, qui, comme nous venons de le voir, doivent 
nous inspirer la plus grande crainte, il en est d'autres en-



DE PERSÉVÉRANCE. 627 

* Matth., xu, 33 . 

core pour lesquels nous n'aurons jamais assez d'horreur : 
en tête de tous se montre le péché contre le Saint-Esprit. 
Cet arbre de mort se divise en six branches, savoir : le dé
sespoir de son salut; la présomption de se sauver sans mé
rite; Y attaque de la vérité connue; Y envie de la grâce d'au
trui; Y obstination dans le péché; Y impénitence finale. On 
les appelle péchés contre le Saint-Esprit, parce qu'ils se 
commettent par pure malice. On dit que pécher par ma
lice, c'est pécher contre le Saint-Esprit, parce qu'au Saint-
Esprit est attribuée la bonté, qui est le contraire de la 
malice. 

Les péchés contre le Saint-Esprit ont cela de particu
lier qu'ils ne se pardonnent ni en ce monde ni en l'autre l . 
Toutefois, cela doit s'entendre d'une extrême difficulté à en 
obtenir miséricorde. L'expérience prouve, en effet, que 
ceux qui s'en rendent coupables reviennent très-rarement 
à pénitence. C'est ainsi que, lorsque nous disons qu'une 
maladie est incurable, nous ne prétendons pas qu'elle ne 
puisse jamais être guérie, mais nous prétendons qu'on 
en guérit rarement et que pour l'ordinaire on n'en guérit 
pas. 

Combien nous devons craindre le péché contre le Saint-
Esprit, qui devient de jour en jour plus commun sur la 
terre ! En effet, sont-ils rares les hommes et même les 
femmes qui vivent obstinés dans le mal, qui restent indif
férents pour tous les devoirs de la Religion, malgré les 
instructions des ministres de l'Evangile et malgré les 
avertissements solennels de Dieu même, tels que les 
fléaux, les révolutions, les épidémies ? Sont-ils rares, ceux 
qui attaquent dans leurs conversations, dans leurs écrits, 
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* Gen., iv, 18; Exod., X I I ; Jacob, v. 
» Ubi supr. 

dans leurs discours, la Religion, dont la vérité est connue 
comme la lumière du soleil ? 

4° Des péchés qui crient vengeance au Ciel. — Parmi 
les forfaits dont l'homme, devenu profondément méchant 
depuis sa dégradation, arrive à se rendre coupable, il en 
est qui ne peuvent être excusés ni dissimulés par aucun 
prétexte. On en compte quatre : Vhomiciđe volontaire; le 
péché contre nature; Y oppression des pauvres, surtout 
des orphelins et des veuves ; la fraude dans le salaire de 
F ouvrier ». On dit qu'ils crient vengeance au Ciel, parce 
que l'injustice de ces péchés est tellement manifeste, telle
ment criante, que rien ne peut ni la cacher ni la pallier. 
Pour avoir une idée de l'énormité de pareils crimes, il 
suffit de lire dans l'Écriture les châtiments terribles dont 
Dieu menace ceux qui s'en rendent coupables s . 

Nous venons d'expliquer en quoi consiste le péché et 
les différentes manières par lesquelles il peut rompre notre 
union avec le nouvel Adam. Comment ne pas trembler en 
songeant que le germe de ce mal affreux vit dans nous-
mêmes, que nous l'apportons en naissant, qu'il fait de 
continuels efforts pour se développer et nous perdre en 
nous séparant de notre Sauveur ? Oui, le germe du péché 
est en nous. Tous les péchés capitaux eux-mêmes, prin
cipes de tant d'autres, prennent leurs sources dans nos 
propres passions : elles sont les arbres, le péché en est le 
fruit. Le fruit vous déplaît-il? coupez les arbres qui le 
produisent. 

Or, les passions sont au nombre de trois : Xamour des 
honneurs, Yamour des richesses, Yamour des plaisirs ; 
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c'est ce qu'on appelle les trois concupiscences. Elles sont 
comme trois larges blessures que la chute originelle a 
faites au genre humain. Voilà pourquoi le nouvel Adam, 
médecin de cet grand malade, a voulu naître, vivre et mou
rir pauvre, humilié, souffrant. Cette bassesse apparente, 
dont le monde se scandalise, est la preuve la plus éclatante 
de sa profonde sagesse et de son infinie bonté : c'est le 
baume qu'il a mis sur nos plaies. 

Pour nous, si nous voulons conserver notre union avec 
lui, étouffons dans notre cœur les germes funestes du 
péché qui seul peut la rompre , étouffons-les dès notre 
enfance, plus tard il ne serait plus temps. Ces trois 
grandes passions se manifestent de bonne heure dans les 
enfants. D'abord, l'orgueil ou l'amour des honneurs. L'en
fant est désobéissant, hautain, vaniteux, maussade, quand 
on ne fait pas ses caprices ; plus tard, il aime les pe
tites distinctions, les préférences, les flatteries. Tout cela 
ne paraît ni bien mauvais ni même bien dangereux ; et 
moi, je dis que, si on n'y prend garde, cette affection est un 
jeune serpent qu'il nourrit dans son sein, qui grandira 
bien vite, et qui, dans l'occasion, lui déchirera les en
trailles. Aman veut être honoré, flatté,il souffre impatiem
ment que Mardochée ne fléchisse pas le genou devant lui ; 
il en vient à vouloir laver dans le sang de tout un peuple 
un outrage prétendu. 

Ensuite, l'amour des richesses : l'enfance, la jeunesse, 
sont attachées à une foule de petites choses, de meubles, 
d'habillements, de parures. Tout cela ne paraît ni bien 
mauvais ni même bien dangereux ; et moi, je vous dis que, 
si on n'y prend garde, cette affection déréglée est un jeune 
serpent que l'enfant nourrit dans son sein, qui grandira 
bien vite, et qui, dans l'occasion, lui déchirera les en-
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treilles. Juda, qui commença par aimer un peu l'argent, 
finit par vendre son Maître. 

Enfin, l'amour des plaisirs : vous aimez tout ce qui 
flatte votre corps, le sommeil prolongé, les mets recher
chés, un lit trop mollet, en un mot tout ce qui peut plaire 
au goût, à la vue, à l'odorat, au toucher. Tout cela ne 
vous paraît ni bien mauvais ni même dangereux ; et moi 
je vous dis que, si vous n'y prenez garde, cette affection 
déréglée est un jeune serpent que vous nourrissez dans 
votre sein, qui grandira bien vite, et qui, dans l'occasion, 
vous déchirera les entrailles. Voyez cette femme dont le 
nom est écrit dans l'Evangile avec du sang et de la boue, 
Hérodiade ; elle aime d'abord les amusements, et finit par 
demander la tête de Jean-Baptiste. Interrogez tous ceux 
qui ont commis des crimes, ils vous diront que c'est 
par de faibles commencements et des progrès insensibles, 
qu'ils sont arrivés aux derniers excès. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
m'avoir fait connaître la laideur et la malice du péché 
mortel ; préservez-moi de jamais y tomber. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je ne commet-
trai jamais un péché véniel de propos délibéré, quelque 
léger qu'il me paraisse. 



LVIII« LEÇON 

DE CE QUI PERPÉTUE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, 

LE NOUVEL ADAM. 

lîemèdes généraux aux péchés : les Ans dernières, les vertus. — L'Église. — 
Sa fondation ; consécration de saint Pierre. — Ascension du Sauveur. 

Les fins dernières. — Si un médecin annonçait qu'il a 
découvert un remède qui guérit infailliblement quelques-
unes des innombrables maladies dont notre pauvre na
ture est dévorée depuis l'enfance jusqu'à la vieillesse, ce 
médecin serait l'objet de la reconnaissance universelle. De 
toutes parts on recourrait à lui avec empressement : voya
ges, fatigues, dépenses, rien ne coûterait pour obtenir 
son remède. 

Éclairé par la foi, nous avons rempli l'office de ce mé
decin en indiquant, dans la leçon précédente, les remèdes 
spéciaux pour les différentes maladies de l'âme. Puissent 
tous les hommes y recourir avec le même empressement 
et la même confiance qu'ils montreraient pour le mé
decin et pour le remède corporel dont nous avons parlé ! 
Notre parole n'est pas la nôtre, mais la parole infaillible 
de Dieu. Notre remède n'est pas le nôtre, mais le remède 
du médecin céleste, venu sur terre pour guérir tout ce 
qui est malade. 

Mais, si un médecin prouvait qu'il possède un remède 
qui guérit infailliblement toutes les maladies, je laisse à 
penser avec quelle ardeur on franchirait les distances les 
plus éloignées pour venir le consulter ; avec quelle géné
rosité on payerait son remède, quelle gratitude on con
serverait pour celui qui aurait fait succéder à d'affreuses 
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douleurs tous les charmes de la santé! Eh bien, dans 
l'ordre spirituel, c'est-à-dire dans l'ordre où les maladies 
sont beaucoup plus graves et plus dangereuses, ce mé
decin existe, c'est Notre-Seigneur. Ce remède universel 
est entre ses mains, il nous l'offre, il nous l'offre gratui
tement. Pour l'avoir, il ne faut ni fatigues ni voyages, il 
suffit de le vouloir. Ce remède, qui a le double avantage 
d'être préservatif et curatif, il nous en donne lui-même la 
formule en ces termes : Mon fils, dans toutes vos œuvres, 
souvenez-vous de vos fins dernières, et jamais vous ne 
pécherez l . 

Nos fins dernières sont : la mort, le jugement, Y Enfer et 
le Paradis. On les appelle fins dernières, parce que la mort 
est la fin de la vie, et la dernière chose qui doit nous arri
ver en ce monde. Le jugement final est le dernier de tous 
les jugements qui ont été, qui sont ou qui doivent être 
prononcés par notre conscience, par les tribunaux hu
mains, par Dieu lui-même; ainsi, ce jugement est sans 
appel. L'enfer est le dernier mal qui doive arriver aux 
méchants, mal immuable dont ils ne pourront jamais 
diminuer la rigueur, abréger la durée ou changer la na
ture. Le Paradis est le dernier bien réservé aux bons, bien 
inaliénable, complet, sans mélange et sans fin. Tel est le 
remède universel préparé par l'infaillible médecin. 

Quant à la manière de s'en servir, elle consiste en deux 
choses : 1° dans la foi ; 2° dans la pensée habituelle à ce 
remède. D'abord, il faut croire à la réalité de nos fins 
dernières. Rien n'est plus facile. Il suffit pour cela de se 
rappeler les preuves éclatantes que nous en avons données 
dans le cours du Catéchisme, et qui se trouvent dans l'É-

1 F i l i . . . in omnibus operibus tuis , memorare novissima tua, et in s t e rnum 
non peccabis (Eccl., v u , 40.) 
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vangile, ainsi que dans tous les livres de Religion ; puis, 
la croyance universelle de tous les peuples, même païens, 
qui ont toujours admis des récompenses et des châtiments 
éternels après cette vie; enfin, la nécessité de cette 
croyance, qui est telle que, la nier, c'est nier la distinc
tion du bien et du mal, c'est rendre toute société impos
sible parmi les hommes ; c'est nier la sagesse et la justice 
de Dieu, c'est nier Dieu lui-même; en un mot, c'est 
tomber dans la démence. 

Mais croire d'une foi vague ces vérités imposantes ne 
suffit pas : il faut les croire d'une foi vive, et se montrer 
conséquent à sa foi. Or, c'est par le souvenir habituel que 
la foi à ces quatre grandes réalités, agira efficacement sur 
notre conduite. Telle est la seconde chose à faire pour 
profiter de ce divin remède : Dans toutes vos œuvres, dit 
le céleste médecin, souvenez-vous de vos fins dernières. 

Pourquoi dans toutes nos œuvres ? Parce qu'il n'en est 
pas une dans laquelle notre âme ne puisse contracter le 
germe d'une maladie : la vanité, l'amour-propre, l'inté
rêt personnel, la cupidité, la sensualité ; dans toute; nos 
œuvres, parce qu'il n'en est pas une qui ne puisse nous 
conduire au bonheur éternel, si elle est bien faite; dans 
toutes nos œuvres, parce que cette succession d'œuvres, de 
paroles, d'occupations ordinaires compose nos heures, 
nos jours, nos semaines, nos mois, nos années, notre vie, 
et nous conduit au Ciel ou à l'Enfer. 

Souvenez-vous. Le moyen de bien faire nos actions et 
de bien diriger notre vie, c'est d'avoir l'œil continuelle
ment fixé sur le but auquel nous tendons, comme le na
vigateur qui veut aborder à une île lointaine, perdue au 
milieu de l'Océan, ne détourne pas un instant ses regards 
de sa boussole ou de l'étoile polaire. Souvenez-vous ; et, 
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' Omnia si perdas , animam servare mémento. 

pour cela, veillez sur vos sens intérieurs et extérieurs, 
dans la crainte que les préoccupations, les distractions 
étrangères ne viennent affaiblir ou effacer de votre mé
moire ce souvenir lumineux, et que vous ne marchiez à la 
lueur trompeuse des maximes du monde, des suggestions 
du démon ou des faux jugements de vos passions. 

Souvenez-vous ; et, pour cela, mettez-vous chaque ma
tin en face de vos quatre fins dernières, considérez-les at
tentivement dans une méditation proportionnée à votre 
âge, à vos occupations, rappelée quelquefois dans le cours 
de la journée, et repassée dans votre cœur avant de vous 
livrer au sommeil. Afin de vous faciliter l'application de 
ce remède d'immortalité, voici un modèle de cette mé
ditation. 

i 4 Sur la mort. Vous pouvez considérer quatre choses. 
La première, que la mort est très-certaine, que nul ne 
peut y échapper : je mourrai. La seconde, que l'heure de 
la mort est incertaine, et que beaucoup de personnes 
meurent quand elles y pensent le moins. Je ne sais quand 
je mourrai ; tout ce que je sais, c'est que je peux mourir 
bientôt ; c'est qu'il ne faut qu'un instant pour mourir. La 
troisième, qu'à la mort finissent tous les projets, toutes 
les entreprises de la vie, et alors on connaît toute la va
nité de ce monde : je serai dépouillé de tout, séparé de 
tout, oublié de tous *. La quatrième, qu'à la mort on se 
repent du mal qu'on a fait et du bien qu'on n'a pas fait; 
c'est donc une inqualifiable folie de faire ce que certaine
ment nous regretterons d'avoir fait : quels regrets j'aurai 
d'avoir abusé de tant de grâces! 

2° Sur le jugement. Vous pouvez aussi considérer qua-
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tre choses. La première, que le jugement aura pour objet 
une chose de la dernière importance, le souverain bon
heur ou le souverain malheur : il y sera décidé sije serai 
un saint ou un réprouvé. La seconde, que le jugement 
sera rendu par le juge suprême, qui sait tout et à qui 
personne ne peut résister : mes fautes secrètes, mes fautes 
cachées seront mises au grand jour, et me couvriront de 
confusion si je n'en fais pénitence. La troisième, qu'il 
aura lieu en présence de toutes les nations assemblées, en 
sorte que personne ne pourra se cacher. J'y serai, moi; on 
me verra, on me connaîtra, on m'appellera par mon nom. 
La quatrième, qu'il n'y aura nul espoir d'éviter la sen
tence de la justice divine : je serai fixé, immobile à ma 
place, par la toute-puissance de Dieu. 

3° Sur l'Enfer. Vous pouvez encore considérer quatre 
choses. La première, ses dimensions; c'est un gouffre d'une 
largeur, d'une longueur, d'une hauteur, d'une profondeur 
sans mesure. Il est large, parce qu'il renferme tous les 
tourments imaginables pour l'âme et ses facultés, pour le 
corps et ses sens; il est long, parce que toutes ses peines 
sont éternelles; il est haut, parce que toutes ses peines 
sont élevées à leur plus haut degré ; il est profond, parce 
qu'elles sont des peines pures, sans mélange d'aucun adou
cissement. Me sens-je capable d'habiter pendant toute 
l'éternité dans ses flammes dévorantes ? 

La seconde, ses habitants. L'Enfer est le séjour des dé
mons, les ennemis implacables des hommes, qui se feront 
un jeu cruel de les tourmenter et d'insulter à leurs dou
leurs ; le séjour de tout ce qu'il y aura jamais eu sur la terre 
de scélérats, d'assasins, de voleurs, d'impudiques, de mau
vais fils, de mauvais pères, se maudissant les uns les 
autres : cette compagnie me parait-elle fort agréable ? 
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La troisième, ses tourments. Ils sont de deux sortes : 
la peine du dam ou la privation du souverain bien : j 'ai 
perdu Dieu, je l'ai perdu par ma faute, je l'ai perdu pour 
une bagatelle, je l'ai perdu sans ressource. La peine du 
sens ou la douleur corporelle : être enseveli dans un gouf
fre de feu, être pénétré de feu, comme la chair salée est 
pénétrée de se l 1 ; ne toucher que du feu, ne respirer que 
du feu, et ne jamais pouvoir espérer la moindre petite 
goutte d'eau, pour en diminuer l'ardeur ou étancher un 
peu la soif dévorante qui me tourmentera jour et nuit, à 
toujours, à jamais. 

La quatrième, la route qui y conduit. La route de l'En
fer, c'est le péché ; le péché véniel d'abord, qui, affaiblis
sant l'âme, la dispose aux chutes mortelles ; puis le pé
ché mortel, qui ouvre la porte de l'Enfer, y marque une 
place et n'attend que le coup de la mort pour y précipiter 
sa victime : si je mourais en ce moment, où irais-je 3 ? 

4° Sur le Paradis. Vous pouvez également considérer 
quatre choses. La première, ses dimensions. Il est large, 
parce qu'il renferme tous les biens imaginables et même 
non imaginables, pour l'âme et pour le corps ; il est long, 
parce que tous ces biens sont éternels ; il est haut, parce 
que tous ces biens sont très-nobles, très-élevés au-dessus 
des plaisirs connus ; il est profond, parce que ces biens 
sont des biens purs, sans aucun mélange de mal : et je 
ne voudrais rien faire pour les obtenir ! 

La seconde, ses habitants. Le Ciel est le lumineux sé
jour delà sainte Trinité, de l'humanité de Notre-Seigneur, 
de la sainte Vierge, de tous les Anges et de tous les 
Saints, c'est-à-dire de tout ce qu'il y a de plus beau, de 

i Omnis victima igne sal ietur . {Mare., ix, 48.) 
« Bellar., Dott, crut, C C X I . V I . 
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plus aimable, de plus parfait : que sont les magnificences 
de la terre en comparaison de celles-là? 

La troisième, ses délices. Elles sont de deux sortes : le 
bonheur de l'âme, voir, posséder, aimer le souverain bien. 
Le bonheur du corps : vie, santé, beauté, jeunesse éter
nelle : cela ne dit-il rien à mon cœur si passionné pour 
les biens d'ici-bas, dans lesquels je ne trouve aucune 
condition des biens véritables ? 

La quatrième, la route qui y conduit. La route du Ciel, 
c'est la fidélité dans les petites choses, car il est écrit : 
Celui qui sera fidèle dans les petites choses le sera aussi 
dans les grandes l . Cette petite action que je fais en ce 
moment, si je la fais bien, est un anneau de cette longue 
chaîne dont l'extrémité repose dans les mains de Dieu, et 
qui me soulèvera doucement jusque dans le séjour éternel 
du bonheur. 

Faites cela, et vous ne pécherez jamais. Vous ne péche
rez jamais, c'est-à-dire, suivant l'explication de saint 
Denis, jamais mortellement, rarement véniellement. La 
promesse de Dieu même est formelle, et, pour la rendre 
plus certaine par le contraste, l'oracle infaillible assure 
que la cause de tous les péchés qui souillent la terre et 
remplissent l'Enfer, c'est le défaut de méditation s . Vous 
ne pécherez jamais, le témoignage de l'expérience en fait 
foi. « La considération des fins dernières, dit saint Augus
tin, est la destruction de l'orgueil, l'extinction de la ja
lousie, l'épouvantail de la luxure, le fondement de la 
vertu, la route royale du salut éternel 3 . 

< Qui in minimis fldelis est, et in majori fidelis est . {Luc, xvi, 10.) 
1 Desolatione desolata est omnis terra, quia nullus est qui recogitet corde. 

( / e r e m . , m , 11.) 
» Consideratio hujns sententise, destructio est superbia;, extinctio invidUe, 

medela malitUe, effugatlo luxuriœ, evacuntio vanitntis et jactantiee, construc-
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Si vous lisez l'histoire de l'Église, elle vous apprendra 
que la pensée des fins dernières a empêché plus de crimes 
et converti plus de pécheurs, que tous les prédicateurs 
ensemble. Qui ne connaît l'influence décisive de ce remède 
salutaire sur saint Ghrysostome, saint Augustin, saint 
Jérôme, sainte Marcelle, saint Bernard, saint Ignace, 
saint François-Xavier, saint Louis de Gonzague, saint 
François de Borgia et une multitude d'autres. 

Les vertus. — La pensée des fins dernières est un re
mède souverain pour nous préserver ou nous guérir du 
péché, pour nous faire rompre nos mauvaises habitudes 
et nous en faire contracter de bonnes ; mais la guérison 
n'est pas complète. Le Chrétien n'est ce qu'il doit être que 
lorsque ces bonnes habitudes sont devenues la règle de sa 
conduite. En effet, il ne suffit pas, pour maintenir notre 
union terrestre avec Notre-Seigneur, et arriver à notre 
union éternelle, de ne pas faire le mal, il faut faire le 
bien. Ce n'est pas assez d'être sans vice, il faut avoir des 
vertus. Autrement nous devons nous attendre à la sen
tence portée contre l'arbre stérile et contre le serviteur 
inutile. Or, comment pratiquer les vertus, si on ne les 
connaît? Nous allons donc en donner une notion suffi
sante pour nous former à une vie vraiment chrétienne et 
rendre durable notre union avec Notre-Seigneur. 

L'homme peut être considéré en lui-même et dans ses 
rapports avec Dieu. Considéré en lui-même, l'homme se 
présente avec son entendement et sa volonté ; considéré 
dans ses rapports avec Dieu, l'homme se présente comme 
destiné à la possession de Dieu. De là vient qu'on dis-

tio discipline, perfectio sanctimonite, prœparatio salutis eeternss. {Speeul 
peccat., c . i ; Cor. a Lapid. in hune, /oc.) — Ainsi, on ne saurait trop répan
dre et trop lire le petit ouvrage intitulé : Ptnsez-y bien. 



DE PERSÉVÉRANCE. 639 

tingiie trois sortes de vertus : les vertus intellectuelles, les 
vertus morales et les vertus théologales. 

D'abord, qu'est-ce que la vertu en général? Le mot 
vertu veut dire force, parce que, pour faire le bien, il faut 
nous vaincre, il faut de la force. « La vertu, dit saint 
Thomas, est une bonne qualité, ou une bonne habitude 
de l'âme, qui nous fait vivre conformément à la droite 
raison ; ou une habitude qui nous perfectionne de ma
nière à nous faire opérer le bien *. » La vertu est infuse , 
c'est-à-dire déposée dans notre âme par Dieu lui-même, 
sans concours de notre part, comme la foi, l'espérance, 
la charité dans le Baptême ; ou acquise, c'est-à-dire déve
loppée par des actes répétés de notre volonté soutenue de 
la grâce, comme la patience, la mortification, l'obéis
sance 

Les vertus intellectuelles sont des habitudes qui per
fectionnent l'entendement. On en distingue trois princi
pales : la sagesse, la science, Yintelligence 3. 

La sagesse est une vertu par laquelle notre esprit voit 
les effets dans leurs causes les plus élevées. Dans l'ordre 
matériel, l'homme perfectionné dans cette vertu est 
comme un spectateur placé au sommet d'une montagne 
qui découvre un vaste espace de terre, qui voit se former 
la foudre, qui voit se former les réservoirs souterrains 
d'où s'échappent les fontaines, en un mot, qui voit dans 
leurs causes les phénomènes dont l'homme ordinaire ne 
connaît que l'existence. 

• i , 2 , q. LV, a r t . 4 ; id., q. t v m , art. 3 . 
» Ferraris, ar t . Virtus, n . 6, T. 
• Virtus intellectualis est per quam intellectus perflcitnr ad considerandum 

rerum : hoc euim est bonum opus e ju s . . . ponit has solum tres virtutes intel-
lecwales, scilicet, sapientiam, scientiam et intellectum. (S. Th . . i , 2 , q. LYII, 
a r t 2.) 
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Dans l'ordre moral, l'homme perfectionné par la sa
gesse voit tous les événements, l'élévation et la chute 
des empires, les révolutions des peuples, leurs tendances, 
les châtiments et les récompenses qu'ils reçoivent, dans la 
cause des causes, dans la providence de Dieu. Quelle su
périorité elle communique à l'homme, quelles ineffables 
jouissances elle lui procure ! Ne nous étonnons plus si 
Salomon ne demanda pas autre chose au Seigneur, et s'il 
nous dit que tous les biens lui sont venus avec elle 1 

La prière, la lecture des bons livres, la pureté de cœur 
et la méditation, sont les principaux moyens d'obtenir 
cette sagesse divine qui nous préservera de la sagesse 
mondaine, aveugle, maudite, ennemie mortelle de Dieu 
et de nous a . Oh ! qu'elle est rare, par conséquent qu'elle 
est nécessaire aujourd'hui ! Demandons-la donc au Sei
gneur en lui disant avec Salomon : Donnez-moi cette sa
gesse qui est assise avec vous sur votre trône, afin qu'elle 
travaille avec moi, et que je sache ce qui vous est agréa
ble s . 

La science est une vertu par laquelle notre esprit voit 
les choses dans leurs effets, dans leurs conséquences et 
dans ce qu'elles ont de plus rapproché de nous. L'homme, 
perfectionné par la science, apprécie, juge, discute, ana
lyse, prévoit, coordonne les effets aux causes, les prin
cipes à leurs conséquences, et, en enchaînant des rai
sonnements, forme des systèmes qui le conduisent à de 
précieuses découvertes, soit dans l'ordre matériel, soit dans 
l'ordre moral. Ainsi, on peut dire que le sage voit d'en 

i Omni a bona venerunt raihi pariter cum illa. {Sap., vu , 11.) 

* 1 Cor., m , 19 ; Jrcob, I I I , 15. 
* Da miUi sedium tu arum assistricetn sapientiam.., ut mecum ait et mecum 

laboret, ut sciam quid acceptum s i t apud te. (Sap., c. ix, 4, 10.) 
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haut, et que le savant voit d'en bas. Le premier descend 
des causes aux effets, le second remonte des effets aux 
causes *. 

Si rien n'est plus dangereux qu'un demi-savant,rien n'est 
plus estimable et souvent plus utile qu'un vrai savant. 
Chacun de nous est obligé, dans la condition où Dieu l'a 
placé, de devenir solidement savant, c'est-à-dire d'ac
quérir toute la science nécessaire à l'accomplissement de 
ses devoirs envers Dieu, envers lui-même et envers le pro
chain. Jamais il ne fut permis à personne de laisser son 
esprit croupir dans l'ignorance : pas plus qu'il n'est per
mis au laboureur de laisser son champ sans culture, ou au 
serviteur de laisser improductif le talent de son maître. 
Dieu condamne l'ignorance volontaire, tandis qu'il promet 
de magnifiques récompenses à ceux qui auront perfec
tionné leur esprit par la science s . Les principaux moyens 
d'acquérir la science sont le recueillement, l'étude et la 
docilité. 

La troisième vertu intellectuelle est l'intelligence. C'est 
une habitude qui perfectionne notre esprit et qui le rend 
capable de connaître les principes des choses, tels qu'ils 
sont en eux-mêmes, abstraction faite des conclusions qui 
en découlent *. L'homme doué de cette admirable vertu 
voit la vérité pure ; semblable à l'aigle royal, dont le re
gard assuré contemple, dit-on, sans fatigue, le disque 
éblouissant du soleil. Rien de plus lucide que sa parole, 
rien de plus saisissant que ses aperçus, rien de plus con
vaincant que ses affirmations. 

Combien cette intelligence nous est nécessaire, pour 

* S. Th . , 1« î « , q. LVII, a r t . 2. 

» Prov., xv, 24 -, xvii, 27 ; Eccl., xxi , 2 0 ; xxi, 26 ; XL, 31 . 
• S . T h . , 1» 2 " , q. LVII, a r t . 2 . 



6 42 CATÉCHISME 

dissiper les nuages que les sophismes des autres ou nos 
propres passions répandent aujourd'hui, plus que jamais, 
sur les principes les plus incontestables, sur les vérités les 
plus nécessaires au maintien de la Religion, de la société, 
de la famille! Telle est, suivant l'oracle du Saint-Esprit, 
l'effet particulier de cette vertu, que nous ne devons cesser 
de demander à Dieu et de former en nous par le dégage
ment de l'empire des sens et des intérêts, et par l'habitude 
de la réflexion l . 

La sagesse, la science, l'intelligence, sont les trois gran
des vertus qui perfectionnent notre esprit. Toutes les trois 
tendent au même but. Ce qui les distingue entre elles, ce 
n'est pas leur nature intime, c'est leur supériorité relative. 
Ainsi, la science dépend de l'intelligence, et l'une et l'au
tre dépendent de la sagesse, qui les renferme toutes deux, 
attendu qu'elle s'étend aux effets et aux conclusions des 
sciences, comme aux principes d'où elles découlent9. 

Les vertus morales, c'est-à-dire qui ont pour sujet nos 
inclinations et nos penchants, sont celles qui perfection
nent la volonté de l'homme par la pratique du bien, par 
le bon usage de la raison. Si elles nous font agir par un 
motif naturel, elles ne sont que des vertus purement mo
rales, humaines, stériles pour le salut. Si elles ont un 
motif tiré de la foi, elles deviennent surnaturelles, chré
tiennes et méritoires de la vie éternelle3. Toutes les ver
tus morales ne tiennent pas le même rang. Il y en a 

* Baruch.,111, 14; Eccli., xxxix, 8. 
* Si quis recte consideret, i s t a tres virtutes non ex tequo distinguuntnr ab 

lnvicem, sed ordine quodam... scientia dependet ab intelleetu sicut a princi-
paliori ; et utrumque dependet a sapientia sicut a principalissimo, quœ sub se 
eontinet et intellectum et scientiam, nt de conclusionibus scientiarum dijudit 
eans, et deprincipiis earuradem. (S. Th., 1« î* , q. LVII, a r t . ?.) 

> S. T h . , 1« 2«, q. LVIII, a r t . 3 . 
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quatre, sivoir : la prudence, la justice, la force, la tem
pérance, qu'on appelle vertus cardinales, parce qu'elles 
sont comme les principes et les sources des autres ver
tus. En effet, la prudence gouverne l'entendement; la 
justice gouverne la volonté ; la tempérance gouverne l'ap
pétit concupiseible, et la force l'appétit irascible *. 

La prudence est la science pratique de ce que l'on doit 
faire et de ce que l'on doit éviter s. Son office est de nous 
montrer, dans tout ce que nous disons, faisons, ou dé
fendons, la fin à laquelle nous devons tendre, les moyens 
convenables, les circonstances de temps, de lieux et autres 
semblables, afin que notre action soit bien faite sous tous 
les rapports. Voilà pourquoi la prudence est appelée la 
maîtresse des vertus ; elle est, par rapport à elles, comme 
l'œil dans le corps, comme le sel dans les aliments, comme 
le soleil dans le monde. Rien n'est plus nécessaire, elle 
nous est formellement commandée par Notre-Seigneur; 
elle est la vraie science des Saints3. 

La prudence agit sur toutes les facultés de l'âme, qu'elle 
met à contribution pour arriver à sa fin : la mémoire, en 
l'obligeant à nous rappeler l'expérience des autres et notre 
propre expérience, les fautes qu'ils ont faites ou que nous 
avons faites, afin de nous prémunir contre de nouvelles 
chutes; les occasions du mal, pour nous les faire éviter; 
l'entendement, en l'éclairant sur la fin que nous devons 
désirer, sur les hommes et leurs dispositions; la volonté, 
en la dirigeant dans ses opérations *. 

Les vertus particulières qui se rapportent à la prudence 

1 BeUar., Dottr. erist., p . 209. 
* Ferraris, ar t . VM., n . 88 ,89 . 
•Scientia Sanctorum prndentia. (Prou., i s , 10.) — Estote ergo prudentes 

stcut serpentes e t simplices sicut ioluuibse. {Matlh., x, 9.) 

* S. Th . , î» 2», q. 1, a r t . i . 
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ou qui en naissent, comme les filles de leur mère, sont : 
la prévoyance, qui conjecture les événements et connaît par 
avance les moyens de réussir-, la circonspection, qui, pe
sant tout avec maturité, ne donne rien au hasard ; le dis
cernement, qui, après avoir examiné le pour et le contre, 
démêle le parti le plus sage et les moyens les plus pro
pres d'atteindre le but; la défiance de soi-même et la 
docilité à suivre les conseils des sages. 

Deux espèces de vices sont opposés à la prudence, les 
uns par défaut, les autres par excès. Les premiers sont 
au nombre de cinq : 1° la précipitation, qui consiste à 
se porter à tout ce qui se présente, sans consulter per
sonne : ce vice est la cause de bien des fautes, plus ou 
moins graves, suivant les circonstances ; 2" Yinconsidéra-
tion, qui juge, qui décide, qui agit sans examen suffisant ; 
3° Yinconstance, qui fait revenir sans motif sérieux sur 
un parti pris avec maturité; 4" la négligence, qui fait 
omettre les moyens convenables à l'exécution d'un projet 
arrêté ; 5° Yimprudence, qui ne tient compte ni des diffi
cultés, ni des dangers, ni des avertissements, et qui expose 
à de fausses démarches, souvent à des occasions de péché 
et même à des péchés graves. 

Les seconds sont aussi au nombre de cinq : 1° la pru
dence de la chair, par laquelle on dirige sa conduite sui
vant les vues et les désirs de la nature corrompue ; 2° Yas-
tuce, qui est l'art de trouver les moyens de tromper le 
prochain; 3° la ruse, qui est la mise en œuvre, soit par 
des paroles, soit par des actions, de ces moyens perfides; 
4° la fraude, qui est l'exécution par des faits positifs de 
l'astuce et de la ruse, tels que l'emploi de fausses mesures 
ou de fausse monnaie dans le commerce; 5° la trop 
grande sollicitude pour les choses temporelles. Quelle pitié 
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de voir ces prudents du siècle qui, rapportant tout à leur 
intérêt personnel, ne se montrent scrupuleux ni sur la na
ture de leurs projets, ni sur le choix des moyens! Un 
jour viendra où l'on verra qu'ils furent les plus impru
dents des hommes, puisqu'ils auront perdu le souverain 
bien pour obtenir des bagatelles. 

Quant aux moyens d'acquérir la prudence chrétienne, 
la seule dont il s'agit ici et qui consiste essentiellement 
dans la volonté de faire tout servir au salut, de tout per
dre plutôt que de perdre son «âme, le premier, c'est de la 
demander à Dieu ; le second, c'est de prendre conseil des 
personnes sages, probes et discrètes; le troisième, c'est de 
se demander avant d'agir : Quel est le rapport de cette 
action avec mon salut éternel? 

La justice est une vertu qui nous porte à rendre à cha
cun ce qui lui appartient Son office est de mettre et de 
maintenir l'égalité dans les contrats, ce qui est le fonde
ment de la tranquillité et de la paix domestique et publi
que. En effet, si chacun savait se contenter de ce qui lui 
appartient, sans vouloir le bien d'autrui, il n'y aurait ni 
guerre ni discorde. Cette vertu, absolument nécessaire, 
oblige les particuliers à donner à leur âme ce qui appar
tient à leur âme, ses aliments, ses remèdes ; à leur corps 
ce qui appartient à leur corps, la nourriture, le vêtement; 
à vendre au prix juste, à tenir leurs engagements, à répa
rer les torts ou dommages qu'ils ont commis. 

Elle oblige les chefs des peuples à faire rendre justice à 
tout le monde : c'est pour cela qu'ils sont investis du pou
voir 1 ; à distribuer les emplois, les dignités, les hon-

1 Justifia ea w t u s est quse sua cuique distribuit . (S. Aug., at Civit. Dei, 
lib. M X , c. xxi.) 

- De là ce mot d'une femme du peuple à l'empereur Trajan : a Aul jus di-
ci to, aut imperator esse desinito a 
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neurs suivant le mérite, et non par faveur ; elle oblige les 
nations à garder entre elles les règles de l'équité, à ne 
pas se faire la guerre sans motifs suffisants, à respecter 
même, dans une guerre juste, les lois de l'humanité, 
telles que le Christianisme les a établies chez les peuples 
civilisés. Elle oblige l'homme à rendre à Dieu les hom
mages qu'il lui doit. De là, ce précepte fondamental du 
divin Maître : Rendez à César ce qui appartient à César, et 
à Dieu ce qui appartient à Dieu 

Quant aux vices opposés à la vertu de justice, ils sont 
de deux sortes, les uns par excès, les autres par défaut3. 
Les premiers sont la superstition, le fanatisme, qui exagè
rent et dénaturent le culte que nous devons à Dieu ; 
Y usure dans les contrats et la prodigalité, qui outre-pas-
sent les droits que nous avons soit sur le bien d'autrui, 
soit sur le nôtre. Les seconds sont Yirréligion, à laquelle 
se rapportent Yimpiété, Y indifférence; la dureté de cœur et 
de paroles envers nos parents, la désobéissance envers nos 
supérieurs, Yingratitude envers nos bienfaiteurs, le men
songe à l'égard de nos semblables, Yinimitié à l'égard de 
nos amis ; enfin, et pour tout répéter en un mot, Y injus
tice à tous les points de vue. 

Puisqu'il est nécessaire à tout le monde, sous peine de 
damnation, de pratiquer la justice, il n'est pas moins né
cessaire de connaître les moyens d'arriver à cette vertu. 
Le premier, c'est la prière ; le second, le détachement des 
biens temporels ; le troisième, l'aumône ; le quatrième, 
l'humilité : car l'orgueil et l'égoïsme sont la cause directe 
de l'irréligion, de la fraude et de tous les vices opposés à la 
justice, considérée dans toute son étendue. 

i Aliillh., wii, 21. 
*S . Th. , I« i x , q. L X V , a i t . 4. 
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La force est une vertu qui nous fait surmonter tous les 
obstacles qui s'opposent à la pratique du bien et à la souf
france du mal 1 . Son premier office est de nous faire en
treprendre et accomplir généreusement, malgré les périls 
et les difficultés, ce qui nous est commandé par nos de
voirs envers Dieu, envers nous-mêmes et envers le pro
chain. Les Chrétiens e t les Chrétiennes qui chaque jour 
surmontent les répugnances de la nature, les lâchetés du 
cœur, les séductions de la chair et du monde pour obser
ver l'Évangile ; les Religieuses, les Religieux, les Prêtres, 
les Missionnaires qui se dévouent au bien spirituel et cor
porel des hommes ; les soldats qui affrontent les fatigues, 
les privations et la mort, sont autant de modèles de force. 

Son second office est de nous faire souffrir courageuse
ment, chrétiennement, sans murmurer, les persécutions, 
les calomnies, les injures, les maladies, les peines inté
rieures, les tentations, plutôt que d'offenser Dieu : e l l e va 
jusqu'à nous faire endurer la mort, lorsque cela est néces
saire au salut. Les martyrs sont les modèles achevés de la 
force, considérée sous ce rapport. 

Cette vertu est indispensable au Chrétien. Personne, 
dit l'Évangile, ne sera couronné, s'il n'a légitimement 
combattu. Le royaume des deux souffre violence ; il n'y 
a que ceux qui savent se vaincre qui l'emporteront *. 

Les vertus qui naissent de la force et qui la rendent par
faite, sont : 1° la confiance, par laquelle on croit pouvoir 
affronter les périls et surmonter les obstacles qui s e ren
contrent, dans une entreprise raisonnable ; 2° l a magnani
mité, qui incline aux œuvres considérables et dignes d'un 

> Fortitudo est considerata periculorum susceptio et laborum perpessio. 
(S . T h . , 2« 2 " , q. Cixm, ar t . 2 . ) 

* II Ad Timoth., n , S ; Mallh., xi, 2 . 
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grand honneur ; 3° la magnificence, qui nous porte à faire 
noblement, promptement, toutes les dépenses nécessaires 
au succès que l'on veut obtenir ; 4° la persévérance, qui 
nous fait faire le bien jusqu'à la fin, malgré les difficultés 
dont la route est semée ; 5° la patience, qui nous fait sup
porter avec calme et sérénité les afflictions et les maladies. 

Les vices opposés à la force sont également de deux 
sortes : par excès et par défaut. Par excès, la témérité et 
l'audace, qui affrontent imprudemment, sans nécessité et 
sans calculer, les moyens de succès, les dangers et les obs
tacles ; la présomption, qui nous fait entreprendre ce qui 
est au-dessus de nos forces. Par défaut, la crainte, la pu
sillanimité, la lâcheté, la paresse, le respect humain, qui 
nous font reculer devant les obstacles et rendre les armes, 
sans combat ou presque sans combat. 

Si nous voulons acquérir la force, comme nous y som
mes obligés, il est nécessaire de recourir aux moyens sui
vants : la prière, la considération assidue de la vie et de 
la passion de Notre-Seigneur, des Apôtres, des Martyrs et 
de tant d'autres modèles de courage dans le travail et de 
résignation dans la souffrance. 

La tempérance est une vertu qui modère l'homme dans 
l'usage des plaisirs de cette vie *. L'office de la tempérance 
n'est pas d'interdire toutes sortes de plaisirs, mais d'en 
régler l'usage conformément à la raison et à la loi de 
Dieu. D'après cette notion de la tempérance, il n'est per
sonne qui ne reconnaisse la nécessité de cette vertu. 
L'obligation de la pratiquer est écrite sous les noms divers 
de mortification, d'abstinence, de continence, de sobriété, 

iTemperantia est virtus refrœnans ac moderans inordioatos appetitus, et 
eoncnpiscentins ac voluptatps corporis quibus pnesert im gustus et tact us affi-
c i tur . (Ferraris, art . Virt., n. i:.o.) 
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à chaque page des Écritures, de la vie de Notre-Seigneur 

et des Saints. 
Les principales vertus qui dépendent de la tempérance 

sont l'abstinence, qui nous modère dans l'usage des ali
ments et dans le plaisir qu'on trouve à manger. Cette 
vertu nous fait surtout observer avec fidélité les lois de 
l'abstinence et du jeûne établies par l'Église ; la sobriété, 
qui nous modère dans l'usage des boissons, surtout des 
boissons enivrantes ; la chasteté, qui modère et qui res
treint dans les bornes du devoir le penchant au plaisir 
charnel; la pudeur, qui est une honte vertueuse qui 
inspire de l'éloignement et de l'horreur pour les regards, 
les familiarités et les actions capables d'offenser la chas
teté ; la modestie, qui maintient l'ordre dans les mouve
ments intérieurs et extérieurs de l'homme 

Elle nous fait encore pratiquer l'humilité, qui, par la 
connaissance de nos misères, nous tient petits à nos pro
pres yeux, nous empêche de nous élever contre l'ordre de 
la Providence, et nous fait rapporter à Dieu seul, tout le 
bien que nous pouvons faire ; la douceur, qui modère les 
emportements de l'âme, l'empêche de tomber dans l'im
patience ou la colère, tient l'âme dans une assiette calme 
et tranquille, et nous fait traiter le prochain avec une 
bonté inaltérable ; la clémence, qui modère, autant que le 
permet la raison, la justice extérieure ; qui porte à mitiger 
les peines méritées par les coupables, et même à leur faire 
grâce, à cause de leur repentir ou d'autres motifs légi
times. 

Les principaux vices opposés à la tempérance sont, par 
défaut: l'insensibilité, qui consiste à s'abstenir, contre 

1 S. T h . , 2»2" , q. C L X , art . 1 j Ferraris, a i t . Virt., n. 131. 
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> / Cor., c. xu i . 

l'ordre de Dieu, des choses nécessaires à la vie, à la santé, 
à l'accomplissement des devoirs d'état, dans la crainte d'y 
goûter le plaisir naturel qui s'y trouve attaché. Ce défaut 
n'est pas commun : aussi Notre-Seigneur et les Saints 
n'ont-ils cessé de nous exhorter à la mortification. Par 
excès: Y intempérance, qui est l'amour déréglé des plaisirs, 
et qui nous entraîne aux excès dans le boire, dans le 
manger et dans la satisfaction des sens. Ce vice traîne à sa 
suite la gourmandise, Yivrognerie, Y impureté et tous les 
péchés qui en découlent. 

Quant aux moyens d'acquérir la tempérance, nous 
indiquerons toujours la prière, les exemples de Notre-
Seigneur et des Saints, la pensée des maux temporels et 
éternels qu'entraîne l'intempérance: tels que la honte, 
l'abrutissement, la misère, les maladies, l'impénitence 
et des châtiments particuliers pendant toute l'éternité. 

La troisième classe des vertus comprend les trois vertus 
théologales : la foi, l'espérance et la charité. Perfection
nant l'homme dans ses rapports avec Dieu, elles produisent, 
animent, couronnent toutes les autres vertus, auxquelles 
elles communiquent leur mérite et leur valeur*. Ces trois 
vertus ayant été expliquées ailleurs, il nous reste à mon
trer les rapports qu'elles ont avec les autres vertus, ainsi 
que les rapports que toutes les vertus ont entre elles. 

Il faut donc savoir : 1° que toutes les vertus morales se 
tiennent, s'enchaînent, se commandent, en sorte qu'on ne 
peut en avoir une seule dans sa perfection, sans avoir 
toutes les autres dans un degré plus ou moins élevé. En 
effet, la vertu parfaite, c'est l'amour ferme et constant de 
l'ordre, qui fait que nous cherchons et faisons en toutes 
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choses ce qui est conforme à la raison éclairée par la foi. 
Or, cet amour renferme évidemment toutes les autres ver
tus, puisqu'une personne, par exemple, ne peut être par
faitement juste si elle manque de la force, de la tempé
rance, de la prudence, en d'autres termes, si elle manque 
de cet amour ferme «t constant de l'ordre, en matière de 
force, de tempérance ou de prudence. Il en est de même 
des autres vertus morales, qui, toutefois, peuvent, dans un 
état d'imperfection, exister l'une sans l'autre 1. 

U faut savoir : 2" que toutes les vertus, dans un certain 
degré, sont nécessaires au salut. Ainsi, nul ne peut être 
sauvé s'il ne possède à un certain degré proportionné à son 
âge, à sa condition, à son éducation, la sagesse, la science, 
l'intelligence, la prudence, la justice, la force, la tempé
rance, la foi, l'espérance, la charité et les autres vertus 
particulières qui dépendent et qui naissent de ces vertus 
mères. 

Soutenir le contraire, ce serait prétendre qu'un arbre 
stérile est un bon arbre, qu'un serviteur oisif est un bon 
serviteur, que le disciple d'un Dieu, modèle de toutes les 
vertus, est un bon disciple, quoiqu'il ne l'imite pas et 
qu'il ne tienne aucun compte de ses préceptes. Ce serait 
donner un démenti formel à tous les Saints qui, par la 
double prédication de leurs écrits ou de leurs exemples, 
nous ont enseigné la nécessité de la vertu. 

i Omnes virtutes morales, sive cardinales, sive eis adjunctœ, sunt ita in ter 
se connexss, u t nulla prorsus absque cœterarum comltatu obtineri possit in 
statu perfecto. (Ferraris, a r t . Virt., n . 91 ; S. Aug., Epùl., cxxvu.) — Vir
tutes si sint disjunctsa, non possunt esse perfectœ secundum rationem virtutis, 
quia nec prudentia vera est, quss jus ta et temperans et fortis non est. 
(S. Greg. , xxii, Koral., c. i ; S. Th . , 1« £», q. i x v , ar t . 1.) — Potest tamen 
una (virtus mvralis) sine cs te r i s aliis esse in statu imperfecto. (Ferraris a r t . 
K iW. ,n .9 I . J 
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Il faut savoir : 3° que toutes les vertus intellectuelles 
et morales, séparées des vertus théologales, ne servent de 
rien pour le salut. En effet, ces vertus, prises en elles-
mêmes, ne peuvent nous faire opérer qu'un bien naturel, 
humain, purement raisonnable, qui ne saurait nous con
duire au bien surnaturel, à Dieu, à notre fin dernière. 
Pour qu'elles aient ce précieux avantage, il faut qu'elles 
soient animées, ennoblies par les trois grandes vertus de 
l'ordre surnaturel, et qui tendent directement à Dieu. 
Sur quoi il faut remarquer encore que non-seulement ces 
vertus intellectuelles et morales, mais encore la foi et 
l'espérance, ne peuvent nous conduire au Ciel sans la 
charité. La charité est donc cette mère féconde qui en
fante toutes les véritables vertus, cette reine auguste qui 
les ennoblit et qui les couronne ; sans elle plus de vertus 
dignes de ce nom ; avec elle toutes les vertus au degré 
suffisant pour arriver au bonheur éternel l. 

Résumons tout ce magnifique système de vertus, comme 
il résume lui-même toute la doctrine du divin Réparateur 
de l'homme tombé. De même qu'il y a dix commande
ments desquels dépendent et auxquels se rapportent tous 
les autres ; ainsi il y a dix grandes vertus desquelles dé
pendent et auxquelles se rapportent toutes les autres. 

De même qu'il y a trois commandements qui règlent 
nos rapports avec Dieu et sept qui règlent nos rapports à 
l'égard de nous-mêmes et du prochain; ainsi il y a trois 
vertus qui se rapportent à Dieu et sept qui se rapportent 
à nous-mêmes et au prochain. 

De même que les dix commandements se rapportent 

» S. Th. , 1» 2", q. U T , ar t . 2 et 3. — Voyez, pour de plus grands développe
ments, l'excellent ouvrage intitulé : Truite des Vertus chrétiennes, par 
M. l'abbé C. Busson, chanoine de Besançon, 
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au précepte de la charité, de même toutes les vertus se 
rapportent à la charité, qui est leur premier et leur der
nier mot. Ainsi, les trois premières vertus, appelées ver
tus intellectuelles, perfectionnent notre entendement et 
le rendent capable de découvrir la vérité ; les quatre se
condes, appelées vertus morales et cardinales, perfec
tionnent notre volonté et la rendent capable d'opérer le 
bien ; les trois dernières, appelées théologales, perfection
nent notre entendement et notre volonté, en sorte qu'elles 
les rendent capables d'entrer en rapport avec Dieu et d'o
pérer le bien surnaturel, par conséquent elles nous con
duisent au bonheur suprême, qui est notre union avec 
Dieu par la charité en ce monde et dans l'autre. 

Ainsi, toutes les vertus se tiennent les unes les autres, 
et toutes ensemble ont pour but final de développer 
l'homme en Dieu pendant les luttes de la vie, jusqu'à ce 
qu'il aille s'épanouir complètement en lui dans les délices 
de l'éternité; car le Ciel, c'est l'amour. Connaissez-vous 
quelque chose de plus beau, de plus avantageux, de plus 
digne de l'homme et de Dieu ? 

Pour faire mieux connaître et apprécier ce merveilleux 
enchaînement en lui opposant un grand contraste, remar
quons que tous les vices se tiennent les uns les autres, et 
que tous ensemble ont pour but final d'affaiblir, de dé
grader l'homme en le rendant esclave du mal pendant les 
luttes de la vie, jusqu'à ce qu'ils l'enchaînent dans les 
tourments de l'éternité malheureuse : car l'enfer, c'est la 
haine. 

Haine ou amour, enfer ou ciel : voilà donc le mot final 
de la doctrine du divin Maître, comme il est l'explication 
suprême de l'homme et de la vie, du temps et de l'éter
nité. 
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Le Fils de Dieu, qui était descendu sur la terre pour 
instruire le genre humain, avait consacré spécialement les 
quarante jours après sa résurrection à initier les Apôtres 
aux secrets de sa doctrine et à leur donner l'intelligence 
parfaite des Écritures. La fin pour laquelle le Verbe 
éternel était venu sur la terre, avait voulu naître, vivre et 
mourir; la nécessité de l'union de tous les hommes avec 
lui par la foi, par l'espérance, par la charité ; la condi
tion et le moyen indispensable de cette union, la grâce 
et la prière; le but de cette union dans le temps, l'imita
tion de sa vie ; et, dans l'éternité, la participation de sa 
gloire ; la seule cause qui peut rompre cette union sainte 
et nous faire retomber sous l'esclavage du démon, le pé
ché ; les remèdes à ce mal unique, les fins dernières et les 
vertus, tout cela était connu des Apôtres : ils étaient en 
état d'en instruire l'univers. Que restait-il au nouvel Adam 
avant de remonter au ciel? 

D'une part, toutes les générations qui devaient venir en 
ce monde étaient appelées à cette union avec lui, principe 
unique de leur régénération et de leur salut; d'autre part, 
le Sauveur ne devait plus instruire en personne : sa mis
sion terrestre était accomplie. Pour perpétuer l'œuvre de 
sa rédemption et en rendre le bienfait accessible à tous les 
peuples jusqu'à la consommation des temps, il se substi
tue un autre lui-même : il se donne un Vicaire. La plé
nitude de la puissance qu'il a reçue de son Père, il va la 
lui confier ; sur lui il va se reposer du soin d'étendre et 
de consommer le grand ouvrage qu'il est venu commen
cer. Jamais homme ne sera élevé à une dignité si haute, 
jamais responsabilité aussi formidable ne pèsera sur un 
mortel. 

Quel sera ce lieutenant du Fils de Dieu ? 0 abîme de 
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miséricorde et de sagesse ! ce sera celui-là même qui na
guère ifenia trois fois son Maître à la voix d'une servante. 
Tout ce qu'il y a de plus faible pour l'œuvre la plus impo
sante ! un roseau pour soutenir l'univers ! un grand pé
cheur pour être le docteur de la foi et le Père des Chré
tiens ! en un mot, ce Vicaire du nouvel Adam sera saint 
Pierre. Rien de plus sublime à la fois et de plus touchant 
que les circonstances de son ordination : écoutons-en le 
récit. 

Peu de jours avant de remonter au Ciel, le Sauveur, se 
trouvant au milieu des Apôtres, jeta les yeux sur Simon-
Pierre, et lui adressa ces mystérieuses paroles : Simon, 
fils de Jean, m'aimes-tu plus que tous ceux qui sont ici 
présents ? Ni Pierre ni ses compagnons ne pouvaient pré
voir où aboutirait une question si peu attendue. 

Quel en est le sens ? Quand un roi veut confier une place 
importante à un de ses sujets, il lui demande des garan
ties, il exige une caution. Cette caution, ces garanties doi
vent être proportionnées à la grandeur de la charge : ainsi 
fait Notre-Seigneur. Ce divin Pasteur, qui venait de ver
ser son sang pour ses brebis, est au moment de les quitter, 
il a résolu d'en confier la conduite et la garde à Pierre, 
son Disciple. 

Avant de l'honorer de ces sublimes fonctions, il lui de
mande des garanties, il exige une caution. Mais quelle 
caution peut-il exiger d'un pauvre pêcheur, sans autre for
tune que sa barque et ses filets ? La plus grande et la plus 
sûre qu'un homme puisse offrir, l'amour, mais l'amour 
porté jusqu'à l'héroïsme ; l'amour prêt à s'immoler pour 
le service de son Maître et pour les intérêts de la charge 
qui lui est confiée : telle est la caution, telles sont les ga
ranties que le Fils de Dieu exige de son Disciple. 
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Ainsi, en adressant à saint Pierre cette question : M'ai
mes-tu plus que les autres? il lui disait : Je vais te donner 
une plus grande marque de confiance qu'à tous les autres, 
veux-tu me donner en retour une garantie plus grande de 
ton inviolable fidélité ? M'aimes-tu, c'est-à-dire es-tu dis
posé, et plus disposé que les autres, à sacrifier pour moi 
et pour mon troupeau ta santé, tes forces, ta vie même ? 
Saint Pierre lui répond avec humilité : Seigneur, vous 
savez que je vous aime. Ce n'est qu'après avoir obtenu 
cette assurance que le divin Pasteur lui dit : Pais mes 
agneaux. 

Pénétré de reconnaissance, Pierre sentit l'honneur in
fini que lui faisait son bon Maître. Alors le Sauveur, pour 
bien lui faire comprendre toute l'étendue de ses engage
ments, lui demande une seconde fois : Simon, fils de Jean, 
m'aimes-tu ? Oui, Seigneur, répondit Pierre, ainsi qu'il 
l'avait fait d'abord ; vous savez que je vous aime. Et Jésus 
lui dit : Pais mes agneaux. Les agneaux du Sauveur sont 
les simples Fidèles. 

Si Pierre n'avait dû être chargé que de leur garde et de 
leur conduite, les assurances qu'il donnait auraient suffi. 
Mais il devait être chargé du soin des agneaux et des bre
bis, des Fidèles et des Pasteurs. Cette fonction, qui met
tait le comble à la confiance du Maître et à la gloire du 
Disciple, exigeait de celui-ci une nouvelle garantie. Le 
Sauveur lui demanda donc pour la troisième fois : Simon, 
fils de Jean, m'aimes-tu ? 

U faudrait être à Jésus ce que lui était, le premier de ses 
Apôtres, pour sentir aussi vivement que lui ce qu'une pa
reille question, si souvent répétée, avait en apparence d'a
mer et d'inquiétant : les plus tristes souvenirs se présen
tèrent à lui. Pierre aimait beaucoup, il n'en craignit que 
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plus de ne pas aimer assez. Troublé, confus, il répondit 
les larmes aux yeux : Seigneur, rien ne vous est inconnu ; 
TOUS savez que je vous aime. L'épreuve était finie, et 
toutes les garanties obtenues. Le Sauveur, satisfait, lui 
di t : Pais mes brebis. 

Cette parole était bien courte, mais que sa signification 
avait d'étendue, et qu'elle dédommageait abondamment 
l'Apôtre de l'alarme passagère qu'il venait d'essuyer ! Ce 
n'était plus simplement les tendres agneaux, figure des 
simples Fidèles, dont Jésus confiait à Pierre la garde et la 
conduite. En ce moment, les pasteurs particuliers des 
différents troupeaux, représentés par les brebis et par les 
mères, devinrent à l'égard de Pierre une partie du trou
peau général, confié à sa vigilance et soumis à son au
torité. Ceux-ci doivent paître chacun une portion du 
troupeau et tous les troupeaux réunis avec les pasteurs 
doivent être renfermés dans une seule bergerie, sous la 
houlette du pasteur commun. 

Ainsi fut sacré le premier des Papes. Une immense di
gnité, en échange d'un immense amour : telles furent les 
conditions de ce contrat sublime, passé entre le Créateur 
et sa créature, entre le Maître et le Disciple. 

Par les paroles de Jésus, Pierre fut constitué son vicaire 
dans toute l'étendue de son royaume ; l'Évêque des évê
ques, le Père des pères, l'évêque non-seulement d'un siège 
particulier, centre de l'unité catholique, mais l'Évêque de 
l'Église universelle, le Prince des Pasteurs, ou, ce qui est 
la même chose eu égard à la nature de sa dignité, le Ser
viteur de tous les serviteurs de Dieu. Tel est encore au
jourd'hui, et tel sera toujours, dans l'esprit de tous les 
Fidèles et de tous les Pasteurs catholiques, le successeur 
de Pierre et le vicaire de Jésus-Christ. 

1Y. 4 2 
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De là vient que, par un instinct de religion commun à 
tous le? membres et à tous les ordres de l'Église, au nom 
du souverain Pontife, on se sent pénétré de cette vénéra
tion profonde, mêlée de confiance et de tendresse, que les 
enfants bien nés doivent à leur père. Nous disons tous 
Notre saint Père le Pape, parce que tous en général, et 
chacun en particulier, nous sommes ses enfants. Malheur 
à nous si nous laissions altérer ces sentiments ou abolir ce 
langage ! Il n'est guère de marque moins équivoque du 
dépérissement de la foi dans les familles et des approches 
de la défection dans les peuples, que la diminution de ce 
respect et le refroidissement de cet amour. 

Rien n'était donc plus auguste que la dignité dont le 
Sauveur honorait son Disciple pour la transmettre à ses 
successeurs ; mais elle lui imposait de redoutables obliga
tions : Jésus ne voulut pas qu'il les ignorât. 11 lui expliqua 
nettement jusqu'où devait aller cet amour qu'il lui avait 
demandé comme caution de sa fidélité. U lui dit : Pierre, 
lorsque tu étais jeune, tu te ceignais toi-même et tu allais 
où il te plaisait. Quand tu seras devenu vieux, tu étendras 
les mains : un autre te ceindra et te conduira où tu ne 
voudrais pas aller. Le Sauveur annonçait à Pierre le genre 
de mort par lequel il devait un jour glorifier Dieu, c'est-à-
dire le supplice de la Croix. 

Pierre ne fut point affligé de la prédiction. Plus sensi
ble à l'honneur de mourir sur la Croix après son bon Maî
tre qu'à la gloire de gouverner son Église, il n'oublia ja
mais cette touchante prophétie. Trente ans après, lorsque, 
étant âgé de plus de soixante ans, il soupirait après l'ac
complissement de l'oracle, il écrivait aux Fidèles, dont il 
était chéri et révéré comme un père : a Mes enfants, il faut 
que je me presse de vous exhorter et de vous instruire 
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pendant que je suis environné de cette chair mortelle. Je 
suis vieux : je sortirai bientôt du tabernacle de mon corps, 
ainsi que Jésus-Christ Notre-Seigneur a bien voulu me le 
faire connaître *. » 

S'adressant ensuite à tous ses Apôtres, le Fils de Dieu 
leur dit avec autant d'amour que de majesté : Toute puis
sance m'a été donnée au Ciel et sur la terre; allez, ensei
gnez toutes les nations ; ne craignez rien, je resterai avec 
vous tous les jours jusqu'à la consommation des siècles. Sa 
mission terrestre est finie, l'Église est fondée ; il ne lui 
reste plus qu'à retourner vers son Père, afin d'envoyer 
l'Esprit vivifiant qui doit animer le corps mystique qu'il 
vient de se former. 

Après avoir promis à ses Apôtres que le Paraclet des
cendrait sur eux, les changerait subitement en d'autres 
hommes et les rendrait capables de lui servir de témoins à 
Jérusalem, dans la Judée, dans la Samarie, dans la Ga
lilée et jusqu'aux extrémités de la terre, Jésus se lève et, 
traversant le bourg de Béthanie, il les conduit sur le mont 
des Olives. Arrivé en ce lieu, naguère théâtre de ses humi
liations et bientôt théâtre de sa gloire, le divin Maître étend 
sa main, les bénit, puis s'élève doucement dans les airs. 
Ils le suivent des yeux jusqu'au moment où une nuée lu
mineuse vient se placer sous ses pieds, et lui sert de char 
de triomphe sur lequel il monte au plus haut des cieux. 
La bienheureuse Jérusalem ouvre ses portes, et, aux accla
mations de toute la milice céleste, il va, premier-né d'en
tre ses frères, Chef du genre humain, prendre, en notre 
nom, possession delà gloire éternelle, au sein de laquelle 
il s assied, et notre humanité avec lui, sur un trône su
blime, à la droite de son Père. 

»IlfetV.,! , 13. 
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Là, Pontife suprême, Médiateur, Avocat, Époux de l'É
glise, il veille sur nous, plaide notre cause, dirige le vais
seau au travers des écueils jusqu'à ce qu'il l'ait conduit, 
avec tous ceux qui le montent, aux célestes rivages. Il in
tercédera pour nous, et laissera naviguer la barque im
mortelle de Pierre jusqu'à ce que l'épreuve du temps ac
cordé à la race humaine pour se réhabiliter soit finie. 
Alors il reviendra pour séparer éternellement ceux qui 
seront sortis purifiés de la vie, de ceux qui en auront abusé 
et seront morts plus souillés qu'ils n'y étaient entrés. 
C'est la vérité formidable qu'il fit annoncer à l'heure 
même à ses Apôtres, et par eux à l'univers. 

Pendant qu'ils tenaient encore les yeux fixés vers le Ciel, 
voici que deux Anges, sous la figure d'hommes, et en vê
tements blancs, parurent à leurs côtés et leur dirent : 
Hommes de Galilée, que faites-vous ici à regarder le Ciel? 
Ce Jésus, qui vient d'y monter, en reviendra un jour avec 
la même puissance qu'il a déployée en y montant. A ces 
mots, les Apôtres adorent encore une fois leur divin Maître 
et retournent à Jérusalem. Avec la sainte Vierge, ils entrent 
au Cénacle et commencent cette retraite, modèle de toutes 
les autres, qui devait se terminer par tant de prodiges, si 
glorieux pour le Sauveur et si consolants pour nous. 

PRIÈRE. 

0 mon Dieu, qui êtes tout amour ! je vous remercie de 
m'avoir fait naître dans le sein de l'Église catholique; 
faites-moi la grâce d'y vivre et d'y mourir saintement. 

Je prends la résolution d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et mon prochain comme moi-même pour l'amour 
de Dieu ; et, en témoignage de cet amour, je m'associerai 
à la Propagation de la foi. 
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XXXII« LEÇON 

D E N O T E E C N I O N A V E C N O T B E - S E I G N E B R , L B N O U V E L A D A M , P A R L ' E S P É -

R A N C E . — S E C O N D M O Y E N D ' O B T E N I B L A G R A C E , L E S S A C R E M E N T S E N G É 

N É R A L . 

Q. Q u e l e s t l e s e c o n d m o y e n d ' o b t e n i r l a g r â c e • 

R. Le s e c o n d m o y e n d ' o b t e n i r l a g r â c e , ce s o n t l e s S a c r e m e n t s . 

Q. Q u e son t les S a c r e m e n t s ? 

H. Les S a c r e m e n t s s o n t d e s s ignes s ens ib l e s i n s t i t u é s p a r N o t r e -

S e i g n e u r J é sus -Chr i s t , p o u r n o u s sanc t i f i e r . 

Q. C o m b i e n y a- t - i l d e S a c r e m e n t s ? 

R. I l y a s e p t S a c r e m e n t s : l e B a p t ù m e , l a C o n f i r m a t i o n , l ' E u c h a 

r i s t i e , l a P é n i t e n c e , l ' E x t r é m e - O n c t i o n , l ' O r d r e e t l e M a r i a g e . 

Q. A q u o i se r a p p o r t e n t t o u s l e s S a c r e m e n t s ? 

i l . T o u s l e s S a c r e m e n t s se r a p p o r t e n t à l a C o m m u n i o n : l e B a p 

t ê m e n o u s r e n d c a p a b l e s d e l ' u n i o n q u i s 'y o p è r e a v e c No t r e -Se i 

g n e u r ; l a C o n f i r m a t i o n m a i n t i e n t c e t t e u n i o n o u n o u s e n r e n d 

p l u s d i g n e s ; l a P é n i t e n c e n o u s d ispose à l a r é t a b l i r , l o r s q u ' e l l e est 

r o m p u e p a r l e p é c h é ; l ' E x t r é m e - O n c t i o n n o u s a i d e à l a c o n s o m m e r 

a u m o m e n t d e l a m o r t ; l ' O r d r e e t l e Mar i age l a p e r p é t u e n t , e n p e r 

p é t u a n t l 'Ég l i s e . 

Q. Q u i a i n s t i t u é l e s S a c r e m e n t s ? 

R. C'est N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t q u i a i n s t i t u é l e s S a c r e 

m e n t s ; n u l a u t r e q u e l u i n e p o u v a i t les i n s t i t u e r , p a r c e q u e Dieu 
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s e u l p e u t a t t a c h e r à d e s c h o s e s s ens ib l e s l e p o u v o i r d e p r o d u i r e 

l a grf ice . 

Q. P o u r q u o i N o t r e - S e i g n e u r a - t - i l i n s t i t u é l e s S a c r e m e n t s ? 

R. N o t r e - S e i g n e u r a i n s t i t u é l e s S a c r e m e n t s : i* p o u r n o u s c o m 

m u n i q u e r ses g r â c e s ; 2° p o u r n o u s a i d e r , p a r l e m o y e n d e s choses 

s e n s i b l e s , à c o m p r e n d r e les c h o s e s s p i r i t u e l l e s ; 3» p o u r n o u s m o n 

t r e r sa p u i s s a n c e i n f i n i e , e n s e s e r v a n t d e p e t i t e s c h o s e s p o u r e n 

o p é r e r d e g r a n d e s ; 4° p o u r n o u s a p p r e n d r e c o n t i n u e l l e m e n t q u e 

n o u s s o m m e s t o u s f r è r e s . 

Q. C o m m e n t l e s S a c r e m e n t s n o u s sanc t i f i en t - i l s ? 

R. Les S a c r e m e n t s n o u s sanc t i f i en t , c ' e s t - à - d i r e n o u s r e n d e n t 

a g r é a b l e s à D i e u , e n n o u s d o n n a n t l a g r â c e . 

Q. Q u e l l e s g r â c e s n o u s d o n n e n t - i l s ? 

R. Les u n s n o u s d o n n e n t l a g r â c e q u i d e p é c h e u r s n o u s r e n d 

j u s t e s , c o m m e l e B a p t ê m e e t l a P é n i t e n c e , q u ' o n a p p e l l e p o u r ce la 

les Sacrements des morts ; l e s a u t r e s n o u s d o n n e n t l a g r â c e q u i de 

j u s t e s n o u s r e n d e n c o r e p l u s j u s t e s , e t c ' es t p o u r c e l a q u ' o n l e s a p 

p e l l e l e s Sacrements des vivants. 

Q. Q u e p r o d u i s e n t e n c o r e l e B a p t ê m e , la C o n f i r m a t i o n et l ' O r d r e ? 

jR. Le B a p t ê m e , l a C o n f i r m a t i o n e t l ' O r d r e i m p r i m e n t e n c o r e 

d a n s n o t r e â m e u n c a r a c t è r e ine f façab le , q u i n o u s r e n d p r o p r e s 

à fa i re o u à r e c e v o i r c e r t a i n e s c h o s e s d a n s l ' o r d r e d e l a r e l i g i o n : 

auss i o n n e p e u t l e s r e c e v o i r q u ' u n e fois. 

Q. C o m m e n t l e s S a c r e m e n t s p r o d u i s e n t - i l s l e u r effet ? 

R. T o u s l e s S a c r e m e n t s p r o d u i s e n t l e u r effet p a r l e u r p r o p r e 

v e r t u , c ' e s t -4 -d i re i n d é p e n d a m m e n t des d i spos i t ions d e c e l u i q u i 

l e s a d m i n i s t r e , p o u r v u q u ' o n e m p l o i e les é l é m e n t s n é c e s s a i r e s . 

Q. Q u ' e n t e n d e z - v o u s p a r l e s é l é m e n t s d e s S a c r e m e n t s ? 

R. O n e n t e n d p a r l e s é l é m e n t s des S a c r e m e n t s l e s c h o s e s d o n t 

i l s se c o m p o s e n t e t q u i s o n t a u n o m b r e d e t ro i s : l a m a t i è r e , l a 

f o r m e e t le m i n i s t r e . 

Q. C o m m e n t s a v o n s - n o u s q u e N o t r e - S e i g n e u r a i n s t i t u é sep t Sa

c r e m e n t s ? 

R. Nous s avons q u e N o t r e - S e i g n e u r a i n s t i t u é s e p t S a c r e m e n t s 

p a r l ' É c r i t u r e e t l a t r a d i t i o n . 

Prièi-e et résolution, p a g e 2 7 . 
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XXXIII' LEÇON. 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRh-SEiGNEUB, LE NOUVEL ADAM, PA:t 

L'ESPÉRANCE. — DU BAPTÊME. 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l e B a p t ê m e 7 

R. L e B a p t ê m e es t u n S a c r e m e n t q u i n o u s d o n n e l a vie d i v i n e , 

efface l e p é c h é o r i g i n e l e t n o u s fai t c h r é t i e n s , e n f a n t s d e D ieu et 

d e l 'Ég l i s e . 

Q. Q u e l l e es t l a m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e ? 

R. L a m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e , c ' e s t l ' e a u , l ' e a u <L>, 

p l u i e , d e m e r , d e r i v i è r e , d e m a r a i s , t o u t e e s p è c e d ' e a u n a t u r e l l e . 

Q. Q u e l l e e s t l a f o r m e d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e ? 

R. L a f o r m e d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e cons i s t e d a n s l e s p a r o l e s 

q u e l e p r ê t r e p r o n o n c e e n v e r s a n t l ' e a u s u r l a t ê t e d u b a p t i s é : Je te 

baptise au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit. Ces p a r o l e s do i 

v e n t ê t r e p r o n o n c é e s n o n a v a n t o u a p r è s l ' a b l u t i o n , m a i s p e n d a n t 

q u ' e l l e se fait e t p a r c e l u i q u i l a f a i t . 

Q. De c o m b i e n d e m a n i è r e s p e u t - o n d o n n e r l e B a p t ê m e ? 

R. O n p e u t d o n n e r l e B a p t ê m e d e t ro i s m a n i è r e s : p a r immersion, 

p a r infusion, p a r aspersion. 

Q. C o m b i e n d i s t i n g u e - t - o n d e s o r t e s d e B a p t ê m e s ? 

R. O n d i s t i n g u e t r o i s s o r t e s d e B a p t ê m e s : l e B a p t ê m e d ' e m , 

c ' e s t l e S a c r e m e n t d e B a p t ê m e ; l e B a p t ê m e d e sang, c ' es t l e m a r 

t y r e ; l e B a p t ê m e d e feu, c ' es t l e d é s i r d e r e c e v o i r l e B a p t ê m e . Le 

s e c o n d e t l e t r o i s i è m e n e s o n t p a s des S a c r e m e n t s ; m a i s i l s s u p 

p l é e n t a u B a p t ê m e , l o r s q u ' o n n e p e u t l e r e c e v o i r . 

Q. Que l s s o n t l e s m i n i s t r e s d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e ? 

R. Le s m i n i s t r e s d u S a c r e m e n t d e B a p t ê m e s o n t les É v ê q u e s e t les 

P r ê t r e s ; d a n s l e ca s d e n é c e s s i t é t o u t e p e r s o n n e p e u t b a p t i s e r , 

m a i s s a n s c é r é m o n i e s ; c ' e s t p o u r q u o i c h a c u n do i t s avo i r b a p t i s e r . 

Q. Q u a n d N o t r e - S e i g n e u r a - t - i l i n s t i t u é l e B a p t ê m e ? 

R. N o t r e - S e i g n e u r i n s t i t u a l e B a p t ê m e , l o r s q u ' i l fut l u i - m č m a 
b a p t i s é p a r s a i n t J e a n d a n s l e J o u r d a i n . 

Q. Q u a n d fu t -on ob l igé d e r e c e v o i r le B a p t ê m e p o u r ê t r e s a n t é ? 
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R. O n fut o b l i g é d e r e c e v o i r l e B a p t ê m e p o u r ê t r e s a u v é l o r s q u e 

N o t r e - S e i g n e u r e u t d i t à ses A p ô t r e s : Allez, enseignez toutes les na

tions, et baptisez-les au nom du Père, et du FUs et du Saint-Esprit. 

Q. Q u a n d fau t - i l b a p t i s e r l e s e n f a n t s ? 

R. n f au t b a p t i s e r l e s e n f a n t s auss i tô t a p r è s l e u r n a i s s a n c e : 

l 'Ég l i se l ' o r d o n n e a v e c r a i s o n . 

Q. Que l s s o n t l e s d e v o i r s d e s p a r r a i n s e t m a r r a i n e s ? 

R. L e s devo i r s d e s p a r r a i n s e t m a r r a i n e s son t d e ve i l l e r & ce q u e 

l e u r filleul a c c o m p l i s s e fidèlement l e s p r o m e s s e s d e son B a p t ê m e . 

Q. Que l s s o n t l e s effets d u B a p t ê m e ? 

R. I" Le B a p t ê m e efface l e p é c h é o r i g i n e l e t t o u s l e s p é c h é s q u ' o n 

a c o m m i s p a r sa p r o p r e vo lon té a v a n t d e l e r e c e v o i r ; 2" i l r e m e t 

t o u t e s les p e i n e s d u e s a u p é c h é ; 3° il n o u s fait e n f a n t s d e D ieu e t 

h é r i t i e r s d u c i e l ; 4° i l n o u s fait e n f a n t s d e l 'Égl i se e t n o u s d o n n e 

d r o i t à t ous ses b i e n s ; 5° i l i m p r i m e d a n s n o t r e â m e u n c a r a c t è r e 

ine f façab le , q u i n o u s d i s t i n g u e d e t o u s c e u x q u i n e son t p a s c h r é 

t i e n s . 

Q. A q u o i n o u s o b l i g e l e B a p t ê m e ? 

R. Le B a p t ê m e n o u s o b l i g e à r e n o n c e r a u d é m o n , à ses p o m p e s et 

à ses œ u v r e s , à r e s t e r t o u j o u r s a t t a c h é s à N o t r e - S e i g n e u r J é sus -

C h r i s t , à l ' i m i t e r e t à d e m e u r e r u n i s à l ' É g l i s e . 

Q. P o u r q u o i l e B a p t ê m e es t - i l l e p l u s n é c e s s a i r e d e t o u s l e s Sa 

c r e m e n t s ? 

R. L e B a p t ê m e es t l e p l u s n é c e s s a i r e d e t ous l e s S a c r e m e n t s , 

p a r c e q u ' o n n e p e u t ê t r e s a u v é s a n s ê t r e b a p t i s é ; c a r N o t r e - S e i 

g n e u r a d i t : S i quelqu'un n'est pas régénéré par l'eau et par le Saint-

Esprit, il ne peu* en t re r d a n s le ciel. 

Prière et résolution, p a g e 4 9 . 

X X X I V LEÇON. 

DE NOTEE DNION AVEC NOTRB~SEIGNb.CR, I.E NOUVEL ADAJl, VAR 

L'ESPÉRANCE. — DU BAPTÊME (SUITE). 

Q. l i a c o n t e z - n o u s l ' h i s t o i r e d u B a p t ê m e . 

R. Dans les p r e m i e r s s ièc les d e l 'Eg l i s e , o n n ' a d m e t t a i t p a s 
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d ' a b o r d a u B a p t ê m e c e u x q u i l e d e m a n d a i e n t ; o n l e s i n s t r u i s a i t e t 

o n l e s é p r o u v a i t o r d i n a i r e m e n t p e n d a n t d e u x a n s : o n l e s a p p e l a i t 

c a t é c h u m è n e s , c ' e s t - à -d i r e catéclnsès. L o r s q u e l e B a p t ê m e a p p r o 

c h a i t , o n l e s e x a m i n a i t d a n s d e s a s s e m b l é e s a p p e l é e s scrut ins . 

Q. Q u a n d d o n n a i t - o n l e B a p t ê m e ? 

R. O n d o n n a i t l e B a p t ê m e p e n d a n t l a n u i t q u i p r é c é d a i t l a fête 

d e P â q u e s e t d e l a P e n t e c ô t e , p a r c e q u e l a p r e m i è r e d e ce s fêtes 

r a p p e l l e l e p a s s a g e d e l a m e r R o u g e p a r l e s H é b r e u x , e t l a s e c o n d e 

l e p a s s a g e à l a Loi n o u v e l l e . 

Q. Q u e fa isa i t -on a p r è s l e B a p t ê m e ? 

R. A p r è s l e B a p t ê m e o n r e v ê t a i t d e b l a n c l e s n o u v e a u x b a p t i s é s , 

p o u r m a r q u e r l ' i n n o c e n c e e t l a l i b e r t é s p i r i t u e l l e q u ' i l s v e n a i e n t d e 

r e c o u v r e r : o n l e u r d o n n a i t e n s u i t e l a C o n f i r m a t i o n e t l a C o m m u 

n i o n ; p u i s , o n l e u r s e rva i t à m a n g e r d u l a i t e t d u m i e l , p o u r l e u r 

m o n t r e r q u ' i l s é t a i e n t e n t r é s d a n s l a v é r i t a b l e T e r r e p r o m i s e . 

Q. C o m b i e n d e t e m p s l e s n o u v e a u x b a p t i s é s p o r t a i e n t - i l s l e u r s 

h a b i t s b l a n c s ? 

R. Le s n o u v e a u x bap t i s é s p o r t a i e n t l e u r s h a b i t s b l a n c s p e n d a n t 

h u i t j o u r s , q u i é t a i e n t d e s j o u r s d e fê tes , d e p r i è r e s , d ' i n s t r u c t i o n s 

et d e t o u t e s s o r t e s d e b o n n e s œ u v r e s . 

Q. L e s p r e m i e r s c h r é t i e n s c o n s e r v a i e n t - i l s fldèlemept l e s o u v e n i r 

d e l e u r B a p t ê m e ? 

R. L e s p r e m i e r s c h r é t i e n s c o n s e r v a i e n t fidèlement l e s o u v e n i r 

d e l e u r B a p t ê m e ; c h a q u e a n n é e i l s e n c é l é b r a i e n t l ' a n n i v e r s a i r e 

a v e c u n e f e r v e u r n o u v e l l e : c e t t e fête s ' a p p e l a i t l a P â q u e a n n o t i n e , 

c ' e s t - à -d i re a n n u e l l e . 

Q. Q u a n d a - t -on cessé d e d o n n e r l a C o n f i r m a t i o n e t l ' E u c h a r i s t i e 

a u x n o u v e a u x b a p t i s é s ? 

i l . O n a cessé d e d o n n e r l a C o n f i r m a t i o n a u x n o u v e a u x b a p t i s é s , 

l o r s q u ' i l n ' a p l u s é t é poss ib le a u x É v ê q u e s d ' a d m i n i s t r e r l e B a p 

t ê m e p a r e u x - m ê m e s ; e t l a C o m m u n i o n , l o r s q u e l 'Ég l i se a d é f e n d u , 

p o u r d e s r a i sons t r è s - s a g e s , d e l a d o n n e r a u x l a ï q u e s sous l e s d e u x 

e s p è c e s : ce q u i e u t l i e u a u c o m m e n c e m e n t d u q u i n z i è m e s ièc le , 

a u c o n c i l e d e C o n s t a n c e . 

Q . Q u e s ign i f i en t l e s c é r é m o n i e s d u B a p t ê m e ? 

R. Le s c é r é m o n i e s d u B a p t ê m e s ign i f ien t l a g r a n d e u r d e c e Sa-
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XXXV LEÇON. 

DE KOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, Lg NOUVEt. ADAV, PAR 

L'ESPÉRANCE. — DE LA CONFIRMATION. 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a C o n f i r m a t i o n ? 

R. L a C o n f i r m a t i o n es t u n S a c r e m e n t q u i a u g m e n t e e n n o u s la 

v i e d i v i n e , n o u s d o n n e l e S a i n t - E s p r i t a v e c t o u s ses d o n s , e t n o u s 

r e n d pa r f a i t s c h r é t i e n s . 

Q. Que l l e e s t l a m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e C o n f i r m a t i o n ? 

R. L a m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e C o n f i r m a t i o n , c 'es t l e s a i n t 

c h r ê m e , q u i es t u n m é l a n g e d ' h u i l e d 'o l ive e t d e b a u m e , c o n s a c r é 

p a r l ' É v ê q u e l e J e u d i s a i n t : l ' h u i l e s ignif ie l a d o u c e u r e t l a force 

q u i n o u s s o n t c o m m u n i q u é e s p a r l e S a i n t - E s p r i t , e t l e b a u m e , l a 

b o n n e o d e u r d e s v e r t u s q u e d o i v e n t r é p a n d r e l e s c o n f i r m é s . 

0. Q u e l l e es t l a f o r m e d u S a c r e m e n t d e C o n f i r m a t i o n ? 

R. La f o r m e d u S a c r e m e n t d e C o n f i r m a t i o n cons i s te d a n s ces 

p a r o l e s q u e l ' É v ê q u e p r o n o n c e , e n fa isant l ' o n c t i o n d u s a i n t c h r ê m e 

s u r l e f ron t d u c o n f i r m é : Je vous marque du signe de la croix, et je 

vous confirme par U chrême du salut, au nom du Père, et du Fils, et đu 

Saint-Esprit. 

Q. P o u r q u o i l ' É v ê q u e fai t - i l l ' o n c t i o n d u s a i n t c h r ê m e s u r l e 

f r o n t ? 

c r e m e n t , l es effets q u ' i l p r o d u i t e t l es o b l i g a t i o n s q u ' i l i m p o s e ; 

e l l e s s o n t d i g n e s d e t o u t e n o t r e v é n é r a t i o n , p u i s q u ' e l l e s r e m o n t e n t 

a u x p r e m i e r s s i èc les d e l ' É g l i s e . 

Q. Que l s son t l e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d u B a p t ê m e ? 

R. Le s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d u B a p t ê m e s o n t : i° d e p r o t é g e r l a 

v ie d e l ' e n f a n t ; 2* d e p r o t é g e r son i n n o c e n c e ; 3° d ' i n s p i r e r a u x 

p a r e n t s u n g r a n d r e s p e c t e t u n g r a n d so in p o u r l u i ; 4° d e l e u r 

fa i re s u p p o r t e r d e b o n c œ u r l e s p e i n e s i n s é p a r a b l e s d e l a p r e m i è r e 

é d u c a t i o n . 

Pr iè re et résolution, p a g e 7 4 . 
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21. L ' É v o q u e fait l ' o n c t i o n d u s a i n t c b r é m e s u r l e f ron t p o u r a p 

p r e n d r e a u c o n f i r m é q u ' i l n e d o i t j a m a i s r o u g i r d e s a foi . 

Q. P o u r q u o i l ' É v ê q u e f r appe - t - i l l é g è r e m e n t l a j o u e d u c o n f i r m é ? 

i l . L ' É v ê q u e f r a p p e l é g è r e m e n t l a j o u e d u c o n f i r m é p o u r q u ' i l 

s e s o u v i e n n e d e s a c o n f i r m a t i o n , e t l u i a p p r e n d r e q u ' i l d o i t ê t r e 

p r ê t à t o u t souffr i r p o u r J é sus -Chr i s t . 

Q. Q u e l es t l e m i n i s t r e o r d i n a i r e d e l a C o n f i r m a t i o n ? 

R. L e m i n i s t r e o r d i n a i r e d e l a C o n f i r m a t i o n , c ' es t l ' É v ê q u e , s u c 

c e s s e u r des A p ô t r e s , q u i a s e u l l e p o u v o i r d e c o n f i r m e r , p a r c e q u e 

ce p o u v o i r n ' a p p a r t i e n t q u ' a u x A p û t r e s . 

Q. Que l l e s s o n t les d i spos i t ions d u c o r p s p o u r r e c e v o i r l a Confir

m a t i o n ? 

R. L e s d i spos i t ions d u c o r p s p o u r r e c e v o i r l a C o n f i r m a t i o n son t : 

i° d ' ê t r e à j e u n , si o n l e p e u t ; 2° d ' ê t r e m o d e s t e d a n s ses h a b i t s e t 

d a n s t o u t son e x t é r i e u r ; 3 " d ' a v o i r l e f ront n e t e t d é c o u v e r t o ù 

l ' É v ê q u e fait l ' o n c t i o n s a i n t e . 

Q. Que l l e s s o n t l e s d i spos i t ions d e l ' â m e ? 

i t . L e s d i spos i t ions d e l ' â m e s o n t : 1° d ' ê t r e b a p t i s é ; 2" d ' ê t r e e n 

é t a t d e g r â c e ; 3° d ' ê t r e i n s t r u i t d e s p r i n c i p a l e s v é r i t é s d e l a R e l i 

g i o n e t d e c e q u i r e g a r d e l a C o n f i r m a t i o n . 

Q. P o u r q u o i e s t - i l n é c e s s a i r e d e r e c e v o i r l a C o n f i r m a t i o n ? 

i t . I l e s t n é c e s s a i r e d e r e c e v o i r l a C o n f i r m a t i o n , p a r c e q u e n o u s 

a v o n s b e s o i n d e force p o u r p r a t i q u e r fidèlement l a R e l i g i o n , e t 

c e l u i q u i , p a r n é g l i g e n c e o u p a r m é p r i s , n e l a r e c e v r a i t p a s , se r e n 

d r a i t c o u p a b l e d ' u n g r a n d p é c h é . 

Q. Que l s s o n t l e s effets d e l a C o n f i r m a t i o n ? 

R.i" La C o n f i r m a t i o n p e r f e c t i o n n e e n n o u s l a g r â c e d u B a p t ê m e ; 

2° e l l e n o u s d o n n e l e c o u r a g e d e confesser l a R e l i g i o n a u m i l i e u 

d e s s c a n d a l e s e t d e s p e r s é c u t i o n s ; 3° e l l e i m p r i m e e n n o u s u n ca 

r a c t è r e i ne f f açab le . 

Q. Que l s d o n s c o m m u n i q u a i t - e l l e p e n d a n t l e s p r e m i e r s s i èc le s? 

R. P e n d a n t l e s p r e m i e r s s i èc les , e l l e c o m m u n i q u a i t auss i l e s 

d o n s d e s m i r a c l e s , d e s l a n g u e s e t d e p r o p h é t i e , q u i o n t d u r é t a n t 

q u ' i l s o n t é t é n é c e s s a i r e s à l ' é t a b l i s s e m e n t d e l a R e l i g i o n . 

Q. D i t e s -nous q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d e l a Confir

m a t i o n . 
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R. Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d e l a C o n f i r m a ' 

t i o n . t ° E l l e n o u s i n s p i r e u n e h a u t e i d é e d e n o u s - m ê m e s ; 2° e l l e 

n o u s a p p r e n d q u e l a v i e es t u n e g u e r r e c o n t i n u e l l e ; 3° e l l e n o u s 

d o n n e l e s a r m e s n é c e s s a i r e s p o u r c o m b a t t r e v a i l l a m m e n t , e t é v i t e r 

d e s défa i tes h o n t e u s e s q u i n o u s r e n d r a i e n t m a l h e u r e u x m ê m e d è s 

c e m o n d e . 

Prière et résolution, p a g e 1 0 1 . 

XXXVI« LEÇON. 

D E N O T R E U N I O N A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A S 

L ' E S P É R A N C E . — D E L ' E U C B A R I S T I E . 

Q. Q u e l es t l e p l u s a u g u s t e d e t o u s les S a c r e m e n t s ? 

i l . L e p l u s a u g u s t e d e t o u s l e s S a c r e m e n t s , c ' es t l ' E u c h a r i s t i e , 

p a r c e q u ' e l l e c o n t i e n t l ' a u t e u r d e t o u t e s l e s g r â c e s , e t q u e t o u s l e s 

s a c r e m e n t s s e r a p p o r t e n t à e l l e . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l ' E u c h a r i s t i e ? 

H. L ' E u c h a r i s t i e es t u n S a c r e m e n t q u i e n t r e t i e n t e n n o u s l a v ie 

d i v i n e e t q u i c o n t i e n t v r a i m e n t , r é e l l e m e n t e t s u b s t a n t i e l l e m e n t 

l e c o r p s , l e s a n g , l ' â m e e t l a d i v i n i t é d e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , 

s o u s l e s e spèces o u a p p a r e n c e s d u p a i n e t d u v i n . 

Q. P o u r q u o i d i t e s - v o u s v r a i m e n t , réellement e t substantiellement? 
R. O n d i t vraiment, réellement et substantiellement p o u r m a r q u e r 

q u e N o t r e - S e i g n e u r e s t p r é s e n t d a n s l ' E u c h a r i s t i e , n o n p a s s e u l e 

m e n t e n figure, o u p a r l a foi , o u p a r sa p u i s s a n c e , m a i s e n c o r p s 

e t e n â m e . 

Q. Q u e l n o m a - t - o n d o n n é à c e S a c r e m e n t ? 

B . Dès l e s p r e m i e r s s i èc l e s , o n a d o n n é à ce S a c r e m e n t p l u s i e u r s 

n o m s , te l s q u e : Fraction du pain, p a r c e q u ' i l es t l e p a i n p a r e x c e l 

l e n c e ; Eucharistie, q u i v e u t d i r e a c t i o n d e g r â c e s ; Communion, 
p a r c e q u e c ' e s t l à q u e n o u s n o u s u n i s s o n s à N o t r e - S e i g n e u r d e l a 

m a n i è r e l a p l u s é t r o i t e ; Viatique, p a r c e q u e c 'es t l a n o u r r i t u r e d e 

l ' h o m m e v o y a g e u r . 

Q. Q u e l l e es t l a m a t i è r e d e l ' E u c h a r i s t i e ? 
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R . L a m a t i è r e d e l ' E u c h a r i s t i e , c 'es t l e p a i n e t l e v i n , c a r , p o u r 

c o n s a c r e r son c o r p s e t s o n s a n g , N o t r e - S e i g n e u r p r i t d u p a i n q u ' i l 

b é n i t e n d i s a n t : Ceci est mon corps; e t d u v in q u ' i l b é n i t e n d i s a n t : 

Ceci est mon sang. 

Q. P o u r q u o i N o t r e - S e i g n e u r a- t - i l cho i s i l e p a i n e t l e v in p o u r 

l a m a t i è r e d e l ' E u c h a r i s t i e ? 

R . N o t r e - S e i g n e u r a cho i s i l e p a i n e t l e v i n p o u r la m a t i è r e de 

l ' E u c h a r i s t i e , afin d e n o u s a p p r e n d r e : i ° q u e son c o r p s e t son s a n g 

d o i v e n t ê t r e l a n o u r r i t u r e d e n o t r e â m e , c o m m e l e p a i n e t l e v in 

son t l a n o u r r i t u r e d e n o t r e c o r p s ; 2° q u e l e b u t d e c e S a c r e m e n t 

es t d e n o u s u n i r é t r o i t e m e n t a v e c l u i e t avec n o s f r è r e s . 

Q. Q u e l l e es t l a f o r m e d e l ' E u c h a r i s t i e ? 

R . La f o r m e d e l ' E u c h a r i s t i e cons i s t e d a n s les p a r o l e s d e l a c o n 

s é c r a t i o n q u e l e p r ê t r e p r o n o n c e à l a Messe, e t q u i c h a n g e n t l e p a i a 

e t l e v i n a u c o r p s e t a u s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r . 

Q. C o m m e n t s ' a p p e l l e c e c h a n g e m e n t ? 

R. Ce c h a n g e m e n t s ' a p p e l l e t r a n s s u b s t a n t i a t i o n , c ' e s t - à - d i r e c h a n 

g e m e n t d e s u b s t a n c e . 

Q. Q u e r e s t e - t - i l s u r l ' a u t e l a p r è s les p a r o l e s d e l a c o n s é c r a t i o n ? 

R . A p r è s l e s p a r o l e s d e l a c o n s é c r a t i o n , i l n e r e s t e p l u s s u r l ' a u t e l 

q u e l e v r a i c o r p s e t l e v r a i s a n g d e N o t r e - S e i g n e u r . 

Q. Res t e - t - i l q u e l q u e c h o s e d u p a i n e t d u v in ? 

R . U n e r e s t e d u p a i n e t d u v i n q u e l e s e s p è c e s o u a p p a r e n c e s , 

c o m m e l a c o u l e u r , l a figure e t l e g o û t . 

Q. N o t r e - S e i g n e u r es t - i l t o u t e n t i e r d a n s l ' E u c h a r i s t i e e t sous 

c h a q u e e s p è c e ? 

R . N o t r e - S e i g n e u r e s t t o u t e n t i e r e n t a n t q u e D ieu e t e n t a n t 

q u ' h o m m e d a n s l ' E u c h a r i s t i e , s o u s c h a q u e e s p è c e e t sous l a m o i n 

d r e p a r t i e d e c h a q u e e s p è c e , p a r c e q u e N o t r e - S e i g n e u r , é t a n t v i v a n t 

d a n s l ' E u c h a r i s t i e , n e p e u t ê t r e d i v i s é . 

Q. Q u a n d o n r o m p t l ' h o s t i e , r o m p t - o n l e c o r p s d e N o t r e - S e i 

g n e u r ? 

R . Q u a n d o n r o m p t l ' h o s t i e , o n n e r o m p t p a s l e c o r p s d e N o t r e -

S e i g n e u r , p a r c e q u e N o t r e - S e i g n e u r , é t a n t r e s s u s c i t é , n e p e u t p l u s 

ê t r e d iv i sé , n i souffr ir , n i m o u r i r . 
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Q. Q u e r e ç o i t - o n q u a n d o n c o m m u n i e ? 

B . Q u a n d o n c o m m u n i e , o n r e ç o i t N o t r e - S e i g n e u r Jésus -Chr i s t , la 

s e c o n d e p e r s o n n e d e la s a i n t e T r i n i t é , son c o r p s , son s a n g , son â m e 

e t sa d i v i n i t é ; o n l e r e ç o i t t o u t v i v a n t , t o u t e n t i e r , v r a i D ieu et 

v r a i h o m m e , l e m ê m e q u i es t n é d e l a s a i n t e V i e r g e Mar ie , q u i est 

d a n s l e c ie l e t q u i v i e n d r a n o u s j u g e r . 

Q. Que l s s o n t l e s effets d e l a s a i n t e C o m m u n i o n ? 

fl. i ° L a c o m m u n i o n n o u s d o n n e l a v ie d u n o u v e l A d a m . Celui, 

n o u s d i t l e S a u v e u r , gui mange ma chair et qui boit mon sang a la vie 

éternelle ; 2° e l l e n o u s u n i t c o r p o r e l l e m e n t e t s p i r i t u e l l e m e n t à No

t r e - S e i g n e u r , m a i s d ' u n e u n i o n si é t r o i t e , q u ' u n P è r e d e l 'Ég l i se la 

c o m p a r e à c e l l e d e d e u x m o r c e a u x d e c i r e fondus e n s e m b l e ; 3° e l l e 

affaibli t l ' a r d e u r d e n o s pa s s ions , fortifie n o t r e â m e , e t c o m m u n i 

q u e à n o t r e c o r p s l e p r i n c i p e d e l a r é s u r r e c t i o n g l o r i e u s e . 

Q. Que l l e s s o n t l e s d i spos i t ions d u c o r p s p o u r b i e n c o m m u n i e r ? 

i l . Les d i spos i t ions d u c o r p s p o u r b i e n c o m m u n i e r son t l e j e û n e , 

q u i cons i s t e à n ' a v o i r n i b u n i m a n g é d e p u i s m i n u i t ; l a m o d e s t i e , 

q u i cons i s te d a n s d e s h a b i t s d é c e n t s e t u n m a i n t i e n r e s p e c t u e u x . 

Q. Q u e l l e s s o n t l e s d i spos i t i ons d e l ' â m e ? 

R. Le s d i spos i t ions d e l ' â m e son t l ' é t a t d e g r â c e , q u i cons i s t e à 

n ' a v o i r a u c u n p é c h é m o r t e l s u r l a c o n s c i e n c e , e t l ' i n s t r u c t i o n , q u i 

cons i s te à savo i r l e s p r i n c i p a l e s vé r i t é s d e l a R e l i g i o n e t ce q u i r e 

g a r d e l a s a i n t e E u c h a r i s t i e . 

0 . Es t -ce assez d ' ê t r e i n s t r u i t e t e n é t a t d e g r â c e p o u r c o m m u 

n i e r a v e c b e a u c o u p d e f r u i t ? 

R. Ce n ' e s t p a s assez d ' ê t r e i n s t r u i t e t e n é t a t d e g r â c e p o u r c o m 

m u n i e r a v e c b e a u c o u p d e f ru i t : i l faut e n c o r e a v o i r u n e g r a n d e 

foi, u n e g r a n d e h u m i l i t é e t u n g r a n d d é s i r d e r e c e v o i r J é sus -Chr i s t , 

afin d e d e v e n i r m e i l l e u r . 

0 . Q u e fout-il f a i r e p o u r e x c i t e r e n n o u s ce s s e n t i m e n t s ? 

R. P o u r e x c i t e r e n n o u s ces s e n t i m e n t s , i l f a u t : i ° m é d i t e r 

d ' a v a n c e ces t ro i s q u e s t i o n s : Q u e l es t c e l u i q u i v i e n t ? A q u i v i e n t -

i l ? P o u r q u o i v i e n t - i l ? 2° fa i re a v e c f e r v e u r l e s a c t e s a v a n t e t a p r è s 

l a C o m m u n i o n ; 3° l ' a c t i o n d e g r â c e s a v e c u n g r a n d r e c u e i l l e m e n t . 

Q. Q u e l p é c h é c o m m e t t r a i t c e l u i q u i c o m m u n i e r a i t a v e c u n 

p é c h é m o r t e l s u r l a c o n s c i e n c e ? 
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XXXVII« LEÇON. 

D E N O T R E U N I O N A Y È C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A R L ' E S I ' É -

R A N C E . — D E L ' E U C H A R I S T I E ( S U I T E ) . 

Q. P a r q u i é t a i e n t offerts a u t r e f o i s l e p a i n e t l e v in q u ' o n c o n s a 

c r a i t à l ' a u t e l ? 

R. Au t re fo i s l e p a i n e t l e v in c o n s a c r é s à l ' a u t e l é t a i e n t offerts 

p a r les F i d è l e s , q u i f a i sa ien t e u x - m ê m e s l e p a i n d e l e u r C o m m u 

n i o n : l e s e m p e r e u r s e t l e s i m p é r a t r i c e s se c o n f o r m a i e n t à c e t 

u s a g e . 

Q. C o m m e n t c o m m u n i a i e n t l e s p r e m i e r s c h r é t i e n s ? 

R. Les p r e m i e r s c h r é t i e n s c o m m u n i a i e n t d e b o u t , à l ' i m i t a t i o n 

d e s e n f a n t s d ' I s r a ë l , q u i a v a i e n t m a n g é a ins i l ' A g n e a u p a s c a l , figure 

d e l ' E u c h a r i s t i e . 

Q. C o m m u n i a i e n t - i l s s o u s l e s d e u x e s p è c e s ? 

R. I ls c o m m u n i a i e n t s o u s l e s d e u x espèces ; c e t u s a g e a cessé à 

c a u s e d u d a n g e r d e r é p a n d r e l e p r é c i e u x s a n g e t d e l a diff iculté d e 

se p r o c u r e r d u v i n d a n s les p a y s d u N o r d , q u i se c o n v e r t i r e n t p l u s 

t a r d a l a foi. 

Q. C o m m e n t r e c e v a i e n t - i l s l ' e spèce d u p a i n ? 

R. Ils r e c e v a i e n t l ' e s p è c e d u p a i n , l es h o m m e s d a n s l e u r m a i n 

R. Ce lu i q u i c o m m u n i e r a i t a v e c u n p é c h é m o r t e l s u r l a c o n 

s c i e n c e c o m m e t t r a i t u n h o r r i b l e s a c r i l è g e : l e m o y e n d ' é v i t e r ce 

m a l h e u r , c ' es t d e f a i r e u n e b o n n e confes s ion . 

Q. Est- i l b i e n n é c e s s a i r e d e c o m m u n i e r ? 

R. Il es t t r è s - n é c e s s a i r e d e c o m m u n i e r , c a r N o t r e - S e i g n e u r a 

d i t : S i vous ne mangez la chair du Fils de l'homme, et si vous ne buvet 

son sang, vous n'aurez point la vie en vous ; d e p l u s l 'Ég l i se n o u s fait 

u n c o m m a n d e m e n t p a r t i c u l i e r d e c o m m u n i e r . 

Q. Doi t -on c o m m u n i e r s o u v e n t ? 

R. Le dé s i r d e l 'Ég l i se es t q u ' o n c o m m u n i e t r è s - s o u v e n t , p o u r v u 

q u ' o n c o m m u n i e d i g n e m e n t . 

Piiùre et tisohdion, p a g e 133 . 
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n u e , e t les f e m m e s d a n s l e u r m a i n d r o i t e c o u v e r t e d ' u n l i n g e fin e t 

t r è s - b l a n c : i l s p o r t a i e n t e n s u i t e d a n s l e u r b o u c h e l e c o r p s s a c r é d u 

S a u v e u r , e t b u v a i e n t son p r é c i e u x s a n g d a n s u n ca l i c e c o m m u n , 

s o u t e n u p a r les d i a c r e s . 

Q . C o m m u n i a i e n t - i l s q u e l q u e f o i s sous u n e s e u l e e s p è c e ? 

R. Ils c o m m u n i a i e n t q u e l q u e f o i s sous u n e s e u l e e s p è c e , p a r 

e x e m p l e l e V e n d r e d i s a i n t . 

Q. E n v o y a i t - o n l a C o m m u n i o n à c e u x q u i n e p o u v a i e n t p a s ass is

t e r a u s a in t Sac r i f i ce? 

R. A c e u x q u i n e p o u v a i e n t p a s ass i s t e r a u s a i n t Sacr i f ice o n e n 

v o y a i t l a C o m m u n i o n p a r les d i a c r e s ; c a r l e s p r e m i e r s c h r é t i e n s 

n ' a u r a i e n t p a s c r u p o u v o i r se s o u t e n i r d a n s l a v e r t u s a n s c e p a i n 

d e s fo r t s . 

Q. L e u r é t a i t - i l p e r m i s d ' e m p o r t e r l ' E u c h a r i s t i e d a n s l e u r s m a i 

s o n s ? 

R. I l l e u r é t a i t p e r m i s d ' e m p o r t e r l ' E u c h a r i s t i e d a n s l e u r s m a i 

s o n s e t d e se c o m m u n i e r e u x - m ê m e s , s u r t o u t à l ' a p p r o c h e d e l a 

p e r s é c u t i o n . 

Q. L e u r é t a i t - i l p e r m i s d e l ' e m p o r t e r a v e c e u x d a n s l e u r s v o y a g e s ? 

R. I l l e u r é t a i t p e r m i s d e l ' e m p o r t e r a v e c e u x d a n s l e u r s v o y a g e s , 

c o m m e u n g u i d e e t u n p r é s e r v a t i f a s s u r é c o n t r e t o u s l e s d a n g e r s 

d u c o r p s e t d e l ' â m e ; e t l e u r p i é t é é t a i t si g r a n d e , q u ' i l n ' é t a i t p a s 

& c r a i n d r e q u e l e S a u v e u r , d e v e n u l e u r c o m p a g n o n d e v o y a g e , 

souffri t a u c u n e i r r é v é r e n c e d e l e u r p a r t . 

Q. C o m m e n t c o n s e r v a i t - o n l ' E u c h a r i s t i e d a n s l e s é g l i s e s ? 

R. O n conse rva i t l ' E u c h a r i s t i e d a n s d e s t a b e r n a c l e s fai ts e n f o r m e 

d e t o u r o u d e c o l o m b e , s u s p e n d u s a u - d e s s u s d e l ' a u t e l : l a t o u r 

e x p r i m e l a fo rce d e c e S a c r e m e n t ; e l l a c o l o m b e , l a d o u c e u r , l ' i n 

n o c e n c e e t l a c a n d e u r q u ' i l c o m m u n i q u e à n o s Ames . 

Q. Q u e l s son t l e s a v a n t a g e s m ê m e t e m p o r e l s d e l a s a i n t e C o m 

m u n i o n ? 

R. Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s m ê m e t e m p o r e l s d e l a s a i n t e 

C o m m u n i o n : 1° e l l e c o n s e r v e l a s a i n t e t é e t e m p ê c h e u n e fou l e d e 

d é s o r d r e s q u i n o u s r e n d r a i e n t m a l h e u r e u x ; 2° e l l e fait p r a t i q u e r 

b e a u c o u p d e v e r t u s d o n t n o u s r e t i r o n s d e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s ; 
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XXXVIII' LEÇON. 

D E N O T R E U N I O N A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A R L ' E S P É -

R A N C E . — D E L A P E N I T E N C E . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e S a c r e m e n t d e la P é n i t e n c e ? 

R. L a P é n i t e n c e es t u n S a c r e m e n t i n s t i t u é p a r N o t r e - S e i g n e u r 

J é s u s - C h r i s t , p o u r n o u s r e n d r e l a v ie d i v i n e e t p o u r r e m e t t r e t ous 

l e s p é c h é s c o m m i s a p r è s l e B a p t ê m e : e n so r t e q u ' i l n ' e s t a u c u n 

p é c h é , q u e l q u e g r a n d q u ' i l p u i s s e ê t r e , q u i n e soi t r e m i s p a r l e 

S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e b i e n r e ç u . 

Q. C o m b i e n y a- t- i l d e p a r t i e s d a n s le S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e t 

R. 11 y a d e u x p a r t i e s d a n s l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e : l es ac t e s 

d u p é n i t e n t e t l ' a b s o l u t i o n d u p r ê t r e . 

Q. Que l s s o n t l e s ac t e s d u p é n i t e n t ? 

R. Les ac tes d u p é n i t e n t , q u i f o r m e n t l a m a t i è r e d u S a c r e m e n t 

d e P é n i t e n c e , s o n t l a c o n t r i t i o n , l a confess ion e t l a sa t i s fac t ion . 

Q. Q u e fau t - i l fa i re p o u r b i e n r e c e v o i r c e S a c r e m e n t ? 

R. P o u r b i e n r e c e v o i r ce S a c r e m e n t , i l f au t : 1° e x a m i n e r sa 

c o n s c i e n c e ; 2 " se r e p e n t i r d e ses p é c h é s ; 3° les confesse r ; 4° e n 

fa i re p é n i t e n c e , e n sa t is fa isant à Dieu et a u p r o c h a i n . 

Q . Qu 'e s t - ce q u ' e x a m i n e r sa c o n s c i e n c e ? 

R. E x a m i n e r sa c o n s c i e n c e , c ' e s t c h e r c h e r l e s p é c h é s q u ' o n a 

c o m m i s afin d e s ' e n confesse r . Cet e x a m e n do i t ê t r e : 1° e x a c t : i l 

fau t s ' e x a m i n e r a v e c b e a u c o u p d e so in s u r t ous les p é c h é s , d e 

p e n s é e s , d e p a r o l e s , d ' a c t i o n s o u d ' omis s ions q u ' o n a p u c o m m e t 

t r e ; 2° i m p a r t i a l : i l f au t s ' e x a m i n e r s a n s se flatter, c o m m e n o u s 

e x a m i n e r i o n s u n é t r a n g e r . 

Q. Que l s son t les m o y e n s d e b i e n faire l ' e x a m e n d e c o n s c i e n c e ? 

R. Le s m o y e n s d e b i e n fa i re l ' e x a m e n d e c o n s c i e n c e s o n t : l a 

IV. A3 

3» e l l e s e u l e i n s p i r e les œ u v r e s d e c h a r i t é e t d e d é v o u e m e n t si 

u t i l e s à l a s o c i é t é . 

Prière et résolution, p a g e 160. 
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p r i è r e , u n e foi v ive , l e r e c u e i l l e m e n t e t l ' h a b i t u d e d e s ' e x a m i n e r 

t o u s les so i r s . 

0. D e p u i s q u e l t e m p s fau t - i l s ' e x a m i n e r ? 

R. Il fau t s ' e x a m i n e r d e p u i s l a d e r n i è r e b o n n e confess ion , p a r c e 

q u e l e s p é c h é s q u ' o n a d i t s d a n s d e s confess ions m a u v a i s e s n e s o n t 

p a s p a r d o n n e s , e t i l f au t l e s confesse r d e n o u v e a u e n p a r t i c u l i e r , si 

o n c h a n g e d e c o n f e s s e u r . 

Q. Q u a n d o n a e x a m i n é sa c o n s c i e n c e , q u e f au t - i l f a i r e ? 

R. Q u a n d o n a e x a m i n é sa c o n s c i e n c e , i l f au t s ' exc i t e r à l a c o n 

t r i t i o n . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e la c o n t r i t i o n ? 

R. L a c o n t r i t i o n es t u n e d o u l e u r d e l ' â m e e t u n e d é t e s t a t i o n d e s 

p é c h é s q u ' o n a c o m m i s , a v e c l e f e r m e p r o p o s d e n e p l u s l e s c o m 

m e t t r e : o n d i s t i n g u e d e u x so r t e s d e c o n t r i t i o n s : l a c o n t r i t i o n p a r 

fai te e t l a c o n t r i t i o n i m p a r f a i t e , q u ' o n a p p e l l e a t t r i t i o n . 

0. Q u ' e s t - c e q u e l a c o n t r i t i o n p a r f a i t e ? 

R. L a c o n t r i t i o n p a r f a i t e est l a d o u l e u r d ' a v o i r offensé Dieu , p a r c e 

q u ' i l es t i n f i n i m e n t b o n e t q u e l e p é c h é l u i d é p l a î t : l a c o n t r i t i o n 

p a r f a i t e , j o i n t e a u v œ u d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e , suffit p o u r r e 

m e t t r e les p é c h é s . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l a c o n t r i t i o n i m p a r f a i t e ? 

R. La c o n t r i t i o n i m p a r f a i t e est l a d o u l e u r d ' avo i r offensé D i e u , 

p a r c e q u e l e p é c h é m é r i t e l ' en fe r , p r i v e d u c ie l e t r e n f e r m e u n e 

g r a n d e l a i d e u r : e l l e s u p p o s e u n c o m m e n c e m e n t d ' a m o u r d e Dieu , 

e t , p o u r r e m e t t r e l e s p é c h é s , i l fau t q u ' e l l e soi t j o i n t e a u S a c r e m e n t 

d e P é n i t e n c e . 

Q. Q u e r e n f e r m e l a c o n t r i t i o n ? 

R L a c o n t r i t i o n r e n f e r m e d e u x choses : 1° l e r e p e n t i r d e s s é c h é s ; 

2° l e f e r m e p r o p o s d e les é v i t e r à l ' a v e n i r . 

Q. Que l l e s s o n t l e s q u a l i t é s d e l a c o n t r i t i o n ? 

i l . La c o n t r i t i o n do i t ê t r e intérieure : e l l e do i t ê t r e d a n s l e c œ u r , 

e t n o n p a s s e u l e m e n t s u r les l èv re s ou d a n s l ' i m a g i n a t i o n ; souve

raine : l e p é c h é m o r t e l do i t n o u s d é p l a i r e p l u s q u e t o u t a u t r e m a l , 

p a r c e q u ' i l n o u s p r i v e d u p l u s g r a n d d e t o u s l e s b i e n s , q u i est Dieu ; 

surnaturelle : e l l e do i t ê t r e p r o d u i t e e n n o u s p a r l a g r a c e d u Sa in t -
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e s p r i t e t f ondée s u r d e s mot i f s c o n n u s p a r l a foi ; universelle : e l l e 

do i t s ' é t e n d r e à t o u s l e s p é c h é s m o r t e l s s a n s e x c e p t i o n . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e f e r m e p r o p o s î 

R. L e f e r m e p r o p o s es t l a r é s o l u t i o n d e n e p l u s offenser Dieu e t 

d e r é p a r e r l ' i n j u r e q u ' o n l u i a fa i te o u l e t o r t q u ' o n a c a u s é a u p r o 

c h a i n : i l do i t a v o i r l e s m ê m e s q u a l i t é s q u e l a c o n t r i t i o n . 

Q. Q u e faut- i l fa i re p o u r a v o i r la c o n t r i t i o n e t l e f e r m e p r o p o s 7 

R. P o u r avo i r l a c o n t r i t i o n et l e f e r m e p r o p o s , i l f au t : 1° l es d e 

m a n d e r à Dieu p a r l ' i n t e r c e s s i o n d e l a s a i n t e V i e r g e , d e son b o n 

A n g e e t d e s s a i n t s p é n i t e n t s ; 2° se p é n é t r e r d e q u e l q u ' u n d e s m o 

tifs d e c o n t r i t i o n , e n se r e p r é s e n t a n t l e b o n Dieu o u t r a g é p a r le 

p é c h é , N o t r e - S e i g n e u r c ruc i f i é , l e c ie l p e r d u , l ' en f e r m é r i t é ; 3» t e r 

m i n e r e n fa isant u n a c t e d e c o n t r i t i o n d u fond d u c œ u r . 

Q. C o m m e n t p e u t - o n j u g e r si o n a le f e r m e p r o p o s 1 

R. O n p e u t j u g e r q u ' o n a l e f e r m e p r o p o s , q u a n d o n fait d e s ef

forts s é r i e u x p o u r se c o r r i g e r , e n fuyan t les occas ions d u p é c h é e t 

e n s u i v a n t l e s av is d u c o n f e s s e u r . 

Q. Q u a n d on s 'est exc i t é à la con t r i t i on , q u e fau t - i l f a i r e ? 

R. Q u a n d o n s 'est exc i t é à l a c o n t r i t i o n , i l fau t se confesse r . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a confess ion ? 

R. L a confession es t u n e a c c u s a t i o n d e ses p é c h é s faite à u n p r ê 

t r e a p p r o u v é p o u r e n r e c e v o i r l ' a b s o l u t i o n . 

Q. C o m m e n t fau t - i l d i r e ses p é c h é s ? 

i l . I l f au t d i r e ses p é c h é s simplement, s a n s s ' excuse r , d i s a n t ce q u i 

es t n é c e s s a i r e , e t r i e n q u e c e q u i es t n é c e s s a i r e ; humblement, avec 

u n e g r a n d e confus ion i n t é r i e u r e e t e x t é r i e u r e d e l e s a v o i r c o m 

m i s ; purement, e n se s e r v a n t d e p a r o l e s m o d e s t e s ; douloureusement, 

a v e c u n s i n c è r e r e g r e t d e l e s avo i r c o m m i s ; sincèrement, e n les 

d i s a n t te ls q u ' i l s son t , sans les d i m i n u e r n i l es a u g m e n t e r , n i les 

d é g u i s e r n i l es c a c h e r ; entièrement, e n a c c u s a n t t ous les p é c h é s 

m o r t e l s , e t a u m o i n s les c i r c o n s t a n c e s q u i e n c h a n g e n t l ' e s p è c e ; 

e t , si o n n e p e u t e n savoi r l e n o m b r e , i l f au t d i r e à peu prés. 

Q. Tou te s ces c o n d i t i o n s son t - e l l e s é g a l e m e n t i n d i s p e n s a b l e s ? 

R. T o u t e s ces c o n d i t i o n s n e s o n t p a s é g a l e m e n t i n d i s p e n s a b l e s 
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XXXIX« LEÇON. 

D E N O T R E U N TON A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A U , P A R L ' E S P Ž -

H A N C E . — D E LA P É N I T E N C E ( S U I T E ) . 

Q. Q u e r e m a r q u e z - v o u s s u r ce s p a r o l e s d e N o t r e - S e i g n e u r : 

Recevez le Saint-Esprit : ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur 

seront remis ; et ils seront retenus à ceux à qui vous lesretiendrei? 

R. J e r e m a r q u e , s u r ce s p a r o l e s , q u ' u n d o u b l e p o u v o i r es t 

confié a u x A p ô t r e s e t à l e u r s s u c c e s s e u r s ; l e p o u v o i r d e r e m e t t r e 

l e s p é c h é s e t l a p o u v o i r d e l e s r e t e n i r : m a i s i l s n e p e u v e n t l e s 

r e m e t t r e e t l e s r e t e n i r s ' i ls n e les c o n n a i s s e n t p a s , e t i ls n e p e u v e n t 

l e s c o n n n a l t r e si ' e s p é n i t e n t s n e s ' en confessen t p a s . 

Q. Q u e su i t - i l d e l à ? 

R. Il su i t d e l à q u e l a confess ion est a b s o l u m e n t n é c e s s a i r e , e t 

q u ' e l l e es t d ' i n s t i t u t i o n d i v i n e . 

Q. I.a confess ion e s t - e l l e l e s e u l m o y e n é t a b l i p o u r r e m e t t r e les 

p é c h é s ? 

R. La confess ion es t l e s e u l m o y e n é t ab l i p o u r r e m e t t r e t o u s l e s 

p é c h é s : 1» N o t r e - S e i g n e u r n ' e n i n d i q u e p o i n t d ' a u t r e ; 2° l 'Ég l i se 

n ' e n c o n n a î t p o i n t d ' a u t r e ; 3° s 'il y e n ava i t u n a u t r e , l e p o u v o i r d e 

r e m e t t r e e t d e r e t e n i r l e s p é c h é s , confié a u x ApOtres , s e r a i t v a i n 

e t i n u t i l e , p a r c e q u e p e r s o n n e n e se confes se ra i t . 

Q. La confess ion a- t -e l le é té t o u j o u r s e n u s a g e d e p u i s les A p ô t r e s 

j u s q u ' à n o u s 1 

l e s t r o i s p r e m i è r e s s o n t t r è s - u t i l e s , l es t ro i s d e r n i è r e s s o n t n é c e s 

s a i r e s . 

Q. Si o n a v a i t e u l e m a l h e u r d e c a c h e r u n p é c h é m o r t e l , q u e fau

d r a i t - i l f a i r e ? 

B . Si o n a v a i t e u l e m a l h e u r d e c a c h e r u n p é c h é m o r t e l , o u q u ' o n 

c r o y a i t m o r t e l , i l f a u d r a i t r e c o m m e n c e r l e s confess ions d a n s l e s 

q u e l l e s on l ' a u r a i t c a c h é , d i r e l e p é c h é q u ' o n a c a c h é , e t , d e p l u s , 

d i r e q u ' o n l ' a c a c h é . 

Prière et résolution, page 188. 
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R. La confess ion a t o u j o u r s é t é e n u s a g e d e p u i s l e s A p ô t r e s 

j u s q u ' à n o u s . Les i m p i e s m e n t e n t l o r s q u ' i l s d i s e n t q u e l a confess ion 

n e r e m o n t e p a s a u d e l à d u t r e i z i è m e s i èc l e . N o u s a v o n s d e s t é m o i n s 

d e l a confess ion d e p u i s l e t r e i z i è m e s ièc le J u s q u ' a u p r e m i e r : p o u r 

l e d o u z i è m e s i èc l e , s a i n t B e r n a r d ; p o u r l e o n z i è m e , s a i n t P i e r r e 

D a m i e n ; p o u r l e d i x i è m e , R é g i n o n , a b b é a u d iocè se d e T r ê v e s : 

p o u r l e n e u v i è m e , l e c o n c i l e d e P a r i s . 

Q. C o n t i n u e z l a m ê m e r é p o n s e ï 

R. P o u r l e h u i t i è m e , s a i n t Bon i f ace , a r c h e v ê q u e d e M a y e n c e ; p o u r 

l e s e p t i è m e , s a i n t G r é g o i r e l e G r a n d j p o u r l e s i x i è m e , s a i n t L é o n ; 

p o u r l e c i n q u i è m e , s a i n t A u g u s t i n ; p o u r l e q u a t r i è m e , s a i n t C h r y -

s o s t o m e ; p o u r l e t r o i s i è m e , s a i n t Basi le ; p o u r l e d e u x i è m e , 

O r i g è n e . 

Q. A c h e v e z c e t t e r é p o n s e . 

R. P o u r l e p r e m i e r , s a i n t C l é m e n t , d i sc ip l e d e s a i n t P i e r r e , e t , 

p a r m i l e s A p ô t r e s , s a i n t J e a n , s a i n t J a c q u e s e t s a i n t L u c ; enf in 

N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , q u i a d i t : Je vous donne les clefs du 

royaume des deux : tout ce que vous délierez sur la terre sera délié dans 

le ciel, et tout ce que vous lierez sur la terre sera lié dans le ciel. 

Q. Q u e l l e es t l a t r o i s i è m e p a r t i e d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. La t r o i s i è m e p a r t i e d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e , c 'es t la 

s a t i s f ac t ion . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a sa t i s fac t ion ? 

R. L a sa t i s fac t ion est l a p é n i t e n c e q u e n o u s e x e r ç o n s s u r n o u s -

m ê m e s , p o u r r é p a r e r l ' i n j u r e q u e n o u s a v o n s fa i te à D i e u , p a r n o s 

p é c h é s , e t l e t o r t q u ' i l s o n t c a u s é a u p r o c h a i n . 

Q. C o m m e n t sa t i s fa i sons -nous ? 

R. Nous sa t is fa isons a u p r o c h a i n e n r é p a r a n t l e m a l q u e n o u s l u i 

a v o n s fai t d a n s s a p e r s o n n e e t d a n s ses b i e n s ; e t à D i e u , e n r é p a r a n t 

sa g l o i r e p a r n o s b o n n e s œ u v r e s e t p a r la p é n i t e n c e q u e l e con fe s seu r 

n o u s i m p o s e . 

Q. P o u r q u o i l e c o n f e s s e u r n o u s î m p o s e - t - i l u n e p é n i t e n c e ? 

R. L e con fe s seu r n o u s i m p o s e u n e p é n i t e n c e , p o u r sa t i s fa i re à la 

p e i n e t e m p o r e l l e d u e a u p : c h é e t n o u s e m p ê c h e r d 'y r e t o m b e r . 

Q . T o u r q u o i d i t e s -vous lu p e i a e t e m p o r e l l e ? 
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XL' LEÇON. 

D R N O T R E U N I O N A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A R L ' E S P Ê -

I I A N C E . — D E L A P E N I T E N C E ( S U I T E ) . 

Q. Q u e l s son t l e s effets d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. Voici l es efFets d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e : i ° i l r e m e t t o u s les 

p é c h é s c o m m i s a p r è s l e B a p t ê m e ; 2° i l r e m e t l a p e i n e é t e r n e l l e 

d u e a u p é c h é , e t q u e l q u e f o i s m ê m e l a p e i n e t e m p o r e l l e ; 3° i l fait 

r e v i v r e l e m é r i t e d e s b o n n e s œ u v r e s . 

Q . Que l l e s son t l e s d i spos i t ions e s sen t i e l l e s p o u r r e c e v o i r l e S a c r e 

m e n t d e P é n i t e n c e ? 

f i . L e s d i spos i t ions e s sen t i e l l e s p o u r r e c e v o i r l e S a c r e m e n t d e P é n i 

t e n c e , son t l ' i n s t r u c t i o n e t l e s a c t e s m ê m e s d u p é n i t e n t , l a c o n t r i 

t i o n , l a confess ion e t la s a t i s f ac t i on ; p o u r l e r e c e v o i r a v e c p l u s d e 

R. O n d i t la p e i n e t e m p o r e l l e , p a r c e q u e l a p e i n e é t e r n e l l e d u e 

a u p é c h é es t r e m i s e p a r l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e . 

0. Q u a n d fau t - i l f a i re sa p é n i t e n c e 1 

R. I l f a u t fa i re sa p é n i t e n c e d a n s l e t e m p s e t d e l a m a n i è r e q u e l e 

c o n f e s s e u r l ' a i n d i q u é ; o n n ' e s t p a s l i b r e d e l ' o m e t t r e d e l a 

c h a n g e r . 

Q. Que l l a es t l a f o r m e d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. L a f o r m e d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e cons i s t e d a n s les 

p a r o l e s d e l ' a b s o l u t i o n : p o u r q u e l ' a b s o l u t i o n soit v a l i d e , e l l e doi t 

ê t r e d o n n é e p a r u n P r ê t r e a p p r o u v é d ' u n Ë v é q u e l é g i t i m e . 

Q. Que l s son t l e s m i n i s t r e s d u S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. Les m i n i s t r e s d u s a c r e m e n t d e P é n i t e n c e son t les É v ê q u e s e t 

l e s P r ê t r e s . 

Q. Q u i a i n s t i t u é l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. C 'est N o t r e - S e i g n e u r q u i a i n s t i t u é l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e 

l o r s q u ' i l a d i t à ses A p ô t r e s , e n soufflant s u r e u x : Recevez le Saint-

Esprit ; ceux à qui vous remettrez les péchés, ils l u r seront remis ; ceux à 

qui vous hi retiendrez, ils leur seront retenus. 

Prière et résolution, p a g e 2 0 5 . 
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f ru i t , i l f au t a j o u t e r u n e foi v ive , u n e g r a n d e con f i ance , u n e 

p r o f o n d e h u m i l i t é e t u n e s i n c è r e r e c o n n a i s s a n c e . 

Q. A q u i l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e es t - i l n é c e s s a i r e ? 

R. L e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e e s t n é c e s s a i r e à t o u s c e u x q u i t o m 

b e n t e n p é c h é m o r t e l a p r è s l e B a p t ê m e , e t i l l e u r es t auss i n é c e s s a i r e 

q u e l e B a p t ê m e l u i - m ê m e l ' e s t à c e u x q u i n e s o n t p a s e n c o r e b a p 

t i sés . 

Q. Q u e l l e s s o n t l e s p r i è r e s e t l e s c é r é m o n i e s q u i a c c o m p a g n e n t 

l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e ? 

R. Les p r i è r e s e t l e s c é r é m o n i e s q u i a c c o m p a g n e n t l e S a c r e m e n t 

d e P é n i t e n c e son t t r è s - p r o p r e s à t o u c h e r n o t r e c œ u r , e t do iven t 

ê t r e fa i tes a v a n t , p e n d a n t e t a p r è s l a confess ion . 

Q. Q u e do i t f a i r e l e p é n i t e n t a v a n t d e s e c o n f e s s e r } 

R. A v a n t d e se confes se r , e t t o u t e n e n t r a n t a u confess ion

n a l , l e p é n i t e n t se m e t à g e n o u x , fait le s i g n e d e l a c ro ix , afin d e 

se r a p p e l e r q u e l e F i l s d e D ieu est m o r t p o u r l u i ; e n s u i t e i l d i t : 

Bénissez-moi, mon père, parce que j'ai péché. 

Q. P o u r q u o i l e p é n i t e n t d o n n e - t - i l a u con fe s seu r l e n o m d e p è r e ? 

R. L e p é n i t e n t d o n n e a u c o n f e s s e u r le n o m d e p è r e : 1° p a r c e q u e 

c ' e s t l u i q u i do i t l u i r e n d r e l a v ie d e l a g r â c e ; 2° p o u r l u i r a p p e l e r 

l e s s e n t i m e n t s d e c o m p a s s i o n e t d e c h a r i t é q u ' i l e s p è r e t r o u v e r e n 

l u i ; 3° p o u r l u i t é m o i g n e r sa conf i ance e t son o b é i s s a n c e . 

Q. Q u e fa i t l e c o n f e s s e u r ? 

R. L e con fe s seu r d e m a n d e à D ieu q u ' i l d o n n e a u p é n i t e n t l a g r â c e 

d e fa i re u n e b o n n e e t s i n c è r e confess ion . 

Q. Q u e fait e n s u i t e l e p é n i t e n t ? 

R. E n s u i t e l e p é n i t e n t r é c i t e l e Confiteor j u s q u ' à ces p a r o l e s : 

Cest ma faute ; l e Confiteor e s t u n e confession p a r l a q u e l l e l e p é n i 

t e n t a p p e l l e D ieu e t l e s S a i n t s p o u r e n t e n d r e l ' a v e u d e ses f au tes , 

afin d e s ' h u m i l i e r e t d e l e s a t t e n d r i r . 

Q. Q u e d i t - o n a p r è s c e l a ? 

R. A p r è s , o n d i t d e p u i s q u e l t e m p s o n n e s 'est p a s confessé , si o n 

a r e ç u l ' a b s o l u t i o n , s i o n a fa i t s a p é n i t e n c e , si o n s 'es t exc i t é à l a 

c o n t r i t i o n . 

Q . Q u e fau t - i l f a i re p e n d a n t l a confession 2 
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XXI« LEÇON. 

DF. NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEL'B, LE NOUVEL ADAM, PAR L*ESPÉ-

RANCE. — DES INDULGENCES ET DU JUBILE. 

Q. Q u e son t l e s i n d u l g e n c e s ? 

R. Les i n d u l g e n c e s s o n t l a r é m i s s i o n d e l a p e i n e t e m p o r e l l e d u e 

B . P e n d a n t l a confess ion i l f au t ê t r e t o u t o c c u p é d e ce q u ' o n d i t e t d e 

c e q u e l e con fe s seu r d e m a n d e ; p u i s , o n t e r m i n e e n d i s a n t : Je m'ac

cuse de tous ces péchés, de lousceuxqueje pourrais avoir oubliés, et aussi de 

toutesles fautes de ma vie passée, en particulier contre tel commandement, 

et j'en demande pardon à Lieu; et à vous, mon père, la pénitence et 

l'absolution, si vous m'en jugez capable. 

Q. Q u e fai t-on e n s u i t e ? 

R. E n s u i t e o n r e p r e n d l e Confiteor e t o n d i t : C'est ma faute, c'rst 

ma propre faute, c'est ma très-grande faute ; e n p r o n o n ç a n t ce s p a r o l e s , 

o n se f r appe t r o i s fois l a p o i t r i n e e n s i g n e d e c o n t r i t i o n , e t , q u a n d 

o n a fini, o n é c o u t e a v e c doc i l i t é l e s av i s d u c o n f e s s e u r . 

Q. Q u e l l e p r i è r e fai t a l o r s l e c o n f e s s e u r î 

R. Le c o n f e s s e u r fait a l o r s d e u x p r i è r e s p o u r o b t e n i r a u p é n i t e n t 

l e p a r d o n d e ses p é c h é s ; e t e n s u i t e i l l u i i n d i q u e les m o y e n s d e n e 

p a s r e t o m b e r , l u i i m p o s e l a p é n i t e n c e , e t , s l i l e t r o u v e d i s p o s é , l u i 

d o n n e l ' a b s o l u t i o n . 

Q. Q u e fau t - i l f a i r e p e n d a n t q u e l e c o n f e s s e u r d o n n e l ' a b s o l u t i o n 1 

R. P e n d a n t q u e l e c o n f e s s e u r d o n n e l ' a b s o l u t i o n , i l n e f a u t 

p a s p e n s e r à ses p é c h é s , m a i s fa i re d e t o u t son c œ u r l ' a c t e d e c o n t r i 

t i o n . 

Q. Le S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e es t - i l b i e n a v a n t a g e u x à l ' h o m m e 

e t à l a soc ié té ? 

R. L e s a c r e m e n t d e P é n i t e n c e est b i e n a v a n t a g e u x à l ' h o m m e ; i l 

l ' i n s t r u i t , l ' e n c o u r a g e , l e c o n s o l e , l u i r e n d l a p a i x ; à l a soc i é t é : il 

p r é v i e n t u n e fou le d e c r i m e s e t fait r é p a r e r u n e foule d e d é s o r 

d r e s . 
Prière et résolution, p a g e 2 3 1 . 
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à n o s p é c h é s , q u e l 'Ég l i se n o u s a c c o r d e h o r s d u S a c r e m e n t d e P é n i 

t e n c e , p a r l ' a p p l i c a t i o n des m é r i t e s d e J é s u s - C h r i s t e t d e s S a i n t s . 

Q. Q u i a d o n n é à l 'Ég l i se l e p o u v o i r d ' a c c o r d e r d e s i n d u l g e n c e s ? 

R. C 'est N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t q u i a d o n n é à l 'Ég l i se l e 

p o u v o i r d ' a c c o r d e r d e s i n d u l g e n c e s , l o r s q u ' i l a d i t à se s A p ô t r e s : 

Tout ce que vous lierez s u r latent sera lié dans le ciel, et tout ce que vous 

délierez sur la terre sera délié dans le ciel. Ces p a r o l e s d o n n e n t à l 'Égl i se 

le p o u v o i r d e r e m e t t r e les p é c h é s , à p l u s for te r a i s o n la p e i n e t e m 

p o r e l l e d u e a u p é c h é . 

0 . L 'Ég l i se a - t - e l l e t o u j o u r s fai t u s a g e d e c e p o u v o i r ? 

R. L 'Égl ise a t o u j o u r s fait u s a g e d e c e p o u v o i r ; s a i n t P a u l u s a 

d ' i n d u l g e n c e à l ' é g a r d d ' u n c h r é t i e n c o u p a b l e , e n c o n s i d é r a t i o n 

d e s fidèles d e C o r i n t h e ; d a n s l e t e m p s d e s p e r s é c u t i o n s , l 'Ég l i s e 

a b r é g e a i t s o u v e n t l a p é n i t e n c e d e s p é c h e u r s , à l a d e m a n d e d e s c o n 

fesseurs e t d e s m a r t y r s ; D ieu l u i - m ô m e n o u s a p a r d o n n é à c a u s e 

d e s m é r i t e s d e N o t r e - S e i g n e u r , e n so r t e q u e l e C h r i s t i a n i s m e t o u t 

e n t i e r n ' e s t q u ' u n e g r a n d e i n d u l g e n c e . 

Q. P o u r q u o i c e p o u v o i r a - t - i l é t é a c c o r d é à l 'Ég l i se ? 

R. Ce p o u v o i r a é t é a c c o r d é à l ' É g l i s e , p o u r a i d e r n o t r e faiblesse 

e t r e s s e r r e r les l i ens d e l a c h a r i t é ; m a i s les i n d u l g e n c e s n e r e m e t 

t e n t p a s l e s p é c h é s , e l l e s l e s s u p p o s e n t r e m i s . 

Q. Q u e l l e e s t l a s o u r c e d e s i n d u l g e n c e s ? 

R. L a s o u r c e d e s i n d u l g e n c e s e s t d a n s l e s m é r i t e s s u r a b o n d a n t s 

d e N o t r e - S e i g n e u r , d e l a s a i n t e V i e r g e e t d e s S a i n t s . 

Q. C o m b i e n y a- t - i l d e s o r t e s d ' i n d u l g e n c e s ? 

R. I l y a d e u x s o r t e s d ' i n d u l g e n c e s : l ' i n d u l g e n c e p l é n i è r e e t l ' i n 

d u l g e n c e p a r t i e l l e . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l ' i n d u l g e n c e p l é n i è r e ? 

R. L ' i n d u l g e n c e p l é n i è r e est l a r é m i s s i o n c o m p l è t e d e t o u t e s les 

p e i n e s t e m p o r e l l e s d u e s a u x p é c h é s e n c e m o n d e e t e n l ' a u t r e , si 

b i e n q u e c e l u i q u i m e u r t a p r è s l ' avo i r g a g n é e v a d r o i t a u Cie l , sans 

p a s s e r p a r l e P u r g a t o i r e . 

Q. Qu 'es t -ce q u e l ' i n d u l g e n c e p a r t i e l l e ? 

R. L ' i n d u l g e n c e p a r t i e l l e e s t l a r é m i s s i o n d ' u n e p a r t i e d e s p e i r . e s  

c a n o n i q u e s i m p o s é e s au t r e fo i s p a r l 'Ég l i se , e t p a r c o n s é q u e n t d ' u n e 

p a r t i e des p e i n e s d u P u r g a t o i r e . 

http://partiedespeir.es
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Q. Q u e faut- i l f a i re p o u r g a g n e r l e s i n d u l g e n c e s ? 

R. P o u r g a g n e r l e s i n d u l g e n c e s , i l fau t : 1 0 f a i r e l e s p r i è r e s e t l e s 

œ u v r e s p r e s c r i t e s p a r c e l u i q u i l e s a c c o r d e ; 2° ê t r e e n é t a t d e 

g r a c e , a u m o i n s p o u r fa i re l a d e r n i è r e œ u v r e p r e s c r i t e ; 3° p o u r g a 

g n e r l ' i n d u l g e n c e p l é n i è r e d a n s son e n t i e r , i l f a u t n ' a v o i r a u c u n 

p é c h é , n i m o r t e l n i v é n i e l , n i a u c u n e affect ion a u p é c h é v é n i e l . 

Q. Q u ' e n t e n d - o n p a r i n d u l g e n c e d e s e p t a n s , d e s e p t q u a r a n 

t a i n e s ? 

R. On e n t e n d p a r i n d u l g e n c e d e sep t a n s , d e s e p t q u a r a n t a i n e s , 

l a r é m i s s i o n d e s e p t a n s , d e s e p t carc-mes d e p é n i t e n c e q u e l 'Ég l i se 

i m p o s a i t au t re fo i s a u x p é n i t e n t s p u b l i c s . 

Q. Est- i l b i . ' n n é c e s s a i r e d e g a g n e r des i n d u l g e n c e s ? 

2t . n es t b i e n n é c e s s a i r e d e g a g n e r des i n d u l g e n c e s , si n o u s v o u 

l o n s n o u s p r é s e r v e r d e s m a u x d ' i c i -bas , te l s q u e les m a l a d i e s , l es 

f léaux , e t d e s p e i n e s d u P u r g a t o i r e , q u i s u r p a s s e n t t o u t c e q u e 

n o u s p o u v o n s e n d u r e r s u r l a t e r r e . 

Q. Qu ' e s t ce q u e l e J u b i l é ? 

R. L e J u b i l é e s t u n e i n d u l g e n c e p l é n i è r e a c c o m p a g n é e d e p l u 

s i e u r s f aveur s e x t r a o r d i n a i r e s , soi t p o u r l e s fidèles, soi t p o u r les 

confesseurs : l e g r a n d J u b i l é es t c e l u i q u i s ' a c c o r d e t o u s les v i n g t -

c i n q a n s ; i l c o m m e n c e à R o m e l a ve i l le d e Noël o ù i l d u r e u n a n 

e t s ' é t e n d e n s u i t e à t o u t e l a c h r é t i e n t é . 

Prière et résolution, p a g e 258 . 

XLII» LEÇON. 

D E N O T R E U N I O N A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A U I . ' E S P Ž -

R A N C E . — D E L ' E X T H Ê B E - O N C T I O N . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n ? 

R. L ' E x t r ê m e - O n c t i o n e s t u n S a c r e m e n t i n s t i t u é p a r N o t r e - S e i 

g n e u r p o u r a f f e r m i r e n n o u s l a v ie d i v i n e e t p r o c u r e r l e s o u l a g e 

m e n t s p i r i t u e l e t c o r p o r e l d e s m a l a d e s . 

Q. Q u e l es t l a m a t i è r e d e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n ? 

i l . L a m a t i è r e d e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n , c 'es t l ' h u i l e b é n i t e p a r l ' É -
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v ê q u e l e J e u d i s a in t ; on b é n i t l ' h u i l e p o u r m o n t r e r q u ' e l l e n ' o p è r e 

p a s d a n s c e S a c r e m e n t p a r sa p r o p r e v e r t u , m a i s p a r l a p u i s s a n c e 

d e D i e u . 

Q. Q u e l l e e s t l a f o r m e d e ce S a c r e m e n t ? 

R. L a f o r m e d e c e S a c r e m e n t cons is te d a n s les p a r o l e s q u e l e 

p r ê t r e p r o n o n c e e n f a i s an t l e s o n c t i o n s s u r l e s d i f f é ren t s s e n s . P a r 

cette sainte onction et par sa très-douce miséricorde, que le Seigneur vous 

pardonne tout le mal que vow avez commis par la vue, Fouie, l'o

dorat, etc. 

Q. P o u r q u o i fai t-on d e s o n c t i o n s s u r les d i f férents s e n s ? 

R. On fait d e s o n c t i o n s s u r l e s d i f férents s e n s , af in d e tes p u r i f i e r 

e t d 'ef facer l e s p é c h é s d o n t i l s o n t é t é l e s i n s t r u m e n t s . 

Q. Q u e l es t l e m i n i s t r e d e c e S a c r e m e n t ? 

R. Le m i n i s t r e d e ce S a c r e m e n t , c 'est l e P r ê t r e . 

Q. Que l s s o n t l e s effets d e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n ? 

R. Les effets d e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n sont : 1° d e g u é r i r l ' â m e d e s 

r e s t e s d u p é c h é , c o m m e d e s l a n g u e u r s q u i l ' e m p ê c h e n t d e s ' é t eve r 

i D i e u ; 2° d e fort i f ier l e m a l a d e , e n so r t e q u ' i l souffre p l u s p a 

t i e m m e n t les d o u l e u r s d e sa m a l a d i e ; 3° d 'effacer l e s p é c h é s i n c o n 

n u s e t o u b l i é s ; 4° d e r e n d r e l a s a n t é , l o r s q u ' e l l e e s t u t i l e p o u r l e 

s a l u t . 

Q. Que l l e s s o n t l e s d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r ce s a c r e m e n t ? 

R. Le s d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r c e S a c r e m e n t son t : 1° d ' ê t r e e n 

é t a t d e g r â c e ; 2° d e f a i r e , e n l e r e c e v a n t , d e s a c t e s d e foi, d e c h a 

rité e t d e c o n t r i t i o n . 

Q. Q u a n d fau t - i l l e r e c e v o i r ? 

R. Il f au t l e r e c e v o i r q u a n d o n es t p a r v e n u à l ' â g e d e r a i s o n e t 

q u ' o n se t r o u v e e n d a n g e r d e m o r t ; m a i s i l n e f a u t p a s a t t e n d r e 

q u ' o n soi t à l ' a g o n i e ; c ' es t p o u r q u o i i l es t t r è s - b o n d e f a i r e p r o m e t 

t r e à u n e p e r s o n n e c h r é t i e n n e d e n o u s a v e r t i r l o r s q u e n o u s s e r o n s 

e n d a n g e r . 

Q. De q u e l p é c h é se r e n d r a i t c o u p a b l e c e l u i q u i p a r m é p r i s n é 

g l i g e r a i t d e r e c e v o i r l ' E x t r ê m e - O n c t i o n 7 

R. Ce lu i q u i p a r m é p r i s n é g l i g e r a K d e r e c e v o i r l ' E x t r ê m e - O n c 

t i o n , se r e n d r a i t c o u p a b l e d u n g r a n d p é c h é . 
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Prière et résolution, p a g e 2 8 3 . 

Q. C o m m e n t r e c e v a i t - o n a u t r e f o i s c e S a c r e m e n t ? 

R. O n r e c e v a i t a u t r e f o i s c e S a c r e m e n t d a n s l ' É g l i s e o u à g e n o u x 

d a n s l a m a i s o n , c e q u i m o n t r e q u ' o n n ' a t t e n d a i t p a s , c o m m e a u 

j o u r d ' h u i , a u d e r n i e r m o m e n t ; e n s u i t e o n p l a ç a i t l e m a l a d e s u r l a 

c e n d r e e t l e c i l i c e , afin q u ' i l i m i t â t e n q u e l q u e s o r t e N o t r e - S e i g n e u r 

m o u r a n t s u r l a Cro ix . 

Q. E n q u e l é t a t do i t ê t r e l a c h a m b r e d u m a l a d e ? 

R. L a c h a m b r e d u m a l a d e do i t ê t r e p r o p r e , p a r r e s p e c t p o u r l e 

S a c r e m e n t ; i l do i t y a v o i r c i n q c h o s e s : 1° u n e t a b l e r e c o u v e r t e 

d ' u n l i n g e b l a n c ; 2° s u r c e t t e t a b l e u n cruc i f ix e t d e u x c i e rges 

a l l u m é s ; 3» d e l ' e a u b é n i t e ; 4° u n p l a t c o n t e n a n t s e p t o u h u i t p e 

l o t o n s d ' é t o u p e ; 5° d e l a m i e d e p a i n p o u r p u r i f i e r l e s d o i g t s d u 

p r ê t r e , d e l ' e a u p o u r l e s l a v e r e t u n l i n g e p o u r l e s e s s u y e r . 

Q. Q u e l es t l e b u t d e s p r i è r e s d u P r ê t r e e n a d m i n i s t r a n t c e Sa

c r e m e n t ? 

R. Le b u t d e s p r i è r e s d u P r ê t r e , e n a d m i n i s t r a n t c e S a c r e m e n t , 

est d ' o b t e n i r a u m a l a d e l e p a r d o n d e ses p é c h é s , l a g u é r i s o n e t l a 

c o n f o r m i t é à l a v o l o n t é d e O i e u . 

Q. Q u e l e s t l e b u t d e s p r i è r e s d e l a r e c o m m a n d a t i o n d e l ' â m e ? 

R. Le b u t d e s p r i è r e s d e l a r e c o m m a n d a t i o n d e l ' â m e est d ' a i d e r l e 

m a l a d e â b i e n m o u r i r , e t d ' o b t e n i r , q u a n d i l e s t m o r t , sa d é l i v r a n c e 

d u P u r g a t o i r e . 

Q. Que l s s o n t l e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d e l ' E x t r ê m e - O n c t i o n ? 

R. Voici q u e l q u e s a v a n t a g e s t e m p o r e l s d u S a c r e m e n t d e l 'Ex 

t r ê m e - O n c t i o n : 1° i l n o u s conso le d e l a p e r t e d e n o s p a r e n t s e t d e 

n o s a m i s , p a r l ' e s p é r a n c e d e l e s r e v o i r d a n s u n e v i e m e i l l e u r e ; 

2 ° i l p r o c l a m e h a u t e m e n t l e d o g m e d e l ' i m m o r t a l i t é , q u i e s t l e m o 

b i l e d e t o u t e s l e s v e r t u s e t l e f re in d e t o u t e s les p a s s i o n s . 
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XLIII* LEÇON. 

D E NOTRE ITXI0N A V E C N O T R E - S E I G N E U R , L E N O U V E L A D A M , P A S L ' E S P E R A N C E . 

— D U S A C R E M E N T D E L ' O R D R E . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l ' O r d r e ? 

R. L ' O r d r e est u n s a c r e m e n t q u i p e r p é t u e l a v ie d i v i n e d a n s l 'É

g l i s e e n p e r p é t u a n t les p r ê t r e s , e t q u i d o n n e à c e u x q u i l e r e ç o i v e n t 

l e p o u v o i r d e fa i re l e s fonc t ions e c c l é s i a s t i q u e s e t l a g r â c e d e l e s 

e x e r c e r s a i n t e m e n t . 

Q. Q u e l l e es t l a m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e ? 

R. La m a t i è r e d u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e , c 'es t l ' i m p o s i t i o n d e s 

m a i n s e t l ' a t t o u c h e m e n t d e s vases s a c r é s , q u i s ign i f i en t l e p o u v o i r 

d o n n é a u x P r ê t r e s s u r l e s c h o s e s s a i n t e s . 

Q. Q u e l l e e n e s t l a f o r m e e t q u e l e n es t l e m i n i s t r e ? 

R. La f o r m e d e c e S a c r e m e n t , c e son t l e s p a r o l e s d e l ' É v ê q u e q u i 

fait l ' o r d i n a t i o n , e t l e m i n i s t r e , c ' es t l ' É v ê q u e l u i - m ê m e . 

Q. Q u a n d N o t r e - S e i g n e u r i n s t i t ua - t - i l ce S a c r e m e n t ? 

R. N o t r e - S e i g n e u r i n s t i t u a c e S a c r e m e n t l o r s q u ' i l d i t à ses A p ô 

t r e s , a p r è s l a C è n e d u J e u d i s a i n t : Fuites ceci en mémoire de moi. 

Q. Que l s son t l e s effets d u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e ? 

R. Le s effets d u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e s o n t : 1° l a g r â c e q u ' i l 

c o m m u n i q u e ; 2° l e c a r a c t è r e ine f façab le q u ' i l i m p r i m e ; 3° la 

p u i s s a n c e q u ' i l d o n n e d ' e x e r c e r l e s fonc t ions e c c l é s i a s t i q u e s . 

Q. A q u i se r a p p o r t e n t les fonct ions e c c l é s i a s t i q u e s ? 

R. Les fonc t ions e c c l é s i a t i a s t i q u e s se r a p p o r t e n t t o u t e s à N o t r e -

S e i g n e u r d a n s l a s a i n t e E u c h a r i s t i e ; c a r l ' O r d r e d o n n e a u x P r ê t r e s 

d e u x p o u v o i r s : l ' u n s u r son c o r p s n a t u r e l , l ' a u t r e s u r son c o r p s 

m y s t i q u e , q u i e s t l ' É g l i s e . 

Q. Q u ' e s t - c e à d i r e î 

R. C ' e s t - à -d i r e q u e les P r ê t r e s o n t l e p o u v o i r d e c o n s a c r e r le 

c o r p s d e N o t r e - S e i g n e u r ; e t , d e p l u s , l e p o u v o i r d e b a p t i s e r , d e p r ê 

c h e r e t d e r e m e t t r e l e s p é c h é s , afin d e p r é p a r e r l e s F i d è l e s à l ' E u 

c h a r i s t i e . 
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Q. Q u e d e v o n s - n o u s a u x P r ê t r e s ? 

R. Nou* d e v o n s a u x P r ê t r e s M» l e r e s p e c t a c a u s e d e l e u r d i g n i t é , 

q u i s u r p a s s e c e l l e d e s A n g e s ; 2" l ' o b é i s s a n c e , p a r c e q u e J é s u s - C h r i s t a 

di t a u x P r ê t r e s : Celui qui vous écoute m'écoute, celui qui vous méprise 

me méprise ; 3° l a r e c o n n a i s s a n c e , p a r c e q u ' i l s son t nos b i e n f a i t e u r s ; 

i ls p r i e n t p o u r n o u s ; i l s n o u s i n s t r u i s e n t ; i ls n o u s s anc t i f i en t ; i ls 

s o u l a g e n t t o u t e s l e s m i s è r e s h u m a i n e s ; i l s o n t t i r é l e m o n d e d e l a 

b a r b a r i e , e t l ' e m p ê c h e n t d 'y r e t o m b e r . 

Q. Q u e l l e s s o n t l e s p r i n c i p a l e s d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r l e S a 

c r e m e n t d e l ' O r d r e ? 

R. Le s p r i n c i p a l e s d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r l e S a c r e m e n t d e 

l ' O r d r e son t : l a s c i e n c e , l a v e r t u , l ' âge e t l a v o c a t i o n . 

Q. C o m b i e n y a- t - i l d ' e s p è c e s d ' O r d r e s ? 

R. H y a d e u x e spèces d ' O r d r e s : l e s O r d r e s m i n e u r s e t l e s O r d r e s 

m a j e u r s , q u i s o n t p r é c é d é s d e l a c é r é m o n i e d e l a t o n s u r e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a t o n s u r e ? 

R. La t o n s u r e e s t u n e c é r é m o n i e é t a b l i e dès l ' o r i g i n e d e l 'Ég l i se , 

p o u r s é p a r e r d u m o n d e c e u x q u i se p r é p a r e n t a u x O r d r e s , e t l e u r 

i n s p i r e r les v e r t u s d e l e u r é t a t . 

Q. C o m m e n t l e s t o n s u r é s se p r é s e n t e n t - i l s à l ' a u t e l ? 

R. L e s t o n s u r é s se p r é s e n t e n t à l ' a u t e l a v e c u n s u r p l i s s u r l e 

b r a s e t u n c i e r g e à l a m a i n : l e su rp l i s d o n t l ' É v ê q u e l e s r e v ê t s i

gni f ie q u ' i l s s e r e v ê t e n t d e Jé sus -Chr i s t , e t l e c i e r g e m a r q u e l a 

c h a r i t é q u i les p o r t e à se c o n s a c r e r à D i e u e t à se c o n s u m e r à son 

s e r v i c e . 

Prière d résolu'ion, p a g e 298 . 

XLIV» LEÇON. 

D E N O T R E U N I O N AVEC N O T R E - S E I G N E D R , L E N O U V E L ADAM, PAR 

I . ' E S P É K A N C E . — D U S A C R E M E N T D E L ' O R D R E ( S U I T E ) . 

Q. Quels son t les O r d r e s m i n e u r s ? 

ii. Les O r d r e s m i n e u r s sont ceux d e p o r t i e r , d e l e c t e u r , d ' e x o r 

c is te e t d ' a c o l y t e . 
Q. Q u e l es t le p r e m i e r des G r d i e s m i i i e u r s ? 
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A. L e p r e m i e r d e s O r d r e s m i n e u r s q u i se d o n n e a p r è s l a c é r é 

m o n i e d e l a t o n s u r e , c ' es t l ' o r d r e d e p o r t i e r . 

Q. Q u e l l e s e n s o n t les fonc t ions ? 

2t . D a n s les p r e m i e r s s i èc l e s , l e s p o r t i e r s a v a i e n t so in d ' o u v r i r l es 

ég l i ses , d 'y e n t r e t e n i r l e r e c u e i l l e m e n t e t l a p r o p r e t é , e t d ' a n n o n c e r 

l e s h e u r e s d e l a p r i è r e e t des offices, c o m m e l e r a p p e l l e n t e n c o r e 

l e s c é r é m o n i e s d e l e u r o r d i n a t i o n . 

Q. Q u e l es t l e s e c o n d des O r d r e s m i n e u r s 7 

22. L e s e c o n d d e s O r d r e s m i n e u r s est c e l u i d e l e c t e u r : l e s l e c 

t e u r s f u r e n t é t a b l i s p o u r l i r e a u p e u p l e , d a n s l ' ég l i se , l ' É c r i t u r e 

s a i n t e ; voi là p o u r q u o i l ' É v ê q u e , e n les o r d o n n a n t , l e u r fai t t o u 

c h e r l e l i v r e d e s l e ç o n s . 

Q. Q u e l es t l e t r o i s i è m e ? 

22. L e t r o i s i è m e d e s O r d r e s m i n e u r s e s t c e l u i d ' exo rc i s t e , é t a b l i 

p o u r e x o r c i s e r l e s C a t é c h u m è n e s e t p o u r d é l i v r e r l e s p o s s é d é s , t r è s -

n o m b r e u x a u c o m m e n c e m e n t d e l 'Ég l i se , c o m m e l ' a p p r e n n e n t l ' É 

v a n g i l e e t l e s P è r e s ; d e l à v i e n t q u ' e n o r d o n n a n t les exo rc i s t e s , l 'É

v ê q u e l e u r fait t o u c h e r l e m i s s e l , c a r c ' es t p a r l a p a r o l e d e D ieu 

q u ' i l s p e u v e n t c h a s s e r l e d é m o n . 

Q. Q u e l est l e q u a t r i è m e ? 

2 t . L e q u a t r i è m e d e s O r d r e s m i n e u r s est c e l u i d ' a c o l y t e , q u i v e u t 

d i r e gu> mit, qui accompagne, p a r c e q u e l e s aco ly tes d e v a i e n t t o u 

j o u r s a c c o m p a g n e r les É v ê q u e s e t s e rv i r à l ' a u t e l : c ' e s t p o u r ce la 

q u ' e n l e s o r d o n n a n t , l ' É v ê q u e l e u r fait t o u c h e r u n e b u r e t t e v i d e e t 

p o r t e r u n c h a n d e l i e r a v e c u n c i e r g e a l l u m é . 

Q. Que l s s o n t l e s O r d r e s m a j e u r s ? 

R. Les O r d r e s m a j e u r s son t : l e s o u s - d i a c o n a t , l e d i a c o n a t e t l a 

p r ê t r i s e . 

Q. Q u e l e s t l e p r e m i e r d e s O r d r e s m a j e u r s ? 

R. L e c r é m i e r d e s Ord re s m a j e u r s , c 'es t l e s o u s - d i a c o n a t : les 

s o u s - d i a c r e s é t a i e n t a u t r e f o i s l e s s e c r é t a i r e s d e s É v ê q u e s , q u i les 

e m p l o y a i e n t à d e s n é g o c i a t i o n s , à l a d i s t r i b u t i o n d e s a u m ô n e s e t a u 

s o i n d e l e u r t e m p o r e l . 

Q. Que l l e s son t a u j o u r d ' h u i l e u r s fonc t ions 7 

J t . A u j o u r d ' h u i l e u r s fonc t ions se r é d u i s e n t à s e r v i r l e d i a c r e à 
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l ' a u t e l : a v a n t l e u r o r d i n a t i o n , l e s s o u s - d i a c r e s s e p r o s t e r n e n t l e r i -

s a g e c o n t r e t e r r e p o u r m o n t r e r q u ' i l s r e n o n c e n t p o u r t o u j o u r s a u 

m o n d e , e t s e c o n s a c r e n t a u s e r v i c e d e D i e u e t d e l ' É g l i s e . 

Q. Q u e l es t l e s e c o n d d e s O r d r e s m a j e u r s 7 

B . L e s e c o n d d e s O r d r e s m a j e u r s , c 'es t l e d i a c o n a t ; l e s d i a c r e s 

f u r e n t o r d o n n é s p a r l e s A p ô t r e s e u x - m ê m e s p o u r v e i l l e r a u x beso ins 

d e s p a u v r e s , b a p t i s e r , p r ê c h e r , d i s t r i b u e r l ' E u c h a r i s t i e a u x F i d è l e s , 

v i s i t e r les confesseur s e t l e s m a r t y r s d a n s l e u r s p r i s o n s e t p o u r 

v o i r à l e u r s b e s o i n s . 

Q\ Q u e font- i ls a u j o u r d ' h u i 7 

jR. A u j o u r d ' h u i i l s s e r v e n t l e P r ê t r e e t l ' É v é q u e à l ' a u t e l , c h a n 

t e n t l ' É v a n g i l e e t p r é s e n t e n t l e p a i n e t l e v i n q u i d o i v e n t ê t r e c o n 

s a c r é s ; a v a n t l e u r o r d i n a t i o n , i l s s e p r o s t e r n e n t , c o m m e l e s s o u s -

d i a c r e s , p o u r m a r q u e r d e n o u v e a u l e u r r e n o n c e m e n t a u m o n d e . 

Q. Q u e l es t l e t r o i s i è m e d e s O r d r e s m a j e u r s ? 

R. L e t r o i s i è m e d e s O r d r e s m a j e u r s , c 'es t l a p r ê t r i s e : l e s fonc t ions 

d e s P r ê t r e s o n t t o u j o u r s é t é e t son t e n c o r e d'offrir l e s a in t Sacr i f ice , 

d e p r é s i d e r a u x a s s e m b l é e s d e s F i d è l e s , d e p r é s i d e r a u x a s s e m b l é e s 

d e s F i d è l e s , d e p r ê c h e r l a p a r o l e d e D i e u , d e b é n i r l e p e u p l e , d e 

b a p t i s e r e t d ' a d m i n i s t r e r l e s S a c r e m e n t s . 

Q. Q u e font - i l s a v a n t l e u r o r d i n a t i o n ? 

R. A v a n t l e u r o r d i n a t i o n , l e s P r ê t r e s se p r o s t e r n e n t c o m m e les 

s o u s - d i a c r e s e t l e s d i a c r e s : a v a n t d ' ê t r e fa i ts c h r é t i e n s , n o u s a v o n s 

r e n o n c é t ro i s fois a u d é m o n j a v a n t d ' ê t r e o r d o n n é s , l es P r ê t r e s r e 

n o n c e n t t ro i s fois a u m o n d e p o u r m a r q u e r q u ' i l s s o n t p a r f a i t e 

m e n t c o n s a c r é s a u s e r v i c e d e Jé sus -Chr i s t e t d e s F i d è l e s . 

Q. P o u r q u o i a p p e l l e - t - o n ce s O r d r e s mineurs e t ma jeu r s? 

R. O n a p p e l l e ce s O r d r e s mineurs e t majeurs, p a r c e q u ' i l s se r a p 

p o r t e n t p l u s o u m o i n s d i r e c t e m e n t à l a s a i n t e E u c h a r i s t i e ; m a i s , 

t o u s e n s e m b l e i l s n e f o r m e n t q u ' u n m ê m e S a c r e m e n t , q u i est l e Sa 

c r e m e n t d e l ' O r d r e . 

Q. Que l s s o n t l e s a v a n t a g e s soc i aux d u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e ? 

R. La soc ié té do i t t o u t a u S a c r e m e n t d e l ' O r d r e : c a r p o i n t d e so 

c i é t é s a n s r e l i g i o n ; p o i n t d e r e l i g i o n s a n s P r ê t r e s ; p o i n t d e P r ê t r e s 

s a n s l e S a c r e m e n t d e l ' O r d r e . 

Piière et lésolutiun, p a g e 3 1 6 . 
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XLV« LEÇON. 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, PAR 

L'ESPÉRANCE. — DU SACRE91EMT EE MARIAGE. 

0 . Q u ' e s t - c e q u e l e Mar i age ? 

i l . Le Mar i age es t u n s a c r e m e n t i n s t i t u é p a r N o t r e - S e i g n e u r 

Jésus -Chr i s t p o u r p e r p é t u e r l a v ie d i v i n e d a n s l 'Égl i se e n p e r p é t u a n t 

les fidèles, e t p o u r sanc t i f i e r l ' u n i o n d e s é p o u x . 

Q. Q u e l s effets p r o d u i t ce S a c r e m e n t ? 

R. Ce S a c r e m e n t p r o d u i t t r o i s effets : i l d o n n e à c e u x q u i l e r e 

ç o i v e n t d i y n e m e n t : 1° l a g r â c e d e se sanc t i f i e r d a n s l e u r é t a t ; 

2° d ' é l e v e r c h r é t i e n n e m e n t l e u r s e n f a n t s ; 3 " d e r e p r é s e n t e r l ' u n i o n 

d e J é sus -Chr i s t a v e c l 'Ég l i se . 

Q. C o m m e n t l e s é p o u x r e p r é s e n t e n t - i l s c e t t e u n i o n ? 

R. Le s é p o u x r e p r é s e n t e n t c e t t e u n i o n p a r l e u r s a i n t e t é , l e u r 

c h a r i t é m u t u e l l e , l e so in d e l e u r s e n f a n t s e t l e u r fidélité j u s q u ' i l la 

m u r l . 

0 . Que l l e s son t les d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r s a i n t e m e n t l e Sa

c r e m e n t d e Mar i age ? 

R. Les d i spos i t ions p o u r r e c e v o i r s a i n t e m e n t l e S a c r e m e n t de 

Mar i age son t : l ' é t a l d e g r â c e , l ' i n s t r u c t i o n , l a v o c a t i o n e t l a p u r e t é 

d ' i n t e n t i o n . 

Q. Q u e l l e s son t les d i spos i t ions p o u r l e r e c e v o i r v a l i d e m e n t ? 

R. Le s d i spos i t ions p o u r l e r e c e v o i r v a l i d e m e n t son t : l ' h a b i l i t é 

d e s p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s , l e u r l i b r e c o n s e n t e m e n t e t l a p r é s e n c e 

d e s t é m o i n s e t d u p r o p r e p a s t e u r . 

Q. Q u e son t l e s b a n s ? 

R. Les b a n s son t l a p u b l i c a t i o n d ' u n f u t u r m a r i a g e , q u i se fait 

p j n d a n t l a Messe p a r o i s s i a l e l e s j o u r s d e d i m a n c h e o u d e f ê t e . 

Q. P o u r q u o i se fa i t -e l le ? 

R. E l le se fait p o u r d e u x p r i n c i p a l e s r a i s o n s : l a p r e m i è r e , p o u r 

a v e r t i r l e s F i d è l e s d e p r i e r afin q u e D i e u b é n i s s e c e u x q u i do iven t 

se m a r i e r ; l a s e c o n d e , af in d e fa i re c o n n a î t r e l e s e m p ê c h e m e n t s 

q u i p o u r r a i e n t s ' o p p o s e r a u m a r i a g e , e t q u e c h a c u n est o b l i g é d e 

m ê l e r sous p e i n e d e faute g r a v e . 

IV. ** 
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Q. Qu ' e s t - ce q u e l e s e m p ê c h e m e n t s d e m a r i a g e ? 

R. Les e m p ê c h e m e n t s d e m a r i a g e son t les ob&tacles q u i s ' o p p o 

s e n t a u m a r i a g e : i l y e n a q u i l e r e n d e n t n u l , d ' a u l r e s q u i I3 r e n 

d e n t s e u l e m e n t i l l i c i t e . 

Q. Que ï s son t l e s p r i n c i p a u x e m p ê c h e m e n t s q u i r e u d e n t l e m a 

r i a g e n u l ? 

R. Voici l es p r i n c i p a u x e m p ê c h e m e n t s q u i r e n d e n t l e m a i i a g e 

n u l : 1° l ' e r r e u r ; 2° le v œ u s o l e n n e l d e c h a s t e t é ; 3° la p a r e n t é ; 

4° l a d i f f é rence d e r e l i g i o n ; ij° l a v io l ence ; C" l ' h o n n ê t e t é p u b l i 

q u e ; 7° l ' a l l i a n c e ; 8" l ' e n l è v e m e n t ; 0° l a c l a n d e s t i n i t é : t o u s ces 

e m p ê c h e m e n t s o n t é t é é t a b l i s p o u r l e b i e n d e s F i d è l e s e t l a p a i x 

d e s f a m i l l e s . 

Q. E n q u o i cons is te l ' e m p ê c h e m e n t d e p a r e n t é ? 

R. L ' e m p ê c h e m e n t d e p a r e n t é cons i s te e n ce q u e les p e r s o n n e s 

q u i son t p a r e n t e s j u s q u ' a u q u a t r i è m e d e g r é i n c l u s i v e m e n t , n e p e u 

v e n t se m a r i e r e n s e m b l e . 

Q. E n q u o i c o n s i s t e l ' e m p ê c h e m e n t d ' a l l i a n c e ? 

R. L ' e m p ê c h e m e n t d ' a l l i a n c e cons i s te e n c e q u e l ' h o m m e d e v e n u 

veuf n e p e u t é p o u s e r a u c u n e des p a r e n t e s d e son épouse j u s q u ' a u 

q u a t r i è m e d e g r é i n c l u s i v e m e n t ; i l e n est d e m ê m e d e la v e u v e . 

Q. Que l s son t l e s e m p ê c h e m e n t s q u i r e n d e n t l e m a r i a g e i l l i c i t e ? 

B . Les e m p ê c h e m e n t s q u i r e n d e n t l e m a r i a g e i l l ic i te s o n t a u 

n o m b r e d e t ro i s p r i n c i p a u x : 1° l e v œ u s i m p l e d e c h a s t e t é ; 2" l e s 

f iançai l les ; 3° l a d é f e n s e d e l 'Ég l i se . 

Q. Q u a n d i l y a q u e l q u e e m p ê c h e m e n t a u m a r i a g e , q u e fau t - i l 

faire ? 

fl. Q u a n d i l y a q u e l q u e e m p ê c h e m e n t a u m a r i a g e , i l fau t e n de

m a n d e r d i s p e n s e a u S o u v e r a i n Pon t i f e o u à l ' É v ê q u e : l ' a r g e n t q u ' o n 

d o n n e p o u r les d i s p e n s e s es t e m p l o y é e n b o n n e s œ u v r e s , s u r t o u t 

à s o u t e n i r les Miss ionna i r e s q u i p r ê c h e n t la foi c h e z les i n f idè l e s . 

Q. R a p p e l e z q u e l q u e s - u n e s des c é r é m o n i e s q u i a c c o m p a g n e n t la 

c é l é b r a t i o n d u m a r i a g e . 

R. On m e t u n e c o u r o n n e s u r l a t è t e d e l ' é p o u s e , l e j o u r d e son 

m a r i a g e , p o u r m a r q u e r sa v e r t u e t l a v i c t o i r e q u ' e l l e a r e m p o r t é e 

s u r l e m o n d e ; o n b é n i t u n a n n e a u , c o m m e le g a g e d e sa foi e t d e 

sa soumis s ion ; o n b é n i t u n e p i è c e d e m o n n a i e p o u r m a r q u e r q u e 
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t o u t e s t c o m m u n e n t r e l e s é p o u x : ces c é r é m o n i e s r e m o n t e n t a u x 

p r e m i e r s s ièc les d e l 'Ég l i s e . 

Q. Que l s a v a n t a g e s l a soc ié té r e t i r e - t - e l l e d u S a c r e m e n t d e m a 

r i a g e ? 

R. La soc ié té r e t i r e d e g r a n d s a v a n t a g e s d u S a c r e m e n t d e m a 

r i a g e . E n voici q u e l q u e s - u n s : 1° l a b o n n e c o n d u i t e d e s é p o u x ; 2 la 

pa ix d e s f ami l l e s ; 3° l ' é l o i g n e m e n t d ' u n e foule d e d é s o r d r e s q u i 

r é g n a i e n t c h e z l e s p a ï e n s ; 4° l a b o n n e é d u c a t i o n d e s e n f a n t s . 

Prière et résolution, p a g e 3 4 7 . 

XLVI« LEÇON. 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRX-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, 

PAR LA CHARITÉ. — DE LA CHAKlTt. 

Q. Es t -ce assez d e c r o i r e e t d ' e s p é r e r p o u r ê t r e s a u v é ? 

A. Ce n ' e s t p a s assez d e c r o i r e e t d ' e s p é r e r p o u r ê t r e s a u v é , p a n e 

q u e l a foi e t l ' e s p é r a n c e n e font q u e c o m m e n c e r n o t r e u n i o n a v e c 

N o t r e - S e i g n e u r , c ' es t l a c h a r i t é q u i l ' a c h è v e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a c h a r i t é ? 

B . L a c h a r i t é es t u n d o n d e Dieu e t u n e v e r t u s u r n a t u r e l l e p a r 

l a q u e l l e n o u s a i m o n s Dieu p a r - d e s s u s t o u t e c h o s e ; p a r c e q u ' i l est 

i n f i n i m e n t b o n e t i n f i n i m e n t a i m a b l e , e t n o t r e p r o c h a i n c o m m e 

n o u s - m ê m e s p o u r l ' a m o u r d e D i e u . 

Q. C o m m e n t s ' a p p e l l e n t l a foi , l ' e s p é r a n c e e t l a c h a r i t é 1 

R. La foi, l ' e s p é r a n c e e t l a c h a r i t é s ' a p p e l l e n t les t ro i s v e r t u s théo

logales, p a r c e q u ' e l l e s o n t D i e u m ê m e p o u r o b j e t . E l l e s s o n t l a b a s e 

d e l a R e l i g i o n e t d e l a s o c i é t é , e t l e r e m è d e a u x t ro i s g r a n d e s p a s 

s i o n s d e n o t r e c œ u r : l a foi, d e l ' o r g u e i l ; l ' e s p é r a n c e , d e l ' a v a r i c e ; 

l a c h a r i t é , d e l ' a m o u r d e s p l a i s i r s . 

Q. Q u ' e s t - c e q u ' a i m e r D ieu ? 

R . A i m e r D i e u , c ' e s t n o u s c o m p l a i r e e n ses p e r f e c t i o n s e t p r o c u r e r 

sa g l o i r e ; e t l ' a i m e r p a r - d e s s u s t o u t e s c h o s e s , c 'est l e p r é f é r e r à 

t o u t . 
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Q. Que l s mot i f s a v o n s - n o u s d ' a i m e r D ieu ? 

R. Les mot i f s q u e n o u s a v o n s d ' a i m e r D ieu son t : i ° ses p e r f e c 

t i o n s in f in ies ; 2° ses b i en fa i t s ; 3° ses p r o m e s s e s ; 4° son c o m m a n 

d e m e n t . 

Q. Q u e l est l e p r e m i e r o b j e t d e l a c h a r i t é 7 

R. L e p r e m i e r ob je t d e l a c h a r i t é , c 'es t D i e u , l e s e c o n d , c ' es t l e 

p r o c h a i n : e n p r é s e n t a n t à n o t r e c œ u r c e d o u b l e a l i m e n t , N o t r e -

S e i g n e u r l e r e l è v e e t l e d é g a g e des affect ions g r o s s i è r e s d o n t i l é ta i t 

r e m p l i d e p u i s l a c h u t e d u p r e m i e r A d a m . 

Q. Q u ' e s t - c e q u ' a i m e r l e p r o c h a i n c o m m e n o u s - m ê m e s ? 

R. A i m e r l e p r o c h a i n c o m m e n o u s - m ê m e s , c ' es t l u i v o u l o i r e t l u i 

fa i re t o u t l e b i e n q u e n o u s v o u d r i o n s r a i s o n n a b l e m e n t q u ' o n n o u s 

v o u l û t e t q u ' o n n o u s fit si n o u s é t i o n s à sa p l a c e e t l u i à l a n o t r e . 

Q. Q u i es t n o t r e p r o c h a i n ? 

R. N o t r e p r o c h a i n , ce s o n t t o u s les h o m m e s s a n s e x c e p t i o n , les 

c h r é t i e n s , l e s j u i f s , l es i d o l â t r e s , e t m ê m e n o s e n n e m i s . 

Q. C o m m e n t s a v o n s - n o u s q u e n o u s a i m o n s l e p r o c h a i n ? 

R. N o u s savons q u e n o u s a i m o n s l e p r o c h a i n , l o r s q u e n o u s a c 

compl i s sons à s o n é g a r d l e s œ u v r e s d e c h a r i t é s p i r i t u e l l e e t c o r p o 

r e l l e . 

Q. Q u e l l e s s o n t les œ u v r e s d e c h a r i t é s p i r i t u e l l e 7 

B . L e s œ u v r e s d e c h a r i t é s p i r i t u e l l e son t a u n o m b r e d e 

s e p t : i ° i n s t r u i r e l e s i g n o r a n t s ; 2° r e p r e n d r e c e u x q u i font 

m a l ; 3° d o n n e r c o n s e i l à c e u x q u i e n o n t b e s o i n ; 4° c o n s o l e r les 

affligés ; 5° s u p p o r t e r a v e c p a t i e n c e les i n j u r e s e t l e s d é f a u t s d u 

p r o c h a i n ; 6° p a r d o n n e r d e b o n c œ u r les offenses ; 7° p r i e r p o u r les 

v i v a n t s e t l es m o r t s , e t p o u r c e u x q u i n o u s p e r s é c u t e n t . 

Q. E n q u o i cons i s t e l e p a r d o n d e s i n j u r e s ? 

R. L e p a r d o n d e s i n j u r e s cons i s te : 1° à n e c o n s e r v e r d a n s n o t r e 

c œ u r a u c u n s e n t i m e n t d e h a i n e , a u c u n d é s i r d e v e n g e a n c e , a u c u n e 

a i g r e u r c o n t r e c e l u i q u i n o u s a offensés, m a i s à l ' a i m e r c o m m e 

n o t r e f r è re p o u r l ' a m o u r d e Dieu ; 2° à l u i d o n n e r e x t é r i e u r e m e n t 

l e s m a r q u e s c o m m u n e s d ' a m i t i é e t d e c h a r i t é , e t à l u i r e n d r e se r 

v i c e s'il e n a b e s o i n : p o u r a c c o m p l i r ce d e v o i r , i l fau t p e n s e r q u e 

Dieu n o u s p a r d o n n e r a c o m m e n o u s p a r d o n n o n s 
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Q. Qu 'es t - ce q u e l a c o r r e c t i o n f r a t e r n e l l e 7 

i l . La c o r r e c t i o n f r a t e r n e l l e es t l ' a c t e d e c h a r i t é p a r l e q u e l n o u s 

r e p r e n o n s c e u x q u i font m a l . 

Q. C o m m e n t d e v o n s - n o u s f a i r e ou r e c e v o i r l a c o r r e c t i o n f r a t e r 

n e l l e ? 

R. N o u s d e v o n s r e p r e n d r e n o t r e p r o c h a i n c o m m e n o u s v o u d r i o n s 

i-tre r e p r i s n o u s - m ê m e s , c ' e s t - à - d i r e a v e c p r u d e n c e e t c h a r i t é ; n o u s 

d e v o n s r e c e v o i r les a v e r t i s s e m e n t s a v e c h u m i l i t é e t r e c o n n a i s s a n c e , 

c a r c 'es t l a p l u s g r a n d e m a r q u e d ' a m i t i é q u ' o n p u i s s e n o u s d o n n e r . 

Q. Q u e l l e s s o n t l e s œ u v r e s d e c h a r i t é c o r p o r e l l e 7 

Pi. L e s œ u v r e s d e c h a r i t é c o r p o r e l l e s o n t au n o m b r e d e s e p t : 

1° d o n n e r à m a n g e r à c e u x q u i o n t f a im , à b o i r e à c e u x q u i o n t 

soif ; 2° d o n n e r l ' h o s p i t a l i t é a u x é t r a n g e r s ; 3° d o n n e r d e s v ê t e m e n t s 

à c e u x q u i e n m a n q u e n t ; 4° v i s i t e r l e s m a l a d e s ; 5° v i s i t e r e t c o n 

so l e r l e s p r i s o n n i e r s ; 6° r a c h e t e r l e s capt i fs ; 7* e n s e v e l i r l e s m o r t s . 

Q. S o m m e s - n o u s o b l i g é s d e f a i r e l ' a u m ô n e 7 

R. Nous s o m m e s o b l i g é s d e f a i r e l ' a u m ô n e , D i e u l e c o m m a n d e , 

e t n o s a u m ô n e s d o i v e n t ê t r e p r o p o r t i o n n é e s à n o s m o y e n s e t a u x b e 

so ins d e s p a u v r e s . 

Q. C o m m e n t f au t - i l f a i r e l ' a u m ô n e ? 

R. P o u r ê t r e u t i l e e t m é r i t o i r e , l ' a u m ô n e do i t ê t r e fa i te p a r un 

p r i n c i p e s u r n a t u r e l , d e b o n n e g r â c e e t s a n s o s t e n t a t i o n . 

Q. P o u r q u o i d e v o n s - n o u s a i m e r n o t r e p r o c h a i n 7 

R. N o u s d e v o n s a i m e r n o t r e p r o c h a i n , p a r c e q u e D i e u l e v e u t ; 

e t D i e u l e v e u t : 1° p a r c e q u e t o u s les h o m m e s s o n t c r é é s , c o m m e 

n o u s , à son i m a g e ; 2° p a r c e q u e t o u s l e s h o m m e s s o n t n o s f rè res 

d a n s l e p r e m i e r e t d a n s l e s e c o n d A d a m ; 3° p a r c e q u e t o u s les 

h o m m e s s o n t r a c h e t é s c o m m e n o u s p a r l e s a n g d e J é s u s - C h r i s t e t 

d e s t i n é s a u m ê m e b o n h e u r ; 4° p a r c e q u e l e b u t d e l a R e l i g i o n e s t 

d e r e m p l a c e r l ' é g o ï s m e p a r u n e c h a r i t é u n i v e r s e l l e , q u i fasse d e 

t ous l e s h o m m e s u n s e u l p e u p l e d e t r è r e s . 

Q. Q u e r e m a r q u e z - v o u s l à - d e s s u s ? 

R. I l fau t r e m a r q u e r l à - d e s s u s q u ' i l é t a i t i m p o s s i b l e d e d o n n e r à 

n o t r e c h a r i t é u n f o n d e m e n t p l u s so l ide ; p u i s q u e D ieu es t i n f i n i 

m e n t a i m a b l e , n o t r e a m o u r p o u r l e p r o c h a i n n e do i t j a m a i s s e d é 

m e n t i r , q u e l s q u e s o i e n t ses t o r t s & n o t r e é g a r d . 
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Q. Que l s son t l e s p é c h é s a p p o s é s à la c h a r i t é ? 

R. T o u s l e s p é c h é s s o n t opposés à la c h a r i t é , m a i s p a r t i c u l i è r e 

m e n t l a h a i n e d e D i e u o u d e q u e l q u ' u n e d e ses p e r f e c t i o n s , e t l e 

m é p r i s d e l a R e l i g i o n . 

Q. Q u e l es t l ' o b j e t d u D é c a l o g u e ? 

R . L 'ob je t d u D é c a l o g u e e s t d e n o u s a i d e r à p r a t i q u e r l e g r a n d 

c o m m a n d e m e n t d e l ' a m o u r d e D i e u e t d u p r o c h a i n , c a r N o t r e - S e i 

g n e u r a d i t q u e c 'es t à c e c o m m a n d e m e n t q u e t o u s l e s a u t r e s se 

r a p p o r t e n t . 

Q. Devons -nous b i e n a i m e r l e D é c a l o g u e ? 

R. Nous d e v o n s b i e n a i m e r l e D é c a l o g u e , p a r c e q u e c 'es t u n e d e s 

p l u s g r a n d e s m a r q u e s d ' a m o u r q u e Dieu a i t p u n o u s d o n n e r . 

Q. P o u r q u o i e s t - i l n é c e s s a i r e d ' o b s e r v e r l e D é c a l o g u e ? 

R. U est n é c e s s a i r e d ' o b s e r v e r l e D é c a l o g u e , p a r c e q u ' i l e s t l a 

g r a n d e lo i q u e D ieu a d o n n é e a u x h o m m e s , l e p r i n c i p e e t l a s a n c t i o n 

l e t o u t e s l e s a u t r e s . 

Q. L e D é c a l o g u e e s t - i l a n c i e n ? 

R. Ce D é c a l o g u e e s t a u s s i a n c i e n q u e l e m o n d e . D i e u , e n l e d o n 

n a n t à Moïse, n e fit q u ' é c r i r e u n e l o i dé j à e x i s t a n t e , e t N o t r e - S e i 

g n e u r es t v e n u s u r l a t e r r e p o u r r a p p e l e r l ' h o m m e à l ' o b s e r v a t i o n 

d u D é c a l o g u e e t l u i e n d o n n e r l ' e x e m p l e . 

P r i è r e et résolution, p a g e 379. 

XLVII» LEÇON. 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, PAB 

I.A CHARITÉ. — PREMIER COMMANDEMENT. 

Q. C o m m e n t s a v o n s - n o u s q u e n o u s a i m o n s D i e u î 

i l . Nous s a v o n s q u e n o u s a i m o n s Dieu q u a n d n o u s o b s e r v o n s ses 

c o m m a n d e m e n t s , e t ses c o m m a n d e m e n t s n e s o n t p a s difficiles. 

Q. C o m b i e n y a - t - i l d e c o m m a n d e m e n t s d e D i e u ? 

i l . Il y a d ix c o m m a n d e m e n t s d e Dieu , q u ' o n a p p e l l e l e Déca

l o g u e . 
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Q. Q u e l e s t l e p r e m i e r ? 

R. Voici l e p r e m i e r c o m m a n d e m e n t : Un seul Dieu tu adoreras et 

aimeras parfaitement. 

Q. Q u e n o u s o r d o n n e l e p r e m i e r c o m m a n d e m e n t ? 

i l . L e p r e m i e r c o m m a n d e m e n t n o u s o r d o n n e d ' a d o r e r D i e u , d e 

n ' a d o r e r q u e l u i , e t d e l ' a i m e r d e t o u t n o t r e c œ u r : a d o r e r D i e u , 

c 'es t l e r e c o n n a î t r e p o u r l e c r é a t e u r , l e c o n s e r v a t e u r , l e s o u v e r a i n 

m a î t r e d e t o u t e s c h o s e s e t l ' ê t r e i n f i n i m e n t p a r f a i t . 

Q. C o m m e n t a d o r o n s - n o u s D i e u ? 

fl. Nous a d o r o n s D ieu p a r l a foi, e n l e r e c o n n a i s s a n t p o u r l a v é r i t é 

m ê m e ; p a r l ' e s p é r a n c e , e n l e r e c o n n a i s s a n t p o u r l a b o n t é m ê m e ; 

p a r l a c h a r i t é , e n l e r e c o n n a i s s a n t p o u r l e b i e n in f in i ; e t p a r l a 

v e r t u d e l a R e l i g i o n , e n l ' h o n o r a n t c o m m e l e m a i t r e a b s o l u d e 

t o u t e s c h o s e s . 

Q. Q u a n d s o m m e s - n o u s o b l i g é s d e fa i re des a c t e s d e foi, d ' e s p é 

r a n c e e t d e c h a r i t é ? 

R. N o u s s o m m e s ob l igés d e fa i re des a c t e s d e foi , d ' e s p é r a n c e e t 

de c h a r i t é : 1° q u a n d n o u s a v o n s l ' u s a g e d e r a i s o n ; 2° q u a n d n o u s 

s o m m e s t e n t é s ; 3° d e t e m p s e n t e m p s p e n d a n t l a v i e ; 4* à l ' a r t i c l e 

d e l a m o r t . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l a v e r t u d e R e l i g i o n ? 

R. L a v e r t u d e R e l i g i o n est l a v e r t u p a r l a q u e l l e n o u s r e n d o n s à 

D i e u l e c u l t e s u p r ê m e q u i l u i e s t d û , c o m m e a u C r é a t e u r e t s o u v e 

r a i n S e i g n e u r d e t o u t e s c h o s e s . 

Q. Que l s son t l e s p r i n c i p a u x a c t e s d e l a v e r t u d e R e l i g i o n ? 

R. Les p r i n c i p a u x a c t e s d e l a v e r t u d e R e l i g i o n son t : l a d é v o t i o n , 

l a p r i è r e , l ' a d o r a t i o n , l e sac r i f i ce , l 'off rande e t l e v œ u . 

Q. Que l s s o n t l e s p é c h é s o p p o s é s à l a v e r t u d e R e l i g i o n ? 

R. Le s p é c h é s opposés à l a v e r t u d e R e l i g i o n s o n t : l ' i r r é l i g i o n , 

l a s u p e r s t i t i o n e t l e c u l t e i l l é g i t i m e . On p è c h e p a r i r r é l i g i o n , l o r s 

q u ' o n m a n q u e d e r e s p e c t a u x p e r s o n n e s , a u x l i e u x , a u x c h o s e s c o n 

s a c r é s à Dieu ; p a r s u p e r s t i t i o n e t c u l t e i l l é g i t i m e , l o r s q u ' o n r e n d 

a u x c r é a t u r e s u n c u l t e q u i n ' e s t d û q u ' à D i e u , o u q u ' o n a r e c o u r s 

a u d é m o n . 
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Q. Q u e l l e s s o n t l e s p r i n c i p a l e s m a n i è r e s p a r l e s q u e l l e s on r e c o u r t 

a u d é m o n ? 

R. Le s p r i n c i p a l e s m a n i è r e s p a r l e s q u e l l e s o n r e c o u r t a u d é u . o n 

s o n t : l a m a g i e , l a d i v i n a t i o n , l e ma lé f i ce e t l a v a i n e o b s e r v a n c e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e c u l t e i l l é g i t i m e ? 

R. Le c u l t e i l l é g i t i m e es t c e l u i q u ' o n r e n d à D ieu a u t r e m e n t q u ' i l 

n e l u i es t d û : l e c u l t e i l l é g i t i m e e t l a s u p e r s t i t i o n son t des a r t i 

fices d u d é m o n p o u r d é f i g u r e r l a R e l i g i o n e t s ' a t t i r e r l a conf iance 

d e s h o m m e s , af in d e l e s d é t a c h e r d e D ieu e t d e les p e r d r e . 

Q. N o m m e z l e s s u p e r s t i t i o n s l e s p l u s d a n g e r e u s e s e t l e s p l u s r é 

p a n d u e s d e n o t r e t e m p s . 

R. Le s s u p e r s t i t i o n s l e s p l u s d a n g e r e u s e s e t l e s p l u s r é p a n d u e s d e 

n o t r e t e m p s s o n t : l e somnambulisme, l e magnétisme e t l e spiritisme. 

Ce d e r n i e r e s t l ' é v o c a t i o n e t l e c u l t e des d é m o n s sous l e n o m d ' â m e s 

d e s m o r t s . 

Q. Es t - i l p e r m i s d e r e n d r e u n c u l t e à l a s a i n t e V i e r g e , a u x A n g e s 

e t a u x Sa in t s , à l e u r s r e l i q u e s , à l a Croix e t a u x i m a g e s ? 

R. I l es t p e r m i s d e r e n d r e u n c u l t e à la s a i n t e V i e r g e , a u x A n g e s , 

a u x Sa in t s , à l e u r s r e l i q u e s , à l a Croix e t a u x i m a g e s , e t ce 

c u l t e es t : 1" t r è s a n c i e n ; -2° t r è s - l é g i t i m e ; 3° t r è s - u t i l e ; 4° t r è s -

c o n s o l a n t . 

Q. Q u e l es t l e c u l t e q u e n o u s l e u r r e n d o n s ? 

R. Nous l e u r r e n d o n s u n c u l t e , n o n d ' a d o r a t i o n , m a i s d ' h o n 

n e u r e t d e r e s p e c t ; n o u s les p r i o n s , n o n p a s d e n o u s e x a u c e r , m a i s 

d ' i n t e r c é d e r p o u r n o u s a u p r è s d e D i e u . 

Q. E x p l i q u e z c e t t e r é p o n s e . 

R. N o u s h o n o r o n s e t n o u s i n v o q u o n s l a s a i n t e V i e r g e , p a r c e 

q u ' e l l e es t l a Mère d e D ieu ; l e s A n g e s , p a r c e q u ' i l s s o n t ses m i n i s 

t r e s e t n o s a m i s ; l e s Sa in t s , p a r c e qu ' i l s s o n t n o s p r o t e c t e u r s ; l e u r s 

r e l i q u e s , p a r c e q u e l e u r s c o r p s f u r e n t les t e m p l e s v ivan t s d u S a i n t -

E s p r i t ; l a Croix e t l es i m a g e s , p a r c e q u ' e l l e s n o u s r a p p e l l e n t l e s o u 

v e n i r d e N o t r e - S e i g n e u r e t d e s S a i n t s . 

Q. A q u i se r a p p o r t e l e c u l t e q u e n o u s l e u r r e n d o n s ? 

R. Le c u l t e q u e n o u s l e u r r e n d o n s se r a p p o r t e à D i e u , c o m m e 

l ' h o n n e u r q u ' o n r e n d a u x m i n i s t r e s d ' u n r o i se r a p p o r t e a u r o i l u i -

m ê m e . 
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XLVIII» LEÇON. 

DE NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, PAO 

LA CHARITÉ. — SECOND COMMANDEMENT. 

Q. Q u e l es t l e s e c o n d c o m m a n d e m e n t d e D ieu ? 

R. Voici l e s e c o n d c o m m a n d e m e n t d e D ieu : Dieu en vain tu ne 

j u r e r a s n i au t re chose pare i l lement . 

Q. Q u e n o u s o r d o n n e - t - i l ? 

R. Il n o u s o r d o n n e d ' h o n o r e r l e n o m d e D ieu p a r n o s p a r o l e s , et 

n o u s d é f e n d d e l e d é s h o n o r e r : l e n o m d e D i e u , c ' es t l a p u i s s a n c e , 

l a s a g e s s e , l a b o n t é , l a m a j e s t é d e D ieu e t D i e u l u i - m ê m e . 

Q. Q u e l s s o n t l e s m o y e n s d ' h o n o r e r Dieu p a r nos p a r o l e s ? 

R. Les m o y e n s d ' h o n o r e r D ieu p a r nos p a r o l e s s o n t : l a p r o n o n 

c i a t i o n r e s p e c t u e u s e d u n o m d e D i e u , l e s e r m e n t , l a l o u a n g e e t l e 

v œ u . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e p r o n o n c e r l e n o m d e Dieu a v e c r e s p e c t ? 

R. P r o n o n c e r l e n o m d e D i e u a v e c r e s p e c t , c ' es t l e p r o n o n c e r e n 

s e r a p p e l a n t e t e n h o n o r a n t les d i v i n e s p e r f e c t i o n s q u ' i l e x p r i m e ; 

o n l e d é s h o n o r e q u a n d o n l e p r o n o n c e a v e c l é g è r e t é e t à t o u t p r o 

p o s . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e j u r e r o u f a i r e s e r m e n t ? 

R. J u r e r o u f a i r e s e r m e n t , c ' e s t p r e n d r e D ieu à t é m o i n d e ce 

q u ' o n a s s u r e : l e s e r m e n t h o n o r e D i e u , p a r c e q u e c 'es t u n h o m m a g e 

r e n d u à sa v é r i t é , à sa j u s t i c e e t à sa m a j e s t é s o u v e r a i n e . 

Q. C o m m e n t l e s e r m e n t do i t - i l ê t r e fai t p o u r h o n o r e r D ieu ? 

R. P o u r h o n o r e r D i e u , l e s e r m e n t do i t ê t r e fai t a v e c v é r i t é , c 'est-

à - d i r e s e u l e m e n t p o u r a s s u r e r u n e c h o s e v r a i e , a v e c j u s t i c e , p o u r 

p r o m e t t r e u n e c h o s e p e r m i s e ; a v e c d i s c e r n e m e n t , p o u r a s s u r e r u n e 

c h o s e i m p o r t a n t e . 

0 . Q u e l a v a n t a g e t e m p o r e l n o u s p r o c u r e l e p r e m i e r c o m m a n d e 

m e n t ? 

R. L e p r e m i e r c o m m a n d e m e n t n o u s d é l i v r e d e l ' i d o l â t r i e e t d e 

l ' i m p i é t é , q u i s o n t l a c a u s e d e t o u s l e s m a u x . 

P r i è r e et résolution, p a g e 4 1 9 . 
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Q. Q u e l es t l e p é c h é o p p o s é a u j u r e m e n t ? 

P. Le p é c h é o p p o s é a u j u r e m e n t , c 'est l e p a r j u r e o u l e f a u x s e r 

i n ' n t . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l o u e r l e n o m d e Dieu ? 

R. L o u e r l e n o m d e D i e u , c 'es t l e b é n i r e t l ' i n v o q u e r ; à l a l o u a n g e 

d e Dieu s o n t o p p o s é s l e s i l e n c e , q u i cons i s t e à n e p a s i n v o q u e r , à 

n e p a s b é n i r l e n o m d e D i e u , p u i s l e b l a s p h è m e e t les i m p r é c a t i o n s . 

Q. Qu 'es t -ce q u e l e b l a s p h è m e ? 

R. L e b l a s p h è m e es t u n e p a r o l e i n j u r i e u s e à D i e u o u a u x Sa in t s , 

o u à l a R e l i g i o n : p a r e x e m p l e , c ' es t u n b l a s p h è m e d ' o t e r à D i e u , 

a u x Sa in t s , à l a R e l i g i o n , ce q u i l e u r a p p a r t i e n t , e t d e l e u r a t t r i 

b u e r ce q u i n e l e u r c o n v i e n t p a s : l e b l a s p h è m e es t u n t r è s - g r a n d 

p é c h é . 

Q. Q u e fau t - i l f a i r e q u a n d o n e n t e n d b l a s p h é m e r ? 

R. Q u a n d o n e n t e n d b l a s p h é m e r , i l f a u t b é n i r i n t é r i e u r e m e n t 

l e n o m d e D ieu e t p r i e r p o u r l e b l a s p h é m a t e u r . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e s i m p r é c a t i o n s ? 

R. Les i m p r é c a t i o n s son t d e s p a r o l e s b l a s p h é m a t o i r e s , p a r l e s 

q u e l l e s o n s o u h a i t e d u m a l a u x a u t r e s o u à s o i - m ê m e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e voeu ? 

R. L e v œ u es t u n e p r o m e s s e fa i te à D ieu p a r l a q u e l l e o n s ' ob l ige , 

sous p e i n e d e p é c h é , à fa i re q u e l q u e b o n n e œ u v r e . 

Q. Que l l e s s o n t l e s p r i n c i p a l e s e spèces d e v œ u x ? 

R. Le s p r i n c i p a l e s e s p è c e s d e v œ u x s o n t l e s v œ u x solennels, q u ' o n 

fait p a r l a r é c e p t i o n d e s o r d r e s s a c r é s , ou p a r l a p ro fes s ion r e l i g i e u s e 

d a n s u n o r d r e a p p r o u v é d e l 'Ég l i se ; l es v œ u x s imples , q u ' o n fai t e n 

p a r t i c u l i e r o u d a n s u n e c o n g r é g a t i o n , n o n é r i g é e e n o r d r e r e l i g i e u x . 

Q. Que l s s o n t l e s v œ u x d e R e l i g i o n ? 

R. Les v œ u x d e R e l i g i o n s o n t les t ro i s v œ u x : d e p a u v r e t é , d e 

c h a s t e t é e t d ' o b é i s s a n c e . Ils son t opposés a u x t ro i s g r a n d e s pas s ions 

d e n o t r e c œ u r , i l s o b l i g e n t c e l u i q u i l e s fai t à l a p e r f e c t i o n , e t i l s 

s o n t u n e s o u r c e d e b i e n s p o u r l e m o n d e . 

Q. C o m m e n t d o i t - o n a c c o m p l i r ses v œ u x ? 

S . O n do i t a c c o m p l i r s e s v œ u x c o m m e o n l e s a fai ts , d a n s l e 

t e m p s e t d e l a m a n i è r e i n d i q u é s , à m o i n s q u ' o n n ' e n soi t d i s p e n s é ; 
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Q. Q u e l e s t l e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t d e D i e u ? 

R. Voici l e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t d e Dieu : Les dimanches tu 

garderas en servant Dieu dévotement. 

Q. A q u o i n o u s o b l i g e c e c o m m a n d e m e n t ? 

R. Ce c o m m a n d e m e n t n o u s o b l i g e à sanc t i f i e r l e d i m a n c h e e n le 

c o n s a c r a n t a u c u l t e d e D i e u . 

Q. P o u r q u o i D i e u a- t - i l fixé u n j o u r p a r s e m a i n e p o u r l u i r e n d r e 

n o s h o m m a g e s ? 

R. D ieu a fixé u n j o u r p a r s e m a i n e p o u r l u i r e n d r e nos h o m m a 

g e s : 1° afin d e m e t t r e d e l ' o r d r e e t d e l ' u n i t é d a n s l e c u l t e q u e 

n o u s l u i d e v o n s ; 2° af in d e n o u s r a p p e l e r c e t t e o b l i g a t i o n ; 3° afin 

d e c o n s e r v e r l e c u l t e i n t é r i e u r e t d ' é t a b l i r l e c u l t e p u b l i c ; c h e z 

l e s C h r é t i e n s , ce j o u r est l e d i m a n c h e . 

Q. P o u r q u o i l e d i m a n c h e ? 

R. P o u r p l u s i e u r s r a i s o n s t r è s - s a g e s : p o u r m o n t r e r q u e t o u t e s les 

c é r é m o n i e s j u d a ï q u e s son t a b o l i e s ; p o u r h o n o r e r l e s p l u s g r a n d s 

m y s t è r e s d e l a R e l i g i o n : l a c r é a t i o n d u m o n d e , à l a r é s u r r e c t i o n d e 

N o t r e - S e i g n e u r , e t à l a d e s c e n t e d u Sa in t -Esp r i t s u r l e s A p ô t r e s . 

c 'es t p o u r q u o i i l e s t t r è s - p r u d e n t d e n e p a s fa i re d e vœux s a n s a v o i r 

c o n s u l t é son c o n f e s s e u r . 

Q. Q u e l s s o n t l e s a v a n t a g e s d u s e c o n d c o m m a n d e m e n t ? 

R . Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s d u s e c o n d c o m m a n d e 

m e n t : 1° e n n o u s o b l i g e a n t à r e s p e c t e r D i e u , i l p r o t è g e e n n o u s son 

a m o u r ; c a r o n cesse b i e n t ô t d ' a i m e r ce q u ' o n p e u t m é p r i s e r i m p u 

n é m e n t ; 2 ° i l g a r a n t i t l es c o n v e n t i o n s e t l a b o n n e foi p a r m i les 

h o m m e s : ce q u i est la b a s e d e l a soc ié t é . 

Prière et résolution, p a g e 4 4 3 . 
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Q. Q u e fau t - i l fa i re p o u r sanc t i f i e r l e d i m a n c h e ? 

R. P o u r sanc t i f i e r l e d i m a n c h e , i l f au t s ' a b s t e n i r des œ u v r e s s e r -

v i lcs e t fa i re d e b o n n e s œ u v r e s . 

0. Q u ' e n t e n d - o n p a r œ u v r e s s e r v i l e s ? 

R. On e n t e n d p a r œ u v r e s s e rv i l e s ce l l e s q u i s ' e x e r c e n t p l u s p a r 

l e c o r p s q u e p a r l ' e s p r i t , e t q u i se font o r d i n a i r e m e n t p a r l e s s e r v i 

t e u r s e t l es o u v r i e r s , c o m m e bAti r , c o u d r e , l a b o u r e r , e t c . ; e l l e s 

s o n t d é f e n d u e s m ê m e q u a n d o n n e l e s fait p a s p o u r g a g n e r d e l ' a r 

g e n t . 

Q. Es t -ce u n g r a n d p é c h é d e t r a v a i l l e r l e d i m a n c h e ? 

R. C'est u n g r a n d p é c h é d e t r a v a i l l e r l e d i m a n c h e p e n d a n t u n 

t e m p s n o t a b l e , e t l ' h a b i t u d e d e l e faire c o n d u i t à l a p e r t e d e la 

R e l i g i o n e t à t o u t e e s p è c e d e m a u x m ê m e t e m p o r e l s . 

Q. N 'es t - i l j a m a i s p e r m i s d e t r a v a i l l e r l e d i m a n c h e ? 

R. Il n ' e s t j a m a i s p e r m i s d e t r a v a i l l e r l e d i m a n c h e , e x c e p t é d a n s 

l e ca s d e n é c e s s i t é , d e d i s p e n s e o u d e c o u t u m e l é g i t i m e : l o r s q u ' i l 

y a d o u t e , il fau t d e m a n d e r l a p e r m i s s i o n à M. l e c u r é o u c o n s u l t e r 

s o n con fe s seu r . 

Q. Q u e fau t - i l e n c o r e é v i t e r l e d i m a n c h e ? 

R. L e d i m a n c h e , i l f au t e n c o r e é v i t e r , a v e c p l u s d e so in q u e l e s 

a u t r e s j o u r s , l es d a n s e s , l e s s p e c t a c l e s , l a f r é q u e n t a t i o n d e s c a b a r e t s 

e t a u t r e s occas ions d e p é c h é . 

Q. Q u e n o u s o r d o n n e l e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

i l . L e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s o r d o n n e e n g é n é r a l d e fa i re 

d e b o n n e s œ u v r e s , af in d e sanc t i f i e r l e d i m a n c h e , e t l 'Ég l i se e n a 

p r e s c r i t u n e e n p a r t i c u l i e r , sous p e i n e d e p é c h é m o r t e l : c ' e s t l ' a s 

s i s t a n c e à l a Messe . 

Q. Que l l e s s o n t l e s c o n d i t i o n s p o u r b i e n e n t e n d r e l a Messe T 

R. L e s c o n d i t i o n s p o u r b i e n e n t e n d r e l a Messe s o n t a u n o m b r e d e 

q u a t r e : l e r e s p e c t , l ' a t t e n t i o n , l a dévo t i on e t l ' i n t é g r i t é . 

Q. E n q u o i cons i s t e l e r e s p e c t ? 

i l . L e respect c o n s i s t e à s e t e n i r à l a Messe d a n s u n e p o s t u r e m o 

d e s t e , à y p a r a î t r e a v e c d e s h a b i l l e m e n t s d é c e n t s , à é v i t e r l e s r e 

g a r d s , l es c o n v e r s a t i o n s e t t o u t c e q u i p e u t s c a n d a l i s e r l e s F i d è l e s . 

Q. E n q u o i cons i s t e l ' a t t e n t i o n ? 

R. L'attention cons i s t e à s ' o c c u p e r d e c e q u i se p a s s e s u r l ' a u t e l : 
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Q. Q u e l e s t l e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t d e Dieu ? 

R. Voici l e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t d e Dieu : Pire et mère ho

noreras, afin que tu vives longuement. 

Q. Q u e r e n f e r m e c e c o m m a n d e m e n t ? 

R. Ce c o m m a n d e m e n t r e n f e r m e t o u s l e s devo i r s d e s e n f a n t s e t 

d e s p a r e n t s , d e s s u p é r i e u r s e t d e s i n f é r i e u r s ; i l e s t l e p r e m i e r d e 

c e u x q u i r e g a r d e n t l e p r o c h a i n . 

p o u r ê t r e a t tent i f , i l f a u t , a u t a n t q u ' o n l e p e u t , c h o i s i r u n e p l a c e 

q u i favorise l e r e c u e i l l e m e n t , s e s e r v i r d ' u n l i v r e d e p r i è r e s e t su i 

v r e l e p r ê t r e . 

Q. E n q u o i cons i s t e l a d é v o t i o n ? 

JR. L a dévotion cons i s t e à s ' i m m o l e r p o u r N o t r e - S e i g n e u r , d é s i r a n t 

a v e c s i n c é r i t é d ' i m i t e r ses e x e m p l e s e t d e v i v r e s u i v a n t l ' É v a n g i l e . 

Q. E n quoi cons i s t e l ' intégri té? 

R. L'intégrité consiste à entendre la Messe tout e n t i è r e ; c'est tou

j o u r s u n e fau te d 'y a r r i v e r l o r s q u ' e l l e e s t c o m m e n c é e . 

Q. Q u e l 'Égl ise n o u s r e c o m m a n d e - t - e l l e p o u r b i e n sanc t i f i e r le 

d i m a n c h e ? 

R. P o u r b i e n sanc t i f i e r l e d i m a n c h e , l 'Ég l i s e n o u s r e c o m m a n d e 

d ' a s s i s t e r a u x v ê p r e s e t aux i n s t r u c t i o n s , d e v i s i t e r l e s p a u v r e s et 

l e s m a l a d e s , e t d e f a i r e d 'autres b o n n e s œ u v r e s . 

Q. Que l s son t l e s a v a n t a g e s d u t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. L e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t r e n f e r m e p o u r n o u s de grands 

a v a n t a g e s : 1° i l n o u s empêche d ' o u b l i e r n o t r e fin dernière et de 

d é g r a d e r notre cœur par l 'amour exclusif des biens d'ici-bas ; 2 ° il 

donne aux pauvres et aux ouvriers le temps de réparer les forces 

d e l e u r corps e t d e leur Ame ; 3° i l a t t i r e l e s b é n é d i c t i o n s d e Dieu 

s u r n o s t r a v a u x . 

Prière et résolution, p a g e 4 7 2 . 
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Q. Q u e do iven t l e s e n f a n t s à l e u r s p è r e s e t m è r e s ? 

R. Les e n f a n t s d o i v e n t h o n o r e r l e u r s p è r e s e t m è r e s , c ' e s t - à -d i re 

les r e s p e c t e r , l e s a i m e r , l e u r o b é i r e t l es a ss i s t e r d a n s l e u r s b e 

so ins . 

Q. E n q u o i cons i s t e l e r e s p e c t q u e les e n f a n t s d o i v e n t à l e u r s p è r e s 

e t m è r e s ? 

R. L e r e s p e c t q u e l e s e n f a n t s d o i v e n t à l e u r s p è r e s e t m è r e s c o n 

siste : 1° à l e s r e g a r d e r c o m m e l e s i m a g e s d e D i e u , d o n t i ls t i e n n e n t 

la p l a c e ; 2° à d é f é r e r h u m b l e m e n t à l e u r s av is ; 3° à l e u r p a r l e r 

a v e c s o u m i s s i o n ; 4° à l e u r t é m o i g n e r e n p u b l i c e t e n p a r t i c u l i e r 

t o u s l e s é g a r d s q u i l e u r son t d u s . 

Q. E n q u o i cons i s t e l ' a m o u r q u e l e s e n f a n t s d o i v e n t à l e u r s p è r e s 

e t m è r e s ? 

R. L ' a m o u r q u e les e n f a n t s d o i v e n t à l e u r s p è r e s e t m è r e s c o n 

s i s te : 4° à l e u r d é s i r e r e t à l e u r faire t o u t le b i e n q u e D i e u d e 

m a n d e ; 2° à l e u r ê t r e s i n c è r e m e n t a t t a c h é s p o u r l ' a m o u r d e D ieu ; 

3° à é v i t e r t o u t c e q u i p e u t l e s c o n t r i s t e r . 

Q. Q u e l l e d o i t ê t r e l ' o b é i s s a n c e d e s e n f a n t s e n v e r s l e u r s p è r e s e t 

m è r e s ? 

R. L ' obé i s s ance d e s e n f a n t s e n v e r s l e u r s p è r e s e t m è r e s do i t ê t r e 

s i m p l e , p r o m p t e , c o n s t a n t e , e t s ' é t e n d r e à t o u t c e q u i n ' e s t p a s 

p é c h é . 

Q. Q u e l l e a s s i s t a n c e l e s e n f a n t s d o i v e n t - i l s à l e u r s p è r e s e t m è r e s ? 

i l . Les e n f a n t s d o i v e n t à l e u r s p è r e s e t m è r e s u n e a s s i s t ance cor 

p o r e l l e e t s p i r i t u e l l e ; c o r p o r e l l e , i l s d o i v e n t les s e c o u r i r d a n s la 

p a u v r e t é , l e u r v ie i l lesse e t l e u r s m a l a d i e s ; s p i r i t u e l l e , i l s d o i v e n t 

l e s a i d e r à v i v r e c h r é t i e n n e m e n t ; q u a n d i ls s o n t m a l a d e s , l e u r 

foire r e c e v o i r l e s S a c r e m e n t s ; e t , q u a n d i ls s o n t m o r t s , p r i e r e t fa i re 

p r i e r p o u r l e r e p o s d e l e u r â m e . 

Q. Q u e l s s o n t l e s d e v o i r s d e s p è r e s e t m è r e s à l ' é g a r d d e l e u r s e n 

f a n t s ? 

i l . L e s d e v o i r s d e s p è r e s e t m è r e s à l ' é g a r d d e l e u r s e n f a n t s s o n t : 

l a n o u r r i t u r e , l ' i n s t r u c t i o n , l a c o r r e c t i o n , l a v i g i l a n c e e t l e b o n 

e x e m p l e . 

Q. Qu 'es t -ce à d i r e ? 

i l . C 'es t -à-d i re q u e les p è r e s e t m è r e s d o i v e n t : 1° d o n n e r à l e u r s 
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e n f a n t s u n e n o u r r i t u r e , d e s v ê t e m e n t s e t u n é t a t c o n v e n a b l e s a 

l e u r c o n d i t i o n ; 2" l e u r a p p r e n d r e o u l e u r fa i re a p p r e n d r e l e u r R e 

l i g i o n ; 3° l e s r é p r i m a n d e r e t l e s p u n i r q u a n d i ls fon t m a l ; 4° les 

é l o i g n e r d e s occas ions d u p é c h é ; J° l e u r m o n t r e r p a r l e u r c o n d u i t e 

ù r e m p l i r t o u s les d e v o i r s d ' u n b o n C h r é t i e n . 

Q. L e s p è r e s e t m è r e s p e u v e n t - i l s s ' oppose r à l a v o c a t i o n d e l e u r s 

e n f a n t s ? 

R. Les p è r e s e t m è r e s n e p e u v e n t p a s s ' oppose r à l a v o c a t i o n d e 

l e u r s e n f a n t s , p a r c e q u e , a v a n t d e l e u r a p p a r t e n i r , l e s e n f a n t s a p 

p a r t i e n n e n t à D i e u . 

Q. Q u e fau t - i l e n c o r e e n t e n d r e p a r ce s m o t s pères et mères ? 

R. P a r ces m o t s pires et mères, i l fau t e n c o r e e n t e n d r e t o u s nos 

a u t r e s s u p é r i e u r s , d a n s l ' o r d r e s p i r i t u e l e t d a n s l ' o r d r e t e m p o r e l ; 

c o m m e n o t r e s a i n t - p è r e l e P a p u , l e s É v ê q u e s , l e s p a s t e u r s d e l 'É

g l i s e , l e s p a r r a i n s e t m a r r a i n e s , l e r o i , l es p r i n c e s , l e s m a g i s t r a t s , 

l es m a î t r e s e t m a î t r e s s e s , e t l es v i e i l l a r d s . 

Q. Q u e l e u r d e v o n s - n o u s ? 

i i . Nous d e v o n s l e s r e s p e c t e r , l e s a i m e r , l e u r o b é i r , c a r i l s s o n t 

é t a b l i s d e Dieu p o u r n o u s c o m m a n d e r e t n o u s c o n d u i r e . 

Q. Que l s s o n t l e s d e v o i r s d e s s u p é r i e u r s , e n g é n é r a l ? 

R. Le s d e v o i r s d e s s u p é r i e u r s , e n g é n é r a l , s o n t d e p r o c u r e r l e 

b i e n s p i r i t u e l e t t e m p o r e l d e l e u r s i n f é r i e u r s , p a r c e q u ' i l s t i e n n e n t 

l a p l a c e d e N o t r e - S e i g n e u r J é s u s - C h r i s t , q u i a p a s s é e n f a i san t l e 

b i e n . 

Q. Que l s s o n t e n p a r t i c u l i e r l e s devo i r s d e s m a î t r e s e t d e s m a î 

t resses ? 

R, Le s devo i r s p a r t i c u l i e r s d e s m a î t r e s e t d e s m a î t r e s s e s à l ' é g a r d 

d e l e u r s d o m e s t i q u e s s o n t semblables à c e u x d e s p è r e s e t m è r e s e n 

v e r s l e u r s e n f a n t s , c ' e s t - à - d i r e q u ' i l s son t ob l igés d e l e s i n s t r u i r e 

o u d e les fa i re i n s t r u i r e , d e l e u r f a i r e o b s e r v e r les c o m m a n d e m e n t s 

d e D i e u e t d e l 'Ég l i se , d e s u r v e i l l e r l e u r c o n d u i t e , d e l e s r e p r e n d r e , 

d e l e u r f o u r n i r l e s a l i m e n t s c o n v e n a b l e s , e t d e l e u r p a y e r fidèle

m e n t l e u r s a l a i r e . 

Q. Q u e s ign i f i en t ces p a r o l e s : Afin que tu vives longuement ? 

R. Ces p a r o l e s : Afin quj tu vives longuement, s ign i f i en t l a r é c o m -
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LI« LEÇON. 

DE NOTRE CNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, PAR LA CHA

RITÉ. — CINQUIÈME COMMANDEMENT. 

Q. Q u e l est l e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t d e Dieu ? 

R. Voici l e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t d e D i e u : Homicide point ni 

seras, de fait ni volontairement. A p r è s avo i r a s s u r é le b o n h e u r du 

m o n d e p a r l e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t , e n o b l i g e a n t t ous les 

h o m m e s à v iv re l e s u n s p o u r les a u t r e s , D ieu d é f e n d t o u t c e qu i 

p o u r r a i t t r o u b l e r c e b o n h e u r . 

Q. Q u e n o u s d é f e n d d ' a b o r d l e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. L e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s d é f e n d d ' a b o r d d e c o m 

m e t t r e l ' h o m i c i d e , c ' e s t - à - d i r e d e d o n n e r i n j u s t e m e n t la m o r t à 

n o u s - m ê m e s o u a u x a u t r e s : a i n s i l e m e u r t r e , l e d u e l e t l e su i c ide 

s o n t d é f e n d u s p a r c e c o m m a n d e m e n t . 

Q. P o u r q u o i l ' h o m i c i d e e s t - i l d é f e n d u ? 

R. L ' h o m i c i d e e s t d é f e n d u , p a r c e q u e l ' h o m m e n ' a a u c u n d ro i t 

s u r l a v ie d ' u n a u t r e h o m m e , e t , si l es j u g e s p e u v e n t c o n d a m n e r à 

m o r t les c r i m i n e l s , c ' es t p a r c e q u e Dieu l e u r e n a d o n n é l e p o u v o i r . 

Q. P o u r q u o i l e d u e l e s t - i l d é f e n d u ? 

R. Le d u e l e s t d é f e n d u , p a r c e q u ' i l n ' a p p a r t i e n t pas a u x p a r t i c u 

l i e r s d e se r e n d r e j u s t i c e à e u x - m ê m e s ? 

Q . P o u r q u o i l e s u i c i d e es t - i l d é f e n d u ? 

p e n s e q u e D ieu p r o m e t d è s c e t t e v i e à c e u x q u i o b s e r v e n t c e c o m 

m a n d e m e n t , q u i es t u n e v i e l o n g u e e t h e u r e u s e . 

Q. Que l s s o n t l e s a v a n t a g e s d u q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

i l . Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s d u q u a t r i è m e c o m m a n d e 

m e n t : 1° i l a f f e rmi t l a p a i x d e s É t a t s e t d e s f ami l l e s , e n r e n d a n t 

les s u p é r i e u r s r e s p e c t a b l e s ; 2° i l r e n d l ' a u t o r i t é s a g e e t p a t e r n e l l e ; 

3° i l r e n d l ' o b é i s s a n c e d o u c e , filiale e t c o n s t a n t e , e n a p p r e n a n t à 

l ' i n f é r i e u r q u e c 'es t à D i e u q u ' i l obé i t d a n s la p e r s o n n e d e ses 

s u p é r i e u r s ; 4° i l n o u s fai t t ous v iv re les u n s p o u r les a u t r e s . 

P r i è r e et résolution, p a g e 4 9 4 . 
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Prière et résolution, p a g e S 1 3 , 

I V . 4 5 

R. L e s u i c i d e e s t d é f e n d u , p a r c e q u e n o u s n e s o m m e s p a s p l u s 

m a î t r e s d e n o t r e v i e q u e d e c e l l e d e s a u t r e s : e l l e a p p a r t i e n t à 

D i e u . 

Q . Q u e n o u s d é f e n d e n c o r e l e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. L e c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s d é f e n d e n c o r e t o u t c e q u i 

p e u t c o n d u i r e à l ' h o m i c i d e , e n n u i s a n t a u p r o c h a i n d a n s s o n c o r p s 

e t d a n s son â m e . 

Q. C o m m e n t n u i t - o n a u p r o c h a i n d a n s son c o r p s ? 

R. O n n u i t a u p r o c h a i n d a n s s o n c o r p s p a r action, e n l e f r a p p a n t , 

e n l e b l e s s a n t ; p a r volonté, e n s e l a i s san t a l l e r à l a h a i n e , a u x 

i n j u r e s e t a u x i m p r é c a t i o n s . 

Q. C o m m e n t n u i t - o n a u p r o c h a i n d a n s son â m e T 

R. O n n u i t a u p r o c h a i n d a n s son â m e p a r l e s c a n d a l e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e s c a n d a l e ? 

R. L e s c a n d a l e es t u n e p a r o l e o u u n e a c t i o n q u i n ' a p a s t o u t e l a 

d r o i t u r e q u ' e l l e do i t a v o i r , e t q u i , p a r lâ , d o n n e a u x a u t r e s occas ion 

d 'offenser D ieu ; l e s c a n d a l e e s t u n p l u s g r a n d p é c h é q u e l ' h o m i 

c i d e , p u i s q u ' i l d o n n e l a m o r t à l ' â m e . 

Q, C o m m e n t faut - i l s'en confesser î 

R. I l f au t s ' en confes se r e n d i s a n t c o m b i e n d e p e r s o n n e s o n a 

s c a n d a l i s é e s e t q u e l s c a n d a l e o n a d o n n é . 

Q. Suffit-il d e se confesse r d ' a v o i r n u i a u p r o c h a i n ? 

R. R n e suffit p a s d e s e confes se r d ' avo i r n u i a u p r o c h a i n , i l f a u t 

e n c o r e r é p a r e r l e t o r t q u ' o n l u i a fait e t l e s c a n d a l e q u ' o n l u i a 

d o n n é . 

Q. Q u e fau t - i l f a i r e p o u r r é p a r e r l e s c a n d a l e ? 

R. P o u r r é p a r e r l e s c a n d a l e , i l f a u t d i r e e t f a i r e l e c o n t r a i r e d e 

c e q u ' o n a d i t o u fait d e m a l , e t p r i e r p o u r les p e r s o n n e s q u ' o n a 

s c a n d a l i s é e s . 

Q. Quels sont les avantages d u c i n q u i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s d u c i n q u i è m e c o m m a n d e 

m e n t : i ° i l p r o t è g e l e p r e m i e r d e s b i e n s n a t u r e l s q u i es t l a v ie d u 

c o r p s ; 2 ° i l p r o t è g e l e p l u s p r é c i e u x des b i e n s s p i r i t u e l s , q u i est l a 

v ie d e l ' â m e . 
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LH« LEÇON. 

DI NOTRE UNION AVEC NOTRE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAH, PAR LA CHA

RITÉ. — SIXIÈME ET NEUVIÈME COMMANDEMENT. 

Q. Réc i t ez l e s i x i è m e e t l e n e u v i è m e c o m m a n d e m e n t . 

R. Luxurieux point ne seras de corps ni de consentement. L'œuvre dt 

thair ne désireras qu'en mariage seulement. 

Q. Q u e n o u s d é f e n d e n t ce s d e u x c o m m a n d e m e n t s ? 

R. Ces d e u x c o m m a n d e m e n t s n o u s d é f e n d e n t t o u t e s les p e n s é e s , 

l e s d é s i r s , l e s r e g a r d s , l e s p a r o l e s , l e s a c t i o n s c o n t r a i r e s à l a p u r e t é . 

Q. Ces p é c h é s son t - i l s b i e n g r a n d s ? 

R. Ces p é c h é s s o n t t r è s - g r a n d s e t c a u s e n t l a d a m n a t i o n d ' u n e 

m u l t i t u d e d ' a m e s ; c ' e s t p o u r q u o i , si on a v a i t e u l e m a l h e u r d ' e n 

c o m m e t t r e q u e l q u ' u n , i l f a u d r a i t e n c o n c e v o i r u n e v ive h o r r e u r e t 

s ' e n confesse r a u p l u s t ô t a v e c u n e g r a n d e e x a c t i t u d e . 

Q. Q u e fau t - i l f a i re p o u r l e s é v i t e r ? 

R. P o u r l e s é v i t e r , i l f a u t e n fu i r a v e c so in fou t e s les occa s ions : 

c o m m e les m a u v a i s l i v r e s , l e s m a u v a i s e s c h a n s o n s , l es d a n s e s , l e s 

b a l s , l e s s p e c t a c l e s , l a f r é q u e n t a t i o n d e s p e r s o n n e s d ' u n sexe diffé

r e n t , l ' o i s ive té , l a c u r i o s i t é e t l e s p a r u r e s . 

Q. Dans l e d o u t e , q u e fau t - i l fa i re ? 

R. D a n s l e d o u t e , si o n do i t l i r e u n l i v r e o u se t r o u v e r à u n e 

a s s e m b l é e , i l f a u t c o n s u l t e r s o n c o n f e s s e u r , p a r c e q u ' i l n o u s r é p o n 

d r a , n o n p a s s u i v a n t l e s m a x i m e s d u m o n d e , m a i s s u i v a n t l ' É v a n 

g i l e ; e t q u e c ' e s t s u r l ' É v a n g i l e q u e n o u s s e r o n s j u g é s . 

Q. Q u e f a u t - i l f a i r e q u a n d o n se t r o u v e d a n s l 'occas ion d e ce 

p é c h é ? 

R. Q u a n d o n se t r o u v e d a n s l 'occas ion d e ce p é c h é , i l fau t s ' en 

é l o i g n e r a u p l u s t ô t . 

Q. Que l s s o n t l e s r e m è d e s à ce p é c h é ? 

R. Les r e m è d e s à c e p é c h é s o n t d e d e u x s o r t e s : l es u n s i n t é 

r i e u r s , l e s a u t r e s e x t é r i e u r s . 

Q. Que l s s o n t les r e m è d e s i n t é r i e u r s ? 

R . Les r e m è d e s i n t é r i e u r s son t : i° l a p r i è r e ; 2 ° l a r é f l ex ion s u r 
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la l a i d e u r d e c e p é c b é , q u i d é f i g u r e e n n o u a l ' i m a g e d e D i e u e t n o u s 

r e n d s e m b l a b l e s a u x b ê t e s ; s u r l a g r a n d e u r d e s c h â t i m e n t s d o n t 

Dieu l ' a p u n i , t e l s q u e l e d é l u g e , l ' e n g l o u t i s s e m e n t d e S o d o m e , e t c . ; 

3« l ' h u m i l i t é . 

Q. Que l s s o n t l e s r e m è d e s e x t é r i e u r s ? 

i l . L e s r e m è d e s e x t é r i e u r s s o n t : i0 l a v i g i l a n c e s u r n o s s e n s e t 

s u r t o u t s u r n o s y e u x ; 2° l a m o r t i f i c a t i o n ; 3° la d é v o t i o n à l a t r è s -

s a i n t e V i e r g e , e t l ' u s a g e f r é q u e n t des S a c r e m e n t s . 

Q. Q u e n o u s o r d o n n e n t l e s i x i è m e e t l e n e u v i è m e c o m m a n d e 

m e n t ? 

R. Le s ix i ème e t l e n e u v i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s o r d o n n e n t d e 

n o u s c o n s e r v e r p u r s d ' â m e e t d e c o r p s , p a r c e q u e n o u s s o m m e s les 

m e m b r e s d e J é sus -Chr i s t e t l es t e m p l e s v ivan t s d u S a i n t - E s p r i t : la 

v e r t u d e p u r e t é es t l a p l u s a i m a b l e d e t o u t e s l e s v e r t u s , e t r e n d 

l ' h o m m e s e m b l a b l e a u x A n g e s . 

Q. Quels s o n t l e s a v a n t a g e s d e ce s d e u x c o m m a n d e m e n t s ? 

R. Voici q u e l q u e s - u n s d e s a v a n t a g e s d e ces d e u x c o m m a n d e 

m e n t s : 1° i l s p r o t è g e n t l ' h o n n e u r d e s fami l les ; 2° i l s m e t t e n t n o t r e 

s a n t é e t n o t r e i n n o c e n c e à l ' a b r i des pass ions d ' a u t r u i e t d e n o s p r o 

p r e s pas s ions ; 3° i ls n o u s p r o c u r e n t u n e p a i x d é l i c i e u s e p e n d a n t l a 

v ie e t u n e g r a n d e con f i ance a u m o m e n t d e l a m o r t . 

Prière et résolution, p a g e ô37. 

LUI* LEÇON. 

DE NOTEE UNION AVEC NOTEE-SEIGNEUR, LE NOUVEL ADAM, PAR LA CHA

RITÉ. — SEPTIÈME ET DIXIÈME COMMANDEMENT. 

Q. Réc i t ez l e s e p t i è m e e t d i x i è m e c o m m a n d e m e n t d e D i e u . 

R. Le bien d'autrui tu ne prendras ni retiendras à ton escient. Biens 

d'autrui ne convoiteras pour les avoir injustement. 

Q. Q u e n o u s d é f e n d l e s e p t i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. Le s e p t i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s d é f e n d l e vol e t t o u t e e s p è c e 

d e d o m m a g e a u b i e n d u p r o c h a i n . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e vo l e r î 
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R. Voler , c 'es t p r e n d r e o u r e t e n i r i n j u s t e m e n t l e b i e n d ' a u t r u i . 

Les p r i n c i p a l e s e spèces d e vol s o n t : l e l a r c i n , l a r a p i n e e t l a f r a u d e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e l a r c i n î 

fl. Le l a r c i n es t u n vol p a r l e q u e l on p r e n d l e b i e n d ' a u t r u i sans 

q u ' i l s ' e n a p e r ç o i v e : l e s o u v r i e r s q u i n e t r a v a i l l e n t p a s c o m m e i ls 

d o i v e n t , e t q u i e x i g e n t n é a n m o i n s l e u r s a l a i r e e n t i e r ; l e s t a i l l e u r s 

q u i r e t i e n n e n t u n e p a r t i e d e s étoffes q u ' o n l e u r conf ie ; l e s d o m e s 

t i q u e s q u i s ' a p p r o p r i e n t l e b i e n d e l e u r s m a î t r e s p o u r s e d é d o m m a 

g e r d e l a m o d i c i t é d e l e u r s g a g e s , e t c . , se r e n d e n t c o u p a b l e s d e 

l a r c i n . 

Q. Q u e l l e es t l a s e c o n d e e s p è c e d e vol ? 

R. La s e c o n d e e s p è c e d e vol , c ' es t la r a p i n e . On s ' en r e n d c o u p a 

b l e l o r s q u ' o n p r e n d l e b i e n d u p r o c h a i n o u v e r t e m e n t o u p a r v i o 

l e n c e : l e s m a î t r e s q u i n e p a y e n t p o i n t l e s a l a i r e c o n v e n u à l e u r s 

o u v r i e r s e t d o m e s t i q u e s s o n t c o u p a b l e s d e r a p i n e . 

Q. Q u e l l e es t l a t r o i s i è m e e s p è c e d e vo l ? 

R. La t r o i s i è m e e s p è c e d e vol , c 'es t l a f r a u d e : e l l e a l i e u l o r s 

q u ' o n t r o m p e l e p r o c h a i n e n v e n d a n t o u e n a c h e t a n t , e n d o n n a n t 

p o u r b o n n e s d e s m a r c h a n d i s e s g â t é e s , e n se s e r v a n t d e faux p o i d s 

e t d e fausses m e s u r e s , e n fa i san t d e s c o n t r a t s u s u r a i r e s , e t c . , e t c . 

Q. Q u a n d o n a fait t o r t a u p r o c h a i n , suffit-il d e s ' en con fes se r 

p o u r ê t r e p a r d o n n é ? 

R. Q u a n d o n a fait t o r t a u p r o c h a i n , il n e suffit p a s d e s ' en c o n 

fesser p o u r ê t r e p a r d o n n é : i l f a u t r e s t i t u e r . 

Q. Qui doi t r e s t i t u e r ? 

R. C'est c e l u i q u i a fai t t o r t q u i do i t r e s t i t u e r , c ' e s t - à - d i r e : 1° l e 

v o l e u r ; 2° c e l u i q u i c o m m a n d e l e vol ; 3° c e l u i q u i l e conse i l l e ; 

4° c e l u i q u i e n c o u r a g e l e v o l e u r ; S 0 c e l u i q u i d o n n e a u vol u n c o n 

s e n t e m e n t s a n s l e q u e l i l n e s e r a i t pas c o m m i s ; 6° l e s r e c e l e u r s ; 

7° c e u x q u i o n t p r i s p a r t a u x f ru i t s d u vol ; 8° c e u x q u i , é t a n t ob l i 

g é s p a r j u s t i c e à e m p ê c h e r l e vol ou l e d o m m a g e , n e l ' e m p o 

c h e n t p a s . 

Q. Q u e fau t - i l r e s t i t u e r ? 

fl. Il faut r e s t i t u e r ce q u ' o n a p r i s e t r é p a r e r l e t o r t q u ' o n a 

c a u s é . 
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Q. Q u e l es t l e h u i t i è m e c o m m a n d e m e n t d e D i e u ? 

R. Voici l e h u i t i è m e c o m m a n d e m e n t d e D ieu : Faux témoignage 

ne diras ni mentiras aucunement. 

Q. Q u e n o u s dé fend - i l ? 

R. I l n o u s dé fend l e f aux t é m o i g n a g e e t t ous les p é c h é s q u i y 

c o n d u i s e n t : l e m e n s o n g e , l a m é d i s a n c e , l a c a l o m n i e , l es r a p p o r t s , 

l e s j u g e m e n t s t é m é r a i r e s . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l e faux t é m o i g n a g e ? 

R. L e faux t é m o i g n a g e e s t u n m e n s o n g e fait d e v a n t l a j u s t i c e , 

a p r è s avo i r p r ê t é s e r m e n t d e d i r e l a v é r i t é . 

0 . Qu ' e s t - ce q u e l e m e n s o n g e ? 

R. L e m e n s o n g e es t u n e p a r o l e q u ' o n d i t c o n t r e sa p e n s é e , don-s 

l ' i n t e n t i o n d e t r o m p e r l e p r o c h a i n . 

Q. C o m b i e n y a - t - i l d ' e s p è c e s d e m e n s o n g e s ? 

Q . A q u i fau t - i l r e s t i t u e r ? 

R. Il fau t r e s t i t u e r à c e l u i à q u i o n a fai t t o r t o u à ses h é r i t i e r s , 

e t l e f a i r e l e p l u s tô t p o s s i b l e . 

Q. Q u e n o u s d é f e n d l e d i x i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R . L e d i x i è m e c o m m a n d e m e n t n o u s d é f e n d d e d é s i r e r i n j u s t e 

m e n t l e b i e n d u p r o c h a i n e t d e n o u s a t t a c h e r a u x r i c h e s s e s , p a r c e 

q u e c ' e s t d e l à q u e v i e n n e n t l e s vols e t l e s i n j u s t i c e s . 

Q, Que l s son t les p r i n c i p a u x a v a n t a g e s d u s e p t i è m e e t d u d i x i è m e 

c o m m a n d e m e n t ? 

R. Les p r i n c i p a u x a v a n t a g e s d u s e p t i è m e e t d u d i x i è m e c o m 

m a n d e m e n t s o n t : 1" d e p r o t é g e r n o t r e f o r t u n e c o n t r e l ' i n jus t i ce 

d e s m é c h a n t s ; 2° d ' é touf fe r d a n s n o t r e c œ u r l e d é s i r d é r é g l é d e s 

c h o s e s d e l a t e r r e , s o u r c e d ' i n jus t i ces e t d e d é s o r d r e s ; 3° d e n o u s 

m o n t r e r l ' in f in ie b o n t é d e D ieu e t l a s a i n t e t é d e l a R e l i g i o n . 

Prière et résolution, p a g e 555« 
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A . Il y a t ro i s e spèces d e m e n s o n g e s : l e joyeux, q u ' o n d i t p a r r é 

c r é a t i o n ; l'officieux, q u ' o n d i t p o u r r e n d r e s e r v i c e ; l e pernicieux, 

q u i fait t o r t a u p r o c h a i n . T o u t e s ce s e spèces d e m e n s o n g e s s o n t des 

p é c h é s , p a r c e q u e t o u t m e n s o n g e e s t o p p o s é à D i e u , q u i es t l a v é 

r i t é m ê m e , e t à l a fin d e l a p a r o l e , q u i n o u s a é t é d o n n é e p o u r n o u s 

c o m m u n i q u e r nos p e n s é e s , e t n o n p o u r n o u s t r o m p e r . 

Q. Qu ' e s t -~e q u e l a m é d i s a n c e ? 

R. La m é d i s a n c e e s t u n e i n j u s t e r é v é l a t i o n d e s f au t e s d ' a u t r u i . 

Q. C o m m e n t se r e n d - o n c o u p a b l e d e m é d i s a n c e ? 

R. On se r e n d c o u p a b l e d e m é d i s a n c e : 1 0 p a r p a r o l e s , l o r s q u ' o n 

d é c o u v r e sans u n e c a u s e j u s t e l e s vices o u l e s d é f a u t s c a c h é s d ' u n e 

p e r s o n n e ; 2° p a r son s i l e n c e , l o r s q u ' o n s ' a b s t i e n t d e l o u e r l e s b o n 

n e s ac t i ons d u p r o c h a i n , q u a n d o n d e v r a i t l e f a i r e ; 3° p a r s i g n e s , 

l o r s q u ' o n m a r q u e d e l ' i m p a t i e n c e q u a n d on e n t e n d l o u e r q u e l q u ' u n , 

o u q u ' o n s o u r i t m a l i c i e u s e m e n t , o u q u ' o n fai t q u e l q u e a u t r e a c t i o n 

q u i i n d i q u e q u ' o n n ' a p p r o u v e p a s c e q u ' o n d i t . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a c a l o m n i e ? 

R. La c a l o m n i e es t u n m e n s o n g e q u i a t t a q u e l a r é p u t a t i o n du 

p r o c h a i n . 

Q. A q u o i e s t - on o b l i g é q u a n d o n a fait u n faux t é m o i g n a g e , u n e 

m é d i s a n c e o u u n e c a l o m n i e ? 

R. Q u a n d o n a fait u n faux t é m o i g n a g e , u n e m é d i s a n c e o u u n e 

c a l o m n i e , o n es t o b l i g é à r é p a r e r l a f o r t u n e o u l a r é p u t a t i o n d u 

p r o c h a i n . 

Q. Q u e fau t - i l f a i r e q u a n d o n e n t e n d m é d i r e o u c a l o m n i e r ? 

R. Q u a n d o n e n t e n d m é d i r e o u c a l o m n i e r , i l f au t l ' e m p ê c h e r , si 

o n l e p e u t , o u d u m o i n s t é m o i g n e r p a r n o t r e a i r q u e l a m é d i s a n c e 

o u l a c a l o m n i e n o u s d é p l a i s e n t , e t n ' y p r e n d r e a u c u n e p a r t . 

0 . Q u ' e n t e n d e z - v o u s p a r l e s r a p p o r t s ? 

R. P a r les r a p p o r t s , o n e n t e n d les p a r o l e s d é s a v a n t a g e u s e s q u e 

r a p p o r t e u n e p e r s o n n e a v e c o u sans l ' i n t e n t i o n d e j e t e r l a d iv i s ion 

e n t r e les p a r e n t s o u l e s a m i s : c e l u i q u i c o m m e t ce p é c h é es t 

m a u d i t d e D i e u . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e j u g e m e n t t é m é r a i r e ? 

R. Le j u g e m e n t t é m é r a i r e es t l a c r o y a n c e m a l fondée q u e l e p r o 

c h a i n est c o u p a b l e . 
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Q. Es t - ce assez d ' o b s e r v e r l e s c o m m a n d e m e n t s d e Dieu p o u r ê t r e 

s a u v é ? 

R. Ce n ' e s t p a s assez d ' o b s e r v e r l e s c o m m a n d e m e n t s d e Dieu p o u r 

ê t r e s a u v é , i l f a u t e n c o r e a c c o m p l i r les c o m m a n d e m e n t s d e l 'Ég l i s e , 

p a r c e q u e Dieu n o u s o r d o n n e d ' o b é i r à l 'Ég l i se c o m m e à l u i - m ê m e , 

e t q u ' o n n e p e u t a v o i r D i e u p o u r P è r e si o n n ' a p a s l 'Égl i se p o u r 

M è r e . 

Q. Q u e l a u t r e p é c h é es t e n c o r e d é f e n d u p a r l e h u i t i è m e c o m m a n 

d e m e n t ? 

R. U n a u t r e p é c h é d é f e n d u p a r l e h u i t i è m e c o m m a n d e m e n t , c ' es t 

l ' i n d i s c r é t i o n , c ' e s t - à - d i r e l a v i o l a t i o n d e s s e c r e t s e t l a l e c t u r e d e s 

l e t t r e s d ' a u t r u i . 

Q. Q u e l s s o n t l e s p r i n c i p a u x a v a n t a g e s d u h u i t i è m e c o m m a n d e 

m e n t ? 

R. Les p r i n c i p a u x avantages d u huitième c o m m a n d e m e n t son t : 

1° d e p r o t é g e r n o t r e r é p u t a t i o n ; 2° d e c o n s e r v e r l a p a i x e t l a c o n 

fiance m u t u e l l e p a r m i l e s h o m m e s . 

Q. D i t e s - n o u s e n a b r é g é les p r i n c i p a u x a v a n t a g e s d u D é c a l o g u e ? 

R. Voic i , e n a b r é g é , les p r i n c i p a u x a v a n t a g e s d u D é c a l o g u e : 1° les 

t r o i s p r e m i e r s c o m m a n d e m e n t s , é t a b l i s s a n t n o s d e v o i r s e n v e r s D i e u , 

o n t d é l i v r é l e m o n d e d e l ' i do l â t r i e , e t l e p r é s e r v e n t d e l ' i r r é l i g i o n , 

q u i e s t l a s o u r c e d e t o u s les m a u x t e m p o r e l s ; 2° l e q u a t r i è m e fonde 

l a f a m i l l e e t l a soc ié té s u r l a c h a r i t é m u t u e l l e d e s s u p é r i e u r s e t 

d e s i n f é r i e u r s ; 3° t o u s les a u t r e s p r o t è g e n t n o s b i e n s c o m m e n o t r e 

v i e , n o t r e v e r t u , n o t r e f o r t u n e , n o t r e r é p u t a t i o n , c o n t r e les pass ions 

des m é c h a n t s . Il est donc vrai que le D é c a l o g u e est un grand bien

fait, que rien ne peut le r e m p l a c e r , et que n o u s serions bien à 

p l a i n d r e si D ieu n e n o u s l ' ava i t p a s d o n n é . 

F r . û ï et ritolution, page 570. 
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Q. L 'Ég l i se a - t -e l l e u n p o u v o i r s o u v e r a i n d e fa i re d e s l o i s ? 

R. L 'Ég l i s e a u n p o u v o i r s o u v e r a i n d e fa i re d e s lo is , e t l ' e x e r c i c e 

d e c e p o u v o i r es t i n d é p e n d a n t d e t o u t e p u i s s a n c e t e m p o r e l l e . 

Q. A q u o i s ' é t e n d c e p o u v o i r ? 

R. Ce p o u v o i r s ' é t e n d à t o u t c e q u i se r a p p o r t e à l a R e l i g i o n , a u 

c u l t e d iv in e t a u s a l u t des â m e s . 

Q. P o u r q u o i l 'Ég l i s e a - t - e l l e fait d e s c o m m a n d e m e n t s ? 

R. L 'Ég l i s e a fait d e s c o m m a n d e m e n t s p o u r r e n d r e p l u s facile e t 

p l u s s û r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e s c o m m a n d e m e n t s d e D i e u . 

Q. C o m b i e n y a- t - i l d e c o m m a n d e m e n t s d e l ' É g l i s e ? 

JR. Il y a six p r i n c i p a u x c o m m a n d e m e n t s d e l 'Égl i se q u i r e g a r 

d e n t t o u s les C h r é t i e n s : Les fêtes tu sanctifieras, e t c . 

Q. A q u o i o b l i g e l e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. L e t r o i s i è m e c o m m a n d e m e n t o b l i g e t o u s l e s C h r é t i e n s p a r v e 

n u s à l ' âge d e r a i s o n d e se confesse r a u m o i n s u n e fois c h a q u e 

a n n é e . 

Q. P o u r q u o i l 'Ég l i s e d i t - e l l e : Au moins une fois l'an ? 

R. L 'Ég l i se d i t : A u moins une fois l'an, p o u r m o n t r e r c o m b i e n 

e l l e d é s i r e q u e n o u s n o u s confess ions p l u s s o u v e n t , afin d e n o u s 

confesse r u t i l e m e n t : ce n ' e s t p o i n t e n f a i s an t r a r e m e n t u n e c h o s e 

q u ' o n a p p r e n d à l a b i e n f a i r e . 

Q. Q u ' o r d o n n e l e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t ? 

R. L e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t o r d o n n e à t o u s l e s C h r é t i e n s 

p a r v e n u s à l ' â g e d e r a i s o n d e c o m m u n i e r à P â q u e s d a n s l e u r p r o 

p r e p a r o i s s e . 

Q. P o u r q u o i l 'Ég l i se n o u s o r d o n n e - t - e l l e d e n o u s confesse r e t d e 

c o m m u n i e r ? 

R. L 'Égl i se n o u s o r d o n n e d e n o u s confesser e t d e c o m m u n i e r 

p o u r n o u s e m p ê c h e r d e p e r d r e n o t r e taie e n n é g l i g e a n t l e p r é 

c e p t e d iv in d e l a confess ion e t d e l a c o m m u n i o n ; e l l e n o u s l ' o r 

d o n n e sous p e i n e d e p é c h é m o r t e l . 

Q. Quels son t l e s a v a n t a g e s d u t r o i s i è m e e t d u q u a t r i è m e c o m 

m a n d e m e n t d e l 'Ég l i se ? 

R. Le t r o i s i è m e e t l e q u a t r i è m e c o m m a n d e m e n t d e l 'Egl ise m a i n -
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Q. Q u e l es t l e b u t d e n o t r e u n i o n a v e c N o t r e - S e i g n e u r , l e n o u v e l 

A d a m ? 

R. Le b u t d e n o t r e u n i o n a v e c N o t r e - S e i g n e u r , l e n o u v e l A d a m , 

c 'es t d e n o u s fa i re v i v r e d e sa v i e , d a n s l e t e m p s , p a r l ' i m i t a t i o n d e 

ses v e r t u s , e t , d a n s l ' é t e r n i t é , p a r l a p a r t i c i p a t i o n d e s a g l o i r e . 

Q. P o u r q u o i s o m m e s - n o u s o b l i g é s d ' i m i t e r N o t r e - S e i g n e u r ? 

i l . N o u s s o m m e s o b l i g é s d ' i m i t e r N o t r e - S e i g n e u r , p a r c e q u ' i l es t 

d e s c e n d u s u r l a t e r r e p o u r n o u s s e r v i r d e m o d è l e ; c a r i l a d i t : Je 

vous ai donné l'exemple, afin que vous fassiez comme j'ai fait; e t q u ' i l 

n ' y a u r a de s auvés q u e c e u x q u i a u r o n t i m i t é ses e x e m p l e s . 

Q. E n q u o i N o t r e - S e i g n e u r es t - i l n o t r e m o d è l e ? 

i l . N o t r e - S e i g n e u r es t n o t r e m o d è l e e n t o u t e s c h o s e s d a n s n o t r e 

v i e i n t é r i e u r e e t d a n s n o t r e v ie e x t é r i e u r e , c ' e s t - à - d i r e d a n s nos 

p e n s é e s e t d a n s n o s a c t i o n s . 

Q. Q u e l l e s s o n t les p e n s é e s d e N o t r e - S e i g n e u r s u r D ieu son P è r e ? 

i l . N o t r e - S e i g n e u r a p e n s é e t e n s e i g n é q u e D ieu s o n P è r e est 

l ' Ê t r e inf in i a u q u e l n o u s d e v o n s t o u t r a p p o r t e r , e t q u e n o u s d e v o n s 

a i m e r p a r - d e s s u s t o u t e s c h o s e s , e n fa i sant t o u j o u r s sa v o l o n t é ; e t 

N o t r e - S e i g n e u r n o u s l ' a m o n t r é p a r son e x e m p l e d u r a n t sa v ie m o r 

t e l l e e t d a n s l ' E u c h a r i s t i e . 

Q. Que l l e s son t les p e n s é e s d e N o t r e - S e i g n e u r s u r l ' h o m m e ? 

i l . N o t r e - S e i g n e u r a p e n s é e t a e n s e i g n é q u e l ' h o m m e es t l a p l u s 

p r é c i e u s e d e s c r é a t u r e s , p u i s q u e , p o u r l e r a c h e t e r , i l es t d e s c e n d u 

d u c ie l , q u ' i l a d o n n é s o n s a n g s u r l a c ro ix , e t q u ' i l l e d o n n e e n c o r e 

d a n s l ' E u c h a r i s t i e . 

Q. E t s u r les c r é a t u r e s 1 

t i e n n e n t l e r è g n e d e l a v e r t u e t d e l a p a i x , q u i n e p e u t ex i s te r 

s a n s e u x n i d a n s l e s c œ u r s , n i d a n s les f ami l l e s , n i d a n s les r o y a u 

m e s . 

Prière et résolution, p a g e 590 . 



714 C A T É C H I S M E 

R. N o t r e - S e i g n e u r a p e n s é e t a e n s e i g n é q u e l e s c r é a t u r e s son t 

d e s m o y e n s d e n o u s é l e v e r à D ieu ; q u e les r i c h e s s e s , l es h o n n e u r s , 

l es p l a i s i r s s o n t t r è s - d a n g e r e u x , e t i l l 'a m o n t r é p a r ses e x e m p l e s 

d u r a n t sa v ie m o r t e l l e e t d a n s l ' E u c h a r i s t i e . 

Q. N o t r e - S e i g n e u r es t - i l a u s s i l e m o d è l e d e nos a c t i o n s î 

R. N o t r e - S e i g n e u r est a u s s i l e m o d è l e d e nos a c t i o n s , q u i d o i v e n t 

ê t r e c o n f o r m e s a u x s i e n n e s , a f in q u e t o u t e n n o u s p o r t e l ' i m a g e d e 

l ' h o m m e c é l e s t e , c o m m e t o u t a p o r t é l ' i m a g e d e l ' h o m m e t e r r e s t r e . 

Q. C o m m e n t N o t r e - S e i g n e u r es t - i l l e m o d è l e d e s s u p é r i e u r s ? 

R. N o t r e - S e i g n e u r es t l e m o d è l e d e s s u p é r i e u r s , e n c e q u e sa vie 

m o r t e l l e e t e u c h a r i s t i q u e e s t r e n f e r m é e d a n s ce s m o t s : Il a passé 

en faisant le bien. 

Q. C o m m e n t es t - i l l e m o d è l e d e s i n f é r i e u r s ? 

R. Il e s t l e m o d è l e d e s i n f é r i e u r s , e n c e q u e sa v ie m o r t e l l e e t 

e u c h a r i s t i q u e es t r e n f e r m é e d a n s ces t ro i s m o t s : Il était soumis. 

Q. C o m m e n t es t - i l l e m o d è l e d e s h o m m e s d a n s l ' a c c o m p l i s s e m e n t 

d e l e u r s devo i r s e n v e r s D i e u ? 

R. I l e s t l e m o d è l e d e s h o m m e s d a n s l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e l e u r s 

devo i r s e n v e r s D i e u , e n c e q u e t o u t e sa v ie m o r t e l l e e t e u c h a r i s t i 

q u e e s t r e n f e r m é e d a n s ce s m o t s : I I aima Dieu son Père et lui fut 

obéissant jusqu'à la mort de la croiœ. 

Q. C o m m e n t es t - i l l e m o d è l e d e s h o m m e s d a n s l ' a c c o m p l i s s e 

m e n t d e l e u r s d e v o i r s e n v e r s l e u r s s e m b l a b l e s ? 

R. I l e s t l e m o d è l e d e s h o m m e s d a n s l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e l e u r s 

devo i r s e n v e r s l e u r s s e m b l a b l e s , e n ce q u e t o u t e sa v ie m o r t e l l e e t 

e u c h a r i s t i q u e e s t r e n f e r m é e d a n s ces m o t s : Il a aimé les hommes et 

a versé son sang pour eux. 

Q. C o m m e n t es t - i l l e m o d è l e d e l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e n o s d e v o i r s 

e n v e r s n o u s - m ê m e s ? 

R. I l es t l e m o d è l e d e l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e nos devo i r s e n v e r s 

n o u s - m ê m e s , e n c e q u e t o u t e sa v ie m o r t e l l e e t e u c h a r i s t i q u e es t 

u n e x e m p l e c o n t i n u e l d ' u n e s a i n t e t é p a r f a i t e . 

Q. C o m m e n t 3s t - i l l e m o d è l e d e t ous l e s â g e s ? 

R. I l es t le m o d è l e d e tous l e s â g e s , c a r d è s sa p r e m i è r e e n f a n c e 

i l se c o n s a c r e à Dieu son P é r e d a n s l e t e m p l e d e J é r u s a l e m ; d a n s sa 
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Q. P o u r a i m e r D ieu e t ê t r e s a u v é , suffit-il d e f a i r e c e q u ' i l c o m 

m a n d e 7 

S . P o u r a i m e r D ieu e t ê t r e s a u v é , i l n e suffit p a s d e f a i r e c e q u ' i l 

c o m m a n d e , i l f a u t e n c o r e é v i t e r c e q u ' i l d é f e n d , c ' e s t - à - d i r e l e 

p é c h é . 

Q. P o u r q u o i D ieu n o u s d é f e n d - i l l e p é c h é 1 

R. D ieu n o u s d é f e n d l e p é c h é , p a r c e q u ' i l e s t c o n t r a i r e à ses p e r 

fec t ions e t à n o t r e b o n h e u r , d a n s l e t e m p s e t d a n s l ' é t e r n i t é . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e p é c h é ? 

i î . L e p é c h é es t u n e d é s o b é i s s a n c e v o l o n t a i r e à l a lo i d e Dieu t 

d é s o b é i r à n o s s u p é r i e u r s l é g i t i m e s , e t e n c h o s e j u s t e , c ' es t aussi u n 

p é c h é , c a r D ieu v e u t q u e n o u s l e u r obé i s s ions . 

Q. C o m b i e n y a - t - i l d e s o r t e s d e p é c h é s ? 

R. Il y a d e u x s o r t e s d e p é c h é s : l e p é c h é o r i g i n e l , q u e n o u s 

j e u n e s s e , i l t r a v a i l l e e t o b é i t ; d a n s son â g e m û r , i l p r i e e t s ' occupe 

d e l a g l o i r e d e s o n P è r e ; a v a n t d e m o u r i r , i l d o n n e s e s d e r n i è r e s 

i n s t r u c t i o n s à ses a p ô t r e s e t r e m e t son Ame e n t r e l e s m a i n s d e son 

P è r e . 

Q. C o m m e n t e s t - i l l e m o d è l e d e s d i f fé ren ts é t a t s e t c o n d i t i o n s 1 

R. I l e s t l e m o d è l e d e s d i f fé ren t s é t a t s e t c o n d i t i o n s , e n ce q u e 

c h a q u e é t a t do i t r e p r é s e n t e r q u e l q u e s - u n e s d e s e s q u a l i t é s e t d e 

ses v e r t u s : p a r e x e m p l e , l es P r ê t r e s , sa s a i n t e t é ; l e s r o i s , son a u t o 

r i t é ; l es é p o u x , s o n a m o u r p o u r l 'Égl i se ; l es p a r e n t s , sa p a t e r n i t é 

d i v i n e ; l es p a u v r e s , sa p a u v r e t é ; l es v i e r g e s , sa v i r g i n i t é ; l es affli

g é s , sa p a t i e n c e e t sa c h a r i t é ; e n u n m o t , i l e s t l e m o d è l e d e t o u s 

les h o m m e s e t d e t o u t e s l e u r s a c t i o n s ; c a r sa v ie e s t r e n f e r m é e d a n s 

c e s t r o i s p a r o l e s , q u ' o n d o i t p o u v o i r d i r e d e c h a c u n d e n o u s : 72 a 

bien fait toutes choses. 

Prière et résolution, p a g e 609 . 
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a p p o r t o n s e n n a i s s a n t ; e t l e p é c h é a c t u e l , q u e n o u s c o m m e t t o n s 

p a r n o t r e p r o p r e v o l o n t é . 

Q. C o m b i e n y a - t - i l d e s o r t e s d e p é c h é s a c t u e l s ? 

i l . U y a d e u x s o r t e s d e p é c h é s a c t u e l s : l e p é c h é m o r t e l e t l e p é 

c h é v é n i e l . Le p é c h é m o r t e l e s t c e l u i q u i n o u s fait p e r d r e l a g r â c e 

s a n c t i f i a n t e , d o n n e l a m o r t à n o t r e â m e e t m é r i t e l ' en f e r . 

Q. Q u e faut - i l p o u r c o m m e t t r e u n p é c h é m o r t e l ? 

R. P o u r c o m m e t t r e u n p é c h é m o r t e l , i l f a u t t r o i s c h o s e s : u n e 

m a t i è r e g r a v e , u n e p l e i n e a d v e r t a n c e d e l ' e s p r i t e t u n p l e i n c o n 

s e n t e m e n t d e l a v o l o n t é ; o n p e u t l e c o m m e t t r e p a r p e n s é e , p a r 

p a r o l e , p a r a c t i o n e t p a r o m i s s i o n . 

0 . Le p é c h é m o r t e l e s t - i l u n g r a n d m a l T 

R. Le p é c h é m o r t e l es t l e p l u s g r a n d d e t o u s l e s m a u x , p u i s q u ' i l 

es t u n e r é v o l t e e t u n e i n g r a t i t u d e m o n s t r u e u s e e n v e r s D i e u , e t q u ' i l 

n o u s p r i v e d e n o t r e fin d e r n i è r e . 

Q. Que l s son t les su i t e s e t l e s c h â t i m e n t s d u p é c h é m o r t e l ? 

R. Le s s u i t e s e t l e s c h â t i m e n t s d u p é c h é m o r t e l son t : s u r l a 

t e r r e , l a p e r t e d e l a g r â c e , l a p e r t e d e t ous l e s m é r i t e s pa s sé s , l e r e 

m o r d s , t o u s l e s m a u x q u i d é s o l e n t l e m o n d e ; e t , p e n d a n t l ' é t e r n i t é , 

l a p e r t e d u c ie l e t l e s s u p p l i c e s d e l ' e n f e r . 

Q. C o m b i e n fau t - i l d e p é c h é s m o r t e l s p o u r ê t r e d a m n é ? 

R. I l n e f au t q u ' u n s e u l p é c h é m o r t e l p o u r ê t r e d a m n é : le 

m e i l l e u r m o y e n d e l ' é v i t e r , c 'es t d e c r a i n d r e l e p é c h é v é n i e l c o m 

m i s d e p r o p o s d é l i b é r é ; e t l ' u n i q u e m o y e n d ' e n o b t e n i r l e p a r d o n , 

c 'es t l e S a c r e m e n t d e P é n i t e n c e , o u l a c o n t r i t i o n pa r f a i t e j o i n t e à l a 

v o l o n t é d e se con fes se r . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e p é c h é v é n i e l ? 

R. L e p é c h é v é n i e l e s t c e l u i q u i g ê n e e n n o u s l a v ie d e l a g r â c e 

e t n o u s d ispose a u m o r t e l : o n l ' a p p e l l e v é n i e l o u p a r d o n n a b l e , p a r c e 

q u ' i l es t m o i n s i n d i g n e d e p a r d o n q u e l e p é c h é m o r t e l . 

Q. L e p é c h é v é n i e l e s t - i l u n b i e n g r a n d m a l ? 

R. Après l e p é c h é m o r t e l , l e p é c h é v é n i e l es t l e p l u s g r a n d d e 

t o u s les m a u x e t l a c a u s e d e c h â t i m e n t s t r è s - s é v è r e s , c o m m e n o u s 

l e voyons d a n s l ' É c r i t u r e s a i n t e . 

Q. Q u e sont les p é c h é s c a p i t a u x ? 
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R. Les p é c h é s c a p i t a u x son t des p é c h é s m o r t e l s d e l e u r n a t u r e et 

l a s o u r c e d e p l u s i e u r s a u t r e s ; o n e n c o m p t e s e p t : l ' o r g u e i l , l ' ava 

rice, l a l u x u r e , l a g o u r m a n d i s e , l ' e n v i e , l a c o l è r e e t l a p a r e s s e . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l ' o r g u e i l 1 

R. L ' o r g u e i l es t u n e e s t i m e d é r é g l é e d e s o i - m ê m e . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l ' a v a r i c e ? 

R. L ' ava r i ce e s t l ' a m o u r d é r é g l é d e s b i e n s d e l a t e r r e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a l u x u r e ? 

R. La l u x u r e es t l ' a m o u r d é r é g l é des p l a i s i r s s e n s u e l s . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a g o u r m a n d i s e ? 

R. La g o u r m a n d i s e es t l ' a m o u r d é r é g l é d u b o i r e e t d u m a n g e r . 

Q. Qu 'es t -ce q u e l ' e n v i e ? 

V. L ' e n v i e est l a t r i s t esse i n j u s t e q u ' o n é p r o u v e d u b o n h e u r 

d ' a u t r u i . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l a c o l è r e ? 

R. La c o l è r e es t u n m o u v e m e n t d é r é g l é d e l ' â m e q u i n o u s fait 

r e p o u s s e r a v e c v i o l e n c e ce q u i n o u s d é p l a î t . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l a p a r e s s e ? 

R. La p a r e s s e est u n e l â c h e t é q u i n o u s e m p ê c h e d ' a c c o m p l i r n o s 

devo i r s . 

Q. Que l s son t les a u t r e s p é c h é s q u e n o u s d e v o n s l e p l u s c r a i n d r e . 

R. Le s a u t r e s p é c h é s q u e n o u s d e v o n s l e p l u s c r a i n d r e son t les 

p é c h é s c o n t r e l e S a i n t - E s p r i t e t l e s p é c h é s q u i c r i e n t v e n g e a n c e 

a u c i e l . 

Q. C o m b i e n y a- t - i l d e p é c h é s c o n t r e l e S a i n t - E s p r i t ? 

R. Il y a six p r i n c i p a u x p é c h é s c o n t r e l e Sa in t -Esp r i t : 1° l e d é 

se spo i r d e son s a l u t ; 2° l a p r é s o m p t i o n d e se s a u v e r s a n s m é r i t e ; 

3° l ' a t t a q u e d e l a v é r i t é c o n n u e ; 4° l ' e n v i e d e l a g r â c e d ' a u t r u i ; 

5° l ' o b s t i n a t i o n d a n s l e p é c h é ; 6° l ' i m p é n i t e n c e finale : on les 

a p p e l l e p é c h é s c o n t r e l e S a i n t - E s p r i t , p a r c e q u ' i l s se c o m m e t t e n t 

p a r p u r e m a l i c e . 

Q. Que l s s o n t les p é c h é s q u i c r i e n t v e n g e a n c e a u c ie l ? 

R. Les p é c h é s q u i c r i e n t v e n g e a n c e a u c i e l son t : i° l ' h o m i c i d e 

v o l o n t a i r e ; 2° l ' opp re s s ion des p a u v r e s , s u r t o u t d e s v e u v e s e t d e s 
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Q. Que l s s o n t l e s r e m è d e s g é n é r a u x d u p é c h é e t l e s m o y e n s d e 

c o n s e r v e r n o t r e u n i o n a v e c N o t r e - S e i g n e u r ? 

R. Les r e m è d e s g é n é r a u x d u p é c h é e t l es m o y e n s d e c o n s e r v e r 

n o t r e u n i o n a v e c N o t r e - S e i g n e u r son t : l a m é d i t a t i o n d e nos fins 

d e r n i è r e s e t l a p r a t i q u e d e s v e r t u s . 

Q. Q u e l l e s son t n o s fins d e r n i è r e s ? 

R. Nos fins d e r n i è r e s s o n t l a m o r t , l e j u g e m e n t , l ' en f e r e t l e p a 

r a d i s : o n les a p p e l l e fins d e r n i è r e s , p a r c e q u e c 'es t l à c e q u i a t t e n d 

t o u s les h o m m e s à l a fin d e l e u r v i e . 

Q. P o u r q u o i d i t e s -vous q u e l a m é d i t a t i o n d e s fins d e r n i è r e s e s t u n 

r e m è d e a u p é c h é ? 

R. N o u s d i sons q u e l a m é d i t a t i o n d e s fins d e r n i è r e s e s t u n r e 

m è d e a u p é c h é , p a r c e q u e r i e n n ' e s t p l u s c a p a b l e d e n o u s f a i r e 

é v i t e r l e m a l , c o m m e l e S a i n t - E s p r i t l u i - m ê m e n o u s l ' e n s e i g n e e n 

d i s a n t : Dans toutes vos œuvres, souvenez-vous de vos fins dernières, et 

vous ne pécherez jamais. 

Q. Q u e l es t l e m o y e n d e fa i re u s a g e d e c e r e m è d e ? 

R. Le m o y e n d e fa i re u s a g e d e ce r e m è d e , c 'es t d ' ê t r e fidèle à l a 

p r a t i q u e d e la m é d i t a t i o n , d e s o ra i sons j a c u l a t o i r e s e t d e l ' e x a m e n 

d e c o n s c i e n c e . 

o r p h e l i n s ; 3° l a f r a u d e d a n s l e s a l a i r e d e F o u r r i e r , e t d ' a u t r e s 

e n c o r e . 

Q. D 'où v i e n n e n t n o s p é c h é s ? 

B. Nos p é c h é s v i e n n e n t d e t ro i s g r a n d e s p a s s i o n s q u i s o n t e n 

n o u s : l ' a m o u r d e s h o n n e u r s , l ' a m o u r d e s r i c h e s s e s e t l ' a m o u r d e s 

p l a i s i r s , a u x q u e l l e s i l f a u t o p p o s e r l ' h u m i l i t é , l ' a u m ô n e e t l a m o r 

t i f ica t ion . 

P r i è r e et résolution, p a g e 630 . 
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Q. Q u e son t les v e r t u s ? 

R. L e s v e r t u s s o n t d e s h a b i t u d e s q u i n o u s p e r f e c t i o n n e n t e t q u i 

n o u s a i d e n t à p r a t i q u e r l e b i e n . 

Q . C o m b i e n y a- t- i l d e s o r t e s d e v e r t u s ? 

i l . I l y a t r o i s s o r t e s d e v e r t u s : l e s v e r t u s i n t e l l e c t u e l l e s , l e s v e r 

t u s m o r a l e s e t l e s v e r t u s t h é o l o g a l e s , p a r c e q u e l ' h o m m e p e u t ê t r e 

c o n s i d é r é e n l u i - m ê m e o u d a n s ses r a p p o r t s a v e c ses s e m b l a b l e s e t 

a v e c D i e u . 

Q. Qu ' e s t - ce q u e l e s v e r t u s i n t e l l e c t u e l l e s ? 

R. Les v e r t u s i n t e l l e c t u e l l e s s o n t des h a b i t u d e s q u i p e r f e c t i o n 

n e n t n o t r e e s p r i t e t l ' a i d e n t à c o n n a î t r e l a v é r i t é ; e t o n e n c o m p t e 

t ro i s : l a sagesse , la s c i e n c e e t l ' i n t e l l i g e n c e . 

Q. Q u ' e s t - c e q u e l e s v e r t u s m o r a l e s ? 

R. Les v e r t u s m o r a l e s s o n t des h a b i t u d e s q u i p e r f e c t i o n n e n t la 

v o l o n t é e t l a p o r t e n t à f a i r e l e b i e n ; l e s p r i n c i p a l e s s o n t : l a p r u 

d e n c e , l a j u s t i c e , l a force e t l a t e m p é r a n c e . On les a p p e l l e les q u a t r e 

v e r t u s cardinales, p a r c e q u ' e l l e s s o n t l a s o u r c e d e t o u t e s l e s a u t r e s , 

Q. Q u e son t les v e r t u s t h é o l o g a l e s ? 

R. L e s v e r t u s t h é o l o g a l e s son t d e s h a b i t u d e s s u r n a t u r e l l e s q u e 

D ieu a m i s e s e n n o u s p a r l e b a p t ê m e , e t p a r l e s q u e l l e s n o u s 

c r o y o n s e n D i e u , n o u s e s p é r o n s e n l u i e t n o u s l ' a i m o n s d e t o u t 

n o t r e c œ u r . 

Q. Q u e l s s o n t l e s p r i n c i p a u x m o y e n s d ' a c q u é r i r l e s v e r t u s ? 

i l . L e s p r i n c i p a u x m o y e n s d ' a c q u é r i r l e s v e r t u s s o n t : 1° l a p r i è r e ; 

2° l a m é d i t a t i o n d e l a v ie d e N o t r e - S e i g n e u r , d e l a s a i n t e V ie rge e t 

d e s s a i n t s ; 3° l a f idél i té à e n fa i re l e s a c t e s , s u r t o u t d a n s l e s p e t i t e s 

c h o s e s . 

Q. Q u e fit N o t r e - S e i g n e u r a p r è s a v o i r e n s e i g n é sa d o c t r i n e à ses 

A p ô t r e s ? 

R. A p r è s avo i r e n s e i g n é sa d o c t r i n e à ses A p ô t r e s , N o t r e - S e i g n e u r 

se cho i s i t u n v i c a i r e c h a r g é d e l a c o n s e r v e r s u r l a t e r r e j u s q u ' à la 

fin d u m o n d e , e t d e g o u v e r n e r son É g l i s e . 

Q. Q u e l es t ce v i c a i r e d e N o t r e - S e i g n e u r ? 

R. Ce v i c a i r e d e N o t r e - S e i g n e u r , c 'est l ' A p ô t r e s a i n t P i e r r e , q u i 
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vi t e n c o r e , e t q u i v i v r a t o u j o u r s d a n s les É v ê q u e s d e R o m e , ses s u c 

c e s s e u r s . 

Q. Q u e fit e n s u i t e N o t r e - S e i g n e u r ? 

R. E n s u i t e N o t r e - S e i g n e u r , a y a n t a c c o m p l i l a m i s s i o n q u e son 

P è r e l u i ava i t d o n n é e , c o n d u i s i t ses d i sc ip les s u r l e m o n t d e s Ol iviers 

e t m o n t a a u c ie l e n l e u r p r é s e n c e , a p r è s l e u r a v o i r p r o m i s d ' e n 

v o y e r l e S a i n t - E s p r i t à s o n É g l i s e . 

Prière et résolution, p a g e 6 6 0 . 
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